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expiration. Les conditions requises pour qu’un livre tombe dans le domaine public peuvent varier d’un pays à l’autre. Les livres libres de droit sont
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du long chemin parcouru par l’ouvrage depuis la maison d’édition en passant par la bibliothèque pour finalement se retrouver entre vos mains.

Consignes d’utilisation

Google est fier de travailler en partenariat avec des bibliothèques à la numérisation des ouvrages appartenant au domaine public et de les rendre
ainsi accessibles à tous. Ces livres sont en effet la propriété de tous et de toutes et nous sommes tout simplement les gardiens de ce patrimoine.
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+ Ne pas supprimer l’attributionLe filigrane Google contenu dans chaque fichier est indispensable pour informer les internautes de notre projet
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+ Rester dans la légalitéQuelle que soit l’utilisation que vous comptez faire des fichiers, n’oubliez pas qu’il est de votre responsabilité de
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En favorisant la recherche et l’accès à un nombre croissant de livres disponibles dans de nombreuses langues, dont le frano̧ais, Google souhaite
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aux internautes de découvrir le patrimoine littéraire mondial, tout en aidant les auteurs et les éditeurs à élargir leur public. Vous pouvez effectuer
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P41TlK OFFlClKl.LF. -- lntérieur. Arrêté accordant 'a concession

d'un terrain.- Domaire colonial.- Services mil t tires et mari

times : Dépêche ministérielle. -- Primes de propreté accordees à

divers patrons de gélettes. -

PARTIE NON OFFlCll,LLE.- Informations et faits divers.-Vlouve

ments de la population. - Nouvelles nuaritimes. -- Annonces et

avis.-Tableau les produits de péche.

qu'il pouriait éprouver dans le cas où l'Administratioa

ferait opérer le nivellement des rues limitrophes du ter

rain concédépar le présent arrêt*.

Art. 3.- Le Ch fdu service de l'Intérieur est chargé

de l'exécution du préent ar êté qui sera enregistré et

coromuniquépartout où besoin sera et insére au Jouinal

et au tulletan officiels de la colonie. -- - -

M** CAPERON.

- - -----

l A- T | | 4) | 13 | ( | ) |, , E Par le Gouvernnur:

Le Chsp du service de l'lntérieur,

l'. CraroNCIxY.

--

I)O\ AINE COLONIAL.

Demandes de concessions de terrains à titre gratuit.

Le sieur I)éminiac Théophile).un terrain situéà Saint-Pierre,

mesurant 47 mtres 25 décimètres « arrés, borné au Nord par les
propri tés Lafargue. Seinier et Justhomme. au Sud par la pro

priété du demandeur,à l'Est par la rue de l'Espérance et à l Ouest

par la place du béservoir. 3 - 2

saint-Pierre, le 23 décembre 1899.

--------

v 1 · 1 * r \ ) -

\ lV | | |, | \ | | | | | | ,

Ne e62 bis.- ARRÉTE accordant à titre gratuit et défi mitif à M.

Ridel Edouard , l , concession d'un terrann dudona ne en échange

d'une aulre par celle de terrain qu'il abandonne pour l ouverture

«'un passage projeté.

Saint-Pierre, le 23 décembre 1899.

Le Gouverneur p.i. des îles Saint-Pierre et Miquelon,

thevalier de la Légion d'honneur,

Vu les arrèts locauxdes 17 avril 1844 et 18août 1862 ,

relatifs aux ventes et con essions de terrains domaniaux

dans la colouie;

Vu le déci et du7 novembre 1861 sur la constitution "

--

Pour y construire une maison d'habitation :

Le sieur Louberry (rançoisl.un terrain situé à St Pierre, me

surant 2J7 mètres à0 décimètres carrés. bornéau N ord par la rue

borius. au Sud et à l'Est par le domaine et à lOuestpar la rue
de la propriété des gèves et te rains aux iles St-Pierre de l'Espérance. 5- 1

et Miquelon; . - » - . - - Le sieur Ilacala Epiphanel.un terrain situé à st-Pierre, nne

Vu l"article 41 du décret du 2 avril 1885, instituant surant : 16 mètres carrés, borné au Nord par le domaine, au sud

un Conseil général aux îles St-l'ierro et Miquelon. mo- ::* par la propriété Desdouet et à o*

difiépar celuidn 25juin l897.promulgué dans la colonie par la rue du calvaire. . - ( -

par arrêté du 16juillet suivant: : *:: l
- - , l ih rent inn sal l' - - - Les personnes se cruoir*a1* In On réclanier

1 ***: Conseil d'administration en date contre ces demandes, devro .t le faire dans le délai d'au

11 - 5 CI tCu II ) DIT y unois, à partir de la date fixée ci-dessus.

AnnÈTE: 3::

- Article t". -- Fst concédé a M. Bidel (Edouard), à | | \ 1 1 m v --

titre gratuit t t définitif et en échange d'un autre terrain, A |] | \ | \T | \ | | [] \

tnn terrain situé à Saint-Pierre mesurant492 mètres97 N Q * ITA | lt ES & M A RlTlMES
décimètres carrés, borné au Nord par la rue Nielly, au )ES SERVICES _ ll 1 L

Sud par les propriétés Ledret et Bidel. à l'Est par le do- ! DÉP8HE MINISTÉRIELLE

maine et à l'Ouest par la propriété lerouxveuve. (Ministère de la Marine: Direction.Marine marchandes Bureau,
Art. 2. - Ce terrain est concédé sous les conditions jpéches, etc.) Le MiNisrRE DE LA MARINE à Monsieur le Couverneur

suivantes:

Paris, le 12 décembre 1899.

Allocations de prinues de propreté d des capitaines de navires pécheurs

Saint-Pierrats.

i"A charge par le concessionnaire d'abandonner au

uème titre un terrain d'une superficie de 50 mètres 83

décimètres carrés. bo:néau Nordpar le domaine, auSud

par la rue Sadi-Carnot, à l'Est par la propriété Mignot et

a l'Ouest par la propriété du demandeur;

2° de renoncerà toute indemnitéà raison dupréjudice

Monsieur le Gouverneur.

La Commission qui,sous la présidence de M. le Com

cmaudantde la Division navaledeTerre-Neuve,estchargée,

des Iles Saint-Pierre ct Miquelon.
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chaque année, d'établir des propositions envue de la con

cession de primes de propreté aux capitaines des batcaux

armés pour la péche à Terre-Neuve et en Islande. m'a

fait parvenir son travail pour la campagne de 1899.

En ce qui concerne tes bâtiments devotre colonie l»

Commission estimant que, d'une part, aucun navire St

Pierraisn'avaitnéritécetteannée la note «excellente tenue»

et que. d'autre part, la note «très-bonne tenue» ne pou

vait être attribuée qu'à trois bâtiments, a proposé pour

des récompenses 12 capitaines. . :

Le classement établipar elle est le suivant:
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- ll vous appartient, Mousiur le Gouverneur, de ioinner

à ces propositions la suite qu'elles vous paraîtront com

porter, par continuation de la déision d'un de vosprédé

cesseurs, en date du 8avril 1896. aux termes de laquelle

une égale somme de l353 fraies a été affectée à la distri

bution de primes de propreté aux capitaines des navires

signalés comme les mieuxtenus.

Après vous avoir fait connaitre les bâtiments qui se

sont distingués par leur bonne tenue, je crois devoir

appeler voire attentiou sur le cas de la « Surprise » dont

l'état de propreté a ététrouvée fort mauvaise.Vous appré

cierez s'il ne conviendait pas d'a,lresserun blâme sévère

au capitaine de ce bâtiment.

- Je vous demanderai enfin de faire donnerà la liste des

récompenses qui seraient attribuées aux capitainesSaint

Pierrais la plus grande publicité possible, afin de bicn

montrer aux armateurs et à tonte la population maritime

combien l'Administration attache d'importanceà la bonne

tenue des bâtiments pêcheurs.

Recevez, etc.,
-------- pE I,ANESSAN .

& é } *

formations et faits divers

t° , : '' : E 6 # * # 6 , 5 ) # , # , #
-----------------

le vapeur postal Pro Patrna est arrivé à Sydney le

2janvier 1900à 4 heurs du matin.

- Passiners ;arts:

MM Carey: Leban,J; Ami e G: Lelu*, F; Bushey: Légasse,J;

4 marins anglais.

3"* Carey

-----------eige--- -

et ,jets trauvés.- Pr le jeune Macé, sur la

plac - du feu ltouge. une brelqtte eu loubé or;

l'ar le sieur X., rue de Sèze, un por e-monnaie cot

tenant une pièce américain en nétal blanc, une piè .

de 0 fr. l 0 et une médalie-réclame;

Par le jeune l8in, rue Bisson, une c'ef avec plaque en

cuivre; -

l'ar M"Y. rue Félix, une chalelaine noirc.

- ci --

w n n f n ur: : y * ( 1

j) PECHES TELE GRAPHI * S.

* n * , hitant a sanpie titre de rrnsignements trs deprises

::-tiess ou v, l'Admuntsiration ne garantit en ca a une f nru

' ract s , ie ties nouvelles qu'elles iransmet ".

-- New-York, 29 décembre l 39.

| AnrattII,22 décembre.- Les l3ërs bottbar le

tu- . - jours, rien ne fait prévoir u assant de la ville ;

i1: ... ntion est probablement de nous rétiuire par la

iamine, mais nous avons beaucoup de provisions. le

total de nos peu trs est de 70 ues et 236 blessés.

'aÉToR A.-- l e général Schallsburer rapporte, à la

date du 23décmbre, que des trains courant ves toleto

indiquaient que les Boërs avaiet construit des points de

correspon lance autour de Ladysmith. Co, je rip or *

s'étre emparé de deux forts a.glais à luiunal , le 17

décentre. LeWar Office appo,te que Gatace s'est ouvert

des communicatiens avec les min s d'intive. lesquelies

ont, uujourd lui, repris le travail.

New York, 30 décembre 1839.

Lonzzo-MAnQUÉs. -- le steater allemand Mun

desrath, de la lisne Ger mr on East African, a é é c plu l'

comme prise et conduit a l)urla. parce qu'il y avait à

lbordtros officiers allemands ct 20 lormes qui avaieat

- l'iiitention de servir dans les rangs tes llérs.

Des dépêches officieiies venrnnt de Mafeking disent que

le25 décembre les Anglais ont opéré une sortin contrer

un fort boër; les Anglais ont perdu i03 tués et blessés et

les lloërs 2tués et 7 blessés.

New-York, le 3l décembre l 33 .

CAppTowx.- Hier scir,à Victoria-VVest, les troupes

britanaiques ont repousséune attaque des loërs qui cher

chaient à détruire la voic ferrée; la fusilade a ddrè plu

sieurs heures; pertes non rapportées . - -

|

|

|
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LoNDREs.-On croit que Buller, qui a reçn un ren

fort de 8.000 hommes et de l'artillerie, opèrera sous peu

ut1 tnOuvencnt en avant.

New-' ork, le 2 janvier 1930.

Une dépêche au War office rapporte jue le général

French a délogé les Boers de Cole-burg; l'ennemi a été

complètement surpris. La position des Anglais compe la

ligne de retraite la plus favorable pour l'ennemi. Les

Anglais ont perdu trois tués et sept blessés, mais pas

d'officiers. On suppose que les Boers ont subi de lonrdes

pertes. Le colonel Pteler a télégraphié au War office,

du fleuve Orange, qu'hier au coteau de Sunnyside il a

complètement défait les Boers. leur faisant 40 prison

niers, beaucoup out été tués ou blessés; le l eute,ant

Adie a été blessé. .

New-York, le 3janvier :93.

Ce matin les Boërs ont attaqué Molteno; l'aetion a été

vive. on anonce que l'avantage leur est resté. Une dé

pêche de Na uwport rappor e qu'on s'est lattu chaude

mentautour de Coltsberg: le s Bërsse sont défendus avec

ucharenient, mais ils ont battu en tetraitegraduellement.

Lés Anglais occu etune position qui commande laville.

lMERLIN - il paraîtrait qu'un racoleur aglais a eté

arrête , Korbetin .

la presse de londres ne taritpas d'éloges sur les hauts

faits d'atunes aecotnplis par les Catadiens a Sunrysiie.

WAsiNcToa.-la Grande-Br tagne a r, çu notification

rl'une no e portant que les États t'nis exigeraient one répa

ration pour les ragaisons etiisies dans l'Afique-Sud.

New-York, le 4janvier 1968 .

Aux diraières nouvelles l'occupation de Colesbergpar

le général Freieh n'était pas un fait accompii. French

continue ses mouvements strategiques, il dit qu'il peut

délogcr les l3ocrs avec de faibles renforts. Les Anglais

command nt tous les points de retraite saufun seul; des

détails plus complets sont atten lus

l.'occupation de l'ilchers a été le prennier fait d'armes

de Douglas. te plan de Mlethuen est de tourner le flanc

des l3oérs pour essayer de délivrer Kimberley.

Chote a eu une entrevue avec Salisbury, au sujet des

saisies opétées dans la baie de Delagoa; aucune décision

n'a été prise; sc lition ajournée

Des nouv iles de Kimberley rapportent que des obus

tirés par lcs Boërs otit mis le feuà des poudrières anglaise-;

pas de pertes d'hommes. -

New-York, le 5janvier 190.

La presse germanique est outrée de la saisie des na

vires allemands par les Anglas.

l'Angleterre donne l'ordre d'organiscr seize nouveaux

bataillons de milices. -

Aujourd'hni les Boërs ont attaqué lesAnglais,àColes

berg, au poiut dujour, mais ils ont été repoussésjusqu'aux

nontagnes environnantes; ils occupent encore de fortes

positions; on ra porte queies lërson!perdu l 00 hommes

dont 20prisoni ers, la ville n'est encore occupée par au

cune des deux armées.

On télégraphie de Piétermaritzburg que les Zoulous

sont impatients et anxieux d'attaquer les l3oërs, on craint

de ne pouvoir les retenir plus longtemps

WAR-oFFICE: Une dépéche de Capetown annonce que

de la cavalerie de la Maison royale, une batterie de cam

pagne, de l'artillerie et le 1* bataillon d'Essex ont été

expédités connu9 renforts au Général i'rench.

Dépêches communiquéespar la Compagniefrançaise

- des câbles télégraphiques. . -

29 décembre 1899..

Delcassé a informé le Conseil des Ministres de la so

lution des affaires de Chine conformément aux demandes

de notre diplomntie. Le President de la République a

signé un mouvenent import , nt dans les Finances. La

dépense de 400 millions pour la défense des côtes et des

colonies n'occasionnera aucune chage au budget. On y

affectera un crédit de 50 millions servant netuellement

au remboursement des obligations sexennaires disponible

l'année prochaine. -- - -

ST-ETIENNE.-Ou espère que la grève des mineurs

ne durera pas.On redoute grève des employés de tram

ways. La grève tisseurs continu .

2 janvier 130 .

Journon de Gaillhard l3ancel, monarchiste, a été élu

député en rent lacement de Mare Saz t, nommé profes

seur à ln laculté de droit de Paris.

le Geuvertement a reçu des nouvelles directes de la

mission Fotirean-!.amy, arrivée à Zimler cemmencement

de décembre au corplet. santé loune.

IHAUTE toUR.-Hier Guérin a terminé sa défense.

Au thâvre, le Casino-Frascati a été détruit par un in

cendie.

SAINT-ETIENNE.-Grèves continuen*.

LoNoREs.-La colone duGénerai French a attaqué

les Boërs qui m'étantpas en force ont évacuéCoesberg

- muiatenant occupee par les Aiglais. -

3janvier 1900.

lAUTE CoUR.-Déroulède a été déclaré coupable par

136 voix cotitre 57, 17 albstentions et 2 a osents Des

circonstances attenuantes lui ont été accortées à une

grande najorit .

CoLESBERG.-- Les Boërs résistent avec acharnement

mais reculent graduellement.

la press - allemande proteste énergiquement contre la

saisie du transport allemand devant l)elagoa-bay.

SAINT-ETIENNE.- Le travail a repris en partie duns

quelques puits -

4 janvier 1900. .

IIAUTECoUR.-B1ffet, Déroulède et de Lir-Saluces sent

condamnés à dix ans de bannissement,Guérita à dix ans

de détention.On pense que l'exécution de t'arrêt aura lieu

cette nuit. la llante Cour sera couvoquée en février pour

statuer sur le cas de Marcel IIalbert.

Le Président du Conseil a convoqué les Ministres des

Affaires Étrangères, des Colones et de la àlarine pour

délibérer sur les projets de la defense des côtes. Dernière

réunion jeudi pour ap,prouver les projets qui serout dé

posésà la rentrée des Chumbres.

SAINT-ETIENNE.-- Le travail reprend. l, solution du

conflit paraît imminent .

- Sans nouvelies du Trausvaal. Le Gouvcraensert aile

mal a résolu d'arranger par voie dipiotuatique le dif

férent provenant de saisie éventuelle de navires tile

mands.

-- 5 Janvier 1909 .

SAINT-ÉrIENNE. - llier soir, manifestations place

Marengo. Charge de cavalerie. Plusieurs blessés, 34 ir

restations parmi lesquelles seulement 3 passementiers

les désordres ne paraissent pas imputables aux grévistes.

----
-
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Deroulède et Buffet ont quitté Paris à 5 heures : ils

sont arrivés à la frontière Belge à 9 heures. Le lieu de

détention de Guérin n'est pas encore fixé.

Sans nouvelle importante du Transvaal. Le bruit court

que les indigènes se seraient soulevés'contre les Boërs.

Relativementà la saisie du paquebot allemand, on dit que

le Gouvernement anglais désavouera les commandan's

de ses navires. Le geuéral French continue la lutte pour

prendte Colesberg.

- ltUVEMENTS DF LA P0PULATI0N.

- État-civil de St-Pierre.

Décembre. NAIssAxCxs.

14 Demontreux, Marie-Augustinc.

16 Bid-l, Nola-Désirée-Adèle.

18 Légussc. Yvonne-Marie.

19 Leflem, Irina-Albertine-Henriette.

26 Hacala,Jean-Bap iste-Louis.-Slaney,Noel-Eugène-Léonie.

27 Hirigoyen. Louis-Emile.

28

Décembre. PUBLICATIoNs Ds MARAnes.

31 Briand,Joseph-Théophile. avec d"* Letellier. Marie-Augus

tine-Julie.- Danjou, Alphonse-Pierre-Adolph. avec d"*

Carrère, iouise-Josephine. -Sorgniard, Jean-Marie, avec

d"le Confiant, Azeline.

leTiec, Marie-Eugénie.

f)écembre. DÉcàs.

13 Etcheverry, Eugénie. veuve Haran,Jean-Pierre. ménagère,

- àgée de 43 ans, née à Miquelon.

18 Chapelin, Fétitia-Joséphine. cél.bataire, âgée de 20 ans. née

à Saint-Pierre. -

26 Farrell, James, marin, âgé de 63 ans, né au Burins (TN.

29 Lafargue,Jean, débutant, âgé de 75 ans. néà Arbonne (B/IP).

31 Pochmoan. Jean-Pierre, marin, àgé de 17 ans, néà Louargat

(Côtes-du-Nord).

- 1In V 16* T*.

2 Amestoy, Antoine, charpentier, âgé de37 ans, néà St-Jean

de-Luz (Basses-Pyrénées). - Bertalnio, Fioranini-Lorenzo,

cuisinier du navire Sainte-Marthe, àgé de 27 ans, né à Ma

niglia (Italie). -

v N () *W'R , .*S V * # # # # s t ,

-- ... * ------

HAT' i M H. N 'I' -, t ) U ( ( ) * M * 1t * :

I)éc. " Venant de : FNTREES.

28 (8ydney. Laura B .. g. a. c. Bonnel. avec charbon. .

Grace Darling. g. a c. Piercy, avec charbon.

Dra, g. a. c. Chesnel. avec charbon et choux.

St-Josepli, g. fr. c. Girardin, avec charbon et di-

verses narchandises. -

Janvier.

3 Halifax Eddie Davidson, g. am. c.Thomelin, avec diverses

marchandises. - - -

3 (-ydney;. Judique, g. fr. c. Maiilard, avec charbon:

31

I)éc. Allant à : SORTIES.

3l (T/N. Ruby,g. a. c. Matheus, avec lest.

Janvier.

1" (Antilles). Paul,3n. fr. c. Leroy. avec 167.263 k. m. seche.

(Halifax. I'ro-Patria, vap.fr. c. 1lenry, avec 15,500 kg. :ro

rue sèclme.

(Bordeaux. Biscaye,3 m. fr. c.Trémintin, avec 246,675 kg.

In(ruto v (rt .

3 (l?ort de Boucl. S*-Marthe, 3 m. fr. c. Bathier, avec 72,812

kg morue sèche et 247,487 kg. morue verte.

o

A \ N d)N ( CS ET AV' I ,

-- ------------
------ --------------------

-----

contre la C0NSTIPATI0N
et ses conséquences :

GRAN3 PURGATIFs, DÉPuRATIFs

de sants |;.***4 docteur gExigan les VR**AEL

du s avec l'Étiquetteci-jointe en4couleurs

- " et - moanduoorEuR FRANCC

150la1/3e(50 rtai);3fr.la°(105trauns).

Aetioe dans chague ofte, rovrs PsARact

se

38--*8

EN vENTE

à l'Imprimerie du Gouvernement.

C \LENDRIER | }(0().

Prix... ,

Mois de Décembre 1899.- EXPoRTATIoNS des produits du crû le la colonie.- Prix du fret. -

(Dépéche uinistérielle du
y - -

- mars 1875).

----------

-== =====
==r

2* : | : EXPORTATIONs - - Prix du fret par

35 : |3 -- - - | 2 3 |899 tonneau, auxinen-|

: | E - 2- * : te de lU p.*/,pour

*- 3 # l Pendant le mois l Antérieures effectuées Total = E 2 |------|avaries** --

% : : : |de Décembre 1899. pendant levercice 1899 au 31 Décembre 1899. e 3 --

SE -- : ---- ----------- - E - En bn | ;.c | : E !

- - - c ) - - - u - a * - TOTAUX. C c *S * l. * | = | :: |

C 2 | | -- 5 | 2 , 3 | - 8 |* t * - s E : 5 à, -5 :- 3 53 | # é|*

-- # |#| # # | * g #| # # | * # # | # # | * # # 3 # # | plus. | moins. | 3 # # # # 54|
c : 3| : E | # 5 : | & e | 3 à E | 2 E | 3 5 3 g ? - * | # ## # # # * |

C- - c- 5 : - a- T5 3 - - 5 : - éj*3 #5|5é|

- l ... … -- 1 -- | -
Morue sèche.... lkil 414.656 385.927 762.0853.543.008| 1.176.751 | 3.855.628| 5.032.379 | 5.7G ?.9.3 s . 460.374 | s

| Morue vorte... -2.597.982 24,283.120t, -- 26.881 .. 102 » 26.831.102 23.980.984 | 2.9o.1 18 - |

Huile de foie de - - -

InOruC , , ,, ,|-- 93 -- 593.886 - 595.984 395.08 1450.2C9 145.775i r

Rogues... -| " 395.373 " 395.373 » 3)5.373 343.787 48.3S6 . ** v | , » |

Issues de morue- 5.4U0| ' 576.301 38 !.701 3s1.7o1 409.35 27,25835| 35 | 45

* Hareng ...... ,|- ' » .| " - 4.40 D 4.4 ol » l » l »

| Capelan.......|-- 4.593 - 3.677 - 98.270 98.27 41 .657 5t.013 - - | -- | « r

Flétan ........l- 100 11.705| ' 12.765 -- 12.765 7.835 A.930| - -

| Cuirs verts....|
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STATE EOIJE

_ Nº 2

: 13 J

EOSTON

Same5 13 Jadvier 1906.

| ( URN A I,
D :S

Tmrrrr-r -- -- ------------

1tIx 5 .'Alt35.rat.NT /Pawaiie d'arvoernce )

Pour la Celonie Pour la France et l'Étranger

ies annonces doivent être remises, auplus

tard, le TAERCREDI soir a deux heures,

-- EE : Frauet iouE FRANcAIsE EEE LIBERTE ÉGALITE e FRATERNITE **Es

OFFICIEL

MIQUELON

I,ES SA ME D IS

1 LEs

S A IN "'-P I ERRE ET

p A R A IS SANT TOU8

=

-

------- --

prix nEs aNxonCEs (Parable d'avance .

Une à six lirnes............................ 5 fr. 0 0

-- sn..... 12 fr. 00|Un an..... 15 fr, 00 ***

*:::::: ****|*is: *** | PouR LEs AeonnesEnvs ET LEs Annonces chaque lirne au-dessns.…………… o *
Trois rueis .... 4 O0 |Trois mois..... A 50 s'adreuser au Les repetitions d'avis, sans modifications, seront

Un numéro: 25 rrntimrs. .

S () 3 1 A I R .

PARTIE OFFiCiELLE.- Gouvernement : Nomination.-Conge.

Témoignage de satisfaction. - Intérieur: Domaine colonial. -

Avis.- Listes des lettres restées à la Poste.

PARTIEN0N OFFICIELLE.-Informations et faits divers.-Mouve-

ments de la population.- Nouvelles maritimes. -- Annonces et

avis.-Observations météorologiques.

TTTTTT --

PA R" | R ( ) # * # ( # 3 | |,

| | | \ | | |

à ÉS ILES SA INT-P [ El R E ET l | ) UEL t)N .

Par décret en date du 19 décembre 1899, rendu gur

la proposition du Ministredes Colonies, M. Daclin-Sibour

(Paul Emile),Gouverneur de 3° classe des Colonies,an

cien Gouverneur des îles Saint-Pierre et Miquelon, a été

nommé Gouverneur lionoraire des Colonies.

----- ---,.

Par décision du 21 décembre dernier, M. Laffitte.

prêtre du clergé de Saint-Pierre et Miquelon, a obtenu

un congé de convalescence de 3 mois à solde entière de

congé, valablejusqu'au 1" mars inclus, pour enjouirà .

Biert (Ariège). -

Par décision en date du 8 janvier 1900. le Gouverneur

ie la colonie a décerné un témoignage officiel de satis

faction aux sieurs Leloignais (Alexandre), pilote, et

Bacala ( Léonce), matelot de la Direction du Port, pour

le coutage et l'adresse dont ils ont fit preuve. le 24

décembre 1899, au cours des opérations de sauvetage de

l'équipage du brick « Fernand-Marguerite,» naufragé sur

la pointe Nord Est de l'île Massacre.

--

\ lV | | | ' | \ | | | | j .

DOMAINE : COLONIAL.

Demasdes de concessions de terrains à titre gratuit

Le sieur Déminiac(Théophile), un terrain situéà Saint-Pierre,

mesurant 47 metres 25 décimètres carrés, borné au Nord par les

Proprietés Lafargne, Seinier et Justhomme, au Sud par la pro

priété du demandeur,à l'Est par la rue de l'Espérance et à l'Ouest

par la place du Réservoir. 5 - 4

Saint-Pierre, le 23 décembre 1899.

Comptable de l'imprimerie du Gouvernement.
payées moitia du prix ci-dessus.

Pour y construire une maison d'habitation :

Le sieur Louberry (François), un terrain situéà St Pierre, me

surant 297 mètres 50 décimètres carrés. borné au Nord par la rue

Borius, au Sud et à l'Est par le domaine et à l'Ouest par la rue

de l'Espérance. 5 - 3

Le sueur lHacala (Epiphane), un terrain situé à St-Pierre, me

surant 216 mètres carrés, borné au Nordpar le domaine, au Sud

par une impasse, à l'Est par la propriété Desdouet et à l'Ouest

par la rue du Calvaire. 5-3

Saint-Pierre, le 30 décembre 1899.

Pour établissement agricole :

Le sieur Lamusse (Georges), un terrain situéà Saint-Pierre,

mesurant 5,086 mètres carrés, borné au Nord par le domaine, au

- ud par la propriété Clément (Théodore).à l'Est par le domaine

et la propriété Clément (Théodore) et à l'Ouest par un terrain

demandépar Clément (Théodore). 5 - 1

Le sieur Hriand Albert), un terrain situéà St-Pierre, mesurant

5,060 mètres carrés, borne au Nord par le domaine, au Sud par

la propriété Clément (Théodore), à l'Est par le domaine et à

l'Ouest par un terrain demandépar Cément (Joseph). 5 - t

Le sieur Clément (Théodore), un terrain situé à Saint-Pierre.

mesurant 4,929 mètres carrés, borné au Nord par le domaine, au

Sud par la propriété dupétitionnaire,à l'Est par le domaine età

l'Ouest par un terrain demandépar Briand (Albert).

Le sieur Clément Joseph), un terrain situéà Saint-Pierre,

mesurant 5,1 12 nètres carrés, borné au Nordpar le domaine,

au Sud par la propriété Clément Théodore),à l'Est par le do

maine et a l'Ouest par la propriétéCalais et le domaine. 5 - 1

- - Saint-Pierre, le 13janvier 1900.

1.es. personnes qui se croiraient fondées à réclamer

enre ces demandes, devro.t le faire dans le délai d'wua

moia, àpartir de la date fixée ci-dessus.

----

-

AVIS.

t.'Administration croit utile.da rappeler au public, à

cette époque de l'année, les opérations et les délais que

eomporte la révision annuelle des listes électorales

NOMBRE TERME

OPERATION8. - -- . de des

QtJA, . crtRATloNs.

Préparation du tableau derectification. 1 10javier

I)élai pour dresser le tableau de rec

tification.-…---…---…-- 4 14janvier

Publication du tableau de rectification 1 15 janvier

I)élai ouvert auxréclamation2.. 9 . 4 février

Delai pour les décisions de la commis
sion municipale.………-…-..-… 9 févrner

Délai pour la notification des dernières

décisions de la commission...-.-.-..- s 12 février

Delai d'appel devant le* de paix. M 7 fevrier

lelaipour les décisions dujuge de paix. 1 27 vrier

Délaipour les notifications des décisions - --

du juge de paix…-…----------- 2 pnare

Délai d'appel en cassation.-. - 1 * | 1 mnare

Clôture de la lists...-.--.-.-…----- | . A sure
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des lettres non réclamées au bureau de la Poste pendant l'année 1899.

(Arrété local du 1" mars 1854, article 1 1).

Slvain Andocrr. le à bois.

Ma Ve Arguy 8t-Pierre.

àlie Muri , ellemagne. St-Malo.

Mme Apeseguy. Biscrrin.

M le Jeanne Bagnard. Liile.

Bollae. St-Pierre.

St-Malo.Mi Bezier Josepb.
sep à la Villiart.

nue V'e Bouart.

loraira. Arcangues.

Jh. Béouse. Guinganp.

.. llonn t. Paris.

Jean Marie Bourdonnet. St-Gilles-les-Bois.

llne lisa Bernard. Crotoy.

Rarot Joseph.

George Bonnevia.
fie xael Burnes.

Miss Ad lie Bouche.

Dcl de Bretagne.

Halifax (itv.

Richmond (N. S. )

Yarnonth (N. S.)

Bou in. Paris.

Àmiroise Bray. 1d.

Ml le Marie Biegant. - id.

loi on Jul.en. Ile-anx-Chiens.

Chao l vcle Supply C. Cnicago.

Lauis tambr y. Clichy-la-Garenne.

Can lien J.-lapt. Qui,eron.

A t.open tu. Paris.

Mm rvpte. St Malo.

Mos hau lret. Paris. .

l1 M Cainun. - Prtland.

Mlne Rose ( r * Fast Cambridge(Mass,.

ll ie Marie Couté. l'aris.

Mme V Cauc,ard. Halifax.

( 1 ri s (')uvel 1d.

ln : Coch rei François. au château de Fragé.

lls nrne Coront i.
b-leli r, (ersey ).

- i 1. il.

nrec J.-M'e. au bois de tenille.

j.rn o i}orisseau. Quebec.

Gustave Desbieys. Bor 1eaux.

l). r ud. , Rouen.

l me v* Duhagon. layne.

Frank Jes louets. Liverpool bound.

i, ouzrd Duhard. Guétary.

Mi* Augustii e lubols. Paris.

Janes avis.

Th naa Davisse.

Maur Davril Jeanty.

lang ln Ferdinaud.

Dro1 o .

Portland (Miaiue).

Boston 'Mass ).

N 3, Furiau. .

Bor :enux.

St-'irre.

l} ri «n Enile. 'l'oulon.

\ ie.M 're Elissondo. Bridgport

Mur Fucheu. Borueaux.

M" Atti e Marie Porget ()ù *

Fuec i'ierre. llâvre.

é-3---la

-

Milon François. - - --

Mitte Marie Mallégeant.

Mille varie icolas.

Mrs R. Powers.

Poirier Charles.

- Lenvo'lon.

Paris.

ii.

- St-John's (Nld).

St-iierre.

P. Orsoni. Paris.

id. jtl.

Plouér. à la Min0:is .

John Penny et sons. . Rameo.

Georges Piercy. Gloucester (Mass).

Piette V. Moret.

l'allier (almrielle. - irst

l'icot Gerges. Trinité (J rsaev .

Prioux Joseph. Si-Malo.

lEdouard Peigney. Donville.
l l . ltl .

Pierrès Philippe. Versal'es

Mme Perresse. St-Pie re.

lEugène Pommet. Lisbonne.

William Pattergon. lalifax.

Bucnos-Avres.

S,-lPierr».

Eugène ltobert.

ltio Alexandre.

Mne Marie ltodour. - Mlniic.

Joseph Rioux. Guingamp

id. id,

ii. - i .

Jean Rollant. Quévert.

Mllle Rosalie 3orgnard. l'aris.

Mme Somtner. St-Mlalo.

Fois. Mie. S guition. -

Mlle i,onise Simon.

Le Chef de gare.

Mme Sommier.

Mrs Agnès Slade.

William Slale.

Mlie Marie Tanguy.

Tanquerel.

Auguste l recout.

- - - Pot Losque :

au bonrg le Ploune1.

Sytiey Ontario.

St-Mia!o.

llalifax (N. S.)
Lul.

Morlai,.

Tourarie (Annam .

St-Jean de Luz.

MlleThebault Miarie-Louis . s:re
il. id.

Yves Marie Tréhiot. . Lanrollon.
Mme Ve l'hierry Franguis. r i .

, Mis Emilie liebideau. Boston Mass,.
Raoul Verrier. tranville.

Vincent Prosper Pouldavit .

Jean Vigne. Patrifori t islamie .

Yomou. diego-8nare

Je seph Wind. Sciiltigtic.

S. Wheatley et C.

Saint-*ierre. ie 8 janvier 4950,

Le Factur-leceveur des Poste..

FC VERRY.

g t : '' i i \ é N 4 F ;
------* at *

*. -

informations et faits divers

le vapeur postal Pro Patria est arriv

les umalles d'Europe et des États-Unis d'Anérique, le

1 l janvier 1900, à 2 heures du soir.

Passagers arrivés :

MM. H Euton, F. Le Buf, 3artle:. A* Poulain.

DEPART PGUR L'EUR0PE & LS

f Voie de Nortl-Sydney et ifix .

le 14 janvier 1900

TTTTTT x -----;rrr ----

ÉTATS-UNIS

----- Le bureau de poste restera ouveri le Dimanche

é à St-I'ierre avue pour les lettres recommandées jusqu'a... 2 heures 30 du soir

onr les lettres à franchit jusqu'à.. .. . 2 heures C) du soir.

les colis pustaux seront reçus jusqu'à.. .

- * l - » -

Levée des boites le Dimancha :

rnes Sudi-Carnot et l.amentin, à.,.....

au lireau de poste, à................

bNote.- .a levée de la loite auxlettres serafaits at'le-aux-Chien ,

Dr Felix Gautier. llordeaux.

il. id.

i . id.

id. id.

id. -

Mme Falhunter.

idl.

St-Mary (amaïca).

Mlle (anrieile l,leonnre Fais. Fort-le-france .

Mille M * rie (irard1. IIâvre.

Grosvalet Auguste. St-Pi, rre.

Mme Guégan. 1)inan.

rue des Herbettes.

Mme Girau. Villa N. l). Nv 16, .. B.P.)

Eugène Girard. Paris.

vitt Marie Anne Gelgon, il

Mure il nry Prosper. Ctes-lu Nurl.

Mme Ve Fis ila cala. Jamaica Plain.

Mm * V'o (ouriou.

l aoul Ilein. Asnières.

J.-l. itourri za. Sibourg.

Auguste Jamet. Tul, n.

Côtes-du-Nord.

Anse aux Canars.

St-Louis me.

So ,th East.

Loubec t'iaine).

Mne Ve Jegu.

Jules juan

Marc 13 kennavay

Jan es lee e.

Linear i William.

M111e (e !,amothe. Dalware.

id. West-Port Lake.

Mtle Mie Rose Lemée. St-Mlaio.

Mme Le ltr ! . il.

Le Migno" Yves Mie. Pontoise.

Mme Francoise Lachiver. titcrvillien.

3 toute l'Arsan.

- si-l3rieuc.

- rae ( la Vall e,

iot , lyn (. Y.)

au Mans.

*: hazlanec.

lRouen.

à Quelner.

St-Hyacinthe t P. Q.,

M le IIonorin - L'Ayqué.

Mme Ve L. Mère.

Mme Lemmo ne Pierre

Mme Lera'ec.

Mile Ann Mie Levêque.
Yves l,e Guen.

Mme Ve Lecêre.

Mme Le Balineer.

Yves Le Jan.

Legof. \ Nt-Pierre.

Mme Ve Mahorin Lambert. St-Pair.

M l * MarieYvonne Le Brut. Par,s,

Mana Leh 1été. Bordeaux.

Mue Le lor(. Paris.

Léon Minguy. Anse aux Canards.

F. A. Morrnsey. Yarmouth.

Miousson. rest.

Menvi le Gabriel. Nancy.

\me Vu Mi )nce .

llaniel Malon,y.

id. il.

Menguv Pier, e, fils. à St- vc5 en K1 rfot.

lle-tux-Chiens,

Buston (Mass .

Dr duJi LeMoniteurValeursà Luts. Paris.

, é*

l'

# ( # 3 # ,

2 heures 90 tlu eoir.

du soir

du soir

3 heu es 00

3 heures G0

le diuuance, à 1 t beures du matin.
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13 Jaxavier 1900.

--------

DÉPÊCHES TELÉGRAPHIQUES.

An publiant à simple titre de renseignements les dépéches

et-dessous, l'Administration ne garantit en aucune facon

l'earactitude des nouvelles qu'elles transmettent.

New-York, le 6janvier 1900.

On télégraphie de Capetown que, d'après des on-dit,

French serait entré à Colesberg.

-- Des avis reçus de Belmont annoncent que deuxcom

pagnies de Canadiens occupent un passage à 6 milles de

là.pour empêcher les Boërs de couper la route de retour

au Colonel Pilcbers.

D'après une nuvelle venant de Londres, le Colonel

Plumtner est arrivé à Mochudi avec un renfort de 2,000

Rhodesiens; cette nonvelle n'est pas confirmée.

le bruit court à Londres, qne Builer s'est mis et mou

vement pour livrer bataille sur la Tugela

New-York, le 8 janvier 1905.

Le généralWhite rapporte, sous la date de dimanche

après-midi. que les Boërs ont été repoussés avec de

grosses pertes. -

Une dépêche de Rensburg dit que sept officiers et trente

soldats du régiment de S ffo k on ét * tués et q e 50 ont

été faits prisonniers; le régime.t d'Ess x a été expédié

pour remplacer celui de S , ffolk.

New-York. le 9janvier 1900,

LoNDREs: Les Anglais ont remporté une brillantevic

toire à Ladysmith. le War Ohce a publié. cette après

midi, la dépêche suivante du général White: « l,'ennemi,

en grandesforces, a puuss - l'attaque avec un courage

inouï, quelques uns de nos r tranchements ont éte

enlevés trois fois par lui, nous les avon« repr s; l ataque

s'est continuée pendant six heures; nn point de nos

positionsa étéoccupépar l'ennemt unejournée entière,

mais le régiment de llevon l'a ch sse dans une charg

a la bavonnette. Les pertes de l' ennemi sont ter,ibles,

elles excèlent de beaucou, celles des Anglais ».-Ce

soir Londres exulte ians la joie.- D'après une rumeur

qui n'est pas confirmee, Butler aurait franchi la Tugela,

capturant 12 canons, en marche sur La iysunt lu.

New-York, le 10janvier 1900.

Aucune nouvelle importante. Legénral French 1ap

porte que le capitaine R curls et quu re sol la s des

gardes du corps mtique t; ils faisaient partie d'un dé

tachement envoye et reconnaissance, lequel est revenu

au camp. - Gatacre a envoyé, lundi, un fort co ps

d'éclaireurs àStounburg qu'on disait être évacué par les

Boërs; ils ont trouvé les Bés fortement retranchés. Ils

sont a'ors retourués à Sterkstrom. .

A Durban, les Anglais ont levé l'embargo sur le

steauner allemand llerzo .

New-Yor't, le i ! janvier i 509.

LoNDREs. - Roberts et Kit hener sont arrives à

Capetown.

Salisbury a notifiéà Chate que le Gouvernementadé

JOURNAL UFF lCIEL tES lLEs sAINT-PIEitRbi ET MIQDELON.

cidé que les vivres et autres objets de nécessité ne sont

pas considérés comme de la contrebande à moins qu'ils

soient destinés à l'enneni; ordre a été donné de livrer

la farine américaine.

On dit qu'un navire de guerre allemand a reçu l'ordre

de se rendre dans la baie de Delagoa.

Dépêches communiquéesparlaCompagniefrançaise

des câbles télégraphiques.

6janvier 1900.

SAINT-ÉTIENNE.-Calme revenu. Négociations conti

nuent en vue de terminer lagrève.AMontceau les-mines,

grève générale. Tuileries mécaniques de Saint-Julien

détruites parincendie don" causes sont ignorées.

Jules Guérin a été interné à Clairvaux, aujourd'hui.

Buff t, arrivé à Rruxelles, partira prochainement pour

l'An2leterre où il rendra visite au duc d'Oriéans. Dérou

lède a traversé l'Alsace-Lorraine; il est arrivé à Milau,

de là gagnera l'Espngne par mer.

Sans nouvel'es du Transvaal.

l'Indeprndance Bel e publie des documents prouvant

que Chamberlainfut tenu au couant du raidJameson. La

presse commente cette publication

Le Gouvern mnt anglais a proposéà la C*du Creusot

l'achat de « anons perfectionnés de tinés aux Gouverne

mens serbe et roumain. Les administrateurs ont refusé.

8janvier 1900.

INDE FRANçAISE.-Godin, sénateur sortant, a été élu

par 82 voix sur83votants.

SAINT-ETIENNE.-Grève mineurs terminée; tisseurs

reprendront travail incessamment; blanchisseuses se sont

mises en grève.

la rentrée des Chambres paraît devoirêtre très calme;

l'extr megauche a résolu d'opposer Brisson à Deschanel

comune prési lent. Sur instances de Déroulède, Coppée a

accepté la candidature de député à Angoulême; Gay.

député de la Loire, interpellera sur l'attitudie du Gouver

nemeut dansgrèves

Les Boërs ont pris Kuruman,faisantgarnison prison

riè e; général French annonce qu'il a éprouvé revers

devant Coles en g.p rdant70prisonniers dont 7 officiers.

Vendredi les Boë s ont commencé une ataque en force

contre Ladysm th quifut contin éesamedi. Les de rnières

nouvellestransmisespar le généralWhite sont très inquié

ta tes. Général Buller a tenté diversion mais sanssuccès.

Les journaux anglais préparent l'opinion disant que la

capitulation de Ladysmith est possible.

9 janvier 1900.

Le Conseil des Ministres a pris connaissance des nou

velles de ia nission Flamant. qui a occupé Iu Salah, on

a déci'é que l'occupation serait maintenue. Le Ministre

des Affaires Etrangères a informé que le Gouvernement

dominicaiu a accordé les satisfactions demandées. Le

g néral Jaumontinspecte l'île d'Ouessant, il visitera demain

les forts du goulet à Brest. -

CHAMBRE. - Discours de Turigny, doyen d'âge.

Deschanel a été élu président par 338 voix contre 224
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données à Brisson SÉNAT.-- Le Président procède à la

nomination de 18scrutateurs pour élection des président

etvice-présidents provisoires. Quorum pas atteint.

Après 17heures de combat, les Anglais ont repoussé

l'attaque des Boërs contre Ladysmith.

| 0 Janvier 1300.

Deschanel a renduvisite au Président de la Répbliqiia

qui lui a rendu sa visite. Derouièle est arrivé hier à 3r

celone, il est attendu vendredi à Stint-Seinstiil.

Aucut e nouvelles im,pot tantesduT.asv al. 1 es A'to

rités anglaises ont relâ hé les paquebots.allemands sais ,

néanmoins le Gouverneuent allemand dena de a tte

indemnité.

Le journal la Cariature est ponrsuivi à rais d'un

dessin njnrieuxpour la ltine d'Angleterre, :ons l' ntil

pation d'Outrage à la pudeur.

11 janvier 173 .

Par sni'e d'importantes rentrées en or, la l * : -

d'Angleterre a abaissé le taux de son escou e de o à 5

pour cent. La Banque de France a ramené le siel de 4 1 ?

à 4. -

Aucune mcuvelle dn Transvaal; Lesgn rax Robert3

et Kitchener sont arrivés a 1 Gap.

Le Jotral la C.rcaturc a été acqnitte.

CIIAMBRE. - les hanel en preant possession d'

fauteuil présidentie a t it anpel à toutes les bons v ,

lontés en v e de l' iais ment qui - el pet … mer la

prospérité de la Répnbique. Ce discors a été uu -

nimement apnleui. Cotial dema de trois cent ni le

francs pot : les mineurs de 3 -itieun , il ré lame !'ur

gence: la Chambre v,te le renvoi à la C,mmission du

budget, sur la demande du Président du Coesel.

MoUVEMENTS 5 LA PoP LaTex

Ktat-civil de l'Ile-aux-Chiens.

Du 1" octobre au 3 l décemb, e 1899 .

NAI3sANcEs,

, Hallouet (Léonce-Maurice).- Sérignac Adèle-Marie).- Le

Gras (Amanda-Joséphine.- Le Ralec .\nne-Marie). - Lcde

man 1Marie-Antoinette-Stéphanie). -

MARIAGE.

Guillet Francis-Arsêne-Alexandre-Josep , avec Josseaume

(Joséphine-Eliza-Emilie).

- -- DécÈs.

Admond (Emilie-Amanda, âg'e de 1 1 ans, née à l'ile-aux

Chiens - Minac (Claudine). dame I.eibiguais | Alexandre), sans

profession, âgée de 62 ans, née à Cugien, (lle-et-Vilainej.

-------------- --------------- -- - --- - ------

V ( à t 3, , , , , \ # 3 * à * ; **

BATIM EN'ITS [) [ C () M M E | ( :

Janv. Vonant de : ENTRElES .

4 (Sydney). Cyrano,g. f. c. Leflem, avec charbon.

- (Sydney). Grayiing, g. a. c. l'ool, avec charbon.

, 5 (Sydney). E. W. Mc Gregor, g. a, e. Willet, avec charhoh.

---- =sessenre-enee-sensa-new

7 (Antilles fran*. Specimen. sloop fr. c. O'Ragan, avec lest.

- sydney ). Leone. g. a c. Baggs. avec charbon et div. march.

- (Sydney). Curfew, g. a c Buffet, avec charbon. -

- Sydney). Belle H. Mc Kinnon,g. a. c. Petite, avec charbon.

Janv. Altait à : SORTIES. -

5 Bord aux). Anais, b-g. fr. c. Bresil. avec 165,990 k. morue

v»rte .

7 TN. ( race !)arling, g. a. c. Piercy. avec lest.

-- (Bordeaux. -t-iichet. b.-g. fr. c Provost, avec2 t 1.9 15 .

yn (yrti v ' l' * .

- Card1: n). armena. .. a c. Fitzgérald. avec lest.

8 T.-N. F. S. i , v eti, : am. c. àtarshall. avec test.

----- Pelle-j, le . O et a, .. -g. f c. eimeilleur, avec 2 à t, 120 k.

Ino a v rt .

w*enees-res-art ::::::--rrnreme-sa-enee- - -----

- -- : *', .. . t, * 1 - -- ** , … : s ' * : * -- … "

Casii d'ap *as ils St-Fierre et fiTuelo .

AVIS. -

'ar son trr *t n te du 97 décernbre i 899, rt

des … cu » : i a'e:

Et re * le sieur B uhn. Emile. négociantà Bordeaux ;

2 ' i , si : s Fo taa ct C". lanquiers à St-Ml , l,.

E" i° les si u s ' ol : gt et fils, négocians arrater : «

St. * 1 p, -- -

-° i s * ur ( tière pris soit en son acie ; -

lit de tiqii iateur judiciaire de la Societé , et et fis,

et de Jo-,in ' qne , s.it en sa non velle qualite t -

syndic d s fa...es Fo'quet et fils, Joseph Folqt e .

Egè e ii , n : - -

3° les si ars : 1 raoii et Walsh, négociants : S'-'i.rr :

4° le sieur Lv s-r, Jean-aria, négociat à Saint

i, tnseil d'apl des îles St-Pierre : 3fiquelon a

reporté au vig - deux septembre 1898 la date de i

cessation les paiements de la maiso : de commeree

Folqnet et fils et ie c.de, en outre,que lafaillite d'Eugène

F'que restera sép:ée de celles de Joseph Folquet et

de Fol uet et fiis et ssra liquidée dans ces conditions.

*xtrait cartitié cor forme :

Le Greffer p. i.,

l. SA: CO).

**

t,
:ibuial de * nstance des les St-Pierre et liquelon.

AV : S.

i.s enne es de la Ban W° Emmanuel Pépin, négo

ciat-arnalettr, dormiiiiee à Saint-Pierre, sont informés

que cette detière a eté adamise au bénéfice de la liqui

da*ien j ii are parjngemnt du Tribunal de Premuière

Instince des lls Saint Pierre et Miquelon en date « lu 8

janvier 190, et son invités à se réunir le 20 du même

nois à 10 heures du matin dans la salle d'audience du

dit tribunal, à i'effet d'examiner la situation de la dite

daume V° Pépin, de donner leur avis sur la nomination
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du liquidateur définitif et d'élire parmi eux, s'il y a

lieu, un on deux contrôleurs, conformémeut aux pres

criptions de l'article 9 de la loi du 4 mars 1889.

Le Gref*er p i.,

E. & ASCO.

Etude de Mº Pempéi, avocat-agréé à Saint-Pierre.

Vente par suite , de surenchère.

Il sera procédé le lundi cinq fevrier prochain, à deux

heures lu soir. en l'atiicnce de s criées du tribunal de

1* Instance des îles Saint-Pietre et Mique on séait am

Palai- d justice à Saint-l' erre, à l'adjnicat on au plus

offrant , t termier enchériss 1nr dun inneuble sis à i'ite

aux-Chiens et dont la des Ignatiot suit :

DESIGN ATJ()N :

Un immeuble sis à l'ie-aux-thins, consistant en

prèves. magasin, s 'ine, jardin. éch ueries. l * tout

bornè au Nord par la rade, au Sud par le domaine, à

l'Ouest par lenoire et à i'Est par divers.

i.e dit immeuble a été acijuge le tr nte novembre der

nier à la suite d'une vente par suite le failite par de

vant MiºSalomo , notaire,à St-'- re, aux sieurs l' ovost,

Jean et Almond, Emile, tois !tur pécteurs à l'île-aux

Chiens; mais une surer chère lu iixième à ét : forme

par le sueur Foucar l, Pierre, séra .t de la maison l.e

moine, den urant à l'ile-aux-Chiens, suival t aete du

graff.du deux décenibre dénoncé : tx sieurs Povost,

Jean et Admond. Emile. pat « xpeit 'huissier en date du

quat e du méue mois. -

En conséquenc , à la requête du sienr Foucar l, Pierre,

ayant pour avocat-agréé ,° l'on n i. il sera procédé à la

nouvelle adjdication du dit in m uble sur la mise à prix

de f oit milie sonarante-un fans trene centimes,

ci - 3,06i fr. 30.

Fait et rédigéà Saint Pierre, le 1 1 janvier : 300.

J '. POMiPiI.

Étude de biº J.-F. Ppmpéï. avocat-agrééà 3aint-Pierre.

Vente par suite de surenchère

Il sera procédé le lunii cinq février prochain à deux

heures du soir. et l'audience ues criées du Tribunal de

premiere instance des îles Saint-'ierre et luquelon séant

-at1 Palais de Justico à Saint-' erre, à l'adjudication an

plns offrant et dernier enché isseur d'un immeuble sis à

Saint-Pierre et doit la désignatiou sut :

DésIGNATIori.

. **

Un inmeuble sisà Saint-Pierre à l'angle des rues Sadi

Carnot et du boulevard dn Barnchois précédemment di

visé en deux lots. le lot n° 2 hormé au Nord par la rue

Niely, au Sud par la rue Sn - Carnot,à l'Est par ia rue

du Barachs et à l'ouest par le lot n° 3; te lot :°3berué

-- *

-
-

au Nord par la rue Nielly, au Sudpar la rue Sadi-Carnot,

à l'Est par le °3 età l'Ouest par Lafitte et Riotteau.

Le dit immeuble a été adjugé en un seul lot le t1 ente

novrmbre dernier, à la suite d'une vente par suite de

faillite par devant M°Salomon, notaire àSaint-Piere, au

sieur Eon. Pierre, commerçaut demeurant à Saint-Pierre.

mais une surenchère du dixième a étéfort ée par le sieur

ie Buf. Françoi, négociant-armateur, dementatt à St

Pier e. suivant acte du Greffe du six décembre dernier

dénoncé au sieur Eon, Pierre, par exploit d'huissier en

date du huit du même mois.

En conséquence.à la requête du sieur!e Buf, François.

ayant pour avocat-agrée Ml° Pompéï. il sera 1.rocélé à la

nouvelle adjndication du dit immeuble sur la unise à prix

de douze mile six cent dux francs quarénte centimes.

ci. .. .. .... .. |2.6 | 0 fr. 40

Fait et rédigéà St-Pierre le 11 janvier 1900

J.-F. POMPÉI.

• » • • • • • • • • • • • • • • • • • •

Étude de M° Alcide Delmont. avocat-agréé.

T S SMClll ll llVll,

Au plus offrant et dernier enchérisseur,

En l'audie ce des criées du Tribunal civil de8 iles

St-l'ierre et Miquelon, seant au Palais de Justice à St -

Pieu re, à deux heures du soir, -

» * 4-- 4 : -- a

D'une habitation de pêche

dite « Salutamée »

sise à Saint-Pierre au fond du Barachois consistant en

grèves. magasins, cales. terrains et autres dépendan

ces, le tout d'un seul tenant, borné dans son ensemble

au Nord par le Brachois, auSudpar la route le Galan

try. à l'Est par l'habitation Thomazeau et à l'Ouest par

Le But.

L'adjudication aura lieu le lundi5février

1900 à deux heures du soir.

On fuit savoirà tous ceux qu'il appartiendra : -

Que pnr suite de la déclaration de surenchère iti

dixième fait par i. Théodore Clément de l'immeuble

ci-dessus désigné, - -

Et en exécution d'un jugement renlu le huit janvier

i900par le Tribunal civil de la Colonie, lequel a validé

la surenchère dont s'agit ; -

Et aux requête, poursuite ct diligence de :

l ° i. T'léotiore Clément, armateur demeurant à St

Picrre, surenchérisseur,

Ayant M°Alcide Belmont pour avocat-agréé.

En préscnce de 2° M. Le Buf, armateur demeurant à

St-Pierre, adjudicataire surenchéri;

3°M.J.-B. Goutière,comptable demeurantà St-Pierre,

ayant poursuivi la vente en sa qualité de Syndic de la

faullite Flqet et fils. -
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Il sera procédé le lundi cinq février à deux heures du

soir à l'audience des criées du Tribunal civil de la co

lonie,à la vente auplus offrant et dernier enchérisseur

de l'immeuble ci-dessus désigné

Outre les charges, clauses et conditions contenues au

cahier des charges, les enchères seront reçues sur la

miseà prix de trente-sept mille cent francs ci. 37,100fr.

Fait et rédigéà Saint-Pierre par moi, avocat-agréépoursuivant

le douze janvier 1900.

A. DELMONT.

S'adresser pour les renseignements:

* Au Greffe du Tribunal Civil de la colonie, où est dé

posé le cahierdes charges;

2°AM°Alcide Delmont, avocat-agréé poursuivant, de

meurant à Saint-Pierre, rue Bisson.

---------- -- ----- ----------------------

(DU NAIL DES DEV6)S Là,Rs

E ''

PE* T* CO U 3 t [ER )ES D ARIES

14. RUE DRoUoT, PARIs.

Paraissant lc t° et le 15 de ciaque nous

UN AN :

PARIs, 16fr. | DÉPARTEMENTs, 19fr. | UNIoN posrALE,22fr.

C'est le véritable journal de famille, s'adressant

aussi bien à la jeune fille qu'à la mère, et réunissant lc

côté littéraire, instructif et moral au côté pratique des
travaux d'intérieur. -

Cette édition, la plus complète, la plus utile et la moins

chère des publications de ce genre, s'adresse aux per

sonnes ayant besoin d'un grand nombre de modèles de

Patrons de toutes sortes et désirant avoir sur la Mode et

les Toilettes des renseignements plus complets que ceux ccnte

nus dans l'Edition bimensuelle CHAMoIs.

indépendanment des48 pages de texte et des annexes

de l'Edition CHAMoIs.

G}3S5 R A T : G) : S É q # G 3

ELLE I)ONNE EN OUTRE:

1° 18Gravures coloriées de Modes, de Travaux defan

taisie ou d'Ameub'ement;

2° 6 Albums d'ouvrages de fantaisie;

3º Environ 100 : atrons décompés et imprimés;

4° Feuille de Brolerie pour lingerie;

5° Travauximprimés sur étoffe.

On a reçu ainsi,à la fin de l'année :

S ouvrages imprimés sur étoffe;

36 Gravures co'oriées de Modes et de travaux;

Environ 200 Patrons découpés etimrimés.- Musique ;

12 Planches de tapisseries ou Petitstravauxen couleurs; .

18 Albums de travaux contenant environ 1ooo dessins

de Broderies et medèles;

Alphabets.- Imitations de peintures ou d'aquarelles.- .

Calendriers.-Abat-jour.-Cartonnages, ete

On s'abonne pour un an à partir du 1er de charnue mois.

Envoyer un mandat de poste à l'erdre du Directeur *.

l 4 , RUE D RoUoT .

* NY )I GRATUIT D'UN NUMÉR0 8FÉCJFN

Contre la (0NSTIPATI0N
et ses conséquences :

PURGATIFS, DÉPURATIFS

*n risp7rotes

gExigaER les vRITAELEs
s avec l'Étiquetteci-jointe en4couieurs

* et le monsdu DoctrEuR FRANCS

1'50la 1/1(50graint);3fr.la (15grauns). 33-*

Motee dans elasts Befe,Trogrss Panas -

l N V - , '' |

à l'Imprimerie du Gouvernement.

{ \LENIDRIER | } {}().

Prix -- ... --------------------- ... .. -- ...... Q fr. 2

-- -------- --------- ---- -------- ---------

6 , 9 G : Q : SS

Faites à l' ôpital militaire de Saint-IPierre, du 2D décembre t -go au : e janvier l3DCO.

-- -- -

5 ------ -------------------- -----------------,---- --

# # # | ; T EM P É RAT u R E - * ! -- :

E : E | # E 4 Tr ... R 1 : U , TEPERATURE, | D | p E c T 1 o . : | : at s É * r n a | # 3 p H *

- * .* *e - *: . : p ) * 2 * e * !# * # * 3 au Nord et à l'onmbre . ---- ------ à le 1 2: H :

- E --*--------------- e a * * 1 or -

3* é | # : | E | s heares | to henres | 4 benre | 4 heures usinus. i mininan. V e n t ' , - l . E - | à v * r s

| e = 3 * matin. nuatin. soir. soir. | | * #

29 759 |7:54 | 9 |- 2 |-- 2 -- | |-- 2 No. o. s-E. | 2 | Ni. | -- Ne p

30|743 7 4 1 | 4 |-- 7 |-- 7 |-- 6 -- 6 ) S-O. ). 4 ; ind. br, l'

31 | 53 | 54 | 4 -- 1 0 |-- 3 -- 1 » S-E. 4 | Ni. Ch. No.

1 |763 |763 | ( |-- i 0 -- 1 0 * S. S-0. N. 3 Ni. Cu-St. - Ne. :

2 741 l7 46 7 -- -- 4 -- 1 -- 1 E ) N-O. S- . * : iNi. Cu. , Ne. Hr. il

3 |754 |753 | 1 0 |-- 3 |-- 4 |-- 2 S (. N-C). : * Ni. tu-St. Pl.

4 | 61 1763 | 6 - 6 - 5 - 3 |- 4 ) N-0. O . à l Ni Ne.

5 769 767 l 2 -2 -3 -- 1 -2 r N-O. O. S-O. | 3 | Ni . i » : Ne. Br. Pl

6 |760 |76l 2 |-- 2 -- 1 () () O. N-0. 3 | Ni. i n t

7 |767 |766 1 |- 2 -2 – 1 – 1 ) N-(). Ni. » l Pl.

8|760 |754 9 |-- 1 -- 3 -- 4 -- 4 p ) S-(). (). Ni. (u-St. n Ne

9|747 |752 |11 0 |- 2 |- 4 |- 5 . y N.-E. N. 5 , Ni. Cu-St. » | Ne,

10 |763 |760 | 3 |- 6 –2 --3 -- 5 ) N-U). (). S-(). 2 Ni. Cu-St. | Pl.

11 |752 |758 | 13 U} |- 1 |- 3 - 5 0 O. N-() . 5 Nii. Cu. | | Ne.

Snint-Pierre. - Imprimerie dn Per - erns n :

  

 

 

 



3** Annee. - N° 3 - Samedi20Janvier 1900.
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ID R S I L ES

SAINT-PIERRE ET MIQUELOTT

P A R A IS SANT T()US I, ES SA ME D IS

-
T-T-T ---- ---------- -------- --

PRIx 1ml L'AnoNNMENT (Payabie davance . Les annonces doivent être remises. au plus rRIx DEs aNxoNcEs (Parable d'avance .

Pour la Colomie nour la France et l'Étranger | tard, le rIERCBETr soir a deux heures, Une à six ligrties 3 fr, (

"n an.......... 12 fr,O0|Un an.......... 15 fp, 00 feneau-dessus ..................... -

Snx nnois....... 7 - o0 |six mois....... s ' ob | PoUR LES ABoNNEMETS ET LES ANNoNcEs Chaque line au dessus… ……...…… o *

Trois mois .... 4 00lTrois mois..... 4 50 s'alresser au Les répètitions d'avis, sans modifications. seront

payées nioitie du prix ci-dessus. -

Un numéro: 25 centin : rs. Comptable de l'lmprimerie du Gouvernement.

4° Toutes les autorités civiles et militaires réunies au

Gouvernementviendrontàsarencontre pourlecomplimenter;

Elles lui seront ensuite présentées par le Gouverneur

intérimaire;

Les mesures prescrites par les paragraphes 2,3 et li ne

seront prises que dans le cas où le débarquement du Gou

verneur aurait lieu après 8 heures du matin ou avant 8

heures du s0ir;

5° Il lui sera fait en outre des visites de corps,en grande

tenue,par toutes les autorités de la colonie: les officiers

** - , - * -- * - - V - -- * auront la grande tenue; les magistrats et lesfonctionnaires

P A R'' ) () F # |C | R | , | , E civils* en habit de ville;

6° L'heure du débarquement du Gouverneur, celle de la

réunion des autorités au Gouvernement et celle des visites|V | |) \ | | | \

| | l l | | \ | \ | - de corps seront fixées par un ordre ultérieur;

h ES l LES SA iNT-P lERRE ET M I )UEL 0N 7° Les Chefs d'administration,de service et de corps sont

TÉLEGRAMM E. - chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de la

présente décision.

Paris, le 18janvier 1900.

S () 3 i A I * :

PARTIE OFFIClELLE.- Gouvernement : Télégramme. Départ de

France du Gouverneur.- Décision relative aux lionneurs à rendre

au nouveau Gouverneur.- Dépêche, - Arrêté de promulgation,-

ap: et décret réglementant le personnel du service des Douanes.

– Intérieur: Arrêtes: autorisant un prélevement sur la caisse de

rèserve; - relatifà l'impôt foncier; -prtant ouverture de crédits;

- au sujet des patentes; - autorisant un emprunt; - accordant un

acte de françisation.-Mercuriale.-Domaine colonial.-Avis.-

Serrices militaires ct maritimes: Avis.

PARTIE NON OFFICIELLE. - lnformations et faits divers. -

Annonces et avis. -

T-T

«---

Mce CAPERON.

Gouverneur Samary embarqué quatorzejanvier. -- -

COLONIES. Nº 50.- DÉPÈCIIE MINISTÉRIELLE. -

Ministère des colonies; 2° Direction, 1° Bureau). LE Minisrne

- - nes CoLoNIEs à Monsieur le Gouverneur des iles Saint-Pierre et

N° 10.- DECISION relative aux honneurs à rendre àM.Samary, - .Miqu clon. -

Gouverneur de la colonie. | Paris, le 22 décembre 1899.

St-Pierre, le 20 janvier 1900. Decret réorganisant le personnel du Service des Douanes.

Le Gouverneurp. i. des îles Saint-Pierre et Miquelon, * Monsieur le Gouverneur,

Vu l'arrivée prochaine de l'. Samary, nommé Gouverneur Vous trouverez au Journal officiel du 16 décembre
: i ! . a 1 » - l -- * -- 1 x - * 1 * - - - - r*: St* il l'* du:: COuraIt, le texte d'un décret du 4 du même mois, réor

u l'art. 826 du décret du 2() mai i885, sur le serviceà bor - - - s * - -

- » - , I : IllN - (2 - - S : - ll .des bâtiments de la flotte, modifiépar le décret du 14janvier 1889; ganisant le servic des douanes a St-IPierre et Miquelo

écidie : Je vousprie d'assurer l'exécution de cette mesure.
- léeiciiee 2 Recevez, etc., -

Pour le Ministre et par son ordre:Les dispositions suivantes seront prises pour la réception

Le Conseiller d'Etat, Directeur,du Chef de la colonie:

1° Dès l'arrivee en rade du vapeur «Pro Patria,» le I. ROUME.

Chef du Secrétariat du Gouvernement et le Capitaine de

port se rendront à bord pour souhaiter la bienvenue au N° 9. - ARRÉTÉ promulguant aux Iles St-Pierre et Miquelon le

décret du 4 décemnbre 1899 réorganisant le personnel des louanes
Gouverneur et prendre ses ordres au sujet du moment de

de la colonie.

son débarquement;

2° Le Maréchal-des-logis-chef de gendarmerie attendra

au débarcadère pour le recevoir; ily sera également reçu

par le premier Adjointfaisant fonctions de Maire et le Pré

sident de la Chambre de commerce;

3° La gendarmerie sera sous les armes et escortera le

Gouverneur depuis le débarcadère jusqu'à l'entrée de la

terrasse de l'hôtel duGouvernement;

Saint-Pierre, le 19janvier 1899.

Le Gouverneurp.i. des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Chevalier de la Légion d'honneur;

- Vu la dépêche ministérielle du 22 décembre 1899.

n°50;

Vu l'article 43 de l'ordonnance organique du 18 sep

tembre 1844;
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ARRÈTE:

Article 1".- Est promulgué aux Iles St-Pierre et

Miquelon le décret du 4 décembre 1899 réorganisant le

personnel des Douanes de la colonie.

Art. 2.- Le Chefdu service de l'Intérieur est chargé

de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré et

communiqué partout où besoin sera et inséré auJottrnal

et au bulletin officiels de la colonie.

Mr CA2ERON.

Par le Gouverneur:

fe C'hef du service de l'Intérieur,

l'. CERToNCINY.

----

RAPPORT
-

AU PRÉsiDENT LE LA nÉPUBLIQUE rnANçAIsz.

Monsieur le Président,

Une expérience de trois années a permis de constater

que le cadre fixépour le personnel des douanes à Saint

Pierre et Miquelon par le décret du5 mai 1896 ne répond

pas exaetement aux besoins de la colonie.

Le mouvement des affaires commerciales, assez consi

dérable surtout pendant la campagne de pêche, nécessite

une surveillance étroite que les sept agents du service,

actif, vu leur petit nombre sont impuissantsà exercer

d'une manière satisfaisante.

D'autre part, il a été reconnu que le personnel séden

taire avait été constitué plus fortement qu'il n'etait utile.

Le contrôleurprévu comme Chefdu service apu être mis

en congé et la direction des affaires confiée par intérim

au vérificateur,sans qu'il en résultât aucuninconvénieut.

Dans ces conditions, il paraît naturel de remanier le

cadre actuel de nanière à renforcer de plusieurs unités

le service actif età supprimer, d'autre part, dans le per

sonnel des bureaux, les emplois inntiles. -

Tel est le but du projet de décret que j'ai l'honneur de

soumettre avotre haute sanction. llporteà dix le nombre

des agents mobiles, et réduit à deux celui des fonction

naires sédentaires. J'ai estimé qu'il était possible de sup

priner, outre l'emploi du contrôleur, celui du commis

chargé des écritures, qui pourra être remplacépar un

préposé détaché, chaque fois que le service le permettra,

auprès des bureaux.
- -

Cette nouvelle organisation a non seulement l'avantage

de permettre une surveillance plus étroite et d'augmenter

les ressources perçues par le service des douanes, et qui

constituent l'élément essentiel du budget local; elle pré

sente encore celui de réduire de 30,000 fr. à 29,000fr.

la dépense totale.

C'est pour ces raisons queje vousprie de vouloir bien

revêtir de votre signature le présent acte.

Veuillez agréer, monsieur le Président, l'honnage

de non profond respect.

Le Ministre des ('olonies,

ALBERr DECRAlS.

DECRET

LE PRÉsIDENT DE LA RÉPUnLIQU: FANçAIsk,

Sur le rapport du Ministre des Colonies,

Vu l'article 45 de l'ordonnance du 18 septembre 1844

concernant le gouvernement et l'organisation adminis

trative des îles Saint-Pierre et Miquelon;

----- ---- r---- Tr Ts 77rT7rt-Tvrrr

Vu la loi du l 1 janvier 1892, portant établisse ment

du tarifgénérnl des douanes;
- -

Vu le décret du 21 décembre 1892,faisant application

dudit tarifaux îles Saint-Pierre et Miquelon;

Vu le décret du 5 mai 1896,portant organisation du

service des douanesà Saint-Pierre et Miquelon,

l)ÉCRÈTE:

Article 1". -- Le personnel du service des douanes a

8aint-l'ierre et Miquelon est réorganisé conformément

au tableau anuexé au présent décret.

Art. ?.-- Les fonctions dévolues par le décret du 5

mai 1896 au contrôleur-clef du service des douanes a

Saint-Pierre et Miquelon sont exercéespar le fonctionnaire

de ce service le plus élevé en grade.
-

Art.3.-Sont abrogées toutes dispositions centraires

au présent décret.
- Fait à Paris, le 4 dé ceinbre 139..

ÈMILR LOUBET.

Par le Président de la itépublique:

l.8 Alanirtre des Colonics,

Albert DECRAIs.

ANNEX E

au décrct du 4 décembre 1899 réorganisant le personsn-/

des touanes à Saint-Pierre et fique : n.

sFRvICE sDENTAIRE. . -

l vérificater ou vérificateur adjoint, chef du sr

5.6(30
vice -------------

-

l vérificateur adjoint ou commis

, de 1* classe. chargé de la yéri- , , , ,

fication ... ---------- 4.000

2 Fonctionnaires -- _._ … -- 9.600

l Gaton de bureat.---------- . (0()

SERV'ICI ACTI**, -

l Patron ou buigadier_._._. 2.300

. 1 Préposé de t"classe._._._. 2.200

º Prépesés de 2°classe.__.__. .. 4.200

2 Préposés de 3° classe._._._._. 3.800

l Matelot de l*classe.__._._._. l .700

l Matclot de 2" classe.__.__.__._ 1 .600

2 Matelots de 3" classe._._._._. 3.000 -

10 Agents -------------------- | 8 .. Sf)()

Total-…----------------------------- --- 29. oq0

Vu pour être annexé au décret du 4 décembre 1899.

-- Le Jfinistre de: (olonies,

ALnERr I)*CRA IS.

-'--

--

NV| | | ' | \ | | | | | ,

N° 1.-ARRÉTÉ autorisant un prélèvement de 40,000 franes ne

la caisse de réserve.

Saint-Pierre, le 8janvier 1900.

Le Gouverneur p.i. des îles Saint-Pierre et Miquelon;

Chevalier de la légion d'honneur.

Attendu que les recettes susceptibles d'être réalisées

pendant les trois premiers mois de l'exercic ne per

mettront pas de faire face aux dépenses engagées, pen

* /

-

- -
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dnt cette période, nour le payement des dépenses de

personnel ct de matériel;

Qu'il y a lieu, dès lors, d'y pourvoir par un prélè

vernent sur la Caisse de réserve;

Vu l'art. 99du décret financier du 20novembre 1882,

Vu, à titre de renseignement, la lettre de la Direction

générale de la Comptabilitépublique, n° 481, en date du

16 avril 1896, relative au prèlèvement sur l« Caisse de

réserve, de fonds nécessaires pour parer aux premiers

payements de l'exercice. en cas d'insuffisance de recettes;

Vu l'urgence; -

Sauf ratification ultérieure en Conseil privé :

- * - - AiRÉT'E: -

Article 1". -- Un prélèvement sur la faisse de ré

serve de la sonne de quarante milli francs est autorisé

pour servir aux fius ci-dessus énoncées et sera porté en

recette au compte du budget local, Article 5, ltccettes

d'ordre. % Prélèvement sur la Caisse de reserve.

Art. 2.- Le prélèvement dont il s'agit sera ren

loursé à ia Caisse de réserve, dès que les recettes réa

lisées au titre de l'exercice 100 le permettront, au

moyen d'une ouverture de crédit d'égale somme impu

table au compte du budget local, Chapitre 17, Dépenses

d'ordre; Article 2, Rembounsement d la Causse de réser e.

- Art.3.- Le Chef du service de l'Intérieur est chargé

de l'exécution du présent arrête qui sera enregistré et

con:runiqué partout où besoin sera et inséré au Journal

et au iulletin officiels de la colonie.

- 31** CAI'.C)N .

Par le Gouverneur :

Le Chef du servics de l' Intérieur,

P. CxRroNCINY.

itatifié en Conseil privé dans la séance du t6janvier 19t9.

Le ( ouverncur pn. .,

M1c* CAIjFR()V .

--

N°3.-ARRÉTÉ rendant exécutoire la délibération du 16 janvier

1900 du Gonseil d'Administration relative à l'nmpôt foncier.

Saint-Pierre, le 1 fi janvier 1900.

, ie Gouverneurp.i. des iles Saint-l'ierre et Miquelon,

Chevalier de la Légion d'honneur, -

Vu la déliinération du Conseil tnunicipal séance du 28

décembre 1899, tetdant à assnjettir a l'impôt foncier

toutes les propriétés inmobilières de la colonie;

Vu le décret du7 novembre 1861 établissant unimpôt

direct sur toutes les propriétés immobilières de la colonie;

Vu l'arrêté du 26 décembre 1894 règlementant la

sonfection des rôles d'impôt et de dégrèvenents;

Vu l'arrêté du 12 décenbre l898;

Vu la délibération du Conseil d'administration en date

de ce jour;

Le Conseil privé entendu,

ARRÉTE: -

Article 1".- Est rendue exécutoire pour compter du

1" janvier 1900, la délibération du Conseil d'adminis

iration en date de çejour dont la teneur est ci-annexée.

Art. 2.- Le Chefdu service de l'Intérieur est chargé

de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré,

communiquépartout où besoin sera et inséré au Journal

et au Bulletin officiels de la colonie. -

Mc* CAIPEIRON.

Par le Gouverneur:

Le Chef du Service de l'Intérieur,

P. CxaroNcIxY.

--rrr
----------

--

"

Anrnexeà l'arrêté du 1G8 janvier 1906D.

Danssa séancc du 16janvier 1900, le Conseil d'Admi

nistration de St-Pierre et Miquelon a pris la délibération

dont la tenncur suit:

Article 1".- L'impôtfoncier instituépar l'article 13

du décret du 7 novembre 1861 sera perçu dans les com

munes de St Pierre, de l'Ile-aux-Chiens et de Miquelon,

sur les bases suivantes :

3p. 0/0 sur la valeur locative des maisons avec leurs

terrains et dépendances et les autres établissementsindus

triels et commerciaux;

2p.0/0sur lavaleur locative des propriétés rurales.

Art. 2.-Sont exempts d'iampôt:

1* Les grèves de création nouvelle concédées gratui

tement en vertu de l'article 9 du décret du 7 novembre

l861, pendant trois annéesà partir de l'époque où elles

sont définitivement acquisesà leurs propriétaires;

2° Les maisons neuvesjusqu'au 1°janvier quisuit leur

achèvement ou leur occupation;

3º les édifices appartenantà l'Etat,à la Colonie ou aux

Communes. -

--

N°5. -ARRÊTÉ portant ouverture de crédits provisoires au titre

des chapitres du budget colonial (Services civils), Ex. 1900.

Saint-Pierre, le 16janvier 1900.

Le Gouverneurp.i. des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Chevalier de la Légion d'honneur,

(onsidérant qu'aucun avis d'ordonnance de délégation

de crédits afférents au Service colonial(Services civils),

exercice 1900, n'est encore parvenu dans la colonie;

Que le Trésorier-Payeur n'a, non plus, reçu du Mi

nistre des Finances, aucune notification desdits crédits;

Vu l'article6du décret financierdu20novembre 1882,

modifié par l'article 1° du décret du 16 mai 189t;

Vu la circulaire ministérielle du31janvier 1898,inter

prétative de ce dernier texte;

Vu l'nrgence;

le Conseil privé entendu,

ARRÊTE: -

Article 1°.- Des crédits provisoires montant à la

somme de quarante-sept mille deux cent cinquantefrancs,

sont ouvertspour être affectés au payementdes dépenses

à acquitter sur les divers chapitres du budget colonial

(Services civils) au titre de l'Exercice 1900, Savoir :

Chapitré 3.- Frais d'impression, publication

- - de documents et abonnements. 50 00

10.- Personnel des services civils.. .. 17.000 00

11.- Personnel de la justice....... . 11.300 '00

12.- Personnel des cultes..... ...... 6.300 00

1 4.- Fntretien des phares à Saint

-- l'ierre et Miquelon........ 12.000 00

15.- Frais de voyage par terre et par

nner et dépenses accessoircs. 60( 00

Total......... 47.950 00

E
--

Art.2.- Ces erédits ne serviront que jusqu'à l'ar

rivée dans la colonie des ordonnances de délégation

qu'ils ont pour but de suppléer.

Art.3.-Le Chef du service de l'Intérieur est chargé

de l'exécution du prés eui arrêté quisera communiqué et

enregistré partout ù besin sera, notifié à M. le Tré
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sorier-Payeur et inséré au Journal et au Bulletin officiels

de la colonie.

Mee CAPERON.

Par le Gouverneur:

Le Chefdu service de l'Intérieur,

P. CERToNCINY.

--

N° 6.- ARRÊTÉ rendant erécutoire le rôle supplémentaire des

patentes délivrées pendant le 4° trimestre 1899.

Saint-Pierre, le 16 janvier 190t .

Le Gouverneurp. i. des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Chevalierde laLégion d'honner,

Vu les articles 13 et 102 de l'ordonnance organique

du 18 septembre 1844;

Vu les arrêtés des 27 décembre 1847, 28 janvier et 3

novembre 1860,26mars et 18juillet 1863, 10 juin 188

et 3l décembre 1869, relatifs à la contribution des

patentes;

Vu l'arrêté du 24 décembre 1898 rendant exécutoires

les budgetsdes recettes etdes dépenses du Service Local,

exercice 1899, ainsi que le tarif des contributions et

taxes locales pour le même exercice;

Le Conseil privé entendu,

ARRÊTE : -

Article 1°.- Est rendu exécutoire le rôle supplémen

taire despatentes délivréespendant le 4"°trimestre 1899,

concernant les communes de Saint-Pierre et de l'Ile-aux

Chiens et s'élevant à la somme de deux cent seize francs,

soirante-sept centimes, savoir:

ommune de Saint-Pierre.......................... 187 50

Commune de l'Ile-aux-Chiens. ..................... 99 17

Total égal.....: --

Art. 2.-le recouvrement en sera poursuivi confor

mément à l'arrêté local dti 28 février 1872 et aux lois

sur les droits et privilèges duTrésor. -

Art. 3. - Le Chefduservice de l'Intérieur est chargé

de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré et

communiqué partout où besoin sera et inséré au Journal

tt au Bulletin officuels de la colonie.

- M[ce CAPERON.

Par le Gouverneur :

Le Chefdu service de l'Intérieur,

P. CERToNCINY.

-------

N°7.-ARRÊTÉ autorisant la commune de St-Pierre à contraeter

un cmprunt de 45,000 francs.

- - Saint-Pierre, le 16janvier 1900.

LeGouverneur p. i. des îlesSaint-Picrre et Miquelon,

Chevalier de la Légion d'honneur,

Vu le décret du 20 novembre 1882, sur le régime

financier des colonies ;

Vu le décret du 13 mai 1872, portant organisation

d'institutions municipales à Saint-Pierre et Miquelon;

Vu le décret du 2 avril 1885, instituant un Conseil

général atx Iles St Pierre et Miquelon, modifié par celui

du 25juin 1897, promulgué dans la colonie par arrêté

du l6 juillet suivant;

Vu la délibération du Conseil municipal de St-Pierre,

en date du 28 décembre 1899;

T-TT- ----- --

Vu la délibération du Conseil d'administration en date

de ce jour;

Le Conseil privé entendu,

- ARRÊTE:

Article 1°.- La commune de St-Pierre est autorisée

à contracter un emprunt de quarante-cinq mille francs,

remboursalle en sept annuités età s'imposer extraordi

nairement, pour y faire face. jusqu'à concurrence de

quatre doubles-décimes soit quatre-vingts centimes par

franc. en supplément tu principal de l'iunpôtfoncier affé

rent à son périmètre.

» Art. 2.- Le montant de cette contribution sera spé

cialement affecté à l'amortissement du susdit emprunt et

seraportéà tn compte spécial dans les écritures duTré

sorier-l'ayeur. Si la recette réalisée do ce fait dépasse le

montant de l'annuité, le reliquatsera verséauxressources

ordinaires du budget, à l'article: lecettes accidentelles.

Au contraire, en cas d'insuffisance du produit des

centimes extraordinaires, il sera pourvu au paiement de

l'annuité sur les revenus ordinaires de la commune.

Art. 3.-Le produit de l emprunt sera exclusivement

employé à payer les dettes contractées antérieurement

par le Maire et dont le montant s'élève approximativement

à 45,000 fratics.

Art. 4.- La perception des centimes extraordinaires

courra à compter du 1" janvier 1900.

Art. 5.- L'emprunt sera fait à la Caisse des dépôts

et consignaticns; il sera remboursable en sept annuités

comprenant l'intérêt et l'amortissement déterminés sui

vant les tarifs de cet établissement financier. .

Art. 6.- L'octroi de mer servira degage pour couvrir

la colonie de la garantie qu'elle donne à la ville: à cet

« il t. chaque année le Trésor local prélèvera tout d'abord

sur -produit de cet impôt et conservera dans sa caisse

ia somme nécessaire pour parfaire. si besoin est, le mon

tant de l'annuité de remboursement.

Art. 7.-- Le Chefdu service de l'Intérieur est chargé

de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré et

communiqué partout où besoin sera et inséré au Journal

et au Bulletin officiels de la colonie.

Mee CAPERON.

Par le Gouverneur :

Le Chefdu service de l'Inlérieur.

» . CERroNciNY.

--

»

Par arrêté pris par le Gouverneur, en Conseil privé,

dans la séance du 16 janvier 1900, un acte de franci

sation et un congéprovisoires ont été accordés au brick

goëlette de construction étrangère Pierre Bernardo.jau

geait 150tonneaux32 centièmes, appartenantà M. Le

Bastard (Charles). -

--

l)0\lAINE (OLONIAL.

DemaRdes de concessions de terrains à titre gratuit.

Le sieur Déniniac | Theophile), un terrain situéà Saint-Pierre,

mesurant 47 metres 25 décimètres carrés, borné au Nord par les

propriétés Lafargue, Seinier et Justhomme. au Sud par la pro

priété du demandeur,à l'Est par la rue de l'Espérance et à l'Ouest

par la place du l'éservoir. 5 - 5

Saint-i'ierre, le 23 décembre 1899.
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Pour y construire une maison d'habitation :

Le sieur Louberry (François), un terrain situéà St-Pierre,me

surant 297 mètres50 décimètres carrés, borné auNordpar la rue

Borius, au Sdd et à l'Est par le domaine et à l'Ouest par la rue

de l'Espérance. 5 - 4

Le sieur Hacala iEpiphane), un terrain situé à St-Pierre, me-

surant 2l6mètres carrés, borné au Nordpar le domaine, au Sud

par une impasse,à l'Est par la propriété Deslouet et à l'Ouest

par la rue du Calvaire. 5- 4

Saint-Pierre, le 30 décembre 1899.

Pour établissement agricole :

Le sieur Lamusse Georges), un terrain situé à Saint-Pierre,

mesurant 5,086 mètres carrés, borné au Nordpar le domaine, au

Sudpar la propriétéClément Théodore),à l'Est par le domaine

et la propriétéClément (Théodore) et à l'Ouest par un terrain

demandépar Clément (Théodore). 5- 2
--

====a

Le sieur Briand (Albert , un terrain situéàSt-Pierre, mesurant

5,060 mètres carrés, borné au Nord par le domaine, au Sudpar -

la propriété Clément (Théo lore), à l'Est par le domaine et à

l'Ouest parun terrain demandépar Cément (Joseph). 5 - 2

Le sieur Clément (Théodore), un terrain situé à Saint-Pierre,

mesurant 4,929 mètres carrés, borné au Nordpar le domaine, au

Sudpar la propriété du pétitionnaire, à l'Est par le domaine et à

l'Ouest parun terrain demandépar Driand (Albert).

Le sieur Clément (Joseph), un terrain situé à Saint-Pierre,

mesurant 5, t 12 mètres carrés, borné au Nord par le domaine,

au Sud par la propriété Clément Théodore),à l'Est par le do

maine et à l'Ouest par la propriété Calais et le domaine. 5- 2

Saint-Pierre, le 13janvier 1900.

Les personnes qui se croiraient fondées à réclamer

contre ces demandes, devront le faire dans le délai d'un

unois, à partir de la date fixée ci-dessus.

MERCURIALE dressée en exécution de l'article 4 de l'extrait de délibération du Conseil généraljoint à l'arrêté

du 3 octobre 1894 pour déterminer la valeur des marchandises en vue de la perception des patentes sur cargaison

pendant le 1° trimestre 1900.

DÉSIGNATION

D ES M A lR C II A N D IS ES .

DÉsIGNATIoN

D Es MA R C IIAN D 1 s Es.

Avoine en grains............ ........

id.

Bœufsalé ...................--… s -

Beurre salé......................... id.

Biscuit de mer ..... , ... .. .. id.

id,

Pièce .

Chandelle de suif. ... .. ....... ------ Kilog.

Cuir tanné... .. ...... .. . id.

Chaussures: Souliers pour hommes.... .. Paire .

pourfemmes...... id.

pour enfants ...... id.

Coton à coudre les voiles .............. Kilog.

Fromage........ .. | Kilog.

Farine de froment ................. .. IBaril,|;

Farine d'avoine . ... ................. I3aril ..|

- de sarrazin . .................. Kilog.

Fruitssecs.......................... id.

100 k .

Jambon ….................. ...... Kilog.

Lard salé .......................... Kilog.

Margarine.... .... .................. . Kilog.

Mais en grains... .. .... ............. Baril.

Sac.

Saindoux.. ...................... .. .. |Kilog.

Savon ............ . id.

Thé ........ , - - - - s - - Kilog.

Tissus de coton.. . .. .. .. . .... . Mètre

---- mélangés........... ....... .

Toiles à voiles (chanvre ou coton

Les membres de la Chambre de commerce,

l*. EO* . LEFEVREMARIE.

- - - - s - -

Saint-Pierre, le 8 janvier 100.

Le Clef du service des Douanesp. i.,

lIUGONNIER.

Vu et soumis à l approbation de M. le Gouverneur en Conseil privé,

1 e Chef du service de l'Intérieur,

IP. CERTQNCINY .

Approuvé en Conseil prive dans la séance du 16 janvier lu00.

Le Gouverneurp. i. des Iles Saint-Pierre et Miquelon,

Mes CAPEIRON.
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JOURSAI, OFFICIEI, DES IIS 8AINT-PIERttE ET MIQUE,)X.

Mairie de Saint-Pierre,

AVIS :

Le 1° adjoint faisant fonctions de maire a l'honneur

de prier les personnes qui sont créancières de la com

tnune de St-Pierre à la date du 1"janvier 1900 devou

loir bien produire leurs factures au secrétariatde la Mairie

avant le 1" février si elles ne veulent pas éprouver de

retard dans le règlement.

| | | \| \T | | | |(

DES SERVICES MILITA I RES é llAR T M S.

INSCRIPTION MARITIME.

----------

-- *

AvIs.

Les petits-pêcheurs désireux de faire la pêche à la

Côte Ouest deTerre-Neuve en 1900sontinformés qu'ils

devront se faire inscrire au bureau de l'Inscription na

ritime avant le 15 février prochain.

» A * TI , N () N () F F : C ) , , 3

Informations et faits divers

Le vapeur postal Pro Patria est arrivé à llalifax le

16janvier 1900à 8 heures du matin.

--

DEPECHES TELEGRAPHIQU ES.

Én publiant asimple titre de renseignements lesd,ch »

o-dessous, l'Administration ne garantit en a une fuc .

i'eractitude des nouvelles qu'elles transmettent.

New-York, le 12janvier 1909.

- Buller a télégraphié au War office qu'il a occupe la

rive Sud de laTugela. A Potgieters Drift, il s'est empare

d'unpontjeudi matin. L'ennemi est fortement retranche

à quatre milles et demie dans le Nord.

LoNDREs.-Une proclamation de la Reine convoque

le Parlementpour le 13.-Une dépêche spéciale publiée

par le «Daily Mail» dit que les pertes des Anglais, à

LadySnith, dans le combat de samedi, s'élèvent à 14

officiers tués et 34 blessés, et 800 soldatstués ou bles

sés; les pertes Boers sont évaluées à 2,000 ou 3,000

liommes. -

New-York, le 13janvier 1900.

Pas de nouvelles directes de Buller. On croit, à

Londres, qu'il s'avance rapidement sur Ladysnith.Une

effroyable tempête qui souffle à Ladysmith et Colenso

serait la cause du retard dans sa narche.

Aujourd'hui, le départ de Lendres des volontairespour

l'Afrique a été l'occasion de démonstrations de loyal

tisme, qui atteignentun degré sansprécédent.

New-York, le 15 janvier 1900.

Des nouvelles de Wilbelmshaven annoncent qu'une

escadre de cuirassés allcmands est préto pour entrer en

campagne.

On rapporte de Capetown, (source privée), que le

-

général Warren a passé la Tugela vendredi. et qu'il oc

eupe une forte position au Nord de cette rivière. Ces

bruits n'ont aucun crédit dans les milieux officiels de

Londres.

- New-York, le 16janvier 1900.

Pas de nouvelles importantes de l'Afrique-Sud. On

croit que les navires de surveillance n'autoriseront le

passage de quoique ce soit,jusqu'à ce que le monvenent

contre Latysmith soit complétement terminé.

Une dépêche de Rensburg dit que, lundi, les Boërs

ont fait l'assaut d'une montagne occupée par des York

shires et des Néo-Zélandais mais ont été repoussés - 21

Moërs tués, 50 blessés.

Halifax, le 17janvier 1900.

Aucune nouvelle de Buller ni de ses mouvements

stratégiques.

Le duel d'artillerie.près de Rensburg, augmente d'in

tensité; pas de détails. Six Anglais ont été tués et cinq

ont été blessés dans les engagements d'hier près de

Rensburg.

Deux transports avec des troupes ont reçu l'ordre de

quitter Cape-Town pour l'ort Elisabeth afin de renforcer

le général French.

la cargaison du bundzrath a été déchargée, on n'a

pas découvert de contrelande de gnerre: le navire sera

relâché aujourd'hni ou demain.

- New-York, le 18janvier 19u0.

Butler rappotte au War office qu'une brigade et une

batterie de canoms Howitzer ont passé la Tugela à Pot

geiters drift, hier.A Richard's drift, situéà5 milles dans

l'Ouest, le Général Warren a jeté des pontons sur la ri

vière et tune partie de ses forces a passe hier, le reste

compte traverser aujourd'hui.- Warren espère tourner

les positions de l'enmeani sur sa droite où c lui-ci es .

fort-ment retranché.

RENSBURG:Seize hommes du New-south-wales lancers

et des Australiens ont été surpris, hier, par une embu--

cade de Boërs; deux seulenent out pu s'échapper.

Halifax, le 19janvier 1900.

l oNDnEs l 8 : Reçu de Ruller, ce soir :

« Une batterie de caupagne, une batterie de canons

« ilowitzer et la brigade lytteton ont passé la Tugela à

Potgieters drift, pendant que lespositions de l'ennemi

étaient bombardéesà cinq millesplus haut. Warren

a traversé également et espère avancer de cinq milles,

snr ln droite, de nuit,pendant que l'ennemi est très

occupé aux travaux de tranchées.» -

Dépêches communiquéespar laCompagniefrançaise

des câbles télégraphiques.

12 janvier 1900.

La Banque d'Allemagne a réduit le taux de son es

compte de 7 à6pour cent.

CIIAMBRE.-On reprend le budget des Travaux Pu

blics. l'Hopiteau attaque les grandes compagnies. Baudin

répond qu'un comité technique examine les conciusions

de la Commission extraparlementaire des chemins de fer.

Buller télegraphie qu'il a occupé la rive sud de la

Tugela. La presse anglaise commentant des lettres de
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soldats accuse les généraux d'impéritie et attaque les

ministres de la Guerre et des Finances. Iles ordres sont

donnés en vue de mobiliser la flotte pour lo 21 janvier.

15 janvier 1900.

, Les nouvelles de Madagascar annoncent que la si

luation politique est excellente, le calme règne partout.

le général l3rugère, gouverneur militaire de Paris, a

remis aujourd'hui les décoratious aux ofliciers et soldata

placés sous ses ordres. -

Les agences anglaises disent que les troupes du gé

néral Biller ont traversé la Tugela sur deuxpoints diffé

ronts. Les Doirs se seraient concentrésautour de ladysmith . - - - ... - « « *. * -- i , , , , , 4 , . . - , : * t * , - -----

CHAMBRE.-On reprend la discussion du Budget des

ehemins de fer de l' Etat. Si bille défend les grandes

compagnies contre les attaques dont elles sont l'objet.

- 1 janvier 1900.

i.a (hambre continue le Bnlget des chemins de fer.

Chauvin trouve insuffisantes les réformes proposées par

le Ministre.

La censure anglaise ne laisse passer aucune nouvelle

de la guerre. Le bruit court à lurban d'un combat

acharné autour de Ladysmith.

SAINT-ETIENNE.- Grève des tissers continue. Les

grèvistes persistent à réclamer le paie ent de la mise en

train.

- 17 janvier 1900.

L opinion publique anglaise est très surexcitée,grande

est l'anxiété par suite du manque absolu de nouvelles

officielles. On parle d'un nouveau désastre du général

Buller, mais ce bruit n'est pas confirmé. La presse alle

mande pnblie des articles très vifs contre l'Angleterre

réclamant une décision relativementà la saisie du steamer

Aºundesrath .

CiiAMBRE - Gay a retir.son interpellation sur les

grèves de Saint-Etienne. On parle d'une prorogation de

la Chambre à partir de samedi jusqu'à la lin du mois

pour permettre aux députés des régins intéressées par

le renouve lement sénatoral de prendre part à la cam

pagne électorale.

Chiris, sénateur des Alpes Maritimes, est décédé.

- : 8 janvie- 1900.

Hier la Commission de l'enseignement a repoussé le

projet ministériel exigeant un stage obligatoire de trois

ans dans les lycées et colléges de l'État. Le President de

la République est allé chasser aujourd'huià Rambouillet.

Millerandparlaut de l'interpellation retirée parGaypro

teste contre des allégations suivant lesquelles il serait

intervenu dans lesgrèves de St-Etienne. Dejeante déve

* loppe son interpellation sur les grèves-dans le Boubs et

dans le IIaut-Rhin, il dit que le Gouvernement a favorisé

non pas les ouvriers mais les patrons, il blâme l'inter

vention dela force armée etde la gendarmerie.Gayreprend

son interpellation, il rappielie l'émeute survenue le 4

janvier à St-Étienne. - -

LoNDREs.- lo War Office publie une dépêche an

nonçant que les forces dugénéral Buller ont traversé la

Tugela surplusieurs endroits sansgrande opposition des

Boërs, qui occupent une position très-forte parrallèle au

fleuve. -

Nous recevons de M. E.Gomnès, qui a d'inportants

comptoirs à Rio de Janeiro et dans les principales villes

du lrésil, une intéressante lettre que nous croyons de

voir porterà la connaissance des maisons de commerce

de la colonie. Elle soulève une question d'emballage et

de transport de la nortie au Brésil, qui, si elle était ré

solue dans les conditionsindiqnées, aurait pour résultat

d'assurer à nos produits un écoulenent d'une certaine

étendue. La Chambra de Commerce doit examiner pro

chainement lesvoies et unoyensproposésparM.Gommès

dans sa communication dont la teneur suit :

Rio de Janeiro. 4 décembre 1839.
- i - - -- * . , '-

, -

Monsieur le Gouverneur des îles Saint-Pierre et Miqueloa.

- Saint-Pierre. -

Monsieur.

En mon pouvoir votre honorée du 2l octobre dernier,

j'ai également reçu l'annuaire quevous avez eu la bonté

de m'envoyer et qui m'a beaucoup interéssé.

La condition sune qua non est l'emballage qui doit

être pareil à celui des moruesprovenant d'Halifax. Si nos

exportateurs de votre région veulent se mettre à même

de faire une grosse affaire pareille à celle que font les

Américains, je puis leur garantir le succès, mais il faut

que l'emballage soit le même et surtout la morue bien

sèche, notre pays étant très humide elle rougit trèsvite.

J'ai lu l'année dernière le rapport du Chef de la Di

vision navale de Terre-Neuve qui traitait la question du

séchage à Halifax Comme vous vous intéressezà l'oui

verture de nouveaux marchés pour nos produits,je me

permets d'appeler votre attention sur la manière dont

travaille ce port d'exportation, il me semble qu'à St

Pierre on peut arriver de nême.

Les essais d'exportation via St-Malo ne peuvent,à mon

avis, avoir un grand avenir. car nous recevons ici des

voiliers entiers de Gaspe. Paspabac ete, il faut donc en

voyer également des petits voiliers, mais comme cela

pourrait occasionnerune perte importante si la marchan

dise n'était pas dans les conditions. j'engage nos expor

tateurs à faire nn essai counme échantillon de 100 tub's

par exemple en me les faisant parvenir par les vapeurs

directs de New-York, naturellement ces vapeurs doivent

être les plus rapides, ceux de la PRINCE LINE ou l'un des

deux réguliers de quinzaine de la Compagnie LAMPoRT ET

HoLT, ceux-ci de préférence. Si la marchandise arrive

commeje l'espère, il me sera facile défaire avec quelques

naisons de votre place des contrats de toute leur pro

duction, peu importe la quantité, vous voyez, Monsieur,

que l'affaire est très importante. -

lnciusje mepermets devous envoyer quelques dessins

des tub's pour votre gouverne.

Par ce méne courrier j'écris aux naisons que vous

avez bien voulu m'indiquer.

Je vousprie,Monsieur le Gouverneur, de bienvouloir

n'excuser de vous déranger aussi longuement mais

comme il s'agit d'une affaire importante pour vos adm

nistrés,j'ai cru devoir vous donner tous ces détails.

Je vous prie de croire, Monsieur le Gouverneur, à

l'expression de ma profonde considération.

E. GOMMÈS.

Rua General canara

Caixa postal 120t .

--



1S JOURNAL OFFICIEL DES ILES SAINT-PIERRE ET MIQUELON.

=

On nousprie de faire savoir que M. J. Y. l'ommet.

employé de banque à Fraserville, (Canada), originaire

de St-Pierre, a sauvétout récemment, au péril de sa vie,

deux de sescamarades qui se noyaient. Ses amis se sont

cotisés pour lui offrir un petit cadeau en mémoirc de sa

généreuse conduite.

C'est une médaille qui a la forme et la dimension

d'une pièce d'or de vingt piastres. Une épingle portant

la date du 19 octobre 1899 soutient la nédaille par trois

chainettes croisées. le tout est en or. Sur la face on lit :

« Honneur au courage. Sauvetage de deux amis à l'Isle

aux-Lièvres.»

-

lEst-ce vrai?

Il parait qu'il a été fait à l'Académie de médecine une

communication sensationnelle dont les conséquences, si

elles se réalisaient, seraient bien à souihaiter. -

MM. les docteurs Sappelier et Thébault ont, en effet,

annoncéofficiellement à la docie assemblée qu'ils avaient,

avec la collaboration de M. Broca,pharmacien, découvert

et expérimenté le sérum spécifique contre l'alcoolisme.

Ce sérum, extrait secundum arten des veines d'un

cheval artificiellement alcooliséaupréalable, est, parait-il,

d'une efficacité telle qu'il inspire aux alcooliques un

invincible dégoût pour les bois-ons spiritueuses.

Nous espérons que le Docteur Calmette nous enverra

de ce sérum là.

--

Nécrologie.

C'est avec un vif regret que nous avons appris la

mort de M. Audigay, principal du collège d'Eymoutiers.

ll a été enlevé en quelques jours de maladie, dans la

force de l'âge,il n'avait que 44 ans. Il laisse une intéres

- sante famille à laquelle iront, dans la douloureuse

épreuve qu'elle traverse, toutes les sympathies de la po

pulation St-l'ierraise.

Ses obsèques onteu lieu à Eymoutiers le 19 décembre.

' M. l'Inspecteur d'Académie de Limoges, venu tout

exprèspour la triste cérémonie, a prononcé sur la tombe

de M. Audigay un éloquent discours que nous aurions

voulu reproduire tout entier mais le défaut d'espace

nous en empêche. Il a rappelé en termes émus quelle

fut la carrière de M. Audigay, d'abord accomplissant son

devoir militaire, puis naître répétitetan au lycée de Pé

rigueux, se faisant recevoir licencié es-lettres, et passant

comme professeur au collège de Rlaye. En 1893,designé

par le Ministre des Colonies, il vint, dit Mi. l'Inspecteur

d'Académie, « u'ans une ite tristement fameuse par ses

« brouillards intenses et les rigueurs excessives de ses

« hivers, (la période estjolie. lais eile n'est pas tout à

fait exacte), relever un collège qui se mouraut. » Nonné

en septembre 1898 au principalat du collège d'Eymou

tiers, il sut dans ce dernier poste s'attirer l'estime et

l'affection de tout le monde, aussi bien de ses collabo

rateurs que de ses élèves.

Pour nous qui avons connu M. Audigay comme prin

cipal du collège colonial de St-Pierre, nousnous associons

à ces paroles qui lui rendent une pleine et entière justice.

C'était un excellent homme,unpeuombrageuxpeut-être,

mais le neilleur des époux et le plus ainant despères.

-----

A N N ()N ( S ET

Études de M° E. Salomon, notaire, et de M° L. Guillaume,

avocat-agréé.

AW | é

Vente d'innuneuh les après Faillite.

I.'an 1900 le mardi 6février à deux heures du soir.

En la sal'e des audiences du Tribunal, au Palais de

Justice à St-Pierre et par le ministère de M° Eugène

Salomon, notaire de la colonie, conmis à cet effet.

En exécution d'un jugement du Tribunal de 1° lns

tance des Iles St-Pierre et Miquelon en date du8janvier

1900, rendu sur requête présentée par M° Louis

Guillaume, avocat-agréé,demeurant à St-Pierre, agissant

en sa qualité de syndic de la faillite du sieur Charles

Bellanger, marchand-boucher, demeurant à St-Pierre.

Il sera procédéà la vente au plus offrant et dernier

enchérisseur des immeubles dont la désignation suit :

DÉSIGNATION :

1" Lot. - Une propriété sise à St-Pierre, rue Sadi

Carnot, consistant en une naison d'habitation, construite

en briques, recouverte en zinc, avec une étable donnant

sur la rue Lnmentin, le tout borné au Nord par la rue

Sadi-Carnot et Constant Dagort. fils. au Sud par Jean

Lainé,à l'Est par Cotistant l)agort fils et la rue Lamentin,

à l'Ouest par Frechon.

Mlise à p1ix . . . . . .. 9.000 00

2"° Lot.-Une propriété sise àSt-Piet re, rues Haute

feuille et de l'Hôpital, consistant en une maison avec

terrain et dépendances, le tout borné au Nordpar la rue

Hautefeuille, au Sud par la rue de l'Hôpital, à l'Est par

une ruelle, et à l'Ouest par la rue Ducouedic. -

Mise à prix . .. . . . 1.000 00

3" Lot.- Une propriété sise à Saint-Pierre, rue

Matcean, consistant en un grand magasin avec terrain et

dépendances. le tout borne au Nord par Seigneur et le

lot n° 4, au Sud et à l'Ouest par le parc de l'abattoir et

à l'Est par la rue Marceau.

Mise à prix . . . . . .. 1.700 00

4"° Lot. - Un terrain sis à St-Pierre, rue Nielly,

mesurant220 mètres de superficie, borné au Nord par

la rue Nielly, au Snl par lu lot nº 3, et à l'Est par

Seigneur.

Mise à prix . .. . .. . . .. 100 00

Le cahier des charges dressé pour p :rvenir à la vente

de cesimmeubles est déposé en l'étude de Ml° Salomon,

notaire, où toute personne peut en prendre connuissance

avant la vente.

Saint-Pierre, le 17 janvier 190.

L'avocat-agréé poursuivant,

L. GUILLAUME

Agents sérieux démandés par

la Caisse de l'Economie nationale,

33 et35 Boulevard duTemple, PARIS.

Maison la plus importante pour la

vente à crédit d'obligations à lots.

Sécurité absolue. Fortes remises et gratifications.

2 - l

Saint-Pierre.- lmprimerie du Gouvernerent.
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velles naritimes.-Annonces et* 3 | (11VerS. Nou Le siour Louberry (rançois). un terrain situé à St-Pierre, me

surant 297 mètres 0 décimètres carrés. borné au * ord par la rue

Borius, au Sud et à l'Est par le domaine et à l'Ouest par la rue
r * -- * ' l'- An » » - - 5

PA RTI E () F F |C | R | , |, ) de l'Espérance. - s- 3

---- -------------- | Le sieur Ilacala Epiphane. un terrain situé à St-Pierre, me

surant 216 mètres carrés, brné au Nord par le domaine, au Sud

par une impasse.à l'Est par la proprieté Desdouet et à l'Ouest

\llV| | |'|\T||||||, par la rue du Calvaire. 5-5

Saint-Pierre, le 30 décembre 1899.

ye 1.- ARRÉTÉ rapportant celui du 20 octobre 1892 instituant

des taires d'Epargne scolaires aux ites St-Pierre et Muquelon.
Pour établis-ement agricole :

Ssint-Pierre, le2 janvier 1960. Le sieur Lamusse (Georges). un terrain situéà Saint-Pierre,

-- mesurant 5,086 mètres carrés. bornéau Nord par le domaine. au

Le Gouverneur p. i. des iles Saint-Pierre et Miquelon, * ud par la propriété Clément Theodore).à l'hst par le domaine

et la propriété Clément (Théodore) et à l'Ouest par un terrain
Chevalier de la Légion d'honneur, d l (l Théodore) 5 3

- _ - - a - - - _ - - andé bar (lément ( Thé - | -- -

Vu l'arrêté du 20 octobre 1892instituant des Caisses emande par aenen ( aore. - :

d'É, argne scolaires aux îles St-Pierre et Miquelon: Le sieur Briand 1Albert, un terrain situé à St-Pierre. IInP8Ulrant

vu fordo - re et Muquelon; 5,060 mètres carrés, borne au Nordpar le domaine. au Sud par

u l'ordonnance organique du 18 septenbre 1844; la propriété Clément (Théodore,à l'Est par le domaine et à

l'Ouest par un terrain demandé par : ément tJoseph). 5 - 3

Le sieur Clément (Théodore),un terrain situéà Saint-Pierre.

mesurant 4,929 mètres carrés. borné au Nord par le domaine, au

Sudpar la propriété du pétitionnaire. à l'Est par le domaine et à

l'ouest par un terrain demandé par Briand (Albert). 5 - 3

Le sieur Clément Joseph), un terrain situéà Saint-Pierre,

mesurant 5.1 12 mètres carrés, borné au Nord par le domaine,

au Sud par la propriété Clément Théodore. à l'Est par le dc

naine et à l'Ouest par la propriétéCalais et le domaine. 5 - 3

8aint-Pierre, le 13janvier 1900.

Le Conseil privé entendu,

ARRÊTE :

- Artic'e 1".- L'arrêté sus-visé du 20 octobre 1892

instituant des Caisses d'Epargne scolaires aux iles St

Pierre et Miquelon est rapporté. - -

Art. 2.- Le Chef du service de l'Intérienr est chargé

de l'exécution du présent arrété qui sera enregistré et

eommuniqué partout où besoin sera et inséré au Journal

et au 4iullein officiels de la colonie. -

--
Les personnes qui se croiraient fondées à réclamer

contre ces demandes, devrot le faire dans le délai d'un

uncis, àpartir de la date fixée ci-dessus. --- .. -- *

M cAPERox.
Par le Gouverneur:

|

|

|

|

|

|

Le Ehef du service de l'Intérieur, --

i°. CERToNcIxY.

-

SERVICE DEs PCDSTES.

- -

-- --
--

10 Par décision duVérificateur-adjoint Chefdu service des Avis.

ouanes p.i., en date du 23 ianvier 19 14 ation . . .. .. .. · -

janvier 1900 les mutations L'Administration informe le public que pendant la pé
suivantes ont eu lieu dans l ) ·s vo -

* M. Larue*:* A | riode d'hiver 1899-19(0, le vapeur postal Progrès,

été promu à la 1" classe de son emploi | n'effectuera ses voyages qu'à Langlade seulement

" M. Cantaloup (Eugene), préposé de 3 classe a été les Samedis3 et 17 février, 3, 17 et 31 mars 1900

| Les voyages pour Miquelon se feront comme

|

promu à la 2" classe de son emploi. - - - mall

Ces mutations auront leur effet à partir du 1" février précédemment le lendemain de l'arrivée de la

- d'Europe. -1900.

-- -- - -

----
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1 INISTRATI0N

DES SERVICES MILITAlllES ( llARlTllIES.

N• 8. - ARRÊTÉ port nt ourerture de crédits provisotrs au

titre de divers chaputres du budget colonnal, Exercice 1900.

(Services militaires).

Saint-Pierre, le 18janvier 1900.

Le Gouverneur p.i. des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Chevalier de la Légion d'honneur, -

Vu l'article 6 du décret financierdu 20novembre 188?

sur le régime financier des « olonies modifiépar le décret

du 16 mai l891;

Vu la circulaire du 3l janvier i898intet prétative de

ce dernier texte;

Sur la propsition du Chef du service Administratif,

Le Conseil privé eutendu ;

ARIÈTE:

Article 1*. - Les credits provisoires ci après, sont

ouverts au thef du service Administratifpour assurer le

paiement des dépenses engagées ou à engager au titre

de l'Exercice 1900 snr le budg t Colonial en attendant
l'arivée des ordonnances de d légation. r

Chapitre 3. Frais d'impression aux Colonies ......... 5f ())

– 30. Troupes aux colonies................... 1:5 00

- 31 Gendarmerie coloniale ................. 12.00 (0

- 32. Conmssariat cclrial .................. 15.000 00

– 33. Ins rition marttme..... ......... ...... 2.000 00

– 34. C mptables colotiaux..... ............. 1 .::0) (]()

- 35. Service de Santé, personnel............. 10.00 ) 00

- 36. Service de Santé, natériel.............. 10.000 00

– 37. Vivres..............--............... . 7(it) 00

– 38. Frais de vovage....... ... .... ... .. ... . 500 00

- 39. Matériel de casernetient ............ - - - 50) (00

– 40. Matériel Services militaires.............. 1 .()(l) ()()

To'al............. 53.37 00
-

-------

Art. 2.-Ces crédits provisoires seront annulés dès

l'arrivée ds ordonnances de délégation auxquelles ils

ont pour but de suppléer.

* Art. 3.- Le Chefdu service Administratif est chargé

de l' xécution du prés:t arrêté qui sera communiqué

partout où besoin sera, notifiéà M. le Tresorier-l'ayeur

et inséré auJournal et au Bulletin officiels de la colonie .

Moe CAPERON.

Par le Gouverneur : -

Le Chefdu service Administratif,

René ANDRÉ.

-------

N° 1 1.- DÉCISION élevant le sieur Bouroult.garde-maritine de

2° classe à la i'° classe de sun rmploi.

- Baint-Pierre, le 20 janvier 19û0.

Le Gouverneur p. i. des Iles Saint-Pierre et Miquelon,

Chevalier de la Légion d honneur,

Vu l'instruction sur le service de l'Inscription mari

time dans les colonies françaises annexée au décret du

16 août l · 56; - , - - - . - "

Vu la décision locale du 4 février 1898, nommant le

sieur Bout oult, à l'emploi de garie-maritime titulaire

de 2° classe, à compter du 5 du même mois;

Attendu que les fixations budgétaires de l'exercice

1900 prévoient dans les cadres desagents de l'Inscription

maritine, à S.-Pierte deux emplois de garde-unal itinie

de i'* classe; -

-- -------- --

Sur la proposition duChefdu service Administratif,

DéCIDE:

Article 1°.-Le sieur Bouroult, Léon,garde-maritime

" de 2" classe du 5 février 1898 est élevé à la 1"° classe

de son grade. -

Art. 2.-Le Chefdu service Administratif est chargé

de l'exécution de la présente décision qui aura son effet

à partir du 5 février prochain et sera communiquée et

enregistree partout où besoin sera et insérée au Journal

et au Bulletin officiels de la colonie.

Mce CAPERON.

Par le Gouverneur : " .

Le Chefdu service Administratif,

René ANDRÉ.

--

INSURIPTION MARITIME.

--------

Avis.

les petits-pêcheurs désireux de faire la pêche à la

Côte Ouest de Terre-Neuve en 1900 sont informés qu'ils

devront se faire inscrire au bureau de l'Inscription ma

ritime avant le 15 février prochain. -

-- - r

i \ 3: " 5 E * 4 * 4 * 4 : C # { , , :

Informations et faits divers

Lc va peur postal Pro i'atria est arrivéà St-Pierre avee

les tnalles d'iurope et des Etats-Unis d'Anérique, le

25 janvier 1900, à midi. -- *

Passagers arrivés :

M M. Sigougne-Latoucle Chefdu service des Douanes;Jashuu

Walsh.-M* Sigougne-ilatouche.-M"* Sigougne-Latouche.

DÉPART P0UR L'EUROPE & LES ÉTATS-UNIS.

( 'one de North-Sydney et Halifax ).

le 28janvier 1900.

Le bureau de poste restera ouvert le Dimanche:

pour les lettres recommandées jusqu'à.. 1 1 heures 30 du nat.

pour les lettres à affranchir jusqu'à..... midi.

les colis postaux seront reçus jusqu'à... i 1 heures 30 du mat.

Levée des boîtes le Dimanche :

rues Sadi-Carnot et lamentin, à....... 1 heure 00 du soir,

au ioureau de poste. à................ i leure 00 du soir.

Nota.-La levée le la boite auxlettres sera faite a 1'Ile-aux-Citiens,

le dimanche, à 1 1 heures du matin.

--cs4- -

dBbjcttrouvé.- Par M. Richard Eugène), sur

la place du Gouvernement, une clâtelaine en laine.

- -cs

DEPECHES TELEGRAPHIQUES.

- En pubttant a simple titre de renseignements les depéchrs

c-dessous, l'Administration ne garantit en aucune farin .

t'eractttude des nouvelles qu'elles transmettent. -- "

New-York, le 23 janvier 1900.

Fas de nouvelies de luller sauf le rapport des pertes

comprenant : le capitaine Raitt du West-Surrey, tué;

le capitaine Warcen, les lieutenants Smith etWedd de

-
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West-Sürrey, blessés; les capitaines Dodd, Whyte et

Ormond et le lieutenant Campbell du 2" Lancashire,

blessés; les lieutenants Halford et Duckworth des ré

giments d'York et de Lancaster, blessés; le capitaine

d'état-major l)allas. blessé.

- Une grande anxiété règne à Londres à propos de la

situation autour de Ladysmith.

- New-York, le 24 janvier 1909.

, Buller a télégraphié au War office, hier soir, qu'il

essaierait. pendant la nuit, de s'empa er de Spionskof,

une desplus fortes positions des Boërs.On ne connaitpas

encore le résulat de cette attaque. la plus grande in

quiétude règne à Londies en attendant des nouvelles.

Une dépèche de source ioër dit qu'il a été faitun

grand nassacre d'Anglais dans les combats de dimanche

et de lundi, tandis que les pertes des Boërs sont insigni

fiantes. - -

New-York. le 25janvier 1900.

Buller télégraphie au War Office :

« Hier soir, les troupes de Warren ont occupé Spion

« kop, après avoir surpris une faible garnison qui a pris

« la fuite; elles ont pu conserver la position toute la

« journée qooique l'ennemi a 1 fait les attaques déses

« pérées pour les reprendre.-Je crains que nos pertes

« soient considérables, le général Woodgate est dange

« reusement blessé. Le géinéral Warren croit qu'il a

« rendu intenable la position actuel'e de l'enneni. »

Ces nouvelles ont cause uue immensejoie à Londres.

Dépêchescommuniquéespar laCompagniefrançaise

.. .. des câbles telégraphiques.

- . - 22 janvier 1980.

Aujourd'hui commencent les débats du procès contre

les Assomptionnistes sous le ch f d'association illicite de

plus de 20 personnes. L'avo at Délepouve demande un

sursis. Le procureur ;énéral Bult combat ces conclu

sions. Il expose les faits, reprochant aux inculpés de

s'occuper de politique, il montre en de tails leur organi

sation en vue des élections.

CHAMBRE. - Caillaux ya déposer cette semaine un .

projet appliquant le double tarif aux produits coloniaux

étrangers pour pouvoir appliquer tarif maximum aux

produits coloniaux des pays ne nous accordant pas le

régime de la nation la plus favorisee.Suite, de la discus

sion du budgets des l3eaux-arts.

LoNDREs.-Des dépêches dugénéral Buller annoncent

que les Anglais ont reimporté des succès partiels sur les

bords de la Tgela, prcnant plusieurs collines. Pertes

anglaises: 295 blessés; on ne donne pas le nombre des

- 23 janvier 1900.

Le Conseil des Ministres a continué l'examen des

projets relatifs à la défense des côtes et des colonies

uinsi qu'à l'accroissement du matériel naval; c sprojets

seront atrétés définitivement dans un prochain conseil.

Le Gouvernement déposera en même temps un projet

concernant la construction des câbles.

le procès des Assomptionistes continue. Péchard,

commissaire de police, racotte la perquisition au cours

de laquelie il a trouvé environ deux unillions dans la
cellule du P. Hippolyte. . - t - -

-----

CHAMBRE.- Lasies déclare que plusieurs de ses col

- lègues devant interpeller le cabinet sur la politique gé

nérale après les élections sénatoriales, il retire son

interpellation sur les illégalités de la Haute Cour. On

renrend le budget de l'Instruction publique. Faure rap

porteur fait l'é oge de l'Université, il dénonce le péril

congrégationiste dont on pénètre la réalité, quand on

saura que les compagnies ont provoqué une crise dans

l'internat des lycées de garçons.

Sans nouvelle précise de la guerre. Il ne semble pas

que l'avantage remporté par les Anglais soit bien in

portant.

24 janvier 1900.

PRoCÈs DEs AssoMPTIoNNIsTEs. - L'avocat Déle

pouve présente la défense des R. P. Picard et Hippolyte.

il critique le téquisitoire au point de vue du droit d'as

sociation de plus de 20personnes, il dit que le commis

saire de police. l'échard, a fait des erreurs dans l'éva

luation des fonds trouvés par lui.

CHAMBRE. - Delcassé dépose un projet tendant à

autoriser le Gouvernementà consentirpour cinq ans une

nouvelle pro1ogation des pouvoirs exercés en Egypte par

les tribunaux mixtes. Plusieurs députésprotestent contre

les paroles prononcéespar Bulot. prccureur de la Répu

blique. dans lep: ocèsdes Assomptionnistes. disant que le

document trouvé chez ces derniers contenait des noms

de députés. La censure est votée contre Lasies. Charles

Bernard, député de Bordeaux, est expulsé manu militari.

loNDREs. - Le War Office ne communique aucune

dépêche. Le mouvement du généralWarren paraît avoir

echoué complètement.

25 janvier 1900.»

Les Assomptionnistes ont été condamnés à 16 francs

d'amende et aux dépens, et aussi à la dissolution de

leur association.

Lo War Office a communiqué la dépêche suivante

anxieusement attendue par la population de Londres :

troupes du général Warren ont occupé la colline Spion

Rop la nuit dernière, pertes anglaises considérables.gé

néral Woodgate dangereusement blessé, généralWarren

pense position ennemie rendue intenable. Cette nouvelle

a provoqué à la bourse un important mouvement de

hausse. .

CHAMBRE.- Les députés visés dans réquisitoire Bulot

pretestent. On reprend ludget instruction publique.

Chambre renvoie à un mois interpellation lasies sur

procès Haute Cour.

ST-ETIENNE.- Tisseurs reprennent travail progres

sivement. Gouvernement a déposé sur le bureau de la

Chambre un projet portant prorogation du piivilège des

banques coloniales pour dix ans,à partir de 190l .

26janvier 1900.

Le War Office commuuique une dépêche du général

Buller disant : « J'ai le regret d'annoncer que la garnison

« laissée par Warren a dû abandonner Spion Kop dans

« la nuit. » Cette nouvelle a produit à Londres un pro

fond découragement. Le chiffre des pertes anglaises n'est

pas encore publié.

Lesjourtaux reproduisent une dépêche de Shanghai,

disant que l'Eumpereur de Chine, après avoir désigné son

successeur et expriméses remerciemeulsà l' impératrice
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douairière se serait suicidé. Les cercles politiques à

Londres craignent de nouvel es complications du côté de

la Chine. *. " -

, Les ouvriers charpenti rs des travaux de l'Exposition

se sont mis en grève, ils réclament une augmentation

de salaires et le maximum de travail de douze lmeures.

Le Comité consultatif de l'ag iculture, du commerce

etde l'industrie. des colonies réuni ce matin au Pavillon

de Flore a adopté à l'unanimité le 1 apport de Maurice

Huet, délégué de la Guadeloupe, concluant à la détaxe

complète des cafés coloniaux de provenance Française .

smm-----

\ d)IVE 1.S V A lt ; ' )i j,

B ATI M EN'I' S [ ) U C() Ml M ERCE .

Janv. venant de : ENTREES.

t 1 (Halifax). Pro Patria, vap.fr. c. Henry. avec div. march.

12 (T-N). Bessie Lake,g. a. c.Spencer, avec lautes et div. mar.

14 (Bordeaux). Madeleine, b.-g.fr. c Minthois. avecdiv.mar.

t5 (Sydney). Wiuger Arrow, g. a. c. Denis, avec charbon et

pommes de terre.

19 (Sydney). Bessie A., g. a. c. Poidevin, ave c charbon et bois

de construction.

- (Sydney). Nicanor,g. a. c. Critchell, avec charbon.

23 (Martinique). Atlantique, b.-g. f. c. Lecler, avec lest.

5 (Halifax). Pro Patria, vap. f. c. IIenry, avec div. march.

Janv. Allant à : SORTIES.

t 1 (T-N).Graling,g. a. c. Pool, avec lest.

13 (Sydney). Laura B., g. a. c. Bonnell, avec lest.

14 (Balifax). Pro Patria. vap fr. c. Henry, avec lest.

15 (T-N). H.W. MacGrégor, g. a. c. Willet, avec lest.

Curfew,g. a. c. Buffet, avec lest.

Relle H. Mac Kimmon, g. a. c. Petite, avec lest.

-- (Bordeaux). Concorde. 3 m. fr. c. Lepage. avec 43,469 kil.

morue sèche, 549,000 kil. morue verte et 14,630 kil. rogues.

19 (T/N). Bessie Lake, g. a. c. Spencer, avec le st.

*3 (St-Martin de Ré). Spécimen, sl. f. c. O. Ragan, avec 94,545

lxil. morue verte et 7,725 kil. morue sèche.

-- (Bordeaux). Pierre Bernardo, b.-g. fr. c. Le Veux, avec

302,50( kil. morue verte.

-- --

A N N () N C ES ,T AV : ,

TRIBUNAL DE 1 r* INSTANCE

DEs ILES SA1NT-PIERRE ET MIQUELoN.

AAVVIS,

Parjugement rendu le 22janvier 1900, M°Guillaume.

agréé, a été nommé liquidateur definitif de la liquidation

judiciaire de la dane V° E. Pépin, négociant-arnateur

à Saint-Pierre.

te Greffier p i.,

E. SASCO.

TRIBUNAI, DE 1r° INSTANCE

- nEs 1LEs SAINT-PIERRE ET M1QUELoN.

* - AAVV3,

Les créanciers de la dame V° Emmanuel Pépin. négo

ciant-armateurà St-Pierre, admise au bénéfice de la li

quidation judiciaire par jugement du 8 janvier 1900,

sont invités à se réunir le samedi 3 février prochain à

10 heures du matin, dans la salle d'audience du dit tri

bunal, à l'effet de se constituer en première assemblée

devérification des créances.

Ceux des dits créanciers qui,à ce moment, n'auraient

pas encore fait la remise des titres et bordereaux men

tionnés en l'article 1 l de la loi du 4 mars 1889, devront

effectuer cette remise de la manière indiquée au dit ar

ti le, dans le délai fixé pour la réunion de l'assemblée

de vérification : étant rappelé que ce délai pourra, en

conformité de 1'ar icle 12 de la loi precitée, ère aug

menté, par ordonnance du juge-commissaire, à l'égard

des creanciers domiciliés hors de la colonie.

- Le Grefferp. i.,

-- E. SAS-CO.

-─-─ ----

Vente publique aux enchè es.
--

le mardi 6 février 1900. à 2 heures du soir, dans

les magasins de Ml"° V* E. Pepin. -

Enver u d'une ordonnance de M. leJuge-commissaire

de la liquidation judiciaire de M" V° E. Pepin, en date

du 24 janvier 1909, il sera procédé à la vente aux

enchères publi jues des goëlettes dépendant de la dite

liquidation, savoir : -

Goëlette Ceorges. jaugeant 76 tonneaux22 centièmes,

patron (h valier, Joseph;

Goélette Jeanne. jaugeant 53 tonneaux 92 centièmes,

patron Beaulieu, Jean;

Goëlette Senateur,jaugeant 52 tonneaux36 centièmes,

patron Beliot. l'ierre;

avec leurs agrès, apparaux et armements de pêche.

Cette vent » se a fuite à la requête de Mi° V° E. Pepin

et de M° Guillaume, agréé, son liquidateur, par le mi

nistère de M° E. Sasco, Commissaire-priseur. . -

Le montant des prix d'adjudication sera payabl

comptant en espèces ayant cours dans la colonie ou en

traitessur France, à 2mis devue,plus5 pour cent et

- les frais faitspour parvenir à la vente.

Ces goëlettes seront vendues, à charge par les acquéreurs

de pren re les equipages. -

Pour visiter les goé'ettes et objets d'armement et

prendre connaissance des engagements des patrons

s'adresser à M. Goutière.

St-l'ierre. le :5janvier 1900.

E. S-ASCO.

Agents sérieux demandés par

la Caisse de l'Economie nationale,

33 et35 Boulevard duTemple, PARIS. -

Maison la plus importante pour la

vente à crédit,d'obligations à lots.

Sécurité absolue. Fortes remises et gratifications

«9 ... *
-

-

ta fusIIPIIun
APURGATIFs, DÉPURAT1F8

| | - AMTISEPTIQUES-

()

| iaa);3fr.la[16150la1/r2 (50graiss) *grsa).
letles dans ehague . 36-30

ca-. ierre.- lmprimorte de Cuvransex.
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Samedi 3 février 1900,
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rapport et décret portant modification au tarif général des douanes.
–- Intérieur: Arrêtés accordant des concessions de terrains. -

lécision relative à l'incinération des lettres restées à la poste -

lonaine colonial.-Avis.-Scrrices militaires et maritimes:Avis.

PAlTIE NON OFFICIELLE. - Informnations et faits divers.-Mou
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N° 13.-ARRÊTÉ promulguant aux Iles Saint-Pierre et Miquelon

le décret du 27 décembre 1899, portant modification as tableau

annexé au décret du 2l décembre 1892, déterminant les erceptions

au tarifgenéral des douanes dans la colonte.

- Saint-Pierre, le 27janvier t900.

, Le Gouverneur p.i. des îles Saint-Pierre et Miquelon.

Chevalier de la Légion d'honneur,
-

Vu la circulaire ministérielle du 18 mai 1897, n° 16;

Vu le décret du 27 décembre 1899, portant modifi

cation au tableau annexéau décret du21 décembre 1892,

déterminant les exceptions au larif général des douanes

à Saint-Pierre et Miquelon;

Vu l'article 43 de l'ordonnance organique du 18 sep

tembre 1844;
-

ARRÊTE :

Article 1".-Est promulgué dans la colonie, le décret

sus-visé du 27 décembre 1899, portant modification au

tableau annexé au décret du 21 décembre 189?, déter

minant les exceptions au tarif général des douanesà St

Pierre et Miquelon.

Art. 2.- Le Chef du service de l'ltiitérieur est chargé

de l'exécutionduprésent arrêtéquiseraenregistré etcoin

muniqué partout où besoin sera et inséré au Journal et

au Dutletin officiels de la colonie.

Mt ( AIPERON. .

Par lo Gouverneur :

Le C'hef du service de l'Intérieur,

P.CEToNGNY.

RAPIP0RT

AU PRÉsInENT DE LA rÉPUBLIQUE FRANÇAIsE.

Monsieur le Président,

lbès que les lois du 9 avril 1898, modifiant, l'une le

régime des beurres et margarines, l'autre celui des che

vaux, furent connuesà St-Pierre et Miquelon, la chambre

de commerce de la colonie se prononça énergiquement

en faveur de leur non-application dans ces iles.

Elle fit valoir, notamment, que le beurre constitue un

aliment depremière nécessitépour la popnlation pauvre.

et que l'on ne peutsongerà faire venir de France, vu la

longueurdes traversées, leschevaux, d'ailleurs peunom

breux, dont la colonie peut avoir besoin.

Un examen approfondide la question persuada l'admi

nistrationlocale de la justesse de ces observations. L'im

portation des chevaux dans la colonie est très minime;

les quelques expériences tentées pour faire venir ces ani

mauxde France ont donnédes résultatsde natureàdécou

ragertout essainouveau.Quantauxbeurres, ils nepeuvent

être envoyés de la métropole dans des conditions satis

faisantes; la colonie est sans communications régulières

avec la France, la traversée dure de trenteà quarante-cinq

jours, et dansun si longtransport le beurre a toutes les

chances de s'altérer. -

Le conseil d'administration deSaint-Pierre et Miquelon

s'est en conséquence, dans ses séances du 18 février et
du 5 août 1899,prononcé en faveur du maintien du tarif

anterieur aux lois en question du 9 avril 1898.

Afin de donner satisfactionà la demande de la colonie,

j'ai fait préparer le projet de décret ci-après, qui a reçu

l'approbation du conseil d'État, et quej'ai l'honneur de

vousprier de revêtir de votre signature.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'hommage de

non profond respect.
- - Le Minustre des Colonies,

ALBERT DECRAIS.

DÉCRET.

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANCAISE,

Sur le rapport du ministre des colonies,

Vu la loi du 11 janvier 1892, relative à l'application

du tarifgénéral des douanes;

Vu le décret du 21 décembre 1892, déterminant les

exceptions au tarif général des douanes, en ce qui con

cerne les produits étrangers importés à Saint-Pierre et

Miquelon;
-

Vu les décrets du 16 décembre 1893 etdu 15juin

1897,portant modification au décret précité du 21 dé

cembre 1892;

Vu les lois du 9 avril 1898, modifiant, l'une, le tarif

applicable aux beurres et margarines, l'autre, le tarif

applicable aux chevaux entiers ou hongres, ou juments

et poulains, aux mules et mulets;
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Vu les avis émis par le Conseil d'administration des

fles Saint-Pierre et Miquelon, lans ses séances des 18

février et 5 août 1899; - -

Vu les avis des ministres du commerce et de l'agri

culture; - -

Le Conseil d'État entendu,

DÉCRÈTE : -

Article 1°. - Le tableau annexé au décret sus-visé

du21 décembre 1892 et contenant les exceptions autarif

général des douanes, en ce qui concerne les produits

étrangersimportésà Saint-Pierre et Miquelon, est modifié

ainsi qu'il suit : -- , -

I. - Animaux tvivants.

Chevaux entiers ou hongres etjuments,par tête,30 fr.

Chevaux,poulains,par tète, 20fr.

Mules et mulets, par tête,5fr.

Anes etânesses,par tête,3 fr.

Bœufs etvaches, exempts.

Veaux, exempts.

Béliers, brebis et moutons, exempts.

Porcs, exempts.

Volailles, exempts.

Pigeons, exempts.

- II.- Produits et dépouilles d'animaux.

Viandes fraîches, exemptes.

Gibier mort. exempt.

Viandessalées de porc,3fr. les t00 kilogr.

Viandes salées de bœufet autres, 5fr. les 100 kilogr.

Saindoux,3fr. 65 les 100 kilogr.

CEufs, excmpts.

Beurre, 13fr. les 100 kilogr. - * .

Art. 2.- Le ministre des colonies, est chargé de

l'exécution du présent décret, qui serainséré au Bulletin

des lois et au Bulletin officiel du ministère des colonies.

et publié auxJournaux officiels de la métropole et de la

eolonie de Saint-Pierre et Miquelon.

Fait à Paris, le 27 décembre 1899.

EMILR LOUBET.

Par le Président de la République :

Le Ministr e des Colonies.

Albert DECRAIs.

--- ----------------

MINIt i I'M II .

N° 15.- ARRÊTÉ accordant des concessions de terrains, à titre

gratuit, pour établissemenls de péche.

Saint-Pierre, le 29janvier 1900.

Le Gouverneur p.i. des Iles Saint-Pierre et Mliquelon,

Chevalier de la Légion d'honneur, -

Vu les demandes adressées à l'Administration par les

sieurs Gaspard (Aristide) et Pen (François), dans le but

d'obtenir la concession,à titre gratuit, de terrains situés

à Saint-Pierre,poury créer des établissemnents de pêche;

Vu les arrêtés locaux des 17 avril 1844 et i8 août

1862, relatifs auxventes et concessions de terrains do

maniaux dans la colonie; -

Vu le décret du 7 novembre 186l sur la constitution

de la propriété des grèves et terrains aux îles St-Pierre

et Miquelon; - -

Vu l'article 41 du décret du 2 avril 1885,instituant un

conseil général aux iles St-Pierre et Miquelon, modifié

- --
- -- , --

par celui dti 25juin t897,promulgué dans la colonie par

artêté du 16 juillet suivant; - -

Vule procès-verbal de la commission chargée d'exa

miner les concessions de terrains; . --

Vu le procès-verbal de la séance du Censeil d'admi

nistration du 16 janvier 1900:

' Attendu que les formalités voulues ont été remplies

par les pétitionnaires; -

ARRÊTE:

Article l".-Sont concédés, à titre gratnit et sous

les réserves exprimées dans l'arreté sus-visé du 18 août

186?: . ... , ... , , , , , ... : :

1° Au sieur Gaspard (Aristide), un terrain situéà St

Pierre, dans l'anse à l'Allumette, mesurant 400 mètres

carrés, borné au Nord et au Sudpar un passage réservé;

à l'Est par la concession Portier età l'Ouestpar la con

cession Imatz; - -

2°Au sieur Pen (François), un terrain situé à St

Pierre, dans l'anse à l}rossard, mesurant 819 mètres

22 décimètres carrés, borné au Nord par un passage

réservé et la propriété Jugan | Alexandre), au Sud et à

l'Est par un passage réservé et la proprièté Le luf

(François) età l'Ouest par un terrain réservé et la mer.

Art. 2.- Ces terrains sont concédés sous les cot

ditions suivantes: -

1° de créer sur les dits terrains un établissement de

pêche dans le délai de 2 ansàpartir de ce jour;

2° d'abandonner gratuitement à l'Administration, le

cas échéant, lesparcelles de terrain nécessaires à l'ouver

ture de voies de commnnication, à l'établissement de

toutes autres installations d'utilitépublique, ainsiqu'aux

travaux que pourrait exiger l'atterrissage d' un câble télé-. .

graphique. -

Art. 3.- Il est formellement interdit aux conces

sionnaires de vendre ou d'aliéner leur terrain sansauto

risation de l'Adninistration, jusqu'à ce qu'ils aient été mis

en possession definitive. - -

Art. 4.- LeChefdu service de l'Intérieur est cliargé

de l'exécution du présent arrèté quisera enregistré et

connuniqué partout où besoin sera et inséré au Jour

nal et au Bulletin offcic's de la colonie.

M ° CA[PERON.

F'ar le Gouverneur:

Le Chefdu service de l' Inlérieur,

P. CxaroxciNr.

-

--

N° 40.-ARRÉTÉ accordant des coneessions de terrains, à titre

gratuit, pour y construire dcs 1nuisons d'habilaiion.

Saint-Pierre, le 9 janvier 1900.

Le Gouverneur p.i. des Iles Saint-Pierre et Miquelon,

Chevalier de la Légion d'honneur, -

Vu les demandes adressées à l'Administration par la

d"° Elisabeth Audoux, les sieurs Arthur(Edmond), fils,

Arthur(Léopold),M"V* Paul Rio et Jauréguiberry (Jean)

tendant à obtenir la concession, à titre gratuit, de terrains

situés à St-Pierre; - -

Vu les arrêtés locaux des 17 avril 1844 et 18 août

1862, relatifs aux ventes et concessions de terrains do

maniaux dans la colonie; -

Vu le décret du7 novembre 186l sur la constitution

de la propriété des grèves et terrains aux iles St-Pierre

et Miquelon;

Vu l'article 41 du décret du2 avril 1885,instituant u8

Conseil général aux lles St-Pierre et Miquelon, modifid

« ,
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par celui du 25 juin 1897, premulgué dans la colonie par

arrêté du 16juillet suivant; - -

Vu le procès-verbal de la commission chargée d'exa

miner les concessions de terrains ;

Vn le procès-verhal de la séance du Conseil d'admi

nistration du 16janvirr 1900;

Attendu que les fornalités voulues ont été remplies

par les pétitionnaires;

ARrÉTE:

Article 1".-- Sont concédés,à titre gratuit et provi

soire, auxpersonnes ci-après dénonmées:

1" A la d" Elisabeth Audoux, pour y construire une

maison d'habit ition, un terrain situé à St-Pierre, mesu

rant 294 mètres 50 décimètres carrés borné au Nord

par la rue Marguerite, au Sud par la rue Nielly, à l'Est

par le domaine et la concession Costentin, età l'Ouestpar

les rues Nielly et Marguerite ; - -

2° Au sieur Arthur (Edumond ),fils, un terrain situéà

St-Pierre, mesurant 333 mètres carrés, borné au Nord

par la rue Beaussant, au Sudpar le domaine, à l'Est par

a concession Letourneur Joseph età l'Ouest par la rue

larceau; - -

3" Au sieur Arthur (Léopold). un terrain situéàSt

l'ierte dans l'anse à Brossard, mesurant 1 17 mètres 75

décimètres carrés, borné auNord par la propriété Arthur

Edumond), auSudpar le domaine,à l'Est parun passage

réservé le séparant de la propriété Arthur, père. et à

l' Ouest parunpassage réservé le séparant de la propriété

Jugan; ' - - -

4* M"V"Paul Rio, un terrain situéàSt-Pierre mesu

lant 269 mètres 25 décimètres carrés, borné auNord par

la rue l'oeius, aû Sud par la concession Doussin, à l'Est

par le domaine et à l'Ouest par un terrain réservé le sé

parant de la route de l'anse à Pierre ; -

5° Au sieur Jaurégniberrv (Jean), un terrain situé à

St-Pierre. mesurant 323 mètres 75 décimètres carrés,

horné au Nordpar la rue Brue, auSud par la concession

" Larrondo, à l'Est par la concession Cahu (Emile) et

à l'Ouest par la rue de l'Espérance.

Art. 2.- Ces térrains sont concédés sous les condi
tions suivantes :

1" De construire sur les dits terrains une maison d'ha

litation dans le délai de deuxansà partir de ce jour;

2º D'abandonner gratuitetnent à l'Administration, le

cas échéant, les parcelles de terrain jugées nécessairesà

l'élagissement des rues et à l'ouverture devoies de con

munication nouvelles;

3* De renoncer à toute indemnité à raison du préju

dice que pourrait éprouver le propriétaire dans le cas où

l'Administration ferait opérer le nivellement des rues li

iuitrophes du terrain concédé par le présent arrêté.

Art. 3.- Il est formellement interdit auxconcession

naires de vendre ou d'aliéner ces terrains sans autorisa

tion de l'Administrationjusqu'à ce qu'ils aient été mis en

possession définitive.

Art. 4.- Le Chefdu service de l'Intérieur est chargé

de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré et

communiqué partout où besoin sera etinséré auJournal

et au - Bulletin officiels de la colonie. -

- " " , . .. , " MIce CAIERON.

Par le Gouverneur :

Le Chef du servics de l'Intérieur,

. - . .. .. P. CeRToxcnNY. . -- · - , ' ,

N° 17. - ARRÊTÉ aceordant des concessions de terrains, à titre

gratuit,pour y créer des établissements agricoles.

Saint-Pierre, le 29janvier 1900.

Le Gouverneurp. i. des lles Saint-Pierre et Miquelon,

Chevaiier de la légion d'honneur, -

Vu les demandes adresséesà l'Administration parM"

V" Lebas, les sieurs Foliot (Ernest), Girardin (Jean

laptiste),M"Louis Duval,le sieur Lafitte (Jean-Baptiste),

M"°V° l.ouis Lenormand et M" V° Fº* Yvon tendant à

obtenir, à titre gratuit, des terrains domaniaux poury

créer des établissements agricoles; . - -

Vu les arrêtés locaux des 17 avril 1844 et 18 août

1862, relatifs aux ventes et concessions de terrains do

maniaux dans la colonie; -

Vu le décret du 7 novembre 1861 sur la constitution

de la propriété des grèves et terrains auxîlesSt-Pierre

et Miquelon; -

Vu l'article 4 1 du décret du 2 avril 1885, instituant

un Conseil général aux îles Saint-Pierre et Miquelon,

modifié par celui du 25 juin 1897, promulgué dans la

colonie par arrêté du 16juillet suivant;

Vu le procès-verbal de la commission chargée d'exa

miner les concessions de terrains; -

Vu le procès-verbal de la séance du Conseil d'admi

nistration du 16janvier 1900;

Attendu que les formalités voulues ont été remplies

par les pétitionnaires; -

ARRÊTE:

Article 1".- Sont concédés,à titregratuit et provi

soire, auxpersonnes ci-après dénommées: -

1° A M"°V° Lebas,un terrain situé à St-Pierre, route

de la Pointe Blanche, mesurant5000 mètres carrés, lorné

au Nord parun passage réservé le séparant de la conces

sion Renou (Ernest), au Sudpar le domaine, à l'Est par

la route de la Pointe-Blanche età l'Ouestpar le domaine;

2° Au sieur Foliot (Ernest), un terrain situé à St

Pierre, route deSavoyard, mesurant5000 mètres carrés,

borné au Nordpar le domaine, au Sud par la route de

Savoyard. à l'Est par nn terrain denandé par Girardin

(Jean-Baptiste), et à l'Ouest par le domaine et l'ancien

ruisseau duGoëland;

3° Au sieur Gi, arlin (Jean-Baptiste), un terrain situé

à St-Pierre, rout de Savoyard, mesurant 5000 mètres

carrés, borné au Norl par le domaine. au Sudpar la

route de Savoyard, il l'O,test par un terrain demandépar

Foliot (Ernest). et a l'Est par le domaine;

4° A Ml" louis Duval. un terrain situé à St-Pierre,

route de Savoyard, tnsurant 990 mètres carrés. borné

au Nord par la route le Savoyard, au Sud par la pro

priété de la pétitionnair , à l'Est par le domaine et à

l'Ouest par la propriété lusnot; - -

5° Au sieur l.afite ( Baptiste), un terrain situé àSl

Pierre, route de Savoyard, unesurant5000 mètres carrés,

bornéau Nord et à l'Ouest par le domaine, auSudpar la

route de Savoyard et a l' Est par la concession Casamayor

(Etienne); - -

6° A M"°V° louis l.normand, un terrain situéà St

Pierre mesurant 5f10 mètres carrés, borné au Nordpar

un terraindematt - itr Ml"°V* Lebas, auSud et à l'Ouest

par le domaine et à l'lEst par la route de la Pointe-Blanche;

7° A M"° V l'* Yv, un terrain situé à St-Pierre, '

mesurant 1000 mètres carrés, bornéau Nord par le do

maine, auSud par. la rotite de l'anse à Ravenel, à l'Est
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en-------

par la propriété Guerguin (Charles), et à l'Ouest par le

domaine. - * . * . .

Art.2:-Cesterrainssont concédéssousles conditions

suivantes: . .. . - - * .

1° de mettre les dits terrains en valeur, d'entreprendre

les travaux de défrichement et de construction dans un

délai de deux ans;

2° D'abandonner gratuitement à l'Administration. le

cas échéant, lesparcelles de terrain jugées nécessairesà

l'élargissement de routes ou chemins déjà existants, à

l'ouverture de voies de communication nouvelles et à

toutes autresinstallationsd'utilitépublique.

Art. 3. - Il est formellement interdit aux conces

sionnaires de vendre ou d'aliéner ces terrains sans auto

risation de l'Administration, jusqu'à ce qu'ils aient été

mis enpossession définitive. Il leur est égalementinterdit

de les affecterà toutautre usageque l'exploitation agricole.

Art. 4.-LeChefdu service de l'Intérieur est chargé

de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré et

communiquépartout où besoin sera et inséré au Journai

et au Bulletin officiels de la colonie.

Mce ( APER()N.

I'ar le Gouverneur :

Le Chef du service de l' Intérieur,

P. CERToxCiNY.

--

N° 18. - ARRÊTÉ accordant, à titre gratuit, la concession de

terrains situés à Satnt-Pierre, pour y créer des g èees.

Saint-Pierre, le 29janvier 1900.

Le Gouverneur p.i. des iles Saint-Pierre et Miquelon,

Chevalier de la Légion d'honneur,

Vu les demandes adressées à l'administration par les

sieurs Cormier Théophile et Renou Ernest. tendant à

obtenir la concession de terrains situés à Saint-Pierre,

pour y créer desgrèves :

Vu les arrêtés locaux des 17 avril 1844 et 18 août

18t2, retatifs aux ventes et concessions de terrains do

maniaux dans la colonie;

Vu le décret du 7 novembre 186l sur la constitntion

de la propriété des grèves et terrains aux îles St-Pierre

et Miquelon; -

Vu l'article 4l du décret du 2 avril 1885, instituant

un Conseil généralauxîles St-Pierre et Miquelon, modifié

par celui du 25 juin 1897.promulgué dans la colonie

par arrêté du 16 juillet suivant; -

Vu le rapport de la commission chargée d'examiner

les concessions de terrains;

Vu le procès-verbal de la séance du Conseil d'admi

nistration du 16 janvier 1900;

Attendu que les formalités voulues ont été remplies

par les pétitionnaires; -

ARRÊTE:

Auticle 1°. -Sont concédés,à titre gratuit et provi

soire. aux personnes ci-après dénommées :

1°Au sieurCormier,Théophile, un terrain situé à St

Pierre,près de la route de Galantry, mesurant783 mètres

carrés, borné au Nord par la propriété Petitpas, Charles,

au Sudpar le domaine,à l'Est par la concession Cormier,

Théophile et à l'Ouest par le domaine.

2º Au sieur Renou, Ernest, un terrain situé à Saint

Pierre, mesurant 376 mètres 25 décimètres carrés, borné

au Norl par la propriété du petitionnaire, au Sud par la

eoncession Urdanabia. à l'Est par un terrain réservé et

à l'Quest par la 1 oute de Galantry.

|

A charge par les concessionnaires :

1°d'établir une grève sur les dits terrains dans le délai

de deux ans;

2° d'abandonner gratuitement à l'Administration, le

cas échéant, les parcelles de terrain nécessaires à l'ou

verture de voies de communication et à l'établissement

de toutes autres installations d'utilité publique, ainsi

qu'aux travaux que pourrait exiger l'atterrissage d'un

câble télégraphique.

Art. 2.- Il estformellement interdit aux concession

naires devendre ou d'aliénerces terrains sans autorisation

de l'Administration jusqu'à ce qu'ils aient étémis enpos

session définitive.

Art.3.- Le Chefdu service de l'Intérieur est cliarge

de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré et

communiqué partout où besoin sera et inséré au Journal

et au Dulletin officiels de la colonie.

M e CA[»EIRON .

IPar le ( ouvernour :

Le Chef du service de l'lntérieur,

P. CERTONCINY.

--

N° 10.- IofCISION nommant une commission chargéc de procéder

à l' ouverture et à l'incinération des letlres restées sans emploi au

bureau de ta postependant l'année 1899.

Saint-Pierre, le 31 janvier 1900.

Le Gouverneur p.i. des iles Saint-Pierre et Miquelon.

Chevalier de la légion d'lionneur,

Vu l'article l l de l'arrêté du 1° mars 1854 sur le

service de la poste aux îles St-l'ierre et Miquelon;

Vu l'art. 2 l du règlement rendu pour l'exécution du

décret du 4 mai 1876 concernant les correspondances

échangées entre les postes dc France et les postes «i s

colitis ; -

Vu la dépêche ministérielle du 26 avril 1867 ;

- l)ÉCIDE :

Article 1°.-Une commission composée de :

MM.Gazengel,Capitaine de Port, Président;

Letournel, Paul, Commis du service de l'Intérieur,

assistée du Facteur-leceveur des postes, se réunira.

sur la convocation de son Président, au bureau de la

peste aux lettres,pour procéder à l'ouverture et à l'in

cinération des correspondances restées sans emploi au

dit bureau pendant l'année l899. -

Art. 2.-Ne seront pas compris dans cette opération

les lettres ordinaires ou chargées, les échantillons de

marchandises et lesimprimésordinaires des bureauxd'e

change métropolitains tombés en rebut, qui devront étre

renvoyés, accompagnés d'un bordereau en établissant le

décompte, à l'administration des l'ostes à Paris, ains

que le prescrit le règlement.

Art. 3.- La commission dressera, de son opération,

un procès-verbal dans lequel seront mentionnés les

noms des destinataires et des signataires des lettres d'

truites ou cOnservées.

Art. 4.-- Le Chefdu Service de l'Intérieur est cinnrgé

de l'exécution de la présente décision qui sera commu

niquée et enregistrée partout où besoin sera et insérer

auJournal et au Bulletin officiels de la colonie.

Mee ( AIER()N

Par le Gouverneur :

Le Chef du service de i'Intérieur,

P. CERToNciNY.
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DOMAINE (OI,ONIAL. -

Demandes de concessions de terrains à titre, gratuit.

- Pour établissement agricole :

Le sieur Lamusse (Georges), un terrain situéà Saint-Pierre,

mesurant 5.086 mètres carrés, borné au Nordpar le domaine, an

- ud par la propriétéClément Théodore). à l'Est par le domaine

et- la propriétéClément (Théodore) et à l'Ouest par un terrain

demandéparClément (Théodore). . * 5 - 3

Le sieur Briand (Albert , un terrain situéàSt-Pierre, mesurant

5,060 mètres carrés, borné au Nord par le domaine. au Sudpar

la propriété Clément (Théodore),à l'Est par le domaine et à

l'Ouest parun terrain demandépar Clément (Joseph). 5 - 2

Le sieur Clément (Théodore). un terrain situé à Saint-Pierre,

mesurant 4,929 nètres carrés, borné au Nord par le domaine, au

Sud par la propriété du pétitionnaire, à l'Est par le domaine et à

l'Ouest par un terrain demandépar lBriand (Albert). 5 - 3

le sieur Clément Joseph), un terrain situé à Saint-Pierre,

mesurant 5,1 l2 mètres carrés, borné au Nord par le domaine,

au Sud par la propriété Clément Théodore, à l'Est par le do

maine età l'Ouest par la propriété Calais et le domaine. 5 - 3

Saint-Pierre, le 13janvier 1900.

Les personnes qui se croiraient fondiees à réclamcr

contre ces demandes, devrot le faire dans le délai d'un

mois, à partir de la date fixée ci-dessus. -

-----

8E&VVp ( 33 55 °g19'3'R.

Avis.

1.Administration.informe le public que pendant la pé

riode d'hiver 1899-19C0, le vapeur postal Progrès,

n'effectuera ses voyages qu'à Hangande seulement

les Samedlis 17 février, 3, 17 et 31 mars 1900.

Les voyages pour X3E ieguuelonn se feront conme

précédennent le lendemain de l'arrivée de la malle

ti'burope.

--

NIairie «ile Saint-HPierre.

Le l° Adjoint faisant fonctions de Maire de la ville de

Saint-Pierre prie les jeunesgens qui désirent faire partie

de la Compagnie des sapeurs-pompiers de vouloir bien

se faire inscrire à la Mairiependant les heures de bureau.

Saint-Pierre, le 1er février 1900.

MARIE LEFÈVRE.

\ | | \ | \ | \ | |()\
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INS(RIPTION MARITIME.
-----

AvIs.

les petits-pêcheurs désireux de faire la pêche à la

Côte Ouest de Terre-Neuve en 1900 sontinformés qu'ils

devront se faire inscrire au bureau de l'Inscription ma

ritime avant le 15 février prochain.

r─- -------- -- --

1» A lt Ti E N ( N ( F * 1 C 1 t L IL !
----------

----

Informations et faits divers

le vapeur postal Pro Patria est arrivé à Ilalifax le

3! janvier 1900à 10 heures du matin.

Passagers paris :

MiM. Lefèvre,Josepl; Abraham Estephen.

- ======

DEPECHES TELEGRAPHIQUES.

lEn publiant à simple titre de renseignements les dépêchcs

ci-dessous, l'Administration ne garantit en aucune façon

l'exactitude des nouvelles qu'elles transmettent.

. New-York, le 26 janvier r900: * -

Buller télégrapluie au War Office : -

« CAMP DE SPEARMAN,jeudi, midi.-J'ai le chagrin

« de vous apprendre que ce matin j'ai étéinformé que,

« dans la nuit, la garnison du général Warren a dù

« évacuer Spionkop ». ' -

Profond désappointement à Londres.

- D'une correspondance spéciale adressée de Londresà

New-York. il appert que les Boërs ont, de propos déli

béré, laissé les Anglais s'emparer de Spionkop. Parun

plan combiné ils avaient amené des canons sur les

hauteurs voisines et de là ils ont canonné les Anglais

avec des effets si terribles que ceux-ci ont étéforcésà la

retraite.

New-York, le 27janvier 1900.

Une dépêche de Lorenzo-Marquès dit que d'après des

bruits basés sur des autorités dignes de foi, émanant du

Transvaal, Mafeking anrait cessé d'être investi mardi.

LoNDREs : le War Office n'a pas reçu d'autres nou

velles de Duller. Des journaux de Berlin ont reçu, de

Prétoria, un télégramme disant que les Boërs ont cap

turé dix-sept canons à Spionkop et que Buller ne peut

se sauver qu'en opérant sa retraite sur l'autre rive de la

Tugela; Le War Office anglais oppose un démendi à

cette communication.

New-York, le 29janvier 1900, -

LoNDREs.-Buller envoie une longue dépêche expli

quant l'évacuation de Spionkop, manque d'eau,impos

sibilité d'amener de l'artillerie jusque là. Nous étions

décimés par le feu roulant des Boërs. Il ne donne pas la

liste des pertes. Les hommes se sont battus magni

fiquement. Buller a décidé la retraite quand la position

est devenueintenable.

La retraite s'est effectuée en bon ordre.

New-York, le 30janvier 1908.

LoNDREs.-On a appris que la brigade Lyttleton est

encore à Potgieters-drift; une partie desforces de Buller

est donc encore sur la rive nord de la Tugela.

Le discours de la Reine fait ressortir les qualités mili

taires et le courage des troupes coloniales; il exhorte les

sujets britanniques à renouveler leurs efforts en vue

d'amener la guerre à une solution victorieuse.

New-York, le 31 janvier 1900.

LoNDREs: A la Chambre des Lords, Salisbury a pris

la défense du Gouvernement. qui était attaqué par

Kimberley et Roseberry; à la Chambre des Communes.

Chamberlain est le seul leader qui ait reçu un accueil peu

aimable; Bannerman a mis le gouvernement sur la

sellette, les nuembres irlandais, sous la conduite : le

Redmond. ont opéré leur reconciliation et proposeront

utl amendement l3oërs.

Les nouvelles d'Afrique sont sans importance. le

général Frenchv a lombardé Rietfontein, mais s'etant

aperçu que les Boërs avaient reçu des renforts, il a

lbattu en retraite.

, La ltussie a fait un emprunt qui lui donne virtuelle

ment la possession de la l'erse.
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New-Y'orb, le 1er février 1908.

LADYsMITH, le 28janvier.- L'annonce, par hélio

graphe, à Swartz-Kop, au nord de la Tugela. de la pro

longation du siege a été reçue et a redonné du courage:

cette dépèche est ainsiconçue : «Nouspouvons teniren

« core, la garnison est dans un meilleur état de santé,

« gaie, confiante. La maladie disparaît ».– Les Boërs

ont occupéune nouvelle positiontrès-importante sur les

hauteurs prèsde Colenso;apparemment des rénforts sont

arrivés duTransvaal.

Le War Office a pnblié une liste additionnel e des

pertes subies à la bataille de Spionkop et conprenant

139 bommes tués, 391 blessés et 63 nuanquants. Le

total des pertes depuis le comunencement de la guerre

s'élèveà 9,658 liommes.

l)es indicationstendentà faire croire que luller renou

velle des tentatives pour arriver à Ladysmith, mais la

confirmation officielle n'estpas parvenue.

On dit que Kitchener est parti pour le Natal.

New-York, 2 février 1900.

CAPxTowN. le 3l janvier. - On dit que les forces

britanniques avec de l'artillerie ont occupé Prieska, situé

en deça de la station de la rivière Orange et à l'ouest de

Rimberley.

LoNDREs.- La St-James Gazette annonce tenir de

source autorisée, que l3uller a repassé la Tugela àt trois

endroits différents, il est aux prises avec l'ennemi; la

loataille est commencée. Les forces de Buller sont de

50,000 hommes et celles des lMoërs de 40,000.

DépêchescommuniquéesparlaCompagniefrançaise

des câbles télégraphiques.

27 janvier 100J.

Fournièro et Carnaud, députés socialistes, cnt annoncé

leur intention d'interpeller sur la démarche faite par

l'archevêque de Paris pourféliciter les Assomptiounistes

et les encourager dans leur attitude. Le Président du

Conseil a fait demander des explications au cardinal lti

chard. Si ces explications n'étaientpas satisfaisantes, cet

archevêque serait poursuivi devant le Conseil d'Etat

comme d'abus. , -

La grève des charpentiers de l'exposition continue,

collision avec agents de police, plusieurs agents blessés.

Les journaux commentent l'echec du genéral Buller

qui est dansune situation grave. On annonce que Mafe

kinga été délivrée le 23 janvier. La gazette de Londres

publie les rapports des généraux Méthuen et White se

plaignant de l'incapacité du haut commandement. Pre

mière liste des pertes anglaises à Spionkop: 210 tués,

blessés ou disparus. La nouvelle de la mort du général

Woodgate est démentie. ----- - -

- - - -- 29 janvier 1900.

Hier élections sénatoriales. Le résultat ne modifie pas

sensiblement la composition antérieure. Comme faits

saillants: blection de Mercier à Nantes et échec de lanc

à Paris. - - - .

PÉKIN.-On croit que le coup d'Etat de l'Impératrice

l)ouairière sera acceptétranquillement par les Chinois et

n'apportera aucune complicution étrangère.

Ouvriers et patrons charpentiers ont décidé de recourir

à un arbitrage. Onpense que la grève sera terninéein

cessanBment. ..

meme ----

Un télégramme du général l8uller annonce que les

troupes dtt général Warret ont repassé la Tugela sans être

inquiétées par l'enncmi. Un télégramme Boër ainnonee

que 1500 cadavres anglais ont été trouvés dans les rctrain

chements, après la reprise de Spionkop. -

30 janvier 1980. .

Le Conseil des Ministre « a décidé d'adresserun hlâme

à l'archevèque de I'aris pour demarche auprès ties

Assomptionnistes et de suspendre le traitement des

évêqnes, curés, desservants, qui ont écrit des lettres

compromettantes, incompatibles avec le respect dû aux

décisions de la justice. -- . - *

Le président du Conseil a été autorisé à déposer les

projets relatifs à la defense des colonies et aux points

d'appui de la flotte. Le projet du Ministre de la Marine

coumporte 476 Inillions pour accroissement de la fiotte

et 140 millions pour la defense des perts dont33 millions

pour Bize ie. Delcassé a annoncé que la population clii

noise de Shanghai a éte informée de l'extension de la

concession française. Un livre jaune sera pullié sur les

affaires de Chine. Chambre: On reprend le budget de

l'Instruction publique.

LoNDREs. - Ouvertnre du Pat lement. l)iscours du

Trône. La Reine déplore les perles causées par la guerre .

elle rentercie les colonies de leur empressenment à colla

borer à la défense des intérêts de l'Empire, elle compte

sur les efforts de tous pour tcrmiuer victorieusennent la

litte. l'lusieurs journaux anglais préconisent l'abandon

de ladysmith et la conceutrationdes forces dans la colonie

du Cap. le War Olice publie une liste de 48 officiers,

tués ou blessés, dans l'affaire de Spion-Kop.

- 31 janvier 1300. - , , …

IIier, Chaubre a terminé le budget de l'Instruction

publique. - -

L'ambassadeur d' Italie à Constantinople a adressé à la

Porte un ultimatum réclamant la misc en liberté d'ur

jeune italienne enlevée et retenueparles autorités turques.

Une dépêche de l)urban annonce que l'arsenal deJohan

nesburg aurait sauté . -

Le Gouvernement a suspendu le traitement de l'ar

chevêque d'Aix, des évèques de Versailles, de Viviers,

de Tulle, de Mlontpellier, de Valence, pour lettres aux

Assomptionnistes.

1er février 11t)t .

Couyba, député de la liaute-Saône, est décidé. Il était

l'auteur de la chanson si populaire: 3lanon, voilà le soleil

- Une ambassade extraordinaire quittera Constantinople

la semaine prochaine pour venir à l'aris remettre au

Président de la ltépublique les insignes en brillants du

grand Cordon Nicham lmtiaz que le sultan a confére .

recemmentà M. Loubet,

Aujourd'hui réunion du groupe des républicainspro

gressistes. Méline a prononcé un discours, se félicitant

du résultat des élections sénatoriales. - CIIAMnRE. On

commencc le budget de l'Algérie. -

ACADÉMIE FRANçAIsE.- ltéceptions de Deschanel.

Etaient présents M. et M" Laubet. Nombreusesperson

nalités du monde parlementaire. -

Aucune nouvelle inportante du théâtre de la Guerre.

Les Anglais paraissent décidés à abandonner le plan de

la campagne actuel et à revenir au plan prinitif,consis

| tantà pénétrer dans l' Etat d'Orange par la Colonie dn Cap
|

-

-
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Chaxnnx.- De Montfort, député de la Seine-Infé

rieure, donne sa démission. lJeschanel prononce l'eloge

le Bazille décédé. Après avoir voté des crédits extraor

dinaire en vue de l'exposition, la Chambre reprend le

budget de l'Agriculture. Klotz se plaint que par la faute

de Méline les projets sur les Chambres d'agriculture

n'aientpas abouti. Méline proteste vivement.

Constans, ambassadeur de FranceàConstnntinople est

partipour Paris. --

Le War Office ne possède aueune information relative

aux mnouvements de Buller. - - , r

Un effet inattendu de la guerre Anglo-l8oër .

Les vapeurs transatlantiques anglais, sur la ligne de

New-York, ayant étéaffrétés pour transporler des troupes

au Cap, il en est résultéunvide dont profitent les autres

conpagnies de navigation. Les transatlanlipues français

sont pris d'assaut, et il faut s'inscrire d'avance si on

veut trouver une place sur ces paquebots.

A,e va

" ,

l)e Inémoire de St-Pierrais, on n'a vu un hiver aussi

doux. Pas un atome de neige sur nosgazonsroussâtres !

- Pas de glace ! Le rink avec ses pottes ferinées.sa pati

noire vide, a l'aspect muet du sérail. Si les choses con

tinuent. on sera obligé de faire venir de la glace d'expor

tation, et avec les droits de douane cette denrée coûtera

cher.

En revanche, c'est l'année des coups de vent. L'un

n'attend pas l'autre, et la mer bat la digue avec fracas.

Les trois pontons chargé de pierre ont subi de rudes

assauts. L'un d'eux a pivoté snr son axe et an lieu de

présenter le flanc, s'est mis en point d'interjection sur

la digue. Hélas! Ce qu'arrangert les honnnes, les lames

le défont avec une facilité surprenante.

, ' **

l'amiral Lafont. Président de la société de sauvetage

des Naufragés, a par lettre du 4 décembre dernier, avisé

le Gouverneur de la colonie que les 2 canons porte- .

amarres, destinés l'un à St-Pierre. l'autre à l'Ile-aux

Csiens étaient tout prèts à être envoyés. Ils seront ici

au printenps.

aavv»

Dimanche, une dame Pierre l)avril était dans une de

ses chambres occupée à des soins de ménage, quand sa

filie aînée Jeanne, âgée de six ans et demi, qui était dans

la cuisine avec sesjeunes frères et sœurs,voulut mettre

un fer à repasser sur le poêle qui était rouge. Elle

s'approcha de trop près, car au contact, sa robe en coton .

peluche s'enflamma. L'enfant entourée de flammes essaya .

d'éteindre le feu qui la dévorait, mais elle ne putypar

VelI*. -

La mère, aux cris poussés par sa fille, descendit,

voulut éteindre le feu en se brûlant les mains. et finale

ment roula la petite Jeanne dans une toile cirée. Il était

trop tard. L'enfant affreusement brûlée expira dans la

| nuit.

•as vas -

- Avant hier, le nommé Isaquire Aviétrot, bouvier au

- service de M. Bernard Etcheverry, était à décharger des

boucaux de morue sur la cale de M. Vincent, lorsque

tont-à-coup le tinon de sa charrette est venu luifrapper

uti jambe et l'a fracturée. ll a été conduit immédiatement

à l'hôpital militaire.

, : () [ V E ENTS I)E LA p ()PUL ATI()M.

État-civil de St-Pierre.

Janvier. NAIssANCEs.

5 Poirat Jules-Joseph-Paul).-Thélot (Amélie-Virginie).

8 Le Bouder (Pierre-Joseph-Louis). -

15 Fauré (Marie-Léontine-Elisabeth.

23 Bizeuil Jeanne-Victoria-Marie).

24 Poulain (Jean-Baptiste-Henri-Gustavel.

Janvier. PUBLICATIoNs ps MARIAGEs.

23 Siosse (Ernest), avec d"°Ollivier (Marie-Louise-Coustance).—

Autin (Oscar-Daniel-Sébastien). avecd" Steacey Brigitte).

Madé(Eugène-Albert),avecd"* Blanchandin Marie Clémenco

Jeanne).

Janvier. MARIAGEs.

6 Ilodges Auguste-Joseph), avec d"°Tarrant (Suzanne).

16 Danjou (Alphense-Pierre-Adolphe), avec d"°Carrère (Louise

Joséphine). . -

18,Girouard (Joseph-Charles , avec d"° Audoux (Louisa-Célina

Marie).

20 Pichon (Émile-Josepli-Étienne-François), avec d"° Fouchard

Gabrielle-Eugéniel. - Levèque Julien-Joseph), avec d"

Haran (Albertine-Eugénie).-Sorgniard Jean-Marie), avec

d"Confiant (Azéline). -

23 Vidal (Joseph-Léon-Ernest), avec d"iº Audoux (Elisabeth

Anne .

25 Sallaberry (Pierre). avec d"* Leloche (Caroline-IIortense.-

IBrebel Joseph-Paul), avecd"°Briand(Marie-Céleste-Virginie).

27 Claireaux ( Eugène-Auguste), avec d" Leroy ( Elisabeth

Virginie-Louise).-Josseaume (Victor), avec d" Saillard

Joséphine-Augustine).

31 Lafargue Joseph-Eugène), avec d"°Coste (Marie-Joséphinel.

–Cormier(Noël-Charles), avec d"* Durand (Augustine-Marie).
Février.

1" Larranâga (José-Grégoire), avec dame Aubert Julia-Rosalie),

veuve Cossu(Joseph-Louis-Olivier).

Janvier. DÉCÈs.

3 Mouton (Alfred-Jules), marin, âgé de 37ans, néà Miquelon.

8 Renoit (Jean), Inarin, âgé de 34 ans, néà la baie St-George».

10 Lamort Albert), forgeron, âgé de 56 ans, né à Saint-Pierre.

13 Lebel (Adèle-Caroline-Alexandrine). sansprofession, céliba

taire, âgée de 25 ans, née à Saint-Pierre.- Champdoizeau,

enfant présenté sans vie. -

15 Roblot ! Ernest-Louis-Josepli), marin, âgé de 22 ans, céliba

taire, né à Langlade, section de Miquelon.

18 Lumbert Alice-Alexandrine-Céleste), âgée de9 mois. née à

Saint-Pierre. - Lescoublet (Ursule-lléloïse), veuve Allain

(Michel-Sixte), ménagère, âgée de 67 ans, néeàSaint-Pierre.

25 Clarck (Joseph), marin, âgé de 44 ans, néà Odyr'ns (T/N).-

Girardin (Désirée-Emilie),veuve Sasco (Elie), sansprofession,

âgée de 56 ans, née à Saint-Pierre. -

29 Davril (Joséphine-Clotilde), âgée de 7 ans, née à St-Pierre.

lFévrier. --

1er Pittman (Marie), ménagère, âgée de 64 ans, née à Lamaline

Terre-Neuve). -

- ----------------- -

NOUVEi,1 , S MlA 1'l'1 V1 S,.

EATI M ENTS 1)U C( ) M MERCE.

Janv. - Allant à: SORTIES.

29 (Halifax).Pro Patria, vap.fr. c.lIenry, avec54,435k. m.sèche.

3) (T/N.). Nicanor,g. a. c. Critchell, avec lest. - -

- (Port de Bouc). Madeleine, b.-g.f. c. Mithois, avec23 1,220

kil. morue verte. -

- (Martigues).Cyrano,g. fr. cap. Maréchal, avec 198,770 kil.

mnorue verte. -

------

------
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Étude de M° Alcide Delmont, avocat-agréé.

A NNoNCEs ET Av 1s
-------------------_-_-----------

D'un exploit du ministère de Héguy, luissier à Saint

Pierre, en date du 26janvier:

Il appert que la dame Alice-Joséphine-Marguerite

, Lechartier, épouse de M.Jean Henry, capitaine au long

cours, avec lequel elle demeure,à Saint-Pierre, a formé

contre son mari sa demande en séparation de biens et que

Mº Delmont, avocat-agréé près lesTribunauxde la colonie,

demeurant à St-Pierre, rue l3isson, a été constitué par la

demanderesse sur ladite assignation.

Saint-Pierre, le 27 janvier 1900.

Pour extrait:

A. I)IELMONT.

Contre la (0NSTIPATIUN
et ses conséquences :

PURGATIFs, DÉPURATIFS

-ANT1sEPTIQ

ExaE lesVRITABLES

avec l'Étiquette ci-jointe en4 couleurs

et la Mondu)OcTEUR FRANCC

150la1/2(50graint);3fr.las(165grains).

Motee dans chaque Bole.ToUrs PAulag

DTTS -

Jf-)

,N V ENT

à l'Imprimerie du Gouvernement.
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Mois de Janvier 1900. - EXPORTATI0NS des produits du crù de la colonie.- Prix du fret

(Dépêche ministérielle du 25 mars 1875 .

--

| ----- v -
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| lluile dc foie de

| morue .....|- -- ) » - 1.3 t, 1 .346 ) |

Rogucs ....... -| 14.630 ) - ! 4.630 - 1 4. 63 » 14.630 - - | -

| Issues de morue|- 597 )) 597 » 597 , 10 97 r 5| 35 | 45

Hareng ....... - » 1 r - » ) r » ) m | M M)

Capelan....... - - ) -- r »

Flétan ........ - » ) -- » - -

| Cuirs verts, .. , ..|- » » - » ' - |
- |

-- * -- …--

G3 SER WTA I TO N S E I 3 G 8 e L O G : G 35 S

Faites à l'Hôpital militaire de Saint-E°ierre, du 1 l: au : 63 janvier l9DOO.
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Saint-Pierre. - lmprimcrie du Gouvernement.
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fonctions à la date du 25janvier 1900,jour de son arrivée

dans la colonie.

La remise du service lui a été faite, dans les formes

réglementaires, par M. Hugonnier, vérificateur-adjoint,

qui en était provisoirement chargé.

S() MIA l I R.

PARTIE OFFICIELLE. -- Gouvernement: Prise de service de M. le

Gouverneur.-- Intérieur: Mutations dans le personnel des l)ouanes

et des Travauxpublics.- Domaine* -- Avis.- Services

militaires et maritimes: Dépêche au sujet du rapatriement des pè

cheurs métropolitains.-Avis.-Justice: Mutations.

PARTIE N0N OFFICIEU.LE. - Informations et faits divers. - Nou-

velles maritimes. - Annonces et avis. - Observations météoro

logiques. -rr-
--

Par décision du Gouverneur en date du8février 1900,

| M. Robert (Ulysse), nommépar décision ministérielle du

28 décembre 1899, sous-ingénieur des travaux publics

des colonies,pour occuper les fonctions de Chef du ser

vice des Travaux publics à Saint-Pierre et Miquelon, a

pris ses fonctions le 8 février, date de son arrivée.| | |) A l \ | \" I

| | V | \ | | | \ | Le service lui a été remis par M. Larroulet (Martin).

nES ILES SAINT-PIERRE ET Ml ()UEL0N. commis de 2° classe, qui en était provisoirement chargè.

--
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N°20.- DÉCISION. Prise de service de M. le GouverneurSamary.

Saint-Pierre, le 8 février 1899.. DOMAINE COLONIAL.

Nous, Gouverneur des Iles Saint-Pierre et Miquelon, - - - -

- - - -

DemaS 3SS * grrati1ii.Vu la décision en date du 12 août 1899, investissant -
asdes de concessions de terrains à titre gratuit

M. Caperon, Procureur de la République, Chef du service - -

Judiciaire. des fonctions de Gouverneur intérimaire; Pour établissement agricole :

Vu notre arrivée dans la colonie;
Le sieur Lamusse (eorges), un terrain situé à Saint-Pierre. .

AvoNs DÉCIDÉ E * -
mesurant 5,086 mètres carrés, borné au Nord par le domaine, au

-
CIDE IET prcinoss - - ud par la propriété Clément (Théodore),à l'Est par le domaine

M. Caperon, Procur,ur de la République, Chef du et la propriété Clément (Théodore) et à l'Ouest par un terrain
service Judiciaire, cesse ses fonctions de Gouverneur demandépar Clément (Théodore). r

5 - 5

intérimaire et prend à compter de ce jour, la direction Le sieur Briand (Albert), un terrain situéà St-Pierre. mesurant

du service dontil est chargé. 5,069 mètres carrés, borné au Nord par le domaine, an Sud par

Laprésente décision sera communiquée et enregistrée la propriété Clément (Théodore, à l'Est par le domaine et à

l'Ouest parun terrain demandépar Cément lJoseph). 5 - *
partout où besoin sera.

Le sieur Clément (Théodore), un terrain situé à Saint-Pierre,
p MiA - - -

AUL SAMARY. mesurant 4,929 mètres carrés, borné au Nord par le domaine, au

-

sudpar la propriété du pétitionnaîre, à l'Est par le domaine et à

--- --------- - l'Ouest par un terrain demandépar Briand (Albert). 5 - 5

Le sieur Clément Joseph), un terrain situéà Saint-Pierre,* | M l » 1 a m i n 1 n 1 -
-

\ | | | | l, | | | | | | mesurant 5,1 12 mètres carrés, borné au Nord par le domaine,

au Sud par la propriété Ciément Théodore, à l'Est par le do- .

maine et à l'Ouest par la propriété Calais et le domaine. 5.- 5

Saint-Pierre, le 13janvier 1900.Par décisionduGouverneurendate du 25 janvier 1900,

frs mutations suivantes ont eu lieu dans le ne -------- - - -, -- -

Service des Doùanes : eu dans le personnel du Les personnes qui se croiraient rondées à réclarner

M. Sigougne-Latouche, vérificateur de 1*classe, nommé contre ces demandes, devront le faire dans te délai d'un

tier du service des Douanes à Saint-Pierre et Miquelon mois, à partir de la date fixée ci-dessus.

pet décision ministérielle du6 décembre 1899, a pris ses s- r
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AVIS.

L'Administration croît utile de rappeler au public, à

cette époque de l'année, les opérations et les délais que

comporte la révision annuelle des listos éleciorales :

-- eee 3-v-ts-r-ses

NORRE TERMIE

OPERATIONS. de des

-- ' L'R3 . orfrArroNs.

| Préraration du tableau de rectification. 10 1 janvier j

iéli pour dresser le tableau de rec- |

- tication. 4 : 4 janvier

Pullication d - 1 15 janvier

élai ouvert aux r&clamatuans. on 4 iévrier

Delaipour les décisiona de la conmis
sion municipa'e.---.--.-..- -- e , 9 févricr

Dé ai pour la notification des dernières

decisions de la commission...-| . 3 1 2 février

le ni d'appel devant le: de paix.. , 17 février

Deaipour les décisions: paix. 1Q 7 févricr

ié tai pour les notifications des décisivns

du juge de paix.-.-.-.-.-.-.-.-- 3 2 mars

I)élai d'appel en cassation -- ! ) 12 mars

| Clôture de la listo...--.-.-.-...-..- 3 l tnars

-
-

*** -*------
-----

33EE3.5 : gUE EB3E3 *65'Tg.

Avis.

- L'Administration inforne le public que pendant la pé

riode d'hiver 1899-19C0, le vapeur postal Progrès,

n'effectuera ses voyages qu'à Langlade seulement

les 8 macdis 17 février, 3, 17 et 31 mars 1900.

Les voyages pour N1iiquaeiena se feront comme

précédenument le lendemain de l'arrivée de la malle

d'Europe.

--

& ENRV58CE RES B6D'AN 5,

-------------- ----

l'Adminlstration a l'honneur de rappeler à MM. les

arnateurs les dispositions des art. 13 et30 du titre Il

de la loi du 22 août 1791.. quiinterdisent le débarque

ment sans permis, de marchandises, sous peine d'une

athende de 50 francs. - -

ies art. 13 du titre ll et 9 du titre XllI de la loi du

22 août 179 l interdisent les transbordements saus per

nis, sous peine d'une amende de l 00 francs et de la

confiscation des ina ehandises. " .

Ces dispositions s'ampliquent également au debarque

ment et au transbordement de la morue De plus, j'ad

nission des produits au bénéfice du privilége reservé à

- la péclte 1ationale, est subordonnée à une déclaration

de retour faite à chaque voyage par le capitaiue ou ie

patron du navit e pêcheur.

Dans le but de faciliter les opérations commerciaies,

le service des Douanes considèrera comne régulière et

conne une autorisation implicitement accordée de tte-

barquement qu de transbordennent, la déclaration faite

au burea, soit par la capitaine, soit par l'armateur, après
la livraison des produits et avant le départ du navire,

de la quantir de norme déchargée. -

Ces dispo3ites nouvelles 1e modifient en rien les

foi ra'ités à :engi au désarment des goëlettes.

------------ ---- rr -r-r-r-rrrr-r-r

Au cas où cette déclaration ne seraitpas produite et où

aucune autorisation n'aurait été donnée, la contravention

aux lois qui précèdent serait infailliblement relevée et le

bénéfice de l'origine nationale refusée à l'expédition

des produits.

-----3-----

MIsfire de Riaat-Pierrc.

Le 1° Adjoint faisant foactions de Maire de la ville de

Saint-Pierre prie lesjeunesgens qui désirent faire partie

de la Compagnie des sapeurs-pompiers de vouloir bien

se faire inscrire à la Mlairie pendant les heures de bureau.

Saint-Pierre, le 1er février 1900.

MARIE LEFÈVRE.

| | | | | \ | | | T | | |

i)iPÉCIIE MINISTÉRIELLE.

(3linistère de la Marine: Direction, Marine narchande; Bureau.

l' éches, etc... Navigation commercicle ) - LEMINIsTRE nE :.A MAai v

d Monsieur le Gouvcrneur des iles Saint-Pierre et Maquelon.

- Paris, le 9 décembre l899.

Au sujet du rapatriement des péceurs nuéropolitains cenus à Terre

Neure pour l'armement des goële les Saint-Pitrruises.

Monsieur le Gouverneur,

- J'ai l'honneur de vous accuser réception de vos lettres

des25 septembre et7octobre dernier, ne rendant cern;te

de l'accueil faitpar les armateurs deSt-Pierre aux exhor

tatins qui leur ont été adressées par le Département de

la ia te, en rue d'assurer le rapatriementpar bâtiments

à vapeur des pécheurs métropolitains venus à St-Pierre

pour l'armement desgoëlettes locales. - -

Je vous félicite de la tenacité que vous avez déployée

en la circonstance et vous reconmmande de persévérer dans

vos elforts pour obtenir toutes les améliorations possibles

dans le mode de transport de ces marins-pêcheurs. ll est

très regrettable que les arnateurs se soient refusés à se

eoncerter pour donner satisfaction au désir plusieuts fois

exprimépar mon administration,de lesvoirsuhstituer des

vapeurs auxvoiliers ponr le 1apatriement des hommes.

Les inconvénients quipeuvent résulter de leur obsti

nation ;rolongée réclamentune vigilante surveillance.

Si la Mlarine ne peut exiger d'eux. de façon formelle,

qu'ils affectent desvapeurs au rapatriement des pécheurs

nétropolitains, elle a le devoir de se montrer très stricte

dans le contrôle de l'état dans lequel se trouvent les voiliers

sur iesqnels sont embarqués les pêc.eursà leur retoure

France. - - -

Les comunissious locales chargées de la visito de ces

navires avant leur départ devro.t se mont1er très sévércs

et s'assurer avec le plusgrand soin que toutes les préca

- tions ont été prises, tant au point de vue de l'hygiène de

homnmes embarqués que dc ia sécurite mantiquc des navires .

L'autorité maritime devra s'opposer au départ des bâti

nents sur lesquels ces précautions auraient eté néglig6es

et veiller à ce que le nombre d'inonnes uumbarqués ne soi
'

-
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pas hors de proportion avec la capacité cubique réclamée

par les lois de l'hygiène. Son attention devra se porter

aussi d'une façon toute particulière sur la qualité de l'eau

et les conditions de salubrité des réservoirs ou récipients

qui ont été souvent représentés comme la cause des cas

defièvre typhoïde constatésàborddesnaviresenquestion.

J'adresse d'ailleurs aux autorités maritimes des ports

d'armement une circulaire les invitantà s'assurer, à l'ar

rivée des bâtiments transporteurs, si les capitaines se sont

bien fidèlement conformés auxrecommandations quileur

auront été faites à cet égard. .

Vous avertirez les capitaines qu'ils seront rendus res

ponsables des moindres négligences dont ils auront été

reconnus coupables.

Afin de rendre possible le contrôle de l'autorité mari

time métropolitaine dans lesports de retour,vousvoudrez

bien me faire connaître les prescriptions générales qui .

. auront été arrêtées pour les navires transporteurs et me

signaler, le cas échant, par télégraphe, les bateaux qui

devraient.à l'arrivée.faire l'objet d'unexamenparticulier.

Recevez. Monsieur le Gouverneur, les assurances de

ma considération la plus distinguée.

ne LANESSAN.

--

INSCRIPTION MARITIME.

AvIs.

les petits-pêcheurs désireux de faire la pêche à la

Côte Ouest de Terre-Neuve en 1900sontinformés qu'ils

devront se faire inscrire au bureau de l'Inscription ma

ritime avant le f5 février prochain.

RTTIN T l INTI

Par arrêté en date du 8 février 1900, les mutations

suivantes ont eu lieu dans le personnel de la Justice:

MM. Caperon, Procureur de la République, Chef du

service Judiciaire, Gaigneron de Marolles, Président du

Conseil d'appel, Favreau,Juge-président du tribunal de

1" instance, Siegfriedt, Greffier desTribunaux et Sasco,

Commis-greffier, reprennent les fonctions dont iis sont

titulaires.

-

Par arrêté en date du mêmejour, M. Siegfriedt, Greffier

des Tribunaux. est maintenu provisoirement dans ses

fonctions de Juge-Président du Tribunal de 1"° instance

pendant la durée de la maladie de M. Favreau. -

ss---

PA ItTIE -

-

NoN orric ELLE

Informations et faits divers

Réception de M. le Gouverneur Paul SAMARY.

Le 8 février, à 4 heures du soir, M. le Gouverneur

Samary est arrivé par levapeurpostal ProPatria.Confor

mémentà l'ordre réglant les dispositions à prendre pour

la réception de M. Samary, le eapitaine tte port et le

secrétaire-archiviste se rendaientimmédiatement à bord

à l'effet de complimenter le Chefde la colonie et de rece

voir ses ordres sur l'heure de son débarquement.

- - -

--- -- -------------- --

• - * : … -- .

-- ' - - : - .

- ---.--------------- --

-- eer

A 4 heures et demie, M.Sanary est reçuà l'apponte

mentpar M. Lefèvre Marie,premier adjointfaisant fonc

tions de Maire,en l'absence de M. PaulMazier, actuelle

ment en France, et par M. Gustave Daygrand, Président

de la Chambre de commerce. Le détachement de gen

darmerie commandé par M. le maréchal-des-logis-chef

Dangla, présente les armes.

M. Lefèvre Marie, à la tête du Corps municipal, salue

M. le Gouverneur et lui adresse l'allocutionsuivante :

Monsieur le Gouverneur,

Je dois à l'absence de Monsieur Mazier, maire deSt

Pierre, i'honneur de venir en ma qualitéde 1° adjoint,

saluer, à son débarcadère, le Représentant de a France.

chargépar le Gouvernement de la République d'admiuis

trer notre excellente colonie.

Tout en vous adressant,Monsieur le Gouverneur, mes

meilleurssouhaitsde bienvenue auxquelssejoignent ceux

du Conseil municipal et de la population toute entière,je

suis heureux aussi, très heureux de vous assurer,-au

momentoùpour lapremière foisvous abordezen ces îles

et avantmêmequevous ne soyez misen contact aveccette

bonne, laborieuse et paisible population,- que nous

sommestous ici,animés des meilleurssentiments à votre

égard; que nous comptons beaucoup sur vous pour la

réalisation de certains travaux de port importants et de

certaines réformesdontvousjugerez,du reste,vous-même

l'utilité et la nécessité.

Malheureusement en France, on possède une idée très

erronée,trèsfausse sur l'importance et lasituation écono

mique desderniersmaisprécieuxvestiges denosanciennes

et vastespossessions de l'Amérique du Nord. Il aplu et il

plaît encore à certains administrateurs de faire entrevoir

notre colonie,sousun aspect obscur et primordial,comme

une sinple station de pêche.C'est là une faute lourde,

une grosse erreur et le plus grand tort que l'on puisse

faire à notre pays que vousverrez bientôt sous un jour

autrement brillant.

Vous trouverez, Monsieur le Gouverneur, dans les

corps élus, des auxilaires soucieux des intérêts de la

colonie, des auxiliaires modestes et énergiques, toujours

prêts à vous prêter leur concours le plus dévoué pour

la réalisation de tous leurs projets qui seront aussi vos

projets et auront le même but: la prospérité des Iles

Saint-Pierre et Miquelon.

M. le PrésidentdelaChambredecommerçe,enquelques

paroles bien senties, adresse à son tour les compliments

du Corpsconsulaire au nouveauGouverneur,en luifaisant

un exposé sommaire et précis des besoins et des vœux

du commerce et de l'industrie dupays.

M. le Gouverneur PaulSamaryremercie M. le Maire et

M. le Président de la Chambre de commerce de leurs

aimables souhaits de bienvenue et les assure deson absolu

dévouement auxintérêts de la ville de Saint-Pierre et de

la colonie toute entière. Ilsalue en ses élusunepopulation

bien française qu'il sait toute dévouée à nos institutions

démocratiques, et qu'il remercie d'être venue si nom

breuse et si sympathique assister à son débarquement.

Il témoigne enfin sa satisfaction de voir flotter sur tant

d'édifices et de maisons particulières, sous un soleil

presque algérien, le drapeau tricolore emblème vénéré

de la Patrie et de la République.

----- - --
-
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Puis le cortège se met en marche- le piquet d'honneur

formé par lagendarmerie en armes - et sefraye unpas

sage au milieu de la population sympathique et déférente

accourue sur le passage. -

rrivé au gouvernement, M. Samary est reçu sur le

seuil par M. Caperon, Gouverneur par intérim. Sous le

kiosque, la musique municipale joue la Marseillaise, et

pendant l'exécution de l'hymne national, M. le Gouver

net :* font face aux musiciens, la téle

découverte.

On franchit la cour d'entrée, eton arrive dans le salon

- où se trouvent réunies toutes les autorités de la colonie.

En quelques paroles, M. Caperon souhaite la bienvenue

à M.Samary, lui dit qu'il est venu dans un pays où les

s ntiments de la population correspondront aux siens,

puisqu'ici tout le monde est attachéauxinstitutions répu

blicaines, sans aucume dissidence, et lui assure le con

cours dévoué et diligent de tous les fonctionnaires.

En réponse aux souhaits de bienvenue, le Gouver

neur s'exprime en cestcrmes:

. Appelé par la confiance du Gouvernement de la Répu

blique à l'administration des Iles S.-Pierre et Miquelon.

je suis très sensible, Messieurs, au sympathique accueil

. qui m'est fait par les représentants, les fonctionnaires et

les habitants de la colonie.

, Il m'est particulièrement agréable de me trouver au

milieu d'une population si essentiellement française et

républicaine; et la ville de St-l'ierre, qui a pris un air de

féte pour nous recevoir, m'a déjà produit !a meilleure

impression. - -

. Mon entier dévouement est acquis à la prospérité de la

colonie qui,à côté de l'importance capitale de sespêches

- a aussi une vie civile et commerciale dontje m'efforcerai

de seconder l'essor. -

Je profiterai, Messieurs, de votre expérience du pays

et je n'oublierai pas les traditions laisséespar mes hono

rables prédécesseurs dontje vous apporte le souvenir,et

notamment par votre si dévoué Gouverneurintérinaire

- que je suis heureux de remercier au nom de tous et au

mien des services qu'il n'a cessé de rendreà la colonie.

, Je suis aussitrès heureux de retrouver ici, en votre si

sympathique trésorier-payeur, un de mes anciens collè

gue et ani de la Chambre des Députés.

Vouspouvez compter sur moi, Messieurs et chers col

: pour la défense devos droits, commeje sais

ue je puis compter sur vous pour la défense des iutéréts
: Gouvernemènt de la République nous a confié la

*rde. -

Le Gouverneur s'est fait ensuite présenter les membres

du Conseil privé, les chefs d'administration et de service,

ainsi que tous les fonctionnaires, et a eu un mot aimable

=====namesnnnnnnnn- u -- -

Le vapeurpostal Pro Patria.est arrivé à St-Pierre aves

les malles d'Europe et des États-Unis d'Amériqua,. le

8 février 1900,à 3 heures du soir.

, Passugets arrivés :

MM. Samary, Gouverneur des iles Saint-Pierre et Miqueion;

JRobert, Chefdu service des Travaux; Kaiser; Monamy.

M"*Samary et une femme de chambre; Robert et un enfant.

DÉPART PoUR LEURoPE LEs ÉTATS-UNIs

(Vois de North-Sydneg ethalias,

, le 11 février 1900.

Le bureau deposte restera ouvert le Dimanche:

pour les lettres recommandéesjusqu'à.. 2 heures : 00 du soir.

pour les lettres à affranchir jusqu'à.. ... 2 heures.30 du soir.

les colis postaux seront reçus jusqu'à... 2 heures 00 du sour.

Levée des boîtes le Dimanche :

rues Sadi-Carnot et Laméntin, à....... 3 heures 00 du sair.

au bureau de Noste, à.. .............. 3 heures 00 du auir.

Nota.-La levée de la btuite auxlettres sera faite à t'Ila-aux-iiaions,

le diuuanche, à 1 heure du soir.

-- -

DÉPÈCHES TELÉGRAPHIQUES.

An pubtuant a sinpte titre de renseignements les depckes

c-dessous, l'Administrat tion ne garantit en aucune ficos

l'exactitude des nouvelles qu'elles transmettent.

New-York, le 3 février 1900.

LoNDREs - Le bruit court que la loi sur le tirage au

sort obligeant les hommes non mariés. âgés de 18 à 30

ans. à accomplir cinq années de service dans les milices

sera mise en vigueur à partir du 14 février.- Roberts

a demandé un nouveau contingent de 90,000 hommes;

le Gouvernement a promis d'envoyer 50,000 hommes

de la milice et 40,000 dès réserves de la milice. On dit

que Kitchener est parti en mission secrète avec des forces

importantes; on croit qu'il fait un mouvement tournaut

pour délivrer la ville de Ludysmith.-Sans nouvelles

des mouvements de Buller. -

New-York, le 4 février 1900.

LoNDREs.- D'après une dépêche de Ladysmith, on

evalue les pertes des Boërs,pendant la semaine dernière,

à 1,100 tués et 600 blessés. Au nombre des norts ou

compterait cinq cornettes. - - ,

Suivant des nouvelles de Prétoria, le commando

Stormburg, dans l'État libre d'Orange, serait étroitement

investi par les Anglais,à moins que des renforts de Boërs

ne les forcentà abandonner celte position.

Ona tout lieu de penser que Buller poursuit sa marche

en avant.

New-York, 3 février 190.

LoNoRks.-Ou a appris officiellement, mais sanspour chacun d'eux, Il a remercié le Maire et le Président

: hambre de commerce d'avoir bien veulu l'accom

pagner et leur a renouvelé l'assurance qu'il donnerait

, tous ses soins aux intérèts industriels et commerciaux de

la colonie. , . -

. ll prie M. le Maire de remercier la musique munici

le d'âvoit bien voulu saluer son arrivée aux accents

liiôtiques ét républicains de la Marseillaise.

qu'il y ait confirmation de la nouvelle, que Buller aurait

repassé la Tugeia. Toutes les indications tendentà dé

montrer qu'il n'y aurait aucun mouvement immédiat

lequel serait prématuré.- En ce qui concerne les nou

velles qui ont couru que les canons de Buller auraient été

entendus à Ladysmithi, ce sont de pures conjectures, Il

y a peut-être eu des exercices de tir au canon, faits avec

j .. les Douvelles batteries quiviennent d'arriver sur le théâtre

---- de la guerre.

------ ---------------- -- -------
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New-York, le 6février l900.

Le War Office n'a aucune nouvelle. Quoique ça ne

soit pas confirmé, on dit que Buller avance. Le public

est convaincu que la levée du siège de Ladysmith ne tar

dera pas. - -

Chamberlain a parlé aujourd'huià la Chambre des

Communes. Il a défendu le Gouvernemcnt, exalté le

patriotisme des coloaies etprédit le triomphe de l'Angle

tl're. -

Au rapport dugénéral Roberts, la situation n'avaitpas

changéà la date du 5 février. Rien de nouveau au sujet

de Kinaberley et de Mafeking.

New-York, le 7 février 1900.

LoNDREs.- Le War Office centinue à affirmer qu'il

n'a reçu de Buller aucun rapport parlant de nouvement

en avant et qu'il n'a reçu absolument aucune nouvelle

de l'Afrique du Sud qui mérite d'être publiée.

De Moddersfruit on rapporte que des messages auraient

été reçus de Ladysmith, le 5 février, disant qu'une canon

nade continnelle se fait depuis le tmatin du 5 et continue

enCOf* . --

CAPETowN. - Roberts et Kitchener sont partis pour

le théâtre même des opérations.

l.oNDREs.- les dépêches de Sterkstron, en date de

ce jour, disent que les lboërs attaquent Galacre dans deux

directions; le feu a conmencé entre les postes avancés.

–Une dépêche de Stetlstrom, en date du 5 février,

annonce qu'un corps de troupe est parti du camp le 3

février et que i'on s'attend à une action importante.

- New-York, le 8 février 1300.

CAMP DESPEARMANs - Buller a commencésa marche

pour délivrer l.adysmith lundi,une fausse attaque a été

faite, trois bataillons, six batteries ont quitté la position

Anglaise pour Braltfontein. Lss foèrs ont ouvert une

violente canonnade sur les Anglais qui se sont retirés au

bout d'une lieure, pendant ce temps une vigoureuse

attaque avaii lieu à l'extrêmité droite, le Génie fortifia

la position. les Angiais avançant rapidement surprit eiit

entièrement les Boëts, au bout de 10 heures les Anglais

s'emparèrent d'une colline élevée.A Brakfon tein le bom

bardement des positions Boëra reconamencé aujourd'hui.

Hier les Boërs ont fait uue tentative énergique pour re

prendre la colline. Les Anglais avancent le long de la

«créte. , - - - - .

MoDDER RivER. février. - Macdonald conserve ses

positions à Kœlidesberg drift. -

RENSBERG, 8 février. -- Les positions des Boërs ont

été vigoureusement canonnées à la lyddite ce matin à

l'Est de Sliyefcnteita et à l'Ouest du sommet de Coleskop.

Les Boërs sont à mi-chemin sur la route de Rensberg à

Colesberg, ils ont canonné sans résultat les hauteurs de

Porters.

LoNDnEs.- Bullercâble cliffre approximatifdes pertes

à l'.otfeters drifl dans la matinée de tuardi : officiers, 2tués

5 blessés; sous-officiers et soldats, 2l6 iues et blessés.

New-York, le 9 février 13) .

HIAD LAAGER LADYsMITII, le 7 février. -- Hier. un

train blindé a fait une sortie de Chievelyvers Colenso et

a déposé 2000 soldats anglais sur la droite de la position

«es Boérs. Les Boërs ont passé la rivière ét ont attaqué

un

seerrrrrr esseees : eeeeerreee---eeeerr

avec carabines et artillerie et forcé le train et les troupes

à battre en retraite.-La bataille près de la haute-Tngela

a duréjusqu'à 8heures30 hier soir; des renseignements

complémentaires et des détails manquent. ia canonnade

continue à Clenso et le long de la haute-Tugela, elle

avait commencé depuis5 heures dn matin.

Dépêchescommuniquéespar laCompagniefrançaise

des câbles télégraphiquies.

5 février 1900.

Waldeck-Rousseau et Millerand ont assistéà un ban

quet au salon des familles, à Saint-Mandé. Ils ontpro

noncé des discours sursyndicats ouvriers et coopération,

constatant le succès obtenu par ces associations au dé

veloppement desquelles le Gouvernement s'intéresse

particulièrement. - -

CHAinRE.- Paul Bernard pose une quiestion auMi

nistre de la Marine relativement au sous-chefde bureau,

Quinaud, disgrâciéà la suite d'un délit d'opinion etaussi

à l'inscription de M. Jaime au tableau d'avancement

comme capitaine de frégate. Après courte discussion,

l'incident est clos.On reprend le budget de l'agriculture.

SÉNAT. -- Fallières rééluprésident. Vice-présidents :

de Verninac, Frank-Chauveau, Magnin, Demole. Cons

tans, ambassadeur de Franceà Constantinople, assistait .

la séance. -

Le War Office ne possède aucune nouvelle du géné-

ral Buller . -

-------------------

r

6 février 1901.

Le tonseil des Mlini3tres a autorisé le Ministre des Fi- . - --

nances à deposer un projet pour le renouvellement du

privilège de la banque d'Algérie, qui accorde d'impot

tantes concessions au profit duTrésor et du public.

Aucune nouvelle de la guerre. On signale seulement

quelques escarmouches autour de limberley.

On dit que la Haute tour se réuniraitvers le 15 février

pour juger Marcel Habert. Les débats dureraient une

quinzaine de jours. Fallières, prenant place au fauteuil

présidentiel du Sénat, a prononcé un discours très

applaudi p:échant l'apaisemet .

- On assure qae la lteine d'Angleterre a renoncé à son

voyage en tale.

--- - 7 février 1909.

Nuit dernière, un agent a découvent une bombe sur la

fet être de Paul de Cassagnac. L'agent a pu éteindre la

mèche et éviter une explosion. Le laboratoire minicipal

n reconnu que l'engin etait dangereux. Une enquête ct

vouverte. - - - - . . - -

liier, Chambre réunie dans btreuuxa nommécommis

sion chargée de statuer sur le cts de l)éroulède; 1 4

membres sur 7 sont d'avis de prononcer la déchéance.

Dépèche duCap annonce le départ des Lords Roberts

ct Kitchener. i.e brit court que Buërs auraient repris

botniardement Lutlysmiti. . ---- - --

1oxnnxs.-- la Chambre des Communes a repousse

u : aunendement à l'adresse par 352voix contre 13 .

- - 9 février 1 J00.

La séance du Conseil des Ministres a été presquee

tièrement consacrée à l'examen des questions coucernal.t
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le régime douanier (cafès torrefiés et cacaos et les né

gociations entamées avec le Brésil. À ce sujet la Commis

sion des Douanes a enteudu le Ministre du Commerce et

approuvé le projet relatifà l'établissement du tarifma

ximum majorépour ces produits.

La Commission parlementaire de la Marine a adopté

les projets relatifsà l'accroissement du matériel naval et

auxpoints d'appui de la flotte.

M. de Lanessan, Ministre de la Marine, présidera de

main, à Lyon, le banquet de la Chaunbre syndicale des

entrepreneurs du Rhône. -

- La Chambre a terminé la discussion du Budget des

postes et télégraphes.

- Le Sénat a ajourné la discussiou du projet rétablissant

pour la presse la juridiction de droit commun.

Une dépêche reçue du général Buller laisse entendre

qu'il sera obligé battre en retraite. Le générai Methuen

a ordonné au généralMac Donald de se replier sur Moder

River. Lord Roberts réunit une armée de trente mille

hommes pour envahir la République d'Orange.

8 février 1900.

Hendlé,préfet de laSeine-Inférieure, et laronAdolphe

de Rothschild, sont décédés.

Le Président de la République a visité l'hôpital des

enfants malades.

Le War Office annonce que le général Buller a tenté

de nouveau lepassage de laTugela en deuxendroits, aux

environs de Spion-Kop, une tentative a échoué. Les

Anglais ont été obligés de repasser la rivière. Une antre

colonne a réussià se maintenir. La colonne a été obligée

desuspendre son mouvementen avant. Les pertes anglaises

seraientde250hommes.Les hostilités reprennentsuil tous

les points du théâtre de la guerre. Les Boërs attaquent

vigoureusement le général Gatacreà Moiteno.

CHAMBRE.- Distribution du projet relatifà l'outillage

desports et despoints d'appui de laflotte. Réalisation du

programme exigera 141 millions. Sarrien est éluprésident

du groupe gauche démocratique. On continue le budget

de l'agriculture. -

SÉNAT.-Fallières a fait comparaître Marcel Habert

pour ouve1tures de scellés.

N«t Vi1.t.i, v \ tt ITIvi,.

H3A 'I'1 M J. N'IS |) U] C() M M I lt (CI .

|'-v . Venant de : ENTIRÉES.

2 (Sydney). g. a. Alice Lalze, c. Poole, avec charbon (12 ton

uneaux débarqués).

3 (Halifax). vap.fr. Pro Patria, c. Henry, avec div. march.

Fév. Allant à : SORTIES.

6 (T/N). g. a. Alice llake, c. Poole, avec lest.

--annona

A N N é } * ( ES ET AV # 3

TRIBUNAI, IOE 1r° INSTANCE

DEs 1LEs SAINT-l'1E RRE ET M1QUELoN.

AAVVI,

Les créanciers de la dame V° E. Pépin, négociant

armateur à Saint-Pierre, liquidée judiciairement, sont

invités à se réunir le sanedi 17 février 1900,à 10heures

du matin, dans la salle d'audience du dit Tribunal,pour

se constituer en seconde assemblée de vérification et affir

mation des créances. r

Ceux d'entre eux qui n'auraient pas encore produit

leurs titres de créances sont, en outre, invités à faire

cette production.

Le Greffier p. i.,

E. SASCO,

-------

e3 S E3 W 5 : O : S E 3 G : G : 9 G3G US

Faites à l'Hôpital Innilitaire cle Saint-Pierre, duu e63 janvier au 1 9 février 1 GOO.

---------------------- ----------------- ---------- ------ -------------------- -•-----

naurra | ; T Em P à R AT u R E * | , - | g -

du baroumètre l E s - r , 1 l - t R TE1PtRATURE D - R - C T | 0 g | ET Ar G tn t RAL # # M

---- -3 - -. - - -- | P } - N 0 A t - ts

: # a u Nord et à l' o nn bre. ----------- du à - e3

# | # # E s hcnres |1u heures | 1 henr« | 4 heures maximum. | uinimun . Ve n t : C i e 1 . 5* L) i v c r s .

rt 2 e # 5 matin. matin. soir. soir. - «) - 5
- - - M- *s ,

749 |7.44 | 9 3 5 ( 6 m S-E. 4 lnd. r, Pl.

746 746 | 1,5| 3 4 *2 - 2 ) S-0. 0. 5 Ni. Cu. Nc. ,

763 |769 |13 |- 5 |-- 5 |- 3 |- 4 pn D (). N.-O. 0, 4 Ni. Cu. Ne.

775,4|770 | 9 |- 4 1 . l () N-0. S-E. 5 (u-St. Ni. Ne .

49 |751 | 6,2 3 3 3 1 ) u) S (. N-0. 2 lnd. Br. Pl.'

761 |760,6| 2 |- 1 1 4 4 ) o S-0. S-E. S-O. S-E. 3 Ni. Cu. Ch-St. -

747 |749 | 0,1 4 5 5 3 D » S-E. S. S-O. N-0| 4 lnd. Br. Pl

754 |755 | 2 |- 2 5 5 - 3 S-0. N-0. 3 Ni, (u-St. Ne.

761 1763 | 4,6- 5 - 6 |-- 3 |- 7 l) ) N-0. 3 Cu. | N C.

7678768,4 4,2-9 -7 |- 1 - 5 N-O. (). N-( . 3 Cu-St. Ci-St. {e

68,5176t |12 |- 6 |- 3 1 1 ) » | N-0 N-E. S-E. | 4 Ni. Cu. Pl.

741 |743 | 5 3 3 3 2 ) S-E. S. S-0. N. | 4 lnd. Br. P]

751 |749 |2,6- 3 -3 - 2 |- 3 N-t)., 4 Ni. tu

753 |757 | 0 |- 2 -- 1 0 () D N-E. 3 Ni. » No

------ ---- ------------ ------ ------------- *-- | ------------------------------ ----- ma---

Saint-Pierre. - Imprimerie du Gouvernement.
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soMMAI RE

PARTIE OFFIClELLE.- Intérieur: Avis. -Justice : Arrêté appe

lant provisoirement M. Demalvilain à la présidence du Conseil

d'appel.

PARTIENON OFFICIELLE.-Jours de réception de Mme Sanary.-

lnformations et faits divers. - Annonces et avis.

iPARTIE OFFIC1 ELLE

MllE | |'|\T| | | |,

-------- - AVIS.

Le public est informé que la chasse à la

perdrix ouverte aux îlesSaint-Pierre et Mi

quelon le 3 septembre 1899 sera close le 1er

mars 1900.

----

AVIS.

L Administration croit utile de rappeler au public, à

cette époque de l'année, les opérations et les délais que

comporte la révision annuelle des listes électorales :

. --- -- NOMI3RE | - TERME .

() I'll \'I'IONS. de des

boURs. oPÉRATIoNs.

l'réparation du tablcau de rectification. 1 ) 10 janvier

i)élai pour dresser le tableau de rec

titication----…. 4 14 janvier

Publication du tableau de rectification 1 15 janvier

l)élai ouvert aux réclamations... ( 4 février

Delai pour les décisions de la connis- -

sion municipale.. - 5 9 fevrier

Délai pour la notifica

décisions de la commission... --p . 3 1 février

Delai: devant le juge de paix. 17 février

Delaipour les décisions dujuge depaix. 10 27 fevrier

Délai pour les notifications desdécisions
du juge de paix.… - ------- 3 2 mars

Délai d'appel en cassation. --- 10 l & mars

Clôture de la liste.…… 31 mars

-
----

|

|

|

sERvECE EDEs PeDsTEs.

Avis.

L'Administration informe le public que pendant la pé

riode d'hiver 1899-1900, le vapeur postal Progrès,

n'effectuera ses voyages qu'à Lanngladie seulement

les Samedis 3, l7 et 31 mars 1900.

Les voyages pour MHiquaelon se feront comme

précédemment le lendemain de l'arrivée de la malle

d'Europe.
,

AVIS.

L'Administration rappelle au public les

dispositions des lois des 4 juin 1859 et 25

janvier 1873sur le Service desPostes.

I,OI DU 4 JUIN 1859.

(Insertion de valeurs prohibées dans les objets

de correspondance ordinaires ).

Il est interdit, sous les peines édictées par l'articlc 9

de la loi du 4 juin 1859:

1° d'expédier par la poste une lettre ordinaire ou un

objet quelconque affranchià prix réduit contenant des

pièces d'or, d'argent, des bijoux ou autres objets précieux;

2° d'expédier par la poste une lettre non recommandée

ou un objet quelconque affranchià prix réduit contenant

des billets de banque, des bons, des coupons échus de

dividende et d'intérêt payable au porteur, des titresd'ac

tions on d'obligations sortisàun tirage et remboursables,

des bons de poste sans nom de destinataire.

LoI DU 25 JANvIER 1873.

(Entot de valeurs prohibéesdans lesobjels recommandésouch rgés .

Il est égalementinterditsous les mêmespeines édictées

par l'art.9 de la loi du 4juin 1859 :

1° d'expédierdes lettres ou autres objels recommandés

contenant des pièces de monnaie, des matières d'or ou

d'argent, des bijoux on autres objets précieux;

2° d'expédier affranchis au prix du tarif réduit, des

objets recommandés contenant des billets de banque ou

valeurs payables au porteur.

 

 

 

 

 



Onne doit pascomprendre dans la catégorie des bijoux

ou autres objets précieux, les bijoux faux, les bijoux

dorés ou argentés ou plaqués d'or ou d'argent, les cou

verts et articles deservices de table en ruolz ettous autres

objetstels que : broderies ou passementeries, dites d'or

ou d'argent dont la partie principale est composée d'une

chaîne en soie ou en coton, lesquels peuvent circuler

comme échantillons recommandés ou non.

L'Administration est bien décidée à exercer son droit

de vérifier ou de faire ouvrir en présence du destinataire

les envois qui luiparaîtrontcontenir des objetsprohibés,

et dans le cas où des contraventions seraient constatées,

d'en poursuivre rigoureusement la répression.

MINNTATI : LA JNIII.

Par arrêté de M. le Gouverneur en date du 15février

1900, M. Demalvilain, trésorier-payeur, a été appelé à

la présidence du Conseil d'appel pour connaître detoutes

les affaires dans lesquelles M. de Marolles a conclu en

première instance comme officier du Ministère public.

* A * T |E NO N () FR |C | E| , , S

»

Informations et faits divers

MadamePaulSAMARY recevraà l'hôtel duGouvernement

tous les samedis de 3 heures à 6 heures du soir.

--

Le vapeur postal Pro Patria est arrivé à Halifax le

13 février 1900à 2heures du matin.

Passagers paris :

MM. l'abbéMariotti Sauveur); Norgeot(Auguste); Hooper(Ar

thur); Russell D.Terry; Strahn (George ; Kaiser.

M"° Patrone (Catherine).

--

GB jets trouvés.- Par le sieur X.,sur le quai

du Commerce, un chapelet en perles.

Par le jeune André Vincent, dans la salle de l'hôtel

Joinville, une broche en doublé or.

Par M"* lambert(Alexandre), rue de l'Hôpital,un boa

en fourrure.

--

--

DEPECHES TELEGRAPHIQUES.

Enpubliant d simple titre de renseignements les depéches

c-dessous, l'Administration ne garantit en aucune façon

l'ea actitude des nouvelles qu'elles transmettent.

New-York, le l0 février 190 .

LoNDREs.- Buller est denouveauauSud de la Tugela.

Mac DoLald est de retour à la riviè: e Modder. On croit

généralement que Buller n'avaitpas l'intention d'avancer

immédiatement sur Ladysmith, mais qu'il a fait simple

ment une démonstration de ses forces.- Une dépêche

de ltensberg, en date d'hier, dit que les Boërs ne sontpas

entourés à Colesberg et qu'ils possèdenttoutes les lignes

de communication avec l'Etat libre d'Orange.

New-York, le 12 février 1900.

LoNDREs, le 11.-LeWarOffice a publiéune dépêche

datée de ce jour et émanant du général commandant à

Capetown, ainsi conçue: - -

« Clément rapporte, de Rensburg, que vendredi les

« Boërs ont essayé, sanssuccès, de tourner notre flanc.

« position maintenue.peu de pertes d'hommes.

« De Kimberley on rapporte que les forces des Roërs

« ont augmenté, ils construisent des tranchées à deux

« milles de la première mine et commencent à canonner

« Kimberley. i'ar ailleurs la situation n'a pas changé. »

New-York, le 13 février f900.

RENsnURG. - Les Anglais ont repris Hobkirks et

Bastards-Nek après avoir bombardé les Boërs, mais ils

en ont ensuite été chassés et ont dû se replier sur

Maeders-Farm après avoir subi quelques pertes.- Le

lieutenant-colonel Page qui, avec de l'artillerie et 150

chevaux, était arrivéàSlingersfontein le 10février, s'est

vu dans l'obligation de battre en retraite, le flancgauche

de sa colonne étant menacé.

New-York, le 15 février 1900.

LoNDREs.-Roberts télégraphie de Riet itiver auNar

Office que le 12 février le général French a pu passer à

Dekils drift où sont campées maintenant les 6° et 7° divi

sions; il y a eu plusieurs petits engagements; ies pertes

ne sont pas importantes. Cela donne à entendre que Ro

berts marche avec un fort corps de troupes pour faire

lever le siège de Kimberley.- Buller est tranquille.

LeWarOffice a publiéune nouvelle dépêche de ltoberts,

en date de ce jour et venant de Dekils drift. disant que

French, avec de la cavalerie comprenant le contingent

colonial, a réussià passer la rivière Miodder, s'emparant

de trois laagers pendant que le général Gordon passait

deuxcours d'eau et prenaitdeuxlaagers.Cesmouvemen's

vers l'Ouest ont éte exécutés avec rapidité; les pertes

sont peu sensibles.

Dépêches communiquéespar laCompagnie française

des câbles télégraphiques.

10 février 1900.

Le War Office publie des dépéches annonçant que le

général Buller a été obligé de repasser la Tugela,sa po

sition étant prise entre deux feux. Les pertes subies ne

sont pas indiquées. Les forces combinées desgénéraux

Mac Donald et Babington sont rentrées au camp deModder

River ayant échoué dans leur tentative pour cerner les

Boërs.

Les journaux annoncent que le Gouvernenent russe

fait effectuer, sous la protection de détachements de

cosaques les etudes pour la construction de chemins de

fer en Perse. -

 



- r -

17 Février 19(0. JOUrNAL OFFICIEL DES II.ES SAINT-PIERRE ET MIQUE ON. 39

-

=

A la Chambre la Commission saisie de la question de

déchéance de M. Déroulède a entendu le Président du

Conseil et le Garde des Sceaux. Le projet majorant les

droits de douane pour les cafés et cacaos s'appliquera à

toutes autres denrées coloniales de consommation sauf

auxsucres. La réduction de moitié pour les denrées ori

ginaires despossessions françaises sera maintenue et cal

culée en prenant pour base la taxe la plus réduite.

1 * f vricr 190() .

Deux mille mineurs de Carnaux après réunion ont

décidé de se mettre en grève. La natinée a éte calme.

A la Chambre, le président du Conseil dépose unpro

jet tendant à modifier les articles du Code pénal 1 elatifs

à la répressiondes manifestations des ministrcs du ( ulte.

M. Duquesnay demande à interpeller le Gouvernement

sur les évènements survenusà la Martinique. Il réclame

la discussion immédiate. M. i)enis Guibert dit que la dis

cussion est urgente. Le l'résident du Conseil déclare

qu'il ne pourra répondre que quand il aura reçu les ren

seignements permettant de fixer les responsabilités. M.

luquesnay insiste, mais le renvoi après discussion du

budget est votépar 301 voixcontre 215. M.Vivianidé

vose une proposition tendant à ouvrir un crédit de

50,000 francs en faveur des victimes des éumeutes de la

Martinique. ll demande l'urgence. M. DenisGuibert ré

clame la discussion immédiate. L'argence est votée.'Le

Ministre des Finances fait remarquer que la discussion

immédiale serait contraire à tous les précédents.M.Mie

sureur appuie le renvoi à la Commission du budget qui

est votépar 317voix contre 221. l.'interpellatioo de M.

Ferretle sur l'existence de 2 Chambres de Commerce

françaises à Bruxelles est renvoyée après le vote du

budget. M. Lafferre dépose un rapport concluant à la

déchéance de Déroulède. L'interpellation de M. Paul de

Cassagnac sur la lettre de l'évêque Gouthe Soulard est

renvoyée après le budget. l'interpellation Firmin Faure

sur la politique extérieure est renvoyée dans les mêmes

conditions. - -

Le WarOffice n'a fait aucune communication relative

à la guerre du Transvaal. Une dépêche publiée par le

Daily-Mail annonce que les Boërs ont traversé la Tugela.

13 février 1900.

CoNsEIL DEs MlINISTREs.- M. Mastier, directeur de

l'administration départementale au Ministère de l'Inté

rieur est nommé préfet de la Seine-Inférieure en rem

placement de M. Hendlé, décédé. Le Conseil a examiné

la question des retraites ouvrières qui doit être pro

chainement discutépar le Sénat. Le Ministre des colonies

acommuniqué les dépêches reçues de la Martinique.

Le Président de la République assistera au service

anniversaire de la mort de Félix Faure qui sera célébré

vedredi. Il sera accompagnépar le Ministre des Affaires

Etrangères.

CARMAUx : Le préfet du Tarn, M. Martin-Feuillée, a

circuié dans la ville dèsson arrivée. Il a fait espérer aux

grévistes une solution favorable prochaine. ASt-Etienne

les tisseurs ont décidé de reprendre le travail. (1)

l) La fia du câblogramme n'est pas parvence pour cause d'orage.

14 février 1901 .

Le lieutenant devaisseau Delafond estpromu capitaine

de frégate. l.'enseigne de vaisseau Rondeleux est promu

lieutenant devaisseau.

A LoNDREs, le War Office n'a fait aucune communi

cation, le général Roberts ayant demandé qu'aucune

dépêche ne fût publiée avanttroisjours. Des lettres d'off

ciers français servant dans l'armée Boër disent que les

Anglais ont perdu plus de trois mille hommes à Colenso

et que les pertes des Boërs ont étéinsignifiantes,

llier,à la Chambre, discussion du budget de la guerre.

M. Aymond a prononce un long discours, se plaignant du

tropgrand nombre d'officiers et proposant le service de

deux ans pour tout le monde. Aujourd'hui M. Morinaud

signale t'exportation de chevaux algériens en Italie et en

Angleterre. - - -

A Carmaux la grève continue, mais la situation est

calme.

Une violente tempête a causé d'importants dégâts à

Paris et enprovince. Les communications télégraphiques

ont été interrompues presque partout.

Complètant ses informations d'hier relativement aux

évènements de la Martinique. le Ministre des Colonies a

déclaréà la Chambre que le Gouvernement avait avise

aux mesures à prendre immédiatement, et que la gar

nison de800 hommes d'infanterie de marine serait ren

forcée si nécessaire parune compagnie de la Guadeloupe

en vue du maintien de la sécurité despersonnes et des

biens. Le Président du Conseil a ajouté que le Gouver

nement voulait donner à la population de la colonie

l'impression qu'il saurait faire respecter à la fois l'ordre

et la liberté.

15 février 1900.

Dès son arrivée aux îles duCapVert, le croiseur Suchet

sera renvoyé à la Martinique.

ACarmaux, les grèvistes ont nomméJaurès, Barthou

et Gouzy délégués pour venir à Paris s'entendre avec

lès délégnés de la Compagnie.

A l'Académie française Paul Hervieu a été élu au fau

teuil de Pailleron et Emile Faguet au fauteuil de Cherbi

liez.

A la Chambre, Pelletan rapporteur du budget de la

Guerre, déclare qu'il est impossible de diminuer les .

charges militaires, mais qu'il est nécessaire d'employer

judicieusement les sommes accordées par le parlement.

Il propose d'augmenterconsidérablement le corps dugé

nie, les fortifications volantes étant appelées à jouer un

rôle considérable.

AuSénat, nomination de9 membres de la Commission

d'instruction de la Haute Cour (affaire Marcel Habert).

La defense ne fera rien pour retarder l'allaire qui de

mandera une semaine au plus.

Le général Roberts a pris l'offensive sur la Modder.

La colonne French a pris plusieurs gites sur la rivière

tiet alluent de la Modder. Les Boërs qui ont traversé

la '' gela ont occupé le camp de SpearInan et se sont

fortifies sur les collines environnantes. .

L'inspecteur général des colonies, M. Picanon, a été

désignépourprocéderà une enquète sur les évènements---

de la Martinique. ll sera accompagnépar M. Demartid.

--
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Société de secours aux Marins.

L'Assemblée générale des Matinsa eu lieu le 7février

1900 à lhuil heures du soir. M. Rochard, président, a

ouvert la séance par l'allocution suivante:

Mes chers amis,

: Vous êtes réunis en Assemblée générale pour entendre le

compte-rendu des opérations de la Société pendant l'année qui

vient de finir. Nous devons féliciter les marinsqui mettent tant de

l, cumne volonté. à donner régulièrement leurs cotisations. Iais

mots devons surtout une juste reconnaissance aux memres de

l'Administration, aux armateurs, gérants et commercants de St

i'ierre. Les cotisations offertes par eux s'élèvent à la somme de

six cents francs, somme presque égale aux cotisations des marins

(*t , - Il ( UOS.

« Nous sommes lieureux d'exprimer publiquement à tous nos

généreux membres honoraires toute notre reconnaissance pour

l' intérêt qu'ils portent aux marins. -

« La Société possède en caisse près de deux mille six cents

francs, ce qui nous permettra de continuer à donner encore cette

année les mêmes secours que par le passé. Chaque societaire

malade touchera deux francs parjour pendant le premier mois de

sa maladie et un franc par jour pendant le deuxième mois. Les

frais de pharmacie ne peuvent dépass r vingt francs sans avis du

Conseil. Cette année se termine le mandat des conseillers. Tous,

nous avons mis en commun notre bonne volonté pour que la

Sociétésoit bien administrée, aujourd'hui nous remettons nospou

voirs entre vos mains et nous vous convoquons pour éiire un nou

veau Conseil de vingt membres.

« Messieurs, je fais desvœuxpour la continuation de la pros

périté de notre Société.»

Le compte-rendu duTrêsorier est ensuite lu et adopté.

Il est ainsi conçu:

* ENTRÉES.

Eu caisse de l'année dernière 1 (8 f. 20

Cotisations des membres honoraires. :) ) | 55

Pris à la banque 3(f) ( (

Don anonyme |() ()()

Quêtesà l' glise 277 ()()

Cotisations des marins 6 1 ) 25

Total . 1 . )06 - ()f)

- SORTIES.

limprimeries, invitations pour décès.. 59 f. 06

Timbres-poste ---- Q8 30

"ain bénit .. … | 2() ()0

Frais de recouvrement, décors de l'Eglise 77 ()()

Secours à vingt-deux malades. 83() ()

Pluarmacie. (9 [5 ,

Inhumations demarins. 1 48 ()()

Total. 1 .538 85

Reste en caisse chez M. le Trésorier . 367 f. 1 5

A la lanque.. : .. , ()(

A voir de la Société . 2.59 | .

ll cst ensuite procédé au renouvellement du Conseil.

Sont élus conseillers : -

MM. Fouchard, Lucien; Girardin, Edouard: Girardin. Elie ;

Girardin, Louis; Leroy, Louis; lichard, Alphonse; IRochard.

Eugène; Ledret, Eugène; Gervain, Pierre; Bourgeois, Edouard ;

Cormier, Fortuné; Poirier, Louis : Poirier, Eugene; ltichard,

Enile: Arthur, Léopold; Mouton, L)ésiré; Aubert, Ernest; Ledret,

Prosper; Gauthier, Hermine; Goégoëtchéa.

Le lundi douze février, les conseillers des narins se

sont réunis pour élire le Président, le Vice-Président, le

* résorier et le Secrétaire, ont été élus :

Président. Rochard, Eugène. | Trésorier, Ledret, Eugène.

Vice-Président, Ledret, Prosper. | Secrétaire, Gervain, Pierre.

----------r--------------

Le Président a aussitôt proposé au Conseil de faire la

demande au Gouverneur d'une tonlola au profit de la

Société -

La proposition a été acceptée par tous les membres du

Conseil. - -

Le S rrétaure, P. ( lRVAIN.

nmn

ANNoN CEs ET Av 1s

Prime Musieale gratuite.

Nous informons nos lecteurs qu'ayant obtenu de la Revuc

Musicale Paris-Piano violon ou flûte au choix ) la faveur

d'abonnements gratuits, dans le lut de leur étre agréable.

ceux d' entr'eux qui enverront leur adresse à M. l'Adminis

trateur du Paris-Piano. 3, rue de Cluny, l'aris, recevront

gratuitement, pendant trois mois. cette Revue si pratique.

de musique ancienne et moderne. dirigée par les plus émi

nents compositeurs et indispensable à tous ceux qui s'occu

pent de musique. -

Il suffira de joindre à la lettre de demande, 7 timbres à

i5 centimes pour frais de poste et d'envoide cet abonnement

de trois mois.

Charmantcadeau, renfermant environ25fr.demusique.

l LlVlll l lA Fllllll l'INTllil

TABLE-COUTURE- MÉNAGE.

Par RIS-PAQUOT.

1 v o lum e in-8º ave c nom l reuses illust rations,

IPrix, 6 fr. - "I'oile, 7 fr.

Ce volume estune véritable petite encyclopédie pratique

à l'usage des dames. Elles y trouveront tout cc qui les in

téresse, car tous les devoirs. toutes les difficultés que peut

avoir une maîtresse de maison sont prévus et étudies dans

l'ouvrage. Des gravures pratiques comme l'art d'arranger

une table ou celui de tailler un patron pour un vêtement.

facilitént la compréhension du texte.

En vente au bureau du Journal. 18, rie Vivienne Paris
-

Contre la C0NSTIPATI0N
et ses conséquences :

PURGATIFS, DÉPURATIFS

*NaniséTrois *

ExIGER lesVÉRITABLES

avec l'Étiquetteci-jointe en4couleurs

et le NoMadu OCTEUR FRANCC

150la 1/3e(50grains);3fr.la *(105grain). , , , ,
Motice dans chaque Bofte,ToUTEs PHARMAC4 ' * 'T - -

j N V | N "l' |

à l'Imprimerie du ( ouvernement.

TABLEAU P45ST AIL 19oo.

l'rix . ..------------------------... ()- fr. r

Saint-Pierre.- lmprimeric du Gouvernement.
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35° Annee.

M,, l

STATN° 80-SE BOSTON

, J0U

samedi24 Février f900

* === RÉPUBLIQUE FRANCAISE ===s LIBERTE = ÉGALITÉ = FRATERNITÉ 2===ss

| () [ RN A |
D ES

()FFICIEL
I LES

SAINT-PIERRE ET MIQUELON

PA IR A ISSA NT TOUS LES SAME DIS

----

paIx us LasoNNeMrNT Payable d'arvannee). Les annonces doivent être remises, auplus rnix nns ANNoNcrs (Payable d'avance).

U Pour la Colonie Pour la France et l'Étranger | tard, le RIERCREmI soir à deux heures. Une à six liernes 3 fr., 00

a aa-......... 12 fr.O0|Un an..... 15 fr,00 ************ ..... -

Six nuois....... 7 O0|Six mois.. *** | PouR Les anonnEmEnTs ET LEs Annonces|***lizne au-dessus……………: o ao
s'adresser au Les répétitions d'avis, sans modifications, seronttrois mois ... 4 oô|'Trois mois..... 4 5ö

Un numéro: 25 centimes. .

S () MI Mi A [ R E:

PARTIE OFFIClELLE.- Gouvernement : Réception. - Intérieur :

Nomination. - Domaine culonial.- Avis.-Justice: Congé.-

Nominations.

PARTIENONOFFICIELLE.-Jours de réception de Mme Samary.

Informations et faits divers.- Nouvelles maritimes.- Annonces

et avis. -

----

PART1 E oFF1CIELLE

-----

- VIMINI

BES ILES SAINT-p |ERRE ET MI0UEL 0N.

A l'occasion du prochain départ de MonsieurCaperon,

le Gouverneur recevra à l'hôtel du Gouvernement le samedi

24 courant à 8 heures 1/2 du soir, MM. les officiers et

fonctionnaires, les membres des corps élus et toutes les

personnes qui voudront bien honorer cette réunion de

leur présence.

r

\ | \ | | | | ' | | | | l * ,

Par décision du Gouverneur, en date du 22 février

1900. le sieurMeudic, Louis, ancienpatron de la drague,

ancien concierge du collége, a été nomméaide-maître du

sifflet de brume de galantry, en remplacement du sieur

Laourcade. Étienne, décédé.

----

I)OMAINE (OI0NIAL.

Demasdes de concessions de terrains à titre gratnit.

Pour agrandissement de propriété:

Le sieur Arthur, père, un terrain situéà Saint-Pierre, dans

l'anse à Brossard, mesurant * 88 décimètres carrés, borné

--

Comptable de l'Imprimerie duGouvernement.

|

payées moitie du prix ci-dessus.

au Nordpar le domaine,auSudpar la propriété Arthur, Edmond,

à l'Est par le domaine età l'Ouest par la propriété Letellier. 5-1

Le sieur Priand,Octave,un terrain situéà Saint-Pierre, mesu

rant 270 mètres carrés, borné au Nordpar la concession Lefèvre.

Elie, au Sudpar la rue Marguerite, à l'Est par la propriété du péti

tionnaire et à l'Ouest par la concession Poirat,Gustave. 5- t

Saint-Pierre, le 24 fevrier 1900.

Les personnes qui se croiraient fondées à réclamer

contre ces demandes, devront le faire dans le délai d'un

unois, à partir de la date fixée ci-dessus.

AVIS.

Le public est informé que la chasseà la

perdrix ouverte aux îles Saint-Pierre etMi

quelon le3septembre 1899 sera close le 1°

mars 1900.

--

AVIS.

----,

L'Administration croit utile de rappeler au public, à

cette époque de l'année, les opérations et les délais que

comporte la révision annuelle des listes électorales :

| NOMBRE | TERME

OPERATIONS. de des

| JOURS. oPÉRATIONS.

Préparation du tableau de rectification. 10 10janvier

Délai pour dresser le tableau de rec
tification… ---------------- 4 14 janvier

Publication du table 1 15 janvier

Délai ouvert aux réclamations. ------ 20 4 février

bélai pour les décisions de la commis
sion municipale.………. -- 5 9 février

Délai pour la notification des dernières
décisions de la commission...-… 3 12 février

Delai d'appel devant le juge de paix. 5 17 février

Dèlai: décisions d* juge depaix. 10 27 février

Délai pour les notifications des décisions
du juge de paix.… 3 2 mars

Délai d'appel en cassation 10 12 mars

Clôture de la liste.-.-. 3l mars
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SERVICE DES EPID8'TE.

Avis.

L'Administration informe le public que pendant lapé

riode d'hiver 1899-19C0, le vapeur postal Progrès,

n'effectuera ses voyages qu'à Langlade seulement

les Saaaness 3, 17 et 31 mars 1900.

Les voyages pour NAieguuelona se feront comme

précédemment le lendemain de l'arrivée de la malle

d'Europe.

AV IS .

L'Administration rappelle au public les

dispositions des lois des 4 juin 1859 et 25

janvier 1873 sur le Service des Postes.

I,O[ I)U 4 JUIN 1859 .

( Insertion de valeurs prohibées dans les objcts

de correspondance ordinaires ).

Il est interdit, sous les peines édictées par l'atticle 9

de la loi du 4 juin 1859:

1° d'expédier par la poste une lettre ordinaire ou un

objet quelconque affranchi à prix réduit contenant des

pièces d'or,d'argent,desbijouxou autres objets précieux;

2° d'expédier par la posteune lettre non recommandée

ou un objet quelconque affranchià prix réduit contenant

des billets de banque, des bons, des cqupons échus de

dividende et d'intérêt payable au porteur, des titres d'ac

tions ou d'obligations sortis à un tirage et rembonrsables,

des bons de poste sans nom de destinataire.

- IOI I)U 5 JANVIER 1S73.

(Envoi de valeurs prohibéesdans lesotjets recommandésou chargés .

Il est égalementinterdit sous les mêmespeines édictées

par l'art.9 de la loi du 4 juin 1859:

1° d'expédierdes lettres on autres objets tecommandés

contenant des pièces de monnaie, des matières d'or ou

d'argent, des bijoux on autres oljets précieux;

2° d'expédier affranchis au prix du tarif réduit, des

objets recommandés contenant des billets de banque ou

valeurs payables au porteur. -

On ne doit pas conprendre dans la catégorie des bijoux

ou autres objets précieux. les bijoux faux, les bijoux

dorés ou argentés ou plaqués d'or ou d'argent, les cou

verts et articles de services de table en ruolz et tous autres

objets tels que : broleries ou passementeries, dites d'or

ou d'argent dont la partie principale est composée d'une

chaîne en soie ou en coton, lesquels peuvent circuler

comme échantillons recommandés ou non.

L'Administration est bien décidée à exercer son droit

de vérifier ou de faire ouvrir en présence du destinataire

les envois qui luiparaîtront contenir des objets prohibés,

et dans le cas où des contraventions seraient constatées,

d'en poutsuivre rigoureusement la répressiou.

-------

------------------

| | | \ |\ | \ T|( \ | | | |\T|[ .

Par décision du Gouverneur, en date du 19 février

1900. un congé de convalescence à passer en France,

dont la durée sera fixée par le Département et un pas

sage sur un des paquebots de la ligne transatlantique

allant au Hâvre, ont été accordés à M.Caperon (Maurice ,

Procureur de la République Chef du service Judiciaire.

------ ce

Par arrêté en late du 23février 1900. pris sur la pro

position du Chef du service Judiciaire, ont étéprovisoi

rement nommés : -

Procureur de ta Républiquc Chefdu scrvice Judiciaire:

M. de Marolles, l'résident du Conseil l'appel;

Présidentdu Conseild'appel: Ml. Favreau.Juge-Président

du Tribunal de l'°instance;

Juge-Présidentdu Tribunalde i* instance: M.Siegfriedt.

Greflier desTribunaux ;

Greffier des Tribunaur: M.Sasco, commis-greffier.

M. Demalviiain estnommé t'résident duConseil d'appel

pendant la durée de la maladie de M. Favreau.

- ------ -

:* , * " * , N } * 4} # 3 : ( : , , , :

InformatioIs et faits divers

Madame PaulSAMARYrecevra à l' hôtel duGouvernement

tous les samedis de 3 heures à 6 heures du soir.

------

Visite du ( ouuveraneur a M'iic-aux-Ciienus.

Mardi 20 février, M. le Gouverneur Samary est allé

faire sa première visite à l'île-aux-Chiens, accompagné

du Chef du service de l'Intérieur et de quelques fonc

tionnaires.

Le Gouverneur a été reçu à l'appontementpar le Maire

entouré du Conseil municipal, des autorités locales et de

presquetoute la population de l'île. le cortège s'est rendt

à la Mairie où M. Choplin a soulhaité la bienvenue au Clue f

de la colonie.

M. Samary a remercié M. le Maire et ses administres

de leur cordial accueil et leur a donné l'assurance que

tout son concours et touie sa sollicitude étaient acquis

à la colonie et à sa vaillante population de narius. Le

Gouverneur s'est ensuite rendu dans les écoles, avisité les

fonctionnaires, enfin est rentré au Cinef-lieu à 5 heures.

-csc

« jets & rouzvés. - Par M. X., un balancier de

penduie; -

l'ar M"Withe. près du ltink. une canne en ebène,

laquelle a été rendue à son proprietaire M. Deimont, à

qui elle avait été enlevée depuis plusieurs mois;

Par le sienr Gournay, rue Borda, j rès du Rink, une

montre en argent, laquelle a été remise à son propriétaire

le jeune )uerck, Paul.

-v--
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Le vapeurpostal Pro Patria est arrivé à St-Pierre avec

les malles d'Europe et des États-Unis d'Amérique, le

22 février 1900, à 10 heures du matin.

- Passagers arrivés :

MM. l'abbé Oyhenard; l'abbé Frappart; O. Quédinet. .

DÉPART P0UR L'EUROPE & LES ÉTATS-UNIS

( Voie de North-Sydnay et Ilalinr .

le 26 février 1900.

Le bureau de p0ste restera ouvert le Lundi :

| l lueures 30 du mat.

Miili.

l | lcures 30 du mat.

pour les lettres recommandées jusqu'..

pour les lettres à affranchir jusqu'à.....

les colis postaux seront reçus jusqu'à.. .
-

- »
- -

LeVée des boîtes e Lundi:

rues Sadi-Carnot et lamentin, à...... . l inture (0 du soir,

an oureau de Noste, à.... ... ...... .. . l lnurn (J0 du soir.

Nota.-Ia levée dr la boite auxlettres sera faitr it l' Ile-aux-Chiens ,

le lundi, a 10 lueures du matin. -

----

-------------

DEPECES TELEGRAPHIQIES.

En publtant a simple titre de renseignements les dépres

c-dessous, l'Administration nc garantit en attcune freon

l'eractitude des nouvelles qu'el'ies transmettent.

- 16 févrj - r 190() .

L'Inspecteur général des colonies l'icanon, partira

de Touionsur croiseur d'Assas qui a reçu l'ordre d'appa

reiller immédiatement pour Fort de France.Sxbrigades

degendarmerie montée seront envoyécs incessamment à

la Martinique. -

Le War Office publie une dépêche du général Roberts

annonçant que le général French avec force artillerie,

cavalerie et infanterie montée est arrivé à Kimberley;

Les forces anglaises se sont repliées de Rensburg sur

Arnndel. Pas le nouvelles du N !: l.

Le Président de la tépublique a déposé unc conronne

sur la tonbe de Félix Faure au Père Lachaise, puis a

assisté au service funèbre célébré à la Madeleine.

Au Sénat, on assure que le comte de Lur-Saluces,

csndamné par contumace. se présenterait devant la

liaute Cour avant la fin du procès Miarcel Habert; ce qui

ferait l'objet d'un troisième procès.

A la Chambre, la Commission des douanes a adopté le

texte du projet modifiant le tarifgénéral d s douanes sur

les denrées coloniales de consommation et a nommé Ml.

Gerville-Reache, rapporteur. Le Ministre de la Guerre a

répondu au discours de M. Pelletan. La discussion gé

nerale du bufdget de la Guerre est close.

l7 février * ()t .

M. I)puy, ministre de l'Agriculture a fait approuver

un projet instituant des Chanbres consultatives d'agri

culture ei réorganisant ie Conseil supérieur de l'agricul

tuTo.

Aujourd'hui a eu lieu la cérémonie de remise par

l'ambassadeur de Turquie au l'résident de la République

des insignes du Nicham lmtiaz conférés par le Sultan.

Un déjeuner a été ensuite offert à l'ambassadeur et à la

Il -S1f1.

Une dépêche de Madagascar annonce que les pluies

ont causé de sérieux dégâts.

Le d'Assas partira de Toulon le 18 ou le 19 courant.

Il sera rattaché temporairement à la division navale de

l'Atlantique.

Le général Roberts télégraphie qu'il a capturé une

grande quantité de vivres, de fusils et de munitions.

A la Chambre on reprend la discussion du budget de

la guerre. Le Sénat prend des dispositions pour le procès

de Marcel Habert. La défense a citéune cinquantaine de

témoins parmi lesquels les accusés du précédent procès.

19) février 1 )f ) .

Première audience Haute Cour : l es abords du Palais

du Luxembourg sont très calmes. L'avis lu procureur

général est que les sénateurs non réélus le 28janvier ne

doivent pas prendre pait aux débats. Mi° Chenu, avocat

dépose des conclusions soutenant que la llaute Cour ainsi

composée est incompétente le Sénat se trouvant privé

d'un tiers de ses membres.

L'agence Havas annouce que le croiseur Suchet quit

tera incessament le Cap Vert pour la Martinique. Le

d'Assas a quittéToulon ce matin.

Une vive émotion s'est produite au Palais. Elle a été

causée par l'arrestation de Madame et Monsieur Multier

juge doyen au tribunal de Lille, sous l'inculpation de faux

ct usage de faux.

Lesjournaux anglais donnent des détails sur une nou

velle tentative de délivrance de Ladysmith par le général

Buller. Cetie tentative ne paraît pas avoir réussi. les

dernières dépêches dugénéral ltoberts disent que l'arme

da Crcnje est en pleine retraite poursuivie par les co

lonnes de French et Kelly Kenny.

La Chambre continue la discussion du budget de la

Guerre.

20 févrie: 100.

Le miuistre des Finances a fait signer un mouvement

dans le personnel des trésoreries générales et le Président

duConseila fait signer un mouvement préfectoral comte

suite à la nomination de M. Mlastier à la préfecture de la

Seine-Inférieure.

Le Gouvernenent a acceptéde répondre àune question

que lui posera l'amiral Fournier au moment de la dis

cussion du budget des colonies relativement aux troubles

survenus à la Mlattinique.

On n'a reçu aucune nouvelle importante de la guerre

du Transvaal.

A la Haute Cour a lieu l'appel des témoins et l interro

gatoire de M. Marcel Habert. Ce dernier déclare qu'il est

illégal de le : oursuivre une seconde fois pour des faits

déjà jugés. Il dit que la Cour t'assise est seule compétente

et non pas la Ilaute Cour. Il critique la léposition de M.

Lépine qu'il estine empreinte d'exagération.

A la Chambre le ministre des Finances dépose le pro

jet d'un trois me douzième provisoire et l'on reprend

la discussion du iouget de la guérre.

- * 1 février 190().

Madame lit àiaréchale de MacMahon est décédée.

A Lille, la grève de la manufacture de tabacs continue.

La délégation des grèvistes tisseurs de Saint-Quentin est

arrivée à Paris pour proposer au président du Conseil

d'accepter le rôle d'arbitre.
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AlaHaute Cour,MM. Blancet Lépine se réfèrentà leurs

précédentes dispositions.On entend MM. Pierre Richard,

Millevoye et le général Jacqueytémoins à décharge.

A Londres le bruit court que Ladysmith aurait été dé

livrée. On estsans nouvelles du général Roberts.

X 2 février 1900.

Le Président de la République accompagnédu Mlinistre

de l'Instruction publique a assisté à la mairie du 20°

arrondissement à la fête de mutualité scolaire.

ATroyes les ouvriers bonnetiers se sont mis en grève.

Le Président du Conseil a refusé le rôle d'arbitre qui lui

était offert par le comité de la grève des tisseurs de

Saint-Quentin . -- *

A la Haute Cour, le procureurgénéral a prononcé son

réquisitoire concluant à la culpabilité de Marcel Habert.

Desdépêches desource Boërsignalent violents combats

sur la Modder entre Kimberley et Bloemfontein. Les

troupes anglaises ont été repoussées avec de grandes

pertes. Le WarOffice publie une liste de 9 officiers tués

et39 blessés dont lesgénéraux Knox et Mac Donald. Il

ne donne pas le chiffre despertes en soldats. Le bruit de

la délivrance de Ladysmith est controuvé Les Anglais ont

passé laTugelaà Colenso, mais ils éprouvent unesérieuse

résistance.

LaChambreaadopté la propesition tendantàsupprimer

la deuxièmepériode de 28jourspour lesinstituteurs. Elle

discute le projet de loi tendant à l'ouverture de crédits

extraordinaires applicables au Ministères des Colonies.

--

,

La MIeuanerieà l'Expositionn.- Parmi les

congrès officiels devant avoir lieuà Parispendant l'expo

sition, figure le longrès international de la Meunerne qui

se tiendra au Palais desCongrès. lesjeudi9,vendredi 10

et samedi11 août. La commission d'organisation présidée

par M. J. Moulin, président du conseil de direction do

l'Association nationale de la Meunerie Française, se pré

pare à donner une grande importance à cette manifes

tation à laqtielle sont conviés les meuniers du monde en

tier et toutes les personnes intéressées à l'industrie et

au commerce des grains et farines. Négociants, ingé

nieurs, constructeurs propriétaires de moulins, courtiers,

commissionnaires, tous se donneront rendez-vous à

Paris pour s'y retrouver en grand nombre pendant les

trois jours du congrès. Le p ogramme, ou reste, est le

résumé de l'histoi1e de tout ce qui a trait à la meunerie,

depuis les teum ps les plus reculés jnsqu'à nos jours : les

séancespromettent donc d'être aussiintéressantesqu'ins

tructives. Les travaux de la session se termineront par

une grande fête à laquelle assisteront les congressistes

et leurs familles. Les intéressés de tous les pays sont

invités à transmettre, d'ores et déjà, à la commission

d'organisation leurs observations et travaux sur les

questions inscrites auprogrammeainsique les documents

qui s'y rapportent. Ponrtous renseignements,s'adresser

au secrétariat de la commission du congrès, place du

Louvre, 6, à l'aris.

N()IV1 .3 ,E , * \ * Ti * : *.

t)U C() M1 M E ltC E .

Fév . Venant de : ENTREES.

14 (Bordeaux). b.-g. fr. Audacieuse. c. Lemaître, avec sel.
17 Guadeloupe). b.-g.fr. Lucien, c.Mallet,avec lest et div. Inarch.

- (lIalifax).g. a. Gladys May, c. MacCuisk, avec foin.

18 (Martinique). 3 m.fr. Paul, c. Leroy, avec lest et div. march.

21 st-John etBancs).vap.fr. François Arago, c.Dupont, avec lest

22 (IIalifax).vap.fr. Pro Patria, c. Henry,avecdiv. marchandises.

Fev . Allant à : SORTIES.

21 (Antillesf*). br.-g. fr Inez, c. Flachet, avec 97.899 kg
morue sèche . -

(3AT 1 MENTS

=ammame== manu -

, N N { N ( : S ET AV i S3

---------

AVlS.

Le 1er Adjoint ffons de Maire de la ville de

Saint-Pierre, informe MM. les armateurs et

patrons de goëlettes, que M.Gallas, médecin

municipal, commencera dans la grande salle

de la Mairie, le dimanche 4 marsprochain à

deuxheures du soir,une série de conférences

sur la façon de donner lespremierssoins aux

marins maladessur les bancs.

MANUEL DU JOURNAL DES DEM0ISELLES

9e édition, considérablement augmentée

METHODEs poUR LES PRINCIPAUX TRAVAUX DE DAMES

Impressions sur étoffes.-Martues du linge.- Manière de relever
et agrandir les patrons. -Tapisserie. - Tricot. - Crochet. -

Filet -- Dentelles.-Macramé, Augmenté de la Dentelle au fuseau

des Renseignements très détaillés sur la Maniere de peindre sur

toile gob 's, sur satin, sur velours sur drap, ainsi que la Peinture

au Vernis M.rtin, l'Enluminure, la Photominiature, etc.

Orné de 500 figures et Vignettes

PRIX IDU VOI.UMlE .

broch : Paris, 3 f., franco, 3f.75 | Cart: Paris, 4 f.; franco, 4f. 75

Énuoyer un mandat de poste à M. l'. Thiéry,

1 4, Rue Drouot, Paris.

|

*ES :***
puRGAT1Fs, DÉPURATIFS

******riséProtes -

-(caER lesVER'TABLS

avecl'Étiquette ci-jointe en4couleurs

* etle Nomdu DocTrEuR FRANCK

150la 1/2he(50grains);3fr.lale(105grains).
Motioe dans chaque Bofle. routes PARtACli 36-33

V | N 'l' -

à l'Imprimerie du Gouvernement.

EN

TAB1.EAU POSTAL E 90().

Prix . ...-- ... ..-...-... ... ...... ... t) fr. .

St-IPierre.- Imprimerne du Gouvernement.
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paix DE L'AlONNEM1nNT /Payabi- l'arvance) . Les annonces doivent être remises. au plus

T OUs LEs sAMEDIs

pRIx DEs ANxoxcEs (Payable d'avance .

r Pour la Colomie 00* France et l'Étranrer | tard. le MERCREDI soir a deux heures. Tne à six lirnues 3 fr. 0Q

l Al------ •- • - 12 fr, Il lIl. . » . .. .. .. .. . 15 fr, 00 - :: l1'8. - - . - . - • -- • - • • • • • • • • • • • • •• • • -

Six uois.-..... 7 00 *ix nois....... 8 r ()0 POUR LES ABONNEMENTS ET LES ANNONCES Chaque lizne audessus…- 0 40

Truls mois .... 4 00 | Trois mois..... 4 50 s'adresser au Les répetitions d'avis, sans modifications, seront

I n nnméro : 25 tentime . Comptable de l'Imprimerie du Gouvernement. | payees moiti° du lri* ci-dessus.

- n1 , » LN . - - - -

- - - -- r - r - v o M1 I A [ 1 Miquelon, le décret du 5 décembre 1899, relatif aux

AMTIE 0FFiClELLE. - Gouvernement: (irculaire ministérielle. - rubans des ordres coloniaux.

Arrêté de promulgation.- Rapport et décret relatit aux rubans des

ordres coloniaux. - Nominations.- Intérieur : Arrêté autorisant

le Conseil municipal de Saint-Pierre à se réunir en session extraor

dinaire.- Domaine colonial.

PMRTEN0N OFFICIELLE.-Jours de réception de Mme Samary.

-lnformations et faits divers.- Mouvements de la population.-
Nouvelles naritimes.- Annonces et avis.

=

RTI E O FF 1C 1 1 L1 E
y

, IVMVT

EMILES SA INT- l'l El ll E ET ll 10 l EL ( N.

vins- CIRCULAIRE MINISTÉRIELLE.

(Ministère des Colonies: Cabinet du Ministre ).- LE MiNisTRs

besCoLoNIEs à Messieurs les Gouverneursgénéraux, Commissaire

général du Gouvernement, Gouverneurs, Résidents, Administra

leur .

Paris, le 29 décembre 1899.

lecret du5 décembre 1899 relatif aux rubans des ordres coloniaux.

Messieurs,

Voustrouverez inséréauJournal officuelde ia République

*uraise du 5 décembre 1899 un rapport suivi d'un

décret relatifà la modification de la couleur des rubans

des ordres coloniaux. -

J'ai l'honneur de vous prier de prendre les mesures

iiecessaires pour que lesprescriptions de ce décret soient

4oureusement observées dans votre colonie à partir du

l" mai 1900.

lecevez, etc.,

le 1/inistre des ('olonies .

- Pour le Ministre et par ordre :

le Chefdu Cabine , chargé duservice du Secrétariat général,

l .. l)ECRAIS.

***4.-ARRÉTÉpromulguant aux ites St-Pierre et Miquelon le

d'aret du 5décembre 1899, relatif aux rubans des ordres coloniaur.

Saint-Pierre, le 2 mars 1900.

Le Gouverneur des îles Saint-Pierre et Miquelon,

: circulaire ninistérielle du 29 decembre 1899,

l' : relatif aux rubans des ordres coloniaux;

u l'article 43 de l'ordonnance organique du 18 sep

tembre 1844;

ARRÊTE :

- r - -- - - - -- - -

Article 1".- Est promulgué aux iles Saint-Pierre et

-

|

|

|
|

|

Art. 3. - Le Chef du service Judiciaire et le Chef .

du service de l'Intérieur sont chargés, chacun en ce qui

le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera

communiqué et enregistré partout où besoin sera et in

séré auJournal et au bulletin officucls de la colonie.

PAUL SAMARY.

[Par le Gouverneur:

Le Chef du sercice Judiciaire p. i., Le Chefdu service de l'Intérieur,

V. de MARoLLES. P. CERToNCINY.

l' APORT

AU pRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANCAISE.

Paris, le 5 décembre 1899.

Monsieur le Président, -

La grande chancellerie de la Légion d'honneur a appelé

l'attention du département des colonies sur l'obligatiou

imposée aux titulaires de l'ordre du Cambodge et de l'ordre

de l'Étoile d'Anjouan de ne pas porter sans la croix le

ruban de ces décorations qui contient du rouge en quantité

notable, ce qui peut permettre une confusion avec les

insignes de la Légion d'honneur.

Cette restriction,qui résulte de la règlegénérale posée

par la décision présidentielle du 11 avril 1882, relati

vement auportdes décorations étrangères, avait sa raison

d'être quand les ordres coloniaux étaient considérés

conne rentrant dans cette catégorie; mais il n'en est plus

de même depuis qu'ils sont devenus des décorations

françaises, en vertu du décret du 10 mai1896

Il est donc nécessaire de soustraire les titulaires des

ordres du Cambodge et de l' toile d'Anjouan àune obli

gation devenue inopportune, tout en respectant l'esptit

de la réglementation applicable auxinsignes portés à la

boutonuière. Il suffit, pour cela, de modifier la couleur

des rubans.

D'autre part, il est superflu de maintenir deux rubans

différentspour un même ordre, comme cela existe pôur

le dragon de l'Annam et le Nichan-el-Anouar. -

Si vous voulez bien approuver ces nouvelles disposi

sitions, je vous serai reconnaissant de revètir de votre

signature le projet de décret ci-joint.

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Président, l'hom

mage de mon profond respect. -

Le Ministre des Colonies,

ALnERT DECRAIS.
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DECRET Vu les articles 16, 17 el 18 du décret du 13 Inai 1S72

LE l'ÉsIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANçAIsE,

Sur le rapport du Ministre des Colonies et du Garde des

Sceaux, Ministre de la Justice, - -

Vu les décrets des 10 mai 1896. 23 mai 1896 ( 19

janvier 1897, , relatifs aux nominations dans les ordres

coloniaux;

DÉCRÈTE:

Article l".- les couleurs des rubans des décorations

coloniales sont les suivantes :

Ordre du Cambod ye. -

Fond blanc borlé de chaque côté d'un liséré orange de

deux onzièmes de la largeur du ruban.

Ordre du dragon de l'Annam.

Fondvert bordé de clriqne côté d'un li-éré range de

deux onzièmes de la largeur du ruban. (Sans distinction

jour les civils et les militaires).

/ / re du Michan-el-2 nouar.

Fond bleu foncé, bande verticale blanche au centre du

tiers de ia largeur du ruban. (Sans distinction pour la

section extérieure et la section intérieure).

Ordre de l'Etoile noire.

eu p'e.

- Ordre de l'Étoile d'Anjouan.

Fond bleu pàle bordé de chaque côté de deux lisérés

orange de un vingtième de lu largeur du ruban. Le pre

nier liséréàunvingtième du bord du ruban, le deuxième

à un vingtième du prenier.

Art. 2. - le port des nouveaux rubans sera seul

autorisé à da'er du 1° mai 1900. .

Art. 3.- le ministre des colonies et le gard des

sceaux. ministre de la justice, sont chargés. chacun en

ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret. qui

sera inséré auJournal officiel de la ltépublique française

et au fuliet,n officiel du ministère des colonies.

Fait à Paris, le 5 décenlre 1 899. -

FM1LE l.()U 3E'i'.

Par le l'résident de la République :

Le Munistr e des ('olonies .

, -- Albert l)ERAIs.

le Card'e des Sceaux. .' imise de la Justice,

MioNis.

Pour exécution:

le Grand Chancelier de la Légion d'ionneur,

AUERsTEDT.

-----------------

Par décisions ministérielles en dates des 17 et 19jan

vier 1900 : MM. Frapart ! )yl : rt nt éé tontumés

piètres du clergé de Saint-Pierre et Miquelon.

- \ i \ ltl li 'là l iii ,

N° 33.--ARiÉTÉ autorisant le Conseil municipal de Saint-Pierre

à se réunir en session extraordinaire. .

Saint-Pierre, le 1" mars 19U.

Le Gouverneur des îles Saint-Pierre et Miquel .

Vu l'itt possibilité de réunir, pendant la session ordi

naire de fevrier du Conseil municipt de Saint-Pierre, le

quorum 1écessaire des Conseillers, tar suite d' bsences

ce ld colonie ou de maladies; -

portant organisation d'institutions municipales aux îles

Saint-Pierre et liquelon;

ARRÊTE: -

Article 1°. - Le Conseil municipal de St-Pierre est

antoriséà se réunir en session extraodinaire,à brefdélai,

à l'effet de traiter les diverses questions qui devaient être

examinées à la session ordinaire de février.

Art. 2.- Le Chefdu setvice de l'Intérieur est charé

de l'exécution du présent arrêté qni sera enregistré et

communiqué partout où besoin sera et inséré : n Journn

et tu lulletin officiels de la colonie. . -

- pari. SAMARY.

l'ar le ( ouverneur :

le Chef du service de l'/ntérieur,

l'. (RToNiNy.

-------

l)OIAIN (()L()N[A| ,

Demaxdes de concessions de terrains à titre gratnit.

Pour agrandissement de propriété:

Le sieur Arthur, pre, un terrain situé à Saint-Pierre, dans

l'anse à l3rossard, mesurant 184 mètres88décimetres carrés,horne

au Nord par le domaine, au Sud par la propriété Arthur, Edmond.

à l'istpar le domaine et à i'Ouest par la proprié * Letellier. 5- :

l.e sienr Briand.Octave, un terrain situéà Saint-Pierre. mesu

rant 27( mètres carrés, l,ormé au Nord par la concession l.efvre .

lilie, au Sudpar la rue Marguerite, à l'Est par la propriété du pét

t onnaire « t à l'Ouest par la concession Poirat,Gustave. 5-:
. - -

Saint-l'iorre, le 24 fvrier 190 .

lPour y construire une maison d'halbitation :

l.e sieur Briand (Léouie). un terrain situé à Saint-Pierre mesu

rant 533 mètres carrés, lorné au Nord par la concession Arthur

l \lexandre , au Sud par une rue non dénonnnée, à l'Est par la

propriété tumbert Pan) et à l'Ouest par la rue Marceat. 5-4

Saint-l'ierre, le 3 mars 19('(.

Les personnes qui se croiraient fondées à réclamer

contre « e s demandes, devro.t le faire dans te délai d int,

mois. a partir des dates tixées ci-dessus.

t * , * : Tj # 3 * 4 ? * & i * l 6 , : , , , .

tnformatioIn3 et faits divers

Madame PaulSAMARY recevraà l'hôtel du Gouvernement

tous les samedis de 3 heures à 6 heures du soir.

----------

l.e vapeur postal Pro Patria est arrivé à Ilalifax le

28 février 1900 à 3 henres lu soi .

- Passayers paris :

1M Caperon, Maurice. Chef du service Judiciaire; lgntia

Poirier, Louis; iaunusse. Georges 6 marins francais et 5 anglais.

DEPICES TELEGRAPHIQUES.

* n pubtuanut a sunnple titre de renvuynements les depi'ches

et-lessous, l'Adm n stration ne m rantit en aucune fin

l'en net tute les nucn relles qu'elles transmettent .

23 fvrier 19()t .

Le lieutenant de vaisseau lluel a éle promu capitaine

de vaisseau. Aujourd'hui ont : lieu les obsèques de

M"* la Maréchale de Mac Mahon. Le Président de la lte

publique et le Ministre de ia Guerre s'y étatent fait re

présenter. -

A Limoges les emloyés des tramways se sont mis en

et cve.
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Les dépéches anglaises disent que le général Cronje

t* tement cerné avait demandé nn armistice de 24

leures qui fut refusé. Sommé de se rende il refusa. Les

pertes sont énormes des deux côtés. La tentative dugé

itéral l3aler pour délivrer Ladysmith n'a nas réussi.

Le l'résident de la ltépublique a visité le concoursgé

néral agricole.

La Commission chargée d'examiner le projet inter

disant les courses de taureaux a entend les délégués

les municipalités de plusieurs villes dn midi hostiles au

projet. M. Bourgeois, député radical dn J :r 1 est décelé.

On continne la discussion du bndget de la Guerre.

Par 72 voix contre 51 et 3 alstentions la llaute Cour

a reconnu Marcel Ilabert coupable. Elle delibère sur

l' Ipplication de la peine.

ilier. par 260 voix contre 206 la Chambre a volé la

proposition Colliard invitant le Gouvernement à sup

primur cette année. les appels de 8 et de 13 jours.

* 4 févripr 190t .

Le Ministre te la Marine a déedé que l'appel des ré

servistes des troupes de la marine aurait lieu cette année

dans lesmêmes conditions que les années précédentes. .

Contrairement aux nouvelles publiées par lesjonrnaux

auglais les communications dugenéral (ronje ne sont jas

interrompnes. LeWar )ffice ne communique aujourd'hui

aurune nouvelle .

A la hambre interpellation sur l'envoi de troupes à

Madagascar. Al. Le Hérissé critique le projet du Gou

vernement que soutient M. Etienne parce qu'il failait

agir sans relarl. M. Decrais ministre des coionies répond.

M. Marcel llalert est arrive t lMrnxelles.

_ - - - s - 6 février 1900. -

Aujourd'hui commencent les débats en appel de l'af

faire des Assomptionnistes.

Lagrève des employés des tramways tle Limoges con

tinue.ATroyes la grève prend de l'extension.

Un violent incendie a detruit les grands magasins si

tésà St-Ouen coutenant un million et denid' hectolitres

t'alcool et d'huile 1minérale. ll y a eu de :1ombreux

blessés .

A Londres on ne donne aucune iiouvc le licielle im-

portante de la guerre. Les combats continuent devant

ladysmitl et autour de Kimberley.

7 février | ) l).

A Londres un télégramme du général Roberts annonce

la capitulation du général Cronje avec son armée. L'en

thousiasme est indescriptible. -

L'affaire des Assomptionnis es est remise à luitaine

jour les plaidoiries et l'arrêt.

M. lR néViviani député de Paris est arrivé à Carmaux.

à Troyes la grève continue englobant toutes ies manu

hetures de la région. A Saint-Quentin les patrons ayant

refnsé de se somettre à l'arbitrage du président du tri

unal de Commerce, la grève contine. A l.imoges, la

grve des emplyés des tramways est terminée.

s février 1900

A Troyes la greve augmente toujours

A la thembre discussion du budget de la Marine.

M. Atué lée lteille propose une sol te de septennat pour

efection de la flotte. M. Fleury Ravarin critique le pes

- misine que l'on nontre sur notre éta naval et constate

le nous avons de belles escalres.

-, r - --
a

Le général luller télégraphie à la date du 24 février

qu'il a euun régiment presque entier hors de combat dans

l'attaque de retranchementsprès de la station de Pieters.

La presse anglaise commente joyeusement la capitu

lation du général Cronje auquel d'ailleurs la presse en

tière rend hommage

De nombreux articles dans la presse européenne ré

clament l'intervention des puissauces pour terminer la

guerre.

• 1 °r nars 19()0.

A Londres. le général l8uller télégraphie que le géné

ral Dundonald est entré à Ladysmith. Les Boërs semblent

s'être retirés, Le général Roberts annonce que les Boërs

ont évacué Colesberg.

A la Chamlre. l'amiral Rieunier continue son discours

sur le ludget de la marine. Il réclame la construction

de nouveaux cuirassés : puisM. Lockroyprend la parole.

Le l'résident du Conseil recevra dans la soirée M.

Turot délégué des grévistes de Carmaux. -

s o G3:: 3s : an 11s
de l'Ile-aux-Chiens.

l'an mil neuf cent, le quatorze février, la Société des

marins de l'ile-aux-Chiens s'est réunie en Assemblée

générale, conformément à l'article de ses statuts, les

membres honoraires et les m mbres participants ont été

convoqués à cet effet. -

A 5 lheures du soir, le Président déclare la séanc

ouverte et fait procéder à l'appel nominal des nombres

participants.

le Trésorier donne lecture des comptes et expose la

situation de la Socjété au 31 décembre 1899:

RECETT ICS. -

JEn caisse de l' an dernier... 382f. 1 )

A la banque… f530 : 7

5( ( (

6 , 1

5( s

l)on particulier

Quête à l'Église --------

Cotisations des membres participants

it. honoraires. :' , ,

Total… .

DÉPEN5ES.

l)n coffret-caisse. --------------------------

Tampon.……

Secours à onze malades .

l"harmacie.

l3oucherie

Service religieux

l)écor de l'Eaiise

(orbeilles

l'erte sur argent.

Total --------

teste en caisse chez M. le Trésorier …

A la lanque..-- « « , ---- ------- ... --------- … -------------- ------ .

Avoir de la Société.

)e l'résident sounet à l'approbation de la Société le

compt--rendu du trésorier, ce qui est accepté; il est ensuite

procede à l'élection d'un metnbre honoraire du Conseil

en remplacement de M. l)elacour, décédé M. Choplin est

élu à l'innariitité.

Aucune observation n'ayaut étéfaite laseance est lvé .

Le Secrétaire ,

A. TUIGOT.

Le Président ,

A. LE2I ,UAlS, fils.
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comPAGNIE GÉNÉRALE TRARSATLANTIQUE

T A 3 L E A U

de départs du Hâvre pour New-York et de New-York pour le

Havre, des paquebots de la C"°Transatlantique du 3 mars au 12

juillet 1900.

pg HAvRE DE*

- » , S. (Jeud1 .(samedi). 1 AQUEBOTS 10 h. du matin

Mars 3 L'AQUITAINE, Mars 15

Mars | ) LA GASCOGNE, Mars :

Mlats 1 7 i,A TOURAINF . - | Mars 29

Mars 24 I,A BIR ETAGNE, Avril 5

Mars 3| L'AQUlTAINE, Avril 1 :

Avril - LA CIIAMPAGNE, Avril 1 )

Avril 14 LA GASCOGNE, Avril : 5

Avril o LA T'OURAIN E. Mai :

Avril S LA LORRAINE. Mai 1 ()

Mai 7, I.A CHAMPAGNE, Mai 17

Mai 4 - L'AQUITAINE, Mai 94

Mai 19 I.A TOURAIN E, Mlai 31

Mai 26 LA BltETAGNE, Juin -

Juin 2 LA LORRAINE. Juin 14

Juin 9 LA CHAMPAGNE, Juin 2 l

Juin 16 L'AQUITAINE. Juin oS

Juin 23 LA TOURAINE, Juillet 5

Juin 30 LA LORRAINE, Juillet 1

=====

, NOUVEi.ES MARITI v1ES,
BAT 1 M ENTS l) U Ct ) M M E lR t E .

Fev. venant de : ENTRÉES.

25 (Boston). g. a. Minnie J. Smith, c. Walis, avec div. march.

I'ev. Allant à : SORTIES.

2 (Lotisbourg. g.fr. St-Joseph, c. Cormier, avec lest.

23 (à la mer). vap. fr. François Arago, c. Dupont, avec lest.

26 (Halifax). vap.fr. Pro Patria, c. Henry, avec 56,637 k. norue

sèche. -

27 (Bordeaux). b.-g.fr. Audacieuse, c. Lemaître, avec 159,885 k.

IIlOI'ule Verte.

=====un- -

|()UVEMENTS |)E LA jº()|P [U |. \ | |() A.

Etat-civil de St-Pierre.

K évrier. - NAissANCES.

5 Tesnière ( Loùis-Charles-Ernest .

9 Apestéguy (Maurice-Léonie).- Rosse (Virginie-Argentine

Marie).- Rosse (Paul-Albert-Eugène).

14 Bernard (Armande-Jeanne-Louise,.

[ svrier. MARIAGEs.

s Autin (Oscar-I)aniel-Sébastien), avec d" Stacey Irigitte).

10 Madé(Eugène-Albert),avecd*Blanchandin(Marie-Clénence

Jeanne). -

4 Siosse (Ernest), avec d"* Ollivier (Marie-Louise-Constance .

5 Ilanéguy(Joseph-Jean), avec d"°Cordon Eugénie-iose).

1 Le Rolland (Guillaumel, avec d"* Lanlhert Marie-laurentine

Alexandrine).

22 Hamon (François-Pierre-Marie), avec d"°Tilly Rosalie-Au

gustine).

24 Pépin (Emmanuel-Victor), avec d"° Fitzpatrick (Henriette.-

Gautier (Alphonse), avec d"° Huby(Joséphine-Alexandrine).

Mars.

1* Treich (Louis),avec d"°Cormier (Claire-Eugénie.

l'évrier. DÉCÈs. -

7 Spirn (Michel), marin, âgé de 54 ans, né à St-Laurent (T/N).

9 Vigneau (Joséphine-Héloise), femme Doussin (Alexis-Louis),

àgée de 4 1 ans, nee à St-Pierre.

12 Collins (Françoise), femme Le Bozec (François , âgée de 46

ans, née à St-Laurent (T/N).

13 Richard (Julia-Joséphine), femme Leméac (Alexandre), âgée

de 37 ans, née à St-Pierre.

15 Benson (Elisabeth),femme Bry (Alexandre), âgée de 33 ans,

née à St-Jean (T/N).

-

)

-

--

20 Cauchet Joseph-Auguste), charpentier, âgé de 35 ans, né à

St-Pierre.-Bry (Marie-Elisabeth. âgée de 2 mois 1/2, né

à St-Pierre .

26 Poirat Jules-Joseph-Paul), âgé de 2 mois, néà St-Pierre.-

Coupard (Ferdinand-Constant), charpentier, àgé de 70 ans

né à Bacilly(Manche).

Mars.

2 layne (Anne), femme Thébault (William, âgée de 46 ans,

née à Fresque (T/N.

A * N ( N ( ES ET AV : ,

AAVVIS,

Le 1er Adjointflons de Maire de la ville de

Saint-Pierre, informe MM. les armateurs et

patrons de goëlettes, que M.Gallas, médecin

municipal, commencera dans la grande salle

de la Mairie, le dimanche 4 marsprochain à

deux heures du soir,une série de conférences

sur la façon de donner lespremierssoins aux

marins malades sur les bancs.

Étude de M° J.-F. Pompéï. avocat-agréé. .

Vente par suite de surenchère

ll sera procédé le lundi 19 mars co iraat à 2 heures

du soir, en l'audience des criées du Tribunal civil des

IlesSaint-Pierre et Miquelon séant au Palais de Justice à

St-Pierre, d'un immeuble dont la désignation suit :

DÉSIGNATION:

Une maison avec terrain et dépendances, le tout sis

à Saint-Pierre et borné auNordpar la rue Hauteieuille,

au Sud par la rue de l'Hôpital,à l'Est par une ruelle, et

à l'Ouestpar la rue Ducouédic.

Le dit immeuble dépendant de la faillite lellanger a

été adjugé au sieur Dagort,Gustave, boulanger, demeu

rant à St-Pierre, suivant procès-verbal dressé par M'Si

lomon, notaire de la colonie, le 6 février dernier; mais

une surenchère du 10"° a été formée par M" Vº Voisi

née Thérèse Lefresne, propriétaire, demeurant àSaint

Pierre suivant acte du greffe en date du7févrierécoule.

dénoncé par exploit d'huissier du 10 du même mois.

En conséquence etpar suite d'unjugement rendu le

26 du mois dernier par le Tribunal sus-visé, età la r -

quête de la dame V° Voisin, ayant pour avocat-agrée

M°Pompeï, il sera procédéà la nouvelle adjudication d

dit immeuble sur la mise à prix de tix-sept-cent-d*

huit francs cinquante centumes, ci . 1 718fr. 5 )

Saint-Pierre, le 1* mars 1900.

L'avocat-agréé poursuivant,

J. F. POMPEI.

AVIS.

Les assurances sur la vie ou à périodes fixes de en

boursement avec bénéfices sont effectuées par l'entrents

du soussigné par la tutual Life Insurance C*deNew **

aux taux les plus reduits et avec des combinaisons *

avantageuses pour l'assuré. - -

Pour tous renseignements s'adresser à

CHARLEs LANDRY,

Agent de la Compagnue.
5

St-Pierre.- Imprimerie du Gouvernenent.
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* Arrêié autorisant une tombola.- Domaine colonial.-Avis.-Ser
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PARTIE N0N OFFICIELLE. - Informations et faits divers. - Nou

velles maritimes.-Annonces et avis. - Tableau des produits de

pêche.-Observations metéorologiques.

, | \ | \ | \T
LES SAINT-PIERRE ET MIQU EL0N

uverneur et Madame SAMARY recevront à l'hôtel

rnement le Samedi 17 mars à 8 heures l/2 du

PARTIE OFFICIELLE

MIVI I I'lTlIll .

Nº 36. - ARRÊTÉ autorisant le Président de la Société des

marins de Saint-Pierre à organiser une tombola au bénéfice de

la canrse de secours de celte sociélé.

, Saint-Pierre, le 9 mars 1900.

Gouverneur des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Vu l'art.5 de la loi du 20 mai 1836;

Vn l'ordonnance du 29 mai l844;

Vu la lettrepar laquelle M. Rochard, Présidentde la

Snciété des marinsdeSaint-Pierre, sollicite l'autorisation

d'organiser une tombola au bénéfice de la caisse de

secours de la société; - -

Vu l'avis favorable du Maire de Saint-Pierre;

AIRItÈTE:

Article 1°.- Le Président de la Société des marins

le Saint-Pierre, est autorisé à organiserune tombola au

énéfice de la caisse de secours de la dite Société.

Art. 2.-Le nombre des billets est fixé à dix mille,

à raison de cinquante centimes l'un, représentant un ca

pital d'une valeur de cinq mille francs.

Art. 3. - La tombola se composera de divers lots

d'une valeur totale de deux mille francs.

Chaque billet donnera une chance pour l'un de ces

lots qui seront remis sans réduction ou diminution aux

porteurs des billetsgagnants.

Art. 4.-L'émission et le placement des billets, ainsi

que toutes les opérations de la tombola auront*lieu sous

la surveillance de l'autorité municipale.

|

| Comptable de l'Imprimerie du Gouvernement. | payées moiti° du prix ci-dessus.

Art. 5.- Le tirage au sort des lots aura lieu dans le

courant du mois d'octobre 1900.

Art. 6.-Le Chefdu service de l'Intérieur est chargé

de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré et

communiqué partout où besoin sera et inséré au Journal

et au Bulletin officiels de la colonie.

PAUL SAMARY.

Par le Gouverneur :

Le Chef du service de l'Intérieur.

P. CERToNCINY.

--

DOMAINE (OLONIAL.

Demandes de concessions de terrains à titre gratuit.

Pour agrandissement de propriété:

Le sieur Arthur, père, un terrain situé à Saint-Pierre, dans

l'anseà Brossard, mesurant 184mètres88 décimètres carrés,borné

au Nord par le domaine, auSudpar la propriété Arthur, Edmond,

à l'Est par le domaine età l'Ouestpar la propriété Letellier. 5-3

Le sieur IBIiand,Octave, un terrain situéà Saint-Pierre, mesu

rant 270 nètres carrés, borné au Nord par la concession Lefèvre,

lElie. auSudpar la rue Marguerite, à l'Est par la propriété du péti

tionnaire et à l'Ouest par la concession Poirat,Gustave. 5-3

Saint-Pierre, le 24 fevrier 1900.

Pour y construire une maison d'habitation :

Le sieur Briand (Iéonie. un terrain situéà Saint-Pierre mesu

rant 333 mnètres carrés, borné au Nord par la concession Arthur

( Vlexandre , au Sud par une rue non dénonmée, à l'Est par la

propriété Humhert Paul et à l'Ouest par la rue Marceau. 5-2

Saint-Pierre, le 3 mars 19(0.

Les personnes qui se croiraient fondées à réclamer

contre ces demandes, devro.it le faire dans le délai d'uts

unois, a partir des dates fixées ci-dessus.

--

SERVICE DES CDSTTE .

Avis.

l'Administration informe le public que pendant la pé

riode d'hiver 1899-19( 0, le vapeur postal Progrès,

n effectuera ses voyages qu'à Langlade seulement

les Samedis 17 et 31 mars 1900.

Les voyages pour MMiquelon se feront conme

précédemment le lendemain de l'arrivée de la malle

d'Europe.

----
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l)ES SERVICES MILlTAIRES ( MARlTlIES .

CBccupation duu Frencia-SInore

par les petits-pêcheurs Saint- Pierra is ,

PENDANT LA CAMPAGNE E 1900.

L' Assemblée générale des patrons de doris ou warys

en vue de la répartition définitive desplaces et de la dési

gnation des prud'hommes, aura lieu le lundi 12 mars,

a 2 heures de l'après-midi, au bureau de l'Inscription
maritine. :: * *ta : a,:**

le Tous les patronsdevrontêtre présentsourégulièrement

représentés

32 , : " I F N(}N ( FF | C # ) , , 3

Informations et faits divers

Le vapeur postal Pro Patria est arrivéà St-Pierre avec

les malles d'Europe et des Etats-Unis d'Amérique, le

8 mars 1900, à 9 heures 1/2 du soir.

Passagers arrivés :

MM. Jackinan, Michel; Leguyader,Jacques; Laurent. Louis,

Prudhomme, Francis; Corouge, Louis.

DÉPART P0UR L'EUROPE & LEs ÉTATS-UNI8

(Voie de North-Sydney et Halifax).

le 10 mars 1900.

Le hul'eau de poste restera ouvert le Samedi :

pour les lettres recomnandéesjusqu'à..

pour les lettres à affranchir jusqu'à.....

les colis postaux seront reçus jusqu'à...

5 heures 00 du soir.

5 heures 30 du soir.

5 heures 00 du soir.

Levée des boîtes le Samedi :

rues Sadi-Carnot et Lamentin,à..... .. 6 heures 00 du soir.

au bureau de poste, à.............. .. 6 lieures 60 du soir.

Nota.-La levée de la boîte auxlettres sera faite à l'Ile-aux-Chiens,

le samedi, à 4 heures du soir.

-----

Le Journal officiel de la République française, du 18

fevrier, nous annonce que par décret du 15 du même

mois, M. le docteur Camail a étépromu au grade de né

tiecin principal des Colonies.

--

DÉPÈCHES TELÉGRAPHIQUES.

Kn publiant d simple titre de renseignements tes feriches

c-dessous, l'Administration ne garantit en aucune jincon

l'earactitude des nouvelles qu'elles transmettent.

2 nars 1900.

Hier, M. de Lanessan a repondu aux critiques de M.

Lockroy et la discussion générale sur le budget du mi

nistère de la Marine a été close sur un discours de M.

Claudinon constatant les qualités de notre flotte et de nos

equipages.

A Londres, la Reine a reçu destélégrammes de féli

citations des Souverains d'Allemagne, d'Autriche et

----

d'Italie. En Hollande, les nouvelles de la guerre sont

accueillies avec une grande douleur mais avec l'espoir

que les Boérsreprendront bientôt le dessus.

Le Gouvernement soumettra au Sénat un projet d'am

nistie concernant les affaires pénales dérivées de l'affaire

Dreyfus.

La Chambre renvoie à l'examen de la commission de

l'armée le projet de dispense pour la présente année des

périodes de 28 et de 13jours. M. Lasies interpelle le

Gouvernement sur les illégalités de la Haute Cour.

3 mars 1900.

Le Président de la République a reçu l'ambassadeur

des Etats-Unis et M.Thompson envoyés par le Président

Mac Kinley pour remettre la médaille commemorative

de l'érection à Paris de la statue Lafayette par la jeunesse

des Etats-Unis. La santé d: général de Galliffet est

meilleure.

L'Empereur de Chine a rtifié la convention relative

à la délimitation du:: Kouang-Tcheou-Ouane.

A Londres, le bruit courtFqn'une grande bataille est

imminente à Omsfontein près de Bloemfontein.

La commission du Sénat examine l'élection de M. Re

piquet élu dans le Rhône election qui est contestée.

A la Chambre, hier, l'interpellation lasies a été cl'

turéparun ordre dujour de confiance au Gouvernement

voté par 278voix contre 135.

5 mars 1900.

, A Troyes, M. Arbouin radical socialiste a été élu dé

puté en remplacement de M. Dutreix décédé. Le Ministre

des Finances a reçu les délégués de la manufacture de

tabacs de Lille accordant satisfaction sur certaiues recla

mations des ouvriers. La grève continue à Carnaux et

à Troyes.

A Laurenzo-Marquès Ie bruit court que le gouver

nement du Transvaal a entamé des négociations en vue

du rétablissement de la paix.

La Chambre a renvoyé à un mois l'interpellatioa du

comte d'Aulan sur les promotions dans la Légion d'hon

neur.Cette interpellation visait la décoration l'aquinCou

turier. M. Georges Berry pose une question au Mlinistru

de la Marine relativement aux accusations portees contre

M. Philipp fonctionnaire du ministère d'avoir otfert à

l'Angleterre de lui livrer des documents intéressant le

Transvaal et d'avoit trempé dans des alfaires véreuses.

Le Ministre répond que Ml. Philipp a eté nonmépar sun

prédécesseur.

Le Bureau du Conseil municipal de Paris a été main

tenu par acclamation.

6 mars 1900.

Le Conseil des ministres a décidé d'ouvrir une infor

mation contre M. l'hilipp et les autres fonctionnaires du

ministère de la Marine compromis. Le Conseil a éga

lement décidé d'ouvrir une instruction régulière sur les

évènements de la Martinique, les enquêtes civile et mili

taire auxquelles il a été procédé présentant des contra

dictions.

Le général Buller annonce que le Natal est virtuel

lement évacuépar les Boërs.

A la Chambre,M Krantz, en prenant possession de la

présidence du groupe des républicains progressistes, a
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prononcéun discours faisant appel à la réconciliation et

à l'union des républicains. --

On continue la discussion du budget de la Marine.

7 mars 1900.

La Commission chargée d'examiner la situation de M.

Marcel Habert conclut à la déchéance. LaChambre con

tinuant la discussion du budget de la Marine, a renvoyé

à la ccmmission de la Marine la proposition de M. Albin

Rozet tendant à constituer une force maritime recrutée

parmi les indigènes de l'Algérie et de la Tunisie et pour

la constitution de laquelle il demandait un crédit de un

million. -

ALondres, les dépêches annoncent que la révolte des

Afrikanders prend une grande extension dans le Griqua

land. Le président Krüger aurait donné des ordres pour

que la place de Mafeking soit prise sans retard.

8 mars 1901 .

Incendie du Théâtre français. Une habilleusea été car

bonisée, une actrice M"* Henriot, grièvement brulée. On

craint que la majeure partie des richesses d'art soit

, perdue. Il est question de demander la salle de l'Odéon

moyennant une indemnité pour donner pendant l'Expo

sition des représentations de la Comédie française.

la situation de Mafeking est désesperée; sa capitu

lation est imminente.

A Bordeaux, une bande de jeunes gens a brisé les

carreaux du consulat anglais; 4 arrestations ont été

opérées. Le préfet de la Gironde et le maire de Bordeaux

ont présenté leurs regrets au consul d'Angleterre.

-, 9 mars 1900.

L'enquête sur l'incendie duThéâtre français a permis

de constater qu'unegrave responsabilité pesait sur le ma

chiniste qui avait oublié de baisser le rideau de fer. Les

archives et une grande partie des objets 'd'art ont été j

sauvés. Mademoiselle Henriot a été trouvée morte près

de sa loge: elle seule a péri. Emmanuei Arène déposera

une interpellation sur les conséquences de cet incendie.

La Chambre discute le budget de la Caisse nationale

des invalides de la marine.

--co

G5jets trouvés.-Par le sieur Anb rt ( Ernes).

sur le quai du commerce, un foulard en sie :

l'ar le sieur Dollo (François , sur la rue Niely, une

lroche en donblé or. ,

l'ar le sieur Leprovost (Auguste), en face l'lIôtel Join

ville, une somme de 54 fr. 0(). : s,: i

i'ar le sieur X., sur la place du Gouvernement, une |

bague en doulié or.

---

S eCé ' 3 ES 3i a ts

de Miquelon .

l.'an mil neuf cent. le vingt-deux février, à quatre

heures du soir, la Société des Marins de Miquelon s'est

réunie dans la salle ordinaire de ses séances.

La réunion avait pour but d'apurer les comptes de M.

le Trésorier pour l'année 1899.

Le compte-rendu du Trésorier est lu et adopté ainsi

qu'il suit:

ENTRÉES, I899.

En caisse l'annéedernière... 518 f. 7 ,

Quêtes à l'Église 22 : (

Cotisations desmarins.…. 78 f)

Total….……. (619) 4 ,

SOETIES, 1 R99.

Inhumation et service.……… 3( f.(f

Pain bénit 28 ()

Messes pour les Inarins.………… 1o (0()

Secours aux malades. 28 )()

Pertes subies sur or étranger... ---- ---- ----- 1 t5 ( (

Total.………… _t14 0

Reste en caisse chez M. le Trésorier, au

- 22 fevrier1900… 505 f. 45

Apres quelques mots de M. le Président, personne

n'ayant à formuler de propositions. la séance a été levée

à 5 heures du soir.

L e Président,

CORMIER, ANGE.

& * } { W } * , # , * t * A * # # # * # ) .à

H3 A 't I M1 j3 NTS l )U ( () M M ERCE .

Mars. venant de : ENTRÉES.

5 (Boston).g. a. Millie Mace, c. Struns, avec div. marchandises.

7 (Bordeaux). 3 m. fr. Pierrette, c. Lafourcade, avec sel et

diverses marchandises.

S IIalifax).vap.fr. Pro Patria, c. Henry, avecdiv. marchandiss.

Mars. Allant à : SORTIES.

6 Terre-Neuve).g. a. Minnie J. Smith, c.Wallis, avec lest.

\ ** * j * ( ES , " \W : &

Vente publique aux enchères.

*le sarmedi 17 mars 1900 à 2 heures du soir dans un

des magasins de l'ancienne habitation Folquet et fils, il

sera procédé, par le soussigné, à la vente aux enchères

publiques d'environ 150tonneaux de sel neufprovenant

de l'actif de la faillite Folquet.

Les conditions de la vente seront annoncées sur les

lieux. -

5 .. 0 0 pour adjudication.

Le Greffier p i.,

E. SASCO).

Contre la (0NSTIPATI3R
- et ses conséquences:

\pURGATIFS, DÉPURATIFS

*ziisiiiots-
ExcaER lesVÉRITABLES

/ avec l'Étiquetteci-jointe en4couleurs

" et le monosus:*
1'50la1/2B (50graiat); * : * -34
Motee dans chaque
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= ----

AVIS. | N V ,N '' ,

Les assurances sur la vie ou à périodes fixes de rem- à l'Imprimerie du Gouvernement.

boursement avec bénéficessont effectuéespar l'entremise

dusoussignépar la Mutual Life Insurance Cºde New-York "' Al31,EAU *(STA , | 4)6)() .

aux taux lesplus réduits et avec des combinaisons très - -

avantageuses pour l'assuré. -

5l'rix - ... .. .. .. .. .. .. .. -- ... ... .. … ... .... .. ..- t) r . **

Pourtous renseignements s'adresser à

CIIARLEs LANDRY , CALENDRIER 1 50O.

Agent de la Compaqne. - 5-2 l'rix ----... ------… .. … ..-- ... ... ----------- . . .. 0 fr. 5,

-- -- ------------- -- T --T-TTTT -------- - -- - - - -- ----- ------------ ------

Mois de Février 1900. - EXPoRTATIoNs des produits du crû de la colon. ..- Prix du fret.

(Dépéche ministérielle du 25 mars 1875 .

-- - FXPORTATIONS - l'rix du fret par

1 . é |% | _ - * : * 4 -- - | 22 # ; | 900 tonneau, augmen

# |É - - 1 - 5 te de 10 p. °.pour
- 3 E l Pendant le mois lAntérieures effectuées Total = E 2 ----- I,varies et**

* g * |g | de Février 1900. |pendant rexercice 190o| au 28 Février 19'0. - c 3 | --

- -- 2r -- -------_-- ------_-- --------- E -- ) lEn En : c « -

C é- | c - - ' - -- .. |TOTAUX 2: -- - l - :| * | =

- - - - a ) - - L * : * « - * U- …| c E - - | E.. | Er 5

T E | | - 3 | -- * & | - 3 |T 3 * | -- 3 | -- * & -- TE E - 5| E | E*
- 3 | 7 | 3 E | -- .2 E - E - «- ci - - .2 E -- 5 e plus . Iil 0l n s . | -- | -- | E-

# |3| S # | # # # | : # | # 5 # | # # | # # # - : -- 5 | : . | E #

-- - c # 3 - c-5 ; - . - É 3 *| 735

Morue sèche... | kil 50| 344.728 43.939| 175.39 1 43.989 50.. 1 19 5tj4. 108 1 / 7.8|9 4 ces | )

Morue verte. .. |-| 150.885 1,753.940 - 1.913.85 » » 1 .913.825 540.8 !t] s * u)

IIuile de foie de

nlorue . .. , . .. |- »» » ) »o 1 .3 t / 1 .34,| » | »

Rogues .......|- »» 14.630 » 14.630 » 14.63( 14.630 - v |

Issues de morue |- 950 » » 597 » » 1 .547 1.547 » * 1oo 1 . 447 y 35| 35

Hareng ....... - » -- s » ) r » | * | -- -- |

Capelan.......|- -- »n M) - - . | -- |

Fletan........ - • 1 yv » » ps -- ) n -- o | -

Cuirs verts....|– » » » » » - » » » ) - -

- |

-- *s - * -

essavarrons E# TÉGRO , e G tQ U E8

Faites à l'Hôpital 1m ilitaire de Saint-Pierre, du 1e8 février au D maps 19OO.

----

---- ------------ - _ - --------------------- -- -- --- ------------ _ --

=--=

navirus | ; T EM P É R AT u R E - * | , -- * :

, | du baromètre | = ExT t a 1 x d a t TEMPERATURE D } R ECT | 0 | : | ET AT G E N ÉRAL | : 5 - -

-/ *s *- E - | P M E N O M E N Es

- en millimu a n N ord et à l'ombre . - ---- u s à - S :

- ---- # - a 5 I) iv e r r .

* #s | # # 5 6 luearas : 10 henres | 1 heure | 4 heures | an1inuum. | miniununu. V e n t. # Ci e l . E *
= e = 3 & matin. matin, soir. soir. * E

16|750,4|751,2| 0,03- 2 |-- 2 |- 2 » |- 6 N-0. E. S-E. N-E.| 3 Cu. St. Ne

17 |760,0,760 0| 1,2- 6 |- 6 |— 5 - 5 » |- 7 N-0. 4 Ni. Cu. Ne .

18|758,6j750,7|15.2- 6 |- 4 |- 4 |-- 4 » |- 3 N-0. S-E. 5 Ni. Cu. tu-St. Ne .

19|740.0739,0| 07| 0 1 3 l) – l S-0. 3 Ni. (u. Ne.

20|738,1 742,4| 8,1|─- 1 – 1 () » |- 5 N-(). 4 Ni. (u. v e

|***|*- 4 -3 |- | | -- : » |- 6 N-C). 4 (u. Cu-St. ' »

22|767, 1768,9| 5,0|- 5 - 6 |- 4. |- 4 » |- 7 N-(). i | Ni. Cu-St. Ci-St. -

23|755,6'748,0l122| 1 0 1 | () () S-E. 5 Ni. Ne .

24|745.21745,4| 4,3| 2 4 4 () () S-E. S-(). N-(). 4 Ni. (i-St. Hr

25|758,0|757,0| 0.9| ( 4 ( 5 0 N-(). S. E. 3 Ni. Cu-St.

26|751,2|752,5| 4,8| 0 : 3 » |- 1 S-O. 3 Ni. Cu-St. Me. Pl

27|759,6|760,3| 3,4|- 1 –4 – 4 |- 7 » |—| | S-O. N-() 4 N. Ne .

28|763,8|764,2| 2 |-10 |- 9 |- 8 - 6 » |- 9 N. N-() 5 | Ni. Cu-St. Ci-St. Ne

1 |769,6|769,4| 3 |- 6 |- 5 | 5 |-- 4 » |- * N-() N. N.-O 4 (u-St. Ci-St.

, 2 l773,4770,8| 6 - 6 - 2 |- 1 |- 2 |- 1 - 7 S-E. 4 Ni. Ci-St. Ne.

3|5697560| 2 1 2 5 5 () S-E. S-(). N1. (u. Br. P|.

4|756,0|756,4| 2 l 2 t - 2 2 |- 8 S. S-(). N-( 3 Ni. Br. Pl. Ne.

5|76307628| 1,4|- 6 |- 4 - l |- 4 1 |– 7 | N.(). S-(). N.-O. | 3 Ni. - Ne.

6| 75,0|7760|4 |-13 |—13 |-12 |-1 | |-1u |-14 N-(). 4 Ni. Cu. Cu-S..

7|765,4|750,618 |- 2 |- 1 () 2 | 2 |- 4 S-E. S-() 3 Ni. Br. Pl. Ne.

S|767,21759,4|6 -5 |- 5 |- 5 |- 8 |-- 3 |- 8 N-(). 4 Ni. Cu. Uu-St. Ne.

---- - ---- »-aa- -------- ------- ------- ---------------- ---- - --- -------- - - -- --
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Samedi 17 Mars 190J:
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D ES

sAINT-PIERRE ET M1QUELoN

PA R A ISSA NT T()US LES SAMEDIS -

PIK nE L'AEONNEMNT /Parahle l'arvnnce) . Les annonces doivent être rcmises, auplus PRIx DEs ANNoNCEs ( Payable d'avance ).

Ponr la Colonie Pour la France et l'Étranger | tard. le TERcREmor soir a deux heures. | mine a six liene............. 3 tr. 00

t'a aa ......... 12 fr.O0|Uu an.......... - haq -1E5N1M - • • • • • • • • • • • • • • • • • • - - 0 40

Six munis.. ..... #"**|*is: *** | PouR Les aBonnEmEnTs ET LEs annonces |°****: dificatiTrois mois .... 4 O0|Trois mois..... 4 50 s'adresser au Les répétitions avis,* modificatlOn8, ser0n

In nnmrn: 2f pntin4s. Comptable de l'Imprimerie du Gouvernement. | payées moitie du prix ci-dessus.

S() M Mi A I I E Paris, le 17 février 1900.

PARTIE OFFICIELLE. - Gourernement: Réception. - Circulaireau sujet des titulaires des Ordres coloniaux.-Intérieur: Arrêtés la demande de régularisation de nomination de chaque

fonctionnaire devraêtreaccompagné des pièces suivantes :
rtant ouverture de crédits. - Nomination.-Arrêté accordant

les actes de francisation.-Domaine colonial.-Avis.-Services 1° Brevet original;

militaires et maritimes: Nomination.- Justice: Arrêté appelant revet original;

M. Robert à siéger au Conseil d'appel.-Nomination. 2° Résumé des services, certifiépar le Gouverneur de

PARTIE NoN oFFICIELLE. - Informations et faits divers.-An- la colonie;

nonces et avis.- Observations metéorologiques. l 30 Récépissé constatant le versement au Trésor des

=| droits de chancellerie (5 fr. pour chevalier, 10 fr. pour

| | | | | \ | | | \ T offieier, 20fr. de commandeurà grand croix).

- l

h EN 1LES SAINT-PIERRE ET MI0UEL0N |

Par suite de l'avarie survenue à la machine de l'éclai

rage électrique, la réception qui devait avoir lieu ce soir

a-l'hôtel du Gouvernement est remise aujeudi 22 mars

c0urant, à la même heure.

NV| | |'lMTllllll ,

N°38.-ARRÊTÉportant ouverture d'un crédit provisoire au titre

du chapitre 15, Frais de voyage par terre et par mer et dépenses

accessoires, du budget colonial (Services civils), Exercice 19U0.

Saint-Pierre. le 15 mars 1900.

yv - x -

IPARTIE ()FIFICI IR I, 1,E A - - ---- -

---- ---- - -- Le Gouverneur des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Ne s6.- CIRCULAIRE MiNisTERIELLE Considérant qu'aucun avis d'ordonnance de délégation

Ministère des Colonies Cabinet du Ministre ).- LE MINIsTRE ! de crédits afférents au Service Colonial (Services civils)

nEs CoLoN1Es à Messieurs les Gouverneurs généraux, Commissaure | - 0 » - d l lonie: /general du Gouvernement,Gouverneurs, Résidents.Administrateurs. GXt* I'ClCe 190 » n est encOre parvenu 8lI1S 18l, CO one; --

Paris, le 17 février 1900. Que le Trésorier-Payeur n'a non plus. reçu du Ministre
des Finances, aucune notification des dits crédits;

Messieurs,

Auxtermes du décret du 23 mai 1896, les titulaires

des Ordres coloniaux n'ayant pas encore obtenu l'auto

risation de les porter sont adnis à adresser au Ministre

des Colonies les brevets qui leur ont été remis afin qu'il

soit procédéà leur régularisation.

Or, le total des demandes reçuesjusqu'à cejour n'est

pas en rapport avecle nonbre desfonctionnaires et agents

déeorés précédemment.

J'ai, en conséquence, l'honneur de vousprier d'inviter

le personnel placé sous vos ordres à se mettre en règle

le plus tôt possible. J'ai fixé, comme date extrême à "

laquelle devront parvenir au Ministère les demandes de

regularisation, le 1" octobre prochain; les fonctionnaires

qui n'auraient pas adresséleurspièces a cette date s'expo

seraient à se voir refuser l'autorisation qu'ils viendraient

a solliciter ultérieuiement.

Recevez, ete.,

Le Ministre des Colonies,

ALBERT DECRAIS.

----

Attendu que le crédit provisoire ouvertpar arrêté local

du 16 janvier 1900, est insuffisant pour faire face aux

dépenses engagées au titre du dit chapitre;

Vu l'article 6du décretfinancierdu20novembre 1882,

modifiépar l'article 1° du décret du 16mai1891 ;

Vu la circulaire ministérielle du31janvier 1898,inter

prétative de ce dernier texte;

Vu l'urgence;

Le Conseil privé entendu.

ARRÊTE:

Article 1".- Un nouveau crédit provisoire de la

sommede six cents francs, est ouvert pour être affecté au

payement des dépensesà acquitter au compte du chapitre

15, Frais devoyageparterre etparmeret dépenses acces

soires, dubudget colonial(Services civils), Exercice 1900.

Art. 2.- Ce crédit ne servira que jusqu'à l' arrivée

dans la colonie de l'ordonnance de délégation qu'il a pour

but de suppléer. -

Art.3.-Le Chefdu service de l'Intérieur est chargé

de l'exécutiou du présent arrêté qui sera enregistré et
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communiqué partout où besoin sera, notifié à M. le

Trésorier-Payeur et inséré au Journal et au Bulletin

officiels de la colonie.

PAUL SAMARY.

Par le Gouverneur:

le Chef du service de l'Intérieur,

P. CERToNcINY.

---

N° 39. - ARRÉTÉportant ouverture d'un crédit supplémentaire

au comple du budget local, Exercice 1899.

Saint-Pierre, le 15 mars 1900.

le Gouverneur des iles Saint-Pierre et Miquelon,

Vu le décret du 25juin 1897supprimant le Conseil

général et le remplaçantpar unConseil d'administration,

le dit decret promulgué dans la colonie par arrêté du 16

juillet suivant;

Vu lesprévisions du budget local, exercice 1899;

Vu l'art.49 du décretfinancier du 20 novembre 1882:

Sur l'avis conforme du Conseil d'Administration.

ARRÊTE :
-

Article 1".-Un crédit supplémentaire de la somme

de cent vingt francs, réalisable sur les voies et moyens

de l'exercice 1899, est ouvert au comptedu Chapitre 15,

Section 2. article 2 du budget local, en vue dupayement

à la Commune de St-Pierre de la part qui lui est affe

rente sur le produit de la taxe des bicyclettes.

Art. 2.- LeChefdu service de l'Intérieur est chargé

de l'exécution duprésent arrêtéquisera enregistré etcom

muniqué partout où besoin sera et inséré au Journal et

au Bulletin officiels de la colonie. -

PAUL SAMARY .

Par le Gouverneur :

Le Chef du service de l'Intérieur,

P. CERToNcINY.

--

N° 40.-ARRÊTÉportant ouverture d'un crédit supplémentaire

au compte du budget local, Exercice 1899.

l Saint-Pierro, le 15 mars 1900.

Le Gouverneur des îles Saint-ipierre et Miquelon

Vu le décret du 25 juin 1897 supprimant le Conseil

général et le remplaçant par un Conseil d'Administration,

le dit décretpromulgué dans la colonie par arrêté du 16

juillet suivant;

Vu les prévisions du budget local, Exercice 1899;

Vu l'article 49 du décret financier du 20 novembre

1832;

Snr l'avis conforme du Conseil d'Administration ;

ARRÊTE :

Article 1".--Un crédit supplémentaire de la somme

de mille sept cents francs, réalisable sur les voies et

moyens de l'exercice 1899, est ouvert pour faire face au

payement des dépenses engagées au compte du chapitre

6, section l'° du budget local.

Art. 2.- Le Chefdu service de l'Intérieur est chargé

de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré et

,

communiqué partout où besoin sera et inséré auJournal

et au Bulletin officiels de la colonie.

PAU I. SAMARY .

Par le Gouverneur:

Le C'ief du service de l'intérieur,

P. CERToNCINv.

-------

N° 41.- ARRÊTÉ portant ouverture d'un crédit supplémentaire

au compte du budget local. Ex. 1899.

Saint-Pierre, le 15 mars l900.

Le Gouverneur des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Vu le décret du 25 juin 1897 supprimant le Conseil

général auxîles Saint-Pierre et Miqnelon et le remplaçant

par un Conseil d'Administration, le dit décretpromulgue

dans la colonie par arrêté du 16juillet suivant

Vu l'art. 49du décretfin tncier du 20 novembre 1882:

Sur l'avis conforme du Conseil d'Administration,

" ARRÊTE:

Article 1°.- Un crédit supplémentaire de la somme

de mille quatre cents francs, réalisable sur les voies et

moyens de l'exercice 1899, est ouvert pour faire face au

payement des dépenses engagées au compte du chapitre

16 du dit exercice.

Art. 2.- Le Clefdu service de l'Intérieur est charge

de l'exécution du présent arrêté qui sera communique

et enregistrépartout où le soin sera et inséré au Journal

et au lulletin officuels de la colonie.

AU SAMARY .

IPar le Gouverneur :

Le Chefdu sçrvice de l'Intérieur,

P. CERToNctxY.

-

--

N° 42.- ARRÊTÉ portant ouverture d'un crédit supplémentaire

de 150 francs, au compte du budget local, Exercice 19 t(

Saint-Pierre, le 15 mars 1900.

Le Gouverneur des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Vu le décret du 25 juin 1897 supnrimant le Conseil

général et le remplaçant parun Conseil d'Administration.

le dit décret promulgué dans la colonie par arrêté du 16

juillet suivant; -

Vu l'art. 49du décret financier du 20 novembre 1882;

Sur l'avis conforme du Conseil d'Administration,

ARRÊTE:

Article 1°.-Un credit supplémentaire de la somme

de ccntcinquantefrancs. réalisablesur les voies et moyens

de l'exercice 1900, est ouvert au cotnpte du budget iocal,

chapitre 15, section 2, article 2, % Indemnite à l'officier

du Corps de santé chargé de r clever les observations nteo

rologiques.

Art. 2.- Le Chef du service de l'Interieur est chargé

de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré et

cotnmuniqué partout où besoin sera et inséré au Journal

et au liulletin officiels de la colonie.

| Aut, SAMARY .

Par le Gouverneur :

Le Chef du service de l'Intérieur,

P. CERToNCINY

-----as--.
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Par décision en date du 17mars 1900, M. Lamorlette.

commis du commissariat des colonies, est désigné pour

exercer, à Miquelon, les fonctions de délégué du Chef

du service de l'Intérieur.

--

Par arrêtés du Gouverneur,pris en Conseil privé dans

la séance du 15 mars 1900, des actes de francisation

exceptionnelle ont été accordés auxgoëlettesde construc

tion étrangère ci-après désignés;

Savoir :

La Tour d'Agon, jaugeant 67 tonneaux 86 centièmes,

appartenantà M. Lepauloue (Eugène);

L. B. jaugeant 46 tonneaux 16 centièmes, apparte

nant à M. Briand(Alfred);

Marne-Thérèse, jaugeant 45 tonneaux 02 centièmes,

appartenant auxSécheries de morues de Port de Bouc;

Saint-Paul,jaugeant 44 tonneaux33 centièmes, appar

tenant à M. A. Jaquet.

Arc-en-ciel,jaugeant51 tonneaux71 centièmes,appar

tenant à MM. Delacour, Aumont et Quédinet;

Bayonnaise,jaugeant44tonneaux71 centièmes,appar

tenant à MM.St-Martin Légasse neveu et C";

Jules-Jean-Baptiste,jaugeant73tonneaux08centièmes,

appartenantà M. B. Etcheverry;

Léa-Marie,jaugeant 46tonneaux40centièmes, appar

lenantà MM. Eon et Etcheverry; -

Ménophon,jaugeant50tonneaux 09 centièmes, appar

tenant auxSécheries de morues de Port de Bouc;

langladaise,jaugeant 40tonneaux72 centièmes, ap

partenant à M. Paul Folquet;

Alerte, jaugeant 35 tonneaux4 l centièmes, apparte

nant à MM. Bardou et Walsh.

--

ENQUÊTE DE COMMODO ET INCOMMODO.

Une enquête de commodo et incommodo est ouverteà

compterde cejour au Service de l'Intérieur (1°Section),

à l'occasion d'une demande de MM.Arnaud et Louis Lé

gasse tendant à obtenir l'autorisation de prolonger de

8 mètres sur une largeur de 8 mètres, la cale de leur

habitation située auSud du Barachois de St-Pierre (an

cienne habitation Folquet et fils).

L'enquête sera close le 17 avril 1900à 4 heures du

soir. 5 - 1

Saint-Pierre, le 17 mars 1900.

Lespersonnes qui auraient des réclamationsàfaire contre

cette demande devront les adresser au Chefdu Service de

I'Intérieur,jusqu'à l'époque ci-dessus fixée.

---

DOMAINE COLONIAL.

Demandes de concessions de terrains à titre gratuit.

Pour agrandissement de propriété:

Le sieur Arthur, père, un terrain situé à Saint-Pierre, dans

l'anse à Brossard, mesurant 184 mètres88décimètres carrés,borné

au Nord par le domaine, auSudpar la propriété Arthur,Edmond,

à l'Estpar le domaine età l'Ouestpar la propriété Letellier. 5-4

Le sieur IB1iand,Octave, un terrain situéà Saint-Pierre, mesu

rant 270 mètres carrés, borné au Nord par la concession Lefèvre,

-

=
--

--

Elie, auSudpar la rue Marguerite,à l'Estpar la propriété du péti

tionnaire et à l'Ouest par la concession Poirat,Gustave. 5-4

Saint-Pierre, le 24 fevrier 1900.

Le sieur Jouquan, un terrain situé à Saint-Pierre, mesurant

400 mètres carrés, borné au Nordpar la route de Galantry, au Sud

parun passage réservé le séparant de la propriété veuve Littaye,

à l'Est par la propriété dudemandeur et à l'Ouest par la propriété

Hillaireau. 5 - 1

Saint-Pierre, le 17 mars 1900.

Pour y construire une maison d'habitation :

Le sieur Briand (Léonie), un terrain situéà Saint-Pierre mesu

rant 333 mètres carrés, borné au Nord par la concession Arthur

(Alexandre), au Sudpar une rue non dénommée,à l'Est par la

propriété Humbert (Paul) et à l'Ouestpar la rue Marceau. 5-3

Saint-Pierre, le 3 mars 1900.

Le sieur Gaspard (Théodule-Jean),un terrain situéà Miquelon,

mesurant 1200 mètres carrés, borné au Nord par la propriété

Cormier(Bénony), à l'Ouest par le domaine, au Sudpar lapro

priété veuve Cormier, fils et à l'Estpar la rue Baron de l'Espé

TalIlC6 . 5- l

Saint-Pierre, le 17 mars 1900.

Les personnes qui se croiraient fondées à réclamer

contre ces demandes, devront le faire dans le délai d'unº

unois, à partir des dates fixées ci-dessus.

--

AVES.

L'Administration croit utile de rappeler au public, à

cette époque de l'année, les opérations et les délais que

comporte la révision annuelle des listes électorales :

NOMBRE TERME |

OPERATIONS. | de des

JOURS. oPÉRATIoNs.

Préparation dutableau de rectification.| 1Q 10janvier

Délai pour dresser le tableau de rec- - -

tification…-… 4 14 janvier

Publication du tableau de rectification. 1 15 janvier

Délai ouvert aux réclamations... 20 4 février -

Délai pour les décisions de la commis
sion municipale. , -- 5 9 février

Délai pour la notifica ières| -

décisions de la commission... 3 12 février

Delai d'appel devant le* de paix. 5 17 février
Délaipour les décisions dujuge de paix. 10 27 février

Délai pour les notifications des décisions
du juge de paix…--- 3 9 mars

Délai d'appel en cassation. 10 12 mars -

| Clôture de la liste...-…-… ) 31 mars

- -

sERvICE IDEs nouANEs.

AVIS.

L'Administration a l'honneur de rappeler à MM, les

armateurs les dispositions des art. 13 et30 du titre II

de la loi du 22 août 1791, qui interdisent le débarque

ment sans permis, de marchandises, sous peine d'une

amende de 50 francs.

Les art. 13 du titre II et 9 du titre XIII de la loi du

22août 179l interdisent les transbordements sans per

mis, sous peine d'une amende de 100 francs et de la

confiscation des marchandises. , , ,

Ces dispositions s'appliquent également au débarque

ment et au transbordement de la morue. De plus, l'ad

mission des produits au bénéfice du privilège réservé à

la pêche nationale, est subordonnée à une déclaration
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de retour faite à chaque voyage par le capitaine ou le

patron du navire pêcheur.

Dans le but de faciliter les opérations commerciales,

le service des Douanes considèrera comme régulière et

comme une autorisation implicitement accordée de dé

barquement ou de transbordement, la déclaration faite

au bureau,soitpar le capitaine,soitpar l'armateur, après

la livraison des produits et avant le départ du navire,

de la quantitéde morue déchargée.

Ces dispositions nouvelles ne modifient en rien les

formalités à remplir au désarmement des goëlettes.

Au cas où cette déclaration ne seraitpas produite et où

aucune autorisation n'aurait été donnée, la contravention

aux lois quiprécèdent seraitinfailliblement relevée et le

bénéfice de l'origine nationale refusée à l'expédition

des produits.

\|\ | \ | | | | |(] \

DES SERVICES MILITAIRES ( M AR |TIMES.

Pardécision en date du14marscourant,M. Lamorlette,

Paul, commis de 2° classe du commissariat colonial, a

été chargé du service Administratif à Miquelon, en

remplacement de M. Royer, commis du commissariat.

appeléà servir dans les bureauxdu serviceAdministratif

à Saint-Pierre.

| | | \ | \ | | | | |\ | | l' INT

Par arrêté en date du 13 mars 1900,M. Robert,sous

ingénieur colonial, Chef du service des travaux, a été

appelé à siéger au Conseil d'Appel, comme assesseur.

en remplacement et pendant la durée de la maladie de

M. Gazengel.

-----

Par décision en date du 17 mars 1900, M. Lamorlette,

Paul, commis de 2° classe du commissariat, a été désigné

pour remplir, à Miquelon, les fonctions de juge de paix

et notaire, en remplacement de M. Royer.

----

PARTIE NON OFFIC1 ti, LE

Informations et faits divers

Le vapeur postal Pro Patria est arrivé à Boston le

13 mars 1900à 1 1 heures du soir.

Passagers partis :

MM. Leprovost, Adolphe; Campbell, D.

-

DÉPÈCHES TELÉGRAPHIQUES.

Enpubliant àsimple titre de renseignements lesdépêches

cs-dessous, l'Administration ne garantit en aucune façon

l'exactitude des nouvelles qu'elles transmettent.

10 mars 1900.

Le Président de la République assistera au bal des

anciens élèves de l'école normale.

ACarmaux, des scènes de violences se sontproduites

devant le siège du comité de protestation contre la ces

sation du travail. Lespartisans de la grève ont blessé des

ouvriers qui allaient signer la protestation.

Aujourd'hui ont lieu,à Paris, les obsèques de M.Va

lentin Simond, directeur du journal l'Echo de Paris, de

M. Théodore Berger, vice-président du comptoir d'es

compte et de Mademoiselle Henriot victime de l'incendie

duThéâtre français.

Le choix d'une nouvello salle de théâtre n'est pas

encore arrêté.

- Il n'y a aucune nouvelle importante de la guerre du

Transvaal.

Hier, le ministère des finances a fait accepter par le

conseil des ministres un nouveau projet d'impôt sur le

I'0VOllU] ,

1* mars 1900.

M. Riou, maire de Vannes, conservateur est élu séna

teur du Miorbihan; M. Pradet lMalade, républicain ticodé

ré, est élu député de Mauléon; M. Chabert, radical, est

élu député de Villefranche et M. Chaussier, républicain

démocrate, est élu député de Châlons.

I.es envoisde renforts à Madagascar continuent.

ACarmaux, des scènes de violences se sont produites

dans les communes voisines. M. Imbert habitant Sain

enoît a été blessé au côté d'un coup de fusil.

A Troyes, la grève continue; à St-Etienne, la grève

des employés des tramways continue également.

A londres, le bruitcourt de l'entrée dugénéral Roberts

à Bloemfont in et de la prise de Mafekingpar les Boërs.

Les Présidents Krüger et Steijn auraient telégraphiédirec

tement à Lord Snlisbury pour demander les conditions

de la paix. La réponse aurait étéintransigeante.

La Chambre vote la disjonction du projet de lol rela

tifà la réforme de l'impôt sur les boissons.

13 mars 1900.

M. Leygues informe le Conseil des ninistres que la

Comédiefrançaise donnerait ses représentationsà l'Odeon

jusqu'après la reconstruction de la salle incendiée, c'est

à-dire probablement jusqu'à juillet prochain. Un projet

de loi demandant un crédit de deux millions et demi

pour la dite reconstruction a été déposé à la Chambre

et renvoyé à la commission du budget.

A Carmaux et a Troyes lesgrèves continuent.

lesjournaux anglais déclarent que la seule condition

de paix acceptable est la soumission complète des Doërs

et l'annexion du pays par l'Angleterre. Les troupes de

Lord Roberts se rapprochent de Bloemfontein.

Le Sénat discute la question de la réforme de l'ensei

gnement. '.

La Chaumbre reprend la discussion de la loide finances.

- 14 mars 1900.

Le Gouvernement anglais publie le texte des télé

grammes des présidents Krüger et Steijn proposant la

paixsur les bases de l'indépendance desdeuxrépubliques

et la réponse négative de LordSalisbury.

AuSénat, la commission de l'amnistie a entendu MM.

Reinach et Picquart demandant que l'action pénale ne

soit pas éteinte afin qu'ilspuissentpoursuivre leurs diffa

lmateurs.
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A la Chambre, la commission de l'armée examine la

question du service de deux ans. La commission est hos

tile au projet.

15 mars 1900.

Lord Roberts est entré hier à Bloemfontein. Le siège

du Gouvernement de l'Etat d'Orange a éte transporté à

Kronstadt.

M. Deprez sénateur du Pas-de-Calais est décédè. Le

Président de la République a inauguré l'hospice des

vieillards d'Issy.

La Chambre reprend la loi de finances.

- - - - ---- - - 16 mars 1900.

La Chambre discute le projet résolution Aymond ten

dantà modifier le réglement en vue de réduire la durée

de la discussion du budget.

ABloemfontein, le bruit court que le Président Steijn

serait disposéà faire sa soumission.

--

Objet trouuvé.- Par le jeune Duquesnel (El

gard), rue de Sèze, une broche montée avec une pièce

d or.

A ' * & 3 & ( #,S , " A V' t *

, .. TRIBUNAL DE 1* INSTANCE

besniEs SAINT-PIERRE ET Ml IQUELoN.

- .
---------------

A3AVV .

Les créanciers de la dame V° Emmanuel Pépin, négo

cant-armateur à Saint-Pierre, liquidée judiciairement,

sont invités à se réunir le samedi 24 mars 1900à 10

heures du matin, dans la salle d'audience desTribunaux,

pour se constituer en troisième assemblée de vérification

et affirmation des créances. -

Ceux d'et tre eux qui n'anraient pas encore produit

leurs titres de créances sont, en outre, invités à faire

cette production de la manière indiquée par l'article 1 l

de la loi du 4 mars 1889.

- Le Greffierp i .,

F. SASC().

Étude de M° J.-F. Pompéi, avocat-agréé .

Vente par suite de su ren chère

ll sera procédé le lundi 2 avril prochain à 2 heures

du soir, en l'audience des criées du Tribunal de 1"*Ins

lance des Iles Saint-Pierre et Miquelon, séant au Palais

de Justice à St-Pierre, à l'adjudication au plus offrant et /

dernier enchérisseur d'un immeuble dont la désignation

st :

DÉSIGNATION :

Une proprieté sise à St-Pierre, rue Sadi-Carnot, avec

une etable donnant sur la rue Lanentin, le tout borné au

Nord par la rue Sadi Carnot et Constant Dagort, fils. au
Sud par Jean Lainé, à l'Est par Constant Dagott, fils, et

la rue lamentin,à l'Ouest par Fréchon.

Le dit immeuble a été adjugé au sieur Ollivier,Jean

Marie, fermier à Langlade, suivant procès-verbal dressé

par M"Salomon, notaire. à la suite d'une vente par suite

de faillite; mais une surenchère du 10"°a été formée le

13février dernier, au greffe du Tribunal civil de la co

lonie, par le sieur Dagort, Constant, fils et a été validée

purjugement du 12 mars courant.

En conséquence et en exécution du dit jugement il

sera procédé à la requête du sieur Constant Dagort,fils.

ayant pour avocat-agrééM° Pompeï,à la nouvelle adju

dication du dit immeuble sur la mise à prix de dhx mille

sept-ceat-treize francs, ci . . . . . . 10,713 fr. ()(l

Fait et rédigé à St-Pierre, par moi, avocat-agréé poursuivant.

J. F. POMPEI.

AVIS.

Les créanciers de la faillite du sieur Eugène Folquet,

sont de nouveau convoqués à se réunir le mardi27 mars

1900 à 10 heures du matin, dans la salle d'audience tles

Tribunaux. pour se constituer en Assemblée de vérifica

tions et affirmations des créances.

Ceux des dits créanciers qui n'ont pas encore produit

leurs titres et bordereaux sont en outre invités à faire

cette production soit entre lesmainsdu syndicM. Goutière,

soit au greffe desTribunaux.

Le Greffer p. i.,

E. SASCO.

AV|S.

Les assurances sur la vie ou à périodes fixes de remi

boursement avec béneficessont effectuéespar l'entremise

du soussignépar la Mutual Life lnsurance C*de New-York

aux taux les plus reduits et avec des combinaisons tres

avantageuses pour l'assuré. --

Pour tous renseignements s'adresser à

CHARLEsLANDRY ,

Agent de la Compa ,nne. 5-3

LA TOILETTE DES ENFANTS

p FCUEIL DE MODES ENFANTINES

14, - rue Drouot, 14, - Paris

PARIs ET DÉPARTEMENrs, UN AN · 6fr. | UNIoN PosTAE: 7 fr.

Paraissant le 1er de chaque mois.

Cette charnante publication. dédiée aux mères de famille qui

s'occupent elles-mêmes de la toilette de leurs enfants, offre,chaque

mois, à ses nombreuses lectrices :

Une Causerie sur les modes enfantines, illustrée de croquis expli

catifs;

Le nombreur Modè'es de Robes, Chapeaux, Manteaux et Linger c,

pour petites filles et garçons de tous les âges --- --

Un et souvent deux Patrons découpés. Une Gravure de Modes colo

riée, un Courrier communiquant d' utiles renseignements. lin C'onscil

pratique.- les devinettes et leurs solutions.

Etin, une Planche trimestruelle, contenant des patrons pour les

tout petits, et de charmants modèles de travaux de fantaisie. des

broderes et de cliiffres divers, complète l'heureux ensemble de ce

journal, indispensable conseiller de toutes les mamans économes

et prévoyantes.

Envoyer un nandat de poste à l'ordre du Directeur

p yp ) j ; f 4T ( IT D' IN NI MIR0 NPE CIM RV
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Même administration que lc JoURNAL DEs DEMoIsELLEs
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JEUX, TRAVAUX, DESSINS, GRAVURES
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, ENV0I GRATUIT D'UN NUMÉR0 SPÉCIMEN

eesav AT : e Ns é e R e , e G : etrEs

Faites à l'Hôpital militaire de Saint-Pierre et Miquelon du 8 mars an 15 mars 1900.

par M. Georges Lambert, Pharmacien de 2° classe des Colonies.

| PRESSION BAROMÉTRIQUE CORRIGÉE TEMP ÉRATURE TEMPÉRATURES |

-- donnée de 2 heures en 2 heures. extérieure extrèmes

| 4 IIauteur du mercure ramenée à 0 et exprimée en millimètres au No rd et à l'omb r e . les 24 leures -

- et dixièmes de millimètres. (Thermomètre sec). - T

| --- -------
-

-- | ------- E 2 |

- -- -- -- -- - -- - -- -- -- - -- -- -- -
-

|

-

S |75 4.2|751.1 |755,2|756,4 : 582 759,4|760,9| 763,1 |764.4| 765,2|766,2|-5 |-5 |-5 |-6 |- 7 -

9 |766,8|767,0|767,2|7d7,7 30 lit 7669|766,3|766,2 | 766,2|765.8|765,1 |- 4 2 1,5 | 2.t,| 1.0 -

| 10 |764,9|761.4|763,6|762,9|762,3 760,9|759,2|757.4|754,8|752,2|748,6|746, | 2,5| 5,1 | 5,4| 5,3| 5,1

| 11 |745.9|745.7 | 745,3|745,4|744,6 742,6|736,8|733,9|734,8|739,9|7432 |744,9| 3, 5.9| 7,9| 8,0| 1.8 m » 1

| 12 |746,2 | 747,2 | 748,1| 750,0|751,4 , 753,3|754,6|756.2|738,3|760,2|761,7| 762,4|-0.5|-0,5|-1,0|—0,7|-0.7 » :

| 13 |7632 | 763,8|764,6|765.8 | 766,4 765,4| 764,9|764,7|764,5|764,3|763,4 |7620 1.9 1,7 3.0 4,4 2,4 -

| 14 | 7608 | 7589|757,2 | 7557|7548 75287523|752.1 | 752,1 | 7523|7523|7522 | 40| 56| 60| 54| 40

| IIUM I D ITÉ l ELATIV E

- __-- ---- --_
- --

--

P II ÉN0MÈN ES 6 heures. | l0 heures. 13 heures. 15 heures. 18 heures.

------ --------
----

-------_-- ----------

1 D |V ERS . # -- : | # s a # - | # . | à # - | | -

- - 1 - # = l .. | - é - - E # * | : 3 >: : | -- #

- - -- - - - - - :

| # = - E * | = |

- -

- |

|
|

| S Neige de 10 h. à 15 h. ) ) n ) ) ) » |

| ) m) » |-- 0,1| l ,6| 73 1.1| 1.5 | T6 1.0 **| S(

| 10 Pluie vers 13 h. 2,0|0,5| 92 4,4|0,7| 89 4.7 |0,7 | 89 4,5|0.8| 88 4.8|0,3 95 |

| 1 | Temps couvert. Brume. Pluie. 5, l|0,4| 94 5,5|0.4| 94 7,0|0.9 : 88 7.4|(). (5| 9 0,9|0.9| 87

| 1 Neige. Temps couvert. – l,6| 1, 2 | 80 | -- 1,4|0,9| 80 |- 1,6j0,6 90 | -- 1,2|0,5| l |-- 1,0|0,3| 95 |

| 13 Neige vers 10 heures. - 1.9|0,0| 100 0.8|0,9| 86 1.6 1.4| 78 3,8|0,6| 91 1.1 | l.3| 79 |

| 14 | Temps couvert. Brume. Pluie. 3,6|0, 4 | 94 5,1 |0,5 | 93 5,4 0,6| 92 4,9|0,5| 9 3,6|0,4| 94 |

|
-

|

- I)II E(TION IET F()R CE (0[ VENT. - | -------- --- - --- --- --- P [,U I E = -

| | , , - ---- ------ F0RMIE 1) S N UAGES. en millimètreset 0mes = % |

- 6 heures. | 10 heures | 13 heures. | 15 heures. | 18 heures. de millimètres. : E |

------ -------- | ------- | ----- | | -- --__-- - à

- - | - - | l - = 7 |

# | # | # | e | 3 | : | # | : | # | # | . : | -- # | -- : | - é | -- : | , # | e : | -- : | * e |

# | # | # | # | # | # | # | # : | | | | | | | | i | 1 | # | # | # = + |
- 2 - ; * - - | - - |

| s | N-0. | 4 | No. | 4 | N-O. | 4 | N-O. | 4 | N-O. | 4 | Ni. » | Cu. |Cu-St. | » , |

| 9 | N-O. | 3 | S-() . | : | S-0. | 2 | S-O. | * | N-() . | 2 | Ni. |(u-St.|(u-St. | (i-St. | Ci-St. - , |

|(; () . * | S-() . | 2 a ' . 2 | S-E. | 3 | N-E. | 4 | Ni. Ni. ) ) - M »

1 1 S 3 S. * | S-E. | 3 S . 4 | N-0. | 3 r) ) ) Ni. 14,8 t), 4 0,2 15, ,

| 12 | N-O. | 2 | N-O. | 2 | N-O. | 2 | N-O. | 2 | N-O. | 1 Ni . » |Cu-St.| Ci-St. ) » l

13 | S.-E. | 3 | S-E. | 3 | N-E. | 3 | N-E. | 3 | N-E. | 3 (u-St.| Ui-St. ) ) » !

| 14 | N-E. | 3 | S-E. | 3 | S-E. | 3 | S-E. | 3 | S-E. | 3 ) l) 5,4 1.3 ) 67 |

Saint-Pierre. - Imprimerie du 6ouvernement.
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) ES ILES SAINT-PIERRE ET M [( UEL0N.

N°50.- DÉCISION décernant des témoignages de satisfaction à

l'occasion de l'incendie du 21 au 22 mars 19U0.

Saint-Pierre, le 24 mars 1900.

Le Gouverneur des îlesSaint-Pierre et Miquelon,

Vu les rapports du 1" Adjoint faisant fonctions de

Maire de la ville de St-Pierre, du Capitaine de la Com

pagniedesapeurs-pompiers, et duCommissairedepolice;

DÉCIDE:

Article 1°.- Un témoignage de satisfaction est dé

cerné aux personnes dont les noms suivent pour le cou

rage et le dévouement dont ils ont fait preuve pendant

l'incendie qui a eu lieu dans la nuit du 21 au 22 mars;

Savoir :

MM.Hacala,Charles, Capitaine de la compagniedes sapeurs-pompiers ;

Poirier, Emile, sous-lieutenant;

Letournel, Joseph, sergent;

Renault,Edouard; Hacala, François; Briand,Octave;caporaux;

Lapaix, Jules; Citré, Noël; Thébault, Pierre; Roussel,

Jules; Frioult,Jules; Querck, Richard; sapeurs.

Art. 2.- Des médailles d'honneur seront demandées

au Département en faveur des personnes qui se sont le

plus particulièrement distinguées.

Art.3.-La présente décision sera communiquée,

enregistrée et insérée partout où besoin sera.

PAUL SAMARY.

A l'occasion de cet incendie, le Gouverneur remercie

tout particulièrement, MM. Lefèvre, Marie, 1* adjoint

--

faisant fonctions de Maire; Hacala, Charles, Capitaine

et Poirier, sous-lieutenant de la Compagnie des sapeurs

pompiers, Collet, Commissaire de police, Dangla .

Maréchal-des-logis Chef, commandant le détachement

de gendarmerie, pour le sang-froid et le dévouement

dont ils ont fait preuve et enfin toutes les personnes

qui sous une forme quelconque ont prêté leur utile con

cours dans la circonstance.

' - * --

\V|[| | |'| | | | t i ,

No 49. --ARRÊTÉ rendant exécutoire le budget de la Commune

de Saint-Pierrepour l'Exercice 1900.

Saint-Pierre, le 21 mars 1900.

-

Le Gouverneur des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Vu la délibération du Conseil municipal de St-Pierre

du 28 décembre 1899,portant vote du budget de la

Communepour l'exercice 1900;

Attendu que cette assemblée a inscrit au chapitre 1",

Recettes ordinaires, Art. 1", Loyer de deur magasins

pour emmagasinage dupétrole,une somme de 2,000fr.,

alors que depuis 1894 cette somme a cessé d'être por

tée au budget, en vertu d'une délibération du Conseil

privé qui, d'ailleurs, s'est prononcé une deuxième fois

sur cette question dans la séance du 23 octobre 1896;

Que. d'autre part, l'Assemblée municipale n'a fait

figurer dans les dépenses obligatoiresà l'article 11, Ins

truction publique, 22,qu'unesomme de 11,700fr., alors

que par suite de la création récente d'une école primaire

publique laïque, ilyavait lieu d'augmenter ce crédit de

mille francs;

Que pour permettre l'équilibre budgétaire il y a lieu

de réduire certaines dépenses dont la nécessité n'est pas

dénontrée;

Qu'à i'art. 16 notamment Entretien des cimetières, un

crédit de 1000fr., au lieu de 2,000 fr., peut suffire pour

le moment; -

Qu'en outre le crédit de 2,000fr.,inscrit au chapitre

2, Dépenses facultatives, Art. 8. Indemnité pour l'élar

gissement des rues n'est pasindispensable, dès maintenant

aucune dépense de cette nature n'étant prévue pour 1900:

Attendu que le budget ainsi rectifié en Conseil privé

a été renvoyé au 1er adjointf"de maire le 1" février

1900;
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Que ce document a été l'objet d'une nouvelle délibé

ration au cours de la session extraordinaire du 9 mars

1900 du Conseil municipal de St-Pierre qui n'apas fait

d'objection au sujet des modifications ainsi apportées au

budget de la commune pour 1900;

Vu les articles 49 et suivants du décret du 13 mai

1872 portant organisation d'institutions municipales aux

îles St-Pierre et Miquelon;

le Conseil privé entendu

|

ARRÊTE:

Article 1°.- Est rendu exécutoire le budget de la

commune de Saint-Pierre pour l'Ex. 1900, arrêté en

recettes et en dépenses à lasomme de quatre-vingt seize

m*lle cinq cent quatre-vingt-dix francs.

Sont approuvées les modifications ci-après apportées

aux recettes et auxdépenses, savoir :
-

RECETTES :

CHAPITRE 1".- RECETTEs oRDINAIREs.

Suppression du crédit de 2,000fr. inscrit à l'article 1". Loyer de

deux magasins pour emmagasinage du pétrole.

DEPENSES :

CHAPITRE 1**.- DÉPENsEs onLIGAToIREs.

Art. 1 l, § 3. Quote-part de la Commune dans les

dépenses de l'Instruction publique... ...... . 12.700 f.(10

Au lieu de .... .. ....................... 1 1 .700 00

Art. 16. Entretien des cimetières . .. ........... . 1 .000 00

Au lieu de.......... .................. 2.000 00

CEIAPITRE2.- DÉPENsEs FACULTATIvEs.

Art. 8. Élargissement des rues, suppression du crédit de 2.000

francs inscrit à cet article.

Art.2.-Le Chefduservice de l'Intérieur est chargé

de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré et

communiquépartout où besoin sera et inséré au Journal

et au Bulletin officiels de la colonie.

PAUL SAMARY.

Par le Gouverneur :

Le Chefdu service de l'Intérieur,

P. CERToNCIxY.

--

Par arrêté deM. le Directeurgénéral des Douanes, en

date du 17février 1900,M. Hugonnier,vérificateur ad

joint des Douanes, dont l'emploia été supprimé dans la

colonie, a été appelé à continuer ses services à la Gua

deloupe.

l'ar arrêté de M. le Directour général des Douanes, en

date du 23 février 1900, M. Larquère, commis de 2"

classe des Douanesà St-Pierre et Miquelon, a étépromu

sur place à la 1* classe de son grade, pour compter du

1° mars courant.

----

ENQUÈTE DE COMMODO rr INCOMMODO.

Une enquête de commodo et incommodo est ouverteà

compterde cejourau Service de l'Intérieur (1"Section),

à l'occasion d une demande de MM.Arnaud et Louis Lé

gasse tendant à obtenir l'autorisation de prolonger de

8 mètres sur une largeur de 8 mètres, la cale de leur

habitation située auSud du Barachois deSt-Pierre (an

cienne habitation Folquet et fils).

L'enquête sera close le 17 avril 1900à 4 heures du

soir. 5 - 2

Saint-Pierre, le 17 mars 1900.

Lespersonnes qui auraient des réclamations àfaire contre

cette demande devront les adresser au Chef du Service de

l'Intérieur,jusqu'à l'époque ci-dessus fixée.

-----

00MAINE COLONIAL.

Demandes de concessions de terrains à titre gratuit.

* Pour agrandissement de propriété:

Le sieur Arthur, père, un terrain situé à Saint-Pierre, dans

l'anse à Brossard, mesurant 184 mètres88décimètres carrés, borné

au Nord par le domaine, auSudpar lapropriété Arthur, Edmond,

à l'Est par le domaine età l'Ouestpar lapropriété Letellier. 5-5

Le sieur Biiand,Octave, un terrain situéà Saint-Pierre, mesu

rant 27( nètres carrés, borné au Nord par la concession Lefèvre.

Elie, au Sud par la rue Marguerite, à l'Estpar la propriété du péti

tionnaire et à l'Ouest parla concession Poirat,Gustave. 5-5

Saint-Pierre, le 24 fevrier 1900.

Le sieur Jouquan, un terrain situé à Saint-Pierre, mesurant

400 mètres carrés, bornéau Nordpar la route de Galantry, au Sud

par un passage réservé le séparant de la propriété veuve Littaye.

à l'Est par ia propriété du demandeur et à l'Ouest par la propriété

Hillaireau. 5-2

Saint-Pierre, le 17 mars 1900.

Pour y construire une maison d'habitation:

Le sieur Briand(Léonie), un terrain situéà Saint-Pierre mesu

rant 333 mètres carrés, borné au Nord par la concession Arthur

(Alexandre), au Sud par une rue non dénommée,à l'Est par la

propriété IIumbert (Paul) età l'Ouest par la rue Marceau. 5-4

Saint-Pierre, le 3 mars 1900.

Le sieur Gaspard(Théodule-Jean),un terrain situéà Miquelon.
mesurant 1200 mètres carrés, borné au Nord par la propriété

Cormier(Bénony), à l'Ouest par le domaine, au Sud par la pro

priété veuve Cormier, fils et à l'Est par la rue Baron de l'Espé
ralI1C0 . - 5- ?

Saint-Pierre, le 17 mars 1900.

Lcs personnes qui se croiraient fondées à réclamer

contre ces demuandes, devront le faire dans te délai d'uu

tmois, à partir des dates fixées ci-dessus.

--

Avis dl'Adjuu dlication .

Il sera procédé le lundi, 9 avril 1900, à 2 heures du

soir, dans le Cabinet du Chefdu service de l'Intérieur, à

l'adjudication publique,sursoumissions cachetées, de la

fourniture de5000mètres cubes de pierres,en dix lots de

500 mètres cubes chacun, nécessaires pour les travaux de

la digue du Barachois.

Le cahier des conditions particulières relatives à la

dite fourniture est déposé au Service de l'Intérieur

(2° Section)où l'on peut en prendre connaissance. 3-1

MODÈLE DE SOUMISSION.

Je soussigné (nom et prénoms en toutes lettres) demeurant a

- - - - - - - - - - - - - - et faisant élection de domicile à.. ... .. ..-- .
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m'engage envers le Chefdu service de l'Intérieur,à fournir (in

diquer le nombre de lots sans qu'il puisse être supérieurà cinq),

au prix de (indiquer le prix en chiffres, puis en toutes lettres) le

lot.

Je déclare avoir une parfaite connaissance du cahierdes charges

et des conditions générales du 1er février 1892.

Saint-Pierre, le

(Signature).

AVIS.

L'Administration croit utile de rappeler au public, à

cette époque de l'année, les opérations et les délais que

comporte la révision annuelle des listes électorales :

-- -------------
--

|
NOMl8RE 1ERM1

OPERATIONS. de des

JOUR3. orÉRATIoNs.

Préparation du tableau de rectification. 1() 10 janvier

Délai pour dresser le tableau de rec

tification.………… 4 14 janvier

Publication du tableau de rectification 1 15 janvier

Délai ouvert aux réclamations... 20 4 février

Delai pour les décisions de la commis

sion municipale.………… . 5 9 février

Delai pour la notification des dernières

disions de la commission... 3 12 février

Delai d'appel devant le juge de paix. 5 17 février

Delaipourles décisions dujuge de paix. 10 27 février

Deal pour les notifications des décisions
du juge de paix.… 3 * mars

| Delai d' appel en cassation - 10 12 mars

| Clure de la liste... ---- 31 mars

i

L'Administration a l'honneur d'informer

lepublic que leprojet de décu et reproduit ci

après et relatif à l'enlèvement des marchan

dises avantpaiement des droits, qui avait été

délibéréenConseild'administration enséance

du 15 novembre a été adopté.

Ce décretsignépar le Président de la Ré

publique le8marscourant a été,suivant avis

télégraphique,inséréau Journal officiel de
la: du21 de ce mois.

En attendant l'arrivée de cet acte dans la

colonie l'Administration en appliquera les

dispositionsimmédiatement.

- - - - - -

Article 1".-Apartir de la promulgation du présent

décret les redevables de droits d'importationà St-Pierre

et Miquelon pourront être admis, sous la garantie d'une

soumission cautionnée renouvelable chaque année,à en

lever leurs marchandises aussitôt après la vérification,

c'est-à-dire avant liquidation etpayement des droits.

Les liquidations devront être acquittées en numéraire

par les redevables dans les trois jours qui suivront leur

dépôt auTrésor,sans que le paiement puissejamais être

exigé dans le cours dupremier mois qui suivra le com

mencement du débarquement.

Art. 2.- Les soumissions cautionnées ne seront va

lables que si elles ont été acceptées par le Trésorier

payeur de la colonie sous sa responsabilité personnelle.

En compensation des risquesencourusparleTrésorier,

il lui sera alloué sur les fonds du Service Local une re

mise de un pour mille sur le montant des liquidations

soumissionnées.

Art. 3.-Au lieu de paiement en numéraire, lorsque

la sommeàpayer d'aprèschaque décompte de liquidation

s'élèveraà300francs au moins, le redevable pourraêtre

admis à se libérer au moyen d'obligations ou traites à

quatre mois d'échéance,à l'ordre duTrésorier-payeuret

garanties par une ou plusieurs cautions.

Cestraites seront acceptées soussa responsabilitéper

sonnelle par le Trésorier-payeur de la colonie.

Art.4.-Le crédit ainsi accordé donnera lieu à un

intérêtde retardde3p. 0/9 par an auprofit dela colonie,

et la traite souscrite devra être du montant du droit et

de l'intérêt correspondant pour quatre mois. Elle pourra

être payée par anticipation moyennant bonification de

l'intérêt à courir, sans fractionnenment de mois.

Le Trésorier-payeur recevra des redevables,à titre de

compensation de la responsabilité et du travail qui lui

incombent, une remise fixe de*fr. 0,33p. 0/9 payable

avec la traite.

-- --

AVIS.

L'Administration rappelle au public les

dispositions des lois des 4 juin 1859 et25

janvier 1873sur le Service des Postes.

ILOI DU 4 JUIN 1859.

(Insertion de valeurs prohibées dans les objets

de correspondance ordinaires).

Il est interdit, sous les peines édictées par l'article 9

de la loi du 4 juin 1859: -

1° d'expédier par la poste une lettre ordinaire ouun

objet quelconque affranchià prix réduit contenant des

pièces d'or, d'argent,des bijoux ou autresobjetsprécieux;

2° d'expédier par la posteunelettre non recommandée

ou un objet quelconque affranchià prix réduit contenant

des billets de banque, des bons, des coupons échus de

dividende et d'intérêt payable auporteur, des titresd'ac

tions ou d'obligations sortisàuntirage et remboursables,

des bons de poste sans nom de destinataire.

LOI DU 25 JANVIER 1873.

(Envondevaleursprohibéesdans lesobjets recommandés ouchargés).

Il est également interditsous les mêmespeines édictées

par l'art.9 de la loi du 4juin 1859 :

1° d'expédier des lettres ou autres objets recommandés

contenant des pièces de monnaie, des matières d'or ou

d'argent, des bijouxon autres objets précieux;

2° d'expédier affranchis au prix du tarif réduit, des

objets recommandés contenant des billets de banque ou

valeurspayables au porteur.

Onne doit pascomprendre dans la catégorie des bijoux

ou autres objets précieux, les bijoux faux, les bijoux

|

| 
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dorés ou argentés ouplaqués d'or ou d'argent, les cou

verts et articles de services detable en ruolz et tous autres

objets tels que : broderies ou passementeries, dites d'or

ou d'argent dont la partie principale est composée d'une

chaîne en soie ou en coton, lesquels peuvent circuler

comme échantillons recommandés ou non.

L'Administration est bien décidée à exercer son droit

devérifier ou defaire ouvrir en présence du destinataire

les envois qui lui paraîtront contenir des objets prohibés,

et dans le cas où des contraventions seraient constatées,

d'en poursuivre rigoureusement la répression.

\| |\INT| \TI0\ | | \ INTI

Par arrêté en date du 21 mars 1900, M. Gazengel,

Capitaine de port, a été nommé Président du Conseil

d'appel pour lejugement de l'affaire: St-Martin Légasse

neveu et C°contre Th. Clément(demande de dissolution

de la société St-Pierraise de navigation à vapeur), en

remplacement de M. Demalvilain, autorisé à s'abtenir,

et M. Robert, Sous-ingénieur colonial, Chef du service

des Travaux, a été désigné comme assesseur au dit

Conseil pour le jugement de la même affaire en rempla

cement de M. Gazengel.

PARTIE NON OFF 1Ci ELLE

Informations et faits divers

Visite du Gouverneur aux écoles de Saint-Pierre.

La semaine qui vient de s'écouler marquera dans les

souvenirs de notrejeunesse St-Pierraise: Le Gouverneur

M. PaulSamary, désireux de lui donner une preuve de

son bienveillant intérêt et de se rendre compte de la si

tuation de l'enseignement dans la colonie a visité tous les

établissements scolaires du chef-lieu, accompagné de

M.Certonciny, Chefdu service de l'Intérieur et de M. Le

fèvre (Marie), 1°Adjoint faisant fonctions de Maire.

Partout, le Chefde la colonie a reçu l'accueil le plus

franchement sympathique. Il a visité d'abord l'école

primaire publique laïque des garçons, récemment ou

verte à St-Pierre; il s'est rendu compte des besoins de

cette utile création et des améliorations qu'il convenait

d'y apporter; et après avoir examiné avec intérêt les

travauxdesélèves, et leur avoirposéquelques questions,

il est sorti de cet établissement en donnant l'assurance

aux élèves et au maître de toute sa bienveillante solli

citude.

Le Gouverneur s'est ensuite rendu à l'école commu

nales des Frères. Tous les enfants au nombre de 360

environ massés auprès de leur supérieur et de leurs

professeurs, dans le vaste hall qui sert de lieu de ré

création les jours de mauvaistemps ont accueilli le gou

verneurpar des accentsjoyeux: la fanfare de l'établis

sement a fait entendre la Marseillaise,puis ungroupe de

jeunes chanteurs a entonné bravement le chantpatrio

tique Le vaisseau le Vengeur. Le Gouverneur aprèsavoir

réponduaux compliments de bienvenue, a visité en dé

tail chaque classe; il a interrogé quelques élèves dans

chacune d'elles, examiné les cahiers des élèves et enfin

-----

s'est rétiréà cinq heures en témoignantdugrand intérêt

qu'il prenait aux progrès de l'instruction à St-Pierre et

en promettant de revenir.

Le mardi20, le Gouverneur, en présence de la direc- |

trice et des professeurs de ces établissements, a visité |

l'asile, l'école communale des filles, le pensionnat et |

l'ouvroir. Partout il a reçu le plus déférent accueil. Les

jeunes enfants de l'asile ont exécuté devant lui leurs

meilleurs exercices, et récité avec entrain compliments,

fables et saynettes. Les jeunes filles des écoles et du

pensionnat ont fait entendre avec talent et ensemble

quelques morceaux de piano et quelques chants de cir

constance; et plusieurs d'entre-elles, avec une grâce

toute spéciale, ont adressé, au nom de leurs camarades,

leurs souhaits de bienvenue au Gouverneur.

Comme dans les écoles de garçons, le Gouverneur a

examiné dans chaque classe un certain nombre d'élèves

et il a pu constater que le niveau de l'instruction était

satisfaisant.

A l'Ouvroir la visite a étéunpeuplus longue, le Chef

de la colonie avait à cœur sans doute de montrer à ces

pauvres orphelines combien il s'intéressait à elles; et

après avoir entendu avec plaisir leurs chants et leurs

compliments de bienvenue, il leur a donné l'assurance

de tout son concours et de tout son dévouement.

Dans les écoles de filles comme dans les écoles de

garçons le Gouverneur a promis de revenir le plus sou

vent possible et il a accordéunjour de congé aux élèves

en l'honneur de sa première visite. Pour l'ouvroir un

jour de promenade supplémentaire.

--

Le vapeurpostal Pro Patria estarrivéà St-Pierre aver

les malles d'Europe et des Etats-Unis d'Amérique, le

23 mars 1900, à 2 heures du matin.

Passagers arrivés :

MM. G. Lamusse, F. Lechartier, A. Leprovost, Rousselot,

White, R. P.Van Ingelgem.M"°Rogeret3 enfants.M"°Cl. Coste.

DÉPART P0UR L'EUROPE & LES ÉTATS-UNIS.

(Voie de North-Sydney et Halifax).

le 26 mars 1900.

Le bureau deposte restera ouvert le Lundi :

pour les lettres recommandéesjusqu'à.. 8 heures 00 du mat.

pour les lettres à affranchir jusqu'à..... 8 heures 30 du mat.

les colis postaux seront reçus jusqu'à.. .. 8 heures 00 du mat- |

- A -

Levée des boîtes le Lundi |

rues Sadi-Carnot et Lamentin, à.. ..... 9 heures 00 du mat.

au bureau de poste, à............. .. . 9 lieures 00 du mat.

Nota.-La levée de laboîte auxlettres sera faiteà l'Ile-aux-Chiens,

- le lundi, à 8 heures du matin.

---

DÉPÈCHES TELEGRAPHIQUES.

Enpubliant a simple titre de renseignements les dépéches

ci-dessous, l'Administration ne garantit en aucune façon

l'exactitude des nôuvelles qu'elles transmettent.

17 mars 1900.

Hier, la Chambre a votépar 309 voix contre 217,

après un remarquable discours de M. Ribot, la propo

sition Berthelot décidant qu'aucune proposition d'aug

 



4 Mars 1900. JOURNAI, OFFICIEL DES ILES SAINT-PIERRE ET MIQUELON. - 63

mentation de traitements, d'indemnités, de pensions, ou

de création de services. d'emplois, de pensions ou leur

extension ne pourra être faite par voie d'amendement ni

dl'article additionnel au Budget. - -

Le droit de navigation à la Guadelonpe supprimé en

1888 est rétabli.

- 19 mars 1900.

A Pau, M. de Gontaud Biron, républicain a été élu

député. ATarbes, M. Dasque, radical socialiste a été élu

député. Dans l'Ain, M. Giguet, radicala été élu sénateur.

Dans la Loire Inférieure, le comte deJuigne, conservateur

a été élu sénateur.

Le Conseil supérieur de guerre a été réunià l'Elysée

sous la présidence de M. Loubet. M. le président du

Conseil et MM. les ministres de la Guerre et de la Marine

assistaient à la séance. Après la réunion a eu lieu un dé

jeuner auquel ont assisté tous les membres du Conseil

supérieur de la Guerre.

Le siège de Mafeking continue.

A la Chambre, M. Etienne soutient un amendement

tendant à modifier le régime financier de l'Algérie. Le

président du Conseil déclare qu'il déposera prochai

uement un projet de loi dans ce sens.

*0 mars 1900.

Le Conseil des ministres a examiné les questions à

l'ordre dujour de la Chambre notamment la question de

l'armée coloniale. Le vice-amiral Gigault de la Bedollière

est nommépréfet maritime à Lorient. Le vicc-amiral de

la Bonninière est nomméprefet maritime de Toulon.

On n'a reçu aucune nouvelle du Transvaal.

* 1 mars 1900.

L'état de santé de l'amiral Duperré est très alarmant.

La situation auTransvaal est sans changement.

M. Miossec, député. est décédé.

A Carmaux la grève continue.

Hier, la Chambre a voté le projet de loi autorisant la

ville de Dijon à établir des taxes directes en remplaçant

des droits d'octroi. -

L'amiral de la Jaille est nommé président du comité

des Inspecteurs généraux.

23 mars 1900.

Le Président de la République a quitté, hier, Paris

incognito. Il passera quatrejoursà Montélimar. Le décret

accordant la grâce de M. de Christiani serait signé.

A Londres, le bruit court que le général Gatacre et

son état-major seraient faits prisonniers. Les Anglais

perdraient douze canons. Le colonel I'lummer allant se

courir Mafeking a été repoussé par les Boërs ainsi que

le colonel Bodle.

La Chambre discute l'interpellation de M. Ferrette qui

reprocheau Ministre l'allocation d'une subvention à deux

Chambres de commerce françaises à Bruxelles. M. Del

cassé répond qu'il a refusé la subvention a la Chambre

présidée par M. Rolland à cause de son attitude.

--

-
--

-
-

-

-

i, A

* 4 * V * , , ** ** A * ' * .

: A TI M ENTS l) U C() Mi M E lRCE .

Mars. venant de : ENTRÉES.

20 (Granville). 3 m. fr. Juanita, c. Pen, avec div. marchandises.

22 (Boston). g. a. Ethel, cap. Patten, avec div. marchandises.

- (Bordeaux). g. fr. Assomption. cap. Lefeuvre, avec div. m.

23 Boston). vap.fr. Pro Patria, c. Henry, avec diverses march.

A * * )N 6C ,S ET AW # 3

TRIBUNAL DE 1 r° INSTANCE

DEs 1LEs SA1NT-PIERRE ET li IQUELoN.

Faillite Joseph Autin.

AVIS.

Par jugement en date du 19 mars 1900, le Tribunal

de 1*° instance des îles St-Pierre et Miquelon a reporté

au 9 octobre 1899 la date de cessation de paiements du

sieur Joseph Autin, commerçant failli.

Pour extrait conforme : •

Saint-Pierre, le 21 mars 1900.

Le Greffierp. i.,

E. SASCO.

AVIS.

Les assurances sur la vie ou à périodes fixes de rem

boursement avecbénéficessont effectuéespar l'entremise

du soussignépar la Mutual Life Insurance C*deNew-York

aux taux les plus réduits et avec des combinaisons très

avantageuses pour l'assuré.

Pour tous renseignements s'adresser à

CHARLEs LANDRY,

Agent de la Compagne. 5
4

cute MsIPAII0Net e Coraeot1e1C66 :

*VPURGATIFs, DÉPURATIFS

V**ziris7ioiis -

xGa lesVRTABLE

'avec l'Étiquetteci-jointe en4 couleurs

atla noadaooTEUR FRANCQ

150la1/e(50graia);3fr.lale(105grahas - »

:*:* rgg *: 35-36

LA TOLETTE DES ENFANTS

RFCUEIL DE MODES ENFANTINES

14, - rue Drouot, 14, - Paris

PAaIs ET DÉPARTEMENTs, UN AN : 6 fr. | UNIoN PosTALE: 7 fr.

Paraissant le 1er de chaque nnois.

Cette charmante publication, dédiée aux mères de famille qui

s'occupeut elles-mêmes de latoilette de leurs enfants, offre, chaque

mois, à ses nombreuses lectrices :
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------------ --T -- T-T-TT

Une Causerie sur les modes enfantines, illustrée de croquis expli- [ N V j N"i" .

catifs; v - - -

De nombreux Modèles de Robes, Chapeaux, Manteaux et Lingerne, à l Imprimerie du Gouvernement.

pour petites filles et garçons de tous les âges;

Un et souvent deux Patrons découpés, Une Gravure de Modes colo- r

riée, un Courrier communiquant d'utiles renseignements. Un Conseil *ABLEAU POSTAL H| 9()()

pratique.- Les devinettes ct leurs solutions. Prix -...-- ............ , ... - - - - - - s - - - - - - - - - - () fr. 23 |

Enfin, une Planche trimestrielle, contenant des patronspour les -

tout petits, et de charmants modèles de travaux de fantaisie, des * N\r v |

broderies et de chiffres divers,complète l'heureux ensemble de ce CALENDRER | 3} () () (

journal, indispensable conseiller de toutes les mamans économes Prix -------------- ... -- ... ----... ---------- _ . . .. 0 fr. 25

et prévoyantes.

Envoyer un mandat deposte à l'ordre du Directeur TABLEAU DES MIAREES | 900.

ENV0I GRATUIT D'UN NUMÉRO SPÉCIMEN Prix…................................. .. .. -- 0 fr. 25

G 3S E * à * : 9 : S 3E5 *3 G 3 G : O G I G E S

Faites à l'Hôpital militaire de Saint-Pierre et Miquelon du 15 mars au 22 mars 1900.

par M. Georges Lambert, Pharmacien de 2° classe des Coloniss.

PRESSION BAROMÉTRIQUE CORRIGÉE TEMPÉRATURE TEMPÉRATURES

donnée de 2 heures en 2 lheures. extérieure extrèmes

- ------- - - c)Hauteur du mercure ramenée à 0 et exprimée en millimètres au Nord et à l'omb re , des 24 heures

et dixièmes de millimètres. (Thermomètre sec). - -

---------- - # E

- - - - - - - - •- - : - -- a

« # |- # |- # |- # | e # | 2 # |= # | e # | 2 # | a # | s # | : # | - # |= # | 2 # | 2 # |2 # | # i
2 -- 2 .3 * 2 à : : : -- - : a --

752,2 | 751,8|752,0|752,2 | 752,8 752,8 | 752,2| 753,6|754,6|756.9|758,7|760 | 4,1| 5,5 | 5,9| 6,8| 4,6

761,5| 762,0|763,4 | 765,0|765,8 765,4|758|766,0|7662|766,2|765,8|765.8| 4.6| 6,4 | 9,3| 9,1 | 5,9 r

765,6|765,0|764,3 |764,2 | 763,8 7632|72,0|761.2|769,2|759,2|757,9|757,(| 2.9| 7,5| 9,8| 7,0| 5,3 e -

756,0|755,4|755,2 |755,3|755,4 l 755,9|755,8|755,5 |756,9|757,3|758,2|759,8| 2,5| 3,8| 3,6| 4,4| 0,9 -

761,3|762,6|764,2 | 765,4 |7663 767,2 | 768,4 | 769.4 | 770,3|771,0|771,2 | 771,1 |-3,4|–0,6| 0,1 | 0,t |-0,3 »

770,7|769,9|769,7|769,1|7685767,7 | 766,1 |7643|763,0|761,8|760,4|759,0| 4,1 | 55| 4,1 | 5,1 | 4,5

757,4|755,8|754,3|7530|751,2 700 749,2|747,7|746,0|746,8|748,7|751,0| 5,6| 8,4| 9,2| 8,1 | 2,1 -

|

HUMIDITÉ RELATIVE

---- -----

PHÉNOMÈNES 6 heures. 10 heures. 13 heures. 15 heures. 18 heures. |

-----_-- ---- -------| ------------ |-------

e - : • |

I) IV ERS. * : - * - > -

= | , : | -- 3 | # # : 3 | # = : 3 | # # | , | : # | # # | : | = s

# # | # | # # | # # | # | # # | # # | # | # # | # # | # | # # # # | # | 5 #
- E -- -- E -- -- 2 e -- * E --

- - - - | -

Br. Pl. 3,8 5,1 |0,4| 94 5,4|0,5 | 93 6,4|0,4| 94 4,3 03|
Br. P]. 4.2 5,7|0.7| 90 8.6 | 0,7 | 91 8,3||0,8| 90 5,i *|
Br. P]. 2,2 6,8 |0,7 | 90 86|1,2| 86 6.1 |().9| 87 4,7|0,6

Beau temps. - 1 ,9|0, 2,2|l,6| 76 2,3|1,3 | 80 3,8 0,6| 91 |- 0,i|1.0

Beau temes. - 3:| 10 |- 44| | | |- 3i * | * |- 4|0| * |- ** | | :

Br. Pl. 3,4 |0,8| 88 4,1|!,4| | 80 330,8| 88 4,4 |(),7| 89 4,0|0,5

Br. P|. 5, l |0,5| 93 7,6 08 90 s*s 9() 7.2|0,9| 88 0,6|1,5

DIRECTION ET FORCE DU VENT. -- -- | -- D LU I E #
---- - F0RME DES NUAGES. en millimètreset10mes | --

6 heures. | 10 heures | 13 heures. | 15 heures. | 18 heures. de millimètres.

----- ---- |---|--- - 3

# | : | # | s | # | é | # | s | # | # | - # | - é | - é | -- 3 i | . : | … : | =

i | | | | | i | | | | | | | | | | | | | | | i | | i | i | #
- - - - -- | -r* -- -- -: -- -- -- à

| |

S-E. | 3 | S-E. | 3 | S-E. | 3 | S-E. | * | S-E. | 2 n) ) ) - p 2.) 2.9 4

S-O. | 2 N. 2 | N-E. 1 S. 1 S. l ) » ) : ( - 5.

S-E. | 2 | S-E. | 2 - 1 S. 1 | S.-E. | 2 ) s mo ) Y 1J,5 t,4 ) 137

N-0. | 2 | N-O. | 2 | N-(). | 3 | N-() . | 3 | N-(). | 3 e Ni. | Cu-St.| (i-St.| Cu . )

N-O. | 3 | N-O. | 3 | N-O. | 3 | N-O. | 2 | N-O. | 2 r tCu. Cu. Cu. | Ci-St.| » )

S-0. | 2 | S-0. | 2 | S-E. | 3 S. 3 S. 4 | Ni. Ni. ) ) 15,2| 24,5 39,7

S. 4 - 4 S. 3 | S-0 .. | | | N-().. | 3 ) ) n ) Cu. 87,S| 109.4 | 45,8| 243.0

Saint-Pierre. - lEmprimerie du Gouvernemcnt.
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35° Ainée. - Nº 13 - Samedi 31 Mars 1909 .

«===xa RÉPUBLIQUE FRANCAISE === LIBERTE = ÉGALITÉ = FRATERNITÉ ===

J ()URN A I , ()FF |( IE I,
D ES I LES

SAINT-PIERRE ET MIQUELON

PARAIS sANT TOUS LEs sAMEDIs

---

PRIx DE L'AnoNNEMENT ( Payable d'avance). Les annonces doivent être remises, auplus | pRIx nEs ANNoNCES (Payable d'avance ).

Ponr la Colonie Pourla France et l'Étranger | tard, le MERCRErer soir à deux heures. | p, a si ,. 3 fr. 06

Gn an...-..-....... 12 fr.O0|Un an.......... 5 fr. * -- ar - - - - - - - a - • • • • • • • • • • , « 4

Six mois....... : **: *** | PouR Les aeonnemenrs Er Les annonces |°*"°*: lificati 0 S :
Trois nois .... 4 - O0|'Trois mois..... 4 50 s'adresser au Les répetitions d'avis,: mOi1l1C2t10nS, SerO)

Un numéro: 25 centimes. Comptable de l'Imprimerie du Gouvernement.| payées moitie du prix ci-dessus

1 S() MMIAI R E: | Vu les arrêtés des6 août 1884 et 6juin 1889,portant

PARTIE OFFICIELLE. - Gouvernement: Dépêche. Filtre Delsol et - - - 26 juin 1884Fillard.- Intérieur : Arrêté portant convocation des électeurs des promulgation dans la colonie des décrets dos 26*:
3 conmunes. - Congé.-Mutations. - Enquête de commodo et et 29 avril 1889, concernant l application de la loi du 5

incommodo. - Domaine colonial. - Tarif du prix de vente des avril 1884, sur l'organisation municipale;

poudres à feu. - Mercuriale pour le 2e trimestre 1900. - Avis | - - -

d'adjudication.- Avis. - Vu les articles 15 et 4 1 de la dite loi;

PARTIE NON OFFICIELLE.- Informations et faits divers. - Mou- - _ - - - - -

vement de la population.-Nouvelles maritimes.-Annonces et | Vu l'arrêté en date du 13 avril 1892, promulguant

avis. - Observations météorologiques. | dans la colonie, le décret du 6 avril 1892, concernant

v l'application de la loi du 26 mars 1892, qui distrait de

PARTIE ( FF IC I EL I,E | la commune de Saint-Pierre la section de l'Ile-aux

-- | Chiens, érigée en commune distincte;

|| V| | | \ | | \ p Le Conseil privé entendu,

0ES ILES SAINT-PIERRE ET MIQUEL0N . ARRÊTE:

Mº7 - DÉPÉCHE MINISTÉRIELLE. « i : er a in -
Ministère des Colonies, Office colonial.-Bureau : agricul- - Article .- Les électeurs des communes de Saint

ture, commerce, industrie). - LE MINIsTRE DEs CoLoNIEs Pierre, de l'Ile-aux-Chiens et de Miquelon sontconvoqués

à Monsieur le Gouverneur des îles Saint-Pierre et Miqueton. pour le dimanche6mai1900,à l'effet d'élire les membres

Paris, le 7 mars 1900. de leurs Conseils municipaux respectifs.

Filtre Delsol et Fillard, système Lapeyrère. (1)

Monsieur le Gouverneur,

J'ai l'honneur devous adresser ci-inclus,un prospectus

relatifaufiltre Delsolet Fillard, système Lapeyrère. Il me

Art. 2.-Les élections auront lieu au scrutin de liste,

dans les conditionsprévuespar les articles 1 1 et suivants

de la loi du 5 avril 1884.

paraît utile de faire connaître ce filtre dans toutes nos " Art. 3.- Les colléges électoraux se réuniront:

possessions où, selon l'avis du Conseil supérieur de - -

Santé des Colonies, il est appelé à rendre de réels - COMMUNE DE SAINT-PIERRE.

services. - - r - I , :

A cet effet, je vous serais très obligé de vouloir bien A l'hôtel de la Mairie, sous la présidence du Maire.

user des moyens dont vous disposez pour donnerà ce - p »

nouveau système de filtration des eaux, la publicité que COMMUNE DE L'ILE-AUX-CHIENS.

vousjugerez convenable. A l'hôtel de la Mairie, sous la présidence du Maire.

Veuillez agréer, etc.

Le Directeur de l'0ffice colonial, COMMUNE DE MIQUELON.

AURICOSTE.

A l'hôtel de la Mairie, sous la présidence du Maire.
(l | Le prospectus concernant ce filtre est déposé au service de

l'Intérieur (1"°Section) oùil est tenuà la disposition despersonnes Art. 4. - Il sera procédé 3 UlX opérations électorales

quivondraient en prendre connaissance. le mêmejour et séparément dans les trois communes de

- - - Saint-Pierre, de l'Ile-aux-Chiens et de Miquelon, d'après

\ * 1 MT i M les règles tracéespour l'élection desConseils municipau

l V|[| | l, |\|||||||||||||, par la loi du5 avril 1884. - -

N° 53.-ARRÊTÉ portant convocation des électeurs des communes Art. 5.-Le scrutin ne durera qu'un seul jour. Il

de Saint-Pierre, de l'Ile-aux-Chiens et de Miquelon, à l'effet d'élire sera ouvert à huit heures du matin et clos à six heures

les membres de leurs Conseils municipaux respectifs. d -

Saint-Pierre, le 27 mars 1900. Ul SOlI .

Le Gouverneur des îles Saint-Pierre et Miquelon, Art. 6. - Dans le cas où un second tour de scrutin

Vu le décret du 13 mai 1872,portant création d'insti- serait nécessaire, il y sera procédé le dimanche 13 mai

tutions municipales aux îles Saint-Pierre et Miquelon; 1900, aux mêmes lieux et auxmêmes heures.
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Art. 7.-Ledépouillement des votes aura lieu séance

tenante. Le résultat en sera immédiatement arrêté, signé

par le bureau de chaque commune et le Présidentprocla

mera le résultat définitif.

Le procès-verbal en sera dressé en double expédition:

l'une restera déposée à la Mairie, et l'autre, avec les

pièces à l'appui, sera adressée, sans délai, au Chefdu

service de l'Intérieur.

Art. 8.- Le Chefdu service de l'Intérieur est charge

de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré,

communiquépartout où besoin sera et inséré au Journal

et au Bulletin officiels de la colonie.

PAUL. SAMARY.

Par le Gouverneur:

Le Chef du Scrvice de l'Intérieur,

P. CERToNCINY.

--

Pardécision duGouverneur, en date du 28 mars 1900,

un congéadministratifde six mois, à passer en France,

et un passage pour France sur le vapeur du commerce

' Château-Lafite, allant à Bordeaux, ont été accordésà M.

Chevolot (Louis-Albert) Instituteur-Directeur de l'école

publique laïque àSaint-Pierre.

Pardécision du Gouverneur,en date du28mars 1900,

lM. Rochet, brigadier degendarmerie,ancien instituteur,

pourvu du brevet élémentaire de l'instruction publique,

a été chargé de la direction de l'école publique laïque des

garçonsà Saint-Pierre,pendant l'absence du titulaire.

Par décision du Chef duservice des Douanes, en date

du 26 mars 1900, la solde du sieur Gélos (Armand),

garçon de bureau des Douanes deSt-Pierre, a étéportée

de 400à600francspar an à compter du 16 du même

IIlOlS.

--

ENQUÊTE DE COMMOD0 rr INCOMMODO.

Une enquête de commodo et incommodo est ouverte à

compterde cejour au Service de l'Intérieur(1"Section),

à l'occasion d'une demande de MM. Arnaud et Louis Lé

gasse tendant à obtenir l'autorisation de prolonger de

8 mètres sur une largeur de8 mètres, la cale de leur

habitation située auSud du Barachois de St-Pierre (an

cienne habitation Folquet et fils).

L'enquête sera close le 17 avril 1900 à 4 heures du

soir. 5 - 3

Saint-Pierre, le 17 mars 1900.

Lespersonnes qui auraient des réclamationsàfaire contre

cette demande devront les adresser an Chef dn Service de

l'Intérienr,jusqu'à l'époque ci-dessus fixée.

-----

DOMAINE COLONIAL.

Demandes de concessions de terrains à titre gratuit.

Pour agrandissement de propriété:

Le sieurJouquan, un terrain situé à Saint-Pierre, mesurant

400mètres carrés, bornéau Nordpar la route de Galantry, au Sud

parunpassage réservé le séparant de la propriétéveuve Littaye,

à l'Estparia propriété dudemandeur et à l'Ouest par la propriété

Hillaireau. 5-

Saint-Pierre, le 17 mars 1900.

Pour y construire une maison d'habitation :

Le sieur Briand (Léonie), un terrain situéà Saint-Pierre mesu

rant 333 mètres carrés. borné au Nord par la concession Arthur

(Alexandre, au Sud par une rue non dénommée,à l'Est par la

propriété Humbert (Paul) età l'Ouest par la rue Marceau. 5-5

Saint-Pierre, le 3 mars 19(0.

Le sieur Gaspard (Théodule-Jean),un terrain situéà Miquelon,

mesurant 1200 mètres carrés, borné au Nord par la propriété

Cormier (Bénony), à l'Ouest par le domaine, au Sud par la pro

priété veuve Cormier, fils et à l'Est par la rue Baron de l'Espé

rnInCe. 5-3

Saint-Pierre, le 17 mars 1900.

Les personnes qui se croiraient fondées à réclamer

contre ces demandes, devront le faire dans le délai d'un

mois, à partir des dates fixées ci-dessus.

-----
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MERCURIALE dressée en exécution de l'article 4 de l'extrait de délibération du Conseilgénéraljoint à l'arrêté

du 3 octobre 1894pour déterminer la valeur des marchandises en vue de la perception des patentes sur cargaison

pendant le 2" trimestre 1900.

u=======7

DESIGNATION : % DESIGNATION * -

ID ES M A RC H A N D ISES . 2 | DEs MARCHAN D 1sE s. 2 | *

- -

Avoine en grains.. ....... ... ... Baril ..| 8 00 Farine d'avoine . .. ................. Baril .|30

id. id. .. .. ... . - - - - s - - . . , .. | Sac. | 5 00 - de sarrazin . ..... ............. Kilog.| 0

Fruits secs.......................... id.Bœuf salé ............. .. .. .. .. .. .. . Kilog.| 0 55 I'ultS S0C8 id. | 0

Foin...-. ... .......... - - - - s - - s - - - -Beurre salé............ ... ... .. ... ... id. | 2 ()0 OlI\ ...... |100k | 7

Biscuit de mer ...................... id. | 0 20 Jambon …............. .... ....... Kilog.| 1

-- -- s - - s - s - - s - • • • • • • • • • • • • • d (0 70doux l l Lard salé .......................... Kilog.| 0

Balais....... ..... ... .. ........ ... . Pièce.| 1 00

Margarine........................... Kilog.| 1

if. -- ... … ..... ... ..... . lCilog.| l -Chandelle de suif 11og 10 Maïs en grains.. ... .... ............. Baril.|12

Cuir tanné.. . .. .... .. ... .. .. ... .... . id. | 1 70 -

- - id. .. -- ... , ............... Sac.. | 7

Chaussures : Soulierspour hommes.. ....|Paire. | 6 00

-- - pour femmes. . .. .. id. 5 00 Saindoux........................... Kilog. 1

- - pour enfants . .... . id. 3 00 Savon ..... .....-- . ... ............. id. 0

Coton à coudre les voiles ....... ....... Kilog.| 3 00 Thé ........ - - - s - a - - - - - - a - - • • • Kilog.| 2

Fromage........ ------------ Kilog. | 1 20 Tissus de coton.. ..... .. ...... ...... Mètre| 0

Farine de froment ..... .... .. .. ....... Baril.|24 00 - mélangés... ................ id. | 1

- de maïs.................. .. .| id. |12 Q0 Toiles à voiles (chanvre ou coton)....... id. | 1

Saint-Pierre, le 21 mars 1900.

Le Chef du service des Douanes,

Les membres de la Chambre de commerce, J. SIGOUGNIE-LATOUCHIE.

LEFRVRE MARIE. P. EON.

Vu et soumis à l approbation de M. le Gouverneur en Conseil privé,

Ie Chef du service de l'Intérieur,

P. CERTONCINY .

- Approuvé en Conseil prive dans la séance du 27 mars 1900.

Le Gouverneur des Iles Saint-Pierre et Miquelon,

PAUL SAMARY.

Avis dºAdjuu dlication . AVIS.

Il:: le: 9:il* à 2 heures du L'Administration croit utile de rappeler au public, à

* ans le Cabinet du Chef du service de l'Intérieur, à cette époque de l'année, les opérations et les délais que

adjudication publique, sur soumissions cachetées, de la comporte la révision annuelle des listes électorales :

fourniture de 5,000 mètres cubes de pierres, en dix lots de

500mètres cubes chacun, nécessaires pour les travaux de NOMBRE TERME

la digue du Barachois. OPÉRATIONS. de des

Le cahier des conditions particulières relatives à la JOURS. oPÉRATIoNs.

dite fourniture est déposé au Service de l'Intérieur Préparation dutableau de rectificati 10 10 ianvi
- - - I'eparat1on Ciu ta DIeau Cie rect1I1Cat1on.(?*Section)où l'on peut enprendreconnaissance. 3-2 * pour dresser le tableau de rec- 0janvier

tification…-… 4 14 janvier

MODÈLE DE SOUMISSION. Publication du tableau de rectification 1 15 janvier

J - - - Délai ouvert aux réclamations. 20 4 février

e soussigné (nom et prénoms en toutes lettres) demeurantà Délai pour les décisions de la commis

" * * • • • • • • • - . . .. et faisant élection de domicile à....... .. .. . sion municipale.……… 5 9 février

: envers le Chef du service de l'Intérieur,à fournir (in- p::derniers 3 12 févri
- 1 : - -- • a - S - --- -------- « • -- • -- vrier

iquer le nombre de lots sans qu'il puisse être supérieurà cinq, Delai d'appel devant le juge de paix. 5 17 février

au prix de (indiquer le prixen chiffres, puis en toutes lettres) le lot. Délai: décisions dujuge depaix. 10 27 février

de déclare avoirune parfaite connaissance du cahier des charges Délai pour les notifications des décisions
et des conditionsgénérales du 1er février 1892. du juge de paix.…… 3 2 mars

- - Délai d'appel en cassation -12 maars

Saint-Pierre, le Clôture de la liste... 31 mars

(Signature).

-- -----------
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sERVICE DES EDOUANES.

AVIS.

L'Administration a l'honneur de rappeler à MM. les

armateurs les dispositions des art. 13 et30 du titre II

de la loi du 22 août 1791,qui interdisent le débarque

ment sans permis, de marchandises, sous peine d'une

amende de50francs.

Les art. 13 du titre II et 9 du titre XIII de la loi du

22août 1791 interdisent les transbordements sans per

mis, sous pcine d'une amende de 100 francs et de la

confiscation des marchandises.

Ces dispositions s'appliquent également au débarque

ment et au transbordement de la morue. De plus, l'ad

mission des produits au bénéfice du privilège réservé à

la pêche nationale, est subordonnée à une déclaration

de retour faite à chaque voyage par le capitaine ou le

patron du navire pêcheur.

Dans le but de faciliter les opérations commerciales,

le service des Douanes considèrera comme régulière et

comme une autorisation implicitement accordée de dé

barquement ou de transbordement, la déclaration faite

aubureau,soit par le capitaine,soitpar l'armateur, après

la livraison des produits et avant le départ du navire,

de la quantitéde morue déchargée.

Ces dispositions nouvelles ne modifient en rien les

formalités à remplir au désarmement des goëlettes.

Au cas où cette déclaration ne seraitpas produite et où

aucune autorisation n'aurait été donnée, la contravention

aux lois quiprécèdent serait infailliblement relevée et le

bénéfice de l'origine nationale refusée à l'expédition

des produits.

- -

| A | T |E NON () FIF |C | EL IL F

Informations et faits divers

Le vapeur postal Pro Patria est arrivé à Halifax le

28 mars 1900 à 6 heures du matin.

Passager parti:

Mm° Dallien. .

Le vapeur français Chdteau-Lafite, capitaine Chabot, a

mouillé sur notre rade le 27 marsà8 heures du matin,

venant de Saint-Malo.

Passagers arrivés:

MM. Jaquet, Foucard, Greslé, Borriès, Pestel, L. Hubert,

Delisle, P. Mazier,G. Légasse.Théberge, Renouard, A. Yvon,

E. Hardy, Th. Prenveille, A. Sicard, Lalanne, Le Touzé, J.

Rivière, Mancel, Roulet et 1278 marins.

MM* Leban, Lalanne et Iriberry.

Levapeurfrançais Burgundia, capitaine Buhé,a mouillé

sur notre rade le 28 marsà 10 heures du matin, venant

de Saint-Malo.

- - - - -- Passagers arrivés :

MM. Frère Eugène; abbé d'Aubigny; Prenveille, Jean; Pren

veille, Georges et 1183 marins.

------

DÉPÈCHES TELÉGRAPHIQUES.

Enpubliant àsimple titre de renseignements les dépêches

ca-dessous, l'Administration ne garantit en aucune façon

l'exactitude des nouvelles qu'elles transmettent.

24 mars 1900.

Hier, à la Chambre devant les explications du Gou

vernement, M. Ferrette a retiré son interpellation.Sur

l'interpellation relative à la décoration de MM. Couturier

et Paquin, la Chambre avoté l'ordre dujourpuret simple.

Il n'y a aujourd'hui aucune nouvelle du Transvaal.

M. Prevet, Sénateur, a déposé sur le bureau duSénat

le rapport général du budget de 1900avec une réduction

de dépenses 8 millions et demi et une réduction de re

cettes de 5 millions.

26 mars 1900.

A Cahors, M. Delport radical*a été élu sénateur.

A Rouen,M.Quesnel républicain; à Vesoul, M.Tachard

républicain; à Chambéry, M. Chambon radical ont été

élus députés.

Le Président de la République a quitté Montélimar

aujourd'huipour rentrer à l'aris.

Le vice-amiral Duperré est décédé.

Ala Chambre, M. Duquesnay développe son interpel- .

lation sur les troubles de la Martinique. Il demande le

châtiment des coupables et critique le gouverneur sur

lequel il rejette la responsabilité.

On n'a aucune nouvelle de la guerre du Transvaal.

En lollande, la seconde Chambre a voté seulement

quelques articles de la loi sur l'enseignement obligatoire,

mais a repoussé l'article principal astreignant les parents

à envoyer leurs enfants à l'école pendant 96 heures par

dIl 3lUl IIllIllIIlUlIIl,

27 mars 1900.

Hier, à la Chambre, répondant à M. Duquesnay, au

sujetdesévènements de la Martinique, M.Gerville-Réache

a reproché à la troupe d'avoir manqué de sang-froid .

M. Denis Guibert soutient la même thèse que M. Du

quesnay. Le Ministre des colonies dit qu'il attend le rap

port de l'inspecteur général et que lorsque les responsa

bilités seront connues, le Gouvernement saura faire son

devoir.Par243contre 232la Chambre accorde la priorité

à l'ordre du jour de confiance Gerville-Réache. M. Las

serre demande division Par 285 contre 239 l'ordre du

jour de confiance est voté.

Le Conseil des Ministres a décidé que l'exposition se

rait inaugurée oficiellement le 14 avril. -

Au Sénat discussion du projetsur l'affichage électoral.

A la Chambre discussion du projet relatif à l'armée co

loniale. -

28 mars 1900.

Hier, M. Fleury Ravarin a critiqué le projet du mi

nistre de la guerre et de la commission de l'armée sur

l'organisation de l'armée coloniale. Il a demandé le

rattachement au ministère de la Marine. M. Raiberti a

demandé, au contraire, le rattachement au ministère de

la Guerre. La discussion continuera jeudi.

Le comte de Benedetti ancien ambassadeur de France

en Prusse est décédé.
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-

Le général boër Ollivier conduisant un convoi de 80

wagons a opéré sa jonction avec d'autresgénéraux sur

la frontiere Basutos malgré le général French envoyé

avec de la cavalerie pour leur couper le retraite.

29 mars 1900.

M.Allemand.sénateur et M. le baron des Rotours, dé

puté, sont décédés.

Les Boërs se disposent à opposer une résistance

opiniâtre. Ils seraient quarante milleà Kronstadt.

La Chambre renvoie à un mois l'interpellation de M.

Charles Bernard au sujet des radiations faites sur les

listes électorales de Bordeaux. Elle procède à l'élection

des membres du ConseilSupérieur du travail.

le Sénat adopte le projet d'un quatrième douzième

provisoire et discute l'élection de M. Repiquet dans le

département du Rhône.

- --

Objets trouvés.- Par le sieur A. D., sur le

quaide la Roncière,une chaîne de montre,enmétal blanc.

MoUVEMENTS DE LA P0PULATI0N.

État-civil de St-Pierre.

Mars. NAIssANcEs.

9 L'Espagnol (Eugénie-Julia-Marie).

13 Etcheverry (Eugène-Léon-Amédée-Jean).

16 Delacour (Marie-Joseph-Eugénie).

19 Déminiac (Jeanne-Joséphine-Marie).

23 Berthou (Marie-Yvonne).

:6 Vidal(Alexandre-Emile-Armand).-Briand (Maurice-Joseph

Marie).— Hirigoyen (Solange-Marie-Dominique).

Mars. DÉCÈs.

14 Leger ( Berthe), àgée de 14 ans, née à Moncton Nouveau

Brunswick).

22 Folquet (Marie-Angélique-Catherine), femme Dagort (Cons

tant), âgée de 70 ans, née à Saint-Pierre.

Farrel (Thomas), marin, àgéde32 ans, néaux Burins (T/N).–

Toben Marie-Joséphine), âgée de 17 mois, néeàSt-Pierre.-

Mouton (Marie-Sophie), veuve Miadonnet (Martin), âgée de

79 ans, née à Miquelon. - Leflem (Jean-Baptiste-Joseph),

âgé de 6 mois, néà Saint-Pierre.

a7

=====

NOUVE ,1,3S M1ART S.

B ATIM ENTS [) U C()MMERCE.

Mars. Venant de : ENTREES.

23 | Lisbonne). 3 m. f. St-Georges, c. l8arthelmebs, avec sel.

26 (St-Servan). b.-g.f. Fauvette, c. Houitte, avec div. march.

- La IIoule). b.-g. f. Croisade, c.Juan, avec div. march.

– St-Malo). b.-g.f. Courlis, c. Dubois, avec div. march.

- Boston).g. a.W. Collins, c. Poirier, avec div. march.

- Boston). g. a. PolarWave, c. P. Nelson, avec div. march.

27 St-Malo). vap. f. Château-Lafite, c. Chabot,avec 1,301 pas

sagers et diverses marchandises.

– (St-Servan).3 m.f St-Hubert, c. Exbourg, avec div. march.

– St-Malo). b.-g. f. Claire, c.Cornillet, avec div. march.

– (St-Servan). b.-g. f. Anémone, c. Noslier, avec div. march.

– St-Malo). 3 m. f. Rousselain, c. Morice, avec div. march.

- St-Servan). b.-g. f. Rosa, c. IIilly, avec div. march.

:8 St-Malo). vap. f. Burgundia, c. Buhé, avec 1,187 passagers

et diverses marchandises .

-------

ANNO)NCES ET AV | 3

cmt la MSIPAIN
- conséquences :

gsV PURGATIFS, DÉPURATIFS

\******isition s'*
EXIGaER lesVR'TABLEB

avec l'Étiquetteci-jointe en4couleurs

atls Nomdu0oTEUR FRANC«

150la1/8e(50graiat);3fr.lae(105grain). 36 1

Motce dans chaque Boffe.ToUse PAauac -

|
|

|

JOURNAL pES DEMOISELLES

F T

PETIT COURRIER DES DAMIES

l4, RUE DRoUoT, PARIs.

Paraissant le tºr et le 15 de chaque mois.

UN AN:

PARIs, 16fr. | DÉPARTEMENTs, 19fr. | UNIoN posTALE,22fr.

C'est le véritable journal de famille, s'adressant

aussi bien à la jeune fille qu'à la mère, et réunissant le

côté littéraire, instructif et moral au côtépratique des
travaux d'intérieur.

Cette édition, la plus complète, la plus utile et la moins

chère des publications de ce genre, s'adresse aux per

sonnes ayant besoin d'un grand nombre de modèles de

Patrons de toutes sortes et désirant avoir sur la Mode et

lesToilettes des renseignements plus complets que ceux conte

nus dans l'Edition bimensuelle CHAMoIs.

Indépendamment des48pages de texte et des annexes

de l'Edition cHAMois.

ELLE DONNE EN OUTIRE :

1° 18Gravures coloriées de Modes, de Travaux de fan

taisie ou d'Ameublement;

2° 6Albums d'ouvrages de fantaisie;

3° Environ 100 Patrons découpés et imprimés;

4° Feuille de Broderie pour lingerie;

On a reçu ainsi,à la fin de l'année :

36Gravures coloriées de Modes et detravaux;

Environ 200 Patrons découpés et imprimés.- Musique;

12 Planches de tapisseries ou Petits travauxen couleurs;

18 Albums de travaux contenant environ 1000 dessins

de Broderies et modèles;

Alphabets.-Imitations de peintures ou d'aquarelles.-

Calendriers.-Abat-jour.-Cartonnages, etc.

On s'abonne pour un an à partir du 1er de chaque mois.

Envoyer un mandat de poste à l'ordre du Dirccteur.

l 4 , RUE DRoUoT.

ENV0I GRATUIT D'UN NUMÉR0 SPECIMEN

LE JoURNAL DEs ENFANTs
ILLUsTRÉ DE GRAvUREs DANs LE TExTE

Par ais sant le 1" de chaque mois

les abonnements partent du 1° de chaque mois.

Même administration que le JoURNAL DEs DEMoiseLLes

HIsroIREs, RÉcITs, coNTEs, LÉGENDEs, THÉATRE, cARToNNAGEs,

JEUx, TRAvAux, DEssINs, GRAvUREs. -

Paris,7fr. | Seine,8fr. | Départ.,9fr. | Union postale, 11 fr,

Jn s'abonne en envoyant un mandat-poste

à l'ordre de M. F.THIÉRY, Directeur du Journal,

1 4 , rue Drouot.

ENV01 GRATUIT D'UN NUMÉR0 SPÉCIMEN
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AV|S. Compagnie française

Les assurances sur la vie ou à périodes fixes de rem

boursement avecbénéficessont effectuéespar l'entremise

du soussignépar la Mutual Life Insurance C*deNew-York

auxtaux lesplus réduits et avec des combinaisons très

avantageuses pour l'assuré.

Pour tous renseignements s'adresser à

CHARLEs LANDRY,

Agent de la Compagnue.

-

5–5

de Télépinonne et de ELuunanière électrique

des Iles Saint-Pierre et Miquelon.

------

Les abonnés au téléphone sont informés que l'instru

ment placé chez eux par les soins de la C°està leurs

risques et périls; ils seront donc tenus d'en rembourser

la valeur en cas de disparition par suite d'incendie, ou

tout autre accident.

Le Directeur de la Cie.,

A. SALOMON. |

G)3SE B WA I O N S EÉIÉ OR 9 : O G I Q U ES

Faites à l'Hôpital militaire de Saint-Pierre et Miquelon du 22 mars au 29 mars 1900.

par M. Georges Lambert, Pharmacien de 2° classe des Colonies.

PRESSION BAROMÉTRIQUE CORRIGÉE TEMP ÉRATURE TEMPÉRATURES |

| donnée de 2 heures en 2 heures. extérieure " extrèmes |

| * Hauteur du mercure ranenée à 0 et exprimée en millimètres au Nord et à l' ombre . des 24 heures |

| - et dixièmes de millimètres. - (Thermomètre sec). - –
-------- --

# # |

E | E | | # | E |T E | T E |T E |T E | T E | * E | * |* E | | E |T # | * # | T E | T E | * = |

22 7530 754,0|755,8|757,2|758,6|759,8| 760,0|760,5|761,2 |7622|762,6|763.2| 0,8 | 1,3 | 1,3| 0,1 |-1,2 )) » l

| 23 |7633|763,6|764,2|764,6|764,5| 763,8|763.3|762,6| 7622|762,1|761,9|7592|–2,t| 0,9| 28| 46| 2,2 ) l

|24 |7572 |755,8|7535|751,4 | 750,6|750,0|749,7 |7495|749,2|749,1 | 747,7 | 747,0| 3,2| 5,0| 4,7| 46 | 2,7 ) )

| 25 |747,8|749,2|75(,8|752,2|7528|752,6|752,0|752,6|753,2 |753,8|754,2|754,5|-3,5|—2,1|-0,7|-3,8|-5.1 m

| 26 |754,7|754.9|755.9|756,3|756,2 |756,0|755.9|756,7|757,2 |758,4|7588|759,0|—3.5| 1,8|-3,8| 3,0| 3,4 ) » |

| 27 |759,1 | 759,2|759,3|759,7|7585|756,8|755,0|752,0|749,7|7460|742,2 | 739,8| 4,6| 10,5| 10,t | 98| 4.2 » [ » |

| 28 |7389|7394|7402|7430|74387440|7446|7450|7457|7459|7460|7454| 1.9| 42 | 55| 4,1 | 29 » |

| |= |
HUMIDITÉ R ELATIV E | | |

_---- _-- |

| P II ÉNOMÈNES 6 heures. 10 heures. l3 heures. 15 heures. 18 heures. |

| ---- ----–-- ----
--

----
D IVERS . # = # l # s # | # s # | # g # | # s -

E = : | * 5 E : | : 5 | E E ; E | 3 = : | : 3 | 5 5 : | -- 3

| | | | | | | | | | | | | | | | #- - E E -

| 22 Beau temps. - 0,4| 1 ,2| 80 0,3|1,0| 83 1,7| » | 100 |- 02|0.3| 95 " | -- 1,5|0,3| 95

| 23 - Pluie. - 2,3||0,2| 96 0,7|0,2| 97 26|0,2| 97 3,8|0,8| 88 06|1.6| 4 |

| 24 | Neige. Brume. 2,3||0,9| 86 4,2|0,8| 88 3,6|1, 1 | 84 3.5 |1.1| 84 1.9|0, 6l 90 |

| 25 Neige. 4,6| 1,1 | 79 |- 2,9|0,8| 86 |- 1,3||0,6| 90 |-- 4,2 0, 4 | 92 |-- 6.0|0,9| S1 | |

|26 - Neige. – 3,5|0,0 | 100 1,6|0,2| 97 3,4|0,4 | 94 08|2,2 | 66 1.7| 1.7| 73 |

| 97 Neige. 3,2|1 , 4| 79 8,1|2,4 | 71 7.9|.2| 74 7,5 |2,3| 72 3.1 | 1,1| 83 | |

| 28 Pluie. Neige. 1,1 |0,8| 87 2.9|1,3| 80 3,6|1,9| 73 2,5|1,6| 76 16 | 1,3| 79 | |

r_- |

DIRECTION ET FORCE DU VENT. - • r - - r - -- P LU IE E

| ------ -----_- -----..._ FORME DES NUAGES. en millimètreset 0* | E #

6 heures. | 10 heures | 13 heures. | 15 heures. | 18 heures. de millimètres. * 5
------

--

--------- --*--

----
, -- --_-"

--

- -
| : e - : - - - - - - c

# | # | # | # # | # | # | # - | |. i | i | i | | - i | i | - i - i E *
-- - .- - = 5 à # 3 = | : - --

| -

=
- - - |

-- --
-

-

|
|

| 22 | N-O. | 2 | N-0. | 3 | No. | 3 | N-0. | 3 | N-0. | 2 |Cu-St. | Cu-St. | Cu. |(u-St. | Ci-St. o M . * , |

| 23 | N-O. | 2 | N-O. | 2 | S-O. | 2 | S-C. | 2 | S-O. | 2 |Cu-St.|Cu-St. |Cu-St. |Cu-St. | Ni. 12,4| 1 l,2| » 236 |

24 | S-E. | 3 | S-0.. | 2 | S-O .. | 2 | S-(). | 2 | S-(). | 2 )) Ni . ) Ni. Ni . m m) »

| 25 | N-O. | 3 | N-O. | 3 | N-O. | 2 | N-O. | 2 | N-O. | 2 ) » |Cu-St . » |Cu-St » » »

| 26 | N-O. | 2 | S-0. | 2 | S-0. | 2 | S-O. | 2 | S-0. | 2 ) Cu .. |Cu-St. » » » »

1 27 | S-(). | 9 . | 2 | S-E. | 2 | S-E. | 3 | S-E. | 4 | Cu. |Cu-St.| Ni. Ni . » ) *o |

28 | 0 | 2 | S-0. | 2 | 0. | 3 , | 3 . | 2 | Cu. Cu. | Ni. | Ni. |54,8(?| » » | 54,8(?) |

Saint-Pierre. - Imprimerie du Gouvernement.
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SAINT-PIERRE ET MIQUELON
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|
PaIx DE L'ARoNNemurxT /Payable d'avance). Les annonces doivent être remises, auplus PRIx DEs ANNONCEs (Payable d'avance ).

Pour la Colonie Pour la France et l'Étranger tard. le T6DERCREDI soir à deux heures, Une à six liarnes 3 fr, 0U)
Un an.......... 12 fr.00|Un an.......... 15fr,00 , v • • • • • • • • • • • • • • • • • • » • • • • • • • • • -

*:****:***| roun tes aeonnis : Les annonces|°:".*Trois nuois .... 4 00|'Trois mois..... 4 50 s'adresser an

Un numéro: 25 centimes. Comptable de l'imprimerie du Gouvernement.
| payées moitio du prix ci-dessus.

FFICIELLE s oMMA1 : E. - Vu la dépêche ministérielle du 5janvier 1900fixant
PARTIE OFFI LE. - Intérieur: Arrêté portant ouverture de à 30,000 francs le montant de la provision afférente à

Domaine colonial. - Avis d'adjudication. l'exercice 1900;

Vu le décret du 25 juin 1897 supprimant le Conseil

général et le remplaçant parun Conseil d'Administration,

le dit décretpromulgué dans la colonie par arrêté du 16

juillet suivant;

Vu l'art. 49 du décret financier du20novembre 1882;

Sur l'avis conforme du Conseil d'Administration,

PARTIE NON OFFICIELLE.- Informations et faits divers. - Mou

vements de la population.-Nouvelles maritimes. -Annonces et

avis. - Observations metéorologiques.

PART1 E O FF 1Cl E L1, E

|

crédits.-Nomination.- Enquête de commodo et incommodo.- |

i

|

|

1\| V| | | ' | \ | | | | | | | | ARRÊTE:

Article 1°.- Un crédit supplémentaire de la somme

N°58.-ARRÉTÉportant ouverture d'un crédit supplémentaire de trente mille francs est ouvert au budget local, exercice

de 200 francs au compte du budget local, exercice 1900. 1900, chapitre 17.dépensesd'ordre, article 2,versement

Saint-Pierre, le 4 avril 1900. à la Métropole de la provision fixée par le Département,

- - - pour servir aux fins sus-énoncées.

Le Gouverneur des iles saint-Pierre et Miquelon, [ Art.2.-Cette dépensesera rembourséepar le compte

vu le décret du 25juin 1897, supprimant le Conseil « Correspondants administratifs.- Service Local S/C. de

général et le remplaçant par un Conseil d'Administration. : « provision pour dépenses hors de la colonie, » aufur età

le dit décret promulgué dans la colonie par arrêté du 16 mesure de la régularisation dans la colonie des dépenses

juillet suivant; 44 / afférentes au dit exercice.

Vu l'article 49 du décret financier du 20 novembre Art. 3.-Le Chefduservice de l'Intérieur est chargé

1882; de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré et

Sur l'avis conforme du Conseil d'Administration; counmuniqué partout où besoin sera et inséré au Journal

ARRÊTE: et au Bulletun officiels de la colonie.

Article 1".-Un crédit supplémentaire de la somme PAUL SAMARY.

de deux cents francs, réalisable sur les voies et noyens | Par le Gouverneur:

de l'exercice 1900, est ouvert au budget local, chapitre Le Chef du service de l' Intérieur,

15, section 2, article 1°, % Allocation à la Caisse de P. CERToNCINY.

secours des sapeurs-pompiers. --

d : *. -: St I*V1CG de l lutérieur est charge No 60 - ARRÉTÉ portant ouverture d'un crédit supplémentaire

e l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré et de 6,000 francs au compte du budget local, exercice 1900.

communiquépartout où besoin sera et inséré auJournal | Saint-Pierre, le 4 avril 1900.

et au Bulletin officiels de la colonie. - | Le Gouverneur des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Par le Gouverneur : PAUL SAMAIRY . vu le câblogramme ministériel du 3 avril 1900 .

Le Chef du service de l'Intérieur Vu le décret du 25juin 1897 supprimant le Conseil
P. CERToNCINY général et le remplaçant parun Conseil d Administration,

- le dit décretpromulgué dans la colonie par arrêtédu 16

-- | juillet suivant;

Nº 39.-AtRÉTÉ portant ouverture d'un crédit supplémentaire | Vu les prévisions du budget local, exercice 1900;

de 30,000 fr. au compte du budget local, exercice 1900. Vu l'article 49 du décret financier du 20 novembre

Saint-Pierre, le 4 avril 1900. 1882 ;

Le Gouverneur des îles Saint-Pierre et Miquelon, Sur l'avis conforme du Conseil d'Administration;

Vu l'arrêté ministérieldu6août 1892.relatifau régime ARRÊTE: -

des avancesà faire en France par le Trésor, au Service Article 1°.-Un crédit supplémentaire de la somme

local des colonies; de six mille francs, réalisable sur les voies et moyens
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de l'exercice 1900, est ouvert au compte du budget local,

chapitre 10, section 1"°,article 3,pour faire face aux dé

penses nécessitéespar l'Exposition universelle de 1900.

Art.2.-Le Chefdu service de l'Intérieur est chargé

de l'exécution du présent arrêté quisera communiqué et

enregistré partout où besoin sera et inséré auJournal et

au Bulletin officicls de la colonie.

PAUL SAMARY.

Par le Gouverneur :

Le Ghef du service de l' Intérieur,

P. CERToNCiNY.

--

Par décision du Chef du service des Douanes, en

date du31 mars 1900, le sieur Hacala (St-Martin-Joseph)

a éténommé,pour compter du 1° avril 1900,à l'emploi

de matelot de 3° classe des Douanes en remplacement

du sieur Leborgne (Joseph-Adolphe), démissionnaire.

--

ENQUÉTE DE COMMODO ET INCOMMODO.

Une enquête de commodo et incommodo est ouverte à

compter de cejour auService de l'Intérieur(1* Section),

à l'occasion d'une demande de MM.Arnaud et Louis Lé

gasse tendant à obtenir l'autorisation de prolonger de

8 mètres sur une largeur de 8 mètres, la cale de leur

habitation située au Sud du Barachois de St-Pierre an

cienne habitation Folquet et fils).

L'enquête sera close le 17 avril 1900 à 4 heures dn

soir. 5 - 4

Saint-Pierre, le 17 mars 1900.

Les personnes qui auraient des réclamations à faire contre
cette demande devront les adresser au Chef du Service de

l'Intérieur,jusqu'à l'époque ci-dessus fixée.

-----

DOMAINE COLONIAL.

DemaRdes de concessions de terrains à titre gratuit.

Pour agrandissement de propriété:

Le sieur Jouquan, un terrain situé à Saint-Pierre, mesurant

400 mètres carrés, bornéau Nordpar la route de Galantry, au Sud

par un passage réservé le séparant de la proprieté veuve Littaye,

à l'Est paria propriétédudemandeur et à l'Ouest par la propriété
llillaireau. 5-4

Saint-Pierre, le 17 mars 1900.

Pour y construire une maison d'habitation :

Le sieur Gaspard (Théodule-Jean),un terrain situé àMiquelou.

mesurant 1200 mètres carrés, borné au Nord par la propriété

Cormier (Bénony), à l'Ouest par le domaine, au Sud par la pro

priété veuve Cormier, fils et à l'Est par la rue Baron de l'Espé
raII]CG. 5- 4

Saint-Pierre, le 17 mars 1900.

Le sieur Rosse (Albert fils, un terrain situé à Saint-Pierre,

mesurant 328 mètres 50 décimètres carrés, borné au Nordpar la

rue Marguerite, auSudpar la concession Audoux veuve).à l'Est

par la concession Ruault (François), età l'Ouest par la concession

Detcheverry (Joseph). 5 - 1

- Saint-Pierre, le 7 avril 1900.

Les personnes qui se croiraient fondees à ré lancs

contre ces demandes, devro.t le faire dans le délai d'u«o

mois, à partir des dates fixées ci-dessus.

--

Avis dl'Adjuu dlicat ioun .

Il sera procédé le lundi, 9 avril 1900, à 2 heures du

soir, dans le Cabinet du Chefdu service de l'Intérieur, à

l'adjudication publique, sursoumissions cachetées, de la

fourniture de 5000 mètres cubes de pierres,en dix lots de

500 mètres cubes chacun, nécessaires pour les travauxde

la digue du Barachois.

Le cahier des conditions particulières relatives à la

dite fourniture est déposé au Service de l'Intérieur

(2°Section)où l'onpeutenprendreconnaissance. 3-3

MODÈLE DE SOUMISSION.

Je soussigné (nom et prénoms en toutes lettres) demeurant à

- - - - - - - - - - - - - - et faisant élection de domicile à... .. .. .... .

m'engage envers le Chef du service de l'Intérieur, à fournir (in

diquer le nombre de lots sans qu'il puisse être supérieur à cinq,

au prix de (indiquer le prix en chiffres,puis en toutes lettres) le lot.

Je déclare avoir une parfaite connaissance du cahier des charges

et des conditions générales du 1er février 1892.

Saint-Pierre, le

(Signature).

- --

» A RTI E NO)N () F F |C | ELLE

Informations et faits divers

Le vapeurpostal Pro Patria est arrivéà St-Pierre avec

les malles d'Europe et des Etats-Unis d'Amérique, le

5 avril 1900, à 1 1 heures du matin.

- Passagers arrivés .

MM. Philippe; Vialat;Saint-Martin Légasse,fils; Hamoniaux;

IIamel, lErnest.

DÉPART PoUR LEURoPE & LES ÉTATS-UNIS

Voie de North-Sydney cl Halifax) .

le 8 avril 1900

Le bureau de poste restera ouvert le Dimanche

pour les lettres recommandées jusqu'à.. 1 f heures 00 du mat.

pour les lettresà affranchir jusqu'à..... t 1 heures 30 du mat.

les colis postaux seront reçus jusqu'à... 11 heures 00 du mat.

Levée des boîtes le Dimanche :

rues Sadi-Carnot et Lamentin, à.. .. .. . midi.

au bureau de poste, à........... .. ... nidi.

Nota.-La levée de la boite auxlettres sera faite à l'Ile-aux-Chiens,

le dimanche, à 10 heures du natin.

--

DEPECHES TELEGRAPHIQUES.

Enpubltant àsimple titre de renseignements les dépéches

ca-dessous, l'Administration ne garantit en aucune faon

l'exactitude des nouvelles qu'elles transmettent.

30 mars 1900.

Le général Joubert est mort d'une maladie d'estomac

à Prétoria.

Le Sénat commence aujourd'hui la discussion du

budget;il a annulé hier l'élection du lthône. -

M. Charles Dupuy déclare être candidat au siège se

natorial laissé vacant par le decès de M. Allemand.

La Chambre continue la discussion du projet de

l'armée coloniale.

Les troupes françaises ont pris In-Ghar près d'In Salah

après bombardement et assaut. L'ennemia eu 600 tués

nospertes sont de9indigènes tués et38 blessés dont ?

officiers. -

La Presse anglaise est mécontente dujugement du tri

bunal arbitral dans l'affaire du chemin de fer de Delagoa

condamnant le Portugal à payer seulement 15 millions

--
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31 mars 1900.

A St-Nazaire, le ministre de la Marine a assisté au

jourd'hui au lancement du paquebot La Savoie, de la

compagnie Transatlantique.

Lord Robertsannoncequ'un engagement a eu lieupour

déloger les Boërs du nord de Bloemfontein; lespertes an

glaises ont été de 21 tués dont2 officiers et 170 blessés

dont 10 officiers. Les Boërs évacuèrent leurs positions.

Le Sénat continue la discussiondu budget.

* avril 1900.

Le général Roberts confirme la nouvelle reçue lier

annoncant que la colonne Groadwood a été capturée par

les Boërs àTabachu; les pertes anglaises ont été de 350

hommes dont 200 prisonniers, de 7 canons et de tous

les bagages.

LeSénat continue la discussion du budget.

A la Chambre. discussion duprojet de loi dans l'armée

coloniale: M. Etienne défend le projet dugouvernement;

l'amiral Rieunierpréconise le rattachement à la Marine.

3 avril 1900.

M. Riperpray, député de l'Eure est décédé.

le Conseil des ministres a décidé d'accorder des per

missions à tous les militaires en garnison à Arras en

raisonde l'épidémie. Ila réglé les détails de la cérémonie

d'inauguration de l'exposition et examiné les amen

dements auprojet de l'armée coloniale dont la discussion

générale aété close hier.

M. Joseph Bertrand. secrétaire perpétuel de l'académie

des sciences est décédé.

Les Anglais espèrent que les rapides mouvements de

cavalerie du général French permettront de reprendre

les canons et les wagons capturéspar les Boërs.

LeSénat continue la discussion du budget.

A la Chambre, M. Chapuis dépose un projet de réso

lution tendantà retarder la date de l'ouverture de l'expo

sition. Le ministre du commerce repond que tout sera

prêt. On discute le projet relatif aux décorations à ac

corder pour l'exposition. Le ministre du commerce

déclare qu'il est surpris que la commission et M. Muzet

son rapporteur ne veuillent pas procéder comme pour

les précédentes expositions.

4 avril 1900.

llier, au Sénatà l'occasion de la discussion du budget

des affaires étrangères le comte d'Aunay a présenté des

observations sur les relations de la France et de l'Angle

terre.M. Delcassé a réponduparundiscoursunanimement

applaudi rappelant les succès diplomatiques de ces der

nières années et déclarant que le bénéfice d'un conflit

entre les deuxpays n'existeraitpaspour le vainqueur quel

qu'ii soit. Aujourd'hui, au Sénat M. Halgan absent hier,

proteste contre la partie du discours du ministre repro

chant à certains partis leurs attaques inconsidérées

contre l'Angleterre. En réponse MM. Maxime Lecomte

et Morellet demandent l'affichage du discours de M. Del

cassé. Cette proposition est votée par 189 contre 39. On

discute ensuite le budget de la Guerre.

La Reine Victoria a débarquéà Kingstown au milieu

d'un grand enthousiasme.

Le Portugal a autorisé le débarquement des troupes

*nglaises à leira. Les journaux russes protestent éner

éluement et redoutent des complications.

- s,

5 avril 1900.

Hier soir Bruxelles: Le Prince Galles, se rendant en

Danemark, a été victime d'un attentat commis par un

jeune homme de 18 ans nomméSipibo, anarchiste, qui

a déclare avoirvouluvenger le sangrépandu en Afrique;

deux coups de revolvers n'atteignirent personne; le Pré

sident de la République a fait présenter à l'Ambassadeur

d'Angleterre ses sentiments de réprobation contre cet

attentat.

Le l'résident de la République accompagné de M"

loubet, a visité le salon de peinture.

Le Général Roberts, concentre à Bloemfontein toutes

les forces éparpillées dans l'Etat libre, dans la crainte

d'être attaqué par les Boërs en force.

Le Sénat discute le budget de l'instruction publique.

La Chambre discute les articles de projet d'armee co

loniale. M. Fleury-Ravarin soutient un contre projet con

cluant au rattachement à la Marine; le Général de Gallifet

répond; M. De Montebello insiste pour le rejet du contre

pro et. M. Mesureur annonce qu'il déposera lundi une

proposition de loi destinée à préparer la révision de la

constitution.

----

CDbjetstrouvés.- Par le sieur Huby,père, sur

la route Nord du littoral, une grosse montre en nickel;

Par le sieur X., sur laplace de l'Église, un chapelet

GeIl dlClOI*.

* M|()UVEMENTS [)E LA D()PULATI()N.

Etat-civil de l'Ile-aux-Chiens.

Du1°janvierau31 mars1900.

- NAIssANCEs.

Turgot(Elisa-Adèle-Reine).-Guillet(Joséphine).-Peigney

(Francis-Edouard).

MARIAGE.

IIeudes(Eugène-Pierre-Gabriel), avec d"°Nowlan (Marguerite .

DÉCÈs.

Folain (Marie-Louise), dame Dufresne (Paul), âgée de 45 ans.

née à Saint-Michel-des-loups (Manche). - Lemâle (Eugénie

Joséphine), âgée de 19 ans, née à l'ile-aux-Chiens. -Guillet

Joséphine), âgée de 30 minutes, née à l'île-aux-Chiens.

-------------=

\ 63 V # : ... , 3 | A | # ' % 3N»

3AT | MJ,NTS | )U ( ()M M ERCF, .

Mars. venant de : ENTRÉES.

30 Sydney). g. fr. St-Joseph, c. Cormier, avec charbon.

Avril.

3 St-Servan). 3 m. fr. Antoinette. c. Denis, avec div. marel.

- Marseille). 3 m.fr.Joséphine, c.Grandais,avec sel et diverses

marchandises

4 Granville). g. fr. Narka, c. Depay, avec div. march.

Avril. Allant à: SORTIES.

2 (Louisbourg). g. fr. Assomption, c. L'Hôtelier, avec lest.

- (Bordeaux). 3 m.fr. Pierrette. c. Lafourcade, avec 343,475 k.

pnOrulo Verte.

4 (Guadeloupe ouMartiniqne.b-g.fr. Stella Maris, c. Beaudry,

avec 149,802 k. morue sèche.
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A N N()N( ES ET AV| , la valeur en cas de disparition par suite d'incendie, ou

Compagnie française

de Téléplaonne et de Lunaière électrique

tout autre accident.

Lc Directeur de la C*.,

A. SAIOMON.

des Iles Saint-Pierre et Miquelon.

Les abonnés au téléphone sont informés que l'instru

ment placé chez eux par les soins de la C" est à leurs

risques et périls; ils seront donc tenus d'en rembourser

cmt MSIPAIIUMses conséquences :

puRGAT1Fs, DÉPURATIFS

| - ANTISÉPTIQUES-

ExcaER lesVRTABLES

avecl'Étiquette ci-jointe en4couleurs

tle Moa duDocTEUR FRANCOE

0 ;3fr.lae(105 - -

:*: 36 --

esseRvAT : e ns érée a e e G : e u es

Faites à l'Hôpital militaire de Saint-Pierre et Miquelon du 29 mars au 5 avril 1900.

par M. Georges Lambert. Pharmacien de 2° classe des Colonies.

PRESSlON BAROMÉTRIQUE CORRIGÉE TEMP ÉRATURE TEMPÉRATURES

donnée de 2 heures en 2 heures. - extérieure extremes

* Hauteur du mercure ramenée à 0 et exprimée en millimètres au No rd et à l'om br e , des 24 heures

3- - et dixièmes de millimètres. (Thermomètre sec). -

-* -------- - ---- ----------- E e

- - - - - - - - - - - - - - - - - E E

-- # |- # | - # | -- # | = # | 2 # |= # | = # | = # | 3 # | 3 # | :: # | - # | = # | 2 # | e # | 2 # 3 E

E | | # | | # | E |T E | " # | " E | T # | " # | * # | * # | * # E | T # | T E | T E | T # - --

29 |744,6|743,8|742,9|742,2 :414 740.2 | 739,7| 739,4 | 739,t|738,5| 738, 4 | 738.(| 1,5| 3,0| 4,1 | 3,6 | 2,2 -

30 |738,2|739,6|742,0|74i,8|7468 7465|7502|751,3|53,0|754,8|7560|756,3| 1,4 | 3,5| 39| 2.2 | 1,1 -

31 |757,6|757,9|758,8|759,7|759,6 760,0|758,4 |7568|754,3|751,2 |747,4 |741,7| 0.7 | 5,7| 82| 72| 39

1 |737,0|735,4 | 735,0|734,0|731,2 7287 | 729,6|730,2 | 7337 | 738,0|7.43.4 |7469| 7,2 | 9.3 | 8.5| 4,6| 0.4
2 |750.0 | 52.7|754.6 |7562|759,0 760,2 761,0|762.0|763.8 | 65,0|766,0|767,0| 1.2 | 4,8| 5.2 | 8,1 4,() 0

3 |767,7|7680|7682|769,0|7702 770,2 7689|768,7|768,2 | 767,4|76,6|761,5| 4.2 | 7.7 | | 7.4 | 88| 6,6

4 |762,2| 757,9|755,0|754,9|752,2 7516 750,9|750,0|750,0|750.2|751.2| 752,0| 7 , 4 | 1 1,4| 9,2 6,6 -

|

HUM I I) ITÉ l ELATIV E

p Il ÉN0MÈNES 6 heures. | 10 heures. | 13 heures. 15 heures. 18 heures.

--------- * -- ----

|
-_-_-| ----

-- |---- . :
D IVERS. *E - - * : : i * s E ; # s -

# | # | # # | # # | # | # # | # # | # | # # | # # | t i i | s | 3 i

1 | | # | 1 | # | 1 | | | | | # | 1 | | #- -
-

-- - -

--

| 29 Neige vers 16 heures. | 75 1,9|1, l| 82 3.0|, 1 t 69 1 li Q| 72 0,9 1 sl 80

| 30 - ) - (),4 |1,8| 7 l 2,4| 1.1| S 1.7 |2,2| 67 0,4 |1.8| 71 |-- 0,6|1,7| 72

31 Pluie vers 92 heures. 0,3||0,4| 93 3,6|. 1| 66 5.1 |2, 1 | 73 5.)|1.7| 77 2.9|1,0l 85

1 Neige. 6,2| 1,0| 86 7,6|1,7 | 80 6.7| 1,9 i 77 3,8 0,8| 88 |- 1,4|1,8| 70

2 0.9|0,3| 95 3,1 |!,7| 75 3,4|1,8 i 74 6,2| l,9| 75 2,3|!,7 | 74

3 "… . 3,1 | 1, 1 | 83 6,2|1,5| 79 6,60,8| 89 7,1| 1,7| 79 5,2| t,4| 81

4 Brume. Pluie. 6,5|0,9| 87 10,4|1,0| S8 7.6 80 99 s 7 1 5,0| l,6| 78

1 -

DIRECTI()N ET FOR( E 0U VENT. - lP ,U I E e

---- -- - --- FORME I)ES N U AG ES. en millimètreset 0n l = 3

6 heures. | 10 heures | 13 heures. | 15 heures. | 18 heures. de millimètres . E

---- |----- | -------- |----- |---- | -- -_ - ._--- T =

s - E # «t 3 E r * - - * . | . | -- *

# | # | # | # | # | # | # | # | # | # | - É | = # | 2 # | 2 # | 2 * | - # | r * | : # | : *

# | # | # | # | # | # | # | # | # | # | * # |* # | * # | * i |* # | * # | * # | * i E *

| 29 | N-O. | 2 | N-O. | 2 (). 3 | 0. 3 | N-O. | Q | Ni. Ni. Nj. m Ni.

30 | N-0. | 3 | N-0. | 4 | N-(). | 3 | N-O. | 4 | N-O. | 4 |Cu-St.|Cu-St.| Cu. |(u-St.| Ni. . )

31 | N-O. | 2 . | 2 | S-E. | 2 | S-E. | 2 | S-E. | 3 | (u. Ni. Ni. »

1 | S-O. | 2 | S-0. | 2 | S-() . | * | N-(). | 3 - 5 | Ni. m ) Cu. |(u-St.| 140,2 4,0 144.2

2 | N-0. | 3 | N-O. | 2 | N-O. | 2 | S-O. | 2 | N-( .. | * |Cu-St. |Cu-St.|Cu-St.| Ci-St.| (i-St . ) )

3 | O. 2 | S-O.. | 2 | S-() . | : S. 1 | S-O. | 1 |Cu-St.|Cu-St.| Ci-St.|Cu-St.| Cu. ) 1

4 S. 3 | S-O. | 2 | S-0. | 2 | S-O. | 2 | S-(). | ) 0 Ni. Ni. 8,4 8.4

Saint-Pierre. - Imprimerie du Gouvernement.
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PA R A ISSA NT TO US LES S A ME DIS
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PRIx DE L'AnoNNEMENT (Payable d'avanc). Les annonces doivent être remises, auplus |
-

« -- ------- -- V - ble d'avance).Pour la Colonie Ponrla France et l'Étranger | tard. le MIERCREDI soir à deux heures, pRIx DEs ANNONCEs (Payable d'avance)

Ven an.......... 12 fr.001Un an.......... 15 fr, 00 Une à six lignes............................ 3 fr. 09

Six mois....... 7 O0 l Six mois....... 3** | Poun Les asonnements Er Les annonces|*e******: º *
Trois meis .... 4 001Trois mois..... 4 50 s'adresser au Les répétitions d'avis, sans modifications, seront

Un numéro: 25 centimes. Comptable de l'Imprimerie du Gouvernement. | payées moitie du prix ci-dessus.

-

PART I S() MI 3I A I R E. | Messieurs

ARTIE OFFICIELLE.- Gouvernement: Circulaire ministérielle: | , : . - - - -

Arrêté de promulgation, - Rapport et décret modifiant la r* l . J eil honneurdevous transmettre, ci-joint, une amplia

******admi********* | tion d'un rapport au Président de la République, suivi
commodo et incommodo.- Domaine colonial.- Appel à la con- l d'un décret en date du 1* mars courant concernant les
çurrence.- Services militaires et maritimes : Mutations dans le | ----- - - - - - -

rsonnel du service de Santé. - | conditions d'obtention des congés administratifs.
PARTIE N0N OFFICIELLE.- Informations et faits divers.- Mou- Cet acte modifie dansun sens favorable la jurisprudence
: ::-* maritimes. -Annonces et instituéeà cetégardpar le décret du23décembre1897sur

, - TVatl0I1S Im0tOrOl09l0IUlCS. - - - - -giq la solde et la circulaire interprétativedu 2décembre 1899
-

-- . '' | | | N Mais je ne me dissimule pas que sa mise en vigueur-* R I'I E ()FIF |C| R I, J, E pourrait, s'il n'y était apporté un certain tempérament,

avoir une répercussion sensible sur la situation financière

- [] | V | | \ | | | \ T de la colonie quevous administrez

lES ILES SAINT-PIERRE ET MI()UEL ()N » Aussi j'appellerai particulièrement VOtre attention sur

- l'article 3 du texte précité quistipule que les dispositions

TELEGRAM M E . du nouveau décret ne sont applicables qu'autant que les

Paris, le 13 avril 1900. - exigences du service et les nécessités budgétaires le per
Ministre CoIonies à Gouverneur, Inettent. - - a - -

SAINT-PIERRE-MIQUELON. Vous ne devrez donc accorder de congés administratifs

dans les conditions du décret du 1" mars 1900 qu'autantFaites avoiser et illuminer samedi14avril que les Assemblées chargées de fixer les ressources lo

: publics à l'occasion ouver ture cales se seront montrées favorables à cette mesure et

- -- que la situation du budget intéressé le permettra.
- DECRAIS. Recevez, etc.

Portant le présent cablogramme ministériel à la con- - Le ministre des colonies.

naissance des administrations publiques et de la popula- - ALBERT DECRA IS.

lion, le Gouverneur des îles St-Pierre et Miquelon sait N• 65 ARRÊTÉpromulguant a a St-Pierre et Miquelon
11'1 - : s » « - - --- - - J ) .. - Ul014 1.4I 1l62 - P'terre 1Jllt"

**:*:: le décret du 1" * : modifiant la* des

- -
-- 6 congés administratifs.

leur mieuxà la fête de ce jour qui marquel'ouverture dn Saint-Pierre, le 10 avril 1900.

grand tournoi pacifique du travail, de la science et de l'in- Le Gouverneur des îles Saint-Pierre et Miquelon,

dustrie, auquel le Gouvernement de la République Fran- Vu la circulaire ministérielle du 16 mars 1900, n°31;

çaise a convié le monde entier au plus grand profit des Vu le décret du 1°r mars 1900 modifiant la réglemen

idées de Progrès, humanitaires et civilisatuices. tation des congés administratifs;

---- PAUI, SAMARY. Vu l'article 43 de l'ordonnance organique du 18sep

Les bureaux, ateliers et chantiers du Gouvernement tembre 1844; Arn -

seront fermés aujourd'hui à l'occasion de l'inauguration - cr ARRÊTE . - -

de l'Exposition Universelle. Article 1".- Est promulgué aux iles Saint-Pierre et

Miquelon le décret du 1° mars 1900 modifiant la régle

- * mentation des congés administratifs.N*:: Ls MINIsTRE Art. 2.-Le Chef du service de l'Intérieur est chargé

*rs CotoNtEsà Messieurs les Gouverneurs généraux de Madagascar de l'exécution du présent arrêté qui sera communique Get

de l'Indo-Chine et de l'Afrique occidentale; les Gouverneurs des enregistré partout où besoin sera et inséré au Journal

colonies, le Commissaire général dugouvernement dans le Congo et au Bulletin officiels de la colonie.
français. - PAUL SAMARY.

- Paris, le 16 mars 1900. Par le Gouverneur :

Transmission d'un rapport au Président de la République et d'un dé- Le 3hef du servise de l'Intérieur,

cret modifiant la réglementation des congés administratifs. P. CERToNCINY.
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RAPPoRT AU PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE.

Paris, le 1er mars 1900.

Monsieur le Président,

l'article 35 du décret du23décembre 1897, portant

règlement sur la solde et les accessoires de solde duper

sonnel civil et militaire desserviees coloniaux ou locaux,

exclut du droit au congé administratifles fonctionnaires,

employés ou agents en service dans leurpays d'origine.

D'autre part, une circulaire ministérielle du 2 sep

témbre 1899, interprétative du dit acte, stipule que les

dits congés ne peuvent, en principe, être accordés qu'à

destination du pays d'origine.

Ces dispositions créent,pour le personnel créole, une

situation désavantageuse quisoulève de la part de celui-ci

des réclamations contre une règle qui l'éloigne de la

Métropole.

Après examende cetteintéressante question, j'ai pensé

qu'il conviendrait d'apporter un tempérament aux dispo

sitionsdontils'agit enles modifiantde la manièresuivante:

1° Le droitàun congé administratif,à passer dans la

Métropole ou dans une possession française plus rappro

chée,serait reconnuaux officiers, fonctionnaires et agents

en service dans leur colonie d'origine, après cinq années

au moins de séjour consécutif, en cette qualité, dans la

dite colonie;

2° Ilserait constitué,à l'égard du personnel créole ou

indigène (conformément d'ailleurs auprincipe adopté par

le conseil d'Etat en matière de pensions), diverses zones

comprenant les possessioos baignéespar le même océan

ou situées dans la même région. -

La durée de séjour exigée des agents nés dans l'une

de ceszones et s'y trouvanten service,sans toutefois être

employés dans leur colonie d'origine, pour l'obtention

d'un congé administratif, serait légèrement augmentée.

Elle pourrait être fixée comme suit:

Zone de la côte occidentale d'Afrique (Sénégal et dé

pendances, Guinée, Côte d'Ivoire, Dahomey, Congo),

trois ans. -

Zone del'océan Atlantique(Antilles et Guyane), cinq ans.

Zone de l'océan Indien (Inde, Réunion, Madagascar,

Mayotte et Comores), cinq ans.

L'obligation ainsi imposée , aux fonctionnaires origi

naires d'une colonie serait compensée par l'avantage

suivant:

Lesintéressés auraient lafaculté d'opterpour lajouis

sance de leur congé entre la France ou le pays d'origine.

En outre, lorsque, ayant opté pour leur colonie de nais

sance, ils devraient,pour la rejoindre. passer par la Mé

tropole, ils pourraientyséjournerunepartie de leur congé.

La lnême faveurserait accordée au titulaire d'un congé

à destination de France, en ce quiconcerne lespossessions

françaises situéessur l'itinéraire régulier de son parcours.

ll demeure entendu toutefois que ces diverses pres

criptions, bien que s'étendant en principe à l'ensemble

du personnel, me seraient rigoureusement applicables

qu'au personnel d'État proprement dit (c'est-à-dire à celui

investi par décret ou par décision ministérielle). ainsi

qu'auxagents des administrations métropolitaines misà

la disposition du département poury occuper un etnploi

de leur spécialité. -

Quant au personnel local, lesgouverneurs resteraient

juges d'apprécier si les exigences du service et les néces

sités budgétaires permettent de le faire bénéficier de cet

avantage. -

Tellessont les mesuresquej'ai l'honneur de soumettre

à votre haute sanction. Je me plais à penser que vous

voudrezbien les approuver et revêtir de votre signature

le projet de décret ci-joint, qui a pour objet d'en assurer

l'exécution.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'hommage de

mon profond respect. -

Le Ministre des Colonies.

ALBERT DECRAIS.

DÉCRET.

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE,

Vu le décret du 3juillet 1897, portant règlement snr

les indemnités de route etde séjour et les passages du

personnel colonial ;

Vu le décret du 23 décembre 1897,portant règlement

sur la solde et les accessoires desolde des officiers,fonc

tionnaires, employés et agents civils et militaires des

services coloniaux ou locaux; -

Sur le rapport du ministre des colonies;

- DÉCRÈTE :

Article 1".- Le premier paragraphe de l'article 35

du décret du 23 décembre 1897, relatif aux congés ad

ministratifs des officiers, fonctionnaires et employés

civils et militaires des services coloniaux ou locaux, est

complété ainsi qu'il suit;

« Ce minimum est portéà trois ans pour le personnel

originaire des colonies et possessions françaises de la

côte occidentale d'Afrique (Sénégal et dépendances,

Guinée,Côte d'Ivoire, Dahomey,Congo) et employé dans

l'une quelconque de ces possessions autre que le pays

d'origine.

« Il est fixé à cinq ans pour le personnel originaire

des Antilles et de la Guyane se trouvant en service dans

l'une quelconque de ces possessions autre que la colonie

d'origine. -

« Il est fixé a cinq ans également pour le personne

originaire des possessions françaises, de l'océan indien

(Inde, Réunion, Madagascar, Mayotte et Comores) et

enployé dans l'une quelconque de ces possessions autre

que le pays d'origine. - -

« Les fonctionnaires, enployés et agents créoles ou

indigènes enservice dans leur colonie d'origine peuvent

obtenir des congés administratifs, à solde entière d'E

rope,à passer dans la métropole ou dans unepossession

française plus rapprochée, après cinq ans au moins de

séjour consécutif, en cette qualité, dans ladite colonie. '

Art. 2.-Le personnel créole ou indigène, titulaire

d'un congé administratif, peut opter pour la jouissance

dudit congé entre la France et son pays d'origine.

S'il opte pour ce dernier et qu'ii doive, pour s .

rendre. passerpar la métropole, il peut être autorise a

y séjourner pendant la moitié au plus de son conge

De même, tout officier, fonctionnaire, employe '

agent titulaire d'un congé administratifà destination de

France peut être autorisé à séjourner soit à l'ailer, si

au retour, pendant la moitié auplus de son congé. dates

l'une quelcunque des colonies ou possessions françaises

situées sur l'itinéraire de son parcours.
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Art. 3.-- Les dispositions du présent déc. et ne sont

applicables qn'autant que les exigences du service et les

nécessités budgétaires le permettent.

En ce qui concerne les employés et agents locaux en

service dans leur colonie d'origine, toute liberté est

laissée auxgouverneurs pour la concession des congés

administratifs. dans les conditions du décret du 23 dé

cembre 1897 complété par le présent décret.

Art. 4. - Le ministre des colonies est chargé de

l'exécution duprésent décret, quiserapublié auJournal

officiel de la République française et inséré au Bulletin

des lors et au Bulletin officuel du ministère des colonies.

Fait à Panis, le 1er mars 1900.

ÉMIx LOUBET.

Par le Président de la République :

le minislre des colonies,

Albert DECRAts.

V 1 , | ) | * IN 1 t r !

NEV| | |'|\T|||||||||,

ENQUÊTE DE COMMODO ET INCOMMODO.

Une enquête de commodo et incommodo est ouverteà

compter de ce jour auService de l'Intérieur (1"Section),

àl'occasion d'une demande de MM.Arnaud et Louis Lé

gasse tendant à obtenir l'autorisation de prolonger de

8 mètres sur une largeur de 8 mètres, la cale de leur

habitation située auSud du Barachois de St-Pierre (an

cienne habitation Folquet et fils). -

L'enquête sera close le 17 avril 1900à 4 heures du

soir. 5 - 5

Saint-Pierre, le 17 mars 1900.

Les personues qui auraient des réclamations à faire contre

cette demande devront les adresser au Chef du Service de

l'Intérieur,jusqu'à l'époque ci-dessus fixée.

---- à

I)OMAINE COLONIAL.

Demandes de concessions de terrains à titre gratuit.

Pour agrandissement de propriété:

Le sieur Jouquan, un terrain situé à Saint-Pierre, mesurant

100mètres carrés, borné au Nordpar la route de Galantry, auSud

par un passage réservé le séparant de la propriété veuve Littaye,

à l'Est paria propriété du demandeur et à l'Ouest par la propriété

Hillaireau. 5 - 5

Saint-Pierre, le 17 mars 1900.

Pour y construire une maison d'habitation :

Le sieurGaspard (Théodule-Jean),un terrain situéà Miquelou,

mesurant 1200 mètres carrés, borné au Nord par la propriété

Cormier(Bénony), à l'Ouest par le domaine, au Sud par la pro

priété veuve Cormier, fils et à l'Est par la rue Baron de l'Espé

ranCe. 5-5

-- Saint-Pierre, le 17 mars 1900.

Le sieur Rosse (Albert) fils,un terrain situé à Saint-Pierre,

mesurant 328 mètres 50 décimètres carrés, borné au Nordpar la

rue Marguerite. auSudpar la concession Audoux(veuve),à l'Est

par la concession Ruault (François), età l'Ouest par la concession

Detcheverry (Joseph). 5 - 2

Saint-Pierre, le 7 avril 1900.

Les personnas qui se croiraient fondées à réclamer

contre ces demandes, devront le faire dans le délai d'nn

mois,à partir des dates fixées ci-dessus.

--

Appel à la concurrence.

En vue de la passation d'un marché de gré à gré des

--

----- --

offres seront reçues le 8 mai 1900, à 2 heures du soir,

au Cabinet duChefduservice de l'Intérieur,pour lafour

niture de 160tonneaux de charbon de terre, l'* qualité,

de la provenance de Sydney (Cap Breton), Reserve mine,

livrablesà la Pointe-Plate (côte Ouest de Langlade), dans

la deuxième quinzaine du mois dejuin au plus tard.

Le charbon menu ne sera pas admis dans une pro

portion supérieure au vingtième de la livraison.

Il devra être transporté et arrimé dans le magasin de

dépôt à la Pointe-Plate par les soins du fournisseur.

Il sera remisau fournisseur afin de faciliter l'opération

du déchargement, environ250sacsà charbon.

La recette ne pourra avoir lieu que sur la production

d'un certificat d'origine traduit par,l'interprête de la

langue anglaise.

L'adjudicataire sera tenu de fournir dix exemplaires

manuscrits ouimprimés de son marché. -

Le paiement de la fourniture sera fait dans le mois

qui suivra la recette, en numéraire, dans les conditions

des arrêtés des 16 juin 1873,4 décembre 1875 et 4

mars 1899, relatifsà la valeur des monnaies étrangères.

Pour plus amples renseignements, s'adresser auSer

vice de l'Intérieur (2°Section). 4-1

- Saint-Pierre, le 14 avril 1900.

\|\| \| | \ | |(] \

[)ES SERVICES MILITAIRES ( MARIT]MES.

- N° 64. - DÉCISIONportant mutatisns dans le personnel du

Service de Santé .

Saint-Pierre,le 10 avril 1900.

Le Gouverneur des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Vu la dépêche ministérielle en date du 13septembre

1893, relative au roulement des médecins de 2°classe

en service dans la colonie; -

Sur la proposition du Chargé du Service deSanté,

DÉCIDE:

Article 1°. -M.Rencurel, médecin de 2° classe des

colonies, actuellenent en service à l'île-aux-Chiens, est

appeléà remplir les fonctions de médecin du poste de

Miquelon.

Art. 2. - M. Allard, médecin-auxiliaire des colonies

actuellement en service à Miquelon,est rappeléà Saint

Pierre où il remplira les fonctions de prévôtà l'hôpital

militaire et sera chargé de la visite des fonctionnaires

et assurera l'entretien de l'arsenal de chirurgie, le ser

vice des arraisonnements, et le serviee médical de la

Gendarmerie et de la prison.

Il touchera en ces qualités, les suppléments prévus

au budget colonial et au budget local. -

Art.3.- Le Chef du Service administratif, le Chef

du Service de l'Intérieur, et le Chargé du Service de

Santé, assureront l'exécution de la présente décision qui

sera enregistrée partout où besoin sera et publiée au

Journal et au Bulletin officiels de la colonie.

PAUL SAMARY. .

- Par le Gouverneur :

Le Chefdu servica Administratif, Le Chef du service de l'Intérieur,

RenéANDRÉ. P. CERToNcINY.

Le Médecin de 1'e classe chargé du Service de Santé,

TocH :
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Informations et faits divers

Le vapeur postal Pro Patria est arrivé à Sydney le

9 avril 1900à 10 heures du matin.

Passager parti

91 marins-pêcheurs et 6femmespour le French Shore.

E MM. Mº Cuish;James Fraser. pour sydney.

--

DEPECHES TELEGRAPHIQUES.

En publiant àsimple titre de renseignements les dépéches

et-dessous, l'Administration ne garantit en aucune façon

l'exactitude des nouvelles qu'elles transmettent.

6 avril 1900.

Au ministère de la Marine on dément le bruit de dé

mission mis en circulation par le Moniteuruniversel.

Les Boërs semblent vouloir investir à distance les

troupes du général Roberts dans Bloemfontein; lesjour

naux anglais considèrent la situation comme critique.

Au Sénat on discute le budget de la Marine.

La grève deCarmauxcontinue. Le Colonel Marchand

est à Bruxelles. Meert ami de l'anarchiste Sipido a été

arrêté. L'enquête continue.

Ala Chambre, la proposition Mesureur,tendantàins

tituer unConseil supérieur des affaires étrangères, est ren

voyée à la commission d'initiative.Ce Conseil compren

drait le Président du Conseil des Ministres, le Ministre

des affaires étrangères, le Président duSénat,3sénateurs

et 4 membres nommés par le Gouvernement.Ce Conseil

donnerait son avis sur les questions extérieures intéres

sant l'honneur national, la sécurité et la défense du Pays.

La Chambre continue la discussion du projet de loi

portant organisation de l'armée coloniale.

7 avril 1900.

Au cours d'une reconnaissance près de Boshof avec

une escorte d'une soixantaine d'hommes le colonel de

Villebois Mareuil cerné par des forces anglaises nom

breuses a été tué; 7 Boërs ont été tués,8 blessés et les

autres faits prisonniers, Près de Rebesburg à quelques

milles de Béthame, les Boërs ontcapturé591 prisonniers;

les pertes anglaises enplus de 2 officiers tués,2 blessés

et 8prisonniers, ontétéde 8soldats tués et de33blessés.

Les Boërscontinuentà harceler l'armée anglaise. Le bruit

a couru que le général de Négrier irait auTransvaal mais

n'a pas été confirmé. - -- -

Hier, la Chambre a voté le projet d'armée coloniale.

Le Sénat discute le budget de l'agriculture.

Le prince Fréderic Henry est arrivé au Hâvre par la

malle hollandaise.

- 3 avril 1960.

Un télégramme boër annonce que le général de Wet

auraitinfligéun nouvel échec auxAnglais à Dewetsdorp

en leur prenant 450 prisonniers ainsi qu'une grande

quantité de munitions et de provisions. La situation des

Anglais serait encore compliquée par l'altitude suspecte

des Basutos.Suivant des bruits transmis du Cap les com

munication télégraphiques avec Bloemfontein seraient

interrompues.

- ------ " "

Georges Berrya infermé le ministre des affaires étran

gères qu'il interpellerait relativement à l'autorisation

donnée à l'Angleterre par le Portugal de transporter les

troupes par chemin de fer de Beira à Umtali.

La Chambre a voté un projet ouvrant un crédit de

300,000francs pour frais de représentations auxprési

dents de la Chambre et du Sénat pendant l'Exposition.

Le ministre de la Marine fait démentir le bruit de la

démission de l'amiral Caillard. -

Les troupes françaises ontoccupé Igli (touat) sans ren

contrer de résistance.

16) avril 1909.

Le Conseil des ministres a réglé aujourd'hui les

derniers détails de la cérémonie d'inauguration de l'ex

position universelle. M. Millerand a fait signer des pro

motions et nominatins dans la Légion d'honneur. M.

Picard commissaire général a été promu grand Croix;

MM. Delaunay-Belleville et Bouvard grands officiers ;

MM. Derville.Grison, Moisant commandeurs; MM.Char

don, Arago, Giraud, ltésal etScellier de Gisors officiers;

M. Ernest Carnot, chevalier. Le Conseil a décidé que le

ministre des Affaires étrangères n'accepterait pas de ré

pondreà la question de M.Georges Berry.

L'Empereur d'Autriche va se rendre à Berlin pour la

majorité de son pupile le Prince impérial d'Allemagne.

ACarmaux, M. Calvignac, ancien maire, a été arrété

sous l'inculpation de provocation à l'émeute et atteinte à

la libertéde travail.

Une dépêche de Maseru annonce que des combats ont

été livrés hier et aujourd'hui à Wepener; les résultats

n'en sont pas connus. Les troupes anglaises, à Bloem

fontein, souffrent du manque d'eau, les Boërs ayant

coupé les conduites alimentant laville.

Le Sénat a terminé le vote du budget.

* A la Chambre, M. Castelin doit interpeller sur les me

sures à prendre pour sauvegarder les intérèts français

en Mozambique.M. Berenger, républicain. a été élu séna

teur en remplacement de M. Chiris, décédé.A Poitiars,

les élections législatives ont donné lieu à un ballotage.

11 avril 1900.

ACarmaux, les ouvriers qui reprennent le travail ont

été sifflés par les grévistes. M.Calvignac a été remis en

liberté. -

M. Dausset, secrétaire général de la Patrie française a

été révoqué de ses fonctions de professeur du coltége

Stanislas. - - -- -- a - -

Répondantàune question de M. Lasies, le Ministre de

la Guerre déclare qu'aucun empêchement ne sera opposé

à la présence des officiers au service religieux qui sera

célébré à Paris en l'honneur du colonel de Villebois

Mareuil. : - - - s - -

La Chambre renvoieà un mois l'interpellation de MM.

Georges Berry et Castelin au sujet de la violation du Mo

zambiquepar l'Angleterre. On aborde ensuite le budget.

Une dépêche de Prétoria annonce que le général deWet

a infligéà Mertatsfonteinune nouvelle défaite aux Anglais

qui ont eu 600tués et 900 prisonniers. Bien qu'elle ne

soit pas confirmée par leWarOffice, cette nouvelle paraît

6XaCte. -

Une dépêche privée reçue de Londres aDnonce que le

général deWet a pris Béthanie; le résultat du combat de
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Weepener n'est pas connu. Les Boërs ont repoussé les

troupes du colonel Plummer en leur infligeant de fortes

pertes; le colonel et la moitié des officiers ont été blessés,

de nombreux chevaux tués.

La mission Boër envoyéepar le Président Krüger auprès

des Puissances est arrivée à Naples.

-ess

CDbjets trouvés,-Par le sieur X,une châtelaine

en laine Inoire.

Par le sieur Pen, route de Savoyard, un mouchoir et

une clef. -

l'ar le sieur Y, route de Savoyard, un cadenas à

secret.

–-s

C0MPAGNIE GÉNÉRALE TRANSATLANTIQUE

TA E L E A J

des départs du Bàvre pour New-York et de New-York pour le

Hàvre, des paquebots de la C"° Générale Transatlantique du 14

arril au 27 octobre 190(.

nu HAvRE DENEw-Yonr

samedil. PAQUEBOTS. jeudi).

10 h. du raatin

Avril 4 4 LA TOURAlNE. Avril * ;

Avril o 1 LA BRETAGNK, ai 3

Avril 28 I.A CHAMPAGNE, Mai 4 ()

Afai : IA GASCOGNE, Mai 17

Mai ... 1 2 L AQUITAINE, - Mi ai o 4

Mai 19 LA TOURAINE, M ai :

Mai *6 LA BIETAGNE, Juin -

Juiu I,A LORRAIN E. Juin 1 4

Juin 9 LA CHAMPAGNE, Juin : 1

Juin 1 ( L'AQUITAINE, Juin Q8

Juin 3 I,A TOURAINE, Juillet 5

Juin 30 l.A LORRAINE, Juillet 1 e

lullet - |!,A H3 HTA( NE. Juillet | 9

Juillet | 4 LA CIIAMPAGNE, Juillet o 6

Juillet o | I,A TOURAINE, Aut o

Juillet *8 L'AQUiTAINE, Aoùt

Août 4 LA BREI'AGNE, Août 1 6

Août : | LA L()RRAINE, Août o3

Aout 18 LA TOURAINE. Août ,t

Aofit 5 L'AQUITAINE, Sept. G

Sept. 1 LA Bl\ETAGNE, Sept. , | }

Sept. 8 LA LORRAINE, Sept. : )

Sept. | 5 LA CIIAMPAGNE, Sept. o 7

Sept. 9 2 I.A TOURAINE Gctobre 4

Sept. 29 L'AQUITAINE. ()ctor 1 t

Oct. t5 lLA LORRAINE, ()ctobre 8

()t. 1 3 LA BltETAGNE, Oetobre 2

Oet. 20 LA TOURAINE, Nov. . 1«r

(ct. 7 - L'AQUITAlNl., | Nov. S

tt W EM ENTS I E LA 0 : L * f 10N.

État-civil de Miquelon .
--------

av ier. NAssAxEs.

8 l3riand (Lucien-Eugène).

- 3 Cornier (' aurice-Alexandre-Emile .
Mars. --

et Cornier Adré-Joseph-Dominique).

NOUVE , ,ES MARITIMIS.

BATIMENTs DU COMMERCE.

Avril. Venant de : ENTRÉES.

9 (St-Malo). 3 m. fr. Mazatlan, c. Ménage, avec div. march.

– (St-Malo). 3 m. fr. Mathilda, c. Charlot, (en relâche).

1 (Bayonne).3 m. fr. Béarn et Bretagne, c. Hourdel, avec div.

marchandises.

Avril. Allant à : SORTIES. -

5 (Antilles françaises). 3 m. fr. Aquitaine, c. Robin, avec

147,344 kil. morue sèche.

6 (Halifax, Sydney et French-Shore). vap. fr. Pro Patria, c,

Henry, avec 18,532 kil. morue sèche et passagers.

eeeeenne-========s

, * N é N6CES : T* AV &

Etude de M°Alcide Delmont, avocat-agréé.

D'unjugement contradictoire, rendu par le Tribunal

civil des îles St-Pierre et Miquelon le quinze janvier

mil neuf cent signifié, entre la dame Louise-Augustine

Trublet. ménagère, demeurant à St-Pierre et le sieur

Alexis Massu, marin-pêcheur, demeurant à St-Pierre.

Il appert que ladite dame a été déclarée divorcée

d'avec le dit sieur Massu.

Pour ertrait :

A. DELMONT.

ÉtudedeM°EugèneSalomon, notaire, siseà St-Pierre,rue de Sèze.

Vente publique d'actions.

Mardi 24 avril 1900 à 2 heures du soir.

n l'étude du notaire soussigné sise à Saint-Pierre,

rue de Sèze.

A la requête de M.J.-B. Goutière, syndic de la faillite .

Folquet et fils, demeurantà St-Pierre, et en vertu d'une

ordonnance de M. le Juge-Commissaire de la dite faillite

en date du 12février dernier.

Il sera procédéà la vente aux enchères publiques des

actions ci-après énoncées :

l)eux actions de la Société de remorquage et transports

maritimes Le Progrès;

Deux actions de la Hanufacture de doris des lles Saint

Pierre et Afiquelon;

I)eux actions de la Société anonyme du Patent-slip;

Une action de la Société Saint-Pierraise de navigation

d vapeur. -

Au comptant 5 p. 0/9 en sus des frais d'adjudication.

Le Notaire,

I. SAILOMON.

contre la G0NSTIPAT
N et ses conséquences :

\ puRGATIFS, DÉPURAT1FS

: -ANTISEPTIQUEs-

|xGaER lesVÉR'TABl.8

avec l'Étiquetteci-jointe en4couleurs

et la Nom duDocTEuR FRANCC

1 50la1/2(50graint);3fr.lal*(105 grant). 3 -

note dent ence soit , rovrrs naaiaona 3b - *
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A vENDRE LE JOURNAL DES ENFANTS

pour cause de départ ILLUSTRÉ DE GRAvUREs DANs LE TExTE

Un très bon PIANO marque ERARD. Paraissant le 1** de chaque mois

- - les abonnements partent du 1* de chaque mois.Pour traiter: S'adresserà M°Salomon, notaire, ts partent du e cnaq

rue de Sèze. Même administration que le JoURNAL DEs DEMoIsELLEs

HIsToIREs, RÉCITs, coNTEs, LÉGENDEs, THÉATRE, CARToNNAGEs,

JEUX, TRAVAUX, DESSINS, GRAVURES

\ V|\| | ||||| \ fill, [| | l, lllllll, Paris, 7fr. | Seine. 8fr. | Départ.,9fr. | Union postale, l l fr

3333 AS G3E GA 3382. Jn s'abonne en envoyant un mandat-poste

à l'ordre de M. F.THIÉRY, Directeur du Journal,

Mobilier de salon, de salle à manger, de chambre à 1 4 , rue Drouot .

coucher, poëles, vaisselle et ustensiles de ménage, etc. ENV01 GRATUIT D'UN NUMÉR0 SPÉCIMEN

===

(93S38:33 A 3*3 Q3NS 3E3E 3*3 G 3 G 3 G) G*3 Q 335

Faites à l'Hôpital militaire de Saint-Pierre et Miquelon du 5 avril au 11 avril 1900.

par M. Georges Lambert. Pharmacien de 2° classe des Colonies.

PRESSlON BAROMÉTRIQUE CORRIGÉE TEMPÉRATURE TEMPÉRATURES

donnée de 2 heures en 2 heures . extérieure extremes

IIauteur du mercure ramenée à 0 et exprimée en millimètres au Nord et à l'ombre. des 24 heures

et dixièmes de millimètres. (Thermomètre sec).

- -
c

3:
c

|

760,6|760.4|760,3|760,2

749,9|748,2|746,2|743,4

737,0|737,0|737,0|736,8

745,8|747,2|748,8|748,9

749,0|749,4 |750,2| 750,6

757,8| 758,0|758,4|758,2

759,2|760,2|7t,1,2 |761.3

»

»

1

»

-- *--. ----

HUM I D ITÉ R ELATIV E - |

p II ÉNOMÈNES 6 heures. 10 heures. 13 heures. 15 heures. 18 heures.

|

--------- -----_---- -----_-- ------_-- -----

B IV ERS.

|
te

| |
E

|
#

|
Br. Pl. à6 heures et à 13 heures.

Pluie.

Brume tout le jour. Pluie.

Neige à partir de 15 heures 50.
)

»

4

Un peu de neige à 10 heures. «)

* DIRECTION ET F0RCE 0U VENT. * -- t - - -- * -- PLU IE

---- ---- - I)ES NUAGES. en millimètreset 0nes

6 heures. | 10 heures | 13 heures. | 15 heures. | 18 heures.| - - de millimètres.

------ |--*-- |------ --._--

#É

-

*

Saint-Pierre. - Imprimerie ds Gouvernement.
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P A R A ISSA NT TO US LES SA MEDIS

t1 |DR anonnement (Payable davance . Les annonces doivent être remises, au plus pRIx DEs ANNONCES (Payable d'avance).

Pour la Colonie Pour la France etl'Étranger | tard, le MERCREDI soir à deux heures. -
-

n An...... 12 fr,00|Un an 15fr, 00 - - Une à six lignes............................ 3 fr, 00

Six mois....... 7 " oo | sixmois ...... 3 ** | poun Les aaonnements Er Les annonces |°haque**de*:: º.**
Trois mois .... 4 00lTrois mois..... 4 50 s'adresser au Les répétitions d'avis, sans modifications, seront

Un numéro: 25 centimes. Comptable de l'Imprimerie du Gouvernement. | Payees moitie du prix ci-dessus.

S() MI M A I R E: | N° 74. - ARRÉTÉ portant ouverture d'un crédit supplémentaire

PARTIE 0FFICIELLE. - Gouvernement :: Promotion.- Intérieur: * au compte du budget local, Exercice 1899.

Arrêtés portant ouverture de crédits.- Françisations de goélettes. Saint-Pierre, le 14 avril 1900.
–Domaine colonial.-Appel à la concurrence.-Avis.- Ser

rices militaires et maritimes : Dépêche,- Arrêté depromulgation,
Rapport et décrets relatifs à la visite des inscrits maritimes aux
colonies.-Justice : *rrêt de la Cour de cassation.- Nomination.

PARTIE NON OFFICIELLE.- Informations et faits divers. - Nou

velles maritimes.- Annonces et avis.

--

PARTIE oFFICIELLE
-

[|V | | \ | \ |

S ILES SAINT-PIERRE ET MI0I EL0N

Par décision du Gouverneur,en date du 14 avril 1900,

M. Roger (François-Ernest), commis de 1" classe des

Secrétariats généraux des colonies, est nommé commis

principal et continuera à être placé hors cadres pour

remplir les fonctions de Chefdu Secrétariat du Gouver

nement et de Secrétaire-archiviste du Conseil privé.

l Y y ) | " II |M | | |M | |

\| V| | | ' | \ | | |||||||| ,

M"73.- ARRÉTÉ portant ouverture d'un crédit supplémentaire

au compte du budget local, Exercice i 899.

Saint-Pierre, le 14 avril 1900.

Le Gouverneur des ilesSaint-Pierre et Miquelon,

Vu le decret du 25juin 1897 supprimant le Conseil

généralet le remplaçant par un Conseil d'Administration.

le dit décretpromulgué dans la colonie par arrêté du 16

juillet suivant ;

Vu l'art. 49du décret financier du 20novembre 1882;

Sur l'avis conforme du Conseil d'Administration,

ARRÊTE:

Article 1".- Un credit supplémentaire de la somne

de trois cent dux francs. est ouvert au conpte du ehapitre

9. section 1",dubudget local,Ex. 1899,pourêtre affecté

au payement de diverses dépenses d'exercices clos.

Art.2.-Le Chefdu service de l'Intérieur est chargé

de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré et

communiquépartout où besoin sera et inséré au Journal

et au liulletin officiels de la colonie.

PAUL SAMARY.

--

-- Par le Gouverneur :

Le Chefdu service de l'Intérieur,

P. CERToxsINY.

|

|

|

|

Le Gouverneur des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Vu la dépêche du Ministre de la Marine en date du 12

décembre 1899, relative auxprimesde propretéà allouer

à des capitaines de navirespêcheurs de la colonie;

Vu le décret du 25juin 1897supprimant le Conseil

général et le remplaçantparun Conseil d'administration.

le dit décret promulgué dans la colonie par arrêté du 16

juillet suivant;

Vu l'art. 49 du décret financier du 20 novembre 1882;

Sur l'avis conforme du Conseil d'Administration,

ARRÊTE:

Article 1°.-Un crédit supplémentaire de la somme

de mille trous cent cinquante francs, est ouvert aucompte

du Chapitre 15, Section 2, article 2 du budget local,

exercice 1899,pour servir auxfins ci-dessus énoncées.

Art. 2.- Le Chefdu service de l'Intérieur est chargé

de l'exécution duprésent arrêté quiseraenregistré etcom

muniqué partout où besoin sera et inséré au Journal et

au Bulletin officiels de la colonie.

PAUL SAMARY

Par le Gouverneur :

Le Chef du service de l'Intérieur,

P. CRRToNcINY.

N° 75.- ARRÊTÉportant ouverture d'un crédit supplémentaire

au compte du budget local, Exercice 1899.

Saint-Pierre, le 14 avril 1900.

Le Gouverneur des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Vu le décret du 25 juin 1897 supprimant le Conseil

général et le remplaçantparun Conseil d'Administration,

le dit décret promulguédans la colonie par arrêté du 16

juillet suivant;

Vu l'article 49 du décret financier du 20 novembre

1882;

Sur l'avis conforme du Conseil d'Administration ;

ARRÊTE :

Article 1°.--Un crédit supplémentaire de la somme

de quatre mille cent trente-cinq francs, est ouvert au

compte dubudget local, Ex. 1899, chapitre 15, section 2,

article 2,pour servir au remboursement de droits indû

ment perçus.
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Art. 2.-Le Chefdu service de l'Intérieur est chargé

de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré et

communiquépartout où besoin sera et inséré auJournal

et au Bulletin officiels de la colonie.

IPAUL SAMARY.

Par le Gouverneur:

Le Chef du service de l'Intérieur,

P. CERToNcINY.

-en

Par arrêtépris d'urgence par le Gouverneur le 7 avril

1900 et ratifié en Conseilprivé dans la séance du 14 du

même mois, des actes de francisation exceptionnelle ont

été accordés auxgoëlettes de construction étrangère ci

après désignées, savoir:

1° Petite Marie, jaugeant 41 tonneaux 13 centièmes.

appartenantà MM.M"Guibert etfils;

2° Victor-Hélène,jaugeant36tonneaux84 centièmes,

appartenant à M.G. Messanot.

Par arrêtépris d'urgence par le Gouverneur le9 avril

1900 et ratifié en Conseil privé dans la séance du 14 du

même mois, un acte de francisation pure et simple a été

accordéà la goëlette de construction francaise Mirando,

jaugeant 38 tonneaux 60 centièmes. appartenant à M.

H. Mignot.

Par arrêté prispar le Gouverneur en Conseilprivédans

la séance du 14 avril 1900,un acte de francisation excep

tionnelle a été accordéà la goëlette de construction étran

gère Roméo,jaugeant 36tonneaux03 centièmes, appar

tenant à M.Th. Prenveille,

Par arrêté prispar le Gouverneur en Conseil privé dans

laséance du 14 avril 1900, un acte de francisation pure

et simple a été accordé au trois-mâts goëlette Sambre et

Meuse,jaugeant 164 tonneaux84 centièmes, appartenant

à M. F. Lo Buf.

-cts--

DOMAINE (OI,ONIA [,.

Demandes de concessions de terrains à titre gratuit.

Pour y construire une maison d'habitation :

Le sieur Rosse (Albert) fils, un terrain situé à Saint-Pierre,

mesurant 328 mètres 50 décimètres carrés borné au Nord par la

rue Marguerite. auSudpar la concession Audoux(veuve),à l'Est

par la concession Ruault (François), età l'Ouestpar la concession

i)etcheverry (Joseph). o - 3

Saint-Pierre, le 7 avril 1900.

Les personnes qui se croiraient fondées à réclamer

contre cette demande, devront le faire dans le délai d'nn

cxmois, à partir de la date fixée ci-dessus.

---------

Appel à la concurrence.

En vue de la passation d'un marché de gréà gré des

offres seront reçues le 8 mai 1900, à 2 heures du soir,

au Cabinet duChefdu service de l'Intérieur, pour la four

niture de 160 tonneaux de charbon de terre, l'° qualité,

de la provenance de Sydney (Cap Breton), Reserve mine,

livrables à la Pointe-l'late (côte Ouest de Langlade), dans

la deuxième quinzaine du mois dejuin auplus tard.

le charbon menu ne sera pas admis dans une pro

portion supérieure au vingtième de la livraison.

Il devra être transporté et arrimé dans le magasin de

dépôt à la Pointe-Plate par les soins dufournisseur.

Il sera remis au fournisseur afin defaciliter l'opération

du déchargement, environ 250sacsà charbon.

La recette ne pourra avoir lieu que sur la production

d'un certificat d'origine traduit par l'interprête de la

langue anglaise.

L'adjudicataire sera tenu de fournir dix exemplaires

manuscrits ou imprimés de son marché.

Le paiement de la fourniture sera fait dans le mois

quisuivra la recette,en numéraire, dans les conditions

des arrêtés des t6 juin 1873, 4 décembre 1875 et 4

mars 1899, relatifs à la valeur des monnaies étrangères.

Pour plus amples renseignements, s'adresser au Ser

vice de l'Intérieur 2°Section). 4-?

Saint-IPierre, le 1 4 avril 190f. -

----

AAVV9,

L'Administration à l'honneur d'informer le public que.

conformément à l'article 4 de l'arrêté du 26 décembre

1894, les matrices de l'impôt et des patentes sont déposées

à la Mairie pendant dix jours, c'est-à-dire jusqu'au 28

avril inclus, afin que les intéressés puissent en prendre

connaissance.

Les réclamations des contribuables doivent être adres

sées auMaire qui les transmettra au service de l'Intérieur

avec ses observations avant le 5 mai prochain.

Saint-IPierre, le 18 avril 1900.

| | | | | \ | | | | | | \

DES SERVICES MILITAIRES ( MARITllES.

Nº 15.- DÉPÈCHE MINISTÉRIELLi .

(Ministère des Colonies : 3ºDirection,3°Bureau.-L M Nisnar

lEsCoLoNiEs àMonsieur leGouverneur des lles St-Pierre ct Miquean.

Paris.. lo 1 4 mars 190(.

Ampliation de deux décrets relatifs à la visite des inserits maritim

aur colonies.

Monsieur le Gouverneur,

J'ai l'honneur de vous adresser ci-joint, ampliation te

deux décrets en date du 13 février relatifs à la const1

tution aux colonies de la commission de visite des marins

qui sollicitent une pension sur la caisse des invalides ou

sur la caisse de prévoyance.

Ces actesqi modifient l'article 7 du décret du26 août

1881 et l'article 4 du décret du 28 novembre 1888 ont

déjà été publiésauJournal officiel et serontprochainement

insérés au Bulletin Officiel des colonies, maisj'aicru devoir

vous les notifier dès maintenant pour quevous puissiez

en assurer immédiatement l'exécution.

Recevez, Gtc.,

Lc Ministre des Colonies,

Pour le Ministre et par ordre :

Le Directeurde la comptabilité et des servicespénitenti tres .

J()I,LY .

-----------------

-
-- -
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N° 72.-ARRÊTÉ promulguant aux îles St-Pierre et Miquelon

deux décrets relatifs à la visite des inscrits maritimes aux colonies.

Saint-Pierre, le 19 avril 1900.

Le Gouverneur des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Vu la dépêche ministérielle du 14 mars 1900;

Vu les décrets des 26 août 1881 et 28novembre 1888

relatifs à la constitution et à la composition de la com

mission spéciale de visite des inscrits maritimes;

Vu les décrets en date du 13 février 1900 portant

modification des décrets précités;

Vu l'article 43 de l'ordonnance organique du 18 sep

tembre 1844;

Sur les propositions du Chefdu service Administratif

et du Chef du service de Santé;

ARRÊTE:

Article 1°.-Sontpromulgués auxîles Saint-Pierre

et Miquelon les deux décrets en date du 13février 1900

relatifs à la constitution aux colonies de la Commission

de visite des marins qui sollicitent une pension sur la

caisse des Invalides ou sur la caisse de Prévoyance.

Art. 2.- Le Chef du service Administratif et le

Chefdu service de Santé sont chargés. chacun en ce qui

le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera

communiqué et enregistré partoutoù besoin sera etinséré

au lournal et au Bulletin officiels de la colonià

PAUL SAMARY.

Par le Gouverneur:

Le hfdu service Administratif, Le Chef du service de Santé,

René ANDRÉ ToCIIÉ.

RAPPORT

AU PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE.

Paris, le 13 février 1900.

Monsieur le Président,

L'attention du Département de la Marine a été appelée

sur la difficulté de constituer,auxcolonies, la commission

spéciale chargée, en exécution des lois des 1 1 avril 1881

et 21 avril 1898, deconstater l'état des inscrits maritimes

qui réclament pourcause d'invalidité soit unepension dite

demi-solde sur la caisse des invalides avant l'âge de 50

ans.soitunepension d'infirmitésouuneindemnité renou

velable sur la caisse de prévoyance.

D'après les décrets des 26 août 1881 et 28 novembre

1888, cette commission estcomposée de membresappar

tenantà divers corps de la Marine. Or, ces corps ne sont

pas toujours représentés au chef-lieu de nos possessions

d'outre-mer. tandis que l'organisation du Département

des colonies permet aujourd'hui de composer, sur place,

la commission de visite avec des membres compétents

appartenant aux corps coloniaux.

D'autre part, la commission ne se réunissait qu'une

fois par an, pourvisiter les marins quisollicitentpréma

turément la demi-solde; mais aux termes du décret du

21 janvier 1899, elle peut, désormais, être convoquée

tous les trois mois, en vue d'examiner les marins qui

sollicitent certaines allocationssur la caisse deprévoyance.

En conséquence, et d'accord avec Monsieur le Ministre

des Colonies, j'ai l'honneurdesoumettreàvotresignature

les deux projets de décret ci-joints, destinés à assurer,

-----

dans toutes nos colonies, le fonctionnement régulier de

lacommission spécialede visite des marinsde l'Inscription

maritime dans les casprévuspar les lois des 11 avril 1881

et 21 avril 1898.

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Président, l'hom

mage de mon profondrespect.

Le Ministre de la Marine,

pE LANESSAN.

DÉCRET modifiant la composition de la Commission spé

ciale chargée aux colonies. de la visite des inscrits

maritimes qui sollicitent une pension soit sur la caisse

des lnvalides, soit sur la caisse de prévoyance.

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANçAIsE,

Sur le rapport du Ministre de la Marine,

Vu l'article 1", paragraphe 3, de la loi du 11 avril

1881 , relatif aux inscrits maritimes quiréclament lapen

sion dite demi-solde avant l'âge de 50 ans;

Vu les décrets des 26 août 1881 et 28novembre 1888

relatifs à la constitution età la composition de la Com

mission spéciale de visite des dits inscrits; -

Vu les articles 21 et 22 de la loi du 21 avril 1898,

portant création de la caisse de prévoyance au profit des

marins français contre les 1isques et accidents de leur

profession;

Vu ledécret du20décembre 1898, rendu pour l'appli

cation de la dite loi;

Vu le décret du 21janvier 1899, autorisant la convo

cation trimestrielle de la commission devisite desinscrits

maritimes à l'effet d'examiner ceux qui sollicitent cer

taines allocations sur la caisse de prévoyance;

DÉCRÈTE:

Article 1°.- L'article 4 du décret du 28 novembre

1888 est remplacépar le suivant:

Art.4.-Dans les colonies françaises, la commission

de visite est composée de la manière suivante:

Le Chefdu service Administratif, Président;

Le Commissaire de l'Inscription maritime du chef-lieu

de la colonie;

Deux médecins du corps de santé des colonies, dont

un, autant que possible, dugrade d'officier supérieur;

Un capitaine au long-cours, ouà défaut le capitaine ou

le lieutenant de port;

Un aide-commissaire colonial, ou à défaut. un commis

du commissariat colonial, désignépar le ( hefdu service

Administratif, remplit les fonctions de Secrétaire.

Art. 2.- Le Ministre de la Marine et le Ministre des

Colonies sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de

l'exécution du présent décret.

Fait à Paris, le 13 février 1900.

EMILE LOUBET.

Par le Président de la République:

Le Ministre de la Marine , Le Ministre des Colonies,

de LANEssAN. Albert DECRAIs.

DÉCRET concernant la constitutton aux colonies de la com

mission spéciale de visite des inscrits maritimes qui

sollicitent une pension soit sur la caisse des Invaludes

soit sur la caisse de Prévoyance.

LE PRÉsiDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE,

Sur le rapport du Ministre de la Marine.

Vu l'article premier paragraphe 3, de la loi du 11
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avril 1881 relatif auxinscrits maritimes qui réclament

la pension dite demi-solde avant l'âge de 50ans;

Vu le décret du 26 août 1881 portant constitution de

la Commission spéciale de visite des dits inscrits; .

Vu les articles 21 et 22 de la loi du 21 avril 1898,

portant création de la caisse de Prévoyance auprofit des

marinsfrançais contre les risques et accidents de leur

profession;

Vu le décret du 20 décembre 1898, rendu pour l'ap

plication de la dite loi;

Vu le décret du 21 janvier 1899, autorisant la convo

cation trimestrielle de lacommission devisite desinscrits

maritimes à l'effet d'examiner ceux qui sollicitent cer

taines allocationssur la caisse de Prévoyance.

DÉCRÈTE :

Article 1°".- L'article7 du décret du 26 août 1881

est remplacépar le suivant:

Art. 7. Dans les colonies françaises, le Gouverneur

interviendra, lorsqu'il y aura lieu, dans les mêmes con

ditions que le Préfet maritime dans les ports de France.

Art. 2.- Le Ministre de la Marine et le Ministre des

Colonies sont chargés chacun en ce qui le eoncerne de

l'exécution du présent décret.

Fait à Paris, le 13 février 1900.

EMILE LOURET.

Par le Président de la République :

Le Ministre de la marine, Le Ministre des colonies,

de LANEssAN. Albert DECRAIs.

| | |\ |\ | | | | | \ | | | \ | \||,

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE.

AU NoM DU PEUPLE FRANçA1s .

La Cour de cassation a rendu l'arrêt suivant:

Sur le pourvoi du Procureur de la République, près

le Conseil d'appel des îles Saint-Pierre et Miquelon; En

cassation d'un arrêt rendu le vingt-sept septembre 1899,

par le dit conseil,jugeant correctionnellement, au prcfit

du sieur Langlois (Joseph-Victor);

La Cour,

- Ouï M. le conseiller Eugène Duval, en son rapport et

M. l'avocat général Duboin, en ses conclusions,à l'au

dience publique du 27janvier 1900, apres en avoir dé

libéré en chambre du conseil,

Vu la requête présentée par le Procureur de la Répu

blique, Chef du service Judiciaire auxiles Saint-Pierre
-

et Miquelon;

Sur le moyen tiré de la violation par non application

de l'article 3 du décret-loi du 19 mars 1852;

Attendu que l'article 3 du décret du 19 mars 1852

dispose que: « tout capitaine, maître oupatron, outout

individu qui en fait fonctions, est tenu sur la réquisition

de qui de droit d'exhiber son rôle d'équipage,sous peine

d'une amende de 500francs si le bâtiment est armé au

long-cours; de 200francs si le bâtiment ou embarcation

est armé au cabotage, de 100 francs s'il est armé à la

petite pêche; »

Attendu que ce texte de loi contient une règle formelle

absolue, qui ne comporte pas d'exception; que tout refus

d'obéir à une réquisition régulièrement faite, ou même

tout retard apportévolontairement et hors le cas de force

majeure, à l'accomplissement de la formalité requise

constituent l'infraction à cette disposition;

Attendu qu'aux termes du procès-verbal, base de la

poursuite et qui fait foi jusqu'à inscription de faux,

Langlois invité à montrer le wary «Marie-Joseph» pour

lequel il s'est fait délivrer un rôle le 15 mai 1899, a

désigné un vieux doris hors d'état de prendre la mer, et

sans nom inscrit à la poupe; qu'il n'a pu exhilber son rôle

d'équipage; et a reconnu qu'il n'était pas sorti en pêche,

depuis la délivrance de son rôle;

Attendu que la décision attaquée a renvoyé le prévenu

des fins de la poursuite par le motifque si, aux termes

de l'article 3 du décret-loi du 19 mars 1852. tout patron

d'embarcation est tenn, sur la réquisition de qui de droit,

d'exhiber son rôle d'équipage, il est évident que cete

réquisition ne peut être faite que lorsque l'embarcation

se trouve à la mer et non échouée sur la grève. hors de

service; -

Attendu que la déision attaquée, en créant une dis

tinction et en admettant une excuse que le lécret de 1852

n'a point établies, a commis une violation de l'article 3

de ce décret;

Par ces motifs,

Casse et annule l'arrêt du Conseil d'appel des iles St

Pierre et Miquelon, en date du 27 septembre 1899, el.

pour être statuéà nouveau sur la poursuite dirigée contre

Langlois, renvoie la cause et le prévenu devant la Cour

d'appel de Rennes, chambre correctionnelle à ce déter

minée par délibération spéciale prise en chambre du

Conseil; -

Ordonne que le present arrêt sera imprimé, qu'il sera

transcrit sur les registres du Conseil d'appel des îles St

Pierre et Miquelon. etque mention en sera faite en marge

de la décision annulée.

Ainsi jugé etprononcépar laCourde cassation, chambre

criminelle en son audience publique du deuxfévrier mil

neuf cent.

Présents: Messieurs Law,Président; Duval,rapporteur;

Sevestre, Chambareaud,Accarias, Bard, Dumas. Roulier.

Boulloche, Laurent-Atthalin. Le Grix, l)elcurron et Boyer,

conseillers.

En conséquence, le Président de la République fran

çaise mande et ordonne à tous huissiers sur ce requis, de

mettre le dit arrêt à exècution;-aux Procureursgéné

raux et aux Procureurs de la République près les tribu

naux de première instance d'y tenir la main:-A tous

commandants et officiers de la force publique de prêter

main forte lorsqu'ils en sont légalement requis.

En foi de quoi. le présent arrêt a été signépar le Pré

sident, le Rapporteur et le Greffier.

En margede la minute de cet arrêt est écrit: Enregistré

à Paris, le 10 février 1900,folio 44, case 3. l)û un fr,

50 cent. décimes 38 cent. à conprendre aux dépens.

TRANNOY.

Pour expédition conforme :

Le Greffier en chef de la Cour ds cassation,

GIRoDAU.

--
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Par arrêté en date du 1 1 avril 1900, pris sur la pro

position du Chefdu service Judiciaire, M. Robert, sous

ingénieur colonial,Chef du service des Travaux, a été

appeléà siéger au Conseil d'appel pour l'examen et le

jugement de l'affaire Lambert contre Anatole Farvacque

et C*, en remplacement de M. Lippmann, empêché.

PARTIE NO N O FF1 Ct ELLE

Informations et faits divers

La colonie de St-Pierre et Miquelon a tenu à s'associer

de son mieux à la fête d'inauguration de l'Exposition

universelle. Les édifices publics et un certain nombre de

maisons particulières ont été pavoisés et illuminés; les

bureaux des administrations ont été fermés pendant la

journée de samedi. Malgré le mauvais temps, lajeunesse

St-Pierraise a pu se livrer à la bataille des confettis; la

place du Gouvernement ainsi que les principales rues ont

été trèsaniméesjusqu'à tne heure assezavancée de la nuit

-esp

- Le vapeurpostal Pro Patria est arrivéà St-Pierre avec

les malles d'Europe et des Etats-Unis d'Amérique, le

l9 avril 1900, à 10 leures du matin.

Passagers arrivés :

MM. l'abbé Légasse, supérieur ecclésiastique: Jacques Légasse.

DÉPART P0UR L'EUR0PE & LES ÉTATS-UNIS

( Voie de Nort-Sydney et IIaliax .

| 22 av it| 1900 .

Le bureau de p0ste restera ouvert le Dimanche :

pour les lettres recommandéesjusqu'à.. 8 leures (0 du nat.

: our les lettres à affranchir jusqu'à.. ... 8 heures 30 du nat.

les colis postaux seront reçus jusqu'à... 8 heures (0 du mat.

Levée des boîtes le Dimanche:

rues Sadi-Carnot et Lamentin, à.. . .. . . 9 heures du matin.

a inureau de noste. à.. ... . .. ...... .. 9 heures du matin.

Ntt ...-ila levée de la boite auxlettres serafaiteà l'Ile-aux-Chiens ,

- le dimanche, à 7 heures 30 du matin.

DÉPÈCHES TELEGRAPHIQUES.

fn publiant àsimple titre de renseignements les dépécfues

c-dessous, l'Administration ne garantit en aucune façon

l'eaactitude des nouvelles qu'elles transmettent.

12 av ri | 19()f).

liier. à la Chambre, profitantde la discussion dubudget

M. Denis-Cochin a critiqué la politique générale du Ca

binet auquel il reproche la présence de M. Millerand et

les concessions faites au collectivisme. Le Président du

oseil a répondu. Il a rappelé que la politique du Gou

verrement avait déjà été approuvée cinq fois par la

Chambre et a dit qu'il était nécessaire de prendre des

mesures contre le développement intolérable des com

munautés; il a ajouté que les difficultés extérieures

avaient été heureusement résolues, que la loi de l'armée

coloniale avait été votée et que le premier plan

de défense continentale était présenté au Parlement.

M. Méline a répondu qu'il n'avait pas l'intention de ren

verser le ministère, mais qu'il lui reprochaitson alliance

avec les collectivistes. La Chambre a voté l'affichage du

discours du Président du Conseil par 261 voix contre

1 99 .

Le budget revient au Sénat qui vote un crédit de

- 500,000 francs pour les réservistes nécessiteux, crédit

quiavait été adopté par la Chambre.

Un télégramme d'Accra annonce que le Gouverneur

anglais est tombé entre les mains des Achantis.

Le résultat du connbat de Weepener est encore in

connu, mais les pertes sont sensibles des deux côtés.

Le mouvement des Boërs au Natal fait craindre l'inten

tion de couper les communications du général Buller.
/

13 avril 1900.

Le président du Conseil et le ministre des Colonies

visitant l'exposition coloniale au Trocadéro se sont

arrêtés longuement devant le pavillon de la Guadeloupe

le seul complètement prêt, et ont félicitévivementMM.

Maurice Huet et Guesde pour l'installation et l'organi

sation de l'exposition de cette colonie.

Hier, après trois séances le matin, le jour et la nuit,

les Chambres ont terminé le vote du budget et se sont

ajournés au 22 mai.

Des dépèches d'Accra font craindre l'extension de la

révolte des Achantis. Pas de nouvelle du Transvaal. Le

docteur Leyds a rejoint la mission boërà Milan.

1 4 avril 1900.

L'Exposition a étéinaugurée aujourd'huiparun temps

merveilleux; les monuments et les principales voies

étaient pavoisées. Bien que de nombreuxtravaux restent

encore à terminer, l'extérieur des palais débarrassés de

leurs échafaudages offrait un spectacle splendide; la salle

des fêtes était bondée de personnages officiels. Après

l'exécution de la Marseillaise, M. Millerand, ministre du

Commerce, a prononcéun discours rappelant les progrès

accomplis, évoquant la conférence de la paix, glorifiant

le travail libérateur et sacré; sa péroraison a été saluée

par des acclamations quise sont renouveléesplusformi

dables encore quand le Président de la République prend

la parole et a dit que la France a voulu apporter sa con

tribution à l'avènement de la concorde entre les peuples;

l'exposition doit, a-t-il ajouté, être une éblouissante et

immense école d'enseignement mutuel; il proclame que

tous les gouvernements rendent hommage au sentiment

de la solidarité et déclare i'exposition ouverte.

Après l'exécution d'une partie nusicale, le cortège se

formepour visiter sommairement l'exposition; puis quatre

bateaux de la Compagnie Parisienne transportent le cor

tège duTrocadéro au pontAlexandre, où le Président est

reçu par le personnel de l'ambassade de Russie; La mu

sique militaire russejoue la Marseillaise et ensuite l'Hymne

Russe. -

La dernie nouvelle de Roberts dit que Wepener est

toujours investi par les loërs, que des renforts ont été

envoyés, mais que la uarci , et avant est considé

rablement r :: t ! .
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17 avril 1900.

Hier, le Président de la République a offert un dîner

de 260 couverts auquel assistaient les personnages offi

ciels, le corps diplomatique et les représentants des puis

sances étrangères.

Aujourd'hui. à l'Exposition, M. Loubet a visité la

section russe; le Prince Ouroussofen a fait les honneurs

et a remis au Président une carte de France offerte par

l'Empereur de Russie (valeur 4 millions); chaque ville

est représentée par une pierre précieuse; Le Président de

la République a remercié au nom de la nation française

qui appréciera la pensée ayant inspiré le Tsar; il a ajouté

que ce présent était une manifestation nouvelle des liens

unissant les deuxpays. -

Les anarchistes ont incendié l'église d'Aubervilliers

qui est presque complètement détruite. La grève de

Carmaux est terminée. Le Président de la République a

signé la grâce de tous les condamnéspourfaits relatifs à

la grève.

On a aucune nouvelle officielle duTransvaal. Tous les

prisonniers boërssont arrivésàSt-Hélène.

18 avril 190).

Le général Roberts annonce que la colonne anglaise

Dalgetty est toujours cernée par les Boërs à Wepener.

l)eux colonnes vont à son secours mais avancent diffi

cilement. Dans son rapport sur l'affaire Spionkop, lege

1éral Roberts critique très vivemcnt lesgénéraux Buller

(t WarreI).

Aujourd'hui, a été célebré à Notre-Dame un service

religieux à la mémoire du colonel de Villebois-Mareuil,

service organisé par la Ligue de la Patrie Française. De

nombreux officiers y assistaient: mais aucun répré

sentant officiel. L'Union des sociétés régimentaires des

anciens soldats a fait aussi célébrer un service dans

l'église Saint-Nicolas des Champs. M. Loubet s'y était

fait représenter par le Coommandant Meaux de St-Marc.

M. Paul Loubety assistait en personne.

La santé du sculpteur Falguière inspire de vives in

quiétudes.

19 " avril 1900 .

Hier, après la cérémonie de Notre-Dame, les natio

nalistes ayant acclamé le général Mercier, une bagarre

se produisit au cours de laquelle un agent futgrièvement

blesséà la tête. -

Lesjournaux publient les protestations du Transvaal

contre l'autorisation accordée par le Portugal de iaisser

passer les troupes anglaises par Beira. la censure an

glaise avait retenu la dépêche datée du8 nars.

M. Roujon, directenr des Beaux-Arts, délégué par le

lninistre de l'Instruction pubiique, ainouguréaujourd'hui

le musée de Nantes.

ACCRA: Le gouverneur de la Côte d'Or anglaise ré

clame l'envoi de toutes les troupes disponibles, Cou

massie étantétroitementinvesti et la situation très-rave.

Aucune nouvelle importante de laguerre du Transvaal.

Les ministres du Commerce et de l'Agriculture ont

inauguré aujourd'hui le palais de l'Agriculture à l'Expo

sition. Hier, le ministre des Colonies a offert un dîner en

l'honneur des commissaires des coloniesà l'Exposition.

la ReinedeSaxedepassageà Paris avisité l'Expositionhier.

M. Cavaignac a rendu visite à Derolède àSaint-Sé

lastien et est reparti le soir même.

*\Cl *VE , , |ARTV RS .

- BAT I M ENTS [)U COMMERCR .

Avril. venant de : ENTRÉES.

12 (Sydney. g. a Léone, c. Baggs, avec charbon.

14 (Granville . 3 m. fr. François-Charles, c. Grisel, avec sel.

16 (Lisbonne). br.-g. fr. La Loire, c. Guéno, avec sel.

– (Paimpol). br.-g fr. Perle, c. Guilbot, avec div. march.

17 (Granville). 3 m. fr. Fanny, c. Homo, avec div. march.

- (Ile du Prince Ed)g. a. Constance, c. I.awson. avecpommes

de terre.

19 (Halifax). vap.fr. Pro-Patria, c. Henry, avec div. march.

Avril. Allant à : SORTIES.

18 (Bordeaux). 3 m. fr. Sant-Georges, cap. Barthelmebs, avec

2 19,780 kg. morue verte et 4!,243 kg. morue sèche.

, ** * 4 , N ( ES 3 "" AV |S,

A VENI) R )

pour cause de départ

Un très bon PIAN) marque ERARD.

- Pour traiter: S'adresserà M°Salomon, notaire,

rue de Sèze. 3 - 2

\ VMlll lll ll \ ill,(ll , Wlllll,
R33E ANG3E GA 333333 .

Mobilier de salon, de salle à manger, de chambre à

coucher.poëles, vaisselle et ustensiles de ménage, etc.

Connpagnaie Française

de Téléphone et de Lumière électrique

des Iles Saint-Pierre et Miquelon.

Conformément à l'article 3l des statuts, les action

naires de la Compagnie française de téléphone et de lu

nière électrique des Iles Saint-Pierre et Miquelon, sont

invités à se réunir en Assembléegénérale extraordinaire,

le dimanche 6 maià 2 heures du soir dans un des salons

de l'hôtel du Midi : à l'effet de délibérer sur les proposi

tions qui leur seront faites tendantà l'augmentation du

matériel, machines et chaudières de la société, ainsi qu'à

l'acquisition de terrain et immeuble nécessaires. 2-1

Saint-Pierre, le 18 avril 1900 .

Le lirecteur de la Compagnie,

A. SALOMON.

*S. cmt tl'AIIM
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des droits à l'importation. - à la taxe de consommation sur les vu l l I ticle 43 de l'ordonnance organique du 18 sep

beissons alcooliques, - aux droits de magasinage. - Entrée en tembre 184 4;

fonctions.- Intérieur : Dépèche et arrêté relatif au fonctionnement ARRÊTE:

du service de l'Intérieur.- Arrèté concernant la taxe sur les bicv- - tr - - -- « - -

clettes. - Décision fixant la date de la clôture des opérations du Article 1*.- Est promulgué aux Iles Saint-Pierre et

Miquelon le décret sus-visé du8 mars 1900, relatifau

payement des droits à l'importation dans la colonie.

Art. 2.- Le Chefdu service de l'Intérieur est chargé

de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré et

communiquépartout où besoin sera et inséré au Journal

et au Bulletin officiels de la colonie.

PAUL SAMARY.

vérificateur des poids et mesures.–Nominations.- Domaine co

lonial.-Appelà la concurrence.- Avis.-Justice: Nominations.

PARTIE NON ()FFICIELLE. - Informations et faits divers. - An

nonces et avis.
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gS lLES SAINT-PlERRE ET | | Q U EL0N. Par le G

ºar le ( OulverIeur :

Le Chef du service de l'Intérieur,

P. CERroNCINY.

Le Gouverneur et Madame SAMARY recevront à l'hôtel

du Gouvernement le samedi 28 avril à 8 heures 12

du soir.
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N° 1 ... - DÉPÊCHE MINISTÉRIELLE.

Ministère des colonies : 2° Direction, 1° Bureau).- Le Mi

xIsTRE DEs CoLoNIEs à Monsieur le Gouverneur des Iles Sainl-Pierre

el fiquelon. -

*APPORi

A PRESIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANCAISE.

Paris, le 8 mars 1900.

Monsieur le Président,

laris, le 28 mars 1900. La chambre de commerce de Saint-Pierre et Miquelon

| ayant émis le vœu que les commerçants de ces îles
à cret relatif au paiement des droits à l'importation. - r - -

fussent autorisés, moyennant leversementpréalable d'uu

- Monsieur le Gouverneur, - cautionnement, à enlever leurs marchandises avant le

Comme suite à mon télégramme du 21 mars 1900, payenent des droits, le gouverneur de la colonie a

j'ai l'honneur de vous informer que vous trouverez au proposé de donner satisfaction à ce vœu par la promul

Jornal officiel du même jour, le texte du décret du 8 gation dans la colonie, de l'article 1 1 de la loi de fi -

mars 1900, relatif au paiement des droits à l'importation nances du 29 décembre l 884.

à S-Pierre et Miquelon. J'estime que la mesure réclamée par le commerce

Je vous prie d'assurer l'exécution de cette mesure. local ne peut présenterque des avantages.Mais il ne m'a

tecevez, ctc., - pas paru possible d'adopter la solution indiquée par le

| gouverneur. En effet, l'article l 1 de la loi de finances du

| 29 décembre 1884 est conçu dans des termes qui ne

permettent pas de l'appliquer sansmodifications à Saint

Pierre et Miquelon.

J'ai, en conséquence, fait préparer un décret spécial

Pour le ministre des colonies et p. o..

Le conseiller d'état, directeur.

HE. OUMIE.

----------------- ----

N° 84.- ARIRÈTÉ - Saint-Pierre et fi - - - - --

:| qui a pour but de *er dire*: *:
- - - formément aux intérêts du commer'ce local. Cet acte a

;ortation dans la colonie. -

Saint-Pierre, le 25 avril 1900. . été soumis auxdélibérations du conseil d'administration

de Saint-Pierre et Miquelon, qui a émis un avis favo

rable à son adoption, -
le Gouverneur des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Rien n» s'oppose donc à ce qu'il soit mis en vigueurV : la lépèche ministérielle du 28 mars 1900, n° 15:

 



-

et j'ai l'honneur devousprier de vouloir bien le revétir

de votre signature.

Veuillez agréer, Monsieur le Président. l'hommage de

monprofond respect.

- Le ministre des colonies,

ALERr DECRAIS.

DÉCRET. -

LE PRÉsIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANçAIsE,

Sur le rapport du ministre des colonies,

Vu l'article 18 du sénatus-consulte du3 mai 1854;

Vu la loi du 15 février 1875, relative aux crédits et

cscomptes en matière de contributions indirectes;

Vu l'article 178 du décret du 20 novembre 1882 sur

le régimefinancier des colonies;

Vu l'article 1 1 de la loi du 29 décembre 1884;

Vu ledécret du 17 décembre 1885,relatifau paiement

des droits à l'importation à Saint-Pierre et Miquelon,

DÉCRÈTE:

Article 1".-Apartir de la promulgation du présent

décret les redevables de droits d'importation à St-Pierre

et Miquelon pourront être admis, sous la garantie d'une

soumission cautionnée renouvelable chaque année,à en

lever leurs marchandises aussitôt après la vérification,

c'est-à-dire avant liquidation etpayement des droits.

Les liquidations devront être acquittées en numéraire,

par les redevables, dans les trois jours qui suivront leur

dépôt auTrésor, sans que le paiement puissejamais être

exigé dans le cours dupremier mois qui suivra le com

mencement du débarquement. -

Art.2.- Les soumissions cautionnées ne seront va

lables que si elles ont été acceptées par le Trésorier

payeur de la colonie, soussa responsabilité personnelle.

En compensation des risques encourus parle Trésorier,

il lui sera alloué sur les fonds du Service Local une re

mise de un pour mille sur le montant des liquidations

soumissionnées,

Art. 3.-Au lieu de paiement en numéraire, lorsque

la sommeàpayer d'après chaque décompte de liquidation

s'élèveraà300francs au moins, le redevable pourra être

admis à se libérer au moyen d'obligations ou traites à

quatre mois d'échéance, à l'ordre duTrésorier-payeur et

garanties par une ou plusieurs cautions.

Cestraitesseront acceptées,soussa responsabilitéper

sonnelle,par le Trésorier-payeur de la colonie.

Art.4.- Le crédit ainsi accordé donnera lieu à un

intérétde retard de 3 p. 0/9 par an auprofit de la colonie,

et la traite souscrite devra être du montant du droit et

de l'intérêt correspondant pour quatre mois. Elle pourra

être payée par anticipation moyennant bonification de

l'intérêt à courir, sans fractionnement de mois.

Le Trésorier-payeur recevra des redevables,à titre de

compensation de la responsabilité et du travail qui lui

incombent, une remise fixe de fr. 0,33p. 0/0 payable

avec latraite. - - -

' Art. 5.- Toutes dispositions contraires à celles du

présent décret sont abrogées.

Art. 6.-Le Ministre des Colonies est chargé de l'exé

cution du présent décret.

Fait à Paris, le 8 mars 1900.

- EMILE LOUBET.

- Par le Président de la République: ,

- , , Le ministr s des colonies.

Albert DcRAIs.

N° 16. - IDÉPÉCHE MlNISTÉRIELLE.

Ministère des Colonies, e° Direction. 1er Bureau.)- Le Mi

NIsTRE nrs CoLoNIEs. à Monsieur le Gouverneur dcs Iles Saint .

Pierre et Miquelon.

Paris, le 28 mars 1900.

Tare de consommation sur les boissons alcooliques. Notification d'un

déc, et. -

- Monsieur le Gouverneur,

Vous trouverezauJournal offlciel du 18 mars courant.

le texte d' un décret du huit du même mois, approuvant

les délibérations du conseil d'administration des Iles St

Pierre et Miquelon,portant modification à l'assiette et au

mode de perception de la taxe de consommation sur les

boissons alcooliques. .. , . ' , ' * .

Je vous prie d'assurer l'exécution de cette mesure.

Vous voudrezbien remarquer d'ailleurs que, monobs

tant les indications contenues dans votretélégramme du

- 14 décembre 1899 et dansvotre lettre du30 décembre,

le décret en question ne vise que les délibérations des

1 2 décembre 1898 et 15 novembre 1899; en effet, la

délibération du 12 décembre 1899,qui faisait l'objet de

vos dernières communications n'a eu pour but que de

modifier le tarif de la taxe, et il n'était pas utile d'en

tenir compte. puisqu'aux ternes du décret du 2 avril

1885. le décret d'approbation rendu en matière de

contributions et taxes ne concerne que l'assiette et les

règles de perception. -

La délibération prise, le 12 décembre dernier par l

conscil d'administration pour relever le tarif de la taxe

de consommation sur les boissons alcooliques, reste na

turellement acquise et le droit à percevoir doit être de

20 francs par hectolitre de liquideà 89°.

Recevez, etc., , ' .

- Pour le ministre des colonies et par ordre :

Le conseiller d'État directeur,

E. ROUME.

N°83.-ARRÉTÉ promulguant aux Iles Saint-Pierre et Miquelon

le décret du 5 mars 1900, approuvant les délibérationx du Conseil

d'administration de la colonie, portant modification à l'assiette et

au node de perception de la taxe de consommation sur les boissons

alcooliques. - - l -

Saint-Pierre, le 25 avril 1900.

Le Gouverneur des îlesSaint-Pierre et Miquelon,

Vu la dépêche ministérielle du 28 mars 1900, n° 16;

Vu le décret du 8 mars 1900, approuvant les délibé

rations du Conseil d'administration de la colonie,portant

modification à l'assiette et au modè de perception de la

taxe de consommation sur les boissons alcooliques;

Vu l'article 43 de l'ordonnance organique du 18 sep

tembre 1844; - -

- ARRÊTE : , , … *

Article 1".- Estpromulgué aux Hles Saint-Pierre et

Miquelon le décret du 8 mars 1900,approuvant les deli

bérationsduConseild'administrationde la colonie,portant

modification à l'assiette et au mode de perception de la

taxe de consommation sur les boissons alcooliques. .

Art.2.- Le Chefdu service de l'Intérieur est charge

de l'exécution du présent arrêté qui sera communiqué

et enregistré partout où besoin sera et inséré au Journal

et au Bulletin officiels de la colonie.

- - , Paul SAMARY.

Par lç Gouverneur:

Le Chef du service de l'Intérieur,

" P. CERToNcINY.
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et Av rit 13 .

RAPP ]RT

AU f'RÉSIDENT : LA llÉPUILIQUE FRANÇAIsE.

Paris. le 8 mars 1900.

Monsieur le Président,

l.* conseil d'administration des lles Saint-Pierre et

Mliquelon, dans ses séances des 12 décembre 1898 et 15

inovembre 1899, a adopté une délibération qui nodifie

l'assiette de la taxe de consonmation sur les spiritueux.

établie par le décret du 12 août 1894:

la nouvelle réglementation reproduit, en les complé

.tant. les principales dispositions actuellement en vigueur;

eile répare une omission de l'acte de 1894, -n étendant

l' application de la taxe au wiskey et à l'aner, dans le seus

iudiqué par le conseil d'Etat. qui a demandé. en 1893.

que tous les spirituenx fussent soumis au droit de con

somInation à l ur entrée dans la colonie. D'autre part, à

l'hectolitre de liquide à90º a été substitué, comme base

de perception. l'hectolitre à 89° qui est la base de per

ception du droit de douane établi par le décret du 21

- decembre 1892.

Ces modifications ne peuvent présenter que des avan

- tages, et j'ai l'honneur devousprier de vouloirbien rendre

exécutoire letexte délibérépar le conseil d'administration,

en revêlant de votre signature le présentprojet de décret,

qui a reçu l'approbation du conseil d'Etat.

Veuillez agreer. Monsieur le Président, l'hommage de

non profond respect.

- - Le mintstre des colonies,

ALBERT DECRAIS.

DECRET. (*) , . .

LE PRÉsIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANçAIsE.

Sur le rapport du ministre des colonies,

Vu l'article 18du sénatus-consulte du 3 mai 1854;

Vu les articles 44 et 45du décret du2avril 1885,ins

tituantun conseilgénéralàSt-Pierre et Miquelon, modifié

par le décret du 25juin 1897;

Vu le décret du 12août 1894,portant création de droits

de consommation sur les boissons alcooliques à Saint

Pierre et Miquelon;

Vu les délibérations du conseil d'administration de la

colonie, en date des 12 décembre 1898 et 15 novembre

1899;

Le conseil d'Etat entendu,

- DÉCRÈTE :

Article 1".-Sont approuvées,en tant qu'elles déter

minent l'assiette et le mode de perception de la taxe de

eonsommation sur les boissons alcooliques àSaint-Pierre

- et Miquelon, les délibérations du conseil d'administration

de la colonie, en date des 12 décembre 1898 et 15 no

- vembre1899,dont la teneur est annexéeauprésent décret.

Art.2.-Le ministre des colonies est charge de l'exé

eution du présent décret, quisera inséré au Bulletin des

(')NOTA.-Leprésentdécret n'ayantpour but quedefixer

le mode d'assiette et les règles de perception de la taxe de

consommation, la quotité de20fr.par hectolitre déterminée

par la délibération du Conseil d'administration en date du

12décembre 1899, rendue exécutoire par arrêté du 23 dé

eembre, est maintenue, ainsi qu'il résulte de la dépêche

ministérielle du 28 mars dernier. -

lovA. orrica. oEs ILas sAINT-PIERRE Er »rqUELox.
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lois, aux Bulletins officiels duministère des colonies et de

Saint Pierre et Miquelon, et publié auxJournaux officiels

de la métropole et de la colonie.

Fait à Paris, le 8 mars 1900.
ÉMILE LOUBET.

Par le Président de la République :

Le mninistre des coloniss,

Albert DECRAIs.

Anannexeau décretdu 9 nnaars 19OO.

Dansses séances des 12décembre 1898et 15 novembre

1899, le conseil d'administration deSt-Pierre et Miquelon

a pris la délibération dont la teneur suit:

Article 1".-Les boissons alcooliques dont l'énumé

ration suit: alcool dit 3/6, eau-de-vie, cognac, rhum,

genièvre, kirsch, kummel, absinthe, bitter. whiskey et

amers, sont soumises, à leur entrée à Saint-Pierre et

Miquelon, a un droit de consommation à raison de 15fr.

l'hectolitre de liquide à 89°, et proportionnellementà leur

force alcoolique pour celles des boissons ci-dessus mesu

rant un degré moins élevé. -

Art. 2. - Les espèces, quantités et degrés de ces

mêmes produits seront indiqués sur les manifestes,

acquits-à-caution, passavants et déclarations de détail.

Art. 3.- Les droits seront liquidés par le Service de

la douane et versés à la caisse du Trésorier-Payeur ou

de son préposé, à Miquelon, qui en délivrera un récé

pissé spécial, à souche, au vu duquel l'enlèvement des

narchandises sera autorisé.

Art. 4.- La taxe de consommation est acquise au

budgetpar le seul fait dudébarquementdesmarchandises;

elle n'est pas remboursable.
-

Art. 5.-Toute boisson alcoolique marquant moins

de 43 degrés centigrades sera saisie et les contrevenants

serontpunis des peines portées en l'article 7 ci-après.

Art.6.-Nulnepourra débarquer, à l'Ile-aux-Chiens,

à Langlade ouà Miquelon, plus de 16 litres desboissons

alcooliques ci-dessus énumérées, sans un permis de la

douane deSaint-Pierre.

Art.7.–Toute contravention aux dispositions de la

présente délibération sera punie d'une amende de 100

francs et de la confiscation des marchandises qui auront

fait l'objet de la contravention. -

Art. 8.- L'administration pourra transiger dans les

conditions prévuespar l'arrêtédu 14 fructidor an X, qui

régit les transactions en matières de douanes.

Vu pour être annexé au décret du 8 mars 1900.

Le Ministre des Colonies,

ALBERT DECRAIS.

--

Nº 1 4. - DÉPÊCHE MINISTÉRIELLE.

(Ministère des Colonies:2°Direction, 1"Bureau).-LRMINIsTre

DissCoLoNIEs à Monsieur le Gouverneurdes lles St-Pierre et Miquelon.

Paris, le 28 mars 1900.

Notification d'un décret. Droits de magasinage.

Monsieur le Gouverneur,

. Vous trouverez au Journal officiel de la République

du 21 mars 1900, le texte d'un décret en date du 12 du

même nois,portant création d'un droit de magasinage et

 



9() . JOURNAL OFF1ClEL DES ILES SAINT-PIERRE ET MIQUELON.

de garde, sur les marchandises entreposées dans le

magasin de la douane à Saint Pierre et Miquelon.

Je vous prie d'assurer l'exécution de cet acte.

Recevez, etc.,

Pour le ministre des colonies et par ordre :

Le conseiller d'État, directeur,

E. ROUME.

N° 85.-ARRÊTÉ promulguant aux Iles St-Pierre et Miquelon le

décret du 12 mars 1900,portant création d'un droit demagasinage

dans la colonic.

Saint-Pierre, le 25 avril 1900.

Le Gouverneur des îles Saint-Pierre et Mliquelon,

Vu la dépêche ministérielle du28 mars 1900, n° 14 ;

Vu le décret du 12 mars 1900, portant création d'un

droit de magasinage dans la colonie;

Vu l'article 43 de l'ordonnance organique du 18sep

tembre 1844; - - -

ARRÊTE:

Article 1°.- Est promulgué aux lles Saint-Pierre et

Miquelon le décret sus-visé du 12 mars 1900, portant

création d'un droit de magasinage et de garde sur les

mnarchandises entreposées dans le magasin de la douane.

Art. 2.- Le Chefduservice de l'Intérieur est chargé

de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré,

communiquépartout où besoin sera et inséré au Journal

et au Bulletin officiels de la colonie.

PAUL SAMARY.

Par le Gouverneur :

Le Chef du Scruice de l'Intérieur,

P. CERToNCINY.

RAl'PORT

AU l'PÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANçAIsE.

Paris, le 12 mars 1900.

Monsieur le Président,

Le Conseil d'administration des îles Saint-Pierre et

Miquelon a, dans sa séance du 12 décembre 1899, de

mandé l'établissement d'un droit de magasinage et de

garde sur les marchandises entreposées dans le magasin

de la douane.

Ce magasin, récemment construit, a étélivré au com

merce, et il importe, pour éviter les abus qui ne man

queraient pas de se produire, de frapper d'un droit

special les marchandises quiy séjourneront au delà du

délai de huit jours.

- J'ai l'honneur de vous soumettre ci-joint, en vous

piant de vouloir bien le revêtir de votre signature, le

projet de décret qui a été préparé en vue de retidre

exécutoire la délibération du Conseil d'administration

die la colonie, et dont le texte a été adopté par le Conseil

d'Etat.

Je vous prie d'agréer, monsieur le Président, l'hon

mage de non profond respect.

Le Ministre des colonies,

ALBERT DECRAIS.

•-----------------

*-T --------T- ---- rrrrrrr------r

- DÉCRET.

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANCAISE,

Sur le rapport du ministre des colonies,

Vu les articles 44 et 45 du décret du 2 avril 1885 .

instituant un conseil général aux îles Saint-Pierre et

Miquelon; ensemble les dispositions du décret du 25

juin 1897, nodifiant l'acte précité; -

Vu la délibération du conseil d'adninistration de la

colonie, en date du 12 décembre 1899,

Le conseil d'Etat enlendu,

DÉCRÈTE :

Article tº".- Est approuvée, en tant qu'elle crée un

droit de magasinage et de garde sur les marchandises

entreposées dans le magasin de la douane, la délibéra

tion susvisée du conseil d'administration des îles Saint

Pierre et Miquelon, délibération dont la teneur est ci

annexée.

Art. 2. - Le ministre des colonies est chargé de

l'exécution duprésent décret, qui serainséré au Bulletin

| des lois et au Bulletin officiel du ministère des colonies,

i et publié dans les Journaux officiels de la metropole et

de la colonie de Saint-l'ierre et Miquelon.

Fait à H'aris, le 12 mars 19o0.

EMILE i.OU BET.

Par le Président de la lRépublique :

| Le ministre des colonies,

Albert DsCRAIs.

Anannexe au décret dit1 f 3 nananrs f1960.

Le Conseil d'administration des iles Saint-Pierre et

Miquelon a adopté, dans sa séance du 1 1 décembre 1889.

la délibération dont la teneur suit :

Article 1". - Toute marchandise débarquée d'u

navire et déposée dans le magasin de la douane sera

inscrite, d'office, dans la huitaine du jour de son dépôt,

sur un registre à ce destiné, avec mention des marques,

numéros, et adresses qu'elle présentera et chaque article

du registre sera signé par le vérificateur et un préposé

Art.2.- Les marchandises qui n'auront pas éle

retirées du magasin un an après leur inscription au

registre de dépôtpourront être vendues, après autorist

tion préalable du juge de paix. à charge du payement

des droits de douane et de magasinage ou degarde.

Art. 3.- Le délai d'un an expiré, le juge de paix se

transportera sur la demande du chef du service des

douanes au magasin, pour assister à l'ouverture des

colis de marchandises retenues en dépôt et il en rédigera

l'inventaire.

Art. 4.- L'inventaire sera affiché à la porte du ma

gasin, dans les places publiques, et autres lieux accou

tumés, avec déclaration que,si dans le mois il ne survieil

pas de réclamation. il sera procédéà la vente. Ce délai

expiré, ladite vente et le jour auquel elle devra être

faite seront annoncéspar de nouvelles affiches apposées

dans la forme ci-dessus indiquée.

Art. 5. - Au jour fixé par les dites affiches, les

marchandises seront vendues publiquement dans les

fornes ordinaires au plus offrant et dernier encliét iss .

en présence du Chef du service des Iouanes, à la chti "

 



- -
-

«iu

tl'octroi.

Art. 6.- la présence du Juge de Paixà l'ouverture

des colis et à l'inventaire des effets ainsi que l'ordon

nance qui permettra la vente des marchandises aban

données seront sans frais; il sera seulement alloué au

Juge de l'aix pour l'inventaire et l'expédition qui devra

en être fournie à la douane,une taxe fixée à 5 centimes

par franc sur le produit de la vente.

Art. 7. - Le produit net de la vente est versé au

Trésor local et y deumeure durant un an, pour être remis

pendant ce temps aux réclamants qui justifient de lcur

propriété. A l'expiration de ce délai, s'il n'y a pas eu

de réclamations, le produit de la vente sera acquis au

badget local. -

- Art. 8. - les marchandises constituées en dépôt en

douane, pour lesquelles il n'aura pas été déposé de

déclaration en détail,sont passibles d'un droit de maga

sinage de 5 °/, ad valorem.

Art. 9. - Les marchandises constituées en dépôt

dans le magasin de la douane et déclarées en détail,

pour lesquelles le déclarant ne se présente pas ou qui

ne sont pas enlevées après la vérification, sont passibles,

pour chaque jourde dépôt,d'un droit de garde de 0fr. 20:

Par colis lorsqu'il s'agit d'un seul colis pesant moins

de 50 kilos : -

Et par 50 lxilog oufraction de 50kilog.toutes les fois

que cc poids est atteint quel que soit le nombre des colis.

Art. 10.-Quel que soit le tempspendant lequel les

narchandises séjournent en douane, le droit de garde

ne pourra dépasser50° , de la valeur des oijets.

Art. 1 i. -- Les droits de magasinage et de garde

seront perçns au profit du Service Local et encaisséspar

le Trésor sur la présentation de liquidations établies par

le Serviçe des douanes.

Art. 12. - Les caisses de homarl mises en entrepôt

spécial dans le magasin de la douane ne sont pas sou

mises aux droits de magasinage ou de garde.

Vu pour être annexé au décret du 12 mars 1900.

Le ministre des colonies,

ALDERT DECRAIS.

--

M. Légasse, nomméSupérieurecclésiastique des IlesSt

Pierre et Miquelon par arrêté ministériel du l l octobre

1899, est arrivé dans la colonie, le 19 avril l 900, et a

pris ses fonctions le même jour,

\ | \ | | | ' | \ | | | | | | ,

N" 18.- DÉPÈCIIE MINISTÉRIELLE.

Ministère des colonies; 2° I)irection, 1* Bureau). LE MINIsTRE

ors CoLoNIEs à Monsieur le Gouverneur des iles Saint-Pierre et

Muquelon. -

Paris. le 2 avril 1900.

Organisation ilu service de l' Intérieur.

Mlonsieur le Gouverneur.

l' r lcttre du 24 février dernier, vous m'avez trans

nuis, enpriant de l'approuver, un arrêté organisant le ser

vice de l'I:)térieur dans lu colorie de Saint-Pierre et Mi

tilon. - -
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J'ai l'honneur de vous faire connaitre que je donne

mon approbation à cet arrêté qui a mcdifié, dans le sens

des observations contenues dans mes communications

des 8juin1899 et1° février 1900, l'organisationprévue

par l'arrêté du 15 avril de la même année.

Recevez, etc.,

Le ministre des colonies,

ALBERT IDECRAIS.

N°31.-ARRETÉ relatif au fonctionnement du service de l'Inte

rieur.

Saint-Pierre, le 24 février 19e0.

Le Gouverneur des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Vu l'arrêté du 2juillet 1889promulguant dans la co

lonie deux décrets du 15février 1889,l'un portant réor

ganisation de la Direction de l'Intérieur, l'autre en fixant

le minimum des dépenses; ensemble l'arrêté ministériel,

du 15 février de la même année, constituant le cadre du

personnel;

Vu le décret du3janvier 1899 constituant un service

de l'Intérieur aux Iles Saint-Pierre et Miquelon et rendaut

applicable à la Colonie le décret du 24 mau 1898;

Vu le décret du 24 mai 1898 portant organisation du

personnel des bureaux desSecrétariats généraux des co

lonies; -

Vu le décret du 26janvier 1899 portant modification

à celui sus-visé du 24 mai;

Vu les arrêtés des 10février et2 mars 1899 promul

guant ces divers actes dans la colonie;

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844;

Vu la délibération duConseil d'Administration dans sa

séance du 15 avril 1899;

Vu la dépêche ministérielle du l" février 1900.

ARRÈTE:

Article 1°.–Le fonctionnement des bureaux du ser

vice de l'Intérieur aux Iles St-Pierre-Miquclon est assuré

par un personnel spécial et local dont la hiérarchie est

établie conformément aux prescriptions des décrets des

24 mai 1898 et 26janvier t 899.

Art. 2.- Le cadre du personnel titulaire du Servic,

de l'lntérieur comprend 4 employés quipourront avancer

sur place dans les conditions prévues dans le présent

arrêté. -

La solde attribuée à ce personnel est fixée conformé

ment au tableau ci-après :

SOLDE | SUPp.itENT coIoNAL.

- -- -------rs--- "

1) El Ot . --- -

- Nl1IllIlul, maximum.

- --

Commis principal.......... '- » » - » º.000 (| 1.000 (j(| | . : () ((

de 1re classe...... . i .750 (t)| . 750 00| { .5 ) ((,
-

Commis " de ne classe....... 1.500 | 360 00| 1 oa o

de * classe. ..... j 1.50 00| 50 0| 750 ot
|

1 -

Ari. 3.- N il le peu ! *l re nommé commis de 3° classe

s'il n'est âge le 18 ans au mois et de 30 ans a plus

à moins qa * s s services a t - curs ne lui permettent de
-
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réunir à 60 ans d'âge 30 ans de service et s'il n'a subi

avecsuccès les épreuves d'un concours.

Art. 4.- Les emplois de commis de 2° classe sont

conférés aux commis de 3° classe comptant au moins 2

ans dans leurgrade ou aux écrivains de l'ancienne for

mation comptant en cette qualité au moins cinq années

de service.

Art. 5.- Les emplois de commis de 1"° classe sout

conférés auxcommis de 2° classe comptant au moins 2

ans dans leurgrade.

Art.6.-Indépendamment des commis compris dans

le cadre ci-dcssus, il peut être adjoint au personnel du

service de l'Intérieur. dans les limitesdes besoins duser

vice et des crédits votés. des agents auxiliaires nommés

à titre temporaire par le Gouverneur. Les émoluments

de ces auxiliaires ne peuvent être supérieurs à 1,800 fr.

Art.7.– Le concoursprévu à l'article2est ouvert au

chef-lieude la coloniechaque fois qu'ily a lieu de conbler

une vacance dans le cadre.

Art.8.-Les épreuves pour ce concours sont subies

devant une commmission de trois mcmbres composée

ainsi qu'il suit : -

Le Chef du service de l'Intérieur, Président,

Deux officiers ou fonctionnaires ayant rang d'officier,

désignés par le Gouverneur,

Un employé du service de l'Intérieur est adjointà la

commission en qualité de secrétaire.

Art. 9.- Les épreuves se divisent en deuxparties;

Les épreuves écrites comprennent :

1°Une dictée d'une page;

2° La formation d'un tableau d'après les éléments

donnés;

-3° La rédaction d'une lettre ou d'un rapport sur un

sujetindiqué ou une composition française surun sujet

historique, littéraire ou d'économiepolitique;

4° La solution raisonnée de deuxproblèmes d'arithmé

tique.

Art. 10.-Les sujets de composition sont choisis par

le Gouverneur et remis, sousplis cachetés, au Président

de la commission le jour de l'ouverture du concours.

Lesplis sont décachetés, enprésence descandidats, avant

chaque composition.

Il est accordé deux heures pour la formation du ta

bleau, trois heurespour la rédaction et une heure pour

les épreuves d'arithmétique.

Les compositions sont jugées par la commission qui

dresseprocès-verbalde ses opérations ettransmet le tout

au Gouverneur.

Art. 11.- Les épreuves orales sont publiques, elles

consistent en interrogations sur les matières ci-après :

1°Questions sur lagéographie générale etsur lagéo

graphie de la France et de ses Colonies;

2°Notionsgénérales sur l'organisation politique,judi

ciaire et administrative française dans la Métropole et aux

colonies.(Deux questions, une pour la France,une pour

les colonies). --

Chacune des trois interrogations aura une durée de

dix minutes. -

Art. 12.-Chacune des parties,tant de l'examen écrit

que de l'examen oral, donne lieu à une notevariant de

() à 20,

Les coefficients affectés à chaque partie de l'exama

sont les suivants :

Maximum des poitts.

l)icte - : 9 . 40

Rédaction : 3………………. 6 )

Problèmes : l.. ---------- -------- -- Qt)

Chacune des 3 inierro-ations : l ….. 66

Art. 13.- Est declaré inadmissible à l'examen oral

tout candidat qui n'a pas obtenu 70 points à l'examen

écrit. -

Est déclaré inadmissible définitivement tout candidat

qui.à l'examen oral, n'a pas obtenu 30 points.

Art. l 4.-Le procès-verbal de l'examen oral. revètu

de la signature des membres de la commission, est trans

mis par le Président au Gouverneur. --

Art. 15.- Le présent arrêté sera enregistré et con

muniqué partout où besoin sera et inséré au Journal et au

lulletan officiels de la colone, et ne sera définitif qu'aprs

approbation du Département.

IPat , *AMARY .

----

Ne 78. - ArtRÉTÉ rendant erécutoire le rôle primitif de la ter

sur les bicyclettes pour l'année 1900.

Saint-Pierre, le !4 avril 190(. .

Le Gouverneur des 1les Saint Pierre et Miquelon,

Vu les articles 13 et 102 de l'ordonnance organique

du 18 septembre 1844;

- Vu l'arrêté local du 24 décembre 1898,soumettantal

payement d'une taxe annuelle de 6 francs, les propri*

taires ou locataires de bicyclettes; -

Vu l'arrèté local du 23 décembre 1899. renlant ex*

cutoire le tarif des contributions et taxes locales p9ur

l'exercice 1900; -

Le Conseil privé entendu,

ARRÈTE:

Article 1".- Est rendu exécutoire le tôle primitif d'

la taxe sur les bicyclettespour l'année 1900,s'élevaut en

principal et centines additionnels. à la somme de qua"

cent soixante-douze francs. cinquante centimes.

Art. 2.- Le recouvrement en sera poursuivi confo

mément à l'arrêté local du 28février 1872 et aux lois

sur les droits etprivilèges du Trésor. -

Art. 3.-La taxe sera perçue dans les trois mois q"

suivront la publication du rôle. - - -

Art. 4. - Tout contribuable qui se croira surli*

devra adresser au service de l'Intérieur, également dan*

les trois mois qui suivront la promulgation du rôle *
demande en décharge ou en réduction, appuyée de la

quittance de sa contribution. -

Art. 5.-- Le Chefdu service de l'Intérieur est charge

de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistre *
communiqué partout où besoin sera et inséré au Journal

et au Bulletin officieis de la colonie.

PAUL SAMARY.

Par le Gouverneur:

Es Chef du service de l'Inlérieur,

P, CERToNCINY.

---

---
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N* 81.- DÉCI8ION firent la date de la clôture des opérations du

Vérificateur des poids et mesures en 1900.

Saint-Pierre, le 23 avril 1900.

Le Gouverneur des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Vu l'arrêtédu 7juin 1824. relatifà la mise envigueur,

aux Iles St-Pierre et Miquelon, du système décimal des

poids et mesures; -

Vu la loidu 4juillet 1837 relative ausystème metrique

des poids et mesures. promulguée dans la colonie par

arrêté du 17juillet 1839;

* Vu l'ordonnance du 17 avril 1839;

Vu le rapport de vérification annuelle de poids et

mesures; - - .

- -- DÉCIDE : -

, Article 1".-La clôture de la vérification des poids et

mesures dans la colonie, aura lieu le 15 mai 1900.

Art.2.-Apartir de cette date, tous les commerçants

devront être munis des poids et mesures poinçonnés,

conformément aux règlennents en vigueur.

Art. 3.- l)es visites inopinées seront faites par le

Vérificateur, à l'effet de s'assurer des prescriptions ci

dessus indiquées. -

Art.4.-Laprésente décisionsera enregistrée etcom

muniquée partout où besoin sera et insérée au Journal

etau Bulletin officicls de la colonie.

PAUL SAMARY.

Par le Gouverneur :

Le Chef du service de l'Intérieur,

P. CERToNCINY.

--

- l'ar arrêté du Gouverneur, en date du 20 avril 1900.

ont été nommés, dans le personnel du service de l'In

tèrieur :

A l'emploi de commis principal :

M.Coudray(Louis-Adolphe). commis de 1"classe.

- A l'emploi de commis de 1" classe :

M. Letournel (Paul-Eugène), commis de 2" classe.

A. l'emploi de commis de 2"° classe:

* MM. Hamel(Pierre-Paul-Albert),commisde 3"classe;

Anthoine (Ernest-François-Richard). commis de

3"° classe.

----

Par arrêté duGouverneur, en date du 20 avril 1900,

M. Blin (Louis), ouvrier de 1° classe, chef d'atelier de

l'imprimerie du Gouvernement, a éténommé chefd'im

primerie de 2"° classe. « .

* i . , : . : - DOMAINE COLONIAL. -

Demaades de concessions de terrains à titre gratuit.

Pour y construire une maison d'habitation :

- Le sieur Rosse (Albert) fils, un terrain situé à Saint-Pierre,

mesurant328 mètres 50 décimètres carrés, borné au Nord par la

rue Marguerite, auSudpar la concession Audoux(veuve),à l'Est

par la concession Ruault (François), età l'Ouestpar la concession

Detcheverry (Joseph). - - 5 - 4

- - Saint-Pierre, le 7 avril 1900.

, Les personnes qui se croiraient fondées à réclamer

contre cette demande, devront le faire dans te délai d'un

mois,à partir de la date fixée ci-dessus. -

Appel à la concurrence.

lEn vae de la passation d'un marché degréà gré des

offres seront reçues le 8 mai 1900. à 2 heures du soir,

au Cabinet du Chefdu service de l'Intérieur,pour la four

niture de 160tonneaux de charbon de terre, 1" qualité,

de la provenance de Sydney (Cap Breton), Reserve mine,

livrables à la Pointe-Plate (côteOuest de Langlade), dans

la deuxième quinzaine du mois dejuin au plus tard.

le charbon menu ne sera pas admis dans une pro

portion superieure au vingtième de la livraison.

Il devra être transporté et arrimé dans le magasin de

dépôtà la Pointe-Plate par les soins du fournisseur. .

Il sera remis au fournisseur afin de faciliter l'opération

du déchargement, environ 250sacsà charbon.

La recette ne pourra avoir lieu que sur la production

d'un certificat d'origine traduit par l'interprête de la

langue anglaise. - -

L'adjudicataire sera tenu de fournir dix exemplaires

mainuscrit ou imprimés de son marché. . -

Le paiement de la fourniture sera fait dans le mois

qui suivra la recette,en numéraire, dans les conditions

des arrêtés des t6 juin 1873, 4 décembre 1875 et 4

mars 1899, relatifsà la valeur des monnaies étrangères.

Pour plus amples renseignements, s'adresser auSer

vice de l'Intérieur (2° Section). 4-3

|-- -

{ EERVVICE IDES ID6DUAANN ES,

AVIS.

L'Administration a l'honneur de rappeler au com

merce que les marchandises taxées à 10 fr. ou moins

par cent kilos doivent acquitter les droits sur le poids

- brut, celles qui sont reprises au tarif spécial, le café et

le poivre exceptés, comme celles qui sont inscrites au

- tarifgénéral ou au tarif minimum.

A partir du 1° mai prochain, la Douane appliquera

les droits aux marchandises tarifées au poids en se con

formant aux dispositions des règlements. Le texte de ces

règlements sera tenu à la disposition des intéressés.

" | \ / n | M * (V T | 11 )

All\INT ATI0\ | | \ JlNTI[,

Par ordonnance de M. le Juge depaixducanton de Mi

quelon, en date du 19avril 1900, ont été nomméspour

procéder,jusqu'au30septembre inclus,à la visite règle

mentaire des navires armés au long-cours,au cabotage et

à lapèche, MM. les experts dont les noms suivent :

EXPERTS TITU L A 1RES :

MM. Orsiny, Jules; -

Cormier, Théodore;

Gaspard Théodule.

- E I PERTS sUPPL A M rs:

MM. Briand, Théophile;

Cormier, Alexandre;

Disnard, Léoni.

PARTIE N - OFI 1 CIELLE

Informations et faits divers

Le vapeur postal Pro Patria, parti de St-Pierre le 22

avril à 2 heures après midi, est arrivé à Halifax le 24

avril 1900 à 1 heure du matin.

Passagers partis:

MM. Hugonier, vérificateur-adjoint des douanes; Prenveille,

Thomas;A.Guyot-Sionnest,ingénieur; Gignet; Hamon; Falicot;

Martret; Le Coz;Salaün; F.-D. Locke.
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DEPECHES TELEGRAPHIQUES.

Fn publiant d simple titre de renseignements les dépéches

ci-dessous, l'Administration ne garantit en aucune facon

l'eractitutde des nouvelles qu'elles transmettent.

20 avril 1900.

- Le Prince Guillaume cinq est arrivé au Hâvre. Le

sculpteur Falguières est décédé. Le ministre des Affaires

étrangères a offert un déjeuner de 50 couverts en l'hon

neur du prince japonais Kotohito-Kan-In qui partira in

cessanent pour la Hollande.

Une dépèclue de Bloemfontein fait prévoir que lord

Roberts va reprendre sa marche en avant.

L'Empereur d'Allemagne s'est rendu inopinément à

Altona pour saluer le Prince de Galies revetant du Dune

marck. - - - s

M. Laferrière, gouverneur général de l'Algrie. …vi

site l'Exposition coloniale du Trocadéro.

: 1 avril 19()() .

Demain aura lieu un conseil des Ministres à l' Elysée

sous la présidence de M. Loubet. Le Président du conseil

est rentté à Paris venaut du Havre; le Ministre des Co

lonies est parti pour Bordeaux. M. Miilne Edwards, di

recteur du Museum, est décédé. Le Président de la Ré

publique inaugurera, samedi prochain, les deux palais

des Champs Elysées. -

Pen de nouvelles duTransvaal; les colonnes anglaises

de secours pourWepener paraissent éprouver de grandes

dificultés pour avancer. Les dépêchesde Ladysmith disent

ue les l3oërs sont très actifs et livrent de continuelles

scarmoucles aux avant postes.M. Fischer Wessels et

Volmarans, membres de la députation du Transvaal ont

eté présentés, hier, à la reine de lHollaude par M.

Leyds, ministre duTransvaal et Miuller représentant de

l' Etat d'Orange. L'entretien a duréun quart d'heure; les

députés ont été enchantés de l'accueil qui leur a étéfait.

la reine-nère a causé avec chacun d'eux. La foule leur

a fait une ovation.

23 avril 1940.

M. Méline a prononcé. à Remiremont, un important

discours politique critiquant vivennent la conduite dugou

vernement. Paul i)eschanel a présidé le congrès de la

iutualiste,à Montpellier. Il a fait l'éloge de l'institution

de la Mutualiste scolaire et préconisé la fédération de ces

euvres qui sont autant de foyers de concorde civiqne.

Aujourd'hui, ont eu lieu les obsèques du sculpteur

Falguières. MlMi. Leygues, Ronjon, Saitnt-Saëns et Lar

roumet y tssistaientt. i e lie | ctatut-colol Mirax (e

Saint-Mac représentait le Président de la République.

Les dépèches duTransvaal ne signalent que quelques

scarinouches sans itnpottance. Le généra Builer a or

lonné aux fermiers de se refugier au Sud de la Tiela.

les journaux anglais conmentent avec grand entho -

siasme la démarche de l'Eanpereur d'Allemagne auprès

iu l'rince de Galles. La presse alleunande se tnontre tou

jours hostile à l'Angleterre, ce qui dininue beaucoup la

Jortée que veulent donner les journaux anglais à cette

visite de simple convenance.

A Poitiers, M. Girardiu, radical a été éln député en

remplacement de M. Bazille, décédé. -

24 avril 1900.

Le paquebot le Versaulles est arrivé à St-Nazaure.

Jn grand nombre de conseils généraux ont voté des

adresses de dévouement au Président de la République

et au gouvernement.

Comme suite à l'affaire Philipp, le conseil des di

recteurs du Ministère de la Marine a discuté le rapport de

l'inspecteur général Chatelain et a fait comparaître les

fonctionnaires incriminés. Le ministre de la Marine a

prononcé la peine de la rétrogradation contre MM. Sau

vage et Mioulin, sous-chefs de bureau et la peine de la ré

primande contre MIM. Sauve et Mangon de la Lande,

sous-chefs. -

Le général loberts a envoyé une nouvelle colonne

pour renforcer la coloune lundle; les Boërs assiègent

toujours Weepener. Le bruit court que le généralWarren

serait nomme gouverneur du Bechuanaland.

La Chambre des députés de Prusse avotéà l'unanimité

- une proposition tendant à accorder une indemnité pour

fais de voyage aux agriculteurs, ouvriers et artisans

désirant visiter l' xposition de Paris.

------------

, x v « N : s E : A v i s

g'onapagnie Fraxçaise

de Téléphone et de Lunière électrique

dles Iles Saint-Pierre et RIiquel orm.

Conformément à l'article 3 l des statuts, les action

naires de la Compagnie française de téléphone et de lu

nière électrique des Iles Saint-Pierre et Miquelon, sont

invités à se réunireu Assemblée générale extraordinaire,

le dimancte 6 maià 2 heures du soir dans un des salons

de l'hôtel , lu Midi; à i'effet de délibérer sur les proposi

tions qui leur seront faites tendant : l'augmentation du

matériel, machines et chaudières de la société, ainsi qu'à

l'acquisition de terrain et immeuble nécessaires. 2-2

Saint-lPierre, le 13 avril 1900.

Le Directeur de la Compagnie,

A. SALOMON.

A. V j N ) R

pour cause de départ

. in très bon PIAN ) marque lRARD.
Pour traiter: S'adresser à Miº Salomon, notaire,

* )
--

pue de Sèze. « - ,

r -

*l | f | , [il , | llllll,
,

Mobilier de salon, de salle à manger. de chambre à

coucher. poëles, vaisselle et usteosiles de menage, etc.

creacoNsTIPATI0N
ct ses conséquenoes :

\PURGATIFS, DÉPURAT1FS

\ -ANTISEPTIQUEs-

ExGER lesVEER"TAELE3

avec l'Étiquette ci-jointe en4couleurs

et la Nom du cocTEUR FRANC

150latifs(50gralit)3fr.lape(105grains). , , 4

notice dans cbaque Bofa,Tourra rnAuacts " --

Saint-l'ierre.- unprimerie du Gouveruement.
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PRIx noE L'ABoNNEMENT /Payable d'avance). Les annonces doivent être remises, auplus
|

vRIx DEs ANNoNCEs (Payable d'avance).

Ponr la Colonie Pour la France et l'Étranger | tard. le MERcREmor soir a deux heures | nne a six 1ines - .... 3 fr. 00

Un an...-....... 12 fr.O0|Un an......... . 15 fr, 00 Cha ue ligne au-dessus................: 0 40

six mois....... 7 - 00|six mois...... 8 - 00 | POUR LES AB0NNEMENTS ET LES ANNONCES que ngne au-aessus… - : f -- 4:

mois .... 4 00lTrois muois..... 4 50, s'adresser au Les répétitions d avis, sans modifications, seront

Un numéro: 25 centines. Comptable de l'Imprimerie du Gouvernement. | Payees motº du prix ci-dessus.

-- - -

S()MMA I R E: , - Ain de prévenir toute difficulté pouvant résulter de la

PARTIE OFFICiELLE. - Gouvernemnent : Circulaire ministérielle, -

Arrété de promulgation et décrets relatifs aux nouveaux types de

monnaies divisionnaires, des monnaies de bronze et des monnaies

d'or.-Dépêche ministérielle. Instructions relatives aux élections

municipales.-Traité avec le Japon.- Intérieur : Domaine colo

nial.-Appelsà la concurrence.-Avis.-Services militaires et

maritimes. - Circulaire ministérielle. Concours pour le grade

d'aide-commissaire des colonies. - Avis. - Justice: Congé. -
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N* 2. - CIRCULAIRE MINISTÉRIELLE.

Ministère desColonies, 1'° et 2° Directions.-LEMINIsTRE DEs

CoLoNIEs, à Messieurs les Gouverneurs généraux de l'Afrique occiden

lale,- de Madagascar et dépendances; Monsieur le Connmissaire-gé

néral du Gouvernement dans le Congo frangais; Messieurs les Gou

verneurs des colontes

Paris, le 28 mars 1900 .

Promulgation aux colonies des decrets relatifs aux nouveaux types de

monnancs duvusionnaires, des monnaies de bronze et des monnaies

d' ar.

Messieurs,

Jusqu'à ce jour, tous les envois de monnaies divi

sionnaires et de billon adressés aux trésoriers-payeurs

des colonies ont été exclusivement composés de pièces

anx anciens types, il avait semblé en effet préférable

de ne pas répandre dans nos colonies des monnaies aux

effigies nouvelles, tant que l'expérience commencée

dans la métropole pouvait ne pasêtre considérée comme

définitive. -

Or, aujourd'hui, les monnaies nouvelles d'argent et

de bronze, les seulespour lesquelles la question présente

de l'intérêt, circulent depuis assezlongtemps en France

pour que l'oa n'ait plus à prévoir, du moins pour un

temps assez long, un nouveau changement de type. Il

n'y a plus, en conséquence, d'inconvénient à mettre en

circulation aux colonies, les monnaies nouvelles, et le

ministre desfinances vient de décider qu'à l'avenir, les

envois de monnaies divisionnaires et de billon, destinés

aux trésoriers-coloniaux pourraient comprendre des

monnaies nationales de tous les types indistinctement.

--

cilc lation sans cours légal dans les colonies des pieces

aux nouvelles effigies, j'ai l'honneur de vous prier de

vouloir bien, dès la réception de la présente dépêche,

promulguer dans la colonie que vous administrez, les

décrets des 25 novembre 1897 et 3 mars 1898, qui ont

autorisé la frappe des nouvelles monnaies d'argent et de

bronze et en même temps, les décrets des22février et

20 juillet 1899, relatifs à la frappe des pièces de 20 fr.

et de 10francs du nouveau type; vous trouverez le texte

de ces décrets dans les journaux officiels de la Répu

blique française du4 décembre 1897.-10 avril 1898,

_ 5 mars et 27 juillet 1899.Un certain nombre d'exem

plaires de ces diverses décisions ont d'ailleurs été

adressées autrésorier-payeurpar le ministre des finances.

Recevez, etc.,

Le ministre des colonies,

AinERT DECRAIS.

--

N» 82. _ ARRÉTÉ promulguant aux lles Saint-Pierre et Miquelon

les décrets des 25 novembre 1897 et 3 mars 1898,qui ont autoris

la frappe le nouvelles monnaies d'argent et de bronze, et les décrets

de 23 février et 20 juillet 1899 relatifs à la frappe des pièces d'or

de 20 fr. et de 10 fr.

Saint-Pierre, le 25 avril 1900.

Le Gouverneur des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Vu la circulaire ministérielle du 28 mars 1900, n° 2

vu les décrets des 25 novembre 1897 et 3 mars 1898,

qui ont autorisé la frappe de nouvelles monnaies d'argent

et de bronze, et les décrets des 22 février et 32juillet

1899, relatifs à la frappe des pièces d'or de 20 francs

et de i () francs :

Vu l'article 43 de l'ordonnance organique du 18sep

tembre 1844;

ARRÊTE:

Article 1*.-Sont promulgués aux Iles Saint-Pierre

et Miquelon les décrets sus-visés des 25 novembre 1897

et 3 mars 1898, qui ont autorisé la frappe de monnaies

d'argent et de bronze, et les décrets des 22 février et 20
juillet 1899, relatifs à la frappe des pièces d'or de 20 fr .

et de 10 fiancs. - ... .

Art. 2. - Le Chef du service de l'Intérieur et le Tré

sorier-payeur sontchargés, chacun en ce qui le concerne,
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7de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré,

communiqué partout où besoin sera et inséré au Journal

et au Bu'letin officiels de la colonie.

PAUL SAMARY.

Par le Gouverneur :

Le Chef du service de l'Intérieur, Le Trésorier-payeur,

P. CRromcinY. DEMALvILAIN.

----

DÉCRET.

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE,

Vu la loi du 29 décembre 1885; -

Vu le décret du 30 décembre de la même année;

Sur le rapportdu ministre des finances,

DÉCRÈTE: -

Article 1°. - A dater de la publication du présent

décret, le type des monnaies divisionnaires d'argent sera

conforme au modèle exécuté par M. Roty, graveur, et

déposé à l'administration des monnaies et médailles.

Art. 2.-Le ministre desfinances est chargé de l'exé

cution du présent décret, qui sera-publié au Journal of

ficiel et inséré au Bulletin des lois.

Fait à Paris, le 25 novembre 1897 .

FÉLIx FAURE.

Par le Président de la République :

Le ministre des finances,

Georges CocHERr.

--

DÉCRET.

- LE PRÉsIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, .

Sur le rapport du ministre des finances,

DÉCRÈTE:

Article 1".- A dater de la publication du présent

décret, le type des monnaies de billon sera conforme aux

modèles exécutés par M. Daniel Dupuis,graveur, et dé

posésà l'administration des monnaies et médailles.

Art.2.- Le ministre des finances est chargéde l'exé

cution du présent décret, qui sera publié au Journal

officuel etinséré au Bulletin des lois.

Fait à Paris, le 3 mars 1898.

FÉLix FAURE.

Par le Président de la République:

Le ministre des finances,

Georges CocHERY.

--

DECRET

LE PRÉsIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE,

Vu la loi du 29 décembre 1885;

Vu le décret du30 décembre de la nême année; '

Sur le rapport du ministre desfinances,

DÉCRÈTE:

Article 1".-A dater de la publication du présent

décret, le type despièces d'or de vingt francs sera con

forme au modèle exécutépar M.J.-C. Chaplain, graveur.

et déposéà l'administration des monnaies et médailles.

Art. 2.- Le ministre des finances est chargéde l'exé

cution du présent décret, qui sera publié au Journal

officiel et inséré au Bulletin des lois. -

Fait à Paris, le 29 février 18)9.

EMILE LOUBET.

Par le Président de la République:

Le ministre des finances,

P. PEYTRAL.

--

DÉCRET

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANçAIsE,

Vu la loi du 20 décembre 1885;

Vu le décret du 30 décémbre de la même année;

Vu le décret du 22 février 1899;

Sur le rapport du ministre des finances,

DÉCRÈTE:

Article 1°.-A dater de la publication du présent

décret, le type des pièces d'or de dix francs sera

conforme au modèle exécuté par M. J.-C. Chaplain,

graveur, et déposé à l'administration des monnaies et

médailles.

Art. 2.- Le ministre des finances est chargé de

l'exécution du présent décret, quisera publié auJournal

officiel et inséré au Bulletin des lois.

Fait à Paris, le 20juillet 1899.

EMILE LOUBET.

Par le Président de la République :

Le ministre des finances,

J. CAILLAUx.

Nº 12. - DÉPÊCHE MINISTÉRIELLE. .. .

(Ministère desColonies:2°Direction, 1er Bureau).- LE MixIsTRE

DEsCoLoNiEsàMonsieur leGouverneur des IlesSt-Pierreet Miquelon.

Paris, le 7 avril 1900.

Instructions relatives aux élections municipales.

Monsieur le Gouverneur,

Vous aurez à faire procéder, au cours du mois de

maiprochain, aux élections pour le renouvellement des

membres des conseils municipaux.

A cette occasion, j'ai l'honneur de vous rappeler les

instructions quevousont adresséesmesprédécesseurs au

sujet de la stricte neutralité que lesfonctionnaires et les

agents de tous ordres, relevant de votre autorité, ont le

devoir d'observer dans les luttes électorales.

J'attache leplus grand prix et je vous invite à veiller

à ce queces fonctionnaires et agents, en dehors de l'exer

cice de leur droit de vote, s'abstiennent de toute inter

vention personnelle dans ces luttes. -- -

Vousvoudriezbien, le cas échéant, me signaler ceux

d'entre eux qui oublieraient la réserve que leur impose

leur qualité d'agents de l'Administration. -

S'il arrive que quelques-unsdesrésultats des opérations

électorales soient contestés et donnent lieupar la suiteà

des pourvois devant le Conseil d'Etat, je vous recom

mande, tout spécialement, de donner des instructions

précises pour que les dossiers relatifs à ces pourvois ne

soienttransmis au Département qu'après avoir été fermés

avec tout le soin nécessaire.
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Le Conseil d'Etat se trouve trop fréquemment dans

l'obligation de déclarer certains pourvois non recevables

pour vice de forme, et de demander au Département le

renvoi des dossiers dans la colonie. Il en résulte des

retards toujours fâcheux et particulièrement regrettables

en matière électorale, et qu'il importe de prévenir en

apportant la plus grande attention dans la constitution

des dossiers relatifs auxpourvois et dans la transmission

de toutes les pièces dont la production est prescrite par

le paragraphe 4 de l'article 40 de la loi municipale du

5 avril 1884.

J'ai l'honneur de vous rappeler,en effet, que les élec

tions municipales ne sont pas régies par le décret du 5

août- 1881, en ce qui concerne le recours en Conseil

d'Etat, mais par la loi précitée du5 avril 1884, en son

article 40, et je vous prie de tenir la main à ce que les

prescriptions de cet article ne soient pas perdues devue

au cours de la procédure et au moment de la préparation

des dossiers de pourvois que vous auriezà transmettre

au Département.

Recevez. etc.

Le ministre des colonies,

ALBERT DECRAIS.

--

LEYX " N LR3 A\ LITT

:uoURNAL oFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

du 31 mars 1900.

•--

Auxtermes de deuxnoteséchangées, les9 et 13février

dernier, entre le ministre de la République française à

Tokyo et S. Exc. le vicomte Aoki, ministre des affaires

étrangères duJapon, le bénéfice des dispositions dutraité

conclu, le4 août 1896, entre la France et laJapon, a été

étendu, conformémentà l'article 22 de ce traité, aux co

lonies de Saint-Pierre et Miquelon, de la Martinique, de

la Guadeloupe, de la Guyane et de l'Inde française.

NOTA.- Le décret du 30 juillet 1898 portant promulgation

du traité de commerce et de navigation signéà Paris le 4 août

1896 entre la France et le Japon,est inséré au Journal officiel de

la République française du 2 août 1898(page 4795).

l | TTTTT

DoMAINE CoLoNIAL.

Demandes de concessions de terrains à titre gratuit.

Pour y construire une maison d'habitation :--

Le sieur Rosse (Albert) fils, un terrain situé à Saint-Pierre,

mesurant 328 mètres 50 décimètres carrés, borné au Nordpar la

rue Marguerite, auSudpar la concession Audoux(veuve),à l'Est

par la concession Ruault (François), et à l'Ouést par la concession

Detcheverry (Joseph). - 5 - 5

Saint-Pierre, le 7 avril 1900

Les personnes qui se croiraient fondées à réslamer .

contre cette demande, devront le faire dans le délai d'un

mois, à partir de la date fixée ci-dessus.

--

Appel à la concurrence.

En vue de la passation d'un marché degréà gré des

offres seront reçues le 8 mai 1900, à 2heures du soir,

au Cabinet duChefduservice de l'Intérieur,pour la four

niture de 160tonneaux de charbon de terre, l" qualité,

de la provenance de Sydney (Cap Breton), Reserve mine,

livrables à la Pointe-Plate (côte Ouest de Langlade), dans

la deuxième quinzaine du mois dejuin au plus tard.

Le charbon menu ne sera pas admis dans une pro

portion supérieure au vingtième de la livraison.

Il devra étre transporté et arrimé dans le magasin de

dépôtà la Pointe-Plate par les soins du fournisseur.

Il sera remis au fournisseur afin de faciliter l'opération

du déchargement, environ 250sacsà charbon.

- La recette ne pourra avoir lieu que sur la productioa

d'un certiflcat d'origine traduit par l'interprête de la

langue anglaise.

L'adjudicataire sera tenu de fournir dlix exemplaires

manuscrits ou imprimés de son marché.

Le paiement de la fourniture sera fait dans le mois

quisuivra la recette, en numéraire, dans les conditions

des arrétés des 16 juin 1873,4 décembre 1875 et 4

mars 1899, relatifsà la valeur des monnaies étrangères..

Pour plus amples renseignements, s'adresser auSer

vice de l'Intérieur (2° Section). 4-4

--

Appel à la concurrence.

En vue de la passation d'un marchéde gréà gré, des

offres seront reçues le 29 mai 1900,à 2 heures du soir.

au cabinet du Chef du service de l'Intérieur, pour la

fourniture de 415CD tonnneaux de charbon de

terre, 1°qualité, de la provenance de Sydney (Cap

Breton), Réserve Mine, nécessaires au Service Local et

livrables, en un ou plusieurs lots, transport et arrimage

auxfraisdufournisseur,dans le parcde l'Administration,

dans lapremière quinzaine dumoisde juilletauplus tard.

Le charbon menu ne sera pas admis dans une propor

tion supérieure au vingtième de la livraison. L'Adminis

tration se réserve la faculté de faire effectuer les pesées

qu'elle jugera utile sur la bascule de la Municipalité et aux

frais du fournisseur.

La recette ne pourra avoir lieu que sur la production

d'un certificat d'originetraduitpar l'interprête de lalangue

anglaise. -

L'adjudicataire sera tenu de fournir dix exemplaires

manuscrits ouimprimés de son marché.

Le paiement de la fourniture sera fait en numéraire,

dans les conditions des arrêtés des 16juin 1873, 4 dé

cembre 1875 et 4 mars 1899relatifsà lavaleur des mon

naies étrangères.

Pour plusamples renseignements,s'adresser auservice

de l'Intérieur (2°Section). 4 - 1

Saint-Pierre, le 3 mai 1900.
-

--

| | | | --
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Appel à la concurrence.

Envue de la passation d'un marchédegré à gré, des

offres seront reçues le 30 mai 1900, à 2heures du soir,

au cabinet duChefduservice de l'Intérieur,pour la four- .

niture de 60tonneaux anthracite, 1°qualité,

dont 20tonneaux demi-gros (Stove) et40tonneauxpetit

(Nut) livrables, transport et arrimage auxfrais du four

nisseur, dans un des parcs de l'Administration, dans la

première quinzainedumois d'août au plus tard.

L'adjudicataire sera tenu de fournir dix exemplaires

manuscrits ou imprimés de son marché.

Le paiement de la fourniture sera fait en numéraire,

dans les conditions des arrêtés des 16juin 1873, 4 dé

cenbre 1875 et4 mars 1899 relatifsà la valeur des mon

naies étrangères.

Pour plus amples renseignements,s'adresser auservice

'de l'Intérieur (2° Section). 4 - 1

Saint-Pierre, le 3 mai 1900.

AvIs.

Comme suite à l'avis inséré au Journal officiel du 6

mai 1899, l'Administration informe le public que la C*

des Sociétés réunies des PhosphatesThomas, a mis gra

tuitement à la disposition de la colonie,à titre d'échan

tillon, les quantités ci-après de produits, savoir :

* 50 sacs scories .... . - - 5.000 kil.

Scories Thomas. * 2 sacs kainit .... .. . ... 200 kil.

2 sacs nitrate de soude.. 285 kil.

Ces sacs ont été.embarqués le.9 avril dernier à Saint

Malo sur le navire de commerce Océanaà destination de

Saint-Pierre. - -

Les personnes qui désireraient obtenir une certaine

quantité de ces engrais sontinformées qu'elles n'auront à

rembourser que les frais de transport, de Paris à Saint

Pierre, qui peuvent approximativement être évalués à

5 francs les 100 kil.

Les demandes peuvent être adressées dès maintenant

au service de l'Intérieur(1°Section).

- | | i--- -- f -

\]|\INT \T|
- \]MINTl \TI0\
* DES SERVICES MILITAIRES ( MARITIMES.

N° 194.- CIRCULAIBEMINISTÉRIELLE.

(Ministère des Colonies; Secrétariat général,2° Bureau).- LE

MINIsTRE DEs CoLoNIEs à Monsieur le Gouverneur des Iles Saint

Pierre et Miquelon, -

Paris, le 5 avril 1900.

Concours pour le grade d'aide-commissaire des colonies.

Monsieur le Gouverneur,

J'ai l'honneur de vous faire connaître qu'un concours

pour le grade d'aide-c mmissaire des colonies sera ouvert

en France et dans les Établissements d'outre-mer le lundi

25 juin 1900, parmi les agents principaux, agents,sous

agents et commis de 1° et 2"° classe du Commissariat

des colonies. -

Je vous serai en conséquence obligé de prendre les

mesures nécessaires pour assurer la stricte exécution de

l'arrêté ministériel du 16 février 1900 réglant les condi

tions de ce concours.

précité.

Les questions à traiter par les candidats vous seront

adressées en temps utile. -

- Ci-joint un exemplaire de l'arrêté du 16 février 1900

Recevez, Monsieur le Gouverneur, les assurances de

ma considération la plus distinguée.

Le ministre des colonies,

Pour le ministre et par son ordre :

Le chef de cabinet chargé duservicedu secrétariat général,

Par délégation :

Le chef-adjeint du cabinet du ministre,

Y OU

--

AVIS .

Par dépêche du 5 avril 1900, le Ministre des colonies

fait connaître qu'un concours pour le grade d'aide

coummissaire des colonies sera ouvert en France et dans

les Établissements d'outre-mer, le lundi 25juin 1900.

parmi les agents principaux, agents, sous-agents et

commisde 1'º etde2°classeducommissariat des colonies.

Les candidats qui réunissent les conditions de grade

et d'ancienneté fixées par le décret du 12 juin 1894,

devrontsefaire inscrire,auSecrétariatdu Gouvernement,

avant le 1° juin prochain.

uNNTTIN L INTI.

Par décision en date du 2 mai 1900, M. Favreau,

Juge-PrésidentduTribunal de 1"instance, Présidentp. i.

du Conseil d'appel, a obtenu un conge de convalescence

dont la durée sera fixée parM. le Ministre des colonies.

Par arrêté en date du 2 mai 1900, M. Denalvilain.

Trésorier-payeur, a été nomme Président du Conseil

d'appelpendant la durée de l'absence de M. Favreau.

PARTIE NON OFFICIELLE

Informations et faits divers

Le vapeurpostal Pro Patria est arrivéà St-Pierre avec

les malles d'Europe et des Etats-Unis d'Amérique, le

3 mai 1900, à 2 heures du soir.

Passagers arrivés :

MM. Prenveille,Thomas; Laisné, Louis; Lony. M"°Vergnier.

DÉPART PoUR LEURoPE & LEs ÉTATS-UNIs

(Voie de North-Sydney et ilalifax).

le 6 mai 1900.

Le bureau de poste restera ouvert le Dimanche :
pour les lettres recommandéesjusqu'à.. 9 heures 30 du mat.

pour les lettres à affranchir jusqu'à. *... 10 heures 00 du nat.

les colis postaux seront reçus jusqu'à... 9 heures 30 du mat.

Levée des boîtes le Dimanchê:

rues Sadi-Carnot et Lamentin,à...... . 10 heures 30 du mat.

au bureau de poste, à........ . • • • • • • • 10 heures 30 du mat.

Nota.-La levée de la boîte auxlettres serafaite à l'Ile-aux-Chiens,

le dimanche, à 9 heures du matin.
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ILLUsTRÉ DE GRAvUREs DANs LE TExTE

Par ais sant le l ° " … de c haque m ois

les abonnements partent du 1° de chaque mois.

Même administration que le JoURNAL DEs DEMoIsELLEs
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à l'Imprimerie duGouvernement.

TABLEAU POSTAL 1900).
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HIsroIREs, RECITs, CoNTEs, LEGENDEs, THEATRE, CARTONNAGEs,

JEUx, TRAvAUx, DEssINs, GRAVUREs | 6

Paris, 7fr. | Seine, 8 fr. | Départ., 9 fr. | Union postale, 1 1 fr (CALENDREER | 5()(} .

Jn s'abonne en envoyant un mandat-poste Prix . .. . . - -- • - • • • • - - - - - - - • - - - - - , -- « - - • - - - - - - . . .. 0 fr. 25

à l'ordre de M. F. THIÉRY, Directeur du Journal, prrn r r - -

1 4 , rue Drouot. A 3 , AU )RS N A ) RS # 4 () () .

ENV0I GRATUIT D'UN NUMÉR0 SPÉClMEN l'rix.- ------- ... ------- ... -- ........... - - - - - - 0 fr. **

- - - **r, - * : - - er,, , 5

é93333 * , **3 )3 3 333 **3: 33 () , G) : 343 33 S

- Faites à l'Hôpital militaire de Saint-Pierre et iiquelon du 19 avril au 26 avril 1900.

- par M. Georges Lambert, Pharmacien de 2° classe des Colonies.

PRESSlON BAROM ÉTRIQUE CORRIGEE TEM pÉRATURE TEMPÉRATURES

donnée de 2 heures en : heures. extérieure extrèmes

% IIauteur du mercure ramenée à 0 et exprimée en millimètres au No rd et à l'onbr e, des 24 lieures

- et dixièmes de millimètres. - (Thermomètre sec). - -

* |

----- --

# | #

# | # | # | # | # | # | # | - i |* # | # | * # | # | # | - i | * # | * # | # | # >E

-- 769,8| 768,5|767,2 |766,4 7632| 761,8|759,6|758,3|7542| 752,1|750,0| 8,3| 8,8| 8.9| 9,3| 7,9 )) )

20 |749,2 |749,1 |7489|748,9|750,0 752,0|754.5|755,8|756,4|757,2 | 757,6|758,7| 9,3| 9,2| 10,0| 8,1| 6,7 ) )

- 758,6|7582| 757,0|755,2 *: ** ** 751.6 | 751,7| 752,0|752,8 |753,8| 4.3| 7,2| 7,2| 9,6| 5.3 )) »)

755,0|755,8|756,2 | 757,5|758,2 759,275 ,3| 759,6|760,0|760,2 | 760,0|759,8| 4,2 | 5,3| 8,0| 8,5| 4,5 n )

23 |759,8|759.7| 759.9|760,0|759,8 759,6 759,0|759.2 | 759,0| 759,0|758,9|758,2| 5,3| 9,2 | 8,2 | 8,4 | 4,6 ) »)

24 |757,7|757,4|757,0|757,0|756,9 7567 755,6|754,6|54,9|753,7 |7525|750,7| 7,9| 8, l | 8,0| 6,8| 4,3 )) )

25 |748,6 | 746,4 | 745,0|7428 10 * 7388 |7389|7389|739,2| 740,274 1,0| 1,1 | 49| 89| 92 | 10,1 ) ))

IIUM I D ITÉ R ELATIVE

P HI ÉN OM EN ES 6 heures. | 10 hcures. . 13 heures. 15 heures. l8 heures.

-------.------ ---------__---- |--------| ----------__----- ---------

D IV ERS. # . # . 3 . . | 3 #

# = - 1 | # # | | - i # = - 3 | # # = i | i # | , | = i
# E | E | 3 # | # E | E | # # | # E | E | # # | # E | # | # #, | # *E | = | # #

# i | | * | i | - : | 1 | | -- | | | | : | 1 | | -- - - - -

| 19 Brume. Pluie tout le jour. 7,2|1; 1 | 86 77 |!,1 | 86 7,7| 1,2| 85 8,2|1,1| 86 7.0 0 | 88

20 Brume. Pluie à 6 heures. 8,6|0,7 | 9l 8,2| 1.0| 87 9.6|(), 4 | 95 7,2|0.9| 88 5.() :| 77

| 21 ) 3,1 | 1,2| 82 5,1|2, 1 | 72 5,3|1,9| 74 S,1|1.5| 82 4,1| 1,2 l 82

122 » 2,7 | 1,5 | 77 3,6|1,7| 75 5,6| 2,4j 69 6,2 | 2,3| 70 3, l | l, 4| 79

23 - ) 38|1,5| 78 6,3|2,9| 64 5,32,9| 63 6.2 |2,2| 72 3.7|0,9| 86

24 | Pluie à 6 h. Neige vers 10 h. 6,8|1 , 1 | 86 6,9|1,2| 84 *|ii 86 5,8 |1,0| 86 3,5|0,8| 88

| 25 Brume. Pluie 3,2|0,9| 86 4,1 |0,8 | 88 solo 88 7,9| 1,3| 83 |* 89|t,2| 86

DIRECTION ET FORCE DU VENT. T v - -- 1 rv * PLU IE E -

-- -- FORME DES NUAGES. en millimètreset10mes | i %

6 heures. | 10 heures. | 13 heures. | 15 heures. | 18 heures. de millimètres. * #

-- - - -*-- |-------- -- -- . 3 #
r : : e - - - - - - - _ *

à à - à 3 à 3 3 3 2 | - É | es : | ,- g | c * 5 : : | -* un

- 3 - g | -- # | 3 # | 5 # | 2 # | 3 # | - E | 2 # | 3 # -

# # | # | # | # | # | # | # | # 2 : 2 2 E -:

1

19 | S-E. | 2 | S-0. | 2 | S-O. | 2 | S-(). | 9 | S(). | 9 ») ) ) ) 20.6| 14,6| 47,4 82.6 |

20 | S-O 2 | N-(). | 1 | N-() .. | * | N-() | 3 | N-(). | 3 ) Ni . Ni. Ni. | Ci-St. 34,2 ) ) 34,2 |

21 | N-0. | 2 | N-O. | 2 | N-(). | 3 | N-). | 3 | N-0. | 3 | Ci-St.|Cu-St.|Cu-St.| Ni. Cu. ) ) ) m |

22 - 5 | N. 5 N. 4 | N-(). | 9 | N-(). | 2 Cu-St.| Cu-St.|(u-St.|Cu-St.| Ci-St. ) ) ) » I

23 | N-O. | 2 | N-0. | 2 | R-O. | 3 | N-0. | 3 | N-O). | 2 | Ci-St.|Cu-St.|(u-St.|Cu-St.| Ci-St. m) ) » |

24 | S-E. | 1 | S-E. | 1 | S-E. | | | S-E. | | | S-E. | 2 ) y) )) ) 7,8| 19,5| 11,8 39,1

25 | N-E. | 4 | N-E. | 4 | S-E. | 3 | S-(). | 2 | S. 4 | Ni. ) ») ) 42.4 ) 4,8 47,2 |

- --------- - nnrniaturrtrnirrrr

Saint-Pierre. - imprimerie du Bouvernement.
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s J - E E l EEN IEETs "

au JOURNAL 4DFIFICIEL du 5 Mai 19OO.

essEav a t e ns rÉÉeR et e G 1 et Es

Faites à l'Hôpital militaire de Saint-Pierre et Miquelon du 12 avril au 18 avril 1900.

par M. Georges Lambert, Pharmacien de 2° classe des Colonies.

PRESSlON BAROMÉTRIQUE CORRIGÉE TEMPÉRATURE TEMPÉRATURES |

donnée de 2 heures en 2 heures. extérieure extrêmes

Hauteur du mercure ramenée à 0 et exprimée en millimètres au Nord et à l'ombre, des 24 heures

et dixièmes de millimètres. (Thermomètre sec).

s

i
:

i
c

#
c eu -- : 1 *

- -- - -

| i #

761,8| 761,8|762,4 | 762,3|762,3 762,4

764,2|765,6|766,7|768,0| 768,2 768,4

760,9|759.2 | 757,4 755,8| 755,2 754,9

756,3| 756,6|756,7 757,0|757,0 759,6

761.4|762,8|763,6 764,2 |7646 7b8,1

769,2|769,6|769,3 769,2| 767,7 5,8|7669

769,2| 770,4 7710 770,9|770,6 770,8

–

»

»

»

HUM IDITÉ RELATIVE

-----.

p IIÉNOMÈNES 6 heures. 10 heures. 13 heures. 15 heures.

--------- * ----- -------| ----

I) IV ERS.

| | | | |
))

81

89

89

72

91

93

|
)

Brume. Pluie tout le jour.

)

Neige dans lajournée.

Neige dans la journée.

D)

DIRECTION ET FORCE DU VENT. P I,U I E

--- ----- FORMIE DES NUAGES. en millimètreset 0mes

6 heures. | 10 heures | 13 heures. | 15 heures. | 18 heures. de millimètres.

-------- |--*--|--------
-

__------

c

---- --------

i

()

*-*
|Cu-St.|Cu-St.| Ni. |:

Ni. | Ci-St.| (i-StN
- -

)) m y) ))

Cu. Ni. Cu. Cu.

Ci-St.| Cu-St.|(u-St.|(u-St.

Ni. Ni .. |(u-St. )

Ci-St.| Ci-St.| Ci-St.| Ci-St.N*

N*

Ci-St. i.

|

|

|

S-

*
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Objets trouvés. - Par le jeune Deschamps, Les Boërs qui assiégeaient Weepener battent en re

Raoul, un chapelet à grains noirs et une clef de montre

en argent .

Par M"e Marie Poirier,un chapelet en perles de verre.

-------

- DÉPÈCHES TELÉGRAPHIQUES.

fnpubliant àsimple titre de renseignements les dépi'ches

c-dessous, - l'Administration ne garantit en aucune f1con

'eractitude des nouvelles qu'elles transmettent.

*5, avril 1900.

I'amiral Bienaime est nomméChefd'État-Majorgénéral

de la marine en remplacement de l'amiral Caillard.

Le Conseil général de la Manche a voté un crédit de

6,000 francs pour faciliter la visite de l'Exposition à un

certain nombre d'ouvriers industriels et agricoles.

Aujourd'hui a été distribué le rapport Puech, sur la

proposition de loi tendant à réprimer les abus dont se

rendent coupables certaines sociétés civiles de retraites

dont les Prévoyants de l'avenir et la France prévoyante,

en faisant des promesses irréalisables; le rapport conclut

qu'une loi nouvelle n'est pas nécessaire, maisque leGou

vernement devra surveiller ces sociétés et les mettre en

demenre de reviser leurs statuts. --

Aujourd'hui ont eu lieu les obsèques de M. Milnes

Edwards, auxquelles assistaient le Ministre de l'instruction

publique et le lieutenant-colonel Bon, représentant le

Président de la République, ainsi que toutes les notabilités

scienlifiques.

Les dépêches de Bloemfontein montrent que les Boërs

tiennent énergiquement contre les forces considérables

envoyées au secours de Weepener. la situation de

Mafeking est sans changement.

28 avril 1900.

En présence du nombre considérable des renforts an

glais les Boérs ont décidé de lever le siège de Weepener

par crainte d'être cernés. le général French est à De

wetsdorp. A Prétoria, l'usine Begbyutilisée comme ar

senal par le gouvernement a fait explosion; 10 ouvriers

ont ététués et 32 blessés.

Le ministre de la Marine a pris un arrêté réglant les

services d'état-major, supprimant la quatrième section

d'état-major général et rattachant au cabinet du ministre,

le bureau d'enregistrement et du chiffre, celui des ar

chives ainsi que le bureau du personnel central et du

service intérieur.

Les blanchisseurs de la banlieue de Paris se sont mis

en grève.

Une dépêche de St-Petersbourg annonce que le Tsar

a décidé de visiter l'exposition au mois de juillet après

la visite de l'Empereur d'Autriche.

27 avril 4900.

Le Président de la République a accepté l'invitation

d'assister au grand prix des trotteurs sur l'hippodrome

de Vincennes. --

Le Gouverneur de l'Afrique occidentale annonce l'ar

rivée à Say de M. Dorian, député. Le Ministre des

affaires étrangères est arrivé à Biarritz où il séjournera

une huitaine de jours.

traite vers le Nord par Ladybrand poursuivis par les

troupes des généraux Rundle et French. La colonne

Hamilton a été envoyée pour leur couper la retraite.

La grève des blanchisseurs continue. Hier le Ministre

du commerce a inauguré la classe 6 à l'Exposition.

(Pavillon de l'enseignement technique).

- " 28 avril 1900 .

Le général Roberts a donné ordre à la cavalerie du

général French de revenir à Thabanchu abandonnant la

poursuite des Boërs en sûretéà Ladybrand. .

Pardécision présidentielle, le contre-amiral Ingouf est

nommédirecteur de l'école supérieure de la marine.

Latranslationdescendresde Gambetta, deNiceà Paris,

a été décidée avec l'assentiment de la famille. Elle aura

lieu probablement enjanvier prochain.

Lagrève desblanchisseurs continue maisparaîtenvoie

d'arrangement.

30 avril 1900.

Hier, la passerelle conduisant de l'Exposition du globe

céleste à l'autre côté de l'avenue Suffren et qui n'était

pas encore livrée à la circulation s'est effrondréesur les

promeneurs nombreuxà cet endroit. Ily aeu sept morts

et neuf blessés.Une enquête est ouverte pourétablir les

responsabilités.

A Lyon,M. Repiquet,sénateur invalidé,a été réélupar

373voix contre361àM.Thévenet. A Arras, M. Leroy.

républicain, a été élu sénateur.

Lesjournaux anglais publient une dèpêche annonçant

qu'un engagement a eu lieu à Thabanchu dans lequel

les Anglais auraient subi quelquespertes. Les délégués

boërs partiront jeudipour l'Amérique.

1 ** mai 1900.

La journée du premier mai s'est passée dans le plus

grand calme, sauf à Montceau-les-mines où quelques

bousculades ont eu lieu.
-

M.GervaisRousseau,sénateurde la Creuse, est décede.

M. Bocher, ancien sénateur, est dansun état désesperé.

Aujourd'hui, le Président de la République a inaugur

legrand et le petit palais des Champs Elysées. .

Aucune nouvelle importante du Transvaal.

Dansun meeting, les étudiants d'Oporto ont decidé de

protester energiquement contre les passages de troupes

anglaises par Beïra.

2 mai 1900.

M. Bocher ancien sénateur est décédé.

Le Ministre du commerce a offert aujourd'hui un

déjeuner en l'honneur de M.Salandra, Ministre du com

merce d'Italie. -

Le Président de la République a envoyéun officier d'or

donnance auprès desfamilles de plusieurs ouvriers vic

times de la rupture de l'échafaudage de la salle des fêtes

à l'Exposition, pour leur exprimer sa sympathie et leur

distribuer des secours.
-

Le Préfet de police a décidé la vérification quotidienne

des bouchesà incendie de l'Exposition.

On signale une certaine agitation minière àCarmaux et

à Montceau-les-mines. Une dépêche de Perpignan annonce

que500ouvriers des mines de BatereprèsArles-sur-Tech

se sont mis en grève et réclament une augmentation de

salaire. Le sous-pré'et de Céret est présent sur les lieux.
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AuTransvaal la division Hamilton a eu un engagement

près de Thabanchuavec les Boërs et aperdu25hommes

dont8 officiers. Les pertes des Boërssont inconnues. Le

commandant boër Ollivier blessé à la jambe a été rem

placépar M. Isaak Potgieter.
3 mai 1900.

Le Gouvernement français a chargé M. le marquis de

Noaulles, ambassadeur de France, d'offrir les vœux du

l'resident de la République à l'Empereur d'Allemagne

à 1'occasion de la majorité du prince héritier. -

M. Grimaux, membre de l'Institut, professeur de chi

mie est décédé. La grève desfilaturesde coton de Lille

prend degrandes proportions et menace de s'étendre à

toutes les filatures du département.

Le général Hamilton a délogé péniblement les Boërs

dc leurs positions près Thabanchu à Houbdick. Les

pertes des Boërs ont été de 12 tués et 41 blessés. Les

Boërs se sont reformés un peu plus loin.

Demain aura lieu l'inauguration du monument com

mémoratifélevésur l'emplacement du bazar de la Cha

rité, rue Jean Goujon.

--------------------------

NOUVEL,ES MARIT VIES

BATIMENTS DU COMMERCE .

Avril. venant de : ENTRÉES.

20 (St-Servan).3 m.f. Biscaye, c. Leblais, avec div. march.

22 (Boston).g. a. Howard, c. Petitpas, avec div. march.

– (Ile du Prince Edouard). 3 m. a. Arclight, c. Buskey, avec

bestiaux et div. march.

23 (Fécamp).3 m. f. La Liberté, c. Féron, avec sel.

24 (Ile du Prince Bdouard). g. a. Albana, c. Lanigan, avec bes

tiaux et diverses marchandises.

25 (St-Malo).g.f. St-Laurent, c. Delaunay, avec sel.

| - ). 3 m. f. Charmeuse, c. Gidouin, avec sel.

(Binic). b.-g.fr. Anaïs,c. Chrétien, avec passagers etdiv. mar.

(St-Malo et Banc). b.fr. LaTourd'Auvergne. c. LeCerf, avec

provisions de pêche.

* 3 (Lisbonne). b.-g. fr. Marie Céline, c. Gouëdel, avec sel.

* (Louisbourg). b.-g. fr.Croisine, c.Jamet, avec charbon.

30 (St-Malo et Banc). 3 m. fr. Cousins Réunis, c. Tessier, avec

provisions de pêche.

- (Sydney).g. z.Winnie Pierce, c.Tibbo, avec charbon.

- (Boston).g.a.Thérèse, c. Pertus, avec diverses marchandises.

Mai.

1° (Terre-Neuve).vap. a.Clyde, c. Bangor, avecpassagers.

3 Halifax).vap.fr. Pro Patria, c. Henry, avec div. march.

- (Martinique). 3 m.fr. Paul, c. Leroy, avec sel et div. march.

Avril. Allant à : SORTIES. -

20 (Louisbourg). b.-g. f. Croisine, c. Jamet, avec lest.

- (Lisbonne).3 m.f. Antoinette, c. Denis, avec lest.

2º (Halifax). vap.f. Pro Patria, avec 23,950 kil. morue sèche.

23 (Sydney). g. a. Léone, c. Baggs, avec lest.

23 (Terre-Neuve).vap. a. Clyde, c. Bangord, avec lest.

26 (Lisbonne). b.-g. fr. Perle, c. Guillebot, avec lest.

27 (Antilles françaises). b.-g.fr.Claire, c. Cornillet, avec 129,905

xil. morue sèche.

- (Antillesfrançaises.3m.fr. Mazatlan, c.Ménage, avec55,589

kil. morue sèche.

28 (Boston). g. a. Howard, c. Petitpas, avec lest.

29 (Antilles françaises). 3 m.fr. Le Rousselain, c. Morize, avec

- 98,479 kil. morue sèche.

Mai.

1° (Golfe). br. fr. Liquidateur, c. Bourges, avecprov. de pêche.

3 (Louisbourg). b.-g. fr. Anaïs, c. Chrétien, avec lest.

– (Souris). 3 m. a. Arclight, c. Buskey, avee lest.

- (Sydney.g. a. Constance, c. Lavison, avec lest.

-(Terre-Neuve).g. a. Winnie Pierce, c. Tibbo, avec lest.

--

F

-

ANN()NCES ET AVIS

---------

Études de M° E. Salomon. notaire à St-Pierre

et de M°J.-F. Pompéï, avocat-agréé.

Vente d'immeuble

par suite de licitation judiciaire .

Il sera procédé le mardi22 mai courant, à 2 heures

du soir, en l'étude de M° Eugène Salomon, notaire à St

Pierre, rue de Sèze, à la vente au plus offrant et dernier

enchérisseur, d'un immeuble dont la désignation suit :

DÉSIGNATIoN :

Une propriété sise à Saint-Pierre, route du Gueydon.

consistanten maison, cour, lavoir, jardin et dépendances,

le tout borné au Nord par la rue Hoche. au Sud par la

route du Gueydon, à l'Ouestpar Girot et Revert.

La ditevente poursuivie à la requête de MM.Jacques

Légasse etC", négociants armateurs, demeurantà Saint

Pierre, agissant en leur qualité de créanciers de M. Gi

rardin, Auguste, père, fermier, demeurant à Langlade,

contre le dit Girardin, Auguste etMM. Charles, Emile,

Jules et Auguste Girardin, fils, a été ordonnée par juge

ment duTribunal de 1* Instance de la colonie du 30 avril

dernier.

L'immeuble sus-indiqué dépend de la communauté

ayant existé entre feuedameLéopoldine Hervyet Auguste

Girardin, et de la succession de la dite dame.

La mise à prix a été fixée à la sonme de quatre mille

francs . .. . . . . . .. .. . . 4,000 00

Le cahier des charges a été déposé ce jour, en l'étudé

de M°Salomon.

Pour tous renseignements s'adresser à M°Salomon ou

à M° Pompéï.

Saint-Pierre, le 2 mai 1906.

J. F. POMPÉI,

Avocal-agréé.

Études de M°J.-F. Pompéï, avocat-agréé et de M° E. Salomon,

notaire.

Vente d'un immeuble dépendant desuccession,

par application de l'article 987 C. P. C.

-

Il sera procédé le mardi vingt-deux mai courant, à

deux heures dn soir, en l'étude de M° Eugène Salomoa .

notaire de la colonie. -

A la requête de MM. Emile, Paul, Martin, Louis et

AlfredSasco et de M"MarieSasco, ayant tous M° Pompei

pour avocat-agréé. -

A lavente auplus offrant et dernier enchérisseur, d'un

immeuble dépendant pour partie de la succession de M"'

EmilieGirardin, V°Elie Sasco etdont la désignation suit:

DÉSIGNATION:

Une propriété sise à St-Pierre, rue Carpillet, compre

nant maison,terrain etdépendances, letoutbornéau Nord

par Morel, Paul, au Sudpar la dite rue, à l'Est par un
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--

jardin du service local età l'Ouestpar Pierre Hubert.

La vente du ditimmeublea été ordonnée parjugement

duTribunal de 1*instance de la colonie en date duvingt

trois avril dernier.

Le cahier des charges a été déposécejour, en l'étude

du notaire sus-désigné.

La miseà prix a étéfixée par le jugement sus-indiqué

a deux mille francs, ci. .. . . .. . . 2,000fr. 00

Pourtous renseignements,s'adresserà M°Salomon ou

à M°Pompéï.

Saint-Pierre, le 2 mai 1900.

J.-F. POMPÉI,

avocat-agréé.

A VENDRE

avec facilités de paiement,

OU A LOUER,

une propriété sise rues Ange-Gautier, l8ourilhon. Bruslé

et Fayolle, consistant en maison d'habitation, écurie,

jardin potager etprairie.- Letout d'une superficie de

2,000 mètres carrés environ. - 5 - 1

S'adresserà M.ThÉoDoRE CLEMENT.

--

AVENDRE DE GREA GRE:

l°Une maison, avec dépendances, sise à l'angle des

rues Niely et de la Boulangerie; -

2º Une maison, avec jardin, sise à l'angle des rues

Boursaint et de la Boulangerie.

S'adresser à M. L.JOURDAN.

--

|ANUFACTURE DE |)()RIS

DES ILES ST-PIERRE ET MIQUELON

Société anonyme au capital de 80000 francs

Conformémentà l'article 26,paragraphe 1" desstatuts,

les actionnaires de la Société manufacture de doris des

Iles Saint-Pierre et Miquelon,sont convoqués en assem

blée générale ordinaire pour le mardi, 15 mai 1900,à

2heures du soirdans l'une dessallesde l'Hôtel Joinville,

à l'effet de :

1* Entendre les,rapports du conseil d'administration

et duCommissaire, sur les opérationsde l'Exercice 1899,

arrèté au 31 décembre de la dite année;

2° Approuver, s'ily a lieu, les comptes de l'Exercice

1899 présentés par le conseil d'administration;

3° Fixer un dividende s'ily a lieu;

4° Voter le renouvellcment du conseil d'administra

tion; - -

5° Voter la nomination ducommissairedesurveillance

pour 1900; - -

6° Voter la prolongation de la Société dont la durée

expire le 31 décembre de la présente anaée;

7° Statuer sur toutes demandes, propositions, modi

fications aux statuts, émises soit par le conseil d'admi

nistration, soitpar les actionnairesprésentsà la réunion.

------
----

Conformément à l'article 9 des statuts, tout proprié

taire d'une action peut faire partie de l'assembléegé

nérale. 2 - 1

Saint-Pierre, le 27 avril 1900.

L'Administrateur-délégué,

H. GUERIN.

--

Société Saint-Pierraise de navigation à vapeur

THÉo. CLÉMENT, J. CECCONI Er Cle,

en commanditepar actions.-capital425,000faancs.

Il est rappelé auxintéressés que,par lettres-circulaires,

des27 et 30 avril, les Actionnaires de la sus-dite Société

sont convoqués, en Assemblée générale extraordinaire,

pour le mardi 15 du courant,à l'effet de nommer quatre

membres du Conseil de surveillance en remplacement de

MM. Cecconi, Guérin, Lebiguais et Légasse, démission

naires.

Le Directeur-gérant,

THÉoDoRE CLÉMENT.

ExcaER les VRITABLE

avecl'Étiquetteci-jointe en4couleurs

atla MondaDooTrEUR FRANC(

16olailletnin)***) 38 _ 5Aotce dans chaque Bofte.ToUrra PAaMAc D

MANUEL DU JOURNAL DES DEM0ISELLES

9° édition, considérablement augmentée

MÉTHODES POUR LES PRINCIPAUX TRAVAUX DE DAMES

Impressions sur étoffes.-Marques du linge.- Manière de relever

et agrandir les patrons. -Tapisserie. -Tricot.- Crochet.-

Filet -- Dentelles.-Macramé, Augmenté de la Dentelle au fuseau,

des Renseignements très détaillés sur la Manière de peindre sur

toile gobeliu, sur satin, sur velours,sur drap, ainsi que la Peinture

au Vernis Martin, l'Enluminure, la Photominiature, etc.

Orné de 500figures et Vignettes

PRIX DU VOLUME :

Broché Paris.3 f.Etranger,3f.50 | Cart Paris, 4f Étranger, 4 f 50

Envoyer un mandat de poste à M. F.Thiéry,

14, Rue Drouot, Paris.

JOURNAL DEs DEMOISELLES

14 rue Drouot, Paris

pDITION BIMENSUELLE

cOUvERTURE CHAMOIS.

Paraissant le 1* et le 15 de chaque mois.
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Former des filles, des sœurs, des épouses et des merés
dévouées; leurinspirer l'amour de Dieu, de la famille et de

leurs devoirs; leur enseigner à faire - riches ou pauvres

_ le bonheur de leur maison; orner leur esprits développer
leur intelligence, tout en les initiant aux travaux, à l'éco

nomie, aux soins du ménage, tel est le but que se propose

le Journal des Denoiselles. Soixante-six années d'un succès

toujours croissant l'autorisent à croire qu'il ne s'en est ja

nais écarté.
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Aun mérite littéraire unanimement apprécié, ce jour

nal a su joindre les éléments les plus variés et les plus

utiles: œuvres d'art, gravures de modes, imitations de

peintures, modèles de travaux en tous genres, tapisseries,

patrons, broderies, ameublements, musique.

----

Elle donne chaque mois :

1° 48 pages de texte: Instruction, littérature, éducation,

modes, bibliographie, revue musicale, etc.;

2° Un album de8pagesin-4°: Modes, broderies et autres

petits travaux avec explication en regard, formantà la

fin de l'année une collection de plus de 500 dessins;

3 Une feuille de patrons,grandeur naturelle, ou des pa

trons découpés;

4° Une ou deuxgravures de modes coloriées, soit 18 par

3ll.

|

– Pyrogr

5 Un modèle de tapisseries coloriées, ou une planche de

petits travaux en couleurs. - -

les autres annexes pour 1900 seront :

Travauxvariéssurétoffe: Dessousde lampe.Pocheà brosse.

Ornements d'église : Aube filet brodé. Dentelle genre

&enaissance. Pale. Nappe d'autel, etc. -- -

Musique.- Riotifs d'aquarelles.-Cartonnages divers.

-Abat-jour. -Gravures d'art.-Calendrier.-Menus

ogravure coloriée. - Tapisseries par signes,-

Alphabets.- Chiffres enlacés.

On s'abonne pour un an à partir du 1" de chaque mois.

r'nvoyer un mandot de poste à l'ordre du Directeur

du Journal, 14, rue Drouot.

ENV0l GRATUIT D'UN NUMÉR0 SPECIMEN

e s s Eav à e N s MÉTÉ e R o L e G G UEs
Faites à l'Hôpital militaire de Saint-Pierre et Miquelon du 26 avril au 3 mai 1900.

par M. Georges Lambert, Pharmacien de 2° classe des Colonies.
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PRESSlON BAROMÉTRIQUE CORRIGÉE TEMPÉRATURE TEMPÉRATTRES

| - - donnée de 2 heures en 2 heures. extérieure exirêmes -

1 % Ilauteur du mercure ramenée à 0 et exprimée en millimètres au No rd et a l'ombre. des 24 heures
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26 |74 1,2 | 74 l.2 | 74 l,3| 742,4 | 343,3| 744,7 | 745,3|746,4|47,| 49 | 49.9| 50.8| 6.0 | 9 | 10:| 10, 4 | 7.0 » |

27 |7512 |75 1,4 | 752,2 |7532 |754,6|7557 | 756.5|757,5| 758,2 | 759,6|7595|759,3| 76| 10,5| 13.1 | 9.6 | 86 » |

28 |758,4|757,0|755,2 |752,0|7508 | 749,0|748,4|7.49.2 | 50, l|7522 | 753,2 | 753,0| 4.4 | 5,4 | 9,| 7,t 8,6 ) » ,

29 |752,6|752,4|753,0|7536 | 754,0 | 734,0|753,9|753,6|7532| 753.1 | 753, 1 |7522| ti,2 | 8.1 | 9,3| 12,4 | 79 * |

30 |7506|749.2|748.6|7i7,7 | 747,t : 747,3747 |747.1 | 747,2 | 748,0|748,8 |7492 S,4 109| 1(,7 | 10,0| 4.2 M, e -

1 |7502|751,3|752,4 | 753,6|754,6 7552 |755,3|755,8|756,0|755,4 | 754.2 | 753,| 22 (5,7 8.7 7,7 7,4 -

2 |751,4 *is 753,5|754,8 755,5|756,6|757,3|758,6|766.0| 762,0|762,4| 1,7| 6,5| 6,5 | 6.4| 4.5 » |
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P iI ÉN OMÈ NES - 6 heures. | l0 heures. 13 heures. 15 heures. l8 heures.

------ ---------- |-------- | ------ -_--
--------

-

D IVER S . . # - - | # , | # , | # , | , | é . . |
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| | | | | | # | | | | | | | | | | |-- - - | E |

- - l - |. . - | , |
26 |Neige à 6 heures et à 18 heures.| 4,9| l,1 | 85 8,2|!,5| 82 8,5| 1 , 7 | 80 8,5 | 1 , 9 | 77 5,8|1, 2 | S3 |

97 - » 6.9|(), 7 | 91 9.8 |().7| 9 ? t i .8 | 2 | | 78 7,9| l,7| - S0 7,?| l. 3 83 |

| 2s Brume. Pluie le matin. 3,6|0,8| 88 5,7 |(),7| J() 8.6 |0,9 | 89 (.N|() ,S| )t) 7 . | )1

| Q Brume à 6 heures. 5,3||0,9| 87 5,8| l,3| S3 7,t 1, : | 79 10,6 | 1 , S | 79 5,6| l,3| 83 -

30 | Br. à 6 h. Ne. dans la journée. 7.8|(),6| ·9: 9,4|1,5| 82 9,1 | 1,5 i 81 8,4| 1, l | 81 3,1 | l . : | S2 !

| 1 Brume à 6 h., 10 h., 15 h. 1,7 |(),5| 9 ? 5,5|1,| 83 7.4 : 1, 3 | s3 t5,4| l, ) | 83 (j, 4 | 1 ,0| Sr,

* : l3eau temps. 3,6| |, l | S4 4.)| l,6| 78 4,7 1,s | 75 4, 69 3, l | l, 4 | 79

| - | - | - l

I) Il ECTI()N ET FOR( E [0[U VENT. * -- . - r | w | | -- ... -- r - - r - r « , - PLU I E - = - |
| -- -------- - - - -_ F() IR ME I) ES N L A( lS. C* millimètres et 0nes 3 |

1 15 heures. | 10 heures | 13 heures. | 15 heures. | 18 heures. de millimetres. . * E
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|
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| E | S-(). | 2 | S-(). | 3 | S-(). | 3 | S-(). | 3 | S-(). | : (tt. ( (r - n -- y ») 5 -- T , - 1 :

97 | S-E. | : | S-f). | Q | S-().. | 2 | S-E. | Q | S-E. | | Cu. |Cu-St. | (u. |(u-St. : ti-S. ) ) l » |

28 N-E. 3 N-E. | 3 N-E 2 S-(). : | S-() . v) m) ) e " » )

| 29 | S-0 .. | : | S-(). | 2 | S-(). | * | S-(). | 9 | S-() . | : ) Ni. Ni . Cul. * i » i , ) -

| 30 | S. | 1 | S-O. | 2 | S-(). | 2 | S-0. | 2 | N-0. | 2 )) Ni. N . Ni. Ni . 22.4|nuit du | 29au30| 22.4 |

| 1 S-O. - 3 S-(). 3 S-(). 3 S-(). o S-(). - ) ) (u. ) Ni ) l)

2 - 4 | N-O. | 3 | N-O. | 3 | N-O. | 3 | N-(). | 2 | Ni. |Cu-St.|(u-St.|(u-St.| Ci-St 3.8 *** 36,8

- - Saint-Pierre. - Imprimerie du Gouvernement - - --- --

--- _A- ._ -- \ - _ -
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SO MIMAIR E. MM. Rohert, François . .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. . 287 voix.

PARTIE OFFIClELLE.- Intérieur: Résultat des opérations électo- | Dagort, Constant . . - . .. .. . - • • , • • • • • 284

rales.-Arrêtés portant convocation des Conseils municipaux de IBesnier, Gustave . .. . .. .. . .. .. -- , -- … . 280

Miquelon et de l'Ile-aux-Chiens ponr l'élection du Maire et des Ad- | Rochard, Eugène .... -- ... .. -- … .. -- . - - o77

joints. - Décision autorisant MM.Jolivet et IIubert à dépécer une " Gervain, Pierre. ... . .. .. .... -- … -- … -- o76

baleine.-Arrété relatif à la régularisation de la situation des con- | Gloanec, Emile . . .. 271cessionnaires de terrains domaniaux.-Domaine colonial.-Appels Gautie II ine - - - - • • • • • • • • • • • • * • * 265

à la concurrence.-Avis.-Justice: Réunion du tribunal criminel. | ** :* - .. • • • • • • • • • • • • • • • • * 35

PARTIE NON OFFICIELLE.- Informations et faits divers. - Mou- . * . 3

vements de la population.-Nouvelles maritimes.- Annonces et | razoquy osepn. ..... ----- -- … -- · · · 33s
avis.-Observations météorologiques. Farvacque, Anatole ..... . .. . • • • • • • • • - v

-- - Letourneux, Jean.... .. .. -- . - … -- … . 197

PARTIE OFFICIELILE

NlV|[ | |'|\|||||||||,

ÉLECTIONS

pour le renouvellement intégral des Conseils municipaux

des Communes de St-Pierre, de Miquelon et de l'Ile-aux-Chiens

Résultat des opérations électorales.

1* Tour de scrutin, G5 mai 19OO.

COMMUNE DE SAINT-P|ERRE.

Nombre de Conseillersà élire . . . . .. 19

Électeurs inserits 1 076

dont le 1/4 est de - - 69

Votants . .. . .. . .. . . . . . . . (() 1

à déduire bulletins blancs ou nuls . 9

Suffrages exprimés 5

Majorité absolue 96

Les voux se sont réparties comme suit:

MM. Norgeot,Auguste................... 389 voix, Élu.

Lefèvre, Marie... ....... . ........ .. 367 --

Poirier, Emile ............. .. . ... . 356 -

Guerguin, Charles . ..... .. ....... .. 34 1 -

Lefèvre, Georges ..... .- • • • « - - » • • - • - . 334 --

Laborde, Pierre .................... 333 --

Lavissière,Jean-Marie ............. . 330 -

Gautier,Josepli .................... 319 -

Messanot, Gratien ,......... - - - - - • - - 304 -

Bardou, Adolphe ............... . . .. 297 --

Un deuxième tour de scrutin étant nécessaire pour

l'élection de neufConseillers restant à élire, il y sera

procédé le dimanche 13 mai 1900.

COMMUNE DE MIQUELON.

Nombre deConseillersà élire - 1 )

Électeurs inscrits . . . . .. .. . .. . .. 147

dont le 1/4 est de . .. . .. .. . .. . 37

Votants . .. . .. . .. . .. . . - - . 105

à déduire : bulletins blancs ou nuls . o

Suffrages exprimés 103
- .

Majorité absolue . .

Les voix se sont réparties comme suit :

94 voix, FluMM. Salomon. Eugène................... -

Apestéguy, Gratien . .. .. .. . .. .. . .. .- . 93 -

Orsiny, Jules. ..... .... .. ... .. .. . Q3 --

Detcheverry, Victor. .. . ... .. . .. . .. .. . . 93 -

Cormier, Alexandre. ... .. .. .. .. .. .. . 92 -

Borotra, Dominique.... . .. .. ... ... .. . 92 --

Vigneau, Louis, père.. . .. .. .. .. .. .. . 91 --

Bry, Joseph...... ....... ... ..-- … · · · 88 --

Lucas, Alfred, père... .. .. .. .. .. .. . . S7 --

Cormier, Adolphe... .. .. .. ...... .. . 86 -

Cormier, Eugène. .. ........ .. .. . .. . 8 | -

Bizeuil, Célestin.. .. . .. . . .. . - a - - - - - - 77 --

Guyon, IIippolyte . .. . .. .. . .. .... .. . , 77 --

Vigneau, Théodore.. .. .... . ..... .. . 77 -

Briand, Etienne ... ... ... .. .. .. .. . . . .. 73 -

Briand,Théophile. .. .. .. .. .. . .. .. . 26

COMMUNE DE L'ILE-AUX-CHIENS.

Nombre deConseillersà élire . . . .. 15

Électeurs inscrits . - 180

dont le f est de . .. . .. . - - - 45

Votants . .. . .. .. .. . - - … . - . - 83

à déduire : bulletins blancs ou nuls . 3

Suffrages exprimés. . .. . .. . - - … . 80

Majorité absolue. . . .. . .. . - . . 45

Les voix se sont réparties comme suit :

MM. Lemâle François... .. .... .. .. -- ... -- . … . 75 voix, Élu.
-

Choplin, Louis............. ... .. .. -
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- - - ----- --- --------------TT -- -

MM. Laloi, Auguste............. . . - · · -- . : voix Élu. communiquépartout où besoin sera et inséré auJournal

Tillard, Amédée................. .. . 72 - et au Bulletin officiels de la colonie.

Jouvin, Jouvin. .. .. . ... .'.... .. · , .. .. 70 -

Admond, Emile ............ - • • • • • • . 70 - PAUL SAMARY.

Legentil, Louis........ .... .. .. .- . . . 69 - - -

Plaine, Pierre. .. .... .. .. . .. .. . .. .. . 68 - Par le Gouverneur
Lesné,Théodore...... ...... .. .. .. . . 64 - Le Chef du service de l'Intérieur,

Nicolas, Yves..... .... .. .. .. .. .. . . .. 64 -- P. CERToNCIxY.

Chevalier, Eugène .... ... ... ... .... . 64 -

Lebiguais. Alexandre, père.. ...... .. . 63 - v─--

Peigney, François.. ... ...... ... . .. .. 63 -

Heudes, Eugène. . . - - - . - . - - . - - - - - - -- 55 - N°90.-ARRÉTÉ portant convocation du Conseil municipal de

Bouvet, Louis..... . - • • • • • • • • • » • • • • • 49 -

En conséquence du résultat quiprécède, ont étéélus

membresdes Conseils municipauxsous réserve des ques

tions d'incapacité ou d'incompatibilité qui pourraient

être ultérieurement soulevées, savoir : -

CoMMUNE DE SAINT-PIERRE.

MM. Norgeot,Auguste; Lefèvre, Marie; Poirier, Emile;

Guerguin, Charles; Lefèvre,Georges; Laborde, Pierre :

Lavissière, Jean-Marie; Gautier, Joseph; Messanot, Gra

tien; Bardou, Adolphe.

CoMMUNE DE MIQUELoN.

MM. Salomon, Eugène; Apestéguy. Gratien; Orsiny,

Jules; Detcheverry,Victor;Cormier,Alexandre; Borotra,

Dominique; Vigneau, Louis, père; Bry, Joseph; Lucas,

Alfred, père; Cormier,Adolphe; Cormier, Eugène; Bi

zeuil, Célestin; Guyon, Hippolyte; Vigneau, Théodore;

Briand, Etienne.

CoMMUNE DE L'ILE AUx CHIENs.

MM. Lemâle, François;Choplin,Louis; Laloi, Auguste;

Tillard, Amédée; Jouvin,Jouvin; Admond, Emile; Le

gentil, Louis; Plaine, Pierre; Lesné,Théodore; Nicolas,

Yves; Chevalier, Eugène; Lebiguais, Alexandre, père;

Peigney, François; Heudes, Eugène; Bouvet, Louis.

--

N° 89. -ARRÉTÉportant convocation du Conseil municipal de

Miquelon, élu à la suite du scrutin du 6 mai 1900, pour

procéder à l'élection du Maire et des Adjoints.

Saint-Pierre, le 8 mai 1900.

Le Gouverneur des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Vu le décret du 13 mai 1872 portant organisation

d'institutions municipales aux îlesSt-Pierre et Miquelon;

Vu les articles 75,76 et 77 de la loi du 5 avril 1884

sur l'organisation municipale;

Vu le résultat des opérations électorales auxquelles

il a étéprocédé le 6 mai 1900 pour le renouvellement

intégral duConseil municipal de Miquelon;

ARRÈTE:

Article 1°.- LeConseil municipal de Miquelon, élu

à la suite du scrutin ouvert le 6 mai1900 est convoqué

en sessioa extraordinaire à bref délai.

L'objet spécial de cette session sera de procéder à

l'installation du nouveau Conseil, à l'élection du Maire

et de deux adjoints et à la nomination des différentes

commissions municipales.

Art.2.-Le Chefduservice de l'Intérieur est chargé

de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré et

l'Ile-aux-Chiens, élu à la suite du scrutun du 6 mai 1900, pour

procéder à l'éection du Maire et des Adjoints.

Saint-Pierre, le 9 mai 1900 .

Le Gouverneur des îles Saint Pierre et Miquelon,

Vu le décret du 13 mai 1872 portant organisation

d'institutions municipales auxiles St-Pierre et Miquelon;

Vu les articles 75, 76 et 77 de la loi du 5 avril 1884

sur l'organisation municipale; -

Vu le résultat des opérations électorales auxquelles

il a été procédé le 6 mai 1900pour le renouvellement

intégral du Conseil municipal de l'Ile-aux-Chiens;

ARRÊTE:

Article 1".-- Le Conseilmunicipal de l'Ile-aux-Chiens

élu à la suite du scrutin ouvert le 6 mai 1900, est con

voqué en session extraordinaire pour le dimanche 13

mai 1900.

L'objet spécial de cctte session sera de procéder à

l'installation du nouveau Conseil, à l'election du Maire

et de deux adjoints et à la nomination des différentes

commissions municipales. -

Art. 2.-Le Chefdu service de l'Intérieur est chage

de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistrée

communiquépartout où besoin sera et inséré auJournut

et au lulletin officiels de la colonie.

PAUL SAMARY .

Par le Gouverneur :

Le Chefdu service de l'lntérieur.

P. CERToNCINY.

--

N° 92.- DÉCISION autorisant MM.Jolivet et L. Hubert à de

pécer une baleine sur l'ile Massacre.

Saint-Pierre, le 11 mai 1900.

Le Gouverneur des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Vu la demande formée par MM. Jolivet et L. Hubert

tendant à obtenir l'autorisation de dépécer une baleine

sur l'ile Massacre pour en extraire les matièresutilisables :

Vu l'avis émispar le Conseil d'hygiène dans sa seance

du 10 mai; -

DÉCIDE:

Article t".– L'autorisation demandée par MM. Jo

livet et L. Hubert est accordéesous les réservessuivantes :

1° La baleine devra ètre dépécée dans un délai de

6jours; -

2° Les détritus devront êtrejetés en pleine mer, assez

loin pour que les courants ou la marée ne puissent les

ramener dans le port;

3° La fonte de la graisse ne devra pas durer plus de

trois semaines.



-

-

-

4 Mai 1900.

En un mot, l'opération totale devra être terminee et

l'ile évacuée dans le délai d'un mois à compter de ce

jour. -

Art. 2.- Dans le cas où pour une cause quelconque

les délais ci-dessus fixés seraient dépassés. l'Adminis

tration se réserve le droit par tels moyens qu'ellejugera

convenable et aux frais de MM.Jolivet et I. Hubert de

fairejeter au large tout ce qui resterait. sur l'île Massacre,

de la baleine.

Art.3.-Le ChefduService de l'Intérieur est chargé

de l'exécution de la présente décision qui sera commu

niquée, enregistrée et insérée partout ou besoin sera.

PAUL SAMARY.

Par le Gouverneur:

Le Chef du service de !'Intérieur,

P. CERroNCINY.

--

N°93.- ARRÉTÉ relatif à la régularisation de la situation des

concesstonnaires de lerrains domaniaux.

Saint-Pierre, le 11 mai 1900.

Le Gouverneur desîles Saint-Pierre et Miquelon,

Vu le décret du 7 novembre 1861 sur la constitution

de la propriété desgrèves et terrains aux Iles St-Pierre

et Miquelon;

Vu l'arrêté du 18 août 1882 sur les concessions de

grèves et terrains aux IlesSt-Pierre et Miquelon;

Vu l'état dressépar le Chargé du service des travaux;

Vu l'article 41 du décrét du 2 avril 1885 instituant

un Conseil général aux Iles Saint-Pierre et Miquelon;

Vu l'arrêté du 16juillet 1897, promulguant aux Iles

Saint-Pierre et Miquelon le décret du 25juin 1897,mo

difiant celuidu 2 avril 1885, sur le Conseil général;

Vu le dit décret; -

Vu le procès-verbal du Conseil d'administration en

date du 16janvier 1900;

ARRÊTE :

Article 1".- Les personnes dont les noms suivent

et qui ont entièrement satisfait aux obligationsimposées

- par leur acte de concession provisoire sont envoyéescha

cune en possession définitive de leur terrain.

DATE-

de la

CONCESSION PROVISOIIRE .

NOMS

des

CONCESSIONNAIRES.

2 | avril 189 1 .

1 1 avril 1895.

– id.-

–id.-

29 novembre 1895.

–id.-

1 mars 1896.

14 mai 1897 .

–id.-

2 aout 1898.

25 août 1898.

7 octobre 1898.

29 novembre 1895.

16juin 1892.

14 mai 1897 .

Veuve Larrondo.

Ollivier, Auguste.

Cormier Fortuné.

Arantzabé, Baptiste

Veuve Gilbert.

Larroulet, Martin

Briand, Octave.

Lefèvre Victor.

Guépin, Albert.

Dagort, Constant.

Briand,Julien.

Planté, François.

Poirat, Gustave.

Fougaret, Julien .

Gautier, Léonce.

JOURNAL OFFICIEL DES IIES SAINT-PIERRE ET MIQUELON.

NOMS

des

C0NCESSIONNAIRES.

Art. 2.-Il est accordé aux concessionnaires provi

soires ci-après dénommés,un sursis pour leur permettre

de remplir les mêmes obligations :

105

-

LIMITE

des

DÉLAIsAccoRDÉs.

| Delaroque, Théophile.

Maheux, Aimé .

Letourneur,Josep

Cossu, Joseph.

-

jusqu'au 1er oct.1900.
-

;

Art. 3.- Est prononcé le retour au domaine des

terrains ci-dessous désignés, les concessionnaires n'ayant

rempli aucune des obligations qui leur étaient imposées

par leur acte de concession provisoire.

N0M

du

CONCESSIONNAIRE.

DATE

de la

CONCESSION PROVISOIRE.

Ruelland,Charles.

Lepape, Guillaume.

Guyomard, Corentin

Guerguin. Charles.

Lecaroz, Joseph.

Vigneau, Joseph .

Derrible, Eugène.

Derrible, Narcisse.

Vigneau, Paul.

Ruault, François.

Delamaire.

Etcheverry, Eugène.

Vigneau,Théophile

Guillard. Henri. ----

Davril,Jean…-…

Coste, Alfred.

14 mars 1890.

-id.-

–id.-

–id.-

–id.-

9 octobre 1891

11 avril 1895.

–id.-

-id.-

–id.

–id.

–id.

–id.

–id.-

29 novembre 1895.

–id.-

–id.-
Hervot, Joseph.

Daireaux, Charles

Veuve Couillard.

–id.-

–id.-

Art. 4.- La concession définitive des terrains aux

personnes dénommées en l'art. 1" duprésent arrêté, les

prorogations de délais dont il est question dans l'article

2 du même arrêté, ne sontaccordées que sous la réserve -

expresse que les concessionnaires qui ont obtenu leurs

terrains, à titre gratuit, devront abandonner au même

titre, le cas échéant, les parcelles de ces terrains jugées

nécessairesà l'élargissement des rues et places de la ville,

à l'ouverture de voies de communication, au placement .

de bornes-fontaines etàtoutes autresinstallationsd'utilité

publique. Les opérations de nivellement des rues limi

trophes des terrains concédés par le présent arrêté ne

donneront aucun droità indemnité.

Il est en outre, formellement interditaux concession

naires provisoires de vendre ou d'aliéner leurs terrains

sans autorisation de l'administration, avant d'avoir été

mis en possession définitive.

Art. 5.- Il sera délivré auxpersonnes mises en pos

session définitive de leur concession,un extrait du pré

sent arrêté,pour leur tenir lieu de titre de propriété.

Art. 6. - Le Chef du Service de l'Intérieur est

ehargé de l'exécution du présent arrêté quisera enre
----

-
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gistré et communiqué partout où besoin sera et inséré

au Journal et au Bulletin officiels de la colonie.

PAUL, SAMARY .

Par le Gouverneur :

Le Chef du service de l'Intérieur,

P. CERToNCINY. 1

--

DOMAINE COLONIAL

Demandes de concessions de terrains à titre gratuit.

Pour y construire une naison d'habitation :

- Le sieur Letournel,Jules,un terrain situé à Saint-Pierre, me

«urant 250 mètres carrés, borné au Nord par la rue Hoche, au

Sudpar la propriété Norgeot, à l'Est par la propriété Coudray,

Olivier et à l'Ouest par la rue Bruslé. -

5- 1

Saint-Pierre, le 12 mai 1900 .

Les personnes qui se croiraient fondées à réclamer

contre cette demande, devront le faire dans le délai d'un

mois, à partir de la date fixée ci-dessus.

----

Appel à la concurrence.

En vue de la passation d'un marché de gré à gré, des

offres seront reçues le 29 mai 1900, à 2 heures du soir

au cabinet du Chef du service de l'Intérieur, pour la

fourniture de 150 touanneaux de charnon de

terre, 1* qualité, de la provenance de Sydney (Cap

l3reton), léserve Mine, nécessaires au Service Local et

livrables, en un ou plusieurs lots, transport et arrimage

auxfrais du fournisseur,dans le parcde l'Administration.

dans la première quinzaine du mois de juillet au plus tard.

Le charbon menu ne sera pas admis dans une propor

tion supérieure au vingtième de la livraison. L'Adminis

tration se réserve la faculté de faire effectuer les pesées

qu'elle jugera utile sur la bascule de la Municipalité et aux
frais du fournisseur.

La recette ne pourra avoir lieu que sur la production

d'un certificat d'origine traduit par l'interprête de la langue

aIlglaise.

L'adjudicataire sera tenu de fournir dix exemplaires

manuscrits ouimprimés de son marché.

Le paiement de la fourniture sera fait en numéraire,

dans les conditions des arrêtés des 16 juin 1873, 4 dé

cembre 1875 et 4 mars 1899relatifsà la valeur des mon

naies étrangères.

Pour plusamples renseignements, s'adresserau service

de l'Intérieur (2° Section). - 4 - 2

Saint-Pierre, le 3 mai 1900 .

--

Appel à la concurrence.

En vue de la passation d'un marché de gré à gré, des

offres seront reçues le 30 mai 1900, à 2 heures du soir,

au cabinet du Chef du service de l'Intérieur, pour la four

niture de 60 tonneaux anthracite, 1* qualité,

dont 20tonneaux demi-gros (Stove) et40tonneaux petit

(Nut) livrables, transport et arrimage auxfrais du four

nisseur, dans un des parcs de l'Administration, dans la

première quinzaine du mois d'août au plus tard.

L'adjudicataire sera tenu de fournir dix exemplaires

manuscrits ou imprimés de son marché.

Le paiement de la fourniture sera fait en numéraire,

dans les conditions des arrêtés des 16 juin 1873, 4 dé

cembre 1875 et4 mars 1899 relatifsà la valeur desmon

naies étrangères.

Pourplus amples renseignements,s'adresser au service

de l'lntérieur (2° Section). 4 - ?

Saint-Pierre, le 3 mai 1900.

----

ERV'ICE DE PosTEs.

AVIS.

L'Administration rappelle au public les

dispositions des lois des 4 juin 1859 et 25

janvier 1873 sur le Service des Postes.

I,OI DU 4 JUIN 1859.

(Insertion de valeurs prohibées dans les objets

de correspondance ordinaires).

Il est interdit, sous les peines édictées par l'article 9

de la loi du 4 juin 1859:

1° d'expédier par la poste une lettre ordinaire ou un

objet quelconque affranchi à prix réduit contenant des

pièces d'or, d'argent, des bijoux ou autres objets précieux,

2° d'expédier par la poste une lettre non recommandée

ou un objet quelconque affranchià prix réduit contenant

des billets de banque, des bons, des coupons échus de

dividende et d'intérêt payable au porteur, destitres d'ac

tions ou,d'obligations sortisà un tirage et remboursables,

des bons de poste sans nom de destinataire.

LOI DU 25 JANVIER 1873.

(Enicouderaleursprohibéesdans lesobjets recommandésouchargés .

Il est égalementinterdit sous les mêmespeines édictées

par l'art.9 de la loi du 4 juin 1859 :

1° d'expédierdeslettres ou autres objets recommandés

contenant des pièces de monnaie, des matières d'or ou

d'argent. des bijoux on autres objets précieux; .

2° d'expédier affranchis au prix du tarif réduit, des

objets recommandés contenant des billets de banque ou

valeurs payables au porteur.

On ne doit pas comprendre dans la catégorie des bijoux

ou autres objets précieux, les bijoux faux, les bijoux

dorés ou argentés ou plaqués d'or ou d'argent, les cou

verts et articles de services detable en ruolz et tous autres

objets tels que: broderies ou passementeries, dites d'or

ou d'argent dont la partie principale est composée d'une

chaîne en soie ou en coton, lesquels peuvent circuler

comme échantillons recommandés ou non.

l'Administration est bien décidée à exercer son droit

de vérifier ou de faire ouvrir en présence du destinataire

les envois qui lui paraîtront contenir des objets prohibés,

et dans le cas où descontraventions seraient constatées,

d'en poursuivre rigoureusement la répression.

-----

 



- --
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1 : Mai 1900.

--

sERvICE IDEs noouANEs.

AVIS.

L'Administration a l'honneur de rappeler à MM. les

armateurs les dispositions des art. 13 et 30 du titre II

de la loi du 22 août 1791, qui interdisent le débarque

ment sans permis, de marchandises, sous peine d'une

amende de 50francs.

Les art. 13 du titre II et 9 du titre XIII de la loi du

22 août 179l interdisent les transbordements sans per

mis, sous peine d'une amende de 100 francs et de la

confiscation des marchandises. -

Ces dispositions s'appliquent également au débarque

ment et au transbordement de la morue. De plus, l'ad

mission des produits au bénéfice du privilége réservé à

la pêche nationale, est subordonnée à une déclaration

de retour faite à chaque voyage par le capitaine ou le

patron du navire pêcheur.

Dans le but de faciliter les opérations commerciales,

le service des Douanes considèrera comme régulière et

comme une autorisation implicitement accordée de dé

barquement ou de transbordement, la déclaration faite

aubureau, soitpar le capitaine. soit par l'armateur, après

la livraison des produits et avant le départ du navire,

de la quantité de morue déchargée.

Ces dispositions nouvelles ne modifient en rien les

iormalités à remplir au désarmement des goëlettes.

Au cas où cette déclaration ne serait pas produite êt où

aucune autorisation n'aurait été donnée, la contravention

aux lois quiprécèdent seraitinfailliblement relevée et le

bénéfice de l'origine nationale refusée à l'expédition

des produits.

--

| |\INT \T| | | \ |\TI,

Le Tribunal criminel des îles St-Pierre et Miquelon se

réunira au Palais de Justice à St-l'ierre, le 16 mai 1900

à 2 heures du soir, pour juger les nommes Leboulanger

Laurent) et Leroux(Eugène), marins-pêcheurs, accusés

de vols commis en mer à bord du navire Hazatlan, sur

lequel ils étaient embarques comme passagers.

P A 1 TIE NON ( FHF | C | EHL L

--

Informations et faits divers

Le vapeur postal Pro Patria, parti de St-Pierre le 6

nai à 2 heures après midi, est arrivé à Sydney le 7

mai 1900 à 8 heures du matin.

Passagers partis

MM. Favreau, Président dutribunal de 1"° Instance; Leprovost;

Monamy; Dapps; Michel Benoît; l'abbé Ingelgem.

M"° Favreau; Leprovost; Salippa.

--
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CDbjetstrouvés.- Par le sieur Tauzin, sur la

place de l'Eglise, un collet blancpour enfant.

Par le sieur Sauveur Cassamayor, dans le café de l'Es

pérance, un porte monnaie grenat contenant une somme

de 5 fr. et quelques centimes, une bague en or et une

clef de montre.

--

DÉPÈCHES TELÉGRAPHIQUES.

*n publiant àsimple titre de renseignements les dépâches

ci-dessous, l'Administration ne garantit en aucune façon

l'eractitude des nouvelles qu'elles transmettent.

5 mai 1900.

Le Président de la République et Madame Loubet

assisteront au bal de l'union des femmes de France à

l'hôtel continental.

Le contre-amiral Rivet est nommémajor-général de la

marine à Lorient.

Les Empereurs d'Allemagne et d'Autriche ont visité le

champ de manœuvre de Jaterbog.

AuTransvaal, le général Hamilton s'est avancéjusqu'à

Neahselkot.

Le Parquet a procédé à l'arrestation du sacristain de

l'église d'Aubervilliersaccusé d'être l'auteurde l'incendie.

4 mai 1900.

Aujourd'hui, la cérémonie de la bénédiction de la Cha

pelle commémorative de la rue Jean Goujon a été faite

par le Cardinal Richard, archevêque de Paris.

L'Empereur d'Autriche est arrivé à Berlin, il a été

reçu à la Gareparl'Empereur, les Princes et lesGénéraux.

Le Gouvernement a pris des dispositions pour que les

ouvriers de l'Exposition puissent voter dimanche aux

élections municipales. Le Ministre du commerce a visité

le Palais des costumes. Le Président de la République

devait inaugurer le pavillion de la Hongrie, mais empê

ché, il a demandé l'ajournement de la réception préparée.

L'inauguration du Palais de l'Espagne est remise au 17

maijour de la fête du RoiAlphonse XIII.

Lord Roberts télégraphie qu'il a occupé Brandfort sans

beaucoup d'opposition ni beaucoup de pertes. L'armée

boërs commandée par le général Delarey s'est retirée

dans la direction du Nord-Est. Les Boërs ont évacué la

colline deThabanchu et se retirent vers le Nord.

Le steamer Prince Guillaume Premier est arrivé au

Havre.

-,

7 mai 1900.

Résultat des élections municipales de Paris : Conseillers

sortants réélus . 42. Conseillers nouvellementélus: un

républicain libéral patriote et 8nationalistes. Conseillers

sortants non réélus: 8. Ballotages: 31. Le nombre des

votants a dépassé beaucoup celni constaté en 1896. Le

soir une foule nombreuse a circulé aux abords des

mairies mais il ne s'est produit aucun incident. Le fait

saillant est le succès partiel des nationalistes qui est di

versement counmentépar la presse.
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Hier,àCharville. (banlieue de Paris)un train express

a télescopé un train en gare. Il n'y a aucun mort: mais

de nombreux blessés.

Les agents du ministère de la marine impliqués dans

i'affaire Philipp, frappés de peines sévères,forment re

cours devant le Conseil d'Etat contre la décision minis

térielle.

Lord Robertstélégraphie que le rivièreVet estfranchie,

il continue sa marche vers Wynburg.

Une circulaire du ministre du commerce interdit tout

travail d'installation dans l'Exposition après le samedi

12 mai, dernier délai.

8 mai 1900.

M. Maurice Huet, conseiller ducommerce extérieur de

la France, délégué de la Guadeloupe au comité consul

tatifdes colonies a été reçu en audience particuliére par

le Président de la République.

Les fètes de Berlin sont terminées. L'Empereur d'Au

triche rentreà Berlin. Le Prince de Naples rentreà Rome.

Le Conseil des ministres s'est occupé exclusivementde

l'examen du résultat des élections et a communiqué à la

presse une note disant que les rapports des préfets sont

unanimes à constater un nouveau progrès dans la poli

tique d'union et de défense républicaine. Dans les chefs

lieux de cantons et les communesimportantesplus de 40

municipalités ont été conquises par les républicains. La

majorité acquise aux municipalités républicaines est

accrue dans une proportion considérable.

M. Jalenques président du tribunal civil de Reims est

nommé conseiller de la cour de Paris.

Le ministre de la marine visitera, samedi, le poste de

torpilleurs de Lézardieux près de Brest.

9 mai 1900.

Le contre-amiral Marquis est nommémajorgénéral de

la marine à Rochefort. Aujourd'hui ont commencé les

débats de l'affaire Philipp qui fait défaut. Après au

dition de nombreux témoins, le substitut réclame une

condamnation sévère. Aujourd'hui, ont commencé ega

lement les débâts duprocès intentépar laveuve Klobbau

Figaroau sujet de la souscription ouverte par ce journal.

Hier, à Prétoria, le Président Krüger a présidé l'ou

verture de la session des Raads. Il a prononcéun discours

annonçant le départ de la mission boërpour New-York,

dans le butde solliciter l'intervention des Etats-Unis pour

faire cesser la guerre. Il a ajouté que, fut-il vaincu, en

voyéà S°Hélène, la cause des deux républiques ne se

rait par perduepour cela.

10 mai 1900.

M. Philipp a été condamnéà 4 ans de prison et mille

francs d'amende.

Le capitaine Peteau, le lieutenant Pallier et le docteur

Henric, compagnons de Voulet et Chanoine sont arrivés

à Saint-Louis. Ils serontà Bordeaux le 26 mai.

ACCRA : Le bruit court que Coumassie est tombée au

pouvoir des Achantis et que d'autres tribus se joignent

aux rebelles. --

Les Boërs continuent leur mouvement de retraite. Les

Anglais ont traversé la rivière Zand.

=

A l'Exposition, aujourd'hui a eu lieu l'inauguration du

Palais de la Belgique.

Hier, Lord Salisbury a prononcé devant Primrose

Leagueun discours impérialiste. Il a déclaré que l'Hone

rule irlandais ne serait jamais réalisé et que la seule po

litique compatible avec les inérêts anglais au Transvaal

était celle suivie par l'Angleterre vis-à-vis de l'Irlande .

Il a appelé l'attention de son auditoire sur les sentiments

hostiles deplusieurs nations. Il apréconisé une meilleure

méthode de recrutement de la milice et l'exteusion et le

perfectionnement des sociétés de tir.

li ()UVEMENTS [)F L \ | ()PU[L AT|()N.

État-civil de St-Pierre.

Mars. NAIssANEs.

31 Daguerre. Madeleine-Julie.

Avril.

2 Légasse, Etiennette-Gracie-Elisabeth.

4 Apestéguy, Jean-Baptiste-André. - Baslé, Louise-Claire

Angelique.

17 Daguerre, Etienne-Louis-Gabriel.

19 IDerrien, Marie-Jeanne-Yvonne.

24 Haupais, Paule-Maria-louise.

25 Riggs, Marie-Joseph-Anna.

28 Josseaume, Emmanuel-Mathurin-Charles.-Lafourcade, Lu

cien-Xavier-Joseph.-Rio, Georges-Ange.

30 Bonnieul. Lucien-Louis.

Mai.

1°r Detcheverry, Auguste-Jules-Charles.

4 Haley, Lilia-Marie.

7 Welsh, Fernand-Pierre-Marie.

8 Basset, Maurice-Fréderic.

Mai. - PUBLICA : oN DE MARIAGE.

6 Boffin. Eugène-Pierre, avec d"e Morel, Elise-Pauline.

Mai. MARIAGE.

3 Clochet,Yves-Marie, avec d"° Fourée,Alice-Adèle-Elisabeth

Mars. , - DÉCÈs.

28 Lucas, Félix-Jean-Marie, marin, âgé de 43 ans, né à Saint

Servan (Ille-et-Vilaine).

31 Dubois. Jean-Baptiste, marin, âgé de 42 ans, né à Pleslin

Côtes du Nord). - Sanglan,Jean-Baptiste, marin, âgé de

30 ans, néà Tarnos (Landes . -

Avril. -

2 Fitzpatrick, Michel, cordonnier, âgé de 43 ans, né aux Burins

(Terre-Neuve). - Vigneau, Honoré, marin, àgé de 72 ans.

né à Arichat Cap-Breton). -

4 Vincent, Charles-François, marin, âgé de47 ans, neà Paramé

(llle-et-Vilaine).

5 Lalès. Pierre-Marie. marin, âgé de 4 ans, né à Bringol,

(Côtes du-Nord). -

7 Cavelier. enfantprésenté sansvie.

9 Deriac, Marie-Ange, marin, àgé de 24 ans, néà Matignon

Côtes-du-Nord.-Macé. Pierre-Marie, marin, âgé de 43 ans .

né à St-Meloir (Ille-et-Vilaine).- Bedfert, Auguste-Martin

Marie, âgé de80 ans. néà Plouër Côtes-du-Nord).-Gorget.

Hyacinthe-Henri. maitre au cabotage, âgé de 52 ans, né à St

Briac (Ille-et-Vilaine).

10 Arnau. Jeannette, célibataire, âgée de 74 ans, née à Saint

Jean-de-Luz (Basses-Pyrénées.

11 Sauneuf, Eugène-Marie, marin, âgé de 44 ans, néà Plédéliac

(Côtes-du-Nord).

14 Petitpas, Esther, veuve Gratien Leloche, âgée de 7 l ans, née

à Miquelon.

18 Lecorps, Ernest-Louis, marin, âgé de 27 ans, né à Broons

(Côtes-du-Nord).
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23 Aubert, Henri-Ange, boucher, âgé de 42 ans, néà St-Pierre.

24 Gouinguéné,Joseph-Marie-Jean-Louis, marin,âgé de 16 ans,

néà Erquy (Côtes-du-Nord).

30 Turck, enfant présenté sans vie.

Mai.

6 Mazier,Théodore,marin,âgéde51 ans, né à Bouillon (Manche).

NOUVEL1,S M ART M S.

BATIM ENTS 1 ) U C() M4 M ERCE .

Mai. - venant de : ENTRÉES.

4 Cap-Breton). g. a. C. L. Mc Donald, cap. Mc Donald. avec

bestiaux et diverses marchandises.

–(Sydney). g. a. Alexander. c. Hamilton. avec charbon.

–(Lisbonne. sloop fr. St-Paul, c. Le Razavet, avec sel.

–(TN). vap. ang. Grand Lake, c. Magor. avec passagers.

5 (Bordeaux). br.-g. fr. Audacieuse, c. Lemaître, avec sel et

diverses marchandises.

– Fécamp). 3 m. fr. Mireille, cap. Robert, avec ustensiles de

pêche.

– (St-Malo). br.-g. fr. Océana, c. Lemeilleur, avec div. march.

– (Sydney).g.fr.Jules-Jean-Baptiste, c. Poidevin, avec charbon.

–(Bayonne). br.-g. fr. Pierre Bernardo, c. Delesquelin, avec

passagers et diverses marchandises.

5 Charlottetown).g. a. Brilliant, c. Boudereau, avec foin et di

verses marchandises.

– (Lisbonne). 3 m. fr. Concorde, c. Lepage, avec sel.

– (Lisbonne). br.-g. fr. Maurice, c. Philippe, avec sel.

- Sydney). g. ang. Alert, c. Fiander, avec charbon. '

–(St-Malo). br.-g. fr. Adolphe Naux, c. Ramel, avec div. m.

7 Sydney). g. a. Léone, c. Baggs, avec charbon.

Mai. Allant à : SORTIES.

4 T/N. vap. ang. Grand Lake, c. Magord, avec lest.

6 Halifax). vap. fr. Pro Patria, cap. Henry, avec 23,604 kg.

morue sèche. -

8 Antillesf°). 3 m. fr. Fanny, cap. Homo, avec 56,635 kg.

morue sèche. -

30 (Port de Bouc).3 m. f. Biscaye, c. Leblais, avec 180,950 kg.

morue verte et 23,888 kg. morue sèche.

AN N ()NC ES ET AV| &

AVENDRE DE GRE A GRE:

1° Une maison, avec dépendances, sise à l'angle des

rues Nielly et de la Boulangerie;

2° Une maison, avec jardin, sise à l'angle des rues

Boursaint et de la Boulangerie. 3 - 2

S'adresser à M. L.JOURDAN.

MANUFACTURE DE D0RIS

DES ILES ST-PIERRE ET MIQUELON

Société anonyme au capital de 80.000 francs

Conformémentà l'article 26,paragraphe 1" des statuts,

les actionnaires de la Société manufacture de doris des

Lles Saint-Pierre et Miquelon,sont convoqués en assem

|

|
blée générale ordinaire pour le mardi, 15 mai 1900,à

2 heures du soirdans l'une dessalles de l'Hôtel Joinville,

à l'effet de :

1° Entendre les rapports du conseil d'administration

et duCommissaire, sur les opérationsde l'Exercice 1899,

arrêtéau 31 décembre de la dite année;

2° Approuver, s'ilya lieu, les comptes de l'Exercice

1899 présentés par le conseil d'administration;

3° Fixer un dividende s'ily a lieu;

4° Voter le renouvellcment du conseil d'administra

tion; -

5º Voter la nomination ducommissaire de surveillance -

pour 1900; --

6° Voter la prolongation de la Société dont la durée

expire le 31 décembre de la présente anaée;

" 7° Statuer sur toutes demandes, propositions, modi

fications aux statuts, émises soit par le conseil d'admi

nistration, soit par les actionnaires présents à la réunion.

Conformémentà l'article 9 des statuts, tout proprié

taire d'une action peut faire partie de l'assembléegé

nérale. - 2 - 2

Saint-Pierre, le 27 avril 1900.

L'Administrateur-délégué,

H. GUERIN.

contre la (0NSTATiN
N et ses conséquences :

PURGATIFS, DÉPURATIFS

\"*isiiiois-
Ex1GaER lesVÉRITABLES

avec l'Étiquette ci-jointe en4couleurs

tl Nomdu pocTEuR FRANCK

150la 1/25e(50graint);3fr.lafº(105grains). 36- 6

notice dans chaaue Boite.ToUrEs PaaRiAcis *

LA POUPÉE MoDÈLE

JoURNAL DES PETITES FILLES

1 L, I. : s T n s ) E 200 G RAvU R Es ENv IR ON DAN S L E TEXTE

I 4, ru e D r ou ot.

Panis,7 fr. | SEINE, 8 fr. | DÉPART.,9fr. | UNIoN posTALE, 1 l fr.

Chaque livraison renferme en outre:

cartonnages coloriés.- Figurines à découper.- Décors de théâtre.

Patrons pour poupée.- surprises de toute sorte - Musique.

La Poupée modèle, dirigée avec la moralité dont le Journal

des Demoiselles a constamment donné la preuve, est entrée

dans sa trente-sixième année.

L'éducation de la petite fille par la Poupée, telle est la .

pensée de cette publication, vivement appréciée des fa

milles :pour un prix des plus modiques. la mère ytrouve

maints renseignements utiles, et l'enfant des lectures

attachantes, instructives, des amusements toujours nou

veaux, des notions de tous ces petits travaux que les

femmes doivent connaître, et auxquels, gràce à nos mo

dèles et à nos patrons, lesfillettes s'initient presque samss

s'en douter. -

Envoyer un mandat de poste à l'ordre du Directeur.

ENVOI GRATUIT D'UNNUMER0 SPÉCIMEN.

 

 

 

 



1 10 JOURNAL OFFICIEL DES ILES SAINT-PIERRE ET MIQUELON

_ - _ - -- - -

Prime Musicale gratuite.

Nous informons nos lecteurs qu'ayant obtenu de la Revue

Musicale Paris-Piano (violon ou flûte au choix) la faveur

d'abonnements gratuits, dans le but de leur être agréable,

ceux d'entr'eux qui enverront leur adresse à M. l'Adminis

trateur du Paris-Piano, 3, rue de Cluny, Paris, recevront

-

EN v ENTE

à l'Imprimerie du Gouvernement.

TABLEAU IPOSTAL 19OO.

ratuitement, pendant trois mois, cette Revue si pratique. Prix . .. ---- ... ...... .. .. .. ..... • • • • • • • • • • • • • • • () fr. 5

e musique ancienne et moderne. dirigée par les plus émi- -

- - -- 4 : ... Al : s ceux qui s'occu- * N v --

: et indispensable à tous ceux qui s'occu C \LiFNDRIER 1 9()() -

- Dr : v --

Il suffira de ioindre à la lettre de demande, 7 timbres à l'ri -------------- ... ... .. -- ... .. -- ...... . . .. 0 fr. 25

J - - -

15 centimespour frais de poste et d'envoide cet abonnement -

» : - r -

de trois mois. FABLEAU DES MAIREES 19()().

Charmantcadeau, renfermant environ25fr.demusique. l'rix --------- .... .. -- ... .. --................. 0 fr . **

|

) - , nrv : - -

Q)3SE 8 / A 33 G) NS 3 I 3 Q R G} , O G I Q U ES

Faites à l'Hôpital militaire de Saint-Pierre et Miquelon du 3 au 10 mai 1900.

- par M. Georges Lambert, Pharmacien de 2° classe des Colonies.

PRESSlON BAROMÉTRIQUE CORRIGÉE TEMP É RATU I E TEMPÉRATUREs|

- donnée de 2 heures en 2 heures. extérieure - extrêmes -

* Hauteur du mercure ramenée à 0 et exprimée en millimètres au No rd et à l'ombre , des 24 heures |

- et dixièmes de millimètres. (Thermomètre sec ). -

- |---- ----- - # | i |- - * - - - •. » - - * - l - * E : |

- i | | | | | | | | | | | | | | | | | # | # |-- -- -* -- --* -- -- -: -: -*: -: - -- - - i -- - --

3 |763,4 | 764,0|765,4| 766,3 : 7679 |767,2 |766,8 7667 | 7666| 765.9|764s | 5 | 106 11,5| 1 i,8| 8,5

4 |763,5|762,4|7608|759,0|757,8 757,0|757,2|757,2|757,6|757,6|757,4 |7568| 8,6| 9,8| 10.1| 11,2 | 8,2

5 |756.0| 755,2|755,6|756,0 757 | *s ) 758,2|758.4| 759,0|759,8|7t0.8|76 l .(| 7.3| 5,8| 7,3 | 7,7| 4.6 )

6 |761,0|761,0|7609|761,2 761,: 761,1 | 761,0|7ô1,5| 761,3|761,7|762.4| 762,0| 7,4| 8,1| ( 1,2| 8,5 | 6,8 )) -----

7 |7( 1.3|760.9|700.0|759,9|78,5 757,2| 755 4|754.1| 753,7 |753,6|753.8| 753,7 : 9,4| 7.1 | 7,2| 3.1 ) -|

8 |753,7|753.8| 754,9|756,U|756,7 , 757.4| 757,7|758, 1 | 758,5|758,9|759.1 | 758,7| 4, l 6, | 7.3| 7,3| 3,9 | --

9 |758,0|756,9|7560|754,4 | 753,2 7501 | 747,8 | 7 i56 | 745,5|7458 | 746,27468 65| 5,6 | 7,8| 7,5 --» |

-

-

--

=

HUMI D ITÉ R ELATIV E

p HIÉNOMÈNES 6 heures. | 10 heures. 13 heures. 15 heures. 18 heures.

----* ---------__---- | ------------ | -------__-- --------

| D IVERS . # - : | # s , | # . # . # , -

# É | : | E 5 | 5 E | e | = # | # # | * | = # | # # | * | ; # # | : | -- 3 .

# # | E | # # | # # | E | # # | # # | # | # # | # # | E | # # | # # | E | # #E 5 -- 3 d - - # - -- - É a -- 1

| 1 -- --

| 3 : -- 8,4 | 2 | 75 9.0 | 2.5 | 7 9.5 | .3| 74 7,0 1.5| S0

| 4 Brume ct Pluie tout le jour. 8,0|0,6| 9 9,1 | 0.7| 92 9,3 | 0,8 | 90 9.8 | | .4| 84 7,5|0,7 1 9l

| ) : * - S) : : : : 5, 4 * (59 3.1 | 1.5 | 78

») , 3|1, 1 | 85 ,7| l, 4 : S,9 |2 72 " 7,7 t 0, 8| 9) 5.7 | 1 , 1 | 85

7 | Brume, Pluie et Neige fondue. 7,1 |1, l | 85 8,2|1,2| 85 ::: 8 | (,1| | , 1 | 85 2,t5|(), 5| 92

| 8 Beau temps. 3,1| 1,()| 85 4,9|1,3| 82 5.5 1,8| 76 5,6| l ,7| 77 22|1,7| 74

| 9 Brume et Pluie tout le jour. 6.4 | 1 ,0| 86 5,4| l, !| 85 500.5 9 7, 1|(,7 | 91 6,9|0,6| 92
-

| - -

-

DIRECT|()N ET FORCE ()U VIENT. v 1 à tx c x 1 r a 1 v I PLU IE =

| - ----- - ----- ---- F0RM E I)ES NUAGES. en millimètreset 0ues | E g

| 6 heures. | 10 heures | 13 heures. | 15 heures. | 18 heures. de millimètres. E #

| | . ----- ---- # E | --| : - c - : - : - - - - - - - - - *s - -

| # | # | # | # | # | # | # | # | # | # | - # | = # | e # | e # | 2 # | - # | e # | e # E * |
.o 3 c e - e E j - , E | -- E | - E . 3 | -- - = - -

| E -- - | - 2 2 - 2 | -rt -- * - -- 2 - -- 1' - 3 - |

- i - , -

| 3 | N-O. | 2 | S-O. | 2 | S-E. | 2 | S-O. | 2 | S-O. | i |Cu-St. | Cu-St. |Cu-St.| Cu-St. | Ni. ) mo 9 p |
| 4 | S-E. | 2 | S-O. | 1 | S-(). | 1 | S-(). | 2 | S-0. | 2 ) ) )), ) » | » 15,8| » 15,8|

| 5 ** 3 : 4 | N-0. | 3 | N-(). | 3 | N-0. | 3 | Ni. * Cu-St.| Ci-St.| Ci-St.| 8.0| 4,3| » 123|

6 -0. | 2 | S-0.. | * | S-(). | * | | (). 9 | N-(). | 1 | Ni . i. Ni . Cu. Cu. , ) * | --

| 7 | S-O. | 1 | S-E. | 1 | S-E. | 1 | N-O. | 1 | N-E. | 2 » | » )) )) ) ) 32| 53 | : 6 |

8 | N-O. | 3 | N-O. | 3 | N-O. | 3 | N-O. | 4 | N-O. | 3 | Ni. |Cu-St. | Cu-St.|Cu-St.|Cu-St.| 5,8| » 0 51,8| |
9 | S-O. | 2 | S-E. | 2 | S-E. | 2 | S-0. | 1 | S-0. | 1 )) . ) l) y) ) 5,6| 43,4 49,0| --

-

- |

l

Saint-Pierre. - Imprimerie du Gouvernement.

-

-- ----

-- - _ -

- - -----
-

----
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*ax DE L'ARONxER11Exr / Parai'- d'renrce . L annonce doivent et remises api | pax nos Axxorcis ( Payable d'avance /- _ - - - - -- ---- * - a -- -- « - ------- - -

tin a l'our la Colonie par l.r. .. : ... , , | tar. le rareRcREnor soir à deux heures, l'ne à si vx imes 5 fr. f)0

n an.......... 12 fr. 00 | Un an.. .... .... 15fr. Oo ne a s*: .. .. …………. · · ::

*is : #***:*** | eoua les aeonnemenrs ET Les annonces|*:: ..….… c .

rois nois .... 4 00|Trois mois..... 4 5() s'adresser au les reiti ns l' avis, sans modifications, seront

Un numéro: 25 centimes.

s o M i A 1 1: E

PARTIE OFFIClELLE.- Intérieur : Resultat des opérations électo

rales. - Arrêté portant convocation du Conseil municipal de

Saint-Pierre pour l'élection du Mlaire et des joints. - Election

du Maire et des Adjoints de l'lle-aux-Cliens et de Miquelon. -

– Domaine colonial.- Appel à la concurrence.

P \ TIIE NoN OFFICIELLE - Informations et faits divers.- Nou

velles maritimes. - Annonces et avis. - ()l servations inteoro

logiques. -

- P A * " " 3 ) # # # ( # 1 ,3 ,

\ | \ | | | | | ' | | | | | | ,

RE L ECTE : 69 R

pour le renouvellement intégral du Conseil municipal .

-- (OMINlE l)E SAINT-PIERRE-

2"° ToUR DE scRUTIN, 13 MAI 1900.

A la majorité relative.

Nombre des électeurs inscrits.. .. ........ .. .. . 1 07 ,

Nombre de votants.. ... .. ... .. .. .. .. ... .... . (57 )

Nombre de Conseillers restantà élire.. .. .. .. .. .. . .. . .. .. . .. .. .. . )

Les voix se sont réparties comme suit :

MM. Robert, Francois.. .. .. . .. .. .. .. .. . .. . .. . 350 voix, llu.

Dagort, *onstant.. . .. .. . .. .. .. . .. .. .. .. .. . . 34 1 ------

Gloanec, Emile.... .. .. . .. .. ... ... ... . 340 ----

Rochard, Eugène.. .... .. .. .. .. .. ... .. . 328 -

Gervain, Pierre.. . .. . .. . .. .. .. . .. . .. .. .. . . 323 -

Besnier. Gustave.. . .. .. . .. .. .. . .. .. . .. .. . ()() -

Gautier. Hermine. . .. .. .. .. .. . - - - - - - - - *S | -

Farvacque, Anatole.. .... . .. .. .. .. .. . 2 S 1 --

Irazoquy, Edouard.... .. .. .. . . -- ... -- . 37 2 -

Lenormand, Emmannel. .. ... .. .. .. .. . 24t

Girouard, Jules..... .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. . 9:38

Avril, Francois.. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. . : 15

Merle, Gabriel. . .. .. . , - - - - - - - - - - - - • . . .. 188

Landry, Charles . ............. ...... 1S2

Grosvalet, Albert.. ... ... . - - - - - • - - - • - 18 1

Letourneux, Jean ..... .. ............ 1 80

Thélot, François. . .. . .. .. . .. .. .. . .. .. .. . 17:

Eon, Pierre... .. .. .. . .. .. .. . .. .. . . ... 171

Benâtre, Eugène...... - - - • • • - • - - - - - • - 1 48

Tajan, Paul.... ..... ... .. ......-- 43

En conséquence du résultat quiprécède,MM. Robert,

l'rançois; Dagort, Constant: Gloanec, Emile; Rochard,

Eugéne; Gervain, Pierre; Besnier, Gustave; Gautier,

Hermine; Farvacque, Anatole; Irazoquy, Edouard; ont

étéélus membres du Conseil municipal sous réserve des

|

Comptable de l'imprimerie du Gouvernement. i " *

|

es noti2 du prix ci-iesus.

questions d'incapacité ou d'incompatibilité qui pourraient

etre ultérieurement soulevées.

par suite, le Conseil municipal de St-'ierre se trouve

ainsi eomposé : MiM. Norgeot. Agust ; Lefèvre, Marie;

poirier, Emile: Guerguin, Charles : Lefevre, Georges

Laborde, l'ierre; Lavissièe, Jean Marie: Gautier,Joseph;

Messanot, Gratien; Bardou, Adolphe : Robert. François

Dagort, Coustat; Gloanec, Emile; Rochard. Eugène,

Gervain, Pierre; lesnier, Gustave; Gautier, Herminc;

Farvacque. Anatole et Irazoquy, lEdouard.

--

No 9;. _ AitRÉTÉ portant convocation du Conseil municipal de

Sa.nt-pierre, élu à la suite des scrutins des6 ct 13 mai 1900, pour

procéder à l'élection du Maire et des Adjoints.

Saint-Pierre. le 15 mai 1960 .

Le Gouverneur des les saint-Pierre et Miquelon,

Vu le décret du 13 mai 1872 portant organisation

d'institutions municipales aux îles St-Pierre et Miquelon :

Vu les articles 75. 76 et 77 de la loi du 5 avril 1884

sur l'organisation municipale ;

Vu le résultat des opérations electorales auxquelles

il a été procédé les 6 et 13 mai 1900pour le renouvelle

nent intégral du Conseil municipal de Saint-Pierre

ARRÊTE:

Article 1er. -- Le Conseil municipal de Saint-l'ierre.

élu à la suite des scrutins ouverts les 6 et 13 mai 1900

est convoqué en session extraordinaire pour le samedi

19 mai 1900.

L'objet spécial de cette session sera de procéder à

l'installation du nouveau Conseil. à l'élection du Maire

et de deux adjoints et à la nomination des différentes

commissions ununicipales.

Art. 9 _ Le Chefdu service de l'Intérieur est charge

de l'execution du présent arrêté qui sera enregistré et

communiquépartout où besoin sera et inséré au Journal " .

et au Bulletin officiels de la colonie. -

PAti, SAMARY .

Par le Gouverneur:

Le Chef du service de l'Intérieur,

P. CERToNCINY.

--
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COMMUNE DE L'ILE-AUX-CHIENS.

Election du Maire et des Adjoints.

Dans sa session extraordinaire du 13 mai 1900 le

Conseil municipal de l'Ile-aux-Chiens a procédéà l'élec

tion du maire et des adjoints de cette localité.

ont été élus :

MAIRE: M. Choplin, Louis;

1° ADJoINT: M. Jouvin, Jouvin;

2° ADJOINT: M. Plaine, Pierre.

--

COMMUNE DE MIQUELON.

Élection du Maire et des Adjoints.

Dans sa session extraordinaire du 14 mai 1900 le

Conseil municipal de Miquelon a procédéà l'élection du

maire et des adjoints de cette localité.

ont été élus :

MAIRE : M. Salomon, Eugène;

1° ADIoINT : M.Vigneaux, Louis, pere;

2° ADIoINT : M.Apesteguy, Gratien.

–--

DOMAINE (OLONIAL.

Demandes de concessions de terrains à titre gratuit.

Pour y construire une maison d'habitation :

Le sieur Letournel,Jules, un terrain situé à Saint-Pierre, me

surant 250 mètres carrés, borné au Nord par la rue Hoche, au

Sud par la propriété Norgeot, à l'Est par la propriétéCoudray,

Olivier et à l'Oucst par la rue Bruslé. 5-2

Saint-Pierre, le 12 mai 1900.

Les personnes qui se croiraient fondées à réclamer

contre cette demande, devront le faire dans le délai d'un

mois, à partir de la date fixée ci-dessus.

-2s

Appel à la concurrence.

En vue de la passation d'un marché de gré à gré, des

offres seront reçues le 29 mai 1900, à 2 heures du soir.

au cabinet du Chef du service de l'Intérieur, pour la

fourniture de 4156 tonauaeaauux de clinarpona de

terre, l° qualuté, de la provenance de Sydney (Cap

Breton), Réserve Mine, nécessaires au Service Local et

livrables, en un ou plusieurs lots, transport et arrimage

auxfrais dufournisseur,dans le parc de l'Administration.

dans la première quinzaine du moisde juillet auplustard.

Le charbon menu ne sera pas admis dans une propor

tion supérieure au vingtième de la livraison. L'Adminis

tration se réserve la faculté de faire effectuer les pesées

qu'elle jugera utile sur la bascule de la Municipalité et aux

frais du fournisseur. ,

La recette ne pourra avoir lieu que sur la production

d'un certificatd'originetraduit par l'interprêtede la langue

anglaise.

L'adjudicataire sera tenu de fournir dix exemplaires

manuscrits ou imprimés de son marché.

Le paiement de la fourniture sera fait en numéraire,

dans les conditions des arrêtés des 16juin 1873, 4 dé

cembre 1875 et4 mars 1899 relatifsà la valeur desmon

naies étrangères.

Pourplusamples renseignements, s'adresserau service

de l'Intérieur (2° Section). 4

Saint-Pierre, le 3 mai 1900.

s)

-

-

,

Appel à la concurrence.

Envue de la passation d'un marché de gré à gré, des

offres seront reçues le 30 mai 1900, à 2 heures du soir,

au cabinet duChefduservice de l'Intérieur,pour la four

niture de 60tonnneaux anthracite, 1"° qualité,

dont 20tonneaux demi-gros (Stove) et 40tonneauxpetit

(Nut) livrables, transport et arrimage auxfrais du four

nisseur. dans un desparcs de l'Administration, dans la

première quinzaine du mois d'août au plus tard.

L'adjudicataire sera tenu de fournir dix exemplaires

manuscrits ou imprimés de son marché.

Le paiement de la fourniture sera fait en numéraire.

dans les conditions des arrêtés des 16juin 1873, 4 dé

cembre 1875 et4 mars 1899 relatifs à la valeur des mon

naies étrangères. -

Pourplus amples renseignements,s'adresser au service

de l'Intérieur (2° Section). 4 - 3

Saint-Pierre, le 3 mai 1900.

P A RT1E NON OF * t C ELL E

Informations et faits divers

Visite du Gouuverneuur àa Misgue ona.

Lundi 14 mai,M. le Gouverneur Paul Samary, accom

pagné de MM. Certonciny, Chefdu service de l'Intérieur

Demalvilain,Trésorier-payeur, Roger,Chef du secrétariat

et de M. le Maréchal-des-logis-chef, iangla, a fait sa pre

mière visite à Miquelon. -

Le vapeur Progrès, battant pavilion du Chefde la co

lonie, a quitté St-Pierre à 8h. 1/2 du matin, mouillantà

10 heures à langlade ou le Gouverneur a visité lagen

darmerie et la maison du Gouverinement.

A midi et demi le Progrès a repris la mer età 3 heures

il mouillait en rade de Miquelon. Le drapeau tricolore

flottait sur les bâtiments administratifs et les habitations

particulières.

Le Gouverneur a été reçu à son débarquement par le

Maire entouré du Conseil municipal, du Représentant le

l'administration. des autorités locales et d'une grande

partie de la population de la Counmune.

Le cortége s'est ensuite rendu à la Miairie éléganment

pavoisée et décorée pour la circonstance. M. le Maire,

Eugène Salomon. a souhaité la bienvenue au Chef de la

colonie et affirmé le dévouement de la pepulation aux

institutions républicaines.

M. PaulSamary a remercié leMaire et ses admiuistrés

de leur cordial accueil et de leurs bons sentiments r -

publicains; il leur a donné l'assurance que tout sou con

cours et sa sollicitude étaient acquis à la colonie et qu'il

serait heureux notamment de ponvoir être utile a l

Commune de Miquelon et à ses habitants. --

Le Gouverneur a visité avecgrand intérêt les Ecoles

et accordé unjour de congé auxélèves. Il a ensuite fait

visite auxfonctionnaires et s'est transporté sur le pot

du barachois pourse rendre compte de la situation du

grand étang et du goulet qui le fait communiquer avcc

la mer. A cinqheures il remontait sur le Progrès très

satisfait de sa tournée.A huitheures et demie leGouver

neur et les fonctionnaires qui l'accompagnaient débar

quaient à St-Pierre à la cale du gouvernement.

--

_ - --- ------
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Le vapeur postal Pro Patria est arriyé à St-Pierre avec

les malles d'Europe et des Etats-Unis d'Amérique, le

17 mai 1900, à 2 heures du soir.

- Passagers arrivés :

MM. Leban, Jacques; Leban, Lucien; Hamonet: Pépin, Pierre;

Chuinard, Rémy; Fortin; Mac Mullen; Hamon, Allain;

Hervé, Allain.

DÉPART P0UR L'EUROPE & LES ÉTATS-UNIS

(Voie de North-Sydney et Halifax).

le 20 mai 1900.

Le bureau deposte restera ouvert le Dimanche :

pour les lettres recommandéesjusqu'à.. 7 heures 00 du mat.

pour les lettresà affranchir jusqu'à..... 7 heures 30 du mat.

les colis postaux seront reçus jusqu'à... 7 heures 00 du mat.

Levée des boîtes le Dimanche :

rues Sadi-Carnot et Lamentin, à.. . ... . 8 heures 00 du mat.

au bureau de poste, à..... ... ... .. ... 8 heures 00 du mat.

Nota.-La levéede laboîte auxlettres sera faite à l'Ile-aux-Chiens ,

le dimanche, à 8 heures du matin.

----

CDhjetstrouvés.- l'ar le sieurSlaney, commis

négociant, une somme de 27francs.

----

DÉPÈCHES TELÉGRAPHIQUES.

Énpubliant àsimple titre de renseignements les dépêches

ci-dessous, l'Administration ne garantit en aucune façon

l'exactitude des nouvelles qu'elles transmettent.

14 mai 1900

Hier le scrutin de ballotage a accentué le succès rem

portéà Paris par les nationalistes dont les principaux

candidats ont été élus, déplaçant la majorité du Conseil

municipal qui comprendra 24 nationalistes. -

Le vice-amiral Zédé est décédé. M. Nayel capitaine

de frégate est promu capitaine de vaisseau; M. Nissen

lieutenant de vaisseau est promu capitaine de frégate.

L'Archiduc Charles Ferdinand d'Autriche a visité à

l'exposition le palais de l'Autriche-Hongrie et de Bosnie

llerzegovine. - -

Les Anglais ont occupé Kronstadt-presque sans ré

sistance. Le bruit de la délivrance de Mafeking a courru

mais n'est pas confirmé.

15 mai 1900.

Le général de Galliffet complètement rétabli assistait

au Conseil des ministres dont étaient absents MM .

Leygues et Caillaux. Le Conseil a examiné l'ordre du

jour pour la rentrée des Chambres. Les interpellations

Millevoye et Denis des Landes seront discutées proba

blement les premiers jours. L'interpellation de M. de

Castellane sur le discours de M. Reinach, à l)igne, au

sujet de la reprise de l'affaire Dreyfus après l'exposition,

sera jointe au débats. Le ministre des Colonies a fait

signer un décret prorogeant le privilége de la banque de

l'lndo-Chine.

Aujourd'hui à l'exposition a eu lieu l'inauguration du

pavillon Ottoman.

Untélégranme dugénéral Buller annonce l'occupation

de Dundee par les troupes britanniques du natal. Legé

néral Roberts télégraphie de Kronstadt que la santé des

troupes est excellente.

Plusieurs conseillers municipaux nouvellement élus

sont partis pour St-Sebastien rendre visiteà Déroulède.

16 mai 1906 . -

Le général Buller télégraphie qu'il a occupé, hier.

Glencoe. Le bruit court de la prise de Mafeking par les

Boërs maisil n'est pas confirmé. -

A Rome, hier, la Chambre italienne reprenait ses

séances; mais en présence de l'obstruction,un décret

royal aprorogé la session législative. La dissolntion est

probable.

A l'exposition, aujourd'hui, inauguration du palais de

la Bulgarie et du village breton. -

17 mai 1900.

A partir de samedi la Bourse sera fermée tous les

samedisà deux heures.

Plusieurs conseillers municipauxde Paris, non réelus,

protestent contre les insinuations et allégations erronées

produites par les candidats de la ligue de la patrie fran

çaise. -

Le bruit de la prise de Mafekingpar les Boërs n'est

pas confirmé. Les dispositions sont prises en vue de

l'invasion duTransvaal. Lord Kitchener commandera la

colonne d'invasion. Lord Roberts attendra à Kronstadt

desprovisions et des munitions.

Le bruit court que l'incendie qui a détruit les appareils

électriques du château d'eau de l'exposition serait dû à

la malveillance. · -

*\ ( UV E ,l , àA | * : js .

B ATIMENTS I)E G UER I I. .

Mai. venant de : ENTRÉES.

13 (Halifax). Buzzard, avisoanglais, commander I.G. Fippinge.

Mai. Allant à: SORTIES.

13 (Baie St-Georges). Buzzard, aviso anglais, commander l ... .

Fippinge.

3ATIMENTS I) li C()MM I l8 : E .

Mai. Venant de: ENTRÉES.

i0 (T N). vap. a. Grand Lake, c. Magor, avec passagers.

1 1 ( - ). g. a. Sparkling, c Mc Karty, avec bois à feu.

12 (Sydney). g. a. Argo, c. Tuck, avec charbon.

-- (Québec). g. a. Thistle, c. Masson, avec bois de construction.

13 (St-Malo et banc).3 m.f.St-Pierre (œuvre de mer , c. Saillar .

14 (Sydney).g. a. Flyind Cloud, c. Purchase. avec charbon.

15 T/N). vap. a. Grand Lake, c Magor, avec passagers .

- (RiverJohn). g. a. Agility, c. Poirier, avec div. marcli .

16 (Souris). g. a. Abana, c. lanigan, avec bestiaux et div. m.

- (Souris),3 m. a.Arclight, c. Bushey, avec bestiaux et div. m.

17 (Halifax).vap. f. Pro Patria, c. Henry, avec et div. m.

Mai. AIlant à: SORTIES.

10 (Sydney). 3 m.f. Sambre et Meuse, c. Girardin, avec les .

- | - j. g. f. Georges et Jeanne, c. Béchet, avec lest

- (T/N). g. a. C.-L.Mc Donald, c. Mc Donald, avec lest.

- t - ). vap. a. Grand Lake, c. Magor, avec lest.

12 Sydney). b.-g. f. Océana, c. Lemeilleur, avec lest.

13 ( - ) 3 m. f. Paul, c. Leroy. avec lest.

- t - ). g. a. l3rilliant, c. Boudreau, avec lest.

- ( - ). g. a. Alexander, c. Hamilton, avec les t.

14 T/N). g. a. Sparckling, c. Mc Karty, avec lest.

16 Sydney). b.-g.f. Pierre-Bernardo, c. de Lesquelen, avoc les .
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A * N ()N(CS ET AV |S A VENDRE

AvENDRE DE GRÉ A GRE

1° Une maison, avec dépendances, sise à l'angle des

rues Nielly et de la Boulangerie;

2° Une maison, avec jardin, sise à l'angle des rues

Boursaint et de la Boulangerie.

S'adresser à M. L. JOURDAN. .

3 - 3

avec facilités de paiement,

OU , JLOUER,

2,000 mètres carrés environ.

une propriété sise rues Ange-Gautier. Rourilhon. Bruslé

et Fayolle, consistant en maison d'habitation, écurie,

jardin potager et prairie. - Le tout d'une superficie de

- -

o -

s'adresse à M.ThononE CLÉMENT.

C 3 SSR y . ** C :: rÉtÉ e R o o g r a des

Faites à l'Hôpital militaire de Saint-Pierre et Miquelon du 10 au 17 mai 1900.

par M. Georges Lambert. l'harmacie de " classe les ('olo es.

- ------ - -- --rnIT ------ ==== - - -- -

PRESSlON BAROMlTRlQ l E C() lit I ( il T| \ | [ l ] AT | | | TEMPERATIIES|

| . donnée de 2 heures en : heures. extérieu exirémes

Hauteur du mercure ramenée à 0 et exprimée en millimètres au Nord et à l'oml re . des 24 heures

* - et dixièmes dle millimètres. ( l l - m tre - . - | |

| -- ------

----- - ------------ -- _---------- --
# #

-

- | - - - : e - - # # | |

| | e E | -- = | = # É | 2 # | * # | 3 = | * # 1 - # | = # | -- # | * # | -- = - # | |
* | = | = : | E | # = | # i = | = | = | . = | = | -

| 10 |747.0 s 7.0|750 7:02 | 750.3| 751 | 75 1,7 7 .3 ) s - | |() : - 5, -

| 11 |753,0|752,9|753,6| 54.4| 7552 7.7| 75,.9| 756,2|77.0|757,8|758.0|7.4 , .. | 7.7 | 1 | 8 | 5,6 n) -

1 |759.8 | tit,3 76 i.2 7.2|752,8 7(3.8|74 |7t 1. | 7 (, 1.0 | 755,5| 7t6 ) | 765.9| S. 1 S ( | .1 * | S.S )

f3 |7653 |7652 | 765,3 |765,?|765.0 7 49 764,3|764, |7637|764,0|764.2 | 754,0| , | .3| | , | 7, l »

14 |7(3.7 | 763.5|73.6 |764,2 |7.5 7t, 4.5 | 71 5|764.t,|75,5|764,9 | 765, t|73,0| i : 7.9 ). | 7 ) 4 .

15 |765,0|764,3|764, l |74.1|7630 72.; 70 0|758,7 |76.5|755,|7,1.3 | 751.8| 7.7 .1| 6.8 | 9.1 | t, )

1 | 1 | | | | 99 9 | 5ster | | | | | »|
-

----

II U M I I) IT É I EL ATIV E

p Il É NO M EN ES 6 heures. | l0 heures. 13 heures. 1 5 heures. 18 heures

--------- - -------_----- ----------- -------

-
------

i I V E. S . # -" | - | # . , | é . - | # | , | é . --

| É | : | = # | # = | : | -- # | # = | : | - 3 | # : | -- 3 | # # | , | -- #

# # | # | # é | # # | E | # # | # E | # | E # | # E | # # | # 5 | E | # #

é * | | -- | # - | E = - | # - | # # | | -

- -
-

- -

| j0 Brume à 6 h. Pluie à 13 h. 7.6|(),6| Q( | 7.4|l.2| 85 | 8.8| 1 , 4| S3 7.5| l . 3| 8 40 1.2 s

| 1 | " » - 2.8| l. 4| 79 ,t,|. | | 73 8, | 2 | 1 | 75 ,S|. 0 | 75 4.4|1.2| 8

| l : » 7.0 | 1 , 1 | St 6,5||1.5| 8t 7.7 | 1 , 4 : 7 , 1| 1.T | 7 ) T = | 1.3

| 3 Pluie. ,.3|0,9 | 87 6,1 | 1 ,2 | 83 t,7| 1 , 2 81 7.2| 2 | 73 59| 1,2

| 14 l3rume vers 15 heures. 3.5|(,7 | 89 t.7 |1 .. | 81 7 5 | 1 , 5 | St ,1|2,S| f 1 4.1 |0,8| 88

| | 5 Pluie à partir de 13 heures 7,2|0,5| 93 ,,9| 1.2| 83 5.8 i*| St, 8,3 | 0,& | l0 5 | 1.5| 78

1 ( et dans la nuit du 15 au 15. 5,4|(,5| 93 5,7|2,2| 72 - | s | , l | !, 4| 8 3.8| |, l | 83

-- | 1 - -

- - rw l - - - - r rv - -- - --

I) [ RECT1()N ET F0I ( E [)U VENT. - --- -- -- 1 --- -- ... PL l' IE #

---- ------ F0I ME I) ES N U \ U ES. en millimètreset 0* | E 3

6 heures. | 10 heures | 13 heures. | 15 henres. | 1S heures, de millimètres. = 3

| ---- |--- |---- |----|---- :---_--__---- ----- - _---- - --

- - - - -

= -

| # | # | # | # | # | # | # | | # | | | | | | | | | | E -
ii |

|

| 10 | S-O. | 2 | N-O. | 3 | N-O. | 2 | S-O. | 2 | N-O. | 2 » | Ni. » | Ni .. | Ni . | » » |

| 11 | N-O. | 2 | N-O. | 2 | S-O. | 2 O. 3 | N-() . | 2 Ni. Ni. Ni Cu-St. |(u-St. ) -

- | 12 | S-O. | 2 | S-O. | 2 | S-O. | 2 | S-O. | 2 | S-0. | 2 |Cu-St.|Cu-St. | Cu Cu. |(u-St » |

| 13 | S-E. | 2 | N-E. | 1 | N-(). | : | N-(). | 2 | N-(). | ») Ni. (u. | Ni . 13, . 4,6 ) !

| 14 | N-O. | 3 | S-O. | 2 | S-O. | 2 | S-O. | 2 | S-O. | 2 | Cu-St.|Cu-St. |Cu-st ) ) ) -

| 15 | S-E. | 2 | S-E. | 2 | S-E. | | s-E. | 3 | s-o. | i | Ni. | Ni. | » ) ) 4,6l 37.1 | 4,*

| t6 | N-0. | 3 | N-O. | 3 | N-O. | a | N-O. | 3 | N-O. | 4 | Ni. |Cu-St. | Cu-st. |Cu-St.|Cu-st.| e.2 m | 60 ?

|
-

|

Saint-Pierre. - Imprimerie du Gouvernement.
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Samedi 26 Mai 1900.

«=== RÉPUBLIQUE FRANCAISE === LIBERTE es ÉGALITÉ = FRATERNITÉ ===
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OFFICIEL
I LES

SAINT-PIERRE ET MIQUELON

PA R A ISSANT TOUS LES SAMEDIS

PRIx DE L'ABoNNEMENT (Payable d'avance).

Pour la Colonie Pourla France et l'Étranger

Les annonces doivent être remises, auplus

tard, le MERCREDI soir à deux heures,

PRIx DEs ANNoNCEs (Payable d'avance).

Une à six lignes......................... -- . 3 fr.*
*n an.......... 12 fr. 00 |Un an.......... 15 fr, -

Six mois....... 3**|s*is: 3** | PouR Les anonnemenrs Er LEs Annonces|***::..…… 0
Trois mois .... 4 00lTrois mois..... 4 50 s'adresser au Les répétitions d'avis, sans modifications, sorons

Un numéro: 25 centimes. Comptable de l'Imprimerie duGouvernement. | Pay* moitie du prix ci-dessus.

S()MMAIR E: No 100.- DÉCISION désignant MM. les abbés Oyhénart et Frapart,

PARTIEOFFICIELLE.- Gouvernement : Nominations.-Intérieur:

Election du Maire et des Adjoints deSt-Pierre.-Domaine colonial.

– Appel à la concurrence. -Avis.-Justice : Nomination.

PARTIENON OFFICIELLE.- Informations et faits divers.- Nou

velles naritimes.- Annonces et avis. - Observations météoro

logiques.

PARTIE O)FFLC |EL ILE

|||||||||||| \ | | \ |

DES ILES SAINT-PIERRE ET MIQUEL0N.

CONTENTIEUX ADMINISTRATIF.

Par décision du Gouverneur en date du 15 mai 1900,

M. Letournel, Paul, commis de 1°classe du service

de l'Intérieur, a été désigné pour soutenir l'action

de la colonie au Conseil du contentieux administratif

dans l'affaire des réclamations qui ont été adresséespar

divers contribuables contre les taxes dont ils sont im

posés.

Par arrêté du Gouverneur en date du 21 mai 1900,

M. Siegfriedt, Président du tribunalde 1* instance p.i.,

a été adjoint aux membres du Conseil privépour siéger

au Conseil du contentieux administratif, dans les affaires

actuellement en instance.

Par arrêté du Gouverneur en date du 22 mai 1900,

M. le Chef du service administratif a été investi, pour

les affaires actuellement en instance, des différentes

attributions conférées par le décret du 5 août 1881 au

Président du contentieux administratif.

--

--

|

pour servir : le premier à Miquelon, comme desservant de cette
paroisse, le second en qualité de vicaire à Saint-Pierre. V

Saint-Pierre, le 22 mai 1900.

Le Gouverneur des Iles Saint-Pierre et Miquelon,

Vu l'arrivée à Saint-Pierre et Miquelon, de MM. les

abbés Oyhénart et Frapart, nommés prêtres du clergé

de Saint-Pierre par décisions ministérielles des 17 et 19

janvier 1900;

Vu l'article 4 1 de l'ordonnance organique du 18 sep

tembre 1844;

Vula désignation provisoirede cesdeuxfonctionnaires,

le premier comme desservant de la paroisse de Mique

lon, le second en qualitéde vicaire au Chef lieu ;

Sur la présentation de M. le Supérieur ecclésiastique,

DÉCIDE:

MM. les abbésOyhénart et Frapart sont désignés pour

servir, le premier à Miquelon, comme desservant de

cette paroisse, le second en qualité de vicaire à Saint

" Pierre.

La presente décision aura son effetà compter du jour

de leur débarquement dans la colonie et sera commu

niquée et enregistrée partout où besoitl sera.

PAUL SAMARY .

NVI[ ll l'lMTlllllt ,

COMMUNE DE SAINT-PIERRE.

----

Election du Maire et des Adjoints.

Dans sa session extraordinaire du 19 mai 1900 le

Conseil municipal de St-Pierre a procédé à l'élection du

Maire et des Adjoints de cette localité.

ont été élus :

MAIRE: M. Lefèvre, Marie;

1er ADIoINT: M. Norgeot, Auguste;

2° ADJoINT: M. Lavissière, Jean-Marie.

----
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DoMAINE COLONIAL.

Demandes de concessions de terrains à titre gratuit.

Pour y construire une maison d'habitation :

Le sieur Letournel,Jules,un terrain situé à Saint-Pierre, n10

surant 250 mètres carrés, borné au Nord par la rue Hoche, au

Sudpar la propriété Norgeot, à l'Est par la propriétéCoudray,

Olivier et à l'Ouestpar la rue Bruslé. 5-3

Saint-Pierre, le 12 mai 1900.

Les personnes qui se croiraient fondées à réelamer

contre cette demande, devront le faire dans te délai d'un

mois, à partir de la date fixée ci-dessus.

Appel à la concurrence.

En vue de la passation d'un marché de gré àgré, des

offres seront reçues le 29 mai 1900, à 2 heures du soir.

au cabinet du Chef du service de l'Intérieur, pour la

fourniture de 456D tomanneaux dle clinaarbon de

" terre, 1°qualité, de la provenance de Sydney (Cap

Breton), Réserve Mine, nécessaires au Service Local et

livrables, en un ou plusieurs lots, transport et arrimage

auxfrais dufournisseur,dans le parcde l'Administration,

dans la première quinzaine du moisdejuilletauplus tard.

Le charbon menu ne sera pas admis dans une propor

tion supérieure au vingtième de la livraison. L'Adminis

tration se réserve la faculté de faire effectuer les pesées

qu'elle jugera utile sur la bascule de la Municipalité et aux

frais du fournisseur.

La recette ne pourra avoir lieu que sur la production

d'un certificat d'originetraduitpar l'interprêtedelalangue

anglaise.
-

L'adjudicataire sera tenu de fournir dix exemplaires

manuscrits ouimprimés de son narché.
-

Le paiement de la fourniture sera fait en numéraire,

dans les conditions des arrêtés des 16juin 1873, 4 dé

cembre 1875 et 4 mars 1899 relatifsà la valeur des mon

naies étrangères.

" Pour plusamplesrenseignements,s'adresserau service

de l'Interieur (2"Section). 4 - 4

Saint-Pierre, le 3 mai 1900.

--

-

Appel à la concurrence.

" En vue de la passation d'un marché de gré à gré, des

offres seront reçues le 30 mai 1900, à 2 heures du soir,

au cabinet duChefduservice de l'Intérieur, pour la four

niture de GO tonanneaux antiaracite, 1° qualité,

dont 20tonneaux demi-gros (Stove) et 40tonneaux petit

(Nut) livrables, transport et arrimageauxfrais du four

nisseur, dans un des parcs de l'Administration, dans la

première quinzainedumois d'août auplus tard.

L'adjudicalaire sera tenu de fournir dix exemplaires

manuscrits ou imprimés de son marché.

Le paiement de la fourniture sera fait en numéraire,

dans les conditions des arrêtés des 16juin 1873, 4 dé

cembre 1875 et4 mars 1899 relatifs à la valeur des mon

naies étrangères.

Pourplus amples renseignements,s'adresserauservice

de l'Intérieur (2° Section). 4 - 4

Saint-Pierre, le 3 mai 1900.

--

sERvICE IDEs DouANEs.

AVIS.

L'Administration a l'honneur de rappeler à MM. les

arnateurs les dispositions des art. 13 et 30 du titre ll

de la loi du 22 août 1791,quiinterdisent le débarque

ment sans permis, de marchandises, sous peine d'une

amende de 50francs.

Les art. 13 du titre II et 9 du titre XIII de la loi du

22 août 179 l interdisent les transbordements sans per

mis, sous peine d'une amende de 100 francs et de la

confiscation des marchandises.

Ces dispositions s'appliquent également au débarque

ment et au transbordement de la morue. De plus, l'ad

mission des produits au bénéfice du privilège réserve à

la pêche nationale, est subordonnée à une déclaration

de retour faite à chaque voyage par le capitaine ou le

patron du navire pêcheur.

Dans le but de faciliter les opérations commerciales,

le service des Douanes considèrera comme régulière *

comme une autorisation implicitement accordée de dé

barquement ou de transbordement, la déclaration faite

au bureau, soitpar le capitaine. soitpar l'armateur, après

la livraison des produits et avant le départ du navire,

de la quantitéde morue déchargée.

Ces dispositions nouvelles ne modifient en rien les

formalités à remplir au désarmement desgoëlettes.

Au cas où cette déclaration ne seraitpas produite et ou

aucune autorisation n'aurait été donnée, la contravention

aux lois quiprécèdent serait infailliblement relevée et le

bénéfice de l'origine nationale refusée à l'expédition

des produits.

| |\| \| | | |||\ | | | JINTI

Par arrêté du Gouverneur en date du 21 mai 1900

pris sur la proposition du Chefdu service judiciaire,

M. Goutière, J.-B., a été provisoirement nommé agréé

près les tribunaux de la colonie, pendant l'absence des

agréés titulaires.

- - - _ - - -
-

-

-

-

PARTIE NoN oFFICIELLE
- --H------

Informations et faits divers

Le croiseur le Troude, commandépar M. le capitaine

de frégate ADAM, a mouillé sur rade de Saint-Pierre le 19

maivenant des Antilles et d'Halifax.
-

Le croiseur l'Isly, portant le guidon deM. le capitaine

devaisseau HENNIQUE,Commandant la Division navale

de Terre-Neuve et d'Islande, a mouillésur notre rade le

23 de ce mois,venant àle Lorient et des Açores.

vvv



26 Mai 1900. JOURNAL OFFICIEL DES ILES SAINT-PIERRE ET MIQUELON. 117 .

--

,'Etat-major de la Division navale des croiseurs

l'Isly et le Troude et de l'aviso-transport la Manche est

ainsi composé:

DIVISION NAVALE

de Terre-Neuve et d'Is 1 an de,

commandée par

M. Hennique,Capitaine de Vaisseau.

Etat-Major de la Division navale.

MM. HENNIQUE, Capitaine de vaisseau, Chef de la

Division navale.

GUILHoN, Lieutenant de vaisseau, Adjudant de

Division.

ABÉRÉ, Mécanicien principal de 1° classe,Méca

nicien de Division. .

BRIÈRE, Commissaire de 1° classe, Commissaire

de Division.

. DENIs,Médecin de 1"classe, Médecin de Division.

État-major du croiseur ISLY.

MM. HENNIQUE, Capitaine de vaisseau,Commandant.

CLÉMENT,Capitaine de frégate,Officier en second.

RECEvEUR, Lieutenant de vaisseau.

- MoREL, - * -id.

BoUIs, –id.

DEMAssoN D'AUTUME,-id.

SERRET, Enseigne de vaisseau.

DE LONLAY. –id.

" DELCoURT, Aspirant de 1° classe.

DELEvoYE, –id.--

ALLIEz, –id.

WILM, –id.

LAURENT, –id.

ABRIAL, –id.

-- MEUGNIOT, –id.-.

LEFRANC, –id.

ABÉRÉ, Mécanicien principal de 1° classe.

- SUPTIL, Mécanicien principal de 2° classe.

CoUTHURES, –id.

BERGoT, –id.

BRIÈRE, Commissaire de 1" classe.

DENIs, Médecin de 1'* classe.

- État-major du croiseur TRoUDE

MM. ADAM,Capitaine de frégate,Commandant.

LENoBLE, Lieut. de vaisseau, Officier en second.

LAvELAINE DE MAUBEUGE, Enseigne de vaisseau.

BREYMANN, -id.

DUFoURC, –id.

BoURÉE, –id.

CALVÉ, -id.

PAUL, Mécanicien principal de 2"° classe.

FICHET,Commissaire de 2" classe.

DEGoUYoNDEPoNToURAUDE,Médecin de2"classe.

État-major de l'aviso transport MANCHE

MM. PIVET, Capitaine defrégate, Commandant.

ZÉDÉ, Lieutenant de vaisseau, Officier en second.

---------
-

==

MM. MAGD, Enseigne de vaisseau.

BATSALE, –id-

ECHEMANN, –id.

DELACRoIxDECASTRIEs,-id.

BAsLÉ,Commissaire de 2"* classe.

GLÉRANT, Médecin de 2"° classe.

--
-

Levapeur postal Pro Patria, parti de St-Pierre le 20

mai 1900 à midi, est arrivé à Sydney le 21 maià 5

heures du matin. - -

Passagers partis :

MM.Ue Buf,François;Poirier, Emile;J.-F.Pompéï;Garayalde,
Ignacio; Ackurst; Mac Mullen; Kelly, Richard. t

Mme* Ve Lechartier, Landry, Charles et 2 enfants.

--

Objet trouvé.-Par le sieur Elissondo (Pierre),

sur le quai de la Roncière, une montre en nikel à re

montoir.

--

DEPECHES TELEGRAPHIQUES.

Enpubliant à simple titre de renseignements les dépêches

ci-dessous, l'Administration ne garantit en aucune façon

l'exactitude des nouvelles qu'elles transmettent.

22 mai 1900.

Le Conseil des ministres a examiné les questions sou

levées par la rentrée des Chambres, notamment la ques

tion des interpellations. -

Le Sénat après l'allocution de son Président, M. Fal

lières, a arrêté son ordre du jour pour sa prochaine

séance fixée à vendredi.

A laChambre,allocution deM. le Président Deschanel,

sur le succès de l'Exposition. M. Caillaux, ministre des

finances, dépose un projet de l'impôtgénéral sur le re

venu. Le Président du Conseil- demande la discusson

immédiate de l'interpellation de M.Gouzy, député minis

tériel, sur la politique générale du Cabinet. M.Gouzy

déclare interpeller seulement pour fournir au Gouver

nement l'occasion de se prononcer sur la politique qu'il

compte suivre et sur les mesuresde défense républicaine

qu'il compte proposerà la Chambre. M. Paul de Cassa

gnac déclare que la politique suivie par le ministère ac

tuel est néfaste au régime républicain. Le Président du

Conseil reproche à certains républicains de n'avoir pas

défendu le Cabinet. Il lui paraît indispensable que les

républicains fassent les lois nécessaires. Il déclare que

la grâce de Dreyfus fut un acte d'humanité. Il désap

prouve le discours de M.Joseph Reinach, relativement

à la reprise de l'affaire après l'Exposition. Le Gouver

nement proposera des lois pour faire cesser l'ère de

calomnies dont nous souffrons. , , *

Le War office a reçu un télégramme de Lord Roberts

confirmant la délivrance de Mafekingparle colonelMahon.

Madame Loubetainauguréle bateau-hôpital de l'Union

des femmes de France à l'Exposition. ' " *

23 mai 1909.

Hier après les discours du Président du Conseil et de

M. Ribot, la Chambre a rejeté l'ordre dujour pur simple

repoussé par le Gouvernement; et par 433 voix contre

52 elle a voté la première partie d'un ordre dujour disant:

La Chambre résolue à poursuivre énergiquement une poli

tique républicaine et de défense de l'état laïque; et par 271

contre226 la seconde partie du dit ordre du jour approu
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vant les déclarations du Couvernement. Puis, aprèsune

intervention de M. Humbert contre la reprise éventuelle

de l'affaire Dreyfus, la Chambre a voté par 425 voix

contre 60 l'addition proposée par M. Chapuis disant :

invite le Gouvernement à s'opposer énergiquement à la

reprise de l'affaire Dreyfus. L'ensemble de l'ordre du

jour a étévoté par 268 voix contre 216. La prochaine

séance est fixée à lundi prochain.

Le Président de la République a visité aujourd'hui

l'exposition d'horticulture.

Le général Bullertélégraphie qu'un détachement d'in

fanterie montée a été surpris par les Boërs et a perdu

66 hommes. -

25 mai 1900.

Le Président du Conseil a communiqué au Conseil des

Ministres la lettre de M. Boni de Castellane demandant

àinterpeller sur la reprise de l'affaire Dreyfus. Le Conseil

a examiné ensuite le budget des Ministères en vue de

l'établissement du budget de 1901 qui sera déposé sur

le bureau de la Chambre dans les premiersjours de la

semaine prochaine.

Le général Brugère Gouverneur de Paris a passéune

revue des troupes à Vincennes. Les cochers de la Com

pagnie Camille se sont mis en grève, refusant de payer

la moyenne exigée. Madame Loubeta visité le pavillon

des Sociétés de secours aux blessés.

Les troupes anglaises sont arrivées àVredefort à deux

étapes seulement du Vaal.

--

La Commission de l'amnistie du Sénat a décidé de

disjoindre le projet duGouvernement de celui déposé par

le Cabinet Dupuy. Il sera examiné dans la prochaine

séance. Au Sénat M. Chaumié pose une question au

Ministre de laguerre sur les indiscrétions commises au

Minstère de la guerre et la communication de certaines

pièces aujournal l'Eclair. Le Ministre déclare que l'offi

cier coupable aété mis en retrait d'emploi. Après expli

cations du Président du Conseil, l'incident est clos.

AJersey, à l'occasion de l'anniversaire de la reine

d'Angleterre. destroubles ont éclaté au cours desquels

desfrançais furent molestés. De nombreuses arrestations

ont été faites.

26 mai 1900.

Le Présidentde la République accompagnédu Ministre

de l'Agriculture a visité le concours Hippique;il assistera

demain aux régatesdu Lendit au lac du Bois de Boulogne ;

lundi il assistera aux courses de Vincennes.

M. Monis,garde desSceaux,a déclaréà la commission

de la presse du Sénat que le gouvernement n'avait pas

l'intention de toucher aux libertés de la presse, mais

qu'il désirait établir les responsabilités des auteurs.

A la Chambre on prévoit des incidents tumultueux

lundi pour l'interpellation de M. de Castellane dont la

Chambre ordonnera probablement la discussion immé

diac.

Une dépêche de Prétoria annonce que les Boërs ont

réoccupé Heilbron. .

-

AVIS.

Par suite d'une convention passée entre l'Administration locale et M. L. Légasse, représentant à Saint-Pierre la

Neufoundland Raulvay et C°, le vapeurfaisant le service hebdomadaire entre Plaisance et Portaux Basques et vice-versa,

touche actuellement à Saint-Pierre à l'aller et au retour, prenant la correspondance et les passagerspour Terre-Neuve.

Ce service est en relations parSaint-Jean avec la ligne Allan reliantTerre-Neuveà l'Europe. -

Voici,àtitre d'indication,pourl'année 1900,le tableaudesdates de départsetd'arrivées des naviresde cette Compagnie

==
-*

13 Septembre.

27 Septembre.

11 Octobre.

25 Octobre.

,8 Novembre.

22 Novembre.

6 Décembre.

20 Décembre.

1901.

3 Janvier.

15 Septembre.

29 Septembre.

13 Octobre.

27 Octobre.

10 Novembre.

24 Novembre.

8 Décembre.

22 Décembre.

1901.

5 Janvier.

24 Septembre.

8 Octobre.

22 Octobre.

5 Novembre.

19 Novembre.

3 Décembre.

17 Décembre.

31 Décembre.

1901.

| 14 Janvier.

6 octobre.

20 octobre.

3 novembre.

17 novembre.

1* décembre.

15 décembre.

29 décembre.

1901.

12 janvier.

26 janvier.

de Glasgow de Liverpool de Saint-Jean T/N. de Philadelphie de Saint-Jean TN.

pour Liverpool. pour Saint-Jean T/N. pour Halifax. pourSaint-Jean T/N. pourGlasgow.

12 Avril. 14 Avril, Le ou vers le 23 avril.| Le ou vers le 5 mai. | Le ou vers le l0 mai.

26 Avril. 28 Avril. 7 Mai. 19 mai. 24 mai.

10 Mai. 12 Mai. 21 Mai. 2 juin. 7 juin.

24 Mai. 26 Mai. 4 Juin. 16 juin. 21 juin.

7 Juin. 9 Juin. 18 Juin. 30 juin. 5 juillet.

21 Juin. 23 Juin. 2 Juillet. 14 juillet. 19 juillet.

5 Juillet. 7 Juillet. 16 Juillet. 28 juillet. 2 août. .

19 Juillet. 21 Juillet. 30 Juillet. 11 août. l6 aoùt.

- 2 Août. 4 Août. 13 Août. 25 août. 30 août.

16 Août. 18 Août. 27 Août. . 8 septembre. 13 septembre. -

30 Août. 1° Septembre. 10 Septembre. 22 septembre. 27 septembre. .

1 1 octobre.

25 octobre.

8 novembre.

22 novembre.

6 décembre.

20 décembre.

1901.

3 janvier.

17 janvier.

* 31 janvier.
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NOUVELLES MARITIMES.

BATIMENTS I)E GU ERRE.

Mai. *venant de : ENTRÉES. -

19 Antilles et Halifax). Troude, croiseur de 3° classe, commandé

par M.Adam, capitaine de frégate.

3 (Lorient et Açores). Isly, croiseur de 2* classe, commandépar

M. Henniquè, capitaine de vaisseau, commandant en chef la
Division navale de Terre-Neuve et d'Islande.

Mai. ' Allant à : sORTIES.

25 Baie St-Georges). Troude, croiseur de 3° classe, commandé

par M. Alami, capitaine de frégate.

- BATIMENTs DU CoMMERCE.

----

Mai. venant de : ENTRÉES.

1S Cette).3 m.fr. Paul-Albert, c. David, avec sel et div. march.

– (Louisbourg). br.-g. fr. Anaïs, c. Chrétien, avec charbon.

– Guadeloupe). br.-g.fr. Stella-Maris, c. Beaudry, avecdiv. m.

19 (Bridgewater). g. a. Beatrice, c. Mac-Lean, avec bois de

construction. -

* 9 (Lisbonne). br.-g. fr. Cygne, c. Lechappelain, avec sel.

- T./N). vap. a. Grand-Lake, c. Magor, avec lettres.

22 Lisbonne). br.-g. fr. Notre-Dame de la Garde, c. Guillou,

avec sel.

- Port de Bouc). br.-g. fr. Madeleine, c. Mitois, avec div. m.

→- Cette). b.-g. fr. Angevine, c Cleyot, avecsel et div. march.

→- La Houle). g. fr. Dacquoise, c. Zion, avec morue.

- St-Malo et Banc).g.fr. Mary, c. Allain,avec morue.

24 (La Houle et banc). br.-g. fr. Sea-Bird, c, Tual, avec morue.

- Lisbonne). br.-g. fr.Châtelaine d'Apremont, c. Le Rohellec,

avec sel. .

-(Boston. g. a. Advance, c. Shand, avec div. march.

- IlesTurques). 3 m. f. Aquitaine, c. Rabin. avec sel.

- Sydney). 3m.f.Sambre et Meuse, c. Girardin, avec charbon.

- Sydney).g. fr. Georges etJeanne, c. Bechet, avec charbon.

25 iSydney). br.-g. fr. Océana, c. Lemeilleur, avec charbon.

- St-Servan et banc). br.-g. fr. Marie-Eugénie, c. Hubert,

av ec 1mnOrul6 . -

Mai. - . - - Allant à: SORTIES.

1s (Sydney). g. a Leone, c. Baggs, avec lest.

19 sydney. br.-g.fr. Maurice, c. Philippe, avec lest,

20 Halifax). vap. fr. Pro Patria, c. Henry, avec34,131 kil. mo

rue sèche. - -

- T/N). vap. a. Grand-Lake, c. Magor, avec passagers.

: 1 Quebec).g. a.Thistle, c. Masson, avec lest.

-- (Bridgewater). g. a. Agility, c. Poirier, avec lest.

22 Souris).g.a. Abana, c. Lanigan, avec lest.

24 (Bancs. 3 m. fr. St-Pierre, c. Saillard, avec lest.

- Bordeaux). g. fr. Assomption, c. Lefeuvre, avec 175,450 k.

morue verte. - -

- Souris). 3 m. a. Arcligh, c. Busher, avec lest.

25 Rordeaux. b.-g. f. Adolphe Naux, c. Ramel, avec106,70) k.

- mOrue Verte .

BANQUE

des IlesSaint-Pierré et Miquelon

Société anonyme au capital de 500,000 francs.

Dans sa séance du 2t mai 1900, le Conseil d'adminis

tration de la Banque des îles Saint-Pierre et Miquelon a

fixéau mardi, 12juin prochain, la réunion de l'assem

bléegénérale annuelle des actionnaires de la Banque.

En conséquence, Messieurs les actionnaires sont

convoqués en assemblée générale, aux, termes de

l'article 29 des statuts, pour le 12juin 1900, à deux

heures de relevée, au siège de la Société, rue Nielly,

à l'effet :

1° D'entendre la lecture du rapport du Commissaire

de surveillance et celle du compte rendu des opérations

de la Société pendant l'exercice 1899 présenté par le

Conseil d'administration; d'approuver. s'il y a lieu, les

comptes, et fixer le chiffre du dividende;

2° D'élire unCommissaire de surveillance pour l'exer

cice 1900 en conformité du paragraphe 1° de l'article

27 des statuts.

Conformément aux dispositions contenues dans les

articles 30 et 31 des statuts, tout titulaire de quatre

actions est de droit membre de l'assemblée générale.

Nul ne peut être porteur de pouvoirs d'actionnaires

s'il n'est lui-même membre de l'assemblée générale.

La forme des pouvoirs est déterminée par le Conseil

d'administration.

Il ne peut être mis en délibération que les objets

portésà l'ordre dujour.

L'Administrateur délégué.

P. OZON.

tute : MSIIPII0N
*NAPURGATIFs, , DÉPURATIFS

GRAINS \ ****l
ExIGaER lesVÉRITABLEs

g avec l'Étiquetteci-jointeen4couleurs

atla NonduooTEUR FRANC(

:36 - 7

LA POUPÉE MIODELE

JOURNAL DES PETITES FILLES

1 LL UsT RÉ n E 200 G RAvUR Es ENv I R oN DANs LE T ExTE

14, rue D rouot.

PARIs,7fr. | SEINE, 8fr. | DÉPART.,9fr. | UNIoN posTALE, 11 fr.

Chaque livraison renferme en outre :

Cartonnages coloriés.- Figurines à découper.- Décors de théâtre.

Patrons pour poupée.-Surprises de toute sorte - Musique.,

La Poupée modèle, dirigée avec la moralité dont le Journai

des Demoiselles a constamment donné la preuve, est entrée

dans sa trente-sixième année. -

L'éducation de la petite fille par la Poupée, telle est la

pensée de cette publication, vivement appréciée des fa

milles : pour un prix des plus modiques, la mère ytrouve

maints renseignements utiles, et l'enfant des lectures

attachantes, instructives, des amusements toujours nou

veaux, des notions de tous ces petits travaux que les

femmes doivent connaitre, et auxquels, grâce à nos mo

dèles età nos patrons, les fillettes s'initient presque sans

s'en douter.

Envoyer un mandat de poste à t'ordre du Directeur.

ENV01 GRATUIT DUN NUMER0 SPÉCIMEN
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Prime Musicale gratuite.

Nous informons nos lecteurs qu'ayant obtenu de la Revue

Musicale Paris-Piano (violon ou flûte au choix ) la faveur

d'abonnementsgratuits, dans le but de leur être agréable,

ceux d'entr'eux qui enverront leur adresse à M. l'Adminis

trateur du Paris-Piano, 3, rue de Cluny, Paris, recevront

gratuitement, pendant trois mois, cette Revue si pratique.

de musique ancienne et moderne, dirigée par les plus émi

nents compositeurs et indispensable à tous ceux qui s'occu

pent de musique.

Il suffira de joindre à la lettre de demande, 7 timbres à

15 centimes pour frais de poste et d'envoide cet abonnement

de trois mois.

Charmantcadeau,renfermant environ25fr.demusique.

------ -

J0urnal de la Santé
REvuE orhrelèNE ET DE MÉDECIME P0PULAIRE

cRfés ent 1884

PARAITTous lEs DIMANCHESE 32 PAGES

davee gravures dans le feaotes

Consultations gratouites par la vote duJournal

par d'éminents spécialistes.

PRIME GRATUITE : Dictionnaire de l'Homme sain

et del'Homme malade, par le Dr J. Rossi, Encyclopédie complète

d'Hygiène etdeMédecinepopulaire.Cetteprimevaut8'enlibrairie.

ABoNNEMENTs : UN AN,6 R.;UNIoN PosTALE, 8 FRANcs.

(Ajouter 1 fr. pour rarranehiauement de la Prime).

BUREAUX:5,Bd Montmartre, Paris(Téléphone).

On s'abonne, en envoyant mandat-poste à l'Aministration

du Journal, 5, Boulevrard Montmartre, Paris

et à tous les Bureaux de poste de France et de l'Etranger.

==
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Faites à l'Hôpital militaire de Saint-Pierre et Miquelon du 17 au 24 mai 1900.

par M. Georges Lambert, Pharmacien de 2° classe des Colonies.

PRESSlON BAROMÉTRIQUE CORRIGÉE

donnée de 2 heures en 2 heures .

Hauteur du mercure ramenée à 0 et exprimée en millimètres

et dixièmes de millimètres.

au Nord et à l'ombre .

(Thermomètre sec).

c -

i
3 3:

i
s

#
e

i
e

#

TEMPÉRATURE TEMPÉRATURES

extérieure extrêmes

des 24 heures

5

»

:

1

--

P HI ÉNOMÈNES 6 heures 10 heures. |

-------* ----------

DIVERS .

| | |

HI UMID ITÉ RELATIVE

_---- --

13 heures. 15 heures. 18 heures.

te
-

|
s

-----_-- ------

)

)

)

Plnie vers 22 heures.

Brume et Pluie.

Brume et Pluie.

Br. Pl. Aurore boréale à 21 h.

66

75

- )

--

75
- --

l l

7(

8(

I)IRECTI0N ET FORCE DU VENT.

----- -

6 heures. | 10 heures. | 13 heures. | 15 heures, | 18 heures.

-------- --*-- |---------

F()RME

PLU I E

en millimètreset 0mes

de millimètres.

--

5 Cu-St. | Cu-St.

Ci.-St.| Ci-St.

Cu-St.|Cu-St.

Cu-St. | Ni.

-

:
*

:
*

---

-

S
-:

-

:N N

-

:- .

Cu-St.

Ci-St.

Saint-Pierre. - Imprimerie du Gouvernement.

-

 



______---------
=====F--

JOURNAL OFFICIEL DES ILES SAINT-PIERRE ET MIQUELON. 3 Mai 1906 .

s UJ -- > I , IENIEEIT- TET

au JOURNAL OFFICIEL du 19 Mai 1900.

PARTIE OFFICIEL JLE

[|V| \ | \ |

DES ILES SAINT-PIERRE ET MIQUEL0N.

A l'occasion de la présence sur rade des navires

de guerre de la Division navale de Terre-Neuve

et d'Islande, l'Isly et le Troude, le Gouverneur et

Madame Paul Samary recevront le jeudi24 mai

à 9 heures du soir.

Messieurs les fonctionnaires, les membres des

corps élus et leurs familles ainsique les personnes

qul S0nt en relations avec le Gouverneur et

Madame Paul Samary, sont priés de considérer

le présent avis comme une invitation pour cette

SOlIP00.

PARTIE NON ()FFICIEL I, F

-

Informations et faits divers

DÉPÈCHES TELÉGRAPHIQUES.

Enpubliant à simple titre de renseignements les dépéches

ci-dessous, l'Administration ne garantit en aucune façon

l'exactitude des nouvelles qu'elles transmettent.

18 mai 1990.

Le ministre des Finances déposera dès la rentrée des

Chambres un projet d'impôt sur le revenu ayant pour

objet de faire remise aux départements et auxcommunes

du principal de l'impôt foncier sur la propriété bâtie et

de partie de l'impôt despatentes, de supprimer la con

tribution personnelle mobilière et d'établir en compen

sation de la perte subie ainsi par le trésor un impôt

général sur le revenu.

Le Président de la République visitera demain l'expo

sition canine.

A Rome, le décret de dissolution de la Chambre a été

signé.

Par suite des cas de peste constatés à Port-Saïd et à

Alexandrie, la quarantaine a été établie à Brème sur les

navires venant de Suez et desports égyptiens.

*. Delcassé a inauguré la section tunisienne auTroca

GITO,

----.

A Londres on n'a aucune nouvelle officielle de Mafe

king etil règne une grande inquiétude.

Les nouvellesdeTangerannoncent que laguerresainte

est préchée aux tribus de la frontière sud-est du Maroc.

Le gouvernement français a pris des dispositions pour

renforcer lestroupes couvrant la frontière du Sud-Ouest

algérien entre Zoubia et Igli.

19 mai 1900.

Mafekinga été délivrée le 16 mai. La nouvelle en par

vient par dépêche de Prétoria; L'enthousiasme est indes

criptible à Londres.

La Commission du bureau international de la paix

réuni à Berne a décidé d'adresser aux 25 puissances

signataires dela convention de La Hayeun suprème appel

en faveur du rétablissement de la paix entre l'Angleterre

et les républiques sud africaines.

Le Ministre de l'agriculture a présidé aujourd'hui,

dans l'annexe de l'exposition à Vincennes, le premier

concours organise par la Société nationale d'aviculture.

Le Président de la République a visité l'exposition canine

aux tuileries.

De mauvaises nouvelles parviennent concernant l'état

de santé de M. Doumer Gouverneur général de l'Indo

Chine.

La Commission du budget a examiné les projets relatifs

à la défense des côtes et aux augrnentations de la flotte,

relativement à l'avis financier à donner sur le projet du

Gouvernement.

21 , mai 1900.

Les élections au Conseil général de la Seine sont là

confirmation des élections municipales. Demain,Conseil

des ministres à l'Élysée. MM, Millerand et Baudin ont

quitté Paris se rendantà Dunkerque pour présider à la

célébration du centenaire de la Chambre de Commerce.

Le Président de la République a présidéà l'inaugura

tion des nouvelles salles du musée du Louvre. Le Pré

sident de la République était représenté aux obsèques

de M. Ravaisson-Mollier, membre du Conseil supérieur

de l'Instruction publique, grand officier de la Légion

d'honneur.

Le Bourgmestre supérieur de Berlin a offert sa mé

diation dans la grève des tramways qui a causé hier de

graves désordres.

Des bruits divers circulent à Londres relativenent à

la délivrance de Mafeking dont,la nouvelle n'est pas con

firmée auWar Office. Les Boërs ont attaqué un convoi

anglais se rendant à Lindley et l'ont obligé à suspendre

sa marche. Le Président Krüger a annoncé aux repré

sentants étrangers que les Boërs avaient l'intention de

défendre Johannesburg et qu'il déclinait toute responsa

bilité relativement aux torts quipourraient être causés

aux personnes et aux biens.

Le navire le Prins Willem quatre est arrivé au Bâvre.

Saint-Pierre.- lmprimerie du Gouvernement
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\ S lL ES SAINT-PIERRE ET MI()UEL0N .

M* 25 _ DÉPÉCHE MINISTÉRIELLE.

Ministère des Colonies:2°Direction,1° Bureau).-LEMINIsTRE

DEsCoLoNIEsàMonsieur le Gouverneurdes 1les St-Pierre et Miquelon.

Paris, le 8 mai 1900.

Motification d'un décret. Droits de navigation.

Monsieur le Gouverneur,

Vous trouverez au Journal officiel du 28 avril dernier

le texte d'un décret du 21 du même mois, relatifau mode

d'assiette et aux règles de perception des droits de navi

gation à Saint-Pierre Miquelon.

Je vous prie d'assurer l'exécution de cette mesure.

Recevez, etc.

Pour le ministre des colonies et par ordre :

Le conseillcr d' Etat, directeur,

E. ROUME.

N° 107.-ARRÉTÉpromulguant aux Iles St-Pierre et Miquelon le

décret du 2 avril 1900 relatif au mode d'assiette et aux règles de

perception des droits de navigatuon dans la colonie.

Saint-Pierre, le 1°juin 1900.

Le Gouverneur des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Vu la dépêche ministérielle du 8 mai 1900, n°25;

Vu le décret du21 avril 1900 relatif au mode d'assiette

et aux règles de perception des droits de navigation à

Saint-Pierre et Miquelon;

Vu l'article 43 de l'ordonnance organique du 18 sep

tenbre 1844;

- ARRÊTE:

Article 1".–Est promulguédans la colonie le décret

susvisé du21 avril1900, relatifau mode d'assiette et aux

règles de perception des droits de navigation à St-Pierre

et Miquelon.

Art. 2.- LeChefdu service de l'Intérieur est chargé

de l'exécution du présent arrêté qui sera communiqué

et enregistrépartout où besoin sera etinséré au Journal

et au lulletin officiels de la colonie.

PAUL SAMARY.

Par le Gouvérneur:

Le Chef du service de l'Intérieur,

P. CERToNCINY.

RAPPORT

AU PRÉsIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE.

Paris, le 21 avril 1900.

Monsieur le Président,

Dans sa séance du 12 décembre dernier, le Conseil

d'administration de la colonie deSt-Pierre et Miquelon.

appeléàvoter le tarif des contributions et taxes locales,

a porté à 2 fr. par tonneau de jauge le droit annuel de

navigation, précédemment fixé à 1 fr. 35, et il a mo

difié le règlement concernant la perception de ce droit.

Cette mesure vise les bâtiments français et étrangers

jaugeantplus de 20tonneaux, qu'ils se livrentà la pêche

ouà tout autre genre de navigation; elle n'atteint ni les

bâtiments venant en relâche et ne débarquant pas de

marchandises, qui acquittent une taxe inférieure, ni les

bâtiments dont les chargementssont exciusivementcom

posés de boëtte, qui demeurent exempts de ious droits

de navigation.

La nouvelle réglementation, votée en vue d'assurer

l'équilibre du budget local, me paraît susceptible d'être

approuvée. Elle a été déjà mise provisoirement envi

- gueurpar un arrêté dugouverneur de la colonie, et j'ai

l'honneur de vous proposer de la rendre définitive en

revêtant de votre signature le projet de décret que j'ai

fait préparer dans ce but et qui a reçu l'adhésion du
conseil d'Etat.

Veuillez agréer, monsieur le Président, l'hommage

de mon profond respect
Le ministre des colonies,

ALBERT DECRAIS.

DÉCRET.

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANCAISE,

Sur le rapport du ministre des colonies;

Vu les articles 44 et 45 du décret du 2 avril 1885,

instituant un conseil général auxîles Saint-Pierre etMi

quelon; ensemble les dispositions du décret du 25juin

1897, modifiant l'acte précité;

-- r - - r ---- T
-
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Vu la délibération du conseil d'administration de la

colonie, en date du 12 décembre 1899;

Le conseil d'État entendu,

DÉCRÈTE:

Article 1".-Estapprouvée, en tant qu'elle détermine

- le mode d'assiette et les règles de perception des droits

de navigation dans la colonie, la délibération susvisée

duconseil d'administration des ilesSt-Pierre etMiquelon,

dont la teneur est annexée auprésent décret.

Art 2.-Le ministre des colonies est chargé de l'exé

cution du présent décret, qui sera inséré au Bulletin des

lois et au Bulletin officiel du ministère des colonies et

publié aux Journaux officnels de la métropole et de la

colonie.

Fait à Paris, le ? 1 avril 1900.

- ly11LE LOUBET.

Par le Président de la République :

Le ministre des colonies,

Albert DECRAIs.

ANNEXE AU DÉCRET DU 21 AVRIL 1900

RELATIF AU MoDE D'AssIETTE ET DE PERCEPTIoN DEs

DROITS DE NAvIGATION A SAINT-PIERRE ET MIQUELoN.

Extrait de la délibération du conseil d'administration de

la colonie de Suunt-Pierre et Muquelon, en date du 12

décembre 1899 .

Danssa séance du 12 décembre 1899, le conseil d'ad

ministration deSaint-Pierre et Miquelon a adopté la dé

libération dont la teneur suit :

Article 1".-Les bases de perception des droitspour

toutes taxes de navigation aux Iles de Saint-Pierre et Mi

quelon sont établies ainsi qu'il suit: - .

Art. 2.- Tout bâtiment français ou étranger qui

mouillera dans les eaux territoriales de la eolonie sera

astreint au paiement des droits de navigation.

Art.3.-Toutbâtiment français ou étranger, de 15à20

tonneaux dejauge, acquittera un droit annuelde 25francs.

Art. 4.-Toutbâtiment français ou étranger, jaugeant

plus de 20tonneaux, qu'il se livre à la pêche ou à tout

autregenre de navigation, acquittera un droit annuel de

2francs par tonneau de jauge.

Art. 5.-Tout bâtiment français ou étranger,venant

en relâche et ne débarquant pas le marchandises, acquit

tera un droit annuel de 1 fr.35 par tonneau dejauge.

Art. 6.- Les bâtiments dont les chargements sont

exclusivement composés de boëtte sont exempts de tous

droits de navigation. -

Art.7.-Teutcapitaine de navire astreint aupaiement

des droits est tenu de faire sa déclaration en douane dans

les 24 heures de son arrivée.

Art. 8.- Les capitaines des navires étrangerspour

rontse faire représenter en douane par des négociants de

la localité; mais. ces derniers, par le seulfait de l'accep

tation de ce mandat. se constitueront responsables,vis-à

vis duTrésor, des droitsà payerpar le navire.

Art. 9.-Toute contravention aux articles ci-dessus

donnera lieuà l'application d'une amende de cent francs,

sanspréjudice du paiementintégral des droitsà acquitter.

Vupour être annexéau décret du 21 avril 1900.

Le ministre des colonies,

ALBERT DECRAlS.

\llVlll lll ll'lMTllllll,
DOMAINE (OLONIAL.

Demandes de concessions de terrains à titre gratuit.

Pour y construire une maison d'habitation :

Le sieur Letournel,Jules,un terrain situé à Saint-Pierre, me

surant 250 mètres carrés, borné au Nord par la rue Hoche, au

Sudpar la propriété Norgeot, à l'Est par la propriété Coudray

Olivier et à l'Ouest par la rue Bruslé. 5- 4

- Saint-Pierre , le 12'nai 1900 .

Les personnes qui se croiraient fondées à réclamer

contre cette demande, devroit le faire dans le délai d'un

mois. à partir de la date fixée ci-dessus.

------

(DHIA ANIHR E LIDE CDI MINIIERCE.

MM. les négociants sont prévenus que des renseigne

ments concernant l'expédition des morues sèches au

Brésil sont déposés à la Chambre de commerce où il

pourra leur en être donné connaissance.

Le Président.

G. DAYGRAND.

PARTIE NoN oFFICIELLE

Informations et faits divers

Le vapeur postal Pro Patria est arrivéà St-Pierre aver

les malles d'Europe et des Etats-Unis d'Amérique, le

31 mai 1900, à 2 heures du soir.

Passagers arrivés :

MM. E. Lepauloue; E.Fontaine;J.Prenveille; R.Amy;Busnel

Dufau;J. Confiant; F. Confiant. M*Tellechea (M"-Thérèse.

DÉPART P0UR L'EUROPE & LES ÉTATS-UNIS

( Voie de North-Sydney et Halifax).

le 3 juin 1900.

Le bureau dep0ste restera ouvert le Dimanche :

pour les lettres recommandéesjusqu'à.. 8 heures 00 du mat.

peur les lettres à affranchir jusqu'à... .. 8 heures 30 du mat.

les colis postaux seront reçus jusqu'à.. . 8 heures 00 du mat.

Levée des boîtes le Dimanche :

rues Sadi-Carnot et Lamentin, à.. .. .. . 9 heures 00 du mat.

au bureau de poste, à............. ... 9 heures 00 du nat.

Nota.-Lalevée de la boiteauxlettres serafaite a l'Ile-aux-Chiens,

le dimanche, à 7 heures 30 du matin.

------

DÉPÈCHES TELEGRAPHIQUES.

En publiant àsimple titre de renseignements les dépêches

ci-dessous, l'Administration ne garantit en aucune façon

l'exactitude des nouvelles qu'elles transmettent.

98 mai 1900.

Le Président de la République a assisté aujourd'hui

aux courses de Vincennes.

De nombreux astronomes français et étrangers se sont

rendus à Plansencia (Espagne) pour observer l'éclipse

de soleil.

Le bruit courtà Capetown que Steijn et Reitzsont sur

le point de quitter le Transvaal pour l'Europe.

AJersey le calme est rétabli.

Hierà l'Exposition on a constaté350,000 entrées.

CHAMBRE: M. Marcel Sembat pose une question au

Président du Conseil relativement aux cochers de Paris
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M. Caslellane accuse le Gouvernement d'avoir conclu

un pacte avec M. Reinach; il dit que la Chambre fera

justice. M. Le Hérissé accuse le Président du Conseil

d'avoir connu les documents dont il nia l'existence. M.

Coutant reproche à la droite d'empêcher la Chambre de

voter les lois ouvrières. M. Alphonse Humbert prend la

parole.

La Chambre passe à la discussion de l'interpellation de

M. de Castellane. Le Ministre de la Guerre déclare avoir

maintenant connaissance des lettres dontilignorait l'exis

tence au momentde l'interpellation Humbert. Il a averti le

Président du Conseil de l'existence de papiers compro

nettants mais la police n'a pas été mise en action.

qui se plaignent de la moyenne trop élevée exigée par

les loueurs. Le Président du Conseil répond qu'il lui est

impossible d'intervenir dans les contrats particuliers;

néanmoins qu'il a obtenu d'une Compagnie de fixer la

moyenne à 18francsjusqu'augrand prix et ensuite à 21

pendant la durée de l'Exposition. L'incident est clos.

:) mai 1900.

Hierle général de Gallifeta quitté la Chambre pendant

la séance; le bruit a couru qu'il donnait sa démission,

unais une note officielle dit qu'aujourd'hui le ministre de

laGuerre souffrant n'assistait pas auConseil des Ministres.

le Président du Conseil demandera l'urgence et la dis

cussion immédiate du projet de loisur l'amnistie auSénat.

Le ministre des Finances déposera jeudià la Chambre le

budgetde 1901 . -

On annonce du Cap que l'État d'Orange est formel

lement annexé. Aujourd'hui les troupes anglaises sontà

quelques milles seulement de Johannesburg.

Le soulèvement de la secte chinoise des boxers cause

de grandes inquiétudes.

Le Président de la République visitera demain les

sections étrangères à l'Exposition, Esplanade des Inva

lides.

AuSénat, M.Guérin dépose le rapport sur l'amnistie.

Le but duprojet est d'éteindre l'action publique à raison

des faits se rattachant à l'affaire Dreyfus; mais l'action

civile est maintenue. Le Sénat décide de renvoyer la dis

cussion à vendredi.

30 mai 1900.

Le Président du Conseil présentera aujourd'hui le gé

néral André nouveau ministre de la Guerre au Président

de la République. Demain conseil de cabinet au Ministère

de l'Intérieur.

Les socialistes ont résolu d'interpeller demain sur la

manifestation de dimanche au mur des fédérés au Père

Lachaise et sur les brutalités des policiers.

Le Président de la République a visité ce matin les

palais de l'esplanade des Invalides.

A l'Hôtel de Ville, M. Grébeauval camdidat des na

tionalistes a été élu Président du conseil municipal.

Les Anglais sont entrés à Johannesburg. Les mines ne

sont pas détruites.

La santé de l'avocat Falateuf inspire desinquiétudes.

31 mai 1900.

Le Président de la République a visité ce matin l'Expo

sition coloniale auTrocadéro.

D'après un télégramme de Lord Roberts on peut consi

dérer la capitulation de Prétoria commeimminente sinon

déjà accomplie.

M. Decrais ministre des colonies a informé le Conseil

de cabinet qu'il avait reçu de M. Knight, sénateur de la

Martinique,une lettre l'avisant de son intention de l'in

terpeller sur les incidents récents. LeGarde des Sceaux

a fait connaître que, sur la demande du Ministre de la

Guerre, il allait transmettre au Procureur Général une

plainte contre Urbain Gohier en raison de l'article publié

hier et constituant une insulte à l'armée. Le colonel

Percin du 27° artillerie est nommé chef de cabinet du

nouveau ministre de la guerre.

A l'Exposition aujourd'hui a eu lieu aux Invalides

l'inauguration du pavillon de la presse américaine.

M. Falateuf,bâtonnierde l'ordre desavocats estdécédé.

Esterhazy a écrit au Président de la Commission d'am

nistie du Sénat pour protester contre le projet d'amnistie.

A la Chambre, M. Caillaux a déposé le projet de budget

de 1901. La Chambre nommera laCommissiondubudget

jeudi prochain. D'accord avec le Gouvernement l'inter

pellation Dejeante sur les provocations de la police dans

lajournée du27maia été renvoyée enjuinpar313voix

contre 17l. La Chambre a renvoyéà un mois l'interpel

lation de M.de Grandmaison sur la démission dugénéral

de Galliffet.

N() JV ) , 1 ... » V A | | | V3 ,

BATIMENTS I)E ( UERIRE .

Juin. Allant à : SORTIE.

1° (Baie St-Georges). Isly, croiseur de ?° classe, commandépar

M. Hennique, capitaine de vaisseau, commandant en chef le

Division navale de Terre-Neuve et d'Islande.

BATIMENTS I)U (C()MMERCE.

Mai. Venant de: ENTRÉES.

27 (Marseille).3m.fr.Stº-Marthe, c. Bathier, avec sel et div. mar.

– (Sydney). 3 m. fr. Paul, c. Leroy, avec charbon.

28 (Cette). b.-g. fr. Alliance, c. L'hôtellier, avec sel et div. mar.

– (Lisbonne). b.-g.fr. St-Michel, c. Leprovost, avec seletdiv.mar.

– (Cardigan).g. a. Carmena,c.Young, avec bestiaux et div. mmar.

– (Lisbonne). b.-g. fr. Hippolyte, c. Le Guével, avec sel.

29 (Granville). sloopfr. Madeleine, c. Langronne, avec div. mar.

- (Lisbonne). b.-g. fr.Jeannette, c. Lemoal, avec sel.

Mai. . Allant à: SORTIES.

26 (Antilles françaises). 3 m.fr. Béarn et Bretagne, c. Hourdel,

avec 160,706 kil. morue sèche.

28 Sydney).g. a. Advance, c.Shand, avec lest.

29 (La Rochelle). b.-g.fr.Audacieuse, c. Lemaitre, avec 135,960

kil. morue verte.

31 (Antilles françaises). b.-g. fr. Croisine, c.Jamet, avec92, 196

kil. morue sèche.

A & N ()N( ES E" AV | S

MANUFACTURE DE DORIS

DE s I.Es SAINT-PI ERRE ET M 1QUELoN

Société anonyme au capital de 80,000 francs.

PROROGATION DE LA SOCIÉTÉ.

Duprocès-verbal en date du 15 mai 1900, de la dé

libération prise le même jour par l'assemblée générale

ordinaire des actionnaires de la Société anonyme: Manu

facture de Doris.

Il résulte :

Que la dite assemblée à laquelle étaient présents ou re

présentés26 actionnairesformant un total de l57 actions

a décidé, suivantson ordre du jour et sur la proposition

de son président, de proroger de trois années la dite

Société dont la durée devait expirer le31 décembre 1900.

 



1 24 JOURNAL OFFICIEL DES ILES SAINT-PIERRE ET MIQUELON.

annes --

En conséquence de ce vote, la Société Manufacture de

Dorus continuera à exister jusqu'au trente-un décembre

mil neuf cent trois.

Copie du procès-verbal de la dite délibération a été

déposée à chacun des greffes du Tribunal de commerce

et de la justice de paix de Saint-Pierre Miquelon, le 28
mai 1900.

Le Président du Conscil d'administration,

-

Pour extrait:

A. GRE7ET.

Pour mention :

Le Président du Gonseul d'Administration,

A. GRÉZET.

A VENDRE

avec facilités de paiement,

OU A LOUER.

une propriété sise rues Ange-Gautier. lourilhon. Bruslé

2,000 mètres carrés environ.

et Fayolle, consistant en m ison d'habitation, écurie,

jardin potager et prairie.- le tout d'une superficie de

5 - 3

S'adresser à M.ThÉoDoRE CLÉMENT.

Q 8 S E R V A ' G NS MÉ T É O R O , 0 G I Q U ES

Faites à l'Hôpital militaire de Saint-Pierre et Miquelon du 24 au 31 mai 1900.

par M. Georges Lambert, Pharmacien de 2° classe des Colonies.
-

PRESSlON BAROMÉTRIQUE CORRIGÉE TEMPÉRATURE TEMPÉRATURES

- donnée de 2 heures en 2 heures . extérieure extrémes

* Hauteur du mercure ramenée à 0 et exprimée en millimètres au Nord et à l' o nbre . des 24 heures

et dixièmes de millimètres. (Thermomètre sec). - -

------ ---- - E #

5 5 E E | - E | - E | - E | - E | - E E | e E | c* E E | - E | - E | - E | - e 2 r |
-- -- -- --* -- -- -: -- -- -- -r: -- -- - -- -- -- |

24 |752,0|752,8 | 753,6|754,3|75i,7| 755,2|756,0|756,8|757,8 |759.4| 760,8|761,6| 4,4 | 65| 7.2 | 82| 7,2 s

25 |762,0|762.2 | 763,2|764,5|764,7|764,8| 765,0|765,2 | 765,3|765,3|765,0|764,8| 6,5| 69| 7,0| 9.8| 4,5

26 |764,6|764.8 | 764,7|764,2| 764,2| 763.2| 762,2 |761.6|760,6 |760,0|759,6|758,7| 8.2 | 8.9| 10.6 | 9,2| 7.6 n

27 |7580|757,6|757,0|756.9|757,0| 757,7 | 757,:| 758,2| 759.6 759,9|7608|761,0| 6,7l 8,8| 9,1 | 10.9| 8.9 Y» _ * :

28 |761,3|7620|762.4 |763,0|763,0 763,1 |7636|7639|764,1|764,|764,1 | 764,0| 6.3 | 7,2 | 95| 11,9 | 8,1 . ) 1 - |

29 |763.5|7632 |763,2|763,1|762,6 762,2| 761,3|761,2|761,7| 761,0|760,0| 759,7| 8,0| 11,4| 9,2| 10.6| 5,7 » »

30 |7590|7588|7589|757,0|7554 7528|75t,6| 7496|7499|751,7 | 7526|75.7| 60| 72| 90| 9,4| 87
| -

--

HUM ID ITÉ RELATIVE

P IIÉNOMÈNES 6 heures. | 10 heures. 13 heures. 15 heures. 18 heures.

-------- ------ |------| ------__-- ------__--

D IV IERS -* . . | -- . . | # . . | # -

» # : . | - E | # # . | _. * | # . | .. 3 | , # s . | - # | # = | . .. | . =

3 # 3 | # # E | # # | * = | # : | = -- | E # | * | : |
- - - - -

-
-

|

-

24 ) 4,0|0, 4| 94 5,4| 1 , 1| 85 5,7 | 0,5| 93 6.3| 1 , 0| 75 6,0|1,2| 83

25 4,8 |1,7| 77 A,9|2.()| 73 3.8 | 3,2 | 58 5,5|4,3| 50 3.2 * :| 81 |

26 ) 7.1 |1 , 1 | 86 5,1| 3,S| 53 82 | 2,4 | 7 t 7.8| l,4| 82 5,2|2.4l 69

7 ) 5,4|1,3| 82 7.0|1 ,8 | 77 7,4 |1,7 i 79 9,7| 1.2 | 86 7.6| !,3| 83 |

28 ) 4,2 |2,1 | 71 4,9 | 2,3| 69 ::| 8,5 |2,7| 69 6,8| 1,3| 83 |

99 ) 6,7|!,3| 83 9,6|1,8 | 79 6,42, S 65 8.0| º, 6 | 71) 5,0|0.7| 90 |
3() Pluie dans la matinée. 5, l|0,9| 87 6,4|0, 8| 89 7.3 1.7 79 7,3|2, l| 74 6,9|1,8| 77

|

p)Ip ECTION ET F()RCE DU VENT. - v - r t - -- r • - r - PLU IE #E . |

---- - -- -- F()RMIE |)ES N U A( ES. en millimètreset 10mes | i 3 |

6 heures. | 10 heures | 13 heures. | 15 heures. | 18 heures. de millimètres . E |

---- |--- |---- |--|--- |------_---
-----_--

- # |

: | , | : | , | : | , | # 5 | - - | - - - - - . | E *

5 É | 5 3 | : # | # 3 | # # | - É | = # | 2 # | 2 # | z * | e # | 2 # | 2 * | - 3

# | | # | # | # | | # | | # | | # # | # E | T E | " # | - E | - E | E =

- - 1 *- - - -

-

24 | N-O. | 3 | N-(). | 3 | N-O. | 3 | N-0. | 3 | N-O. | 2 | Ni. Ni. Ni . Cu. | Ni . 5,8| » 5,8|

25 | N.O. | 2 | N-(). | 3 | N. 4 | N-E. | 2 | N-O. | 2 | Ni. | Cu. |Cu-St.|(i-St. | Ci-St. ))

26 | N-O. | 2 | N. 4 | N-O. | 2 | N-0. | 3 | N-O. | 4 |Ci-St. |Ci-St. | Ci-St. |Ci-St. |Ci.St. ) »

27 | N-O. | 3 | N-O. | 3 | N-O. | 4 | N-O. | 2 | N-O. | 2 | Ni. Ni. Ni . Cu. | Cu . )) » ) » l

28 | N-O. | 2 | N-O. | 2 | N-E. | 2 | S-E. | 2 | S-E. | 1 |Ci-St. |Ci-St. |Cu-St.|Cu-St. |Cu-St. ) J) » |

29 | S-E. | 1 | S-E. | 1 | N. | 3 | S-O. | 2 | N-O. | 2 | Cu. | Cu. |Cu-St.|Cu-St.|Cu-St. ) ) , l

30 | N-O. | 3 | N-().. | 3 0. | 3 - 3 | N-O. | 4 | Ni. |Cu-St.|Ci-St. |Cu-St.|Cu-St. 0,3 ) ) 0,3 |

Saint-Pierre. - lmprimerie du Gouvernement. -

--------

- - -
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N 105. --ARRÊTÉ portant ouverture d'un crédit supplémentaire

de 455 francs au compte du budget local, Exercice 1899.

Saint-Pierre, le 31 mai 1900.

Le Gouverneur des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Vu le décret du 25 juin 1897 supprimant le Conseil

général et le remplaçantparun Conseil d'Administration,

le dit décret promulgué dans la colonie par arrêté du 16

juillet suivant; - * -

Vu l'article 49 du décret financier du 20 novembre

1882; - - - -

Sur l'avis conforme du Conseil d'Administration ;

ARRÊTE:

Article 1°.--Un crédit supplémentaire de la somme

de quatre cent cunquante-cinq francs, est ouvert pour

ètre affecté au payement des dépenses engagées au

compte du chapitre 4, section 1"°, article 2, du budget

local,exercice 1899.

Art. 2.- Le Chefdu service de l'Intérieur est chargé

de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré et

communiqué partout où besoin sera et inséré auJournal

et au Bulletin officiels de la colonie.

PAUL SAMARY.

Par le Gouverneur:

Le Chefdu service de l'Intérieur,

P. CERToNCINY.

------

ndu contre le nommé

N° 106. -ARRÉTÉ portant ouverture d'un crédit supplémentaire

au compte du budget local, Exercice 1899.

Saint-Pierre, le 31 mai 1980.

Le Gouverneur desiles Saint-Pierre et Miquelon,

Vu le décret du 25juin 1897supprimant le Conseil

général et le remplaçant par un Conseil d'administration,

le dit décretpromulgué dans la colonie par arrêté du 16

juillet suivant; -

Vu l'art.49 du décretfinancier du 20novembre 1882;

Sur l'avis conforme du Conseil d'Administration,

ARRÊTE : - -

- Article 1°.-Un crédit supplémentaire de la somme

- de mille cent francs, est ouvert au compte du budget

local Chapitre 12,Section 2, article 1", exercice 1899,

pour être affecté au paiement de frais de transport de

colis postaux. - - -

Art. 2.- LeChefdu service de l'Intérieur est chargé

de l'exécutionduprésentarrêté quisera enregistré etcom

muniqué partout où besoin sera et inséré au Journal et

au Bulletin officiels de la colonie.

PAUL SAMARY

Par le Gouverneur:

Le Chef du service de l'Intérieur,

P. CERToNciNY.

--

N° 108.-ARRÊTÉrendant exécutoires pour l'année 1900 les rôles

des patentes et de t'impôt foncier de la commune de l'Ile-aux-Chiens.

Saint-Pierre, le 2 juin 1900.

Le Gouverneur des îlesSaint-Pierre et Miquelon.

Vu les articles 13 et 102 de l'ordonnance organique

du 18septembre 1844;

Vu l'arrêté du 27 décembre 1847, relatifà la contri

bution des patentes; -

Vu le décret du7 novembre 186i portant création de

l'impôt foncier dans la colonie, ensemble l'arrêté du 6

septembre 1862 rendupourson exécution;

Vu l'arrêté local du 26 décembre 1894, réglementant

la confection des rôles d'impôt et des dégrèvements;

Vu l'arrêté du23 décembre 1899, rendant exécutoires

les budgets des recettes et des dépenses du Service local,

exercice 1900, ainsi que le tarif des contributions et

taxes locales pour le même exercice;

|
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vu l'arrêté du 16 janvier 1900, relatif à l'impôt

foncier; -

Le Conseil privé entendu,

ARRÊTE:

Article 1°.–Sont rendus exécutoires. pour l'année

1900, les rôles de la contribution des patentes et de

l'impôt foncierà percevoir dans la commune de l'Ile

aux-Chiens, s'élevant ensemble à la somme de 1,782

francs, 50 centimes, -

- savoir : -

Patentes .……… 920 fr. 00

Impôtfoncier. 862 50

1,782fr. 50

-----

Art. 2.- Le recouvrement en sera poursuivi confor

mément à l'arrêté local du 28février 1872 et aux lois

sur les droits et privilèges duTrésor.

Art.3.- Les contribuables auront, pour s'acquitter

sansfrais des dites contributions, jusqu'au 10septembre

1900 pour le 1° semestre et jusqu'au 31 octobre 1900

pour le 2"° semestre. -

' Art. 4.-Tout contribuable quise croira surtaxé de

vra adresser au Service de l'Intérieur, dans les trois

mois quisuivront la publication des rôles, sa demande en

décharge ou en réduction. Ilyjoindra la quittance des

termes échus desa cotisation,sans pouvoir,sous prétexte

de réclamation,différer lepayement destermesquivien

draientà échoir pendant les mois suivants.

Art. 5.- LeChefduservice de l'Intérieur est chargé

de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré,

communiquépartout où besoin sera et inséré au Journal

et au Bulletin officiels de la colonie.

PAUL 8AMARY.

Par le Gouverneur:

Le Chefdu Service de l'Intérieur,

P. CERToNCIRY.

JN° 109.-ARRÉTÉ rendant exécutoires pour l'année 1900, les r6les

- des patentes et de l'impôt foncier de la commune de Miquelon,

- saint-Pierre, le 2 juin 190.

- Le Gouverneur des îles Saint-Pierre et Miquelon,

du 18 septembre 1844; -

Vu l'arrêté du 27 décembre 1847, relatif à la contri
bution despatentes; -- - s . .

Vu le décret du 7 novembre 1861 portant création de

l'impôt foncier dans la colonie, ensemble l'arrêté du 6

septembre 1862 rendupour son exécution; "

Vu l'arrêté local du 26 décembre 1894, réglementant

la confection des rôles d'impôt et de dégrèvements;

Vul'arrêtédu 23 décembre 1899, rendant exécutoires

les budgets des recettes et des dépénses du Sérvice local,

Vu les articles 13 et 102 de l'ordonnance organique

exercice 1900, ainsi que le tarif des contributions et

taxes locales pour le même exercice;

,Vu l'arrêté du 16 janvier 1900, 1elatif à l'impôt
- · · · , , " i - s, * -- , "

* foncier;

Le Conseilprivé entendu,

ARRÊTE :

Article 1°.-Sont rendus exécutoires,pour l'année

1900, les rôles de la contribution des patentes et de

l'impôt foncieràpercevoir dans la commune de Miquelon,

s'élevant ensembleà la somme de725fr. 90 cent.,

Savoir :

Paientes... 395 fr .. ()0

Impôt foncier. 400 90

725 fr. 90

----

Art. 2.- Le recouvrement en sera poursuivi confor

mément à l'arrêté local du 28 février 1872 et aux lois

sur les droits et privilèges duTrésor. -

Art. 3.- Les contribuables auront, pour s'acquitter

sans frais des dites contributions,jusqu'au 10septembre

1900 pour le 1° semestre etjusqu'au 31 octobre 1900

pour le 2"° semestre.

Art. 4.- Tout contribuable qui se croira surtaxe

devra adresser au Service de l'Intérieur, dans les trois

mois qui suivront la publicationdes rôles, sa demande en

décharge ou en réduction. Il yjoindra la quittance des

termeséchus de sa cotisation,sanspouvoir, sousprétexte

de réclamation, différer le payement des termes qui

viendraient à échoir pendant les mois suivants.

Art. 5.-LeChefduservice de l'Intérieur est charge

de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré et

communiqué partout où besoin sera et inséréau Journal

et au Bulletin officiels de la colonie.

Paul sAMARY.

Par le Gouverneur: -- . --

, , , le Chef du service de l'Intérieur, * , , , ; . - - … , --

P. CERToNCINY. . : -- , ,

-- '

a

N° 1 10.-ARRÉTÉportant répartition du produit de l'octroi de

merpour l'Exercice 1900. - -

saint-Pierre, le 5 juin 1900

Le Gouverneur desîles Saint-Pierre et Miquelon,

Vu l'article 4 du décret du 25 novembre 1890 règle

mentant l'octroi de mer aux îles St-Pierre et Miquelon,

le dit décret promulgué dans la colonie par arrêté du

26 janvier 1891 ; -, … - -

- Vu les budgets,pour l'Exercice 1900, des communes

de l'Ile-aux-Chiens et de Miquelon arrêtés en Conseil

privé dans la séance du23 décembre 1899; ' "

Le Conseilprivé entendu,

- ARRÊTE :

Article 1".- La répartition du produit net de l'octroi

de mer, après prélèvement du dixième revenant au

budget local pourfraisdeperception,est fixée comme suit
pour l'Exercice 1900; - , * - * - - a - * -

- Savoir : -

1° Commune de l'ile-aux-Chiens . . 7.929 00

2° Commune de Miquelon. . 8.540 00

3º Commune de Saint-Pierre.- reliquat

- Art. 2.-Le Chef du service de l'Intérieur est chargé

- de l'exécution du présent arrêté quisera communiqué et
* V * , , , , , ' ... . * s * , s - . -- * - -- , - . - - - * - . -

|
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enregistré partout où besoin sera et inséré au Journal et

au Bulletin officiels de la colonie.

PAU ,SAMARY. ' - .

Par le Gouverneur : . . "

Le Chsf du service de l'lntérieur,

P. CERroNciNY.

DOMAINE COLONIAL.

Demandes de concessions de terrains à titre gratuit.

Pour y construire une maison d'habitation :

Le sieur Letournei,Jules,un terrain situéà Saint-Pierre, me

surant 250 mètres carrés, borné au Nord par la rue Hoche, au

Sud par la propriété Norgeot, à l'Est par la propriété Coudray,

Olivier et à l'Ouest par la rue Bruslé, . . 5- 5 -

Saint-Pierre, le 12 mai 1900.

Les personnes .. qui se croiraient fondées à réclamer

contre cette demande, devront le faire dans le délai d'un

mois, à partir de la date fixée ci-dessus.

- CLôTURE DE L'ExERCICE 1899..

sERvICE LoCAL

La clôture de l'exercice 1899 devant avoir lieu dans

la colonie le 20juin 1900pour la liquidation et l'ordon

nancement et le 30 du dit pour le payement des dé

penses afférentesà cet exercice, les créanciers duService

Local sont priés de bien vouloir produire leurs titres le

plus tôt possible et avant les époques ci-dessus au Ser

vice de l'Intérieur(2"section).

Passé ces délais, les dépenses tomberont dans les

eréances dites d'exercices clos, lesquelles ne pourront

être acquittées dans la colonie qu'après réordonnan

rement sur un autre exercice.

--

sERvICE DEs PosTEs.
-

- --

AvIs. .
s . * ' .

- L'Administration rappelle au public les

dispositions des lois des 4 juin 1859 et 25

janvier 1873sur le Service des Postes.

LoI DU 4 JUIN 1859.

(Insertion de valeurs prohibées dans les objets

- de correspondance ordinaires).

Il est interdit,sous les peines édictées par l'article 9

de la loi du 4 juin 1859: . . * - ,

1° d'expédier par la poste une lettre ordinaire ou un

objet quelconque affranchi à prix réduit contenant des

pièces d'or,d'argent, des bijouxou autres objetsprécieux;

2° d'expédierpar la posteune lettre non recommandée ;

ouun objet quelconque affranchià prix réduit contenant :

des billets de banque, des bons, des coupons échus de ;

-

dividende et d'intérêt payable auporteur, des titresd'ac

tions ou d'obligationssortisàun tirage et remboursables,

des bons de poste sans nom de destinataire.

LoI DU25 JANvIER 1s73.

(Envot de valeurs prohibéesdanslesobjets recommandésou chargés).

, Il est également interdit sous lesmêmespeines édictées

par l'art.9 de la loi du4juin 1859 :

1° d'expédierdes lettres ou autres objets recommandés

- contenant des pièces de monnaie, des matières d'or ou

d'argent, des bijoux on autres objets précieux;

2° d'expédier affranchis au prix du tarif réduit, des

objets recommandés contenant des billets de banque ou

valeurs payables au porteur. * .

On ne doit pascomprendre dans la catégorie des bijoux

ou autres objets précieux, les bijoux faux, les bijoux

dorés ou argentés ou plaqués d'or ou d'argent, les cQu

verts et articles deservices detable en ruolz et tous autres

objets tels que: broderies ou passementeries, dites d'or

ou d'argent dont la partie principale est composée d'une

chaîne en soie ou en coton, lesquels peuvent circuler

comme échantillons recommandés ou non.

L'Administration est bien décidée à exercer son droit

de vérifier ou defaire ouvrir en présence du destinataire

les envois qui luiparaîtront contenirdes objetsprohibés,

et dans le cas où des contraventions seraient constatées,

d'en poursuivre rigoureusement la répression,

----

CHIA\M) I HERE IDE CDCIDM IMI E R30DE.

MM. les négociants sont prévenus que des renseigne

ments concernant l'expédition des morues sèches au

Brésil sont déposés à la Chambre de commerce où il

pourra leur en être donné connaissance.

Le Président,

G. DAYGRAND.

AlIMINTlATIN ll LA JINTIE.

Par arrêté du 31 mai 1900, pris en Conseilprivé,sur

le rapport du Chefdu service Judiciaire, le Gouverneur

a ordonné l'exécution de l'arrêt rendu par le tribunal

criminel des îles St-Pierre et Miquelon, le - 16 mai

1900 contre le nommé Leboulanger (Laurent-Thomas).

condamné à une année d'emprisonnement, pour vols

qualifiés.

-

PARTIE NoN oFFICIELLE

Informations et faits divers
* 2 * - _ - - -

Objets trouvés.- Par M"X.,près de la pointe

au Canon, un collier en nickel, pour chien. -

- ParM. L. H., rue de la Poudrière, un chapelet en bais.
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Par le sieur Y., route de Gueydon, un anneau de

mOntre en Or.

Par M.Z., une bague en doublé or.

--

Le vapeur postal Pro Patria, parti de St-Pierre le 3

juin 1900 à midi, est arrivéà Sydney le 4juin.

- Passagers partis :

MM. Hardy (Ed.),père; Hardy(Ed.), fils; Sautet Garayalde lo

seph); Paul. John). -

MMm* Colombel et 2 enfants; Clément (Théodore).

M" Clément Inez , Clément Adèle Burck

----

DÉPÈCHEs TELÉGRAPHIQUEs. .

Én publiant àsimple titre de renseignements les dépéches

ci-dessous, l'Administration ne garantit en aucune fincon

l'exactitude des nouvelles qu'elles transmettent.

1er juin 1900.

PÉKIN : Le Tsong-li-Yamen a levé l'opposition à l'envoi

de marins étrangers dans la capitale; la situation est plus

calme, mais cause néanmoins de l'anxiété. -

A l'Hôtel de Ville, M. Grébauval, nouveau président,

a prononcé le discours d'usage faisant appel à la concorde

pourservir le bien public,guider la France et sauvegarder

la République.

A la Chambre, on reprend l'interpellation Vaillant sur

le chomage. Le Ministre du Commerce répond.

Au Sénat on discute le projet d'amnistie. M. Clama

geran, président de la Commission. parlant au nom de

la minorité de la Commission se déclare hostile à toute

amnistie qui loin de procurer un apaisement exciterait

les esprits comme la loi de dessaisissement. ll demande

l'apaisementpar lajustice. M. Maxime Lecomte prend la

parole contre le projet et demande l'amnistie plenière

pour Dreyfus.

La nouvelle de la prise de Prétoria n'est pas encore

confirmée officiellement.

2 juin 1900.

Lord Roberts télégraphie de Johannesburg que legé

néral French a rencontré une énergique opposition des

Boërs à sa marche en avant; mais qu'il a réussi à les

déloger de fortes positions. -

Aujourd'hui ont eu lieu les obsèques de M Falateuf

François Coppée y a prononcé un discours au nom de

Déroulède. -

Au Sénat, M. Trarieux continue le discours commencé

hier. Il dit que l'amnistie n'amenera pas l'apaisement,

'affaire Dreyfus étant une machine de guerre aux mains

des ennemis de la République. Le général Lambert

défend les jugements des Conseils de guerre et l'honneur

de l'armée. Le Président du Conseil repousse l'amen

dement Maxime Lecompte et la proposition Delpech. Il

dit que le statu quo est impossible. - -

La situation est meilleure en Chine depuis l'arrivée

des détachements de soldats européensà Pékin.

. . -

En Hollande, la seconde Chambre avait voté la loi sur

les accidents du travail obligeant les patrons à faire

assurer leurs ouvriers par l'État, mais le projet a éte

repoussépar la haute assemblée. : - -

5 juin 1900.

Le Prince Willem deux est arrivé au Hâvre samedi.

Par 176 voix contre 4l le Sénat a voté l'affichage du

discours du président du Conseil; par 238 voix contre

| 34 il a voté le projet d'amnistie du gouvernement après

rejet de l'amendement de MM. Fruchier et Milliard; M.

Maxime Lecomte ayant retiré le sien. '

Dimanche, le Président de la République a assisté aux

courses d'Auteuil. aucun incident ne s'est produit. Hier

- il a assisté au concours de gymnastique de Vincennes

Le Bureau du nouveau Conseil municipal a rendu visite

au Président qui a promis de visiter à nouveau lepa

villon de l'Hôtel de Ville à l'Exposition. L'entrevue a été

très courtoise. - . - -

A Dôle, M. Mollard, radical, a été élu député en rem-

placement de M. Bourgeois (du Jura) décédé.

AChalons-sur-Sane, dimanche, ont éclaté des troubles

dont le prétexte fut la grève des ouvriers de l'usine Gal

land. Il y a eu colson entre la gendarmerie et la foule,

plusieurs blessés ,nt trois mortellement. Hier, ont eu

lieu les obsèques de l'une desvictimesnommée Brouillard

et âgée de seize ans. Le sénateur Gillot a prononcé un

- discours faisant appel au calme et à la raison. La foule

était hostile. Les patrons ayant consenti au renvoi du

contremaître. la grève est terminée.

Le Roi de Portugal viendra en France au mois d'août.

Le Conseil des Ministres a examiné les affaires cou

rantes; le Ministre de l'Intérieur répondraà l'interpellation

de M. Symyan sur les incidents de Chalons dès qu'il

possèdera les rapports demandés.

Le président du Conseil déposera vendredi un projet

d'amnistie à la Chambre à laquelle il demandera de

statuer rapidement. - -

L'amiral Courrejolles rallie avec ses bâtiments le port

de Takeou, où il retrouvera les amiraux russe, anglais,

américain et allemand. Les Boxers sont signalés à 4

milles de Tientsin; on s'attend à une attaque de la ville.

De Londres, un télégramme officiel annonce la prise

de Prétoria. -

Les entrées de l'exposition dimanche et lundi ont été

d'en iron 500,000 chaque jour.

- - - . - 6 juin 1900. |

Le Président de la République visitera demain l'expo

sition des colonies étrangères auTrocadéro. A Chalons

sur-Saône a eu lieu aujourd'hui l'enterrenent de l'ouvrier

ajusteur Bernard; aucun incident. Le Parquet poursuit

son enquête. -

A Constantinople. les ambassadeurs ont adressé à la

Porte une protestation contre les droits sur le timbre et

les mesures restrictives contre lespropriétésimmobilières

appartenant aux étrangers.

- La nouvelle de la prise de Prétoria a provoqué un

grand enthousiasmeà Londres, La Reine a reçu de nom

breuses dépêches de félicitations.

Tientsin : La circulation des trains pour Pékin estin

terrompue;22naviresdeguerre étrangers sontà Takéou.

-----
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Le roi de Suède quittera Londres pour Paris demain
matin. . , ' -

Lord Roberts télégraphie que le treizième bataillon de

Yeomanry umpériale a été obligé de se rendre aux Boërs

près de Lyndley., . - - - -- 3

7 juin 1900.- - - ... ..

Le Roi de Suèdè est arrivé à six heures.Il a été reçu à

la gare du Nord j ar le Président de la:
accompagné de M. Delcassé, du général Bailloud et du

commandant Lamy. La visite officielle du Roi de Suède

au Président de la République aura lieu probablement
demain. - re - . ' - . - -

A Chalons-sur-Saône la rentrée générale des ouvriers

s'est faite ce matin dans le plus grand calme.

A Pékin la situation s'est aggravée. Les ministres

étrangers tiennent de fréquentes réunions. Le ministre

d'Angleterre a télégraphié pour demander l'envoi de 75

nouveaux soldats. Lé goûvernement chinois montre de

la mauvaise volonté et une grande mollesse dans la ré

pression des troubles. - -- - - -

La commission des douanes a adopté une disposition

portant que le bon d'importation servira à acquitter les

droits de douane non seulement sur les cafès, thés et ca

caos, mais encore sur les blés. , -

La Chambre a adopte la motion de MM. de Mahy et

Etienne tendant à consacrer une séance exceptionnelle

le samedi à la discussion des projets relatifs à la défense

nationale. La Chambre a nommé aujourd'hui la commis- |

sion du budget de 190 [ . -

Le Sénat commence la discussion du projet d'armée

coloniale. M. Cabart Danneville défend un contre projet |

tendant au rattachement au ministère Marine.

Aucune nouvelle du Transvaal.

s juin 1900

Le Président du Conseil a annoncé au Conseil des

Ministres qu'ii déposerait aujourd'hui sur le bureau de

la Chambre le projet d'amnistie voté par le Sénat. Le

Ministre de la Marine a fait signer un décret appelant le

vice-amiralGervaisau commandement de l'armée navale

qui sera constituée par la réunion des escadres de la

Méditerranée et du Nord pendant la période des manœu

vres de 1900. M. Delcassé a communiqué les depèches

relatives à la situation en Chine. L'amiral Courreiolles a

reçu l'ordre de se concerter avec les amiraux étrangers

pour les mesures à prendre éventuellement. Le service

de trains estinterrompu entre Tientsin et Pékin

L'arrivée du shah de Perseà Contrexeville est retardée.

On dit qu'il se repose à Varsovie. Aujourd'hui ily a eu

echanges de visites entre le roi de Suède et le Président
de la République. , * • .

La Chambre repousse la proposition Massé demandant

que l'appel nominal soit obligatoire pour toutes les

commissions. --

Le Sénat continue la discussion du projet d'armée co

loniale. Le général Mercier soutient le rattachement au

Ininistère de la Guerre.

----

La Colomie de saint-Pierre et MIiquelon
A L'ExposITIoN UNIvERsELLE DE 1900.

Nous lisons dans la «Dépêche Coloniale»:

Peu de temps avant de rejoindre son poste, notre am.

* Sanary,gouverneur deSt-Pierre et Miquelon, m'affirmait

* qué l'Exposition de cette colonie serait fort convenable.

Il ne se trompait pas.Sans doute on n'ytrouve pas les

richesses accumulées dans la salle contiguë où M. de

Léontieff a exposé pour plusieurs centaines de mille

francs d'ivoire. Les pècheurs de Terre-Neuve et des îles

- voisifies sont pauvres; ils ne peuventguère montrer que

leurs barques. leurs filets et quelques morues salées. Ils

se sativent toutefois de cette pénurie par la couleur,

j'allais dire l'odeur locale que M. Le Moel, l'excellent

commissaire de leur section, a su donner à son exhi

bition. - -- .

- l'cndant que nous prenions les quelques notes indis

. pensables à la confection de ces chroniques conscien

cieuses, un spectateur, plus imaginatif que documenté,

s'écriait : « Saint-Pierre et Miquelon, ah! ah! nous allons

enfin voir des cannes à sucre!» Eh bien! non! On ne voit

nême pas de cannes à sucre. Des toiles à voiles plus ou

moins goudronnées, des agrès, des câbles, desfilins, des

engins de pêche, des modèles de doris et de goëlettes,

des boites de lhomard en conserves, despoissonssalés...

et c'est tout -

Ce serait tout si le bon peintre Roullet n'avait brossé

- pour la circonstance un diorama d'une vérité saisissante:

le musée Grévin unià celui du Louvre. Le musée Grévin,

ce sont les quelques personnages de cire quiforment le

- premier plan: doux matelots qui. sur une table de bois

mal équarri, dépècent une morue; un troisième traînant

ses lourds filets, une femme agenouillée posant les hame

- çons, une voiturette ... qui n'est pas à pétrole et un chien

terre-neuve, un vrai celui-là. Aux murs de la pauvre

: cabane sont accrochés les ustensiles et agrèsindispen

sables. La vue s'étend loin sur les galets et sur la mer.

Tout le panorama de Saint-Pierre avec sa rade, son port

en profondeur, ses eauxvertes, les maisons de pêcheurs

qui s'étagent, les naasins de séchage auxtuiles rouges,

les barques, ailes déployées, qui disparaissent dans la

brume lointaine.tout est là.

- - - V Va ,

Pour que la leçon des choses soit plus efficace encore,

le commissariat de Saint-Pierre et Miquelon a fait venir

à Paris en pleines eaux séquanaises, un vrai Terre

Neuvien. Le frère de M. Le Mouel arme à Granville pour

* la pêche à la morue. il a fait quitter le port d'attache, il

y a tantôt trois mois, à l'un de ses bateaux. un trois-mâts

goélette qui,porte le nom sympathique Les deux Em

pereurs.Avee huit hommes d'équipage on s'en fut faire,

sur les côtes d'islande, la pêche à la morue. Un photo

graphe se trouvait là par hasard. Ou ne sont-ils pas ? De

là cinématographe ! -

Le bateau est amarré sur le quai d'Orsay, derrière le

Pavillon des armées de terre et de mer. La cale a été

aménagée en salle de spectacle. Elle est complètement

transformée;seule, l'odeur inéluctable de salure et d'huile

y subsiste, l'odeur locale,vous dis-je !

De vrais matelots, suroît sur la tête, fall-pantalon et

bottes goùdronnées vous introduisent; les tableaux dé

filent.... Il en est un auquel je prédis un joli succès :

 

 



Perdus en mer. Un doris désemparé, deux hommes à

bout de forces, la dernière goutte à boire, la brume

partout!..Pour peu que cette sensationnelle exhibition

soit accompagnée d'une lecture intelligente de Mon frère

K'ves, toute l'Académie française yviendra.

BoULIAND DE L'EsCALE.

--

L'œuvre de MI.Gastona Rouullet,

PEINTRE DES MINISTÈRES DE LA MARINE ET DES COLONIES.

M.Gaston Roullet. peintre des ministères de la marine

et des colonies, chevalier de la Légion d'honneur, a ex

posédans la salle du diorama de St-Pierre et Miquelon,

Palais des colonies, auTrocadéro,une série de tableaux

quidoivent compléter l'histoire de l'industrie de la pêche

à la morue à Terre-Neuve.

Cestableaux sont les suivants :

1° La pêche de l'encornet dans la rade deSaint-Pierre.

Lespêcheurs de Terre-Neuve se livrent à une opération préli

minaire très importante, la capture de l'emcornet, sorte de poisson

qui sert d'amorce pour la pêcheà la morue. La toile mesure 1"20

sur 0m90. -

2° Pêche à la morue sur le grand banc. -

Départ desgoélettespour la pêche : toile de 1"20 sur 0"90.

3° Levillage de Savoyard, près deSaint-Pierre.

Vue exacte et saisissante d'un village de pêcheurs, 90 centi

mètres sur 60 centimètres.

4°Le séchage de la morue sur les graves à St-Pierre :

90 centimètres sur60 centimètres. -

5ºTemps de brume sur le grand banc. :

6°Bateauxpêcheurs sur rade. Temps calme,80 cen

timètressur70 centimètres. -

7°Goélette de pêche dans le port de Saint-Pierre.

8°Goélettes de pêche laissant la rade de Saint-Pierre.

9° Diorama de Saint-Pierre et Miquelon.

Le tableau représente les graves sur lesquelles les pêcheurs

sèchent la morue sur les pierres; au fond, la ville de St-Pierre,

adossée aux rochers, le Barachois (port de la ville) et la rade de

l'Ile auxChiens, dans le fond à droite; le cap de l'Aigle; la grande

et la petite passe.

L'opération du séchage faite par les graviers consiste à tourner

et à retourner la morue de telle sorte que l'air circule et la sèche

entièrement avant de la porter aux magasins de séchage qu'on

aperçoit sur la grève.

Au premier plan, des pêcheurs apportent la morue et la dépè

cent, tandis que d'autres rentrent leurs engins et qu'une femme .

agenouillée auprès d'une voiture trainée par un chien selon l'u

sage du pays,pose les hameçons sur les cordes à morues.,

La toile mesure 60 mètres carrés.

10° L'aeuvre de Mer a commandé au peintre Gaston

Roulletune toile exposée également dans le diorama de

Saint-Pierre et Miquelon. - . -

Cette toile qui mesure 1"20sur 80 représente le St-Paul, bateau

hôpital de l'œuvre de mer. Le navire està la cape.Uneembarca

tion a fait, au loin, lé signal indiquant qu'elle a un maladeàbord.

La chaloupe du St-Paul a été chercher le matelot malade; elle le

monte à bord du bateau-hôpital. - -

En dehors de ces toiles qui figurent dans le diorama

de St-Pierre et Miquelon, M. Gaston Roullet expose à la |

Décennale une grande toile de3 mètres sur2,intitulée : |

le Port de Royan. Vue très exacte et très animée du port

. 1 1 Savidan, Pierre-Emile, âgé de 7 mois, né à Saint-Pierre.-

21 Sheppard, Elisabeth, veuve Quann,Thomas, ménagère,*

-

--

avec ses nombreuses etebarcations, l'arrivée du bateau

de Bordeaux. la rade, la jetée et le nouveau Casinonu

nicipal au fond.

Il expose également à la Décennale une grande aqua

relle 1" sur 75 qui représente la cascade d'Oubatch

(Nouvelle Calédonie).

M.Gaston Roullet s'est consacré depuis plus de 10 ans

à des missions, explorations et travaux intéressant les

colonies françaises; notamment il a suivi les campagues

duTonkin et de l'Annam en 1885 et 86; il a rempliune

mission en Nouvelle Calédonie en l889, au Sénégal e

au Soudan en 189l, et fait un important voyage au C

nada et dans les régions les moins connues de l'Anérique

du Nord.

Extrait de la «Dépêche Coloniale».

=== -- - - -

M|()UVEMENTS DF LA P0PULATI()N,

État-civil de St-Pierre.

Mai. - NAIssAxces. - '.

11 Lelorieux, Emilie-Anita-Georgina.- Boissel, Marie-Made

leine-Léoncie. - -

15 Benâtre, Guy-BIenri-Marie.- IDaliment, Marie-Thérèse

17 Mouton, Gustave-Marie-Julien.

19 Coste, Marie-Rose-Désirée.

21 Briand, Maurice-Eugène.

8 Bidel, Marietta-Isabelle-Virginie.

31 Roussel, Charles-Julien-Joseph,

Juin. -

1er Vigneau, Alexandre-Théophile-Stanislas. -Hacala, Louis

Charles-Pierre. - -

2 Cantaloup, Pierre-Joseph-James. -Aumont, Juliette-Jose

phine-Jeanne. -

5 Spirn, Léon-Grégoire-Michel.

Juin. PUBLICATIoN DE MARIAGE.

3 Quirk, Frédéric-Thomas, avec d"° Davis, Françoise.

Mai. - - Maniades. - -

16 Boffin, Eugène-Pierre, avec de Morel, Elise-Pauline.

Juin.

6 Sevalle, Joseph-Marie-Hippolyte, avec d"° Chambert, Julia

Emma-Charlotte-Marie. - - -

7 Simon,Jules-Guillaume-François, avec d"° Lafitte, Dominica

-Urdanabia,Michel-Ernest. avecd*Larréguy,Marie-Louise

Mai. - DÉCÈs.

- Rollet, Emile-Jean, marin, âgé de 19 ans, néà Dinan Côte*

du-Nord). - - -

14 Claireaux, François-Louis, âgé de 16ans l/2, né à St-Pierre

16 Albaron, Pierre-Louis, marin, âgé de 39 ans. néà Rou**

" Seine-Inférieure). - - -

17 Daliment, Marie-Thérèse, âgée de 3jours,néeà Saint-Pierre

- Devain, Marie-Amanda-Marcelle, àgée de 7 mois, née *

Saint-Pierre. ; - " . .. »s :

18 Walsh, Pierre-Georges, armateur, âgé de 34 ans, né à Burt

(Terre-Neuve). -

de 83 ans née à Fortune Bay Terre-Neuve). -

22 Faruel, Julien-François, marin, âgé de 25 ans, né à St-Cast

(Côtes-du-Nord). - -

5 Barrieu,Josèphe, dame Olano Larenzo, âgée de 64 ans, n*

à Hendaye Basses-Pyrénées). - |

26 Maillard.Joseph-Jean-Baptiste,âgé de 16mois, né à St-Pier*

o

28 Le Moine, Yves-Marie, marin, âgé de 39 ans, né à Plesliil

(Côtes-du-Nord),
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-= ---- --- -- - . - - , » -- * - - -r -

29 Bobon, Jean-Marie, marin, âgéde 16 ans, néà Guyuen Ille
* et-Vilaine). * - - - -

Juin. - - - - * :

2 Peronne, Auguste-Désiré. marin, âgé de33ans,néà St-Briac

(Ille-et-Vilaine). -

4 Mouton, Gustave-Marie-Julien, âgé de 15 jours, néà St-Pierre.

5 Pitman, John, ancien narin, âgé de 78 ans, né à Lamaline

(Terre-Neuve). - -

6 Hilliard, Gabriel, âgé de 8 mois, néà Saint-Pierre.
7 Outin, Léon-François-Marie, marin. âgé de 21 ans, né à St

Malo (Ille-et-Vilaine . -

NoUvELLEs MARITIMEs

BATIMENTS I)E GUER H E .

Juin. . venant de : ENTRÉES.

7 (Baie St-Georges). Charybdis, croiseur anglais, Commodore

Geo. A. Giffard.

Juin. Allant à : SORTIE.

9 (St-Jean). Charybdis, croiseur anglais, Commodore Geo.A.

Giffard.

BATIMENTS I) U C()MMERCE.

Mai. venant de : ENTRÉES.

31 Terre-Neuve). vap. ang. Grand Lake, c. Magor, avec passa

gers et lettres. - - -

– (Halifax). vap.fr. Pro Patria, c. Henry, avec passagers et di

verses marchandises. -

– Arichat).g. a. Beulah, c. Leblanc, avec boisde construction.

Juin. -

1er granville et banc). 3 m.fr. Velleda, c. Morel, avec norue.

- (Banc).3 m. fr. St-Pierre, c. Saillard. avecpassagers.

- Sydney). br.-g. fr. Maurice, c. Philippe, avec charbon.

2 Fécamp et banc). 3m.fr. Ste-Rose, c. Levoas, avec morue.

3 | Lisbonne). br.-g. fr. Fregate, c. Evrard, avec sel.

- St-Servan et banc). br.-g. fr. Bassussarry, c. Miniac, avec

minOrule .

4 | Lisbonne). br-g. fr. Eugénie, c. Le Block, avec sel.

* , -- --*r -,* - - - -- : - - -------
---------------

– (Norforq).3m. a. Frederic, H.Gibson,c. Hower,avec charbon.

– (Bridge Water). g. a.Winnie Pierce, c. Tibbo, avec bois de

construction. . -

6 (Matane). g.a. Estelle, c. Levêque, avec bois de construction.

- (Souris).g. a. Abana, c'Lanigan, avec bestiaux et div. m.

- (St-Malo et banc). br.-g. fr. Manie-Gabriel. c.Touze, avec

ITlOIUle, - . - · · , --

- (St-John). vap. ang. Grand Lake, c. Magor, avec passagers

et lettres. - ' , ,

Mai. Allant à: SORTIES.

31 Terre-Neuve).vap. a. Grand Lake, c. Magor, avec lest.

Juin. - - . - : -

1* (Sydney). g. a, Alexander, c. Hamilton, avec lest.

2 (Halifax), vap. fr. Pro Patria, cap. Henry, avec 36,150 kg.

morue sèche. . - * " * -

ANN ()NCES ET AV|S5

AVIS.

Le soussigné porte à la connaissance de MM. les

commerçants, négociants et armateurs qu'à partir de ce

, jour il n'est plus responsable des dettes contractées en

son nom ou au nom de son fils Louis Guérin par ce der

nier et qu'il ne l'autorise pas à donner signature ou

acquit en son nom. .. - * -- . : -

Saint-Pierre, le 7 juin 19û0.

H. GUÉRIN.

Contre la (0NSTIPATI0N
- et ses conséquenoes :

PURGATIFS, DÉPURATIFS

| -ANTISEPTIQUEs-

Ex1GaER lesVRITABLE8

avec l'Étiquette ci-jointe en4couleurs

et le Nom duocTEUR FRANC(

150la1/3Be (50graint);3fr.laB*e(105graint).
::*: 36- 8

--

Mois de Mai 1900. - EXPORTATIONS des produits du crû de la colonie.- Prix du fret.

(Dépéche ministérielle du 25 mars 1875).

- - =er

- , | . ** EXPORTATIONS Prix du fret par

- 3 % 3l_- --- 2 # a | 9OO : augmen

>e |*E - * « * té de 10 p.°/,pour
3 Él Pendant le mois lAntérieures effectuées Total E E 22 |-----|avaries et chapeau

* en 3 | g | de Mai 1900. endant l'exercice1900 au31 Mai 1910. - ce F --
2 . +3 pe - C) • | |

-- ----_-.||---------- |--------- - r -- «) ' - - - | -- : --S2 % 3 - * . | 3 * - - : c |TOTAUX.| 5 # # En En :|é# | # à #g

A * - -, 3 : va 8 - 3 -- & - 3 a & - *-- "E * *|*52|ES |

# |# | # # |* # # | # # | , # # E 2 - .2 E * 5 g | plus. | moins. |é|# | 53|5

2 |3| S # | # 5 g | & E | 5 5 # | # # | # # # #- 3. " |é|5#|##3
-- - | : # 3 | T - | E 3 | T - | à # 5 5# # # #é

Morue sèche...lkil 32.638| 367.972 85.232|1.336.030 117.87ol 1.704.0o2 1.821.872| 1.353.539 468.333| -- [» | o

Morue verte....|- 733.360 » . ' 2.477.080 3.210.440 » 3.210,440 .933.910 *** » ) | 1 y

lHuile de foie de| -- | . - * aa - - - 1 - - t .

morue , . .. , .. | -- » 1 , . 5 - p * - 5 5 1.34G ) 1 .341| » | i D)

Rogues .......|-| " » 14.630l " 14.630 1» 14.630| - ' » | 14.630 " " | w | » | » | »

Issues de moruel- - 25| y 1.577 1 ,602 ) 1.602 150 1 .452 » |35| 35 | 45| 35

hareng...... ,p- » » -» ) 0 » | m | e | p

Capelan....... - « - » ) » » ) ) - | - | . ..

Flétan..... ...l- y » r X) -- m | . , - 1 o

Cuirs verts.... - y » -| | ) |
, --===
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Faites à l'Hôpital militaire de Saint-Pierre et Miquelon du 31 mai au 7 juin 1900.

par M. Georges Lambert, Pharmacien de 2° classe des Colonies.

PRESS l()N BAROMÉTRIQUE CORRIGÉE

donnée de 2 heures en 2 heures .

Ilauteur du mercure ramenée à 0 et exprimée en millimètres

et dixièmes de millimètres.

T lEMP ÉRATU I E

extérieure

au No rd et à l'o mb re .

TEMPÉRATURES

extrèmes

des 24 heures

--------

Thermomètre sec ).
-- -----

II UM I D IT É RELATIVE

6 heures.p Il ÉNOM EN ES

------_--

|
# #

------- -------- -----_--__

10 heures.

|

---- ---

13 heures. 15 heures.

-

--'
-

-- .*
-

-

- . | _ E E E # #

E - E E E 7 3 E 7E -

- - -- * = E - E 3 -
c -- : - - E

--: --

- -

. | - # | # | -- | = # | # | = # | e | e # | a # | # | # | - i | = | = # | # | # | # =
* | # | # | | E | T E | T E | T E | ° # i | # | T : | T # | T : | T E | = --

753.3|753,8|75 4,5 |75 *so 758.0|758,4|759,0| 759,2| 760 6|761.2|761.9 : | 7,3| 9.6 | 9,8| 8,6 )

| |762 0|762,2|7629 |76 7630 * 9 763.1 |762,4|762,6|762,8|763,0|763,1 9.8 | 11,3 | 11,7 | 10.8 | 9.6

2 |763,1 |763,t|7632|763 |76397636|7632|763,t| 762,8 |7625|761,3|75 , 6 8.7 9,5| 1 1,3 | 1 l,0| 9,3

3 |755,4 | 752,6|751,2|75t. |752.3 | 754,1 |755,0|755,9|757,2| 760.5|762,4|7638| 8.3| 10,0| 12,8 | 13,0| 8.4

4 |7(,,4| 766,2| 767.2 | 768, 758.3 | 7t8,| 768.1 |78.0|767,7| 767,6 | 767.5 76,3 8,9| 109| i ?,1 | 122 9,6 )

5 |766,6 |766,1 |766,0|765, |764,5 764.0|763,2|762.5|762,6 | 762,1|7622|762,1| 10,0| 109| 12.3| 12,4 9,3 )

6 |7620| 762,2 |762,5|762 s 1632 763,8|764,8| 764,6|764,9|764,9|764,9|764.8| 8,5| 12.0| 12,4 | 12.6 | 9.9

l8 heures.

I) I V ERS .

=

Beau temps. 4,9| 1,0| 86

Brume et Pluie vers 15 heures. 8,4| 1 , 4| 83

Br. le matin. Pluie vers 20 h. 8,1 | 0, (, | 92

Brume le matin. S,0|0,3| 90

Très beau temps. 7.1 | 1.8| 77

Br. le matin. Br. Pl vers l8 h. 8,t) | ! ...4 | 83

leau temps. 7,9|0,6| 9

- #

E | = | E #

# - '- a

|

(5,6 |0,7| 90

9,4| | ,9| 78

S.3| 1, 2| 85

8.7| 1 ,3| 84

8,4|2,5| 7 |

8.7|3.2 | 75

102| 2,0| 77

71|2,5 l 7 7 .3 | : .. ) | (9 7 3|1.3

103|1, 4| 84 9.4| 1 , 4| S 4 N. , | | , |

9.3 | 2,0 | 77 9.4| 1 , 6 | 81 8,3| 1, ()

lt),1 |2,7 | 7 i 10 , | : .5| 73 (.,| l ,9

9,1 3,0| 66 9,1 |3, l| 65 8, 4| 1 , 3

9,62,7 | 70 10,2|,2| 75 S,4|0,9

10.3 ?, 1 | 76 | 10,0|2,6 | 72 8,5| i,4

6 heures.

----__--

ET F()R( E [) U

---_

13 heures.

j) | R E(TI()N VENT.

15 henres.

--*--

J0 lheures

-------

#

18 heures.

--_----

à
- c

F() | M|E )ES

-----_--__----T

P |,U I E

en millimètreset 0mes

de millimètres.

N U A( ES.

---------__------

-- - - - l -

c - : ' - 7 - - t - - | 2c -

- : - - - - - - - E - -
- - - - - -

-- - -- -- - -

3 E. | 3 | N-E. | 2 | N-().

1 | S-E. | 1 | S-O. | | | S-() .

1 | N-E. | 2 | S-(). | * | S-() .

4 | N-(). | 4 | N-() . | 4 | N-() .

1 | S-E. | 1 | S-(). | 1 | S-() .

1 | S-E. | 2 | S-E. | 9 | S-() .

2 | S-O. | 3 | S-(). | 2 | S-0.

Ni . N

1 |(u-St. | Cu

2 Cu.

/

1 |(Ci-St. |Ci-St

|

o Ni. Cu

Cu-St. | Cu-St.

Ni .

Cu-St.

Cu-St Ni .

Cu-St.|Cu-St.|(i-St.

Ci-St. |Ci-St. |Ci.St.

Cu-St.

Cu-St.| Cu. |Cu-St.

Saint-Pierre. - lmprimerie du Gouvernement.
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PARTIEOFFIClELLE.- Gouvernement: Arrêtés de promulgation de

décrets concernant les Gouvernements et Secrétariats généraux des

colonies.- Intérieur : Décision autorisant le transport de restes

mortels. - Arrêté relatif à la situation des concessionnaires de

terrains.- Avis.- Services militaires et maritimes: Arrêté con

cernant les nilotes. -

PARTIE NON OFFICIELLE.- Informations et faits divers.-Nou

velles maritimes.-Annonces et avis.- Observations météorolo

giques.

PARTIE oFFICIELLE

TNTVT
DES |LES SAINT-PIERRE ET MI0UEL0N.

N°113.-ARRÊTÉpromulguant le décret du 6 avril 1900 portant

réorganisation du personnel des Gouverneurs des colonies.

. .. Saint-Pierre, le 9juin 1900.

le Gouverneur des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Vu le décret du 6 avril 1900portant réorganisation du

personnel des Gouverneurs des colonies;

Vu l'article 43 de l'ordonnance organique du 18

septembre 1844;

- ARRÊTE:

Article 1*. - Est promulgué aux îles Saint-Pierre

et Miquelon le décret susvisé du6 avril 1900portant ré

organisation du personnel des Gouverneurs des colonies.

Art. 2.- Le Chefdu service de l'Intérieur est chargé

de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré et

communiquépartout où besoin sera et inséré au Journal

et au Bulletin officiels de la colonie.

PAUL SAMARY.

Par le Gouverneur :

Le Chef du service de l'Intérieur,

P. CERToNcINx.

DÉCRET.

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE,

Sur le rapport du ministre des colonies;

Vu le sénatns-consulte du 3 mai 1854, réglant la

constitution des colonies ;

Vu la loi du 18 avril 1831,sur les pensions de l'armée

de mer;

Vu les lois des 5 août 1879 et 8 aoùt 1883, sur les

pensions de retraite du personnel du département de la

marine et des colonies;

Les répétitions d'avis, sans modifications, seront

payées nhoitié du prix ci-dessus.

La section des finances, de la guerre, de la marine et

des colonies, du conseil d'Etat entendue,

DÉCRÈTE:

Article 1°.- Les colonies et pays de protectorat,

autres que la Tunisie, sont administrés par desgouver

neursgénéraux, des gouverneurs et des résidents su

périeurs.

Lesgouverneurs prennent le titre de lieutenant-gou

verneur lorsqu'ils sont placés en sous-ordre.

Ces fonctionnaires reçoivent les traitements ci-après:

DÉSIGNATION TRAITEMENT sUPPLEMENT

d'Europe. colonial.

GoUvERNEUR GÉNÉRAL:

de l'Indo-Chine.......... - s - - • • • - s - 30.000 fr. 30.000 fr.

de Madagascar .................... 30.000 30.000

de l'Afrique occidentale française.... 25.000 25.000

GoUvERNEUR:

de 1"° classe....................... 15.000 15.000

de 2* classe....................... 12.500 12.500

de 3° classe....................... 10,000 10,000

RÉSIDENTs sUPÉRIEURs. . .. .. 15.000 15.000

Art. 2.- Lesfrais de représentation de premier éta

blissement et les indemnités de déplacementdontpeuvent

jouir ces hauts fonctionnaires sont déterminés par les

règlements généraux sur la solde et les indemnités de

route et de séjour attribuées au personnel colonial.

Art. 3.- Les classes des gouverneurs sont person

nelles et conférées par décret. :::

Elles sont indépendantes de la résidence.

La t" classe ne pourra comprendre plus du tiers de

l 'effectif. -

La 3° classe devra comprendre un tiers au moins de

l'effectif.

Un gouverneur ne peut obtenir d'avancement s'il ne

compte au moins deux ans de services effectifs aux colo

nies, dans la classe dont il est titulaire.

Art.4.-Lesgouverneursgénéraux, lesgouverneurs

et les résidents supérieurs sont; soit en activité, soit en

disponibilité, soit hors cadres.

L'activité est la situation dufonctionnaire qui occupe

un poste de son emploi.

La disponibilité est la situation du fonctionnaire non

pourvu d'un poste de son emploi.
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La situation hors cadres est celle du fonctionnaire dé

taché de son corps pour être employé dans un autre

corps ou service.

Art.5.- Il peut être accordé des traitements de dis

ponibilité dont le maximum est fixé ainsi qu'il suit :

Gouverneurs généraux, 10,000fr.

Gouverneurs de 1° classe,8,000fr.

Gouverneursde 2° classe, 6,000fr.

Gouverneurs de 3° classe, 5,000fr.

Résidents supérieurs 8,000.

- Art. 6.- La situation de disponibilité avec traite

ment ne peut étre maintenue au-delà de trois ans pour

lesgouverneurs généraux, gouverneurs et résidentssu

périeurs ayant plus de quinze ans de services rétribués,

et ne peut excéder deux années pour ceux qui ne justi

fieraientpas de cette condition.

Art.7.- Lesgouverneursgénéraux,gouverneurs et

résidents supérieurs sont assimilés, au point de vue de

la retraite, aux commissairesgénéraux de la marine.

Dispositions transitoires.

Art.8.- L'emploi du gouverneur de 4° classe sera

supprimépar voie d'extinction.

Art.9.-Sont abrogées toutes dispositions contraires

au présent décret.

Art. 10.- Le ministre des colonies est chargé de

l'exécution du présent décret, quisera publié au Journal

officiel de la République française et inséré au Bulletin

officiel du ministère des colonies et au Bulletin des lois .

Fait à Paris, le 6 avril 1909.

EMILE LOUBET.

Par le Président de la République :

Le ministre des colonies,

Albert DECRAIs.

--

N° 1 12.- ARRÉTÉpromulguant le décret du 6 avril 1900 por

tant organisation dupersonnel des bureaux des Secrétariats géné

raux des colonies. -

Saint-Pierre, le 9juin 1900

Le Gouverneur des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Vu le décret du 6 avril 1900 portant organisation du

personnel des bureaux des Secrétariats généraux des

colonies;

Vu l'article 43 de l'ordonnance organique du 18 sep

tembre 1844;

ARRÊTE:

Article 1°. - Est promulgué auxiles Saint-Pierre et

Miquelon le décret susvisé du 6 avril 1900 portant orga

nisation du personnel des bureaux des Secretariats gé

néraux des colonies.

Art. 2.-Le Chefdu service de l'Intérieur est chargé

de l'exécution duprésent arrêté qui sera communiqué et

enregistré partout où besoin sera et inséré au Journal

et au Bulletin officiels de la colonie.

PAUL SAMARY.

Par le Gouverneur:

Le 3hefdu service de l'Intérieur,

P. CERToNcINY.

DÉCRET.

LE PRÉsIDENT IE LA RÉPUBLIQUE FRANçAIsE,

Sur le rapport du ministre des colonies,

Vu le sénatus-consulte du 3 mai 1854, réglant la

constitution des colonies;

Vu le décret du 21 mai 1898, supprimant aux colo

nies les fonctions de directeur de l'Intérieur et de secré

taire général des directions de l'intérieur et portant

création de secrétariats généraux des colonies;

Vu le décret du 24 mai 1898 portant organisation du

personnel des bureaux des secrétariatsgénéraux des co

lonies; - -

Vu les lois du 9 juin 1853 et du5 août 1879;

La section desfinances, de la guerre de la marine, et

des colonies, du conseil d'Etat entendue;

- DÉCRÈTE :

Article 1°. -- Le personnel des bureaux des secré

tariats généraux des colonies, à l'exception de l'Indo

Chine, se divise en deux catégories: le personnnel du

cadre général, qui est composé des chefs et sous-chefs

de bureau, et celui des cadres locaux, qui comprend les

commis de toutes classes.

Art. 2.→- La hiérarchie et le traitement du personnel

des secrétariats généraux sont lixés ainsi qu'il suit :

s=

- SOL) -- * MENT
(1: AIDES soLE suPPLE

d'turope. colonial.

CADRE GÉNÉRAL.

(hef de bureau hors classe....... .. 5.000fr, 5 ff0 fr.

Chef de bureau de 1'° classe.. .... . 4.U()t) 4.0)

Chef de loureau de 2° classe...... .. 3.30( 3.500

Sous-chef de bureau de 1'* classe.. . 3.0)0 - 3.00)

Sous-chef de bureau de 2* classe. .. .0t) 2.500

Sous-chef de bureau stagiaire...... l.o9 3.0

CADREs LocAUx.

Commis principal ................. 2,00 (a)

Commis de 1* cl 1.7.0 (u)

Commis de 2° classe ............... 1 .500 (a)

Commis de 3° classe................. | 1.50 (a)

(a) En ce qui concerne les cadres locaux, le: colonial est fixé

par des arrêtés du gouverneur qui sont soumis à l'appronation du ministre
des colonies.

--------

Personnel du cadre général .

Art. 3. - Les chefs et les sous-chefs de bureau de

tous les secrétariats généraux des colonies constituent

un cadre unique dont les effectifs sont fixéspar arrêtédu

ministre des colonies.

Ces fonctionnaires peuvent être envoyés d'une colonie

dans une autre, suivant les besoins du service.

Art. 4. - Les fonctionnaires du cadre général des

secrétariatsgénéraux sont nommés et peuvent être ré

trogradés et révoqués par le ministre des colonies.

Ils peuventêtre suspendus par le gouverneur dans les

conditions fixées par le décret sur la solde.

La rétrogradation ou la révocation est prononcée sur

le rapport dugouverneur et après avis d'une commis

sion composée des membres militaires et des fonction

naires civils, soitdu conseil privé, soit du conseil d'admi

nistration, suivant le cas.

Les fonctionnaires incriminés sont appelésà exposer

leurs moyens de défense soit verbalement, soit par écrit.

devant cette commission. -
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L'avis de la commission, ci-dessus mentionnée,sera

remplacé par l'avis de la commission de classement,

prévueà l'article 6, lorsque les faitsincriminés se seront

passés hors de la colonie à laquelle le fonctionnaire in

culpé est affecté. Le rapport du gouverneur ne sera pas

exigé dans ce cas.

L'arrêté du ministre vise l'avis de la commission.

Art. 5.- Une moitié des vacances dans les emplois

de sous-chef de bureau de 2° classe est attribuée aux

commis principaux des secrétariats généraux; un quart

est attribué aux élèves brevetés de l'école coloniale; le

dernier quart est dévolu, d'après l'ordre de classement

établi à la suite d'un concours, dont le programme et les

règles sont arrêtés par le ministre et auquel peuvent

prendre part les candidatspourvussoit d'un diplôme de

licencié en droit, ès sciences ou ès lettres, soit d'un di

plôme de l'école des chartes,de l'école des langues orien

talesvivantes,de l'école des hautes études commerciales,

d'une école supérieure de commerce reconnue par l'Etat,

de l'institut national agronomique ou de l'école des

sciencespolitiques, soit d'un certificat attestant qu'ils ont

satisfait aux examens de sortie de l'école polytechnique.

de l'école spéciale militaire ou de l'école navale, de l'école

nationale supérieure des mines, de l'école nationale

desponts et chaussées, de l'école coloniale, de l'école

centrale des arts et manufactures, de l'école des mines

de Saint-Etienne, ainsi que les candidats qui pourront

justifier de cinq années de servicescomme titulaires d'un

emploi de commis dans les bureaux des secrétariats gé

néraux des colonies, ou dans le service des affaires in

digénes ou des affaires civiles.

Les candidats autres que ceux qui proviennent des

secrétariats généraux, des affaires civiles ou des affaires

indigènessont astreints àun stage d'une année.

Les trois quarts des vacances dans les emplois de

chef de bureau des secrétariats généraux sont réservés

aux sous-chefs de la même administration.

Le dernier quart peut être attribuéà des administra

teurs et des administrateurs adjoints de 1"° classe des

colonies. -

Des emplois de chefs de bureau hors classe, de chefs

de bureau, de sous-chefs de bureau des secrétariatsgé

néraux, peuvent être attribués à des rédacteurs princi

paux et rédacteurs de l'administration centrale du mi

nistère des colonies dans les conditions prévues aux

décrets portant organisation de ladite administration.

Le nombre de ces nominations exceptionnelles. ne

dépassera pas deux par an.

Art. 6.-Dans le cadre général des secrétariatsgéné

raux l'avancement engrade ou en classe a lieu au choix.

Nul ne peut être avance en grade s'il n'a accompli au

moins dix-huit mois de services dans la 1"° classe du

grade dont il est titulaire.

Nul ne peut étre avancé en classe s'il n'a accompli au

moins un an de services dans la classe dont il est titu

laire.

- L'avancement porte sur les candidats proposés par

lesgouverneurs et inscrits par le ministre sur un tableau

dressé chaque année parune commission dontlefonction

nement est déterminé par arrêté ministériel et qui est

composé de la façon suivante,savoir :

Un directeur de l'administration centrale des colonies;

Un inspecteur des colonies;
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Le chef du bureau du personnel ou, à son défaut, un

chef de bureau de l'administration centrale des colonies;

Un commis rédacteur, secrétaire.

Le ministre peut inscrire d'office au tableau d'avan

Ce ment.

Il peut également rayer d'office un fonctionnaire du

tableau, après avis de la commission.

Art. 7.- Les chefs et sous-chefs de bureau des se

crétariats généraux des colonies reçoivent, au point de

vue de la retraite, l'assimilation prévue par le décret du

21 mai 1880pour les chefs et sous-chefs de bureau des

directions de l'intérieur des classes correspondantes.

Les chefs de bureau hors classe sont assimilés aux

commissaires adjoints de la marine. Les sous-chefs de

bureau stagiairessontassimilésaux élèves-commissaires.

Personnel des cadres locaux.

Art. 8.- Les commis des secrétariatsgénéraux des

colonies forment, dans chaque colonie, un cadre local.

Les règles de recrutement et d'avancement, le nombre

et le traitement de ces employés sont fixés, dans chaque

colonie, par arrêté du gouverneur en conseil privé ou

en conseil d'administration.

Ces arrêtés sont soumis à l'approbation du ministre

des colonies.

Art. 9.- Les commis des secrétariats généraux sont

nommés et penvent être suspendus, rétrogradés et ré

voqués dans chaque coloniepar le gouverneur.

La rétrogradation ou la révocation est prononcée après

avis d'une commission composée des membres militaires

et des fonctionnaires civils soit du conseil privé, soit du

conseil d'administration, suivant le cas, et devant la

quelle les fonctionnairesincriminés présentent leurs mo

yens de défense, soit verbalement, soit par écrit.

L'arrêté du gouverneur vise l'avis de la commission .

Art. 10.→- Les pensions de retraite des commis des

secrétariatsgénéraux sont réglées par l'application de la

loi du 9 juin 1853 sur les soldes d'Europe prévues à

l'article 2.

Art. 1 1.-Toutes les dispositions contraires à celles

du présent décret sont abrogées.

Art. 12.- Le ministre des colonies est chargé de

l'exécution du present décret qui sera püblié au Journal

officiel de la République française et inséré au Bulletin

des lois et au Bulletin officiel du ministère des colonies.

Fait à Paris, le 6 avril 1900.

r,MILE LOUBET.

Par le Président de la République: 1

Le ministre des colonics,

Albert DECRAIs.

SV| | |'lTlllll ,

N° 114.- DÉCISION autorisant le transpcrt en France des restes

mortels de Pépin (Henri-Eugène).

Saint-Pierre, le 12juin 1900.

Le Gouverneur des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Vu la demande de M. Pépin (Thomas), tendant à

être autorisé à faire transporter en France les restes

mortels de Pépin(Henri-Eugène), décédéà Saint-Pierre

le 4 mai 1899, et inhumé dans le cimetière de cette

commune;
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-

Vu le permis d'exhumation délivré par le Maire de

Saint-Pierre;

Vu le certificat du docteur Dupuy-Fromy, constatant

la cause du décès;

Vu le procès-verbal constatant la mise des restes

mortels de Pépin dans un cercueil en plomb renfermé

lui-même dansune bière en bois dur. conformément à

la circulaire ministérielle du 15juin 1887;

Vu l'autorisation délivrée par M. le Ministre de l'In

térieur, d'inhumer à Granville le corps de M. Henri

Eugène Pépin ; ladite autorisation dûment transmise au

Maire de cette commune;

Vu l'instruction du Ministre de la marine et des colo

nies. en date du 1" décembre 1855;

Vu les instructions du 25 janvier 1856 et la circu

laire du30 dudit mois, du Ministre de l'agriculture. du

commerce et des travauxpublics ;

Vu les instructions du Ministre de la marine et des

colonies, en date du 8juin 1877;

DÉCIDE :

Article 1°.- M. Pépin (Thomas) est autoriséà faire

transporter en France, pour y être inhumés, les restes

mortels de Pépin (Henri-Eugène), sous la réserve

expresse de l'observation des prescriptions des actes

ci-dessus énunuérés.

Art.2.- Le Chef du service de l'Intérieur est chargé

de l'exécution de laprésente décision qui sera enregistrée

et communiquée partout où besoin sera et insérée au

Journal et au Bulletin officiels de la colonie.

PAUL SAMARY.

Par le Gouverneur :

Le Ghef du service de l'Intérieur,

P. CERToNCINY.

--

N° 118.-ARRÉTÉ relatif à la régularisation de la situation de

concessionnaires de terranns domaniaux.
-

Saint-Pierre, le 14juin 1900.

Le Gouverneur des îlesSaint-Pierre et Miquelon,

Vu le décret du 7 novembre 1861 sur la constitution

de la propriété des grèves et terrains aux îlesSt-Pierre

et Miquelon;

Vu l'arrêté du 18 août 1862 sur les concessions de

grèves et terrains auxîles Saint-Pierre et Miquelon;

Vu l'état dressé par le service des Travaux;

Vu l'article 4 1 du décret du2 avril 1885, instituant

un Conseil général aux îles Saint-Pierre et Miquelon;

, Vu l'arrêté du 16juillet 1897promulguaat dans la co

lonie le décret du 25 juin l897, modifiant celui du 2

avril 1885 sur le Conseilgénéral;

- Vu ledit décret;

Vu la délibération du Conseil d'administration en date

du 31 mai 1900;

ARRÊTE:

Article 1°.-Sont définitivement concédés auxsieurs

Théberge (Auguste) et Landry (Charles), les terrains

qui leur ont été accordés, à titre provisoire, par arrêté

du 10 mars 1890, pour y créer des établissements

agricoles.

Art.2.- Un nouveau et dernier délai d'une année

qui expirera le 31 mai 1901 est accordé au sieur Bréhier

(Amédée),pour lui permettre de remplirentièrement les

obligations lqui lui ont été imposées par son acte de

concession provisoire en date du 18 septembre 1890.

Art.3.-Les concessions définitives de terrains aux

sieursThéberge (Auguste) et Landry (Charles), ne sont

accordées que sous la réserve expresse que les conces

sionnaires devront abandonnergratuitementà l'Adminis

tration, le cas échéant, lesparcelles de cesterrains jugées

nécessairesà l'élargissement des routes ou chemins déjà

existants. à l'ouverture de voies de communication nou

velles et à toutes autres installations d'utilité publique.

Art. 4. - Il sera délivré aux sieurs Théberge et

Landryun extrait du présent arrêté pour leur tenir lieu

de titre de propriété.

Art. 5.-LeChef du service de l'Intérieur est chargé

de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré et

communiquépartout où besoin sera et inséré au Journal

et au Bulletin officiels de la colonie.

PAUL SAMA RY.

H'ar le Gouverneur:

Le Chefdu service de l'Intérieur,

P. CERToxCINY.

\ | |\|\ | \ | |[] \

DES SERVICES MlLITAIRES ( MARlTlMES .

N° 115.-ARRÉTÉ complétant le premierparagraphe de l'article

20 de l'arrété du 23 octobre 1895 svr le service du pilotage.

Saint-Pierre, le 12juin 1900.

Le Gouverneur des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Vu l'arrêté du 23 octobre 1895 réglementant le ser

vice du pilotage dans la colonie;

Vu le procès-verbal de la Commission spéciale de pi

lotage en date du 2 mai dernier;

Vu l'ordonnance organique du 18septembre 1844,

Le Conseilprivé entendu :

ARRÊTE:

Article 1°. -Le % 1" de l'article 20 de l'arrêté sus

visé du 23 octobre 1895 est complété de la manière

suivante :

Article 20. « Les navires dont la capacité sera de

« quatre-vingts tonneaux dejauge et au dessuspour les

« bâtiments à voiles et centtonneaux et au dessuspour

« les bâtiments à vapeur, seront tenus de recevoir les

« pilotes, lorsque ceux-ci les aborderont en dehors des

« lignes déterminées ci-après dans le présent article.

« Toutefois et par exception, les navires chargés d'un

« service postal régulier, en vertu de contrats passés

« avec la colonie, ne seront pas astreints à cette obli

« gation.

Linmi 4 es.

« Quand le navire se présentera pour faire la passe

« du S-E. ou la passe aux Flétans, une lignepassant par

« leCap Noir et le phare de Galantry, laquelleforme un

« des amers de l'Enfant Perdu.

« Quand le navire se présentera pour faire le passage

« du N-E. s'il vient de l'Est, une ligne passant par la

« Canaille du Nord et l'îlot noir formant l'un des amers

« de la Grande Basse.



-----
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16 Juin 1900.

« S'il vient du Nord ou par la Baie, une ligne passant

« par la pointe Nord de l'Ile aux Pigeons et le rocher

« Hâchéformant l'un des amers desbasses duCapRouge;

« En ce qui concerne les navires d'une jauge infé

« rieure à 80 ou 100 tonneaux, suivant la distinction

« ci-dessus, seuls les longs-courriers seront astreints au

« pilotage à l'entrée

« Le pilotage demeure facultatif à la sortie. Il en est

« de même pour les mouvementsà opérer entre la rade

« et le barachois et vice-versa. »

Art. 2.- Leparagraphe relatif aux tarifs imposés aux

mavires à vapeur et conçu ainsi : -

« Les navires à vapeur ne paient que les 2/3 des

« droits et seulement la 1/2 s'ils font un service de poste

« regulier » est modifié de la manière suivante :

« Lesnaviresàvapeurnepaientqueles 2/3desdroits.»

Art. 3.- Le Chefdu service Administratifest chargé

d'assurer l'exécution du présent arrêté qui sera publié

et enregistrépartout où besoin sera. -

PAUL SAMARY.

Par le Gouverneur:

Le Chef du service Administratif,

René ANDRÉ.

p A ItTIE NON OFFICIELL E

Informations et faits divers

Le croiseur de la marine anglaise le Charybdis a mouillé

sur notre rade le 7juin venant de la baie de St-Georges.

Lecommodore Geo.A. Giffard,commandant la division

navale britannique deTerre-Neuve etdu Labrador,venait

rendreauChefde la colonie lavisite qu'il luiavait annoncé.

Le Gouverneur et M"Samary recevaient le soir à 7

heures le Commodore et ses officiers à l'hôtel du Gou

vernement et le lendemain à midi étaient eux-mêmes

reçus à bord du Charybdis.

Après l'échange de ces visites et réceptions très cour

toises, le Charybdis prenait la mer le 10 juin au matin à

destination de St-Jean.

Le vapeurpostal ProPatria est arrivé à St-Pierre avec

les malles d'Europe et des Etats-Unis d'Amérique, le

14juin 1900,à 2 heures du soir.

- Passagers arrivés: -

MM.Sautet, Mazier,(Louis); Dipps. MmºSautet. MM"es Coste,

(Augustine); Lafitte, (Elipsia).

DÉPART P0UR L'EUROPE & LES ÉTATS-UNIS

(Voie de North-Sydney et Haliax).

le 18 juin 1900

Le bureau de poste restera ouvert le Lundi:

pour les lettres recommandéesjusqu'à.. 6 heures 00 du soir.

pour les lettres à affranchir jusqu'à..... 6 heures 30 du soir.

les colis postaux seront reçus jusqu'à... 6 heures 00 du soir.

Levée des b0îtes le Lundi:

rues Sadi-Carnot et Lamentin, à...... . 7 heures 00 du soir.

au bureau de poste, à................ 7 heures 00 du soir.

Nota.-La levée de la boîteaux lettres sera faite à l'Ile-aux-Chiens .

le lundi, à 5 heures du soir.

----
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Objets trouvés. - Par le jeune Lemoine, un

mouchoir blanc contenant 0 fr. 55 centimes. - Par le

sieur Richard (Alphonse), rue Jacques-Cartier, une

grosse montre en acierbruni.- ParM"°Eug.Audoux,

une tabatière en argent.

-------

TABLEAU du mouvement commercial de la colonie pour

la période du 1°janvier au 15 mai 1900.

=

12 -

- -- r

= É | -- :
NOMENCLATURE. - - - E -

2 % * - E

- - - | 3

c

MARCHANDIsEs D'ExPoRTATIoN: - 100 Kil.

.| Kilos. | 1.525.389 686.421| 45 fr.

2.658.030 823.986| 31

Morue sèche.………

Morueverte.

Total.l 1.510.407

MARCHANDIsEs D'IMPoRTATIoN : 100 Kil.

Farine defroment.| Kilos. 288.800 77.976| 27 fr.

Bois de construction. 139.109 6.953 5

Bois blanchi... 59.744 5.972| 10

- 1000 k.

Houille… 2.432,000 53.504 22 fr.

Sel marin… ----------------- 2.125.497 68.015| 32

Total-… 212,420

RÉCAPITULATION:

1.510.407

21.420

Totalgénéral. 1.722.827

------EEEHEHEH

Mouvement commercial des Bancs.

Marchandises d'exportation.

Marchandises d'importation.

En portant à la connaissance du public le mouvement

commercial des bancs, l'Administration s'en rapporte à

la déclaration faitepar le capitaine et n'entend nullement

revêtir d'ume sanction les chiffres mentionnéssur cet état.

Nonns des navires die p êc Ihe

entrés du 1° au 14 juin 1900

et nombre de mille de moruepris par chacun d'eux.

Velleda 1 8.ooo Rigoletto 36.ooo

Laroncière 17. ooo Marie 12.ooo

Aventure 13.ooo p. F 92 , 2 lo.ooo

Azalée 7.ooo Marguerite 7. ooo

Alcyon 18.ooo Rayon de Soleil 18.ooo

Jean-Baptiste 12. ooo Morue 22.ooo

Mérit 5 .88o Union 17.ooo

Maurice 35.ooo Marie-Thérèse 2o.ooo

Bassussary 2o.ooo Marie-Augustine 2o ooo

Sainte-Rose 3o.ooo Joseph-Antoine 16 ooo

Francis-Eugène 22,ooo Xénophon 55.ooo

Mouche 8.ooo - Francine 19,ooo

Immaculée Conception lo.ooo Saint-Nicolas 59.ooo

Marie-Gabrielle 7.ooo Anna Maria 37.ooo

Joseph-Marie 4.5oo Yvette 2o.ooo

Berthe 26.ooo Marie Augustine 14.ooo

Marie-Joséphine 3.9oo Grand Père 12.ooo

Bretagne 18.ooo Aristide 23.ooo

Régina 14 ooo Junon. f). ooo

Noéla 12.ooo Léon Emilie 22.ooo

Georges 18.ooo Jean Agathe 4o.ooo

La Brise 14.ooo Louis Mélanie 19.5oo

Marietta 23.ooo Jean Maurice 15.ooo
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M. De la Porte député est décédé.A la Chambre répon

dantà une question de M. DenisCochin, le Ministre des

affaireg étrangères déclare que l'ordre a été donné au

Ministre de France à Pékin de s'entendre avec ses col

lègues du corps diplomatique pour mettre le Gouverne

ment chinois en demeure de faire cesser l'insurrection;

+aute de quoi les puissances seraient obligées d'intervenir

pour assurer la sécurité des nationaux; nous ne désirons

pas, ajoute M. Delcassé, augmenter nos conquétes. mais

nous n'hésiterons pas à envoyer destroupes sile Ministre

de France en réclame. -

Au Transvaal il n'y a rien de changé dans la situation.

12 juin 1900.

M. Delcassé a communiqué au Conseil des Ministres

un télégramme de M. Pichon notre représentant enChine.

annonçant le départ de Tientsin pour Pékin de 400 sol

dats dont 100 francais, 100 russes et 100 anglais. Le

télégraphe entre Shanghai et Pékin est interrompu. Le
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Faucon 23.ooo Eskuaiduna 23.ooo

Égalité 2o.ooo Linet 14.ooo

Marguerite 24.ooo Aigle 45.ooo

Frileuse 3o.ooo Jeanne d'Arc 3o.ooo

Berthe Émile 16.ooo Ernestine 3.ooo

Railleuse - 19.ooo Maria-Louis 25.ooo

Prosper Jeanne 27.ooo Pandora 1 i .. ooo

Ondine 27. ooo Haïti 16.ooo

Marguerite 29. ooo Mazurka 8 S4

Baltique 2o.ooo Bait-Bill 2º.ooo

Courlis 7.Ooo IIippolyte 33.ooo

P. F. 32 12.ooo Amphitrite 22.ooo

Michel Etienne 17.. ooo François-lobert 27 .. ooo

Gustave Prosper 18.ooo Pyrénéen 15.ooo

Surprise 8.ooo Américain 31. ooo

Héléne 15.ooo BonneJoséphine 32.ooo

St-Bernard 22. ooo Jeannette * 4 .. ooo

Grand Master 28.ooo Emilie T 23. ooo

Neptune 25.ooo Robinson 4 t .. ooo

D. P. ,.ooo Angleer 18.ooo

Amélie Julia 1 l .. ooo Arago 21.ooo

Gabrielle A. M. Pépin 23.ooo Galilée 34.ooo

Charles Jules 23.7oo Madeleine d'Avoust 22.ooo

Blanche 25.ooo lle de Terre-Neuve 25.ooo

Annita 2o.ooo Jeanne d'*rc 2.ooo

Bidassoa 32.ooo Cocasique 24. ooo

--

DÉPÈCHES TELÉGRAPHIQUES.

Enpubliant àsimple titre de renseignements les dépêches

ci-dessous, l'Administration ne garantit en aucune façon

l'exactitude des nouvelles qu'elles transmettent.

9 juin 1900.

Le Président de la République a reçu aujourd'hui le

Grand Duc de Saxe-Weimar. Le Roi de Suède a reçu M.

Delcassé en audience particulière. Le Général Gallieni

quittera Marseille demain pour Madagascar.

La situation en Chine n'est pas meilleure. Le Corps

diplomatique insiste vivement auprès duGouvernement

chinois en vue d'une répression immédiate des Boxers. .

AVienne en présence de l'obstruction des Tcheques, le

président a prononcé la clôture du Reichsrath. -

Les Boërs ontcoupé la communication télégraphique

à Roodeval.

MM. Millerand, Leygues, Jean Dupuis et Baudin ont

inauguré le pavillon de la presse auChamp de mars.

A la Chambre M. Roseprend la parole sur la mévente

des blés.

En Hollande le Président du conseil Piersona fait con

naître à la seconde Chambre que le Ministère étudiaitun

nouveau projet de loi sur les accidents, accordant aux

patrons des facilités pour acquitter leurs obligationspé

cuniaires vis-à-vis de la banque d'assurances de l'État.

11 juin 1900.

Hier le Président de la République a assisté au grand

prix de Longchampsoù il aété acclamé. Il ne s'est produit

aucun incident. Le Roi de Suède yassistait également et

a été l'objet de nombreuses manifestationssympathiques.

Plusieursjournaux ontannoncé que legénéralDelanne

donnait sa démission; mais cette démission n'ayant pas

été acceptée,il continue à occuper les fonctions de Chef

d'état-major général.

A Pékin, la situation est sans changement. L'accord

entre les puissances est complet.

Ministre de la Marine a avisé le Conseil de l'arrivée à

Saïgon de 600hommes d'infanterie de Marine pour ren

forcer les troupes de débarquement.

Le Roi de Suède a fait remettre à M. Delcassé la Grand

croix de l'Ordre de Saint-Olof accompagnée d'une lettre

autographe. Le Ministre des Colonies a reçu les hauts

fonctionnaires annamites composant la mission envoyée

à l'Exposition par le Gouverneurgénéral de l'Indo-Chine.

Le bruit court que l'insurrection des Boxers aurait

gagné l'ékin où de graves désordres se seraientproduits.

La colonne Boër qui détruisit la voie ferrée à Roodeval

a anéanti un régiment anglais qui a eu un colonel, un

lieutenant et 15 hommes tués, un lieutenant-colonel, 4

officiers et 72 lhommes blessés. Le rcste moins6lhommes

ont été capturés. Une dépêche du Cap dit que le général

Boër de Wet avec 13,000 hommes marcheraitsurJohan

nesburg.

Le Sénat continue la discussion sur l'armée coloniale.

La Chambre reprend la discussion sur les blés.

13 juin 1900.

Le Shah de Perse arrivera dans la soirée à Contrexe

ville. Le Roi de Suède a visité le crédit Lyonnais.

Le ministère des Affaires étrangères fait connaître que

l'impératrice de Chine a fait faire la déclaration qu'aucune

opposition ne serait faite par les troupes chinoises à

l'entrée dans Pékin des détachements étrangers. La si

tuation esttoujours aussigrave. Les troupes européennes

ont infligé un échec aux Boxers à Lang Fang. Une ex

pédition de 2044 hommes marche sur Pékin.

La Chambre vote l'urgence et le renvoià la commis

sion des associations du projet de loi Rabier tendant à

interdire le droit d'enseignement aux congrégations non

autorisées. Elle aborde ensuite la discussion des projets

rélatifsà la défense des colonies.

- 14 juin 1900.

Le Président de la République avisité les pavillons de

Serbie, Grèce, Suède, Norvège, Monaco, Espagne,Alle

magne, Belgique, Luxembourg, Finlande, Bulgarie et

Roumanie. Ce soir il assistera au grand concert duTro

cadéro; demain il assistera avec le Roi de Suède à la re

présentation de Gala de la comédie française.
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Le général Roberts annonce que les Boërs ont été dis

perses par le général Methuen à Honing-Spruit. Ily a eu

un engagement aux environs de Prétoria.

TIENTsIN: Un corps de troupes russes de 1700hommes

comprenant de l'infanterie, de la cavalerie, de l'artillerie

et du génie a débarqué à Takéou et marche sur Pékin.

Une dépêche de Londres annonce que les généraux chi

nois construisent des retranchements aux portes de

Pékin .

La Chambre continue la discussion sur la défense des

colonies. M. Brunet demande 4 millions pour le bassin

de radoub de Diégo-Suarez.

----

M. le Président de la Sociéte de tir des îles St-Pierre

et Miquelon nousprie d'insérer la lettre ci-jointe qui lui

a été adressée par M. le Président du Concours interna

tional de tir organisé auCamp de Satory du 19juillet au7

août prochain à l'occasion de l'Exposition universelle de

1900par l'Union des Sociétés de tir de France.

Paris, le 1er mai 1900.

Monsieur le Président et Cher Camarade,

En vue de faciliter aux tireurs de votre Société, leur partici

pation au Concours international de tir 7 ° Concours national), qui

doit avoir lieu au Camp de Satory du 19 juillet au 7 août pro

chain, nous avons sollicité et obtenu des Compagnies de Chemins

de fer français et algériens et de la Compagnie Transatlantique,

pour ces tireurs, la faveur d'effectuer le parcours de leur localité

à Paris et retour. au tarif ordinaire réduit de 50 °/, et la faculté

pour eux de voyager isolément.

Cette faveur, cependant, ne nous a été accordée qu'à la con

dition que les feuilles de route ne seraient adressées par nous

qu'avec l'indication du nom des intéressés. Il est également exigé

que les tireurs qui voudront bénéficier de cette faveur soient

inscrits comme membres de votre Société depuis trois mois au

moins, soit depuis le 15 avril 1900.

Veuillez donc, Monsieur le Président, me faire parvenir sans

retard la liste des membres de votre Société qui se disposent à

prendre part au dit Concours, en ayant soin d'indiquer en regard

de chaque nom la gare de départ et la gare de transit quand le

tireur doit enprunter les réseaux de deux ouplusieursCompagnies

Cette liste, dont ci-joint deux exemplaires, devra porter, au

bas, l'attestation de votre part que tous les membres qui y sont

désignés font partie de votre Société depuis la date indiquée plus

haut.

Veuillez agréer, Monsieur le Président et cher Camarade,

l'expression de nos sentiments dévoués. -

Le Président du Concours,

F. ILERMUSIAUX.

NOUVE .1 ,ES MARTIES.

BATIMENTS D U COMMERCE.

Juin. venant de : ENTRÉES.

7 (Lisbonne). br.-g. fr. Jeanne, c. Legrand, avec sel.

- (Fécamp et banc). 3 m, fr. Bretagne, c. Le Dun, avec morue.

-(lles du Prince Edouard). g. a. M. Florence, c. Tibbo, avec

pommes de terre.

9 (Sydney). g. fr. St-Joseph, c. Cormier, avec charbon et foin.

- - g. a. Walter B., c. Spencer, avec charbon.

- (Fécamp et banc). 3 min. fr. Marie, c. Lecourt, avec morue.

|

t0 (Iles du Prince Edouard). g. a. Marian, c. Campbell, avec

bestiaux et diverses marchandises.

- Souris. 3 m. a. Arclight, cap. Bushey, avec bestiaux et di

verses marchandises.

- Cap-Breton). g. a. C.-L. Mc Donald, c. Mc Donald, avec

bestiaux et diverses marchandises. -

- (Lisbonne). 3 m. fr. Marinette, c. Maestri, avec sel.

-- - br.-g. fr. Amitié, c. Girodeau, avec sel.

- Sydney .. br.-g. fr. Pierre Bernardo, c. de Lesquelen, avec

charbon.

- (Lisbonne). br.-g. fr. Canada, c. Verré, avec sel et div. m.

- -- 3 m. fr. Joséphine, c. Grandais, avec sel.

Granville et banc). b.-g. fr. St-Nicolas, c. Charlot, avec m.

– Cancale et banc). br.-g. fr. Anna-Maria, c. Robin, avec m.

St-Malo et bancl. 3 m. fr. Yvette, c. Nicole, avec morue.

– (Cancale et banc). b.-g. fr. Marie-Augustine, c.Cottin, avec m.

– Granville et banc). b.-g. fr. Marguerite, c. Batailler, avec m.

- Aspey Bay). g. a. Alma, c. Burtom. avec bestiaux et div. m.

– (Musquodoboit). g. a.Warrior, c.Jackson. avec bois de const.

.- Granville et banc). br. fr. Junon, c. Le Breton, avec morue.

– (Boston). g. a. Howard, c. Petitpas, avec div. marchandises.

→- Lisbonne). br.-g. fr. Concorde, c. Evrard, avec sel. .

→- (Cancale et banc). br.-g. fr. Aristide, c. Noblet, avec morue.

- (Eecamp et banc). 3 m. fr. Jean-Agathe, c. Viel, avec morue .

– St-Malo et banc). sloop fr. Égalité, c. Lemoine, avec morue .

→- Cancale et banc). br.-g. fr. Railleuse, c. Lehoërff, avec m.

- St-Malo et banc). br.-g. fr. Berthe-Emile, c. Berré, avec m.

br.-g. fr. Frileuse, c. Dagorne, avec m.

→- Cancale et banc). sloop fr. Marguerite, c. Geffroy, avec m.

br. fr. Faucon, c. Cadiou, avec morue.

- (St-Malo et banc).g. fr. Jean-Maurice, cap. Grignon, avec m.

12 (st-John TN).vap. a. Glencoé, c. Dracke, avec lettres.

- St-Servan et banc). br.-g. fr. Prosper-Jeanne, c. Thébault,

aVoC IIlOl'l0.

- Cancale et banc). br.-g. fr. Maria-Louis, c. Noël. avec morue

- br.-g. fr. Jeanne d'Arc, c. Cahu, avec m.

- - br.-g. fr. Aigle, c. Verdier, avec morue

Juin. Allant à : SORTIE.

3 Cardigan).g. a. Carmena, c. Young, avec lest.

6 Bordeaux).g. fr. Jules-Jean-Baptiste, c. Bellet,avec 112,255

kg. morue verte et 2l,000 kg. morue sèche.

- (TN). vap. a. Grand Lake, c. Magor, avec lest.

8 Louisbourg. g. a. Beulah, c. Leblanc, avec lest.

1 l (Bancs). 3 m.fr. St-Pierre, c. Saillard, avec lest. -

12 (Bordeaux). br.-g. fr. Chatelaine d'Apremont, c. Le Rohellec,

avec 12 1,055 kg. morue verte. -

- (T/N). vap. a. Glencoé, c. Dracke, avec lest.

- (Bordeaux). br.-g. fr. La Loire, c. Guéno, avec 130,020 kg.

morue sèche et 880 kg. rogues.

- (Bordeaux). br.-g.fr. Marie-Céline, c. Couedel, avec 130,35(

kg. morue verte et 7,773 leg. rogues.

- Souris). g. a. Abana, c. Lanigan, avec lest.

- Sydney).g. a. Estelle, c. Levêque, avec lest.

-
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Faites à l'Hôpital militaire de Saint-Pierre et Miquelon du 7 au 14 juin 1900.

par M. Georges Lambert. Pharmacien de 2° classe des Colonies.
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PRESSlON BAROMÉTRIQUE CORRIGÉE TEMPÉRATURE TEMPÉRATURES |

donnée de 2 heures en 2 heures. extérieure extrêmes -
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0 ES ILES SAINT-PIERRE ET MIQUEL0N

C0NTENTIEUX ADMINISTRATIF.

Séances du 14 Juin 1900.

Présidence de M. ANDRÉ, Chefdu service Administratif.

AU NoM DU PEUPLE FRANçAIs,

Le Conseil du Contentieux administratif des îles Saint

l'ierre et Miquelon siégeant en séance , publique en la

salle ordinaire de ses délibérations;

Vu le procès-verbal des opérations électorales qui ont

eu iieu dans la commune de Saint-Pierre, le6 mai 1900,

pour l'election des membres du Conseil municipal de la

dite COmmuIne;

Vu la loi du 5 avril 1884 sur l'organisation munici

pale ;

Vu le décret du5 août 1881 concernant l'organisation

et la compétence des Conseils du Contentieux adminis

tratif, renduapplicable à la colonie par décret du 7 sep

tembre 1881;

Vu l'arrêté de M. le Gouverneur en date du 27 mars

1900 portant convocation des électeurs;

Vu la protestation déposée auSecrétariat du Conseildu

Contentieux, le 8 mai 1900, par laquelle M. Letourneux

(Jean), argue de nullité l'élection de M. Bardou lors des

opérations du 6 mai 1900(1° tour de scrutin), par les

motifs pris de ce que c'est à tort qu'il a été déduit du

nombre des suffrages exprimés un bulletin portant son

: pavillon tricolore);

Vu le bulletin litigieux et autres annexés au procès

verbal des opérations électorales du6 mai 1900;

Oui, M. Siegfriedt, Président duTribunal de 1° Ins

tancep. i., conseiller en son rapport;

Oui, M. Lippmann, Aide-commissaire colonial,Com

| missaire duGouvernement, en ses conclusions;

Considérant que redressement fait dn recensement des

votes il appert que le nombre des suffrages réellement

exprimés lors duscrutin du6mai 1900 est de cinq cent

quatre-vingt-treize;

Considérant qu'il est dejurisprudence que lorsque le

nombre des votants est impair, la majorité absolue se

compose de la moitiéplusun du nombre pair immédia

tement inférieur;

Qu'en vertu de ce principe ilya lieu de fixer au chiffre

de deux cent-quatre-vingt-dix-sept le nombre de voix né

cessaire pour être déclarééligible;

Considérant que M. Bardou ayant ainsi obtenu la ma

jorité absolue, c'est à bon droit que le bureau électoral

i'a proclamé membre duConseil municipal de St-Pierre;

Par ces motifs,

ARRÊTE:

La protestation faite parM. Letourneux contre les ope

rations électorales du6 mai 1900 (1° tour de scrutin),

de la commune de Saint-Pierre est rejetée. -

Ainsi, fait, jugé et prononcé publiquementen la séance

du quatorze juin mil neuf cent, où étaient présents :

MM. André, Chef du service Administratif, Président;

de Marolles, Chef du service Judiciaire p. i.; Leban,

Conseiller privé; Certonciny,Chefdu service de l'Inté-

rieur; Siegfriedt, Présidentdutribunalde 1°instance p.i.,

rapporteur;Lippmann, Aide-commissaire colonial, faisant

fonctions de Ministère public; et Roger, Secrétaire

archiviste, tenant la plume. - --

Le Chef du service Administratif, Président,

RENÉ ANDRÉ.

Le Secrétaire-Archiviste,

RoGER.

Le Rapporteur,

SIEGFRIEDT.

AU NoM DU PEUPLE FRANÇAIs,

Le Conseil duContentieuxAdministratif des IlesSaint

Pierre et Miquelonsiégeant en séance publique en la salle

ordinaire de sesdélibérationsastatuésur les réclamations
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suivantes formulées pour cause de surtaxes de contribu

tions directes par MM.GastonMonier; Eon, Pierre; Hubert.

Pierre; Salomon, Eugène; Philippe, Pierre; Compagnie

française des câbles télégraphiques; Cecconi, Jérémie;

Le Buf, François.

- Les formalités prescrites par les articles 100 et suivants

du décret du 5 août 1881 ayant été rempliès;

Ouï à l'audience, M. Certonciny, Chef du service de

l'Intérieur, en son rapport;

Ouï M. Lippmann,aide-commissaire colomial,Commis

saire duGouvernement, en ses réquisitions;

1°Sur les demandes des sieurs Gaston Monier et Éon.

Pierre: -

Considérant que de l'instruction faite sur ces deux

demandes il n'est pas résulté que les taxes imposées à

ces deux contribuables sont exagérées; .

2°Sur les demandesdessieurs Hubert, Pierre;Salomon.

Eugène; Philippe. Pierre;Compagniefrançaise des câbles

télégraphiques; Cecconi: -

Considérant que de l'instructionfaite surcesdemandes,

de l'avis du Contrôleur des contributions et du rapport

duChefduservice de l'Intérieur il résulte que les taxes

imposées aux quatre premiers de ces contribuables pour

l'impôt mobilier n'est pas en rapport avec la valeur loca

tive réelle de leurs immeubles et que le sieur Cecconi a

étéimposépourune patente supérieure à celle à laquelle

aurait dù être soumis son genre de commerce;

3°Sur les demandes du sieur Le Buf, tendant:

1°à réduire de 700à 600francs le chiffre de la valeur

locative de sa propriété située rue Carpillet;

2°à réduire de 600à 500francs lavaleur locative de

sa propriété située rue St-Jean; -

3°à déclarer non sujet à l'imposition un nagasinsis au

Pont Boulot, construit depuis moins de 3 ans;

4°à attribuerà leurs nouveauxpropriétaires, les sieurs

Jégou et Arthur, Ernest, les taxes afférentesà deux mai

sons par luivendues à ces derniers;

5ºà réduire à 1500ou à2000francs la valeur locative

de son habitationsituée aufond du Barachois et évaluée

à 2500 francs; -

Considérant que les deuxpremières demandes se trou

vent justifiéespar les résultats de l'instruction; -

Sur la 3° demande concernant l'exemption d'impôt

demandée pour le magasin du Pont Boulot:

Considérant que l'exemption de taxe, demandée par le

pétitionnaire n'est prévue que pour les maisons d'habita

tion et non pour les magasins; - -

Ence quiconcerne la détaxe demandéepourlesimmeu

bles vendus aux sieurs Jégou et Arthur:

Considérant que ces demandes sont aujourd'hui sans

objet, les taxes ayant été depuis portées à la côte des

acquéreurs.

Sur la demande de réduction à 1500 ou à 2000fr. de

lavaleur locative du magasin situéau fond du Barachois:

Considérant qu'il est résulté de tous les renseignements

fournis que cette valeur locative est inférieure à celle qui

aurait du être donnée à cette proprieté;

Après en avoir délibéré conformément à la loi;

- DÉCIDE ;

La réclamation de M.Gaston Monier est rejetée.

La réclamation de M. Eon est rejetée.

- -----

La réc'amation de M. Hubert, Pierre, est admise et la

valeur locative de sbn immeuble est ramenée de 1800 à

900 francs. -

La réclamation de M.Salomon, Eugène, est adnise et

la valeur locative de son immeuble est ramenée de 870

à 100francs. -

La réclamation de M. Philippe, Pierre, est admise et la

valeur locative de son immeuble est ramenée de 460 à

220 francs.

La réclamation de la Compagnie française des câbles

télégraphiques est admise et la valeur locative de son

immeuble est ramenée de3000à 2000francs.

M. Cecconi, dont la réclamation est adnis, sera

assujettià la patente de 7° classe et non à celle de 6° classe

à laquelle il avait étéimposé.

Sur les demandes du sieur Le Buf

DÉCIDE:

Les deux deux demandes concernant la maison de la

rue Carpillet et celle située rue Saint-Jean sont admises.

la valeur locative dupremierimmeubleest réduite de700

à 600fr. et celle du second de 600à 500francs;

La demande de décharge d'impôtpour le magasin du

Pont Boulo est rejetée; -

Lesdemandesconcernant lesimmeublesvendusàJégou

et à Arthur sont devenues sans objet;

La demande de réduction d'impôt sur le magasin sis

au fond du Barachois est rejetée;

Ainsi fait, jugé et prononcépubliquement en la séance

du quatorze juin mil neufcent où étaient présents : MM.

André,Chefdu service Administratif, Président; deMa

rolles, Chefdu service Judiciaire p.i.; Leban, Conseiller

privé; Certonciny, Chef du service de l'Intérieur;

Lippmann, aide-commissaire colonial, faisant fonctions

de Ministère public et Roger, secrétaire-archiviste, tenant

la plume. - -

Le Chef du service Administratif, Président,

RENÉ ANDRÉ.

Le Rapporteur, Le Secrétaire-Archiviste,

P. CERTONCINY. F. RoGER.

----

N° 127.- DÉCISION nommant une Commission chargée de dresser

un projel d'organisation de la féle nationale.

Saint-Pierre. le 22juin l900.

Le Gouverneur des Iles Saint-Pierre et Miquelon,

DÉCIDE :

Une Commission composée de :

MM. Le Chefdu service de l'Intérieur délégué du Gouverneur,

Marie Lefèvre, Mlaire de Saint-Pierre;

Georges Lefèvre, Conseiller municipal;

Robert, Chef du service des Travaux;

Lippmann, Aide-commissaire colonial;

Gazengel,Capitaine de Port;

Gravé, Agent-voyer communal; -

- Boffin, Garde magasin local, - --

est chargée de dresser un projet d'organisation de la fête .

nationale du 14 juillet 1900.

Cette Commission se réunira sur la convocation du

Chef du service de l'Intérieur.

La présente décision sera enregistrée et communiquée

partout oùbesoin sera et insérée auJournal et au Bulletin

officiels de la colonie.

PAUL SAMARY.

 



33 Juin 1 m). JouRNA. OFPCIEI, pEs ILEs sAINT-PIERRE ET MIQUELoN. 143

NEVE | |'IVTlIl ,

N° 1 t 6.-ARRÊTÉ modifiant celui du t 1 mars 1900, en ce qui

concerne le retour au domaine de la concession provisoire fatle au

sieur Ruault. François.

Saint-Pierre, le 14 juin 1900.

Le Gouverneur tles îles Saint-Pierre et Miquelon,

Vu l'arrêté du 11 avril 1895portant concessiongra

tuite d'un terrainausieurRuault, François,poury cons

truire une maison d'habitation;

Vu l'arrêté du 11 mai 1900 (article 3),prononçant le

retour au dotnaine du terrain dont il s'agit : ,

Vu la demande du sieur ltuault, François, tendant à

obtenir un nouveau délai pour lui permettre d'éleverune

maison d'habitation sur le terrain dont il s'agit;

Attendu que le pétitionnaire a déjà entrepris certains

travaux sur le dit terrain.;

Vu le procès-verbal de la délibération du Conseil d'ad

ministration en date du 5 juin 1900, |

ARRÊTE:

Article 1".- Est rapporté l'article 3 de l'arrêté du

l 1 mai 1900 en ce qui concerne le retour au domaine

du terrain accordé provisoirement au sieur Ruault,

François, par arrêté du 1 1 avril 1895.

Art. 2. - Un nouveau et dernier délai expirant le

l" octobre 1900 est accordéà ce concessionnaire pour

lui permettre de remplir entièrement les obligations qui

lui ont étéimposées par sonacte de concession provisoire.

Art.3.-Il est formellement interdit au sieur Ruault,

François, de vendre ou d'aliéner son terrain sans auto

risation de l'administration avant d'avoir été mis enpos

session définitive. . - -----

Art.4.-Le Chefdu service de l'Intérieur est chargé

de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré et

communiqué partout où besoin sera et inséré au Journal

et au Bulletin officiels de la colonie.

Pau sAMARY

Par le Gouverneur :

Le Chefdu service de l'Intérieur,

P. CERToncinY

N° 117.-ARRÉTÉ autorisant MM. Arnaud et Louis Légasse à

prolonger la cale de leur habitation située au Sud du barachois.

Saint-Pierre, le 14 juin 1900

Le Gouverneur des îlesSaint-Pierre et Miquelon,

Vu la demande de MM,Arnaud et Louis Légasse, en

date du 15 mars 1900,tendant à obtenir l'autorisation

de prolonger de8 mètres la cale de leur habitation située

auSud du barachois; - -- .

Vu l'enquête de commodo etincommodo ouverte au

Service de l'Intérieur le 17 mars 1900 et close le 17

avril suivant; -

Attendu qu'aucune réclamation ne s'est produite;

Vu l'avis de la Commission des cales et quais en date

du 9 avril 1900;

Vu l'article 5 du décret du7 novembre 1861 sur la

===

constitution de la propriété des grèves et terrains aux

iles Saint-Pierre et Miquelon;

Le Conseilprivé entendu danssa séance du5juin 1900,

- ARRÊTE:

Art. 1".-MM. Arnaud et Louis Légasse sont auto

risés à prolonger de 8 mètres sur une largeur égale de

8 mètres la cale de leur habitation située auSud du ba

rachois (ancienne cale Folquet).

Art. 2.-Cette autorisation est accordée sous les ré

serves fixées par les articles 5 et 6 du décret du 7 no

vembre 1861.Acharge,en outre,par les concessionnaires

d'entretenir cette construetion en bon état. Faute par eux

- de se conformer à ces dispositions, il seront tenus, à

preuuière réquisition de l'administration. d'en enlever

tous les matériaux, sinon l'administration procèdera à

cet enlèvement auxfrais des concessionnaires,sans, que,

dans aucun cas, ceux-ci puissent prétendre à uneindem

nité quelconque.

Art. 3.-Cette cale sera à la disposition du public

et de l'administration et devra être munie au moins d'une

échelle. -

Art. 4.- Le Chefdu service de l'Intérieur est chargé

de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré et

communiquépartout où besoin sera et inséré auJournal

et au Bulletin officiels de la colonie.

PAUL SAMARY.

Par le Gouverneur :

Le Chef du service de l'Intérieur,

P. CERToNcINY.

--

N° 125.-DÉCISION autorisant le transport à Saint-Pierre des

restes mortels de Chrétien (Pierre).

Saint-Pierre, le 21 juin 1900.

\

Le Gouverneur des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Vu la demande de M" V° Morazé (Julien)tendantà

obtenir l'autorisation de faire transporter à Saint-Pierre,

poury être inhumés, les restes mortels de son petit-fils

Chrétien (Pierre), décédéà l'Ile Rouge (French-Shore de

Terre-Neuve) le 9 juin 1900;

Vu le permis d'inhumation, dans le cimetière de St

Pierre, délivrépar le Maire de cette commune;

Vu les instructions du Ministre de la marine et des

colonies en date du 1° décembre 1855 et 15 mai 1887;

Vu les instructions du 25janvier 1856 et la circulaire

du 30 du dit mois, du Ministre de l'agriculture, du com

merce et des travauxpublics;

DÉCIDE:

Article 1°. - M" V° Morazé(Julien) est autorisée

à faire transporter à Saint-Pierre, pour y être inhumés,

les restes mortels de son petit-filsChrétien (Pierre), dé

cédéà l'Ile Rouge (French-Shore de Terre-Neuve), le 9

juin 1900.

Cette autorisation est accordée sous la réserve expresse

de l'observation des prescriptions des actes ci-dessus

énumérés et à la condition que le corps du défunt soit

renfermé dans un cercueil en zinc recouvert d'un autre

cercueil en bois dur serré avec freins en fer.

Art.2.-LeChefdu servicedel'Intérieurestchargéde

l'exécution de la présente décision quisera communiquée
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et enregistrée partoutoù besoin sere et insérée auJournal

et au Bulletin officiels de la colonie.

PAUL SAMARY.

Par le Gouverneur:

Le Chef du service de l'Intérieur,

P. CERToNCINY.
v

--

N° 126.- DÉCISION attribuant une somme de 150fr.à chacune

des communes de Miquelon et de l'ile-aux-Chiens pour célébrathon

de la Féte nationale,

Saint-Pierre, le 22juin 1900.

Le Gouverneur des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Vu les prévisions du chapitre 15, section 2, article 2

du budget local, exercice 1900;

DÉCIDE:

Article 1°.-Une somme de 150francs est attribuée

à chacune des communes de Miquelon et de l'île-aux

Chienspour célébration de la Fête nationale.

Art. 2.-Le Chefdu service de l'Intérieur est charge

de l'exécution de la présente décision quisera enregistrée

et communiquée partout où besoin sera.

PAUL SAMARY.

Par le Gouverneur: -

Le Chef du service de l'Intérieur,

P. CERToNCINY.

--

Par décision duGouverneur, en date du 15juin 1900,

un congé administratif de trois mois etun passage pour

France par la voie des paquebots ont été accordés à M.

Collet (René), commissaire de police à St-Pierre.

--

-

DOMAINE COLONIAL.

Demandes de concessions de terrains à titre gratuit.

Pour y construire une maison d'habitation :

Le sieur Téletchéa, Dominique, un terrain situé à St-Pierre,

mesurant 345 mètres carrés, borné au Nord par la concession

Autin, au Sud par la rue Delécluze, à l'Est par la propriété

Guyomard et à l'Ouest par la place du Réservoir. -

Saint-Pierre, le 23juin 1900.

5-1

Les personnes qui se croiraient fondées à réclamer

contre cette demande, devront le faire dans le délai d'un

unois, à partir de la date fixée ci-dessus.

--

CLôTURE DE L'ExERCICE 1899.

SERVICE LOCAL.

La clôture de l'exercice 1899 devant avoir lieu dans

la colonie le 20juin 1900pour la liquidation et l'ordon

nancement et le 30 du dit pour le payement des dé

penses afférentesà cet exercice, les créanciers duService

Local sont priés de bien vouloir produire leurs titres le

plus tôt possible et avant les époques ci-dessus auSer

vice de l'Intérieur(2"section).

Passé ces délais, les dépenses tomberont dans les

créances dites d'exercices clos, lesquelles ne pourront

être acquittées dans la colonie qu'après réordonnan

cement sur un autre exercice. 2 - 2

--

Mairie de Saint-Pierre.

AVIS.

Le public est informé que M. le docteur

GALLAs, médecin municipal, vaccinera gra

tuitement les mercredi et samedi de chaque

semaine, de 3 à 4 heures du soir,à partir du

4juillet prochain, dans la grande salle de la

mairie.

NINTTIN
|)ES SERVICES MIL|TAIRES ( MARITIMES.

Par décision du Gouverneur en date du 19juin 1900,

prise sur la proposition du Chef du service de Santé et

l'avis conforme du Chefdu service Administratif, l'infir

mier de 2° classe Labat (François-Joseph), est nomméà

la 1"° classe de son emploi.

PA RT1E NON O) F F |C | EL IL E

Informations et faits divers

TABLEAU du mouvement commercial de la colonie pour

la période du 15 au 31 mai 1900.

, | :
-

I2 - 2- -

-- | -- - | % z

NOMENCLATURE. s - - 2 *
- A* - *- t

z -* - l - -
-

- -

|3 -

MARCHANDIsEs D'ExPoRTATIoN: l- 100 Kil .

Morue sèche.….…...| Kilos. | 296.483| 133417| 45 foo

Morue verte….………… 552.410 158.10| 8 64

Total….….… . 291.697

MARCHANDIsEs .. D'IMPoRTATIoN: 100 Kil.

Farine de froment.| Kilos. 290.00 78.354| 27 f00

Bois de construction.… 149.520 7.476| 5 00

Bois blanchi..….……… 174.520 17.452| 10 00

- 1000 k

Iiouille -- - ------------------------------ " 1.084.000 23.848| 22 f (

Sel marin... 3.750.943 120.030| 32 00

Total. 247.160

RECAPITULATION:

# # 3 #

# * | * E
- E : E

* -

- : - c*
- -

- E E

Marchandises d'exportation..……………| 1.510.407 a91.67

Marchandises d'importation………… 212.420 47.160

Totaux.…………| 1.722.827 538,787

-_--------

Totalgénéral.…| 2.261.614

----
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Le vapeur postal Pro Patria, parti de St-Pierre le 19

juin 1900 à midi, est arrivé à Sydney le 20juin à 3

heures 1/2 du matin.

- Passagers partis :

MM. Guérin (Louis); Coudray(Joseph); Buffet(Georges; Icrim

geour (John); Tipps (Alex.); Rocosa (Ramos).

MM* Dain; Ve A. Poulain.

MM"ies Dain; Poulain.

--

Mouvement commercial des Bancs.

En portant à la connaissance du public le mouvement

commercial des bancs, l'Administration s'en rapporte à

la déclaration faite par le capitaine et n'entend nullement

revêtir d'une sanction les chiffres mentionnéssur cet état.

- Noms des navires de pècIhe

entrés du 14 au 21 juin 1900

et nombre de mille de moruespris par chacun d'eux

Mignonne 21.ooo Tour d'Agon o.ooo

Joséphine - 17.ooo Jeune Aristide 6.ooo

L. N. C. *9.ooo P. F. 37 . 1o.ooo

Canadienne " 15.ooo Jeune André 15.ooo

Langladaise 5.ooo Alliance 1 O.ooo

Annie " 25.ooo Flora 21.ooo

Annie May 1 1 .. ooo Vedette 27, ooo

Gabrielle 19.ooo Champagne 18.ooo

Granvillaise 12.ooo René 19. ooo

Rance 7.ooo St-Pairaise 27.ooo

Eugénie 25.ooo Roméo 14.ooo

Emilie 22.ooo Victor Hélène 23.ooo

Sénateur 13.ooo Wallyrie IV 36. ooo

France 2o.ooo Jaques 18.ooo

Casimir Périer 3o.ooo Thérèse 1 1 .. ooo

St-Pierraise 29.ooo Calineux 3o.ooo

Agile 24. ooo Géhan Ango 1 o ooo

Juanita 25.ooo Madeleine - 32.ooo

Auguste Marie , 19.ooo Java 18.ooo

Galatée 2o ooo Albert 2i.ooo

Alice 12.ooo Topaze 31.ooo

Victoria 21 .. ooo Voyageuse 2o.ooo

Nivelle 21.ooo Marie L 1o.ooo

Ilenry - 2o.ooo P. F. 47 4.5oo

Lucrétia - 23.ooo Landaise 12.ooo

Paul Fernand 17.ooo Terre-Neuve 9.ooo

St-Martin - 8.ooo Arc-en-ciel - 18.ooo

Fiona 2.5oo Emile 62.ooo

Bordelaise 22.ooo Gabrielle 3o.ooo

Basquaise 25.ooo Adriatique - 13.ooo

Emilia - 17. ooo - Rosa 12.ooo

Marie Emilie Andréa 12.ooo - Georges , 16.ooo

Amédée 8.ooo Hélène et ilouis 9. ooo

Pensée 15.ooo Petite Marie 1o.ooo

Jeune Berthe 16.ooo Périclès 22.ooo

Myosotis 16.ooo Hirondelle 33.ooo

Pilot 11 .8oo Albert René 6.ooo

Saint-IIubert 50.ooo Henri - 4o.ooo

Yvonnette 14.ooo

----'

DEPECHES TELEGRAPHIQUES.

Enpubliant à simple titre de renseignements les dépêches

ci-dessous, l'Administration ne garantit en aucune façon

l'exactitude des nouvelles qu'elles transmettent.

15 juin 1900

M. Delcassé expose au Conseildes ministres la situation

actuelle de la Chine. Legouvernement chinois a informé

la légation de France qu'iln'empêcheraitpas l'entrée des

détacheménts étrangers à Pékin. Le consul de Tientsin

télégraphie que tout est tranquille dans la concession

française qui est gardée par des soldats russes et fran

çais. Un croiseur rapide de 1"° classe a reçu l'ordre de

partir pour Takéou.

M. Delcassé a offertun déjeuner en l'honneur du roi

de Suède. -

La Commission de l'amnistie a entendu le président

du Conseil qui a déclaré qu'une prompte solution était

nécessaire. Le Gouvernement repousse l'amnistie des

condamnés de la Haute Cour qui amenerait une agitation

grave. Le Gouvernement réclame le vote du projet tel

que l'a adopté le Sénat.

Lord Roberts annonce la reddition de Kleeksdorp.

A la Chambre, le roi de Suède a assisté à la séance.

La prorogation du privilège de la Banque de l'Algerie

est adopté M. Simyan interpelle sur les évènements de

Chalons-sur-Saône qu'il dit imputables aux patrons

contre lesquels il requiert une punition; il dit que les

gendarmes ont tiré les premiers. M. Renan déclare qu'il

ne votera pas pour le Ministère s'il ne donne pas satis

faction aux ouvriers. Le Président du Conseil prend la

parole.

16 juin 1900.

Les autorités portugaises ont interdit le départde2,500

travailleurs du Mozambique régulièrement recrutéspour

lestravauxdu chemin de fer deTananarive.

A Rome, aujourd'hui, le Sénat a entendu le discours

du trône. Le roifait appel aux hommes de bonne volonté

pour faire cesser les troubles qui ont marqué les der

niers jours de la précédente législature.

A Londres les journaux publient de mauvaises nou

velles de Pékin. La cathédrale catholique a été brûlée,

la légationjaponaise brûlée, les indigènes convertis et les

serviteurs des Européens massacrés dans le quartier Est.

Le télégraphe entre Tientsin et Takéou est interrompu;

la station télégraphique d'Iung Chau est détruite. Un té

légramme de M.Sainson, consul de Franceà MongTsé,

en date du 11 juin dit que la situation est trèsgrave.

Une dépêche de Bloemfontein annonce que les Boërs

ont attaqué un régiment du génie travaillant près de la

rivière Zand, mais qu'ils ont été repoussés.

Hier, la Chambre, dans l'interpellation Symian a re

poussé par 270 voix contre 250 la demande d'enquête

et avotépar285voixcontre 239 l'ordre dujour de con

fiance.

Le roi de Suède quitte Paris ce soir.

18 juin 1900.

- Untelégramme de Libreville annonce la mort de Sa

mory.

Les dépêches reçues de Chine montrent la situation

comme très critique, mais les communicationstélégra

phiques étant interrompues, il est impossible d'avoir une

confirmation officielle.Toutes lespuissancesse disposent

à envoyer des renforts assez importantspour protéger la

vie et les biens de leurs nationaux.

Aujourd'hui distribution à la Chambre duprojet de loi

relatifà la police générale et municipale de la Martinique

et de laGuadeloupe, mettant les gouverneurs en mesure

d'assurer l'ordre au moyen de forces de polices avant de
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faire appelà la troupe. La Commission d'assurance et

de prévoyance sociale a entendu le ministre des Fi

nances qui,après avoircritiquéplusieurs pointsdu projet.

a conclu à un nouvel examen.

M. Alicot interpelle sur la désorganisation de l'état

major. Le Président du Conseil demande le renvoi à un

mois. M.Alicot demande la discussion immédiate; mais,

malgré l'intervention de M. Mezières, président de la

commission de l'armée, le renvoi à un mois est voté par

294 voix contre 249.

Au Cap, sir Gordon Sprigg a constitué un nouveau ca

binet. Il n'y a aucune nouvelle de la guerre.

19 juin 1900.

M. Decrais quiposséde maintenanttous les dossiers a

fait connaître au Conseil des ministres le sens de la ré

ponse qu'ilfera à l'interpellation du sénateur Knight sur

les évènements de la Martinique.

M. Delcassé ainforméle Conseil que l'accord entre les

puissances est toujours complet en Chine. Untélégramme

de M. François, consul généralà Yunnansenfait connaître

qu'il est retenu prisonnier. M. Delcassé a convoqué le

ministre de Chine à Paris et l'a invité à télégraphier

immédiatement au vice-roi de Yunnan que sa vie ré

pondait de celle de tous nos nationaux et que la France

saurait l'atteindre. Le ministre de la Marine a déclaré que

le croiseur Guichen partirait le 23 pour Takéou. Les

croiseurs Amiral Charner et Friant partiront le 29. Les

troupes d'infanterie de marine sont prêtes à partir. Li

Hung-Chang mandé d'urgence à Pékin quittera Canton

le 22.

Le ministère Italien est démissionnaire.

Le Sénat discute l'interpellation Knight. La Chambre

continue la discussion du projet relatifà l'outillage des

ports de guerre et établisseuments de bases d'opérations

de la flotte, particulièrement en ce qui concerne Bizerte.

M. Isnard, rapporteur, prend la parole.

Lesforts chinois deTakéou ayanttirésur la flotteinter

nationale, celle-cia riposté et s'en est emparé. Lespertes

des anglais sont de 1 tué et4 blessés; des allemands de

3 tués et 7 blessés; des russes de 10 tués et 45 blessés;

des français de 1 tué et 1 blessé.

20juin 1900.

Hier, auSénat, le ministre des colonies répondant à

M. Knight, sénateur de la Martinique, a dit que le lieu

tenant Kahn ayant manqué de sangfroid avait été mis en

non activité. Il a déclaré en outre que le gouvernement

était décidéà augmenter la gendarmerie, à attribuer au

gouverneur la direction de la police locale. à interdire

auxfonctionnaires de prendre part aux luttes électorales

et aux polémiques de presse, et qu'il sanctionnerait ces

prescriptions. Le vote de confiance au gouvernement a

été adopté par mains levées; puis le Sénat a commencé

la discussion du régime de la presse.

La Chambre,par336voix contre 200 a pris en consi

dération le contre projet attribuant 10 millions à l'étang

de Berre, 6 millions à la Corse et repoussant les crédits

pour Cherbourg et Rochefort.

Aujourd'huiont eu lieuà Dreux lesobsèques du Prince

deJoinville.

=e=eeee=eeeeeeaear-e-=e==e=re

Le Président de la République a reçu les hauts min

darins annamites en nission à l'exposition.

Des nouvelles de source chinoise disent que le 17 cou

rant les légations de Pékin étaient intactes, et que lotd

Scynour avec l'expédition internationale était arrivé à

Pékin.

Nouvelles du Transvaal : Les Orangistes reprennent

l' offensive.

21 juin 1900.

Le Prince royal de Grèce a rendu visite au Président

de la République. Aujourd'hui réception de M. Paul Her

vieuà l'Académiefrançaise. Il a fait l'éloge de M.Pailleron.

M. Brunetière lui a répondu. -

Des bruits contradictoires circulent au sujet du sort de

l'expédition internationale commandee par LordSeymour

etsur la situation des Légations à Pékin. Les communica

tions télégraphiques étant toujours interrompues, on n'a

aucune nouvelle officielle. les marins blessés à la prise

du fort de Takéou sont soignés à bord d'un navirejapo

nais.Toutes les Puissances préparent activement l'envoi

de renforts. *

La commission de la Marine a repoussé le contre-projet

Pelletan le Président de la République a visité les pa

villons étrangersà l'Exposition, et a été l'objet de nom

breuses acclamations.

A la Chambre, M. Chevillon questionne le Gouverne

ment sur les affaires de Chine. M. Delcassé dit que les

Puissances sonttoujours d'accord et indique les mesures

prises. L'incident est clos. Au Sénat on continue la dis

cussion du projet de loi sur la presse.

Le Comte de Mouravief,Ministre des Affaires étrangères

de Russie, est décédé.

--

Lagoëlette Dauphin, duport de Saint-Pierre, armée à

la grande pêche par M.Colombel, a coulé sur le baic de

Saint-Pierre le 14 juinà la suite d'une voie d'eau.

L'équipage, composé de 16 hommes, a été sauvé et

ramenéà Saint-Pierre par le trois-mâts Saint-Hubert.

--

Club nautique des îles Saint-Pierre et Miquelon

Le 11 juin à 5 heures du soir, la société du Club nau

tique, s'est réunie dans une des salles de l'hôtel Joinville.

Le Président après avoir déclaré la séance ouvertea prié

M.Chuinard de donner lecture de la situation financière

de la société.

RECETTEs.

En caisse le 1°" décembre 1898... 60t 35

Cotisation des membreshonoraires. 960 0

Versementspar diversà titre de don . 11 65

. 4 .000 00Subvention du service local.c… -----------

- Fr. 2.572 96

2.025 2,

547 f5

--

Les comptes ayant été approuvés, le Président propose

à l'Assemblée de ne pasfixer aujourd'hui la date des rer

Dépenses.

Reste en caisse.
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gites et d'attendre pour cela l'arrivée sur rade du Com

mandant de la Division navale, ce qui est décidé à

l'unanimité.

--

ÉCHAPPÉs A LA MoRT.

Sous ce titre nous lisons dans «l'Eventng Telegram »

de Saint-Jean de Terre-Neuve:

7armouth le 5juin : Le trois-mâts barque norvégien

Liep est arrivé bier sur notre rade venant de Londres,

après une traversée de32jours.

Ce navire, s'il peut obtenir un bon mouillage, doit

charger ici des boisde construction. Le capitaine rapporte

que, le 28 mai, il a recueilli, sur le Grand-banc, deux

Inarins-pècheurs qui étaient dans un doris, et à l'article

de la mort. Leurs membres étaient affreusement enflés,

au moment où ils ont pu être amenés sur le pont au mo

yen de cordages attachés autour de leur corps; on a dû

couper leurgrosses bottes de mer pour leur débarasser

lesjanbes. Quelques heures de plus et le doris n'aurait

porté que deux cadavres. Depuis, ces deux hommessont

absolument anéantis et il faut les nourrir comme des

enfants, l'un est âgé de 36 ans et l'autre de 20 ans; ils

s'appellent Auguste Gallet et Pierre Lemée. Ils faisaient

partie de l'équipage du trois-mâts barque français René,

deSt-Malo, et étaient, depuis huitjours, sans nourriture

nieau;ils avaientperdu devue leur navire dans labrume.

Nota.-Le navire Renéappartient à la maison L.Coste et Cº,

et on nous rapporte que l'infortuné Gallet avait déjà failli périr

lors du désastre du Vaillant; il n'avait survécu à ses souffrances

que grâce aux bons soins donnés à l'hôpital de Saint-Pierre.

Suivant renseignements officieux, Gallet serait encore en traite

ment. Quant à son compagnon il serait complètement rétabli.

NOUVELLES MARITIMIES

BATIMENTS I)U COMM ERCE.

Juin. - venant de : ENTRÉES.

14 Granville et banc). br. fr. Bonne Joséphine, c. Rebuffet, avec

II10Tl1 .

- (Granville et banc). g. fr. Mignonne, c. Desnos,avec morue.

- (St-Servan et banc). br. fr. Ile de T/N... c. Collet, avec morue.

br.-g. fr. Jeanne d'Arc, c.Cahu, avec m.

- St-Servan et banc). br.-g. fr. Emilie, c. Bourgault, avec m.

- St-Malo et banc). b.-g. fr. Casimir Perier, c. Basle, avecm.

- (Halifax).vap. fr. Pro Patria, c. Henry, avec diverses march.

5 (St-Malo et banc). g.fr. Galatée, c. Baucher, avec morue.

br.-g. fr. Agile, c. Chapdelaine, avec m.

- (Lisbonne). br.-g.fr. Éclaireur, c. Guillou, avec sel.

br.-g. fr. Marguerite, c. Leguennec, avec sel.

- (Sydney). g. a. Alexander, c. Hamilton, avec charbon.

g.fr. Georges et Jeanne, c. Béchet, avec charbon.

-- (Cancale et banc). br.-g. fr. Emilia, c. Ruault, avec morue.

-(St-Malo et banc). b.-g. f. Marie-Emilie-Andréa, c. Mérienne,

1V'C LOI"10.-

--
- -

-
-

- - --

==

15 Cancale et banc). br.-g. fr. Amédée c.Onfroy, avec morue.

- (St-Malo et banc). 3m.fr. Haïti, c. Bourdet, avec morue.

- (Sydney). g. a. FlyingCloud, c. Purchase, avec charbon.

– (Cancale et banc). b.-g.fr. Magdeleine Davoust,c.Chevalier,

tlVeC ITlOl'l19.

– (Granville et banc). br.-g. fr. Arago, c. Goudé, avec morue.

- (St-Malo et Banc). br.-g.fr. Robinson, c. Hauchamp,avecm.

1( -- br.-g. fr. Champagne, c. Houitte, avec m.

- - br.-g. fr. René, cap. Leguen, avec morue.

– (Bridgewaterl. g. a. Agility, c. Poirier, avec bois de const.

17 Granville et banc). br.fr. Jacques, c. Lointier, avec morue.

---- - br. fr. Thérèse, c. Gilbert, avec morue.

– (St-Malo et banc).g. fr. Calineuse, c. Plessis, avec morue.

18 (Dieppe et banc). sloop fr.JehanAngo, c. Fortin, avecmorue.

- (St-Malo et banc). g. fr. Java, c. Cloarec,avec morue.

- T/N.vapeur a. Glencoé, c. Dracke, avec lettres.

- Sydney).3m.fr.Sambre et Meuse, c.Girardin, avec charbon.

- (Cherbourg et Lisbonne). 3 m. fr. Alsace et Lorraine, cap.

Besson, avec sel et diverses marchandises.

- St-Servan et banc). 3 m.fr. Musette, c. Busson, avec morue,

19 (St-Malo et banc). 3 m.fr. Emile, c. Revert, avec morue.

br.-g. fr. Gabrielle, c. Delisle, avec morue.

Juin. Allant à: SORTIE.

15 (T/N). g. a. Walten B., c. Spencer, avec lest.

- (Bordeaux). br.-g.fr. Angevine, c. Cleyot, avec 172,205 kg.
morue Verto .

15 (Belle Isle. br.-g. fr. Océana, c. Lemeilleur, avec 195,965

kg. morue verte.

- (Sydney).3 m. a. Fred. H. Gibson, c. Publicover, avec lest.

- (Bordeaux). br.-g. fr. Anais, c. Chrétien, avec 179,410 kg.

ImOrue Verte.

17 (Cap Breton).g. a.Alma, c. Burton, avec lest.

18 (T/N).vapeur a.Glencoë, c. Dracke, avec lest.

- (Bordeaux). br.-g.fr. Madeleine, c. Mithois, avec 194,810kg.

morue verte et 22,883 kg. morue sèche.

19 (Antillesf*).3 m.fr.Concorde, c. Lepage, avec 140,911 kg.

morue sèche.

- Chétican).g. a.Warrior, c. Jackson, avec lest.

- (Paspebiac).g. a. Howard, c. Petipas, avec lest.

- Cap Breton). g. a.C. L. Mc Donald,c.McDonald, avec lest.

- Halifax). vapeur fr. Pro Patria, c. Henry, avec 61,421 kg.

mmorue sèche.

- Souris).3 m. a. Arclight, c. Bushey, avec lest.

20 (Bordeaux). br.-g. fr. St-Michel, c. Provost, avec202,235 kg.

morue verte et 359 kg. rogues.

- (Bordeaux). br.-g. fr. Fregate, c. Evrard. avec 210,650 kg.

Imorue Verl0.

- (St-Miº de Ré). b.-g.fr. Stella-Maris, c. Beaudry, avec242,055

kg. morue verte.

-(se de P. de Bouc). 3 m. fr. Ste-Marthe, c. Bathier, avee

330,855 kg. morue verte et 18,792 kg. morue sèche.

- (Bordeaux). br.-g. fr. Cygne, c. Lechappelain, avec 242,33e

kg. morue verte et 2,016 kg. rogues. -

ANNONCES ET AVIs

contralaC0NSTIPATI0N
- et ses con ences r ,

puRaAT1Fs, DEPURATIF

"*zi risi7iais-
Excan lesVRlTALE

avecl'Étiquetted-jointe en4 couleurs

tla MonduDooTrEuR FRANC(

*:*: 36-10
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LE JOURNAL DES ENFANTS --r - sus--- ----

ILLusTRÉ DE GRAvUREs DaNs LE TExTE Journal de la Santé
- e r -

Paraissant le 1* de ch aque mois nevue ornreiènE ET DE mépEcInE PoPuuine

les abonnements partent du 1° de chaque mois. cnfés Ent 1884

PARAIT Tous uEs DIMANCHESEn32 PA0ES
le tegotesMême administration que le JoURNAL DEs DEMoIsELLEs avec gravures daas le

- - vo - e r ,
HIsToIREs, RÉCITS, CONTES, LEGENDES, THEATRE, CARTONNAGES, consultation:*** Journal | |

IEUx, TRAVAUX, DESSINS, GRAVURES PRM : GRATUITE :*::: . - - s -

- -- * - - - et de l'Homme malade, par le Dr J. RossI, opédiecomplète

Paris,7fr. | Seine, 8 fr. | Départ., 9fr. | Union postale, l l fr d'HygièneetdeMédecinepopulaire.Cetteprimevaut8'enlibrairie.

ABoNNEMENTs : UN AN, 6 R.;UNIoN PosTALE,8 FRANCs.

Jn s'abonne en envoyant un mandat-poste (Ajouter 1 fr.*
- - BUREAUI:5,Bd Montmartre, Paris (Téléphone).
à l' ordre de M. F.THIÉRY, Directeur du Journal, on s'abonne, en envoyant aposte : (* inistration

1 4 .. rue Drouot . du Journal, 5, Boulevrard Montmartre, Paris

et à tous les Bureaux de poste de France et de l'Etranger.

ENV0I GRATUIT D'UN NUMÉR0 SPÉCIMEN

G 3 S E R W A T I O NS MÉTÉO R O T O G I Q UES

Faites à l'Hôpital militaire de Saint-Pierre et Miquelon du 14 au 21 juin 1900.

par M. Georges Lambert, Pharmacien de 2° classe des Colonies. .

PRESSlON BAROMÉTRIQUE CORRIGÉE TEMPÉRATURE TEMPÉRATUREs |

donnée de 2 heures en 2 heures. - extérieure extrêmes

% Hauteur du mercure ramenée à 0 et exprimée en millimètres au Nord et à l'omb re , des 24 heures

- et dixièmes de millimètres. (Thermomètre sec). -

- --

# #

- - # - i | i - é - É : # | - É - # • É a # a # - # - # = # 2 # * i | i # E

# | * # | | # | | # | T E | T # | T E | T E | T # | * # | * # | * E | | : | " # | T E | T E | E | =

: 4 |765,4 |765,7|766,3|766,8|766,5|7662 | 765,3|764,4| 764,3|7638 | 763,6|763,0| 12,4 | 12,6| 14,2| 14,4| 10,7 -

15 |7626|7622|761,3|760,8|7586|7565|754,0|752,4|752,5|752,6|7524 |752,1| 136| 130| 123| 11.2| 107 13.7 7.9

16 |751,2|751,3|751,3|751,6|751,8|751,8|751,9|752.0|752,3|752,7|753,2 |753,7| 10.0| 12,8| 13,2| 13,6| 9,2| 14,9 6,6

17 |754,6|755,7|756,7|758,3|759,2|759,4 |759,8|760,3|760,7| 761,1|761,3|761,8| 8,4 | 10,0| 12,8| 13,8| 1 1,0 14,4 6,9

18 |761,6|761.6|761.9|762,1 | 762,0|761,3|761,3|761.2|761,1|761,2| 761,0|760,9| 10,| 12.9| 13,7| 12,8| 10,0| 14,7 100

19 |761,0|761,4 | 762,0|7627 |7626 | 762.4 |7623|7622|762,0|762,1 |7622 |762,1 | 9, 12,0| 14.4| 14,6| 1!,5 15,6 7,4

20 |761,5| 761,i|761,2|761,0|761,0|759,9|759,3|759,2|758,2 |758,1 | 757,7 |757,2| 11,8| 13,1 | 14,6| 14,9| 12,4| 15,3 9,2

H UM I D ITÉ RELATIVE - --

" PIIÉNoMÈNEs 6 heures. 10 heures. l3 heures. 15 heures. 18 heures.

- - ---- --------- .- ---*--" -- | --

-
--

-

D IV ERS. # - # l # s g # s E # -- 3 # - E

r- - -- - - -

1 4 Beau temps. 10,8|1, 6 | 82 | 10,6 |2,0| 78 97|4,5| 54 | 10,1|4.3| 56 | 842,3| 7
15 Brume et Pluie le matin. 11,8 | 1,8| 81 10.9|2.1 | 77 1 )9|1,4| 84 10,6| 0, 6| 93 9.9|0,8| 90

1 ) Beau temps. 9,2 |0, 8| 90 1U,5|2,3| 75 1 1,1 |2,1 | 77 11,l|2,5| 74 8,2|1,0 7

7 Beau temps. 7,5|0,9 | 88 8,2|1,8| 78 1 l,3 | 1,5 | 83 11,1 | 2.7 | 72 9.6|1, 4| S4

18 - Beau temps. 8,8 |1 , 4 | 83 11,1 |1,7| 81 1 1 , 4 | 2, 3 | 7t 9,9|2, 9| 68 8.8|!, 2| 86

19 Beau temps. 8.1|1 , 4| 83 9,4|2,6| 71 11,0|3, 4| 64 12.4 |2,2 | 77 8,5|3,0| 65

20 Beau temps. 9,3 |2,5| 72 10,1|3,0| 67 11.7 2,9| 69 11,6|3, 3| 66 11,5|0,9| 89

| -

DIRECTION ET FORCE DU VENT . - * « -- i - , -- * P LU IE #

-- -- F()RME D)ES NU A( ES. en millimètreset 0mes E 3

6 heures. | 10 heures | 13 heures. | 15 heures. | 18 heures. de millimètres. *s 5

-----__-- | ---------- -------- | --*-- |------ - _. -- - -_- co -

- --

E - E | 3 - 3 3 s r » r, : | -- *
- - - - - 3 - : - 3 | -- É | e É | : # | c # | z * | e : | s é | 2e é -

# - 3 - # 3 c - # = 1 - = | -- E | -- = | -- = E | - E | - E | -

1 4 | S-E. | 1 | S-(). | : | N-() 3 (). 3 () . 3 |Ci-St: |Ci-St. |Ci-St. |Cu-St.|(u-St.

1, | S-() . | 1 | S-E. | 3 | S-E 3 | S- ( ) .. | * | S-() . | 30. 30,2

16 | N-(). | 3 | N-(). | 3 | N-() 3 | N-(). | 3 | N-() . | 2 |Uu-St. |Ci-St. |Ci-St. |Cu-St.|(i-St. 28,4 28,1

17 | N-E. | 3 | N-O. | 3 | N-O 2 | N-(). | 2 | N-() .. | 1 Ni. |Cu-St.|Ci-St. |Cu-St. u. -

18 | N-O. | 2 | S-O. | 2 | S-O. | 2 | N-O. | 3 | N-O. | 2 |Cu-St.|Cu-St.|(u-St. | Cu-St. | Cu.

19 | N-O. | 3 | N-().. | 4 | N() 2 | N-(). | 3 | N-(). | : |(u-St.|(i-St. |Cu-St.|Ci-St. | Ci-St,

0 | N-O. | 3 | N-() .. | : | S-() 3 | S-(). | 2 | S-(). | 2 |(i-St. |Cu-St.|Cu-St.| Ni . Cu.

-

Saint-Pierre. - lmprimerie du Gouvernement.
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PRIx DE L'ABONNEMENT (Payable d'avance).

Pour la Colonie Pour la France et l'Étranger
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avis.- Observations météorologiques.

PARTIE oFFICI ELLE
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N° 128. - ARRÉTÉ accordant, à titre gratuit et définitif, la

concession de deux terrains domaniaux situés à Saint-Pierre.

saint-Pierre, le 22juin 1908.

Le Gouverneur des îlesSaint-Pierre et Miquelon,

Vu les demandes des sieurs Déminiac (Théophile) et

Briand (Octave), tendantà obtenir la concession, à titre

gratuit, de terrains situés à Saint-Pierre;

Vu les arrêtés locaux des 17 avril 1844 et 18 août

l862 relatifs auxventes et concessions de terrains doma

niaux dans la colonie;

Vu le décret du 7 novembre 1861 sur la constitution

de la propriété des grèves et terrains aux Iles St-Pierre

et Miquelon; -

Vu l'article 41 du décret du2 avril 1885 instituant un

Conseil généralaux Iles Saint-Pierre et Miquelon, modifié

par celui du 25juin 1897, promulguédans la colonie par

arrèté du 16juillet suivant;

Vu le procès-verbal de la Commission chargée d'exa

miner les demandes de concessions de terrains;

Vu la délibération du Conseil d'administration en date

du 31 mai 1900;

Attendu que les formalités voulues ont été remplies

par les pétitionnaires;

ARRÊTE :

Article 1°.–Sont concédés à titre gratuit et définitif

1° au sieur Déminiac (Théophile), un terrain situé à

Saint-Pierre, mesurant 47 mètres 25 décimètres carrés,

borné au Nord par les propriétés Lafargue, Seinier et

Justhomme, auSud par la propriété du concessionnaire,

à l'Est par la rue de l'Espérance età l'Ouestpar la place

du réservoir;

2° au sieur Briand(Octave), un terrain situé à Saint

Pierre, mesurant 270 mètres carrés, bornéau Nord par

la concession Lefèvre (Elie),auSud par la rue Marguerite,

à l'Est par la propriété du concessionnaire et à l'Ouest

par la propriété Poirat. -

Acharge par les concessionnaires d'abandonnergratui

tement à l'Administration, le cas échéant, les parcelles

de terrain jugées nécessaires à l'élargissement des rues,

à l'ouverture de voies de communication nouvelles, au

placement de bornes-fontaines et à toutes autres instal

lations d'utilité publique.

Les opérations de nivellementdes rues limitrophes des

terrains concédéspar le présent arrêté nedonneront droit

à aucune indemnité.

Art. 2.-Le Chefdu service de l'Intérieur est chargé

de l'exécutionduprésent arrêté quisera enregistré etcom

muniqué partout où besoin sera et inséré au Journal et au

Bulletin officiels de la colonie.

PAUL SAMARY.

Par le Gouverneur:

Le Chefdu service de l'Intérieur,

P. CERToNCINY.

-----

N* 129.- ARRÊTÉ accordant des concessions de terrains,à titre

gratuit, pour y eréer des établissements de péche.

saint-Pierre, le 22 juin 1900

Le Gouverneur des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Vules demandes des sieurs Vigneau (Albert)etJouquan

(Jean), à l'effet d'obtenir,à titre gratuit. la concession

de terrains situés à St-Pierre poury créer des établisse

ments de pêche; -

Vu les arrêtés locaux des 17 avril

1862, relatifs auxventes et concessions de terrains do

maniaux dans la colonie;

Vu le décret du 7 novembre 1861 sur la constitution

de la propriété desgrèves et terrains aux îles St-Pierre

et Miquelon:

Vu l'article 41 du décret du 2 avril 1885,instituantun

Conseil général aux îles St-Pierre et Miquelon, modifié

par celuidu25juin 1897,promulgué dans la coloniepar

arrêté du 16juillet suivant;

Vu le rapport de la commission chargée d'examiner

les demandes de concessions de terrains;

Vu la délibération du Conseild'administration en date

du 31 mai 1900;

Attendu que les formalités voulues ont été remplies

par les pétitionnaires;

1844 et 18 août *
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ARRÊTE:

Article 1°.-Sont concédés, à titre gratuit et sous

les réserves exprimées dans l'arrêté sus-visé du 18 août

186?,poury créer des établissements de pêche :

1°AusieurVigneau (Albert),un terrain situéà Saint

Pierre, dans l'anse à l'Allunette, mesurant 400 mètres

carrés, bornéau Nord , au Sud età l'Ouest par le domaine

età l'Est par la concession Petitpas;

2°Au sieur Jouquan (Jean), un terrain situé à Saint

Pierre, dans l'anse à l'Allumette, mesurant 400 mètres

carrés, borné au Nord par la concession Plaa, au Sud et

à l'Ouest par le domaine et à l'Est parun terrain réservé.

Art. 2.- Ces terrains sont concédés sous les con- .

ditions suivantes : - -

1° De les mettre en valeur dans le délai de deux ans à

partir de ce jour; - -

2° D'abandonner gratuitement à l'Administration, le

cas échéant, les parcelles de terrain nécessairesà l'ouver

ture de voies de communication, à l'établissement de

toutes autres installations d'utilitépublique, ainsi qu'aux

travauxque pourrait exiger l'atterrissage d'un câble télé

graphique. » . - -

Art. 3. - Il est formellement interdit aux conces

sionnaires de vendre ou d'aliéner leur terrain sans auto

risation de l'Administration,jusqu'à ce qu'ilsaient été mis

en possession définitive. -

Art. 4.-Le Chefdu service de l'Intérieur est chargé

de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré et

communiqué partout où besoin sera et inséré au Jour

nal et au Bulletun officiels de la colonie.

, PAUL SAMARY.

Par le Gouverneur:

Le6hefdu service de l'Intérieur,

P. CERToNCINY.

----

N° 130.- ARRÉTÉ accordant des concesstons de terrains, à titre

gratuit.

Saint-Pierre, le 22juin 1900.

LeGouverneur desîles Saint-Pierre et Miquelon,

Vu les demandes adresséesà l'Administration par les

sieurs Hacala (Epiphane), Louberry (François), Briand

- (Léoni), Rosse (Albert) fils;

Vu les arrêtés locaux des 17 avril 1844 et 18 août

1862, relatifs aux ventes et concessions de terrains do

maniaux dans la colonie;

, Vu le décret du 7 novembre 1861 sur la constitution

de la propriété des grèves et terrains aux îles St-Pierre

et Miquelon;

Vu l'article 41 du décret du 2 avril 1885,instituant un

Conseil général aux tles St-Pierre et Miquelon, modifié

par celui du25juin 1897,promulgué dans la colonie par

arrêté du 16 juillet suivant;

Vu le rapport de la commission chargée d'examiner

les demandes de concessions de terrains;

Vu la délibération du Conseil d'administration du 31

mai 1900;

Attendu que les formalités voulues ont été remplies

par les pétitionnaires;

ARRÊTE:

Article 1".-Sont concédés,à titre gratuit etprovi

soire, auxpersonnes ci-après dénommées: -

1° Au sieur Hacala (Epiphane), un terrain situéà St

-

| --

-

Pierre, mesurant 286 mètres45 décimètres carrés,borne

au Nord par la rue Beaussant; auSudparune impasse:à

l'Est par les propriétés Desdouet et Leblanc et à l'Ouest

par la rue du Calvaire; - -

2° Au sieur Louberry (François), un terrain situéà

St-Pierre, mesurant 297 mètres 50 décimètres carrés.

borné au Nord par la rne Borius; au Sud et à l'Est par

le domaine et à l'Ouest par la rue de l'Espérance,

3° Au sieur Briand(Léoni .. un terrain situéà St-Pierre.

mesurant333 mètres carrés, borné au Nord par la con

cession Arthur(Alexandre), auSudpar une rue nondénom

mée; à l'Est par la propriété Humbert (Paul) et à l'Ouest

par la rue Marceau; ' . - - - , - - - - . "

4° Au sieur Rosse (Albert) fils. un terrain situéàSt

Pierre, mesurant328 mètres50décimètres carrés, borné

au Nord par la rue Marguerite, auSud par la concession

Audoux. Veuve; à l'Est par la concession Ruault (Fran

çois ) età l'Ouestpar la concession Detcheverry(Joseph :

Art. 2. -Ces terrains sont concédés sous les condi

tions suivantes : -

1° De construire sur les ditsterrains une maison d'ha

bitation dans le délai de deux ansà partir de ce jour;

2° l)'abandonner gratuitement à l'Administration, le

cas échéant, les parcelles de terrain jugées nécessaires à

l'élargissement des rues et à l'ouverture devoies de conn

munication nouvelles;

3° De renoncer à toute indemnité à raison du préju

dice que pourraitéprouver les propriétaires dans le cas ou

l'Administration ferait opérer le nivellement des rues li

mitrophes des terrains concédés par le présent arrêté.

Art.3.- Il estformellement interdit aux concession

naires de vendre ou d'aliéner ces terrains sans autorisa

tion de l'Administration jusqu'à ce qu'ils aient été mis en

possession définitive. -

Art.4.- LeChefdu service de l'Intérieur est charge

de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré et

communiquépartout où besoin sera et inséré au Journal

et au Bulletin officiels de la colonie.

PAUL SAMARY .

Par le Gouverneur :

Le Chef du service de l'Intérieur,

P. CERToNCINY.

----

Par décision du Gouverneur en date du 30juin 1900

M. Héguy(Louis)inspecteur de poliee, huissierà Saint

Pierre, a étéchargédesfonctions de Commissairedepolice

de Saint-Pierre,pendant la durée du congédu titulaire.

--

EPODSTTE A\UUXX LETTTTRES,

AVIS.

Le public est informé que le Pro Patria quittera la co

lonie ce soir samedià6 heures avec les malles d'Europe

et des Etats-Unis.

Ce vapeur ira à Sydney pour y déposer les malles,

puisil se rendra au French-Shore et reviendraàSt-Pierre

vers le 4juillet.

Il repartira de St-Pierre pour Halifax le mêmejour et

emportera la correspondance.

--
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SEERVVICDE BES IDIDUAANNES,

l'ar décision du Chef du service des Douanes en date

du 26juin 1900, ont été nommés pour compter du 1°

juillet 1900, savoir:

Préposés de 3° classe des Douanes (Emplois créés):

M. Norgeot (Eugène-Frédéric), écrivain auxiliaire du

Service de l'Intérieur, ancien écrivain titulaire du Service

des Douanes;
-

M.Yger (Ernest-Amand), matelot de 1* classe des

Douanes.

Jlatelot de 2° classe des Douanes:

M.Apestéguy (Michel), matelot de 3° classe, en rem

placement numérique du matelot Yger, nommépréposé.

-- * ' Matelots de 3° classe des Douanes :

M. Guibert (Joseph-Honoré-Jean). ancien garçon de

bureau des )ouanes, en remplacement du matelotApes

téguy (Michel), élevé à la 2° classe de sen emploi ;

M.Cruchon (Henri Edouard-Joseph),employé de com-

merce, (emploi créé).

| | |\ |\ | | | | |(\ | | | \ |N ||,

Par décision du Gouverneur en date du 22juin 1900.

prise sur la proposition du Chefdu servicejudiciaire, un

congé de quatre mois, à passer en France pour raison

de santé. est accordé à M°Salomon, notaire,à compter

du26juin,jour de son départ de la colonie

PA RTI E NON O FFI Cl ELL E

Informations et faits divers

Le croiseur « Le Troude.» commandépar M. le Capi

taine de frégate Adam. a mouillé sur notre rade le 26

juin, retour de sa première croisière au French-Shore.

Nous sommes très heureux de saluer son arrivée à

St-Pierre et de l'y voir séjourner quelque temps.

- -- . - -

v / a

Le vapeurpostal Pro Patria est arrivéà St-Pierre avee

les malles d'Europe et des Etats-Unis d'Amérique, le

28juin 1900, à l heure du soir.

Passagers arrivés:

MM.J.-L. M°Gregor; R.Young: L.-D. M* Kenna;J. Coudray;

M. Brown: J. Walsh; B. Rogers; A Gallet.

MM"* Renée Le Buf; Léone Le Buf; Henriette Le Buf.

DÉPART P0UR LEUR0PE & LEs ÉTATS-UNIs

(Voie de North-Sydney et Halifax).

le 30 juin 1900.

Le bureau deposte restera ouvert le Samedi:

pour les lettres recommandéesjusqu'à. 3 heures 00 du soir,

" pour les lettres à affranchir jusqu'à..... 3 heures 30 du soir.

les colis postaux seront reçus jusqu'à... 3 heures 00 du soir.

Levée des boîtes le Samedi:

rues Sadi-Carnot et Lamentin,à....... 4 heures 00 du soir.

au bureau de poste, à................ 4 heures 00 d soir.

Nota.-La levéede laboiteauxlettres serafaite à l'Ile-aux-Chiens,

le samedi, à 3 heures du soir.

--
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DÉPÈCHES TELÉGRAPHIQUES.

Én publiant àsimple titre de renseignements les dépêches

ci-dessous, l'Administration ne garantit en aucune façon

l'earactitude des nouvelles qu'elles transmettent.

22 juin 1900.

La mort subite du comte de Mouraview est attribuée

à une congestion cérébrale. Le Conseil des ministres a

décidé de s'associer aux regrets très vifs dont M. Del

cassé a fait parvenir hier l'expression augouvernement

russe au nom dugouvernementfrançais. La presse euro

péenne fait l'éloge et déplore la perte de ce diplomate

éminent.
-

A la Chambre M. Guillemet interpelle sur le décret

relatifaux chemins de fer d'intérêt local et tramways qui,

selon l'interpellateur. viole la loi du 11 juillet 1880. La

Chambre vote un ordre du jour accepté par le ministre

des travaux publics et invitant le gouvernementà res

pecter cette loi.

Aucune nouvelle officielle de la Chine. Les préparatifs

de l'envoi de renforts sont activement poussés.

Au Transvaal, Lord Roberts a demandé un armistice

de 5jours au général Botha qui, après de longues déli

bérations, l'a refusé. La colonne Hamilton est sur le point

d'opérer sa jonction avec les troupes dugénéral Buller.

M. Constancin, sénateur de la Vienne, est décédé.

23juin 1900.

Le Président de la République a présidé à l'inaugu

ration du palais de l'électricité. Le comte Lamsdorff est

nommé à lagérance temporaire du ministère des Affaires

étrangères de Russie. La division de l'amiral Touchard

de l'escadre du nord a quitté Brest allant au devant de

l'escadre de la Méditerranée.

Le ministre de Chine à Berlin a informé le ministre

des Affaires étrangères allemand que le ministre d'Alle

magne à Pékin est sain et sauf. Sur la demande des

consuls, l'amiral chinois retire sa flotte de Shanghaï.

Lesjournauxpublient des nouvelles alarmantes dont le

contrôle est impossible.

Aucune nouvelle du Transvaal.

25 juin 1900.

M. Charles Dupuyest élu sénateur du Puy. Le comte

de Boury, républicain,estélu députéde Louviers.ADouai

il y a ballottage. Le Président de la République a présidé

à la Sorbonne la fête de la fédérationgénérale des chauf

feurs et mécaniciens des chemins de fer et industries,

puisil a assisté auxTuileries au concours national annuel

des sociétés pour l'instruction militaire en France. Le

Président a accepté l'invitation des représentants du dé

partement de la Manche d'assister vers le 20juillet aux

fêtes de Cherbourgpour la revue de l'escadre.

Les troupes chinoises sous le commandement du

PrinceTuan assiègent les européens àTientsin;plusieurs

légations ont été brûlées dans le bombardement. Denom

breux renforts sont envoyés en Chine. La Russie mobilise

les troupes de Sibérie et de l'Amour.

Les cemmunications de Lord Roberts sont de nouveau

interrompues par les Boërs. .. , -

Le rapport de Lannes de Montebello conclut à l'adop

tion sans modifications du projet d'armée coloniale voté

par le Sénat.

La Chambre a voté l'ensemble ducontre projet Pelletan

sur les points d'appui de la flotte, puis a voté les détails

du projet s'élevant à 168 millions.
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Aujourd'hui, onteu lieu les obsèques d'ImberdeSaint

Amand, ancien ministre plénipotentiaire.

26juin 1900.

Le Conseil des ministres a examiné les questions à

l'ordre du jour, notamment les demandes de crédits

supplémentaires soumises actuellement à la Commission

du budget. Le Président de la République a offert un

déjeuner en l'honneur du prince royal de Grèce. La

Chambre a voté les crédits supplémentaires et a adopté

le projet relatif au régime hypothécaire puis la discus

sion a été reprise sur l'augmentation de la flotte.

Au Cap, le général Dewet déploie une grande activité

il a interrompu de nouveau les communications auxAn

glais en deux endroits.A Prétoria, tous les attachés mi

litaires sauf un ont été rappelés.

Le Consul de France à Sanghaï annonce que tout est

calme au Sud, sur YangTse Kilang et au Tse Tchouen,

la situation estgraveàTientsin;on croit que les ministres

étrangers sont parvenus à quitter Pékin le 22juin. Les

russes auraient été repoussés à Tientsin, perdant 120

tués et 300 blessés. 8,000 hommes de troupes interna

tionalesviennent de débarquerà Takéou.

27 juin 1900.

Le Président de la République a reçu les etudiants de

l'université d'Upsal, Norvège, qui ont exécuté divers

morceauxde chant dans lesjardins de l'Elysée. LeMinistre

de la Guerre est arrivéà Carhaix (Finistère)pourprésider

les fêtes du centenaire de LaTour d'Auvergne.

La colonne chargée desecourir Coumassie est retardée

par les pluies. Le Khédive est arrivéà Londres.

Baudin, Ministre desTravaux publics, pose sa candi

dature à Belley.

Un télégramme de Prétoria dit que le général Botha

marche contre les troupes anglaises; il serait à 6 milles

seulement des avant-postes. Le bruit court que legénéral

Ollivier aurait rèussi à traverser les lignes anglaises et

menacerait les communications. l,'état sanitaire laisse

beaucoup à désirer. -

EnHollande, l'opinionpublique est vivementsurexcitée

par l'expulsion de 1400 agents hollandais du chemin de

fer néerlandais(Sud Afrique).

En Chine, la situation est meilleure. Les troupesinter

nationales ont délivréTientsin et établi des communica

tions avec la colonne de Lord Seynour, qui était cernée

par les insurgés.

28 juin 1900.

Le Ministre des affaires étrangères a offertun déjeuner

en l'honneur du prince royal de Grèce.Une revue navale

aura lieu à Cherbourg le 19juillet. Le Président de la

République a visité lesgroupes des mines, de la nétal

lurgie, des fils, des tissus et des vêtements.

Le Sénat discute la convention entre l'Etat et la com

pagnie du Midi.A la Chanbre M. Firmin Faure interpelle

sur la violation du décret relatifà l'état major général.

Il rappelle comment le général Delanne a donné sa dé

Inission et comment elle fut refusée. Le Gouvernement

- fait démentir le bruit suivant lequelundissentiment exis

terait entre le ministre de la Marineet l'amiral Bienaimé.

En Chine l'aniral Seymour a été secouru,ses troupes

ont beaucoup souffert. Le nombre destroupes chinoises

devant Pékin serait de 40 à 60,000 hommes. 10,000

hommes de troupes internationales seraient en route

pour Pékin.

Mouvement commercial des Bancs.

En portant à la connaissance du public le mouvement

commercial des bancs, l'Administration s'en rapporte à

la déclaration faite par le capitaine et n'entend nullement

revêtir d'une sanction les chiffres mentionnéssur cet état.

Nonnas des navires de p èc he

entrés du 21 au 27juin 1900

et nombre de morues prises par chacun d'eux.

Marie 3o.ooo Garonne 16.ooo

Floride 8.ooo Etoile des Mers 13.6oo

Joseph Rosalie 25.ooo Jeanne 3.ooo

Marie Joséphine 1 .9loo St-Laurent 19 .. o0o

Espoir 4.ooo Gracieuse 9. ooo

Bayonnaise 16.ooo Alice 22. ooo

Narka 12.ooo Sea Queen 6.ooo

Savoyard 43.7oo Union 25. ooo

Georges Marie 7.ooo Adour 2o.ooo

Vengeur - 12.ooo Louis 3o.ooo

Jeanne 19.ooo P. F. 36 12.ooo

Alphonse Amélie 8.ooo Rosalie 13.ooo

Victor Hugo 24.ooo Paul Marie 9. ooo

Evangeline 4.ooo Alerte S. ooo

Victor Eugène 17.ooo Angéline 8.5oo

Saint Pierrais 12.ooo tincelle 4o.000

Jean Baptiste 6. ooo Albatros t .. Ooo

Vigilante 1 l .. ooo IIenri 25.ooo

Léa Marie 35.ooo Pierre 5.ooo

Fauvette 45.ooo Janneton 17 .. ooo

Lucien 27. ooo Miquelonnaise 6. ooo

i. B. 11 ooo Georges René lo.ooo

Louvois 58.ooo Mathilde 35 .. ooo

Tour du pin 13.ooo Béarnaise 14.ooo

lndianna 45. ooo

--

TABLEAU du mouvement commercial de la colonie pour

la période du 1" au 15juin 1900.
=

% - ur- ----
--

-

4 - E | 2 2

NOMENCI,ATURE. | - - -

- |
* - -

-

--
-

| - - --
-

3

MARCHANDIsEs D' EXPORTATION | 100 Kil.

Morue sèche...….…..……| Kilos. 1 12.484 50.6|7| 45 f 00

Morue verte.…….… 665.885 0.761| 30 45

Total..…………… 253.378

MARCHANDIsEs D'IMpoRTATioN : * 100 Kil.

-

l'arine de froment. .. Kilos. | 30.000 8.100| 27 f 00

Bois de construction…….…. 15.820 79 1| 3 00

Bois blanchi.……….… 0.500 2.050| 10 00

1000 k.

Houille .……..… … 1.104.000 94.388 22 f (10

Sel marin. .. … ... … 1.818.962 58.206| 3 U(

Total ... …….… 93.435

RÉCAPITULAION .

c c
---

: 3 E 5
a - E -

- : =
- 3 - .3,

- - =
- c -

- -

: -

---

Marchandises d'exportation … 291.67 53.37

Marchandises d'importation. 47.160 93.4

Totaux …………. :,38.787 346,81

-
__---------

Totalgénéral... 885.600
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CAMPAGNE 1900.(" RÉCAPITULATIoN.

- - - Port de Paimpol. 40 navires armés en pêche,vapeur comprisArmement à la pêche d'Islande et deTerre-Neuve. : *:*- 11 * :*** p

- Légué. 4 – id. -

Pêche dl'EIslandle. – Dahouët. 4 – id. -

- Total. 59 navires armés enpêche,vapeut compris

Port de Paimpol. Contre 56 navires en 1899,59 en 1898 et70 en 1897 .

Aavires pêcheurs. Armateurs.

t Alcyonne………… J.Joubert -

2 Eclair.. - - - ETAT DES CHASSEURS.

3 Brune. - --

:* ------| Yves Buhot. Port de Paimpol.

6Martial. . | Mataguez. 1 Lucie. pour 2 pêches.

7 Pau|.. . l - 2 Nelly. – 3 -

8 Louis. . F. Savin. 3 Etoile-des-Mers. – 2 -

9 Hélène. | Perrin. 4 Germaine. - 2 -

10 Primevère - - 5 Nathalie. – 2 -

11 Pervenche. - | Jules Gicquel. 6 Jeune-Antoinette. – 2 -

12 Sans-Gêne. . ) , Celte… - 2 -

13 Bettina.. * Fresneau et fils 8 Saint-Patrick. – 2 -

14 Germaine. 9 Providence. – 2 -

15 Mauve . ------ - - 10 Antoinette. . - 2 -

16 Korrigane... : FrancisqueGicquel. 11 Catherine. - 2 -

17 Marthe.. - 12 Capricieuse – 3 -

18 Paimpolaise . | Le Rochais Gouronnec 13 Louise - : -

19 Glaneuse. . | Bertho,frères. 14 Mésange……… - ... -

20 Vague. - - 15 Eugénie………… – 3 -

2l Champenoise. Le Gonidec. 16 Carnot. . - 2

2t Aristide-Marie-Anne. | Duval du Chesnay. 17 Gaulois. - 2

« .
-

- - - -

** Yves Le Goaster. l7 Chasseurs. pour38 premières péches

* Mouëtte. | Pouhaer. - Port de Binic.

26 Alice. -

27 Marie. F. Leguyader. :---------- ------------------------------------------------- pour 3 pêches.

28 Bonne-Tante. | Louis Launay. * Bretagne.-… - -

29 Goélo. ------------- ----- -- » ------------------- -- - 2 Chasseurs. -- pour 6 premières pêches.

30 Alice-et-Paul . ( Le Hégarat. -

3t Gabrielle. l r Port du Légué.

32 Etoile-d'Arwor . … ) A. Buhot-Launay. 1 Mouétte...…… pour 2 pêches.

33 Elisabeth. | Chapelain Varrat. - 2 Volontaire.. – ? -

34 Magdeleine . . | Jézéguel. «) – -

35 Marivonnic. 2 Chasseurs….… pour 4 premières pêches.

: Jolie-Brise--------------- • •• •-- n - ------- ----- -- • -- -- | - - Port de Dahouët,

37 Perce-Neige... - - - -

38 Fleur-de-Genêt. Ed. Dufilhol et fils. . 1 Exportation. pour 2 pêches.

39 Pierrette... 2 Eugène-Rouxel. – 2 -

40 Eclaireur vapeur). … -- , - 2 Chasseurs….…. pour 4 premières pêches.

l Anna Port de Binic. RÉCAPITULATION.

: Binicaise : " Le Pommellee Port de Paimpol... 17 Chasseurs pour 38 premières pêches.

3 Marie. .. . - – Binic. o -- t -

4 Glaneuse. . | Léon Carfantan. -- * ----- : - 4 -

5 Radieuse . . | Ferlicot Verry. - ah0uet... - - *i -

6: -- ------------ -- . | Beust et fils. Ensemble. 23Chasseurs pour52 premières pèches.

s :*- -------------------- .. | Le Suavé et Galerne, frères . Contre 22Chasseurspour49premières pêches en 1899.

* :* - 22 - 53 - en 1898 ,

10 Perle * L.VerryCarfantan. - ?0 - 52 -- en 1897 .

11 Active . Les ports de Dunkerque et de Boulogne ont armé cette année

- - ------- ... ---- -------- ---« ---- - 95 navires. -

Port du Légué. Contre 94 navires en 1899, 104 en 1898 et 109 en 1897.

1 Saint-Michel. ( - -- - -------------

* Sainte-Anne. \ De Kerjégu. T *----- -

3 Pi Loti..

*** ( Yves Thomas LPeche d e TTer 1°e-Neuve.

Port de Dahouët. Port de Fécamp.

* --- « ---- « - -- « ---- « -- --------- ---- -- « , » -- , -- | Adrien Carfantan. Navures pécheurs. Arméà Armateurs.

3 Marie-Berthe... . | Jean Hamonet. 1 Bretagne ... 30 hom. l .
4 Arthur.. | l'ériguel Carfantan. 2 Breteuil. 36 - , Gilles et Bellet.

3 Gascogne. 3 4 - |
1) Reproduction du tableaupubliéparM.Gaston MoNIER, armateur 4 Bois-Rosé ----- - -

a Bordeaux. p p 5 La Liberté. - HI,Chédru.
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6 Automne..

7 Mésange. -- -----

8 Saint-Ideuc.

9 Baucis.

10 César.

11 Duguay-Trouin

12 Gladiatemur.

13 Emilie.

14 Saint-Simon. - --

15 Charles-Gustave.

i6 N.-D.-de-la-Garde.

17 Christophe-Colom

18 Turenne. ----

19 Claire-et-Marie..

20 L'Ange.

21 St-Ant.-de-Padoue

22 Lamartine…35

23 Cléta. 30

º4 Colbert.. . 35

25 Louise-Marie . 34

26 Richelieu. . 32

27 Sadi-Carnot. 34

28 Duguesclin. . 35

29 Suffren. 36

30 Duquesne.

31 Ernest.

40 France.

41 Marie.

42 Mireille..

43 Patrie.

44 France et Russie.

45 Rollon. ----

46 Jeanne d'Arc.

7 Joséphine-Anna.

48 Louise.

49 Para.

50 Père-Jumée. . 31

51 Magellan. 35

52 N.-D. de Lourdes … 35

53 Neptune.- 3

54 Océan. . 33

55 Russie. 36

56 Saint-Hubert . 36

57 Saint-Louis. . 35

58 Sainte-Marie

59 Thémis.

60 Saint-Michel.

61 Saint-Jacques.

62 Château-Lafitte.

-" Port de

1 Jacques…. :
|

2 Junon.

3 Thérésa.

4 Albert-René

5 Alice.

6 Manche..

7 Galatée.

S

14 Velleda.

15 Bonne-Joséphine.

16 Corail.

17 Victor-Eugène.

18 Narka.

19 Arago ...- 23 - 1 Chuinard.

G.Anquetil. 20 Léopold . 30 -

21 I)ona-l,uiza . 30 - l , -

Friboulet. 22 Étoile-des-Mers. 3t - lIIlIIl .

| DeChanteloup et Levasseut . 23 Jeune Marie. . 26 -

- 24 Fanelly. . 3 l - )
( Gustave Vasse. 25, Madeleine... 99 - ( Beust et fils.

- 26 François-Joseph … 35 - l
| Simon Duhamel. 27 Jeanne-Marie. 26 - | Turgot.

----- 28 Marie-Louise. . 24 - | Le Breton.
Ve Ch Valin. 29 Marie-Jeanne. 32 - Revnard

30 Reine-Victoire. _ : tteynard.

| Acher et fils. 3t Gabrielle…26 - | Lamusse.

\ 32 Joseph et Rosalie … 26 - n :

" Ta M* 33 Hirondelle… 25 - Allain.

ran(I. M1OnIl1e'. - 4sn r--lo 2fi -
q :** : – Sécheries de Bouc.

| Ve Craquelin et Ledun. 36 Nod-Cowen…24 -- | Lapie. -

| 37 François-Charles. 32 - | I'annter.

, II. M - beuf.) H. Monnier etTubeu IPort de Saint-Malo.

- " ... -- 1 Fauvette.….. 24 - | J. Clémeut.| Buisson et Neveu. : Rosa.…..… 33 - | J.-L. Vincent

| Le Borgne et ses fils 3 Courlis.. . 32 -

| 4 Quatre-Frères… 28 - | Thonazeau.

Gosselin, père. 5 Joseph-Claude. 32 -

| 6 Batavia... 26 - | B. Gautier.

| Landiray et Caron 7 Ernestine. . 26 -

| - 8 Union.. . 32 - | J. Clievalier.

-
9 Railleuse . 25 -

J. Malandain. :: -------------------------------- 34 – | Gaujole.

l 1 l.lSette. -) - -

| P. Le Borgne et C*. 12 Musette . 33 - |

| 13 Vvette. 32 - " St-Martin Légasse neveuetCe

, A. Chancerel. :* : - \

\ 16 Madeleine... 24 - | J. Légasse

17 Étincelle. . 27 -| Emma Leber. 18 Jeanne. 30 - l C. Huet et C'.

| Pierre Monnier. 19 Paimpolais.. 30 - 1

| Delabrecque. 20 Mary. - 23 - v

| 21 Pierre. .25 - | n - - - . -

, Ve P.Tougard. 22 Casimir-Périer. 30 - , E. Houduce .

| 23 Reine…35 - 1 -

|: et Letanneur. 24 Emile.… 36 - 1

| A. Joly. 25 Tour d'Auvergne. 3l -

|: : Evangéline * : -- |
| Bard et Savalle. 26 Louvois. 30 - -

-

| V° P.Jouette et C°. 28 Henri. " : s _ , A. Lemoine.

| Vandaële et C*. 29 Liquidateur (C.O.). 51 - \

( ic lrnli 30 Duc.(Côte Ouest. 49 --

* Louis Eudier. * Walkyrie IV.… * - l , ,

| Léon Follin. 32 Survivor... - ( Landry, frères

33 Saint-Hubert. - IIul

Pannevel et Godichard. 34 Marie-Eugénie.. - Ull)ert.

35 Haiti. -- --

-
36 Georges-René. 30 -

Granville. 7 Marie-Clémentine … 31 - |
38 Charmeuse. . 35 - ) G. Monier.

39 Alice.. . 2l - -

- - 40 Calineuse. 22 -
, Riotteau et fils. 41 Egalité.. 22

42 Gabrielle. 30 - |
43 Frileuse. . 28

| Lepauloue. 44 Robinson 29 - , H. Mignot.

| Bosquet. l45 lDiamant... - -

| Yvon. 46 Savoyand . - , - -

( Lemasson. 48 Saint-Laurent. 22 - Busnel.

| Touquerand. 49 Mimosa. . 35 - | Delacour.

50 Anémone. 7 - | J.-B. Légasse.

Jaquet. - 51 Saint-Ansbert. 30 - | Labbé.

52 Mathilda. . 34 - | Perrigault.

| Verne. 53 Marie-Gabrie . 24 - | Hardy.

-- 54 Champagne... 27 - | Parrot.| Poirier . 55 Louis.. 25 - | Laisney. -
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-

----
-----

----
--

--

56 Rassussary... 34 - 2 Bourgeois, Joseph-Eugène-Maurice.

7 Cousins-luuis 21 Mlc Karty, Colombe-Bessie.33 -

53 Navarre . . t --

9 Garonne., .

0 Jeanne-d'Ac .

fil Berthe-Emile

Vidart et L gasse.

T4 Sans-Souci C. O). 71

75 M"-Pêcheur(C.E) 45

. 32

«) )

|

L. Coste et C*.

|

|
| Lessard.

| Bily.

76 Saint-Josepli.

77 Boëldieu .

2 Emilie T ( J. Prenveille

63 Sea-Flower... 29 - Revert.

64 Néerlande…32 - 1 , . -

65 Briantais cote o * l _ { Saint-Mleux

66 Victor-Hugo… 27 - L.Mazi

67 M.-Émilie-Andréa 24 - \ * ""

58 Victoria... 28 -

69 lRené.. 25 -

: 0 Agile.. 29 -

7 l Sans-Peur. 37 --

7 I-de-Terre-Neuve. 33 .- -

73 Père-Jacques. 32 - * Guibert et fils.

8 Mignonne... 26

79 Com'-Marchand.. 34 G. Gautie

s0 Georges-Paul. 33 - ( ** **"

81 Glaneur. .. 32 -

82 Agatha.…28 | P. Huét.

Port de Cancale.

l Aristide…23 - l

2 Jeanne-d'Arc. 25 - ) J. Lessard.

3 Emilia.. – |

4 Anna-Maria.. – \ Robin.

5 Sea-Bird. – | Jacob.

6 Magdel"º-Davoust. 25 - | Herclat.

" Henri. – | Pottier.

8 Indiana. – | L. lehoërff.

9 Marie-Augustine. 25 - | Girard.

10 Faucon.. 25 -- | Mahé.

1 l Gustave-Henri. - IBesnard.

12 Croisade. – | Clément.

13 toile-des-Mers… 25 - | Boscher

14 Amédée…25 - | J.-M. Lehoërff.

|

|

15 Aigle. . 25 - Baudouin et C*.

16 Marguerite. 25 - Perrigault.

17 Saint-Antoine. 28 - | Lehoërff, ainé

18 Dacquoise…22 - | Jolivet.

Port de Dahouit.

1 Mathilde. 28 - | Léon Carfantan.

Port de Binic.

- - v I 5 -

1 JeuneAnna.(C.E). 35 A.Verry.

2 Gauloise (Côte Est). 35

- RÉCAPITULATIoN.

Port de Fécamp 62 navires.

- Granville.….. 37 -

– Saint-Malo . 82 -

– Cancale --- . 18 -

- Dahouét……………….… 1 -

-- lBinic 2 -

35 navires.

Contre 183 navires en 1899, 177 en t898 et 160 en 1897.

L'armement colonial de St-Pierre est de 193goëlettes contre

184 goëlettes en 1899, 195 en 1898 et 216 en 1897.

MoUvEMENTs DE LA popuLATIoN

Etat-civil de St-Pierre,

Juin. NAIssANCES.

5 Daireaux, Francis-Emile.

8 Autin, Victor-René-Alexandre.

9 Royer, Françis-Joseph.

13 Chardron, Marie-Antoinette-Blanche-Ernestine.

15 Cluett, Joseph-Georges. - Jaquet, Henri-Jacques-Marie

Antoine-Joseph.

|

22 Ilamon, Jeanne-Louise-Francine.

Juin. MARIAGEs.

9 Quirck, Fredéric-Thomas-Pierre, avec de Davis, Francoise.

Juin. DÉCÈs.

fi IIilliard, Gabriel, àgé de 13 mois, né à Saint-Pierre.

7 Legras, Jean-Marie, marin, âgé de 18 ans, né à Ploézal

Côtes-du-Nord).- Lenormand, Victor-Bon, tonnelier, âgé

de 42 ans, néà Saint-Nicolas (Manche .

1 : Foliot, Joseph-Alexandre,voilier, âgé de 64 ans, néàSt-Pierre.

13 Lemoine, Jean-Baptiste-René-Joseph, marin, âgé de 18 ans,

néà St-Potan (Côtes-du-Nord).-Barthelemy, Jules-Pascal

Edouard, marin, âgé de 34 ans, né à Malleville-les-Grès

(Seine-Inférieure).

18 Blanchard, Eugène François, marin, âgé de 24 ans, né à

Erquy, (Côtes-du-Nord) - Hunault, François-Marie, marin,

âgé de 19 ans, néà St-Cast (Côtes-du-Nord).-L'Espagnol,

Eugénie-Julia-Marie, àgée de 3 mois, née à Saint-Pierre.-

Cluett, Joseph-Georges, âgé de 3jours, néà Saint-Pierre.

2 1 Cadavre inconnu .

22 Pedler, Georges-Jean, àgé de 2 ans, né à Saint-Pierre.

* ( t V , , , ) |A | 1 W )S.

IBATIMENTS I)E G UERRE .

Juin. venant de : ENTRÉES.

26 (Sydney). Troude, croiseur de 3° classe, commandé par M.

Adam, capitaine de frégate.

3ATIM ENTS DU C()MM ERCE .

Juin. venant de : ENTRÉES.

21 (Cancale et banc). br.-g.fr. Henri, c.Ollivier, avec morue.

- (Lisbonne). b -g.f.Yvonne et Valentine,c. Le Bideau,avec sel.

– (St-Malo et banc). br.-g.fr. Hirondelle, c. Leborgne, avec m.

(Lisbonne). 3 m. fr. Antoinette, c. Denis, avec sel.

Granville et banc). br.-g. fr. Albert-René, c. Lair, avec m.

(St-Malo et banc). 3 m.fr. Savoyard, c. Raoul, avec morue.

(Granville et banc). g. fr. Joseph-Rosalie, c. Chaton, avec m.

(St-Malo et banc). g. fr. Evangéline, c. Hamon, avec morue.

– (Granville et banc). 3 m. fr. Victor-Eugène, c. Eve, avec m.

- (St-Malo et banc. br.-g.fr. Victor Hugo, c. Mordrei, avec m.

-- 3 m. fr. Louvois, c. Houzé, avec morue.

( I /N). vapeur a. Glencœ, c. Dracke, avec lettres.

(Cancale et banc), br.-g. fr. Indiana, c. Dolo, avec morue.

(Lisbonnel. 3 m. fr. Lorraine, c. St-Lô, avec sel.

(T/N). g. a. Julia Frances, c. Hargen, avec bois de const.

(St-Servan et banc). g. fr. Louis, c. Chaton, avec morue.

(St-Malo et bancl. g. fr. Pierre, c. Lemasson, avec morue.

(Guadeloupe). 3 m. fr. Le Rousselain, c. Maurice, avec d. m.

(St-Malo et banc).3 m.f.Georges-René, c. Gautier, avecm.

(Dahouet et banc). 3 m. fr. Mathilde, c. Brouard, avec m.

(Lisbonne). br.-g. fr.Jeanne, c. Douillard, avec sel.

(Port de Bouc). br fr. Gabrielle, c. Bodiguét, avec sel et d. m.

(Churh Point).g. a. Windsor Packet, c. Saubrain, avec bois

de construction.

(Boston).g.a.Thérèse, c. Pertus, avec diverses marchandises.

(Lisbonne). br.-g. fr. St-Louis, c. Lodeho, avec sel.

- lbr.-g. fr. Marie-Louise, c. Lemaiga, avec sel.

29 (Sydney), vapeur fr. Pro Patria, c. Henry, avec diverses m.

Juin. Allant à: SORTIES.

21 (Iles du Prince Ed.)g. a. Marian, c. Camel, avec lest.

- (Sydney).g. a. Agility c. Poirier, avec lest.

22 (Bordeaux). br.-g. fr. Maurice, c. Philippe, avec 156.915 kg.

mOrue Verte.

-(T/N).vapeur a.Glencœ, c. Dracke, avec lest.

23 (Bordeaux). br.-g. fr. N. D. de la Garde, c. Guillou, avec

222,530 kg. morue verte.

-(Nantes). br.-g. fr. Eugénie, c. Leblock, avec 146,525 kg.

ImOrule Vert . -

24 (Golfe).g. fr. St-Joseph, c. F. Cormier, avec lest.

25 (Golfe).g. fr. Georges etJeanne, c. Béchet, avec lest.

26 (Bordeaux). 3 m. fr. Aquitaine, c. Rabin, avec 50,410 kg.

morue sèche, 324,885 kg. morue verte et 8,251 kg. rogues :

2 2

o3

-
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A VENDRE

avec facilités de paiement,

OU A LOUER,

une propriété sise rues Ange-Gautier, Rourilhon. Bruslé

LEJOURNAL DES ENFANTS
ILLUSTRÉ DE GRAvUREs DwNs LE TExTE

Par ai s s a nt le 1 °" de c haque m ois

les abonnements partent du 1° de chaque mois.

Méme administration que le JoURNAL DEs DEMoIsELLEs

HIsToIREs, RÉCITs, GoNTEs, LÉGENDEs, THÉATRE. CARToNNAGEs,

JEUX. TRAVAUX, DESSINS, iRAVURES

et Fayolle, consistant en maison d'habitation, écurie, Paris, 7fr. | Seine. 8fr. | Départ.,9fr. | Union postale, 11 fr

jardin potager et prairie.- Letout d'une superficie de Jn s'abonne en envoyant un mandat-poste

2,000 mètres carrés environ. 5 - 5 à l'ordre de M. F. THIERY. Directeur du Journal,

l 4 .. rue I) rouo t .

S'adresserà M.ThÉoDoRE CLÉMENT. ENV0I GRATUIT D'UN NUMÉR0 SPÉCIMEN

,

O 8S E R W A T I O N S M É T É OR G , O G I Q U ES :

Faites à l'Hôpital militaire de Saint-Pierre et Miquelon du 21 au 28 juin 1900.

par M. Georges Lambert, Pharmacien de 2° classe des Colonies.

PRESSlON BAROMÉTRIQUE CORRIGÉE TEMPÉRATURE TEMPÉRATURES|

- donnée de 2 heures en 2 heures. extérieure exirénes

% Hauteur du mercure ramenée à 0 et exprimée en millimètres au Nord et à l'ombre, des 24 heures |

- et dixièmes de millimètres. (Thermomètre sec). - -

--* - ---- -- E # | |
- - l - * * - : - g v - : - : a E

s # | -- # | e # | -- # | = # | 2 # | z # | = # | 2 # | s # | g # |; # | - # | = # | 2 # | 2 # | 2 # : E |
- E E E « E - E - E e - E - E

-- -: -- -- - -- - -- -- -- -- -- -- --

|
- -- --

-

-

-

|

a 1 |756,2 |755,0|754,2 | 753,3|752,6|7500|748,7 |748,9|749,0|7492|750,3|750.8| 8,2| 9,2| 12,8 | 12.3| 10,8| 13,1 80 |

22 |751,2|751,4|751,7|751,5|751,3|7508|751,0|751,2|751,6|752,7|753,5|754,2| 12,4| 13,0| 14,0| 13.9| 1?,f| 153 11,1 |

23 |755,2 |755,7|756,3|757,2| 757,4|757,2|757,t|756.4 |755,8|754, |754,3|753,4| 9.9| 11,5 | 12,6| 10,8| 8,4 13,7 ,0 |

24 |753,2| 752,6|753,2 |753,9|754,0|754,1|754,0|754, l|754,0|754,3|754,4|754,3| 11.9| 12,8| 13,| 13,3| 10,4| 15,0 9,8

o5 |754,3 |7536|753.1| 752,8|752,2 | 751,1 |7499|748.9|747,8|747,3|747,6|747,8| 10,4 | 12,2| 11,5| 11,3| 9,8| 13,3 9,6

25 |748, t | 748,2 | 748,4|748,9|749,6|749,7|749,8|750,1| 750,7| 751,4 | 752,8|753,9| 11,0| 12,4| 12.4| 10,8| 9,6 12,9 92

27 |754,0|754,7|755,3|756,2| 757,0|756,9|756,8|756,7|757,0|756,7 | 756,2|755,0| 10,2| 13,8| 14,2| 139| 1!,8| 15, 80

HUMI DITÉ R ELATIV lE

P HI ÉNOMÈNES 6 heures. | 10 heures. 13 heures. 15 heures. l8 heures. |
: - -;

-

-

|
D IVERS . # . | # | # = # | # 4 # | # s # , | --

E 5 | .: | = 5 5: | : | ; # # | : | = # = | g | = # | # = | : | = E |

# # | # | # # | # # | # | # # | # # | # | # # | # # | # | # # | # # | # | # # |
f E - c E -- # = -- E = ** # # *

- 5 - - - | | |

-

|
- |

21 Brume et Pluie le matin. 7,6 | 0,6| 92 9,0|0,2 - 11,6| 1,2 - 10,9| 1 , 4 | 84 9,5 13| 84 |

2o Pluie vers 6 heures. 1 1,6|0,8| 90 1 1,6|1.4| 85 12,1| 1,9 | 80 12,8 | 1.1 | 88 11.6 | 1.0 ss |

23 Ciel couvert. 88|1,1 | 87 9,8| 1,7| 81 10,4|2,2 | 76 **| : S| 7.N *| J |

24 Beau temps. 102|1,7 | 81 10,7|2,1 | 77 11,0|2, 2j 76 11.1 |2.9| 75 9.0|!, 4| 83 |

25 | Forte brumeàpartirde 13heures. 9,5|0,9| 89 11,2|1,0| 88 11.10 : 94 11,0|0,3| 96 9,5|0,3| 9t

26 Beau temps. 9,4|1,6| 8l 10,0|2,4| 73 992.3 7 9,2|1 , 6| 8 l 82|f, 4 | 83

97 Pluie vers 16 heures. 8,8| 1,4| 83 11,1 | 2,7 | 7: les 63 10,2 |3,7 | 62 1(i,6| l, 2| S6

DIRECTION ET FORCE 0U VENT. - | 1 - - - ** P LU IE = |

----- -- - ----. F0RME I)IES NUAGES. en millimètreset 0mes E 3 |

6 heures. | 10 heures | 13 heures. | 15 heures. | 18 heures. de millimètres. cc . E

--|---- |---- |---|---I- -- - --

: | .. | : | .. | # | . | # | | | # | - v - - - - , | * :

# | # | # | # | # | # | # | # | # | # | - # | = # | e # | 2 # | e # | - # | e # | = # | * 3
à - # | - E *- à -- E | - -- -- -- -- -- -- --

21 | N-E. | 2 | N-E. | Q | N-E. | 3 | N-E. | 2 | N-(). | 9 Ni. Ni. Cu. | 36,8 36,8

| o | S-E. | 3 | S-O. | 3 | S-O. | 3 | S-O. | 2 | S-O. | 1 Cu-St.| Ni. Cu. Cu. l,3 1,3

| 33 | N-O. | 1 . | 1 . | 1 | O. | 1 | N-O. | 1 | Ni. | Ni. | Ni. | Ni. | Cu.

94 | N-O. | 2 | N-O. | 2 | N-O. | 3 0. 3 - 2 |Cu-St.| Cu-St.|Cu-St.|Cu-St.| Cu.

25, | S-O. | 2 | S(). | 2 | S-O. | 1 | S-O. | 1 | S-O. | 2 | Ni. Ni.

26 | N-O. | 3 | N-0. | 3 | N-0. | 4 | N-O. | 4 | N-0. | 4 | Ni. |Cu-St.|Cu-St.|Cu-St.| Cu-St.

27 | N-O. | 3 | N-O. | 2 | S-0. | 3 | S-O. | 2 | S-0. | 2 |Ci-St. |Cu-St.|Cu-St.| Ni. Ni. 0,3 0,3

) ─- –--

Saint-Pierre. - Imprimerie du Gouvernement.
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)S |LES SAINT-PIERRE ET MIQUEL0N.

A l'0ccasion de la Fête Nationale le Gouverneur des

Iles St-Pierre et Miquelon et Madame PAUL SAMARY

recevront le 14juillet à 9 heures 1/2 du soir.

PARTIE oFFICIELLE

N° 143.-ORDRE relatif à la féte nationale du 14 juillet 1900.

Saint-Pierre, le 7juillet 1900.

Le Gouverneur des Iles Saint-Pierre et Miquelon,

Arrête les dispositions suivantes à l'occasion de la

fète nationale qui sera célébrée le 14 juillet courant:

1° Les établissements publics seront pavoisés;

2* Un tir à la cible, des jeux et des divertissements

publics, organisés par les soins de la municipalité, auront

lieu dans la journée;

3º Le soir, les édifices publics seront illuminés;

4" Les navires sur rade et dans le barachois hisseront

leursgrands pavois; -

5° Les habitants sont invités à pavoiser età illuminer
leurs maisons;

6°Leprogrammedes réjouissances publiquesseraulte

rieurement publié et affiché.

MM. les Chefs d'administration, le Maire de St-Pierre

et les Chefs de service et de corps sont chargés, chacun

en ce qui le concerne, de l'exécution du présent ordre,

qul sera enregistré partout où besoin sera et inséré au

Journal officiel de la colonie.

VIvE LA RÉPUBLIQUE !

PAUL SAMARY .

--

payées moitie du prix ci-dessus.

lV| | |'l\Tlll |\| V| | | | ' | \ | | | | | | ,

No 146. -- ARRÉTÉ autorisant M. Hubert, Louis. à construire

un quai et deux plans inclinés sur le domaine public maritime

Saint-Pierre, le 7juillet 1900.

Le Gouverneur des îlesSaint-Pierre et Miquelon,

Vu la demande adressée à l'Administration par M.

Hubert, Louis, tendant à obtenir l'autorisation de cons

truire sur le domaine maritime dans l'anse à Rodrigue,

un quai et deux plans inclinés;

Vu l'enquête de commodo et incommodo ouverte au

Service de l'Intérieur, le 4 novembre 1899 et close le 4

décembre suivant;

Vu les réclamaticns formulés contre cette demande;

Vu l'article 5 du décret du 7 novembre 1861 sur la

constitution de la propriété des grèves et terrains aux

iles St-Pierre et Miquelon;

Le Conseilprivéentendu dans saséance du 5juin 1900;

ARRÊTE: -

Article 1".- M. Hubert, Louis, est autorisé à cons

truire sur le domaine public maritime, dans l'anse à

Rodrigue :

1° Un quai d'une longueur de 45 mètres surune lar

geur de 2 mètres; 2° deux plans inclinés situés auxex

trémités du dit quai et mesurant le premier 17 mètres

de profondeur sur une largeur de 5 mètres; le second 17

mètres de profondeur sur une largeur de 10 mètres.

Art.2.- Cette autorisation est accordée sous les ré

serves fixées par les articles 5 et 6du décret du7 no

vembre 1861 .

A charge par le concessionnaire :

1° d'entretenir constamment ces constructions en bon

état. Faute par lui de se conformerà ces dispositions, il

sera tenu à la première réquisition de l'Administration

d'en enlever tous les matériaux,sinon il sera procédéà

cet enlèvement aux frais du concessionnaire sans que,

dans aucun cas, celui-ci puisse prétendre à une indem

nité quelconque;

2° d'ouvririmmédiatement à la circulation nn passage

partant de la rueTruguet entre les propriétés Légasse,

Jean-Baptiste et Bidel, Joseph, et aboutissantau plan in

cliné situéau nord du quai projetétel qu'il est indiqué au

plan ci-annexé; d'abandonner immédiatement la parcelle

de terrain A BC D pour l'élargissement de ce passage

quidevra être toujours entretenu en bon état et aux frais

du concessionnaire.
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Art.3.- M. Hubert sera en outre tenu de convertir

engrève dans le délaid'un an,à dater de l'achèvement

du quai, la partie de terrain située à l'Ouest du dit quai

laquelle est actuellement baignée par la mer.

Art.4.- Le quaiet les plans inclinés serontà la dis

position du public et de l'administration et devront cons

tammentêtre accessiblesà la circulation.

Art. 5. - Le Chefdu service de l'Intérieur est chargé

de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré et

communiquépartout où besoin sera et inséré au Journal

et au Bulletin officiels de la colonie .

IPAUL SAMARY.

Par le Gouverneur:

Le Chef du service de l' Intérieur,

P. CERToNCINY.

-3e

Nº 145. -AltRÊTÉ autorisant M. Houduce, Emile,à construire

un quai et 2plans inclinés sur le domaine public maritime.

Saint-Pierre, le 7juillet 1900.

Le Gouverneur des îles Saint-Pierre et Miquelon,

vu la demande adressée à l'administration par M.

Houduce, Emile,tendant à obtenir l'autorisation de cons

truire sur le domaine maritime, dans l'anse à Rodrigue.

un quai et deux plans inclinés;

Vu l'enquête de commodo et incommodo ouverte au

Service de l'Intérieur le 4 novembre 1899 et close le 4

décembre suivant;

Vu les réclamations produites contre cette demande;

Vu l'article 5 du décret du 7 novembre 1861 sur la

constitution de la propriété desgrèves et terrainsaux Iles

Saint-Pierre et Miquelon;

LeConseilprivé entendu danssa séance du5juin 1900;

ARRÊTE:

Article 1°.-M. Houduce, mile, est autoriséà cons

truire sur le domaine public maritime dans l'anseà Ro

drigue: 1° un quaiprenant naissance au Nord d'un autre

quai lui appartenant et aboutissant à l'acqueduc de la

Municipalité et mesurant 47 mètres de longueur sur une

largeur de 2 mètres; 2° deux plans inclinés situés en

face des rues de l'anse et de l'Hôpital:

Le premier d'une largeur de5 mètreset donnant accès

au quai et à la cale existante, au moyen d'un autre quai

triangulaire ainsi que l'indique le plan ci-joint;

Le deuxième mesurant 14 mètres de largeur sur une

profondeur de 4 mètres au moins.

Art. 2.- Cette autorisation est accordée sous les ré

serves fixées par les articles 5 et 6 du décret du7 no

vembre 1861.

A charge par le concessionnaire: 1° d'entretenir cons

tamment ces constructions en bon état. Faute par lui de

se conformer à ces dispositions il sera tenu, à première

réquisition de l'administration d'en enlever tous les ma

tériaux,sinon il sera procédéà cet enlèvement auxfrais

du concessionnaire sans que, dans aucun cas, celui-ci

puisse prétendreàune indemnité quelconque;

2° D'abandonner gratuitement à l'administration les

terrains nécessaires au prolongement, jusqu'aux deux

plans inclinés, des rues de l'Anse et de l'Hôpital en se

conformant au tracé indiqué sur le plan ci-joint.

Art. 3.- M, Houduce sera en outre tenu de convertir

en grève dans le délai d'un an à dater de l'achèvement

-TT ------ -

du quai, la partie de terrain située à l'Ouest du dit quai

et actuellement baignée par la mer.

Art. 4.-Le quai et les plansinclinés seront à la dis

position du public et de l'administration et devront cons

tamment être accessibles à la circulation.

Art. 5.-Le Chefdu service de l'Intérieur est charge

de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré et

communiqué partout où besoin sera et inséré auJournal

et au Bulletin officieis de la colonie.

PAUL SAMARY.

Par le Gouverneur:

Le Chef dut service de l'Intérieur,

P. CERTONCINY.

N° !44.-DECIS1ON fixant la date des examens pour l'obtention

du certificat d'études primaires et nommant la commission chargée

d'en faire subir les épreuves.

Saint-Pierre, le 7juillet 1900.

Le Gouverneur des fles Saint Pierre et Miquelon,

Vu l'arrêté du 17 juin 1S97 modifiant celui du 11

juin 1891, instituant un certificat d'études primaires; |

Vu l'article 44 de l'ordonnance organique du 18 sep

tembre 1844;

l)ÉCIDE :

Article 1°.- Les examens pour l'obtention du ce

tificat d'études primaires auront lieuà St-Pierre, dans la

salle de l'Ecole publique laïque rue Bisson, le mercredi,

1 1 juillet, à 8 heures 1/2 du matin. -

Article 2.- LaCommission chargée de juger l'apti

tude des candidats sera composée comme suit:

MM. de Marolles, Chef du service Judiciaire p. i., Président ,

Lippmann, Aide-Commissaire colonial:;

Lambert, Pharmacien des colonies

Dupuy-Fromy, Médecin civil;

Le Directeur de l'École publique laique |

Le Directeur de l'École communale des garçons :

Art. 3.- Le Chefdu service de l'Intérieur est charge

de l'exécution de la présente décision qui sera communi

quée et enregistrée partout où besoin sera et insérée au

Journal et au Bulletin officiels de la colonie.

PAUL sAMARY.

Par le Gouverneur :

Le Chef du service de l'Intérieur,

P. CER1oNCINY.

–-----

DOMAINE COLONIAL.

Demandes de concessions de terrains à titre gratuit

Pour y construire une maison d'habitation :

Le sieur Téletchéa, Dominique, un terrain situéà St-Pierre

mesurant 345 mètres carrés, borné au Nord par la concessio

Autin, au Sud par la rue Delécluze, à l'Est par la propriet

Guyomard et à l'Ouest par la place du Réservoir. 5

Saint-Pierre, le 23juin 1900.

Les personnes qui se croiraient fondées à réclamer

contre cette demande, devront le faire dans te délai d'un

mois, à partir de la date fixée ci-dessus.
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Informations et faits divers

Le vapeur postal Pro Patria, parti deSt-Pierre le 30

juin 1900à 8 heures du soir,àdestination de Sydney et

du French Shore est arrivé à Sydney le 1° juillet à 2

heures du soir.

Passagers partis :

Pour le Cap Breton : M.Ch. Landry.

Pour l'Europe : MM. Ch. Hamonet;Collet; Collet, L.

Pour le French-Shore: MM. Certonciny, P; Siegfriedt, Far

vacque,Ch; Delacour; Quédinet, O. - --

Après avoir déposé les malles à Sydney le Pro Patria

est parti immédiatement pour le French Shore à l'effet

d'yprendre les petits-pêcheurs. Le navire est rentré a

St-Pierre le 5juillet à4 heures du soir.

- Passagers arrivés .

P. Certoncny; P. Siegfriedt; Delacour; Quedinet, O. et 50

marins-pêcheurs. -

Le vapeur a ensuite quitté la coloniepourHalifax avec

les malles d'Europe et des Etats-Unis, le 7 du courant.

Passagers partis :

MM Racinet, Aug.; Manasson, Ed.

-s

TABLEAU du mouvement commercial de la colonie pour

la période du 15 au 30juin 1900

%
-

-

- tr

à - E -- *- TI * - -- T -
NOMENCIATURE 7 Z - E =

r- -: -* E
-- | -

--

- E | - | 3

MaisoHaNdises D'ExpoRTATIoN : | * 100 Kil.

Morue sèche..…..… Kilos. 358.887 161.499 45 f00

Morue verte …... 4.490.400| 1.412.230, 31 45

i

–!

Total… 1.573.729

MARCHANDIsEs D'IMPoRTATIoN : 100 Kil.

Farine de froment. | 91 90o 24.813| 27 f 00

Bois de construction. - -- 433.554 21.677| 3 00

Bois blanchi.……….… 360.58 36.025| 10 00

- | 1000 k.

Houille ----------------------- 630.000 13.8G0| 22 f00

sel marin. .…..……… 3.186.149 101.956| 32 00

\

Total-...-…. 198.331

RÉCAPITULAI'ION :

E E
c E -
-- --

-

: -- E

" E at -
•-- - ,-,

*. -: 3-

--;

: -

c: c:

Marchandises d'exportation.

Marchandises d'importation.

..| 2,055.412 1.573.729

---------- ------- 553,015 198.331

Totaux….……| 2.608.427 1.772.060

----------

Totalgénéral. .. 4.380.487

-

-

Mouvement commercial des Bancs.

En portant à la connaissance du public le mouvement

commercial des bancs, l'Administration s'en rapporte à

la déclaration faite par le capitaine et n'entend nullement

revêtir d'une sanction les chiffres mentionnés sur cet état.

Nonns des un avires die pêcInc

entrés du26juin au5juillet 1900

et nombre de morues prises par chacun d'eux.

1). P. 4. ooo Immaculée Conception 3.5oo

Béarnaise 14.ooo Navarraise 24.ooo

Dictateur 15 ooo Adèle 2o.ooo

Jeanne-Auguste 7.ooo Langladaise 3.5oo

Mouche 8.ooo Adèle-Emilie 15.ooo

Gustave-Henri 13.ooo Mary 14.ooo

\ EECBR (IDEL 6B 6 EIE.

Aujourd'hui à 3 heures, une foule nombreuse

accompagnait à sa dernière demeure M. Paul

Letournel, commis de 1* classe du Service de l'In

térieur.

Sur le bord de la fosse, M. P. Certonciny, Chef

du service de l'Intérieur a, au nom de l'adminis- |

tration, adressé un dernier adieu au défunt qui ne

comptait pas moins de24 années de services dans i

la colonie. Il a fait l'éloge de ce serviteur modèle

de ce brave cœur qui a toujours été la bonté même

vis-à-vis de tous. - - - - - '

Il a terminé en adressant à la veuve et aux or

phelins l'expression de la profonde sympathie et

desplus vifs regrets de l'administration.

Après M. Certonciny. M. Hamel, Albert, com

mis de 2° classe est venuau nom de ses camarades

prononcer quelques paroles toutes de sentiment. .

Il a fait ressortir particulierement que durant les |

longues annéespassées côte à côte dans le même |

service jamais un nuage ne s'était élevé entre

Letournel et ses collègues.

C'est le plus bel éloge que l'on puisse faire

d'un homme. -

B4a fortuuune «le 1'Euarope.

Sous ce titre nous lisons dans Lejournal des Chambres

de Commerce :

Une statistique récente, dueà M. Mullsall, dans la der

nière édition de son Dictionnary of Statistics nousfournit

de trèsintéressants détails sur la richesse des pays euro

péens, leur situation économique, leur capital et leurs

I'0V6I1llS.

l)'après ce travail, le capital de l'Europe, la richesse

totale, mobilière et immobilière, s'élève à 1,175 mil
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-

liards; le capital circulant (ensemble des valeurspu

bliques et privées) entre pour220/0 dans cette somme,

car il se monte à260 milliards. Ce chiffre est double de

celui que le capital circulant atteignait en 1870 et triple

de celui de 1848. La fortune immobilière ayant varié

dans desproportions beaucoup moindres,il s'ensuit que

la proportion entre le capital circulant et le capital im

mobile va s'accroissant continuellement.

Au point de vue de la richesse globale absolue, les

principaux pays européens se rangent dans l'ordre sui

vant, par milliards : Angleterre, 295;-France, 217;

Allemagne, 201;-Russie, 160;-Autriche, 103;-

Italie, 79;-Belgique, 25;-Hollande, 22.

De ces diverses évaluations, la mieux établie est celle

concernant l'Angleterre. On sait, notamment, d'après

l'accroissement desproduits de l'income tax, que, depuis

1895. il y a eu en Angleterre un développement extra

ordinaire de richesse, développement qui a été beaucoup

noindre en France. Il y a, par suite, un réel intérèt à

rechercher les causes de cette différence.Ces causes sont

multiples et d'importance évidente: l'influence de la

guerre néfaste de 1870, l'excès desimpôts, lestendances

démagogiques de la nation, lesprogrès généraux des dé

pensesvoluptuaires dans les classes quivivent dutravail,

dépenses d'autant plus sérieuses que le prélèvement de

ces classes sur la production a beaucoup augmenté.

Au point de vue du capital circulant, le classement

est comme suit: Angleterre, 106; - France, 65; Alle

magne, 37;- Russie, 14;-Autriche, 10;- Italie, 7;

- Belgique, 7; - Hollande, 6.

Ordre identique, c'est vrai, mais on voit que la pro

portion entre le capital circulant et la richesse totale est

variable;très considérable dans les pays industrialisés,

elle esttrès faible dans les pays où l'industrie et le com

merce commencent à se développer. Tandis qu'en An

gleterre la proportion est de 35 0/0. en Belgique de

2800, en Hollande de 27 0/0, en France de 2600, en

Allemagne de 18 0/0, elle tombe en Russie, en Autriche

et en Italie à9 0/0. -

Si on recherche,par tête d'habitant, lafortune de cha

cun des pays de l'Europe, on arrive àun classement sen

siblement différent de ceux qui précèdent.

Si l'on considère la richesse totale, mobilière et im

mobilière, voici le résultat : -

L'Anglais possède en moyenne 7,400 francs; -- le

Français 6500;- le Hollandais,4,600;- le Belge et

l'Allemand, 3,900;- l'Autrichien et l'Italien,2,500;

le Russe. 1,500.

Si l'on n'envisage que le capital circulant, les diffé

rencess'accentuent:

L'Anglaispossède 2,650francs;- le Français, 1,700;

–le Hollandais. 1,250;- le Belge, 1,070;-- l'Alle

mand, 700;-l'Autrichien et l'Italien.225;-le Russe,

| 35. - -

C'est en s'appuyant sur ces données que les financiers

d'Etat peuvent arriver à établir les charges publiques

d'après les ressources; c'est pour nepasy avoir suffisam

ment fait attention que les Italiens ont étéà deux doigts

de la ruine. car on leurimposaitdes chargcs trop lourdes

pour la richesse nationale.

Les charges budgétaires des différents pays d'Europe

se répartissent comme suit;

En chiffres ronds, l'ensemble des budgets allemands

(Empire et Etats fédérés) atteint4 milliards: l'Allemagne

consacre donc annuellement à ses dépenses publiques

2,0 0/0 de sa richesse totale. Pour l'Angleterre (budget

de 3 milliards), la proportion est de 1,00/0seulement.

Pour la France /budget de 3 milliards 500 milluons/, elle

s'élève à l,4 0/0. La Russie (budget de 2,700 millions).

ne s'en tire pas à moins de 1,709. L'Autriche (2,000

millions) atteint une proportion encore plus élevée

1,80/0. L'Italie (1,800 millions) s'élève à 2,3 0/0. La

Belgique, plus sage, se contente de 1,5 0/9 (budget de

375 millions ) et à la Hollande, plus prudente encore, il

suffit d'une proportion de 1,4 0/9, (300 millions au

budget). Les pays qui ont les plusgros budgets ne sont

doncpas nécessairement les plus obérés,pourvu que leur

fortune nationale soit élevée. Du plus au moins chargé,

la série des pays européens se présente comme il suit

Italie, Allemagne. Autriche, Russie, Belgique, France,

Hollande et Angleterre.

H. T.

----

La trouuée diuu brouuillard.

Dans tous les pays maritimes, les compagnies de na

vigation sontà la recherche d'un appareil quipermette.

si l'on veut bien nous passer cette expression, de « trouer

le brouillard ». Les Américains nomment, d'avance cet

appareil, ardemment désiré, le « fog disperser ». Ils'a

girait simplement,parun procédé mécanique, de mettre

le navire perdu dans la brume ou le brouillard en me

sure de les disperser à volontépendant quelques instants

de façon à se reconnaître, par exemple lorsqu'il aurait

entendu à droite ou à gauche, en avant ou en arière,

le terrifiant appel de quelque autre navire paraissant se

diriger vers lui.

A la suite d'une série d'expériences entreprises dans

ce but humanitaire, M. Dibos, ingénieur maritime, est

arrivéà cette conclusion, laquelle doit être retenue, que

l'on peut «trouer le brouillard» et se faire une éclaircie

monentanee d'environ 250 mètres, en lançant dans le

brouillard. au moyen d'une sorte deprojecteur à embou

chure tronconique, unjet d'air chaudsouspression. Il en

résulterait, en effet, une condensation brusque de la sorte

de poussière d'eau impalpable, vésiculaire, peut-être

- mêne alliée parfoisà despoussièressolides,quiconstitue

les redoutables brouillards de la mer. On objectera qne

les navires à vapeur seront seuls en mesure de se pro

curer aisément,aumomentvoulu,grâceà leurs machines,

cet air chaud sous pression; c'est la vérité même. Mais,

si ces navires se trouvaient ainsi en mesure d'éviter les

naviresà voiles, ce serait déjà bien quelque chose, on en

conviendra; de plus, si leur homme de barre pouvait

« venir en grand» tout d'un bord,pour élongerun autre

steamer aperçu auxenvirons, ce serait encore la collision

directe évitée. Le «fogdisperser » de M.Dibos,sansaucun

préjudice de ce quipeut être combinédans le même ordre

d'idées, mérite d'être pris en sérieuse considération.

MAX DE NANSOUTY.

(Extrait du Journal Le Temps).
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La Grande Rouue de Paris.

La Grande Roue de Paris mesure exactement 106

mètres de hauteur : elle n'est autre chose qu'une énorme

roue de bicyclette avec son axe, ses jantes. ses rayons.

Elle se compose de deuxjantesparallèles reliées à l'axe

par 160 rayons d'acier de 5 centimètres de diamètre,

munis chacun, comme pour la bicyclette, d'un appareil

quipermet d'en varier la tension.

Cet axe repose sur deux pylônes de 55 mètres de

hauteur. Il est en acier fondu, mesure 12 mètres40 de

longueur,0,66 de diamètre et pèse le poids fantastique

de 36,000 kilog. Les nacelles, ou plutôt leswagons qui

transportent les 1,600voyageurs,sont au nombre de 40.

Ilssont fixés auxjantespar des axes d'acier pivotants qui

leur permettent de conserver la position verticale pen

dant toute la révolution de la Roue.

On comprend que tout le problème repose sur l'équi

libre et la compensation despoids. Aussi la Grande Roue

quoique servie par une machine d'une force de cent che

vaux pourrait être mue parune force beaucoup moins

considérable. Parfaitement équilibréeàvide, il suffit pour

la faire tourner de vaincre lesfrottements de l'axe ou de

la transmission. Chargée de voyageurs, le poids de ceux

qui sont dans les wagons descendants compense l'effort

à faire pour élever le poids égal de voyageurs dans les

wagons montants.Unservice de huitplate-formespermet

ce partage égal de poids entre les deux côtés, mais on

conçoit facilement que cette puissante machine de 100

chevaux est de taille à suppléer à une compensation

absolue: y a-t-ilun poids plusélevé dans le côtémontant,

la machine fournitun effort d'ailleurs bien au-dessous de

ses ressources, mais aussitôt, cette partie lourde devient

la partie descendante et fournit son aide à la force mo

trice , -

La rotation est assurée par deux câbles en fil d'acier

qui, de chaque côté, s'enroulent deux fois sur le péri

mètre de la jante etviennent s'enrouler ensuite sur deux

tambours actionnés par la machine motrice.

Disonspour achever que la sécurité desvoyageurs est

absolue : on le constate aisément en songeant qu'une

roue de bicyclette de 2 kilog. porte la moitié du poids

d'un homme ordinaire soit 40kilog. ou20foisson poids :

or la Grande Roue sans ses pylônes de 500,000 kilog.

pèse 650,000 kilog. et portât-elle 1,600 voyageurs à

100 kilog. elle ne supporterait encore que le quartde son

proprepoids.

Pierre GAUTHIER.

Extrait de la « l8evue coloniale». -

---

DÉPÈCHES TELEGRAPHIQUES.

En publiant à simple titre de renseignements les dépéches

ci-dessous, l'Administratiqn ne garantit èn aucune façon

l'exactitude des nouvelles qu'elles transmettent.

29 juin 1900.

Hier, après les déclarations du Ministre de la Guerre

à la suite de l'interpellation de M. Firmin Faure, la

Chambre a votépar 306 voix contre 220 un ordre du

jour approuvant ces déclarations; et par328 voix contre

179 l'ordre dujour Sembatdemandant que la discipline

soit appliquée aussi sévèrement aux officiers qu'aux
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soldats. Elle a repoussépar299voix contre225 l'addi

tion Massabuau invitant le gouvernementà assurer l'ap

plication du décret de 1890.

Le Ministre desAffaires étrangères a communiqué au

Conseil des. ministres un télégramme du vice-roi du

Yunnan l'informant que les français et tous leseuropéens

regagnent à sa suite le Tonkin en toute sécurité. Le

Ministre de Paris a informé M. Delcassé qu'un télé

gramme de ll-Hong-Chang annonce que les ministres

étrangers de Pékin sontà 12 milles deTientsin.

La Chambre reprend la discussion du projet relatifà

la défense navale; M. Millevoye préconise l'emploi des

sous-marins. La discussion générale est close. On passe

aux articles.

30juin 1900.

Le Président de la République a offert un déjeuner

aux membres de la commission des Finances duSénat et

de la commission du budget de la Chambre. Le ministre

desAffaires étrangères a offert un déjeuner en l'honneur

dugénéralZakharoff,chefd'état majorgénéral de l'armée

russe. Le ministre de l'Agriculture a offert un déjeuner

en l'honneur de M. Merville Dechene, ministre de l'Agri

culture de laprovince de Québecetde M.Tartre, ministre

des Travaux publics du Canada.

Le ministre de la Guerre a quitté Paris pour assister

à Clermont-Ferrand aux fêtes données à l'occasion du

centenaire de la mort de Desaix. Legénéral Dodds venant

du Sénégal est arrivé à Marseille. Le contre-amiral Bar

beyrac Saint-Maurice est nommé chef d'état major à

Brest.

Aujourd'hui commencent les débats de l'affaire Evain

Fillau et Barillier accusés d'outrages aux agents lors des

obsèques de M. Falateuf.

67 élèves de l'école navale suédoise sont arrivés

aujourd'hui à Paris pour visiter l'exposition et ont été

l'objet de manifestations sympathiques.

la Chambre adopte la première partie de l'article du

projet du gouvernement pour la défense navale. Sur la

question des torpilleurs et dessous-marins M. Pelletan

demande une augmentation de50 millions.M.Thompson

appuie l'amendement.

Une dépêche reçue à Rome annonce que les pertes de

la colonne commandée par lord Seymour sont de 102

morts et 228 blessés. Le grand croiseur allemand Fuerst

Bismarck est parti aujourd'huipour l'extrême Orient.

Le roi des belges est parti pour Paris. De Vienne le

comte Goluchowsky est également parti pour Paris.

Lescommandosboërs continuentà harceler lestroupes

anglaises dans l'Orange et le Natal.

2juillet 1900.

Les Gouvernements français et brésilien ont conclu

un accord suivant lequel la France réduit de 20francs

le droit d'importation des cafés qui est ainsi ramené de

156à 136francs, moyennant quoi le statu quo est main

tenu.

A Berlin la nouvelle de l'assassinat du Ministre alle

mand à Pékin cause une profonde sensation. Le Gouver

nement allemand fera tous ses efforts pour maintenir

l'accord entre lespuissances. De tous côtés circulent des

nouvelles très alarmantessur la situation à Pékin.

La Chambre vote à l'unanimité le projet de résolution

de M. Léon Bourgeois remerciant la nation anéricaine



du don du monument Lafayette. Honoré Leygue pose

une question au Ministre des affaires étrangères sur les

affaires de Chine. Le Ministre répond qu'il a reçu trois

télégrammes l'informant que les représentants des puis

sances n'ontpas quitté Pékin, confirmant l'assassinat du

Ministre allemand et le danger que courrent les autres

Ministres.

Au Transvaal la colonne volante du genéral Cléments

a rencontré les Boërs aux environs de Senekal. Il y a eu

un vif engagement dont le résultat n'est pas connu. .

A Belley M. Baudin Ministre destravauxpublics a été

élu député.

3 juillet 1900.

MM. Chautemps membre de laCommission de l'armée

de la Chambre des députés, Etienne président du groupe

colonial et Thomson ont entretenu le ministre de la

guerre du projet Chautemps tendant à la création d'une

réserve de tirailleurs algériens et tanisiens. L'accord est

sur le point de se faire.

Les élèves de l'école navale suédoise sont retournés

au Havre aujourd'hui.

La situation en Chine est de plus en plus grave. Le

gouvernement allemand envisagerait l'éventualité de

l'envoi d'une division entière. On a de grandes inquié

tudes sur le sort des autres ministres dont la situation

paraît désespérée.

Aujourd'hui a eu lieu, place Iéna, l'inauguration de

la statue de Washington offerte par les Américains. M.

de Porter, ambassadeur des Etats-Unis, a prononcé un

discours très applaudi rappelant l'ancienne alliance des

deux peuples. Le discours de M. Delcassé remerciant le

le peuple américain du don fait à la France et rappelant

l'énergie déployée par Washington comme capitaine et

comme homme d'État a été également très chaleureu

sement accueilli. -

Au Sénat la commission de l'amnistie a décidé que le

rapport de M. Magnien ne serait pas déposé au cours de

la session actuelle. Le Sénat adopte le projet relatif à la

réorganisatlon de la télégraphie militaire. La Chambre

reprend la discussion des crédils supplémentaires. M.

Marcel Sembat reproche au ministre des Affaires étran

géres de n'avoir pas prévu la crise actuelle après les

rapports de M. Pichon, ministre de France à Pékin. M.

Delcassé répond: Nous ne désirons pas la guerre ni une

extension de territoire. mais nous devons protéger la vie

et les biens de nos nationaux. La France fera tout le

possible pour assurer et fortifier la solidarité interna

tionale. Les crédits sont votés.

4 juillet 1900.

Le journal des Débats dit que lesvacances parlemen

taires ne commenceront probablement pas avant jeudi

prochain. -

Aujourd'hui le Président de la République a présidé

l'inauguration du monument de Lafayette. Il a adressé

un remerciement cordialaupeuple desEtats-Unis aunom

de la France entière. Mgr Irelanda prononcéun discours

faisant un magnifique éloge de Lafayette. ll a terminé en

disant que pendant les sièclesàvenir l'Amérique conser

vera une grande gratitude envers la France et gardera

sa liberté. Ce discours a été accueilli par des applaudis

sements enthousiastes. -

7-Tr

La Chambre repousse l'urgence de la proposition de

M. Brunet tendant à la révision de la constitution.

On n'a aucune nouvelle importante du Transvaal.

Le ministre des Affaires étrangères a fait démentir le

bruit qu'il aurait reçu la nonvelle de l'assassinat du mi

nistre de France à Pékii. les amiraux russe et anglais

ont tenu à Takou un conseil de gerre concluantà l'im

possibilité d'essayer de secourir l'ékin sans avoir des

forces beaucoup plus considérables. Ils pourront peut

être tenir à Tientsin; dans le cas contraire ils feront tous

leurs efforts pour conserver Takou. le pont du chemin

de fer entre Moukden et Niou Chouang est détruit.

5 juillet 1900.

Hier à la Chambre, après l'adoption du projet de loi

sur le contrôle de la marine, M. Jourde a posé une

question au Ministre de la Guerresur le bruit de la démis

sion du général Jamont demandant à être relevé de ses

fonctions de généralissime et placé en disponibilité. Le

Ministre a déclaré qu'en raison destermes de la lettre de

démission, le général Jamont avait étérelevéde ses fonc

tions et remplacé par le genéral Brugère. M. Krantz a

demande à transformer la question en interpellation, a

reprochéau Ministère de désorganiser l'armée et a déposé

un ordre de jour de blâme. Par 287voix contre 230 la

Chambre a voté l'ordre dujour de M. Gouzy approuvant

les déclarations du Gouvernement.

Le général Delanne, chef d'Etat-major général de

l'armée est remplacé par le général Pendezec. qui doit

être nommégénéral de division le 14 juillet.

Le Président de la République a visité de nouveau le

palais des fils et tissus au Champ de Mars. -

A Shanghaï. le bruit court que les étrangers réunis à

la légation anglaise de Pékin, après avoir épuisé tous

leurs vivres et leurs munitions, ont été massacrés par les

chinois. Un télégramme de M. Doumer,Gouverneurgé

néral de l'Indo Chine, annonce que M. François, Consul

général de France au Yunnam, était attendu le 2juillet

à Mong-tse.

la Commission de l'amnistie de la Chambre aapprouvé

le rapport de M. Derabère- Desgardes, concluant au

rejet du projet du Gouvernement et demandant que les

condamnés de la Haute-Cour soient compris dans l'am

nistie. LaChambre commence la discussion du projetsur

l'armée coloniale. L'amiral Rieunier critique le projet et

demande le maintien du statu-quo. M. de Mahy dépose

un contre-projet tendant au rattachement au Ministère

des Colonies. Le Sénat discute le projet de crédits sup

plémentaires.

Le capitaine de vaisseau ltabouin est nonmé au com

mandement du croiseur / othuau.

On attend des instructions de Port-au-Princepour les

obsèques de M. Manigat, décédé avant hier matin.

6 juillet 1900.

La Chambre a vote sans modifications la loi sur l'ar

mée coloniale retour du Sénat.

Hier au Sénat M. Franck Chauveau a interpellésur

les mesures prises contre le général Jamont. Après ré

ponse de M.Waldeck-Rousseau l'ordre du jour approu

vant les déclarations du gouvernement a été voté par

164 voix contre 91. L'affichage du discours du président

du Conseil a été ordonné. La demande de M. Sebline
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7 Juillet 1900 .

que le nom des votants soit porté sur les affiches a été

rotée par 153contre 90.

Sipido qui tira sur le prince de Galles a été acquitté

et mis à la disposition dugouvernementjusqu'à l'âge de

21 ans. Les délégués boërs retour d'Amérique sont

arrivés aujourd'hui. Ils ont été reçus avecgrand enthou

siasme à la gare du Havre par MM. Pauliat, sénateur,

président du comité pour l'indépendance des Boërs,

Rambaud. ancien ministre, vice-président et une foule

énorme. Ils ont été l'objet de nombreuses manifestations

sympathiques.

A la Chambre la commission des douanes a approuvé

le projet de réduction des droits sur les cafés du Brésil.

M. Lasies demande a interpeller sur les entraves ap

portéespar le gouvernement dans l'exercice de la justice,

visant le renvoi du procès intenté par le capitaine Fritsch

pour diffamation. M. Lasies a pris la parole sur lafixa

tion de la date; mais il cherche à entrer dans le fond du

débat adressant des épithètes injurieuses au président du

conseil. M. Deschanel consulte la Chambre snr le retrait

de la parole à l'orateur. Après deux résultats douteux,

M. Deschanel se retire. Violent tumulte et voies de fait.

lasies refuse de descendre de la tribune.

M. Delcassé a communique au Conseil des ministres

un télégramme de M. François, daté de Laokaï disant

qu'il avait ramenétous les FrançaisduYunnam. M. Del

cassé lui a envoyé de vives félicitations. La Division

navale allemande partira dimanche. Les Boxers ont pris

le palais impérial de Pékin et assassiné l'Empereur. "

Les funérailles de M. Manigat ont eu lieu aujourd'hui

en grande pompe à St-Philippe du Roule. De grands

honneurs militaires ont été rendus. le Président de la

République était représenté; le nonce et tous les membres

du corps diplomatique et de la colonie haïtienne étaient

présents. La foule remplissant les abords de l'église a

assisté au défilé des troupes dans une attitude recueillie

et toute sympathique.

------

-

JOURNAL OFFICIEL DES ILES SAINT-PIERRE ET MIQUELON.

|

1 63

NOUVE , ,ES MARITTIVS.

BATIMENTS DU COMMVERCE.

Juin. Venant de : ENTRÉES.

29 (St-Servan et Banc). b.-g. f. Étincelle, c. Le Scornet, avec m.

– (T/N). vap. a. Glencoe, c. Dracke, avec lettres.

– | Lisbonne). sl. f. St-Etienne, c.Jeanne, avec sel.

– ( ). g.f. Élia, c. Duiand, avec sel

- (Bancs). 3 m. f.St-Pierre, c. Saillard, avec passag. malades.

- (La Houleet Banc). sl.fr. Gustave-BIenri, c. Besnard, avec m.

30 (Lisbonne). b.-g. f. Rose, c. Penseel, avec sel.

1° (IlesTurques). b.-g.f. Claire, c. Cornillet, avec sel.

2 (Lisbonne). b.-g. f. Perle, c. Guillebot, avec sel.

– | ). g. f. Univers, c. Aubry, avec sel.

- (Boston).g. a. Acacia, c. Lhones, avec diverses marchandises.

– T/N). vap, a.Glencoe, c. Dracke, avec lettres.

– (Bridgewater).g.a.Winnie Pierce, c.Tibbo,avec bois de const.

Juin. Allant à: SORTIES.

28 (Sydney). 3m.fr. Sambre et Meuse, c. Girardin, avec lest.

– T/N). g. a. Julia Frances, c. Hargen, avec lest.

30 (Sydney). vap. fr. Pro Patria, c. Henry, avec lest.

Juillet. -

1" (Martinique). b.-g. fr. Henriette, c. Lemasson, avec 231,275

kil. morue verte.

2 (T/N). vap. ang. Glencoe, c. Dracke, avec lest.

3 (Paspebiac). g. a. Thérèse, c. Pertus, avec lest.

- (Martinique). 3m.fr. Paul-Albert, c. David, avec 133,638 k.

morue sèche.

- (Port de Bouc). b.-g. fr. Hippolyte, c Leguével, avec264,605

kil. morue verte et 6,650 kil. morue sèche.

4 (Bordeaux). b.-g. fr. Jeannette, c. Lemoal. avec 162,635 kil.

morue verte et 9i5 kil. rogues,

A N N6 } N (CES ET AV | 3
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ENV()[ GRATUIT D'UN NUMER0 SPECIMEN

e B S E R W A T I O NS MÉ T É G 8 G , O G I Q U ES

Faites à l'Hôpital militaire de Saint-Pierre et Miquelon du 28 juin au 5 juillet 1900.

par M. Georges Lambert, Pharmacien de 2° classe des Colonies.

- PRESSlON BAROMÉTRIQUE CORRIGÉE TEMPÉRATURE TEMPÉRATURES

- donnée de 2 heures en 2 heures . extérieure extrêmes

| % Hauteur du mercure ramenée à 0 et exprimée en millimètres au Nord et à l'ombre, des 24 heures

- * et dixièmes de millimètres. (Thermomètre sec). - -

s É - É - i│- i - g | -- É | -- 3 | s É - i | i * i | i - # - É | -- 3 e i | i 2 =

5 E E E | - E - E - = - e - E | • E | e E e E - - = - E - E - e E

-- - -- -- -- -- -- -- -- -- -- -: -- -- -- -- --

| 28 |7534 |7520|751,6|751,0|750,6|7502|750,4|750,5|751,0|752,0|752,4 | 752,7 | 9.8| 10,| 11,2 | 11,5| 10,0 9,0 11,8 |

29 |752,9|7530|753,3|753,5|753,2|753,6|753,1|752,7|752,2 | 752,0|751,5|752, t| 9,7| 9.2| 10,0| 9,4| 8,5 7.3 9,9 |

30 |751,1 |7502|7505|751,2|751,0|752,1|752,0|752,1 |751,3|750,7|7506|750,4| 77| 10,0| 11,8| 10.9| 10,2 7,3 12,8

1 |7503|750,4 |750,6|750,9|750,8|750,4| 750,0|749,6|749,2 |749.4 | 749,6|749,8| 12,4 | 12,4| 13,0| 13,4| 1,0 9,3 13,7 |

2 |750,0|750,1| 750,6 | 751,0|751,0|751,2|751,3|752,0|752,4 | 753,2|754,3|755,4| 11.2 | 12,8| 12.5| 10,4 | 9,6 9,4 13,5

3 |756,6|757,4| 758,3|759,8|759,9|760,0|759.9|760.0| 760.1 | 760,6|760.9|760.7| 10,1| 136| 14,3| 14,0| 12,4 7,0 16,2

4 |760,0|759,4|759,3|759,0|758,3|757,8|7569|754,7|753,4|752,2|750,6|749,4| 12,5| 13,1| 13,0| 12.5| 11,5| 11,3 14,0

–

HUMIDITÉ RELATIV E

p II ÉNOMÈNES 6 heures. 10 heures. 13 heures. 15 heures. . 18 heures.

------- --------- ------ -------- ---------

D IVERS . # = - E # - # se E # - E # . | =

# E - | g E - | g a -- | # # E | # 1 | - | -- =
- - « = - | - | |

-

|

28 Br. et Pl. jusqu'à 15 heures. 9,1 |0,7 | 92 10,1||0,5| 94 10.3 |0,9| 89 1),t,| 0.9| - 89 9,4 0 cl 93 |
29 | Br. Pl. vers 6 et 13 h. Orage. 8,3| l, 4| 83 8,3||0.9| 88 9,2|0,8| 90 8,6 | 0.8 | 90 7,8|0.7 4 91

30 Br. et P1. vers 18 h. Orage. 7,3||0, 4 | 95 9.2|0, 8| 90 10,3| l, 5 | 83 9,7| l,2 | 86 10,1 * | 99

| |Beau temps. Ciel couvert à 17 h. 12,0|0,4| 95 12,0|0,4| 95 12,1 |0,9j 90 11,9|1.5| 83 10,1 |!,0| 88

o Assez beau temps. 9,5||1,7 | 80 11,3|1,5| 83 | :: 90 8.8| 1 ,6 81 8,0|1,6| 81

3 Très beau temps. S,4|1,7| 80 10.5 | 3, 1| 67 11,42,9 69 10.9|3, 1 | 67 10,7 | 1,7 | 81

4 |Br. etforte pluieà partir de 13 h. | 11,5||1,0| 89 1 l,7|1, 4| 85 1 1,6 1,4 | 85 1 1 ,()|1 ,5 | ,83 11,0|0,5| 94

|

DIRECT[()N ET FORCE [)U VENT . w - w - -- r - - DLU IE # -

---- --_- --- . F()RME I)ES NUAGES. en millimètreset 10mes | -- 3

6 heures. | 10 heures | 13 heures. | 15 heures. | 18 heures. de millimètres. * E

------- | ---- | --------- |----- |----- | | - -- - à

-
-

|
: | , | --

#

- - - - - - | * **
- 5 3 : 3 3 3 e - - 3 e & - É 2 3 c 3 er 3 - t

# | # | # | # | # | # | # | # | # | # | # | # | * # | * i |* i | i |* # | * # | E =| * - - E

28 | S-E. | * | S.-E. | 2 | S-E. 1 | S-E. . S-E. | 1 Ni . Ni. " )) ) Ind.

29 | S-E. | 3 | N-E. | 2 E. : | N-E. | 2 | S-E. | 3 Ni . Nj . »o lnd.

30 | N-E. | 2 E. 2 | N-E. | 2 | N-E. | 1 | N-E. | 2 | Ni. N1. Ni. Ni . - lnd.

1 (). 1 | S-(). | 2 | S-O. | 3 | S-(). | 3 | S-(). | 2 | Cu. Cu. Cu .. | Ni . Ni. )

2 | S-O .. | 2 | S-() .. | 2 | N-() . | 3 | N-O. | 4 | N-().. | 3 | Ni . Ni . Ni. |Cu-St.| Cu.

3 | N-0. | 3 | N-0. | 2 | N-0. | 2 | N-O. | 3 | N-(). | 1 |(Cu-St.|(i-St. |(i-St. |(i-St. |Cu-St .

4 | S-(). | 3 | S-() . | : | S-O .. | 2 | S-E. | 3 | S.-E. | 3 | Ni . Ni. 79,8 79 8

Saint-Pierre. - Imprimerie du Gouvernement.
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S() MI MA I R E

PARTIEOFFICIELLE. - Gouvernement: Réception. - Circulaire

ministérielle. Nonveau règlement américain sur l'immigration. -

Decision accor a. des diplômes d'honneur.- Intérieur : Arrêtés :

Ouverture de ciédits;- prélèvement etversement à la Caisse de ré

serve, - réunion du Conseil municipal; - rôle de la contribution

des patentes.-Mutations.- Domaine colonial.-Avis d'adjudi

cation. - Tarif des poudres. - Services milutaires et maritimes :

Licencienents. -

PARTIENON OFFICIELLE.- Informations et faits divers.-Mou

vement de la population. -Nouvelles maritimes. - Annonces et

avis.-Observations météorologiques.

. 0[VlV \T
)ES ILES SAINT-PIERRE ET MI()UEL0N.

A l'occasion de la Fête Nationale le Gouverneur des

Iles St-Pierre et Miquelon et Madame PAUL SAMARY

recevront le 14juillet à 9 heure 1/2 du soir.

PARTIE () F F | * " | E L 1LE

N° 0. - CIRCULAIHE MINIS RIELLE.

(Ministère des Colonies : 1 ° et ?° Directions 1° et 2* Bureaux).

-- LE MINIsrRE DEsCoLoNiEs à Monsieur leG uverneur des IlesSt

Pierre et Miquelon. -

- Paris, le 6juin 1900.

Vouveau réglement américain sur l'immigration.

Monsieur le Gouverneur,

J'ai l'honneur de vous faire connaître qu'aux termes

d'une décision prise par le Département du Trésor à

Washington, le 2 novembre 1899, tout capitaine d'un

navire arrivant dansun port des Etats-Unis doit remettre

aux autorités locales la liste des personnes embarquées à

son bord sans faire partie de l'équipage proprement dit.

En cas d'inexécution de cette prescription les arma

teurs auraient àsupporter les frais d'entretien et degarde

dans les bureaux de l'immigration, aussi bien que les

frais de rapatriement de celles des dites personnes qui

ne seraient pas reconnues susceptibles d'être admises

sur le territoire de l'Union.

Je vous prie de vouloir bien informer les armateurs

coloniaux des dispositions ci-dessus mentionnées.

Recevez, etc.

Le ministre des colonies,

ALBERT DECRAIS.

|

|

No 148. - DÉCISION accordant des Diplômes d' honneur à des

membres de la Compagnie de sapeurs-pompiers.

Saint-Pierre, le 11 juillet 1900.

Le Gouverneur des îles Saint-Pierre et Miquelon,

A l'occasion de la Fête Nationale du 14juillet,

Vu la proposition formulée par le Capitaine de la

Compagnie des sapeurs-pompiers et transmise par le

Maire le 12 mai 1900; -

DÉCIDE:

Un diplôme d'honneur est accordé aux membres ci

après dénommés de la Compagnie dessapeurs-pompiers

de St-Pierre qui, bien que n'ayant encore obtenu aucune

récompense, ont cependant donnédespreuves de courage

et de dévouement dans maintes circonstances :

MM. Dérible, Eugène, 29 ans de services, caporal .

Laffitte, Joseph, 18 - clairon.

Laffitte, Louis, 13 -- -

Lespagnol,Auguste, S - - sapau .

Kerdudo,Joseph, 13 -- -

Vigneau, Paul, fils, 3 - -

Hacala,Jean-Baptiste, 29 -- --

Laffitte, Adrien, 8

PAUL SAMARY.

\V| | |'lWlllllll,

N• 132. - ARRÉTÉportant ouverture d'un crédit supplémentaire

de la somme de 40,000 fr. au compte du budget local, Ex. 1899.

Saint-Pierre, le 22juin 1900.

Le Gouverneur des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Vu l'arrêté local du7janvier 1899, autorisant le pré

lèvement sur la caisse de réserve, d'une somme de

40.000francs destinée à faire face aupayement des de

penses de personnel et de matériel engagées pendaut les

trois premiers mois de l'exercice 1899;

Attendu qu'ily a lieu de rembourser à la Caisse de

réserve le prélevement dont il s'agit;

Vu l'art. 49 du décret financierdu20 novembre 1882;

Vu la clôture prochaine des opérationsfinancières du

Service local, exercice 1899;

Sauf ratificationultérieure en Conseild'Administration,

ARRÊTE:

Article 1°.- Un crédit supplémentaire de la somme

de quarante mille francs est ouvert au compte du budget
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local, exercice 1899, section 2, dépenses facultatives,

chapitre 17, Dépenses d'ordre, article3, Remboursement

à la Caisse de réserve,pour servir auxfins sus-énoncées.

Art. 2.-Le Chefdu service de l'Intérieur est chargé

de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré et

communiquépartout où besoin sera etinséré au Journal

et au Bulletin officiels de la colonie.

PAUL SAMARY.

Par le Gouverneur:

Le Chef du service de l'Intérieur,

P. CERToNCINY.

Ratifié en Conseil d'administration dans la séance du 11

juillet 1900. -

Le Gouverneur,

PAUL SAMARY.

---

Nº 133.- ARRÉTÉ autorisant un prélèvement de 21,767 fr. 12

sur la caisse de réserve.

Saint-Pierre, le 22juin 1900.

LeGouverneur des îles Saint-Pierre et Miquelon;

Vu l'art. 99 du décret financier du20novembre 1882;

Vu la délibération duConseild'Administration en date

du 18 mai 1899, relativeà la construction d'un magasin

et d'un bureau pour le service des douanes;

Vu la situation du budget des Recettes et des Dépenses

du service Local à la clôture de l'Exercice 1899 ;

Vu l'urgence;

Sauf ratification ultérieure enConseild'administration,

ARRÊTE:

Article 1°. →- Un prélèvement sur la Caisse de ré

serve de la somme de vingt-un mille sept cent soixante

sept francs douze centimes, est autorisépour être affecté

au payement des dépenses occasionnées par la cons

truction d'un magasin et d'un bureau pour le service

des douanes.

Art. 2.- Le Chefdu service de l'Intérieur est chargé

de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré et

communiqué partout où besoin sera etinséré au Journal

etau Bulletin officiels de la colonie.

PAUL SAMARY .

Par le Gouverneur :

Le Chef du service de l'Intérieur,

P. CERToNCINY. -

Ratifié en Conseil d'Administration dans la séance du 1 l

juillet 1900. -

Le Gouverneur,

PAU , SAMART .

----

N° 141. -ARRÉTÉ prescrivant le versement à la Caisse de ré

serve de l'excédent des Recettes sur les Dépenses du Service local ,

constaté à la clôture de l'Exercice 1899.

Saint-Pierre, le 30juin 1900

Le Gouverneur des îlesSaint-Pierre et Miquelon,

Vu l'art. 98 du décretfinancier du20 novembre 1882;

Vu la clôture du budget du Service Localpour l'exer

cice 1899;

Considérant que les operations de recettes et de dé

penses du dit exercice ont donné les résultats suivants :

Montant des recettes réalisées. 566.571 00

Montant des dépenses payées._. 566.122 10

Soit un excédent de recettes sur les

dépenses, de.…--………… 448 90
-

Vu l'instruction du Ministre des Finances du 30juin

1857;

Vu la circulaire du 15 décembre 1881 sur la compta

bilité publique.

Sauf ratification ultérieure en Conseil privé,

ARRÊTE:

Article 1°.-LeTrésorier-Payeurversera à la Caisse

de réserve lasomme de quatre cent quarante-huit francs

quarte-vingt-dixcentimes,formant l'excédent des recettes

sur les dépenses, constaté par le règlement définitifdubudget local de l'Exercice 1899 e

A cet effet, un crédit d'égale somme est ouvert au

titre du budget local, chapitre 18, Dépenses d'ordre,

Article unique. § Versement à la Caisse de réserve.

Art. 2. - Le Chef du Service de l'Intérieur est

chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera enre

gistré et communiqué partout où besoin sera et inséré

au Journal et au Bulleiin officiels de la colonie.

PAUL SAMARY.

Par le Gouverneur :

Le Chef du service de l'Intérieur,

P. CERToNCINY.

Ratifié en Conseil privé dans la sance du 11 juillet 1900

Le Gouverneur,

PAUL SAMARY .

----

N°140.-ARRÊTÉportant ouverture de crédits provisoires au titre

deschapitres 10et15 dubudget colonial (Services civils), Ex. 1900.

Saint-Pierre, le 29 juin 1900.

Le Gouverneur des îles Saint-Pierre et Miquelon.

Considérant qu'aucun avis d'ordonnance de délegation

de crédits afférents auService colonial(Services civils),

exercice 1900, n'est encore parvenu dans la colonie;

Que le Trésorier-Payeur n'a, non plus, reçu du Mi

nistre desFinances. aucune notification desdits crédits;

Attendu que les crédits provisoires ouverts par arrêtes

locaux des 16janvier et 15 mars 1900 sont insuffisants

pour faire face aux dépenses engagées au titre de ces

chapitres .

Vu l'article 6 du décret financierdu20novembre 1882,

modifié par l'article 1° du décret du 16 mai 189t ;

Vu la circulaire ministérielle du 31janvier 1898,inter

prétative de ce dernier texte;

Vu l'urgence;

Sauf ratification ultérieure en Conseil privé,

ARRÊTE: -

Article 1°.-Desnouveaux crédits provisoires montant

ensemble à la somme de neuf mille cent cinquante francs,

sont ouverts pour être affectés au payementdes dépenses

à acquitter sur les chapitres ci-après du budget colonial

(Services civils) au titre de l'Exercice 1900, Savoir :

Chapitre 10. - Personnel des services civils... 9.000 00

- 15. - Frais de voyage par terre et par

mer et dépenses accessoires. 1 ) () (J0

Total. .. .. . .. . 9 .. 150 0

-

-- - - --
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Art. 2.- Ces crédits ne serviront que jusqu'à l'ar- Pierre pendant l'année 1900, lequel s'élève à lasomme

rivée dans la colonie des ordonnances de délégation

qu'ils ont pour but de suppléer.

Art.3.-Le Chef du service de l'Intérieur est chargé

de l'exécution du présent arrêté quisera communiqué et

enregistré partout où besoin sera, notifié à M. le Tré

sorier-Payeur et inséré au Journal et au Bulletun officiels

de la colonie. -

PAUL SAMARY .

Par le Gouverneur:

Le Chefdu service de l'Intérieur,

P. CERToNCINv.

Ratifié en Conseil privé dans la séance du 11 juillet 1900.

Le Gouverneur.

-, - PAUL SAMARY.

N° 147.-ARRÊTE autorisant le Conseil municipal de St-Pierre

à se réunir en session extraordinaire.

Saint-Pierre, le 10 juillet 1900.

Le Gouverneur des Iles Saint-Pierre et Miquelon,

Vu la demande du Conseil municipal de Saint-Pierre.

tendant à obtenir l'autorisation de se réunir on session

extraordinaire à l'effet de délibérer sur une demande de

la Fabrique de St-Pierre, relative à l'agrandissement de

l'église paroissiale;

Vu les articles 16 et 17 du décret du 13mai 1872;

Vu l'article 44 de l'ordonnance organique du 18

septembre 1844;

ARRÊTE:

Article 1".- Le Conseil municipal de Saint-Pierre

est autorisé à se réunir en session extraordinaire, à bref

délai. à l'effet de délibérer sur une demande de la Fa

brique de St-Pierre, tendantà l'agrandissementde l'église

paroissiale.

Art.2 -Le Chefdu service de l'Intérieur est chargé

de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré et

communiquépartout où besoin sera etinséréau Journal

et au Bulletin officuels de la colonie.

PAUL SAMARY.

Par le Gouverneur :

Le Chef du servtce de l'Intérieur,

P. CERToNCINY.

-----

N° 150.- ARRÉTÉ rendant exécutoire le rôle de la contribution

des patentes de la commune de Saint-Pierre pour l'année 1900.

Saint-Pierre, le 11 juillet 190C.

Le Gouverneur des îlesSaint-Pierre et Miquelon,

Vu les articles 13 et 102 de l'ordonnance organique

du 18 septembre 1844;

Vu l'arrêté du 27 décembre 1847, relatifà la contri

bution des patentes;

Vu l'arrêté local du 26 décembre 1894, réglementant

la confection des rôles d'impôt et de dégrèvements;

Vu l'arrêté du23 décembre 1899. rendant exécutoires

les budgets des recettes et des dépensesdu Service local,

Exercice 1900, ainsi que le tarifdes contributions et taxes

locales pour le même exercice;

- Le Conseil privé entendu,

ARRÊTE :

Article 1".- Est rendu exécutoire le rôle de la contri

bution despatentesà percevoir dans la commune deSt

--

de vingt-deux mille quatre cent dix francs.

Art. 2. - Le recouvrement en sera poursuivi con

formément à l'arrêté local du 28 février 1872 et aux lois

sur les droits et privilèges duTrésor. -

Art. 3. - Les centimes additionnels afférents à la

Chambre de commerce seront perçus, avec le principal

des patentes. pour le compte de la caisse intéressée.

Art. 4. Les contribuables auront, pour s'acquitter

sans frais des dites contributions,jusqu'au 15 aoûtpour

le 1° semestre etjusqu'au 1°octobrepourle 2"°semestre.

Art. 5. - Tout contribuable qui se croira surtaxé

devra adresser au Service de l'Intérieur, dans les trois

mois quisuivront la publication du rôle, sa demande en

décharge ou en réduction. Il yjoindra la quittance des

termes échus de sa cotisation,sanspouvoir,sousprétexte

de réclamation, différer le payement destermes quivien -

draient à échoir pendant les mois suivants.

Art. 6.-LeChefdu service de l'Intérieur est chargé

de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré et

conmuniquépartout où besoin sera et inséré au Journal

et au Bulletin officiels de la colonie.

PAUL SAMARY.

Par le Gouverneur :

Le Chef du service de l'Intérieur.

P. CERToNcIxY.

--

N° 151.-ARRÉTÉportant ouverture d'un crédit supplémentaire

au compte du budget local, Exercice 1900.

Saint-Pierre, le 11 juillet 1900.

Le Gouverneur des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Vu le décret du 25juin 1897 supprimant le Conseil

général etle remplaçant par un Conseil d'Administration,

le dit décret promulgué dans la colonie par arrêté du 16

juillet suivant;

Vu l'article 49 du décret financier du 20 novembre

1882;

Sur l'avis conforme du Conseil d'Administration ;

ARRÊTE:

Article 1".--Un crédit supplémentaire de la somme

de mille francs est ouvert au compte du budget local,

chapitre 15,section 2, article 2, % Fête nationale du 14

juillet, exercice 1900.

Art. 2.- Le Chefdu service de l'Intérieur est chargé

de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré et

communiquépartout où besoin sera etinséré auJournal

et au Bulletin officiels de la colonie.

PAUL SAMARY.

Par le Gouverneur:

Le Chefdu service de l'Intérieur,

P. CERToNCINY.

--

Nº 152.-ARRÊTÉ rendant exécutoire le rôle supplémentaire des

patentes délivréespendant le 1° semestre 1900.

Saint-Pierre, le 11 juillet 1900.

Le Gouverneur des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Vu les articles 13 et 102 de l'ordonnance organique

du 18 septembre 1844;
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Vu l'arrêté du 27 décembre 1847, relatifà la contri

bution despatentes;
-

Vu l'arrêté du 23 décembre 1899, rendant exécutoires

les budgets des recettes et des dépenses duService Local.

exercice 1900, ainsi que le tarif des contributions et

taxes locales pour le même exercice;

Le Conseil privé entendu,

ARRÊTE:

Article 1°.- Est rendu exécutoire le rôle supplé

mentaire des patentes délivrées pendant le 1° semestre

1900, concernant les communes de Saint-Pierre et de

l'île-aux-Chiens et s'élevant à la somme de deux cent

dix-neuf francs, quatre-vmngt-dix-neuf centimes; savoir :

Commune de Saint-Pierre.......................... 18, 66

Commune de l'Ile-aux-Chiens...... .... .. ....... .. . 33 3

Total égal...... 219 99

Art. 2. - Le recouvrement en sera poursuivi con

formémentà l'arrêtélocal du 28février 1872 et aux lois

sur les droits et privilèges duTrésor.

Art. 3.-LeChefdu service de l'Intérieur est chargé

de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré et

communiqué partout où besoin sera et inséré au Journal

et au Bulletin officiels de la colonie.

PAUL SAMA RY

Par le Gouverneur :
-

Le Chef du service de l'Intérieur,
--

P. CERToNCINY.

--

Par décision du Chef du service de l'Intérieur, en

date du 9 juillet 1900, les mutations suivantes ont eu

lieu dans le personnel du service de l'Intérienr :

M. Anthoine (Ernest), commis de 2°classe, est chargé

de la direction de la 1°Section en remplacement de M.

Letournel (Paul), commis de 1"° classe, décédé.

M. Bocher (Jérémie), écrivain auxiliaire,est chargé du

Sccrétariat en remplacement de M. Anthoine.

----

Par décision duGouverneur,en date du 11 juillet 1900,

le sieur Hacala(Léonce), matelot-canotier de la Direction

du Port, a été commissionnéà l'effet d'exercer. cumula

tivement avec son emploi, et en qualité de porteur de

centraintes provisoire, les poursuites relatives au recou

vrementdescontributions dans la commune de St-Pierre.

pendant la maladie du titulaire.

-o

DOMAINE COLONIAL.

Demandes de concessions de terrains à titre gratuit.

i'our y construire une maison d'habitation :

le sieur Téletchéa, Dominique, un terrain situé à St-Pierre .

mesurant 345 mètres carrés, borné au Nord par la concession

Autii. au Sud par la rue Delécluze, à l'Est par la propriété

( uromard et à l'Ouest par la place du Réservoir. 5-4

Saint-Pierre, le 23juin 1900.

Les personnes qui se croiraient fondées à réclamer

contre cette demande, devront le faire dans le délai d'un

mois, à partir de la date fixée ci-dessus.

-

--

Avis dl?Adjuudlication.

Le lundi,23juillet 1900, à 2 heures du soir, le Chef

duservice de l'Intérieurassistéde qui de droit, procèdera

dans son cabinet, à l'adjudication sur soumissions ca

chetées des travaux de construction d'une école primaire

laïque de garçons.

Le cahier des charges avec pièces y annexées, est dé

posé au bureau des Ponts-et-Chaussées où les entrepre

neurs pourront en prendre connaissance. 2-1

Saint-Pierre. le 11 juillet 1900.
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)ES SERVICES lILlTAIRES ( MARlTllES .

SERVICE I) E SANTÉ.

Par décision du Gouverneur. prise sur la proposition

du Chef du service de Santé. le sieur Raison, infirmier

stagiaire à l'hôpital militaire, a été licencié de sot

emploi, par mesure disciplinaire.

---
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F f TE NATIONALE

du 14 Juillet 19OO,

avec le concours de la Société musicale sous la direction de M. E. Hamel.

-,

P R O G+R A MI MI E:

La Commission chargée d'organiser la Fête Nationale du 14 juillet a arrêté les dispo

sitions suivantes :

Le 13, à 5 heures du soir, ouverture de la Fète.

Installation, par les particuliers, et ouverture de

baraques foraines sur la place du Gouvernement.

A 10 heures retraite aux flambeaux avec clairons et

tambours.

Le 14, à 8 heures du matin, une salve de 21 coups

de canon sera tirée sur le quai de l'Armée d'Italie; après

la salve une aubade sera donnée auxprincipales autorités

de la colonie, par la musique municipale.

T |R A LA C|EL E

FUs1Ls oRDINA I R Es.

Le tir aura lieu sur la route IPHIGÉNIE, au lieu dit

le Rond-Poinaá.

Le départ des tireurs aura lieu de la Mairiè, à 9 heures

précises, musique en tête. -

Il sera délivré à chaque tireur, moyennant la somme

de 5 francs 40, un billet lui donnant droit de tirer

41 alles.

Les tireurs seront divisés en plusieurs sections ayant

chacune sa cible, et trois prix seront accordésà chaque

section.

Les cibles seront placées à une distance de cent

vingt maaèetres des tireurs.

l,es fusils à âme lisse seront seuls admis aux cibles

sus-mentionnées età la cible d'honneur,

Nul tireur ne sera admis à concourir dans plusieurs

sections ordinaires.

PRIX D 'EIONNEUR.

Les3 TIREURS qui, dans chaque section du tir ordi

naire, auront obtenu un prix, pourront, s'ils le désirent,

moyennant la somme de 5francs40, concourir pour les

prix d'honneur au nombre de deux.

Une cible sera affectée à ce tir et chaque tireur aura

droit à deuax alces.

DIsPOsITIoNS GENÉRAI.ES ET PARTICULIERES.

les Prixseront décernés aux tireurs qui auront mis

le plusgrand nombre de balles dans la cible. et. à nombre

egal. à ceux qui auront lesplus petites sommes d'écart

du centre de la cible.

Toute contestation sera jugée, en dernier ressort et

sans recours aucun,par la Commission en majorité.

Dans le but de prévenir les accidents et d'assurer le

maintien de l'ordre, la Commission prend les résolutions

suivantes :

« Tout tireur qui se présentera pris de boisson, sera

« exclu de tout concours, sanspouvoir prétendre à la renise

« de lasomme qu'il aura débourséepour achat de billets. »

Les tireurs sont invitésà prendre leurs billets le plus

tôt possible afin qu'on puisse les répartir par sections,

dès le 13 au soir.

NOTA. - On pourra se procurer des billets chez

lf M. les Commissaires.

Course de bicyclettes.

A 1 heure une course de bicyclettes aura lieu sur la

route IPHYGENIE .

Départ: du parapetdu Pain de Sucrejusqu'à Savoyard

à la bifurcation des deux routes et retour au point de

depart.

Trois prix sont attribués aux coureurs.

ceux ppuallies.

A partir de 3 heures desjeux seront organisés sur la

place du Gouvernement, par les soins des Commissaires

de la fête, ( mdt de Cocagne; courses en sacs; tourniquet ;

bain russe; jeu du baquet : jeu de la poële, etc... etc.)

Des courses de lenteur pour bicyclette ainsi que le je

des anneaux seront organisés sur la place du Gouverne

m1ent. -

Feuax dl'Artifices - BFête Wénaitieua1ae.

A 8 heures 1/2 du soir des feux d'artifices seront tirés

et une fète vénitienne aura lieu dans le barachois, avec le

concours des enbarcations des navires de guerre et des

embarcations de plaisance.

3 Prix seront attribués aux embarcations de plaisance

les nieux decorées et 3 Prix pour les embarcations des

navires de guerre.

Pendant la fête la musique municipale se fera entendre

au Kiosque de la place du Gouvernement.

A dix heures; avec le concours de la musique :

NRct rai4e auux flaaaafcetaux.

LEs CoMMissAiREs : MM. Norgeot. 1° Adjoint, Président; Bardoux :

Atº Farvacque; Gloanec: Irazoquy: P. Laborde;G. Lefevre ;

Messannot; Rochard et Gravé,-Th. leminiac, Secrétaire.
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Informations et faits divers

Le croiseur L'Isly, battant pavillon de M. le Capitaine

de vaisseau Hennique. Commandant la division navale

de Terre-Neuve et d'lslande, a mouillé sur notre rade

le 9 juillet. venant de Sydney.

Nous sommes très heureux de saluer son arrivée,

sa présence à Saint-Pierre pendant la fête nationale, et

l'espoir qu'il y séjournera quelque temps.

Le croiseur Le Troude, Commandant Adam, a quitté

notre rade le mercredi 11 juillet, allant à Sydney.

----

Le vapeurpostal Pro Patria est arrivéà St-Pierre avec

les malles d'Europe et des Etats-Unis d'Amérique, le

12 juillet 1900, à 2 heures du soir.

Passagers arrivés :

MM. Poirier; Pease; Mº Mignot: Landry;Littaye; Bissett:Vin- |

cent.M"* Landry et2 enfants; Littaye et 1 enfant: Colombel et 2

enfants. M"es Bouffaré. Noseworthy .

DÉPART P0UR L'EUR0PE & LES ÉTATS-UNIS

( Voie de North-Sydney et Halifax) .

le 15 juillet 1900

Le bureau dep0ste restera ouvert le Dimanche :

pour les lettres recommandées jusqu'à.. 10 lieures 30 du mat.

pour les lettres à affranchir jusqu'à... . . 1 1 heures 00 du mat.

les colis postaux seront reçus jusqu'à.. .. 10 heures 30 du mat.

Levée des boîtes le Dimanche :

1 ues Sadi-Carnot et Lamentin, à..... .. 1 1 heures 00 du mat.

au bureau de poste, à.. ..... ...... .. .- 1 1 heures 00 du mat.

Nota.-La levée de la boite auxlettres sera faite à I'Ile-aux-Chiens,

le Dimanche,à 10 heures du matin.

--

M ouveme n t commercial des Bancs .

En portant à la connaissance du public le mouvement

commercial des bancs, l'Adminustration s'en rapporte à

la déclaratton /aite par le capitaine et n'entend nullement

rcvétir d'une sanction les chiffres mentionnés sur cet état.

Nonnns des nn av i res dle p dc In e

entrés du5 au. 10 juillet 1900

et nombre de morues prises par chacun d'eux.

trand-Master. 4.ooo Aventure. 17.000 |

L. M. B. 27.ooo Marie. 16,oco

Azalée 2o.ooo Gustave Prosper. 17.ooo

Touraine. l .3oo P. F. 39. 16.ooo

--

DÉPÈCHES TELÉGRAPHIQUES.

Én publiant a simple titre de renseignements lesdépêches

ci-dessous, l'Administration ne garantit en aucune façon

l'exactitude des nouvelles qu'elles transmettent.

7 juillet 1900.

Hier à la Chambre, après une suspension de séance

l'une heure, l'interpellation Lasies a été repoussée. M.

ulesCambon, ambassadeur de France auxÉtats-Unis, est

arrivé hier au Havre,

A Londres, les journaux publient une dépêche de

Shanghaï confirmant le massacre de tous les européens

après une résistance de 18 jours: puis les Chinois ont

brulé les légations. Le Prince Tuan aurait fait massacrer

4000 chinois. A Brest 600 lhomunes d'infanterie de

marine sont partis pour Toulon et la Chine au milieu de

manifestations sympathiques.

Le Président de la République etM"loubet assisteront

aujourd'hui à la matinée dansante offerte à la salle des

fêtes de l'exposition aux commissaires étrangers et aux

membres des jurys, et pour laquelle l 6,000 invitations

ont été lancées.

A la Chambre le ministre des Affaires étrangères a dé

posé un projet tendant à accorder une distribution

exceptionnelle de croix de la Légion d'honneur aux agents

et nationaux qui se sont distingués dans les affaires de

Chine. La Chambre adopte le projet convertissant le tarif

des droits de douane sur les cafés. On reprend la discus

sion du projet de loi sur les blés. M. Méline combat le

système du bon d'import ution.

A la Haye, par33voix contre 16, la secondeChambre

a voté la loi sur l'instruction obligatoire.

A Brest, le contre-amiral O'Neil, grand officier de la

Légion d'honneur est décédé.

9 juillet 1900.

Au Havre, samedi, les terrassiersgrévistes ont mani

festé causant destroubles graves: des forces de gendar

merie ont étédemandéesaux villesvoisines. Aujourd'hui

le calme est rétabli; les grèvistes acceptent l'arbitrage.

Les Puissances sonttombées d'accord pour autoriser le

Japon à envoyer immédiatement 20,000 hommes pour

tenter de délivrer Pékin. La Commission du budget a

adopté la demande du ministre des Finances de 14

millions et demi en plus des 4 millions déjà votés pour

la Chine. Ces crédits comportent l'envoi d'une division

complète des troupes coloniales soit 4 régiments. L'es

cadre allemande a quitté Kiel hier saluée par l'Empereur

et le Prince Henri de Prusse.

Dans l'affaire des manifestations aux obsèques de \l.

Falateuf, le tribunal a acquitté M. Evain, condamné M.

Fillau à 3 mois de prison et M. Barillier à 200 francs

d'amende.

AuSénat M. Bisseuilpose une question au Ministre de

la guerre sur les mesuresprisespour la défense des côtes.

Le Ministre répond que le gouvernement se préoccupe

très sérieusement de cette question. A la Chambre le

Prince d'Arenberg propose d'ajourner levote des quatre

contributionsjusqu'au 16juillet en raison de la gravité

des affaires de Chine. M. Lasies attaque le Ministre de la

guerre et refuse de retirer ses paroles blessantes. Il est

rappelé à l'ordre avec inscription au procès-verbal.

A l3rest l'armée navale est mouillée sur rade.

10 juillet 1900.

Hier au Conseil municipal de Paris a eu lieu un vio

lent incident au sujet de la discussion du rapport de M.

Dausset sur le renouvellement des commissions de sur

veillance des écoles professionnelles. Pour protester

contre l'intention dupréfet de la Seine de transmettre au

parquet le procès-verbal de la séance du Conseil muni

cipal ce dernier a émis levœu que l'immunitéparlemen

taire soit étendue à ses discussions.

Le capitaine de vaisseau Houette a été nommé au
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14 Juillet 1900.

commandement du Duguay-Trouin. Le ministre de la

marine a adressé un télégramme de félicitations à

l'amiral Gervais.

La corvette danoise La Walkyrie est arrivée au Havre

avec la princesse Valdemar au milieu de vives acclama

tions.

Aujourd'hui le Sénat a voté le projet des quatre con

tributions directes ainsi que le projet de créditspour les

événements de Chine. La Chambre a voté le projet des

quatre contributions retourduSénat et prononcé le renvoi

de l'interpellation Drumontsur les actes du préfet d'Alger.

M. François télégraphie de Hanoï les noms des per

sonnes qu'il a ramenées avec lui; des bruits moins pes

simistes circulent. LesChinois seraient divisés entre eux.

Le massacre des résidents européens est démenti.

Aucune nouvelle importante duTransvaal.

11 juillet 1900.

Hier a eu lieu la clôture de la session parlementaire.

Aujourd'hui le Conseil des ministres a arrêté le pro

gramme du voyage du Président de la République à

Cherbourg.M. Loubet sera accompagnépar les présidents

du Senat et de la Chambre,par le président du Conseil et

les ministres desAffaires étrangères et de la Marine. Sont

nommés généraux de division : les généraux de brigade

Pendezec (nouveau chefd'éta-major général) et Millet.

Sont nommésgénéraux de brigade : les colonels Heriot,

Piazenet.Cuny, Larrivee, l)ubocs,Gillet, Privart Ambroi

sini et Barbey.

Le President de la ltépublique a reçu Mgr Ireland,

archevêque de St-Paul et le général l'endezec.

Le ministre des Affaires étrangères a offert un dé

jeuner en l'honneur du comte Goluchowski, ministre

des Affaires étrangères d'Autriche. Le Président de la

Chambre a offert un déjeuner de 250 couverts en l'hon

neur des syndicats agricoles. ll a prononcé un discours

très applaudi.

La division envoyée en Chineseraprobablement com

mandée par le général Voyron ; l'escadre par le vice

amiral Pottier. M. Delcassé a communiqué un télé

gramme du consul deTientsin daté du 1" juillet disant

qu'après être restés inactifs pendant trois jours les

chinois ont recommencé le bombardement. Le tir des

chinois serait très juste et les pertes alliés assez impor

tanteS. -

Les Déiégués boers ont été reçus hier par le ministre

des Affaires étrangères. Ils ont été également reçus par

le conseil municipal de Paris et le conseil général de la

Seine. Des discours ont étéprononcés exprimant l'espoir

que les républiques Sud-Africaines conserveront leur

indépendance malgré leur infériorité numérique.

M()UVEMENTS [) E LA P ()PULAT|() \.

État-civil de Miquelon .

Avril. NAIssANcEs.

1 1 Mérian (Ange-Emilie).

12 Detcheverry (Gabriel-Anatole-Fortuné).

Juin. -

9 Poirier (Francis-Eugène).

---------
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État-civil de St-Pierre.

Juin. NAIssANcEs.

27 Garmendia, Gustave-Joseph.

Juillet.

4 Ilhareguy, Marcella-Fernande.

5 Hervé, Adèle-Joséphine-Emilie.

– Lafitte, Etienne-Louis-Jean.

T Arnau, Henri-Paul-Emile.

8 Miadonnet, Marie-Julia.

9 Maxime, Marie-Joseph.

Juin. DÉCÈs.

26 Berthou, Marie-Rose-Julie, âgée de 4 ans 1/2, néeà St-Pierre.

28 Kirby, Louisa-Marie, âgée de 10 mois, née à St-Pierre.

Juillet.

2 Riggs,Marie-Joseph-Emma, âgée de2 mois, née à St-Pierre.

3 Poirier, Pierre-Etienne, marin, âgéde65 ans, néà Miquelon.

5 Lecharpentier, Adèle-Marie-Martha, âgée de 16 mois, née à

St-Pierre.

6 Letournel, Paul-Eugène, commis des directions de l' Intérieur,

âgé de 40 ans, né à St-Pierre.

7 Lainé, Aristide-Marie, marin, âgé de 17 ans, néà St-Helen

Côtes-du-Nord).

N() JV ) , , N \ At T V )S» .

I3ATIMENTS I)E G U ER H E .

Juil . venant de: ENTRÉES.

9 Sydney) Isly, croiseur de 2° classe, commandé par M.

Hennique, capitaine de vaisseau, commandant la Division

navale de Terre-Neuve et d'Islande.

Juil. Allant à: SORTIES.

1 t Sydney). Troude, croiseur de 3° classe, commandépar M.

Adam, capitaine de frégate.

3ATIM IENTS I) Il CO MMIERCE.

- Juil. venant de : ENTRÉES.

3 Québec).g. a. Thistle, c. Masson, avec bois de construction.

- (Souris).g a. Abana, c. Lanigan, avec bestiaux et div.march.

- (Dalhousie).g. a.Général Middleton, c.Godin,avecbardeaux

et planches.

(Cap-Breton).g.a.Alma, c.Godin,avec bestiauxetdiv.march.

- (Musquodoboit). g. a. Regina B., c. Williams, avec bois de

construction et bardeaux. - -

– (Lisbonne). b.-g. fr. Sicié, c. Leglohaec, avec sel.

- (Sydney). g. a. Walter B., c. Spencer, avec charbon.

- (French-Shore). vap. fr. Pro Patria, c. Henry, avec morue et

di,erses marchandises.

- (French-Shore).g.fr. St-Joseph. c.Cornier, avec morue.

7 (Souris).3m. a.Arclight, c.Bushey, avecbestiaux et div. mar.

- Lisbonne). 3 m. fr. Pierrette, c. Lafourcade, avec sel.

- T/N). vap.a. Glencœ, c. Dracke, avec lettres.

Juil. Allant à: SORTIES.

6 (Bordeaux). b.-g.fr.Jeannette, c. Lemoal, avec 162,635 k.

morue verte et 9 l5 k. rogues.

- (Halitax). vap. fr. Pro Patria, cap. Henry, avec 5,800 kg.

morue sèche.

7 (Boston). g. a. Acacia, c. Lhones, avec lest.

- (Sydney). g a. Winnié Pearce, c. Tibbo, ovec lest.

- (Boston). g. a. Général Middleton, c. Godin, avec lest.

8 Souris). g. a. Abana, c. Lanigan, avec lest.

- T/N). vapeur a. Glencœ, c. Dracke, avec lest

4

A NN oNCES ET Av 1 *

- AVIS.

Par jugement en date du 9 juillet 1900, le tribunal

de 1"° instance des îles St Pierre et Miquelon, statuant
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commercialement, a déclaré d'office en état de faillite la

dame V° Edwards, restaurateur à St-Pierre.

L'ouverture de la dite faillite a étéprovisoirement fixée

au7juillet 1900.

M. le Président du tribunal a été nomméjuge-commis

saire, et M° Goutière, agréé, syndic provisoire.

Conformément aux dispositions des articles 452 du

Code de commerce et 20% 2 de la loi du 4 mars 1889,

MM. les créanciers de la daIneveuve Edwards sontinvités

à comparaître le samedi21 juillet prochain à 10 heures

du matin, devant M. le Juge-commissaire, au Palais de

justice, pour yêtre consultés tantsur la composition de

l'état des créanciers présumés de la dite dame veuve

lection d'un ou deux contrôleurs.

Saint-Pierre, le 10 juillet 1900

Le Greffierp i.,

F. SASCO).

------

- Edwards que sur la nomination du syndic définitif et g

Contre * NSIIPII0N
- conséquences :

APURGATIFS, DÉPURATIFS

"* Naisé7iots''

EXGER lesVER"TABLES

* avec l'Étiquette ci-jointe en4couleurs

et le Nomdu DocTEUR FRANCQ

1'50la 1/2Bte(50grains);3fr.la te(105grains).

Ayotice dans chaque Bolle.ToUrEs PHARACIs

e 8S ER W A * O N S MÉTÉO R 9 L 9 G I Q U Es

Faites à l'Hôpital militaire de Saint-Pierre et Miquelon du 5 au t 1 juillet 1900.

par M. Georges Lambert, Pharmacien de 2° classe des Colonies .

PRESSlON BAROMÉTRlQUE CORRIGÉE TEM P ÉRATUR E

36

TEMPÉRATIRES |

–1:

HIU M I DITÉ R ELATIV E

- donnée de 2 heures en 2 heures. extérieure extrémes

* Hauteur du mercure ramenée à 0 et exprimée en millimètres au No rd et à l'omb re . des 24 heures

- et dixièmes de millimètres. (Thermomètre sec ). -

-*
-----

----------- = =

-- - - - - - - - - - - - : E
--

| | | | | | | | | | | | | |
- # | -- # | # #

* # | -- # | * # | * # | -- # | - E |- E | = # | - E | * # | i E | e = E | - E | - E | -- = | - E - :

- - -- -- --: - -- -- - - -- - -* - i -: - --

5 |7478 |748,2 | 748,7|749,0|749,7|750,2 |750.1 |750,4 |750,2|750,1| 749,6 |7486| 11,2 | 12,1 | 12,8| 12.4 10s 13,6 10 )

6 |747 9|747,7|747.5|747,6|747,2| 746,8|746,4|746,6|747,0|747,8|748,2|748,4| l 1,8| 13,0| 12.9| 12,8| 10,2| 13,0 8,4

7 |748,3|748,4 |749,0|749,7|750,0| 750,6|750,8|751,2|751,2|752,0|752,3|75,4| 1!,9| 12,8 | 12,5| 12,5| 9,3| 13,5 8,6

S |753,6|753.8|754,0|754,2|754,2| 754,3|754,7|754,9|754,3|754,8|753,9|753,6| 11,0| 14,1 | 17,0| 15,4| 11.8| 17,0 10,0

9 |752,0|751,2 |751,0|751,0|750,8| 750,7|751,2|752,0|752,2| 753,2|7536|754.2| 10,0| 1 1,6| 13,1 | 14,8| 14, 1| 15.0 98

10 |754,3|754,3|754.2|754,6| 754,8 754,7|755,0|755,0|755,0|755,0|755,3| 755,4 15,5 | i48| 14.7| 152 | 15.1 16,2 11,4

P II ÉNO MÈN ES 6 heures.

I) IV ERS . # # - : #

-

10 heures.

,

:

* --

rt -

# E

E E
a E
--

-

---------

#

---------

13 heures. 15 heures.

---------- | ----------__-----

: e se

E | # = # | # = | . | _ = | E =

# # | # # | # | 3 # # # = | # # | # # | =
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N* l4m.- DÉCISION prescrivant l' enuoi en France. pour y subir

sa peine, du nommé Leboulanger (Laurent-Thomas), condamné

Saint-Pierre, le 30 juin 1900.

Le Gouverneur des îles Saint-Pierre et Miquelon,

DÉCIDE :

Article 1°. - Le nommé Leboulanger ( Laurent

Thomas), condamnéà un an de prison parjugement du

Tribunal criminel de Saint-Pierre en date du 16 mai1900,

sera envoyé en France pour y subir sa peine.

Il sera, à cet effet, embarqué sur le navire Rousselain.

capitaine Morize, allant à la Rochelle.

Art. 2.- Les frais de passage sont imputables au

compte du budget local.

Art. 3.- Le Chef du service de l'Intérieur et le Chef

du service Judiciaire sont chargés, chacun en ce qui le

concerne, de l'exécution de la présente décision, qui sera

conmuniquée et enregistrée partout où besoin sera et

insérée au Journal et au bulletin officiels de la colonie.

PAUL SAMARY.

Par le Gouverneur:

Ee Chef du service de l'Intérieur, Le Chef du serviceJudiciaire p. i.,

P. CERToNCINY. V. de MARoLLEs,

--

N• 154. - ARRÉTÉ accordant des concessions de terrains à titre

gratuil.

Saint-Pierre, le 21 juillet l 900.

Le Gouverneur des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Vu les demandes adresséesà l'Administration par les

sieurs Letournel (Jules) et Gaspard (Théodule-Jean),

tendantà obtenir,à titre gratuit, la concession de terrains

domaniaux situés à Saint-Pierre et à Miquelon;

Vu les arrêtés locaux des 17 avril 1844 et 18 août

1862, relatifs aux ventes et concessions de terrains do

maniaux dans la colonie;

Vu le décret du 7 novembre 1861 sur la constitution

de la propriété des grèves et terrains aux iles St-Pierre

et Miquelon; -

Vu l'article 41 du décret du 2 avril 1885, instituant

un Conseil général aux îles Saint-Pierre et Miquelon,

modifié par celui du 25juin 1897, promulgué dans la

colonie par arrêté du 16juillet suivant;

Vu l'avis de la Commission des terrains nommée par

décision du 27 décembre 1898;

Vu le procès-verbal de la séance du Conseil d'admi

nistration du 11 juillet 1900;

Attendu que les formalités voulues ont été remplies

par les pétitionnaires;

ARRÊTE :

Article 1er. - Sont concédés,à titre gratuit et provi

soire, auxpersonnes ci-après dénommées: -

1° Au sieur Letournel (Jules), un terrain situéàSt

Pierre, mesurant 250 mètres carrés, borné au Nord par

la rue Hoche. au Sudpar une propriété Norgeot, à l'Est

parune propriété appartenant ausieur Coudray (Ollivier)

et à l'Ouest par la rue Bruslé;

2° Au sieur Gaspard(Théodule-Jean), un terrain situé

à Miquelon, mesurant 1,200 mètres carrés, borné au

Nord par la propriétéCormier (Bénony), au Sud par la

proprieté veuve Cormier, fils, à l'Est par la rue Baron de

l'Espérance età l'Ouest par le domaine.

Art. 2.-Ces terrains sont concédés sous les condi

tions suivanteS: -

1° de construire sur les terrains concédés une maison

d'habitation dans le délaide deux ansà partir dece jour;

2° d'abandonner gratuitement à l'Administration, le

cas échéant, les parcelles de terrain jugées nécessaires à

l'élargissement des rues età l'ouverture devoies decom

munication nouvelles;

3° de renoncerà touteindemnitéà raison du préjudice

que pourraientéprouver les propriétaires dane le cas ou

l' Administration ferait opérer le nivellement des rues

limitrophes des terrains concédés par le présent arrêté.

Art. 3.-Il estformellement interdit aux concession

naires devendre oud'aliéner ces terrains sans autorisation

--
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de l'Administration jusqu'à ce qu'ils aient été misenpos

session définitive.

Art. 4.- Le Chefdu service de l'Intérieur est chargé

de l'exécutionduprésent arrêté qui seraenregistré etcom

muniqué partout où besoin sera et inséré au Journal et

au Bulletin officiels de la colonie

PAUL SAMARY .

Par le Gouverneur:

Le Chef du service de l'Intérieur.

P. CERToNCINY.

--

Par décision du Gouverneur en date du 13 juillet

1900, M. Coudert, instituteur à Rouïba (Département

d'Alger), a été nommé instituteur-directeur de l'école

prinaire publique laïque de Saint-Pierre, en remplace

- ment de M. Chevolot, appelé à continuer ses services à

Taïti.

-----

Par arrêtés du Gouverneur,pris d'urgence les 8 et 14

juin 1900et ratifiés en Conseilprivé dans laséance du 1!

juillet suivant. des actes de francisation exceptionnelle

ont été accordes aux navires de construction étrangère

ci-après designés,

--- - , r - » -

Savoir :

1° Goëlette Adèle et Rose, jaugeant 1 1 tonneaux 83

centièmes. appartenant à M. Auguste Dérouet;

2° Goëlette Touraine,jaugeant 10tonneauux52 cen

tièmes, appartenantà M. Pierre Philippe.

MERCURIALE dressée en exécution de l'article 4 de l'extrait de délibération du Conseilgénéraljointà l'arrêté

du 3 octobre 1894pour déterminer la valeur des marchandises en vue de la perception des patentes sur cargaison

pendant le 3"° trimestre 1900.

DESIGNATION * | 2 DESIGNATION % | --

IO E S M A RC H AN D IS ES . 2 | 5 DEs MARCHAND IsEs. 2 | 5

- -

Avoine en grains.. .. ....... .. .. .. ... . Baril.| 8 00 Farine d'avoine . .. ...... .. ... .. ... Baril.|30 00

id. id. ..-------- ... -- . ... . Sac. | 5 00 - de sarrazin ... . ............. .. Kilog | 0 25

Bœufsalé - - . . .. .. .. | Kilog.| 0 55 Fruits secs.. ..... . -- ... .. ------ . .. | id. | ( 50

Beurre salé... .. .. ..... .. .. ..-- ... -- . id. | 2 00 Foin ... -- .............. .... ....... 100k.| 7 75

Biscuit de mer ...................... id. | U 20 Jambon .….. .. .......... .... ...... Kilog.| 1 60

-- doux.. ......... .. ........ .. id. | 0 70OllX - l Lard salé .......................... Kilog.| 0 80

Balais...... .. .. .. -- .-- … -- … -- … ..-- … . Nomb| 1 00

- Margarine........................... Kilog.| 1 00

Chandelle de suif. .. . ..... ....... ... . Kilog.| l 10 -- - -

Maïs en grains... .. .. .. ....... ... .. . Baril.|12 00

- *.. .. ..… … … , … -- … .. · … -- … · · · · id. | 1 70Cuir tanné id. .. -- ... ---- ... ----- ... .. . Sac. | 7 00

Chaussures : Souliers pour hommes...... Paire.| 6 00

- – pour femmes. .. .. . id. | 5 00 Saindoux.......................... . Kilog.| 1 00

- - pour enfants ...... id. 3 00 Savon…........... ... , ............ id. | 0 50

Coton à coudre les voiles . ........... .. Kilog.| 3 00 The ........ .. .. ... ... ..-- ... .. .. . Kilog 2 00

Fromage............. ....... --.... .. Kilog. 1 20 Tissus de coton.. ....... ...... ..... .. Mètre| 0 50

Farine de froment ........ . .. ...... .*. |Baril,|24 00 -- mélangés..... .............. id. | 1 00

- de maïs ............ .. ... .. -- . | id. |12 (30 Toiles à voiles............. ...... .... id. | 1 20

Los membres de la Chambre de conneroe,

. LEFÉVREMARIE. P. EON.

Saint-Pierre, le 21 juin 1900.

Le Chef du service des Douanes,

J. sIGoUGNE-LAToUCHE.

Vu et soumis à l approbation de M. le Gouverneur en Conseil privé,

I e Chef du service de l'Intérieur,

P. CERToNcINY.
Appreuvé en Conseil prive dans la séance du 11 juillet 1500.
• * , Le Gouverneur des Iles Saint-Pierre et Miquelon,

- PAUL SAMARY.
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Examenspour l'obtention du certificat d'études primaires

DEs 1 l : l2 ET 13 JUILLET 1900.

ADMIIS:

Filles:

Fourier, IBerthe:

Collet, Beatrix;

Bourgeois, Marguerite;

Chartier,Virginie;

Lelandais. Anita;

Beaudry, Fernande,

Lemaître, Joséphine;

Cormier, Jeanne :

Lenormand. Marie;

Dollo, Azéline;

Rio, Berthe;

Blanchandin. Céleste;

Claireaux, Marie;

Cormier, Mathilde;

Thomas, Marie;

Cormier, Elisabeth;

Chesnel, Marie-Joseph.

---

DOMAINE (OLONIAL.

Garçons:

Malenfant. Françis.

Bardou, Georges;

Poirier,Georges :

Cantaloup, Jean;

Tilly. André;

Dérouet. Auguste:

Farvacque Alexandre;

Lebreton, Olivier;

Turgot, Auguste-Marie;

Gilbert, André;

Janvier, Eugène;

Lefèvre, Pierre;

Ruellan, Ernest.

Rouard, Armand;

Besnier, Gustave;

Kubler, Georges.

Demandes de concessions de terrains à titre gratuit.

Pour y construire une maison d'habitation :

Le sieur Téletchéa, Dominique, un terrain situéà St-Pierre,

mesurant 345 mètres carrés. borné au Nord par la concession

Autin, au Sud par la rue Delécluze, à l'Est par la propriété

Guyomard et à l'Ouest par la place du Réservoir. 5-5

Saint-Pierre, le 23juin 1900.

Les personnes qui se croiraient fondées à réclamer

contre cette demande, devront le faire dans le délai d'un

- unois, à partir de la date fixée ci-dessus.

---

Avis dl?Adjuu dlicationn.

Le lundi, 23juillet 1900, à 2 heures du soir. le Chef

du service de l'Intérieur assistéde quide droit, procèdera

dans son cabinet, à l'adjudication sur soumissions ca

chetées destra :aux de construction d'une école primaire

laïque de garçons.

Le cahier des charges avec pièces y annexées, est dé

posé au bureau des Pomts-et-Chaussées où les entrepre

neurs pourront en prendre connaissance. 2-2

Saint-Pierre. le 11 juillet 1900.

--

PARTIE NON OFFICIELLE

Informations et faits divers

- - Le vapeur postal Pro Patrua parti de St-Pierre le 15

juilletà 3 heures du soir est arrivéàSydney le 16 à 9

heures du matin.

Passagers partis :

MM. Poirier; Hazel; Mc Donald; Bushey.

MMme*V°Coutance; Hazel et un enfant.

M* Coutance (Izabelle);Téletchéa (Marie-Thérèse).

----

-----

TABLEAU du mouvement commercial de la colonie pour

la période du 1° au 15juillet 1900.

% | s | :
f) -*- c* *

- #- - 24 z
NOMENCLATURE. - - - : *

E | 2 - | E 5
- - -

- -- -

c

MARCHANDIsEs D'ExpoRTATIoN : 100 Kil.

Morue sèche...-...l Kilos. 229.491 103.266| 45 f00

Morue verte..… G43.555 204,650| 31 80

|

Total… | 3o7916

MARCHANDIsEs D'IxPoRTATIoN : 100 Kil.

Farine de froment....| Kilos. 65.000 17.550| 27 f00

Bois de construction... 251.345 12.567| 5 00

Bois blanchi...-…-… 140.252 14.025| 10 00

- 1000 k.

Houille ------ ------- « -- ----- --- --- -- • -- 90 000 1.980| 22f00

Sel marin. ------------ --------- 97776 31.288| 32 00

–

Total…-… To]

RÉCAPITULATION:

# 5 # 3

3 .2 F.

- E * .2,

- e T" --

- co - -

- 3 -- 3
--

Marchandises d'exportation...| 3.629.141 | 307.9 |6

Marchandises d'importation. 751.346 77.410

Totaux.l| 4.380.487 385.326

-------

4.765.813Totalgénéral...

--

Mouvement commercial des Bancs.

En portant à la connaissance du public le mouvement

commercial des bancs, l'Administration s'en rapporte à

la déclaration faite par le capitaine et n'entend nullement

revêtir d'une sanction les chiffres mentionnés sur cet état.

N ommns des nn avires de pêc Ine

entrés du 11 au 18 juillet 1900

et nombre de morues prises par chacun d'eux.

Espoir 1 1 .. ooo Canadienne 19.ooo

Mascotte 24.ooo Union 25.ooo

Batavia 27.ooo Quatre frères . 42.ooo

Nod Coven 25 ooo Merit 2o.ooo

Georges 19.ooo Eskualduna 2o.ooo

Boieldieu 25.ooo Alliance 13.ooo

Surprise 13.ooo Francine 1 1 .8oo

La Roncière 26. ooo Sea Bird 32.ooo

Mary 24.ooo GeorgesWalter 22. ooo

Charmeuse 2o.ooo Anita 3o.ooo

p. F. 22 18.ooo Alcyon 23.ooo

Tyrolienne 35.ooo Louis Joseph 17. ooo

L). P. 8.ooo Noëla 21 , ooo

--
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La fête nationnale.

La fête nationale a été célébrée cette annéeà St-Pierre

avec un éclat et un entrain tout particuliers quifont

honneurà la foisà sesorganisateurs et à la population de

la colonie.

Le programme arrêté a été suivi de point en point

bien que son exécution ait été à plusieurs reprises con

trarié par l'état de l'atmosphère. .

Le 13 au soir la fête était annoncée par une retraite

auxflambeaux. Le samedi 14, dès le matin, le Gouver

nement, les édifices publics et nombre de maisons parti

culières étaient élégamment décorés et pavoisés aux

couleurs nationales. Plusieursarcsdetriomphe deverdure

et de fleurs, l'un d'euxportant le buste de la République,

décoraient les abords de l'hôtel de ville.

A8 heures du matin, grâce au bienveillant concours

de M. le Commandant de la Division navale, deux pièces

de campagne étaient débarquées sur le quai de l'armée

d'Italie et une salve de 21 coups de canons était tirée par

les canonniers du croiseur l'Isly.

A 9 heures la musique municipale de St-Pierre faisait

entendre la Marseillaise et les meilleurs morceaux de son

répertoire au Gouvernement et à la Mairie et recevaient

les félicitations des autorités pour sa bonne exécution et

ses progrès.

Les concours de tir ont, en raison d'un brouillard

intense, été remis au lendemain.

Les jeux publics (mât de cocagne, tourniquets, jeux

dubaquet,de lapoële et du hasard,etc.)ont cependantpu

avoir lieu toute l'après-midi sur la place du Gouverne

mentpar une très grande affluence de population et au

milieu de la gaietégénérale. Les confetti ont fait mer

veille. La musique municipale a donné un concert très

apprécié au kiosque de la place.

Des courses de bicyclettes avaient été organisées. La

course de lenteur a eu lieu sur le quai La Roncièrevers

5 heures du soir; mais, la course de vitesse a dû être

remise au lendemain, ainsi que les illuminations et en

partie la fête vénitienne, le tempsétant devenu, dans la

soirée, tout à fait mauvais. Néanmoins le vapeur postal

«Pro Patria». qui partait le lendemain, avaittenuà hon

neur d'illuminer le soir même et de lancer à travers le

brouillard ses projections électriques très-réussies.

Les concours de tir ont été ouverts au Rond-Point de

l'Iphigénie et au Stand par le Gouverneur.

Le concours Inunicipal a pu être effectué dans tout

son programme et nous en publions ci-dessous les inté

ressants résultats.

Quant au concours du Stand, vu la brune et la grande

distance des cibles, il a dû être renvoyé au dimanche

suivant.

Le concours de vitesse à bicyclette qui avait réuni

sept coureurs, a présenté un vif intérêt; on en lira

égalementplus loin les résultats. -

A l'aller et au retour la musique municipale a accom

pagné les autorités et les tireurs au son de marches en

traioaInteS.

Lesilluminations ont été le soir très-brillantes.

A rennarquer notamment la Mairie et ses abords, les

Cercles, leGouvernement, les edifices publics et nombre

de maisons particulières.

La fète vénitienne,par une mer absolument calme, a

, : --

été particulièrement interressante. Une foule nombreuse

se pressait sur les quais et asssistait, pleine d'entrain, au

feu d'artifice tiré sur la cale duGouvernement et à l'évo

lution des embarcations décorées et illuminées avec

beaucoup de goût.

L'étincelante gondole et l'appareil photographique de

M. St-Martin Légasse et fils, le cygne majestueux battant

des ailes, de MM. Letourneux, Girouard et Arnau; le

brillant brick-goëlette de M. Louis Hubert et l'élégant

sloop de M. Paul Humbert étaient des plus réussis, et

par leurs harmonieusessilhouettes et leurs scintillements

incessants, faisaient la joie des yeux.

Le croiser l'Isly avait bien voulu également contri

buer à l'éclat de cette fête nautique. Ses embarcations

artistiquement illumunées en gracieuses corbeilles de

fleurs et en élégantes gondoles étaient particulièrement

remarquées ainsi qu'une magnifique morue surprise qui

glissait argentée sur la surface des eaux. Le dessin et l'exé

cution de ce gigantesque poisson symbolique ont été

justement admirés. -

La fête s'est prolongée très avant dans la nuit et s'est

terminée, aprèsun nouveau concert de la musique mu

nicipale, par une magistrale retraite auxflambeaux, sui

vie par un très-grand nombre d'habitants.

Il nous reste un devoir très agréable à remplir: c'est de

remercier M. le Commandant de la Division navale et

MM. les officiers de l' Isly de leur bienveillant etprécieux

concours, de féliciter tout particulièrement. avec la mu

nicipalité. les organisateurs, les commissaires de la féte

et en particulier M. le 1° adjoint Norgeot leur président

qui s'est multiplié dans la circonstance, la nusique mu

nicipale très-habilement dirigée par M. Hamel et tous

ceux qui ont concourru à donner au 14 juillet, date mie

morable dans les annales de notre chère Rèpublique, und

nouvelle et brillante consécration.

* A V,

Concours nanunicipal «le tir.

Nombre des tireurs dans chacune des 4 sections : 40.

Noms des lauréats au tir à la cible :

1"° Section.

Commissaire : M. IRAzoQUY.

1er prix.- 1 glace or et bronze avec fronton. Emmanuel Pépin.
2e prix. - 1 ménagère. Henri Poulain.

3e prix.- 1 Album à photographies. Charles Hacala.

2" Section.

Commissaire : M. G LEFÈvRE.

1er prix.- 1 écrin de 12 couverts métal argenté. Ernest Coste.

2° prix.- t service de table, terre de fer. François Dollo.

3° prix.- 1 statuette Mois de Mai. James Walsh.

3"° Section.

Commissaire : M. P. LABoRDE.

1* prix.- º tableauxà l'huile.

2° prix. - 1 cave à liqueur.

Albert Ozon.

Michel Apestéguy

3° prix. -- 1 montre argent. Georges Vigneau.

4" Section.

c'ommissaire : M. G. MEssANNor.

1er prix.- 1 écrin de 12 couverts métal argenté. P. Hennebury .

2° prix.- 1 lampe suspension. Victor Madé.

3° prix.- 1 service à thé. Ange Vigneau.
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=

Prix d'honneur. -

Commissaire: M. A. NoRGEoT.

1" prix.- 1 garniture de cheminée avec candélabres. E°" Pépin.

2* prix.- 1 table à thé, nacrée. Ange Vigneau.

Course de bicyclettes.

(7 coureurs). - Noms des lauréats :

1°prix.- 1 sphère géographique. E. Guiol.

2° prix.- 1 album à musique. A. Beauvois.

3" prix.- 1 paire jumelles. R. Starck.

Fête Vénitienne.

Noms des propriétaires d'embarcations ayant pris part

à la fète:

MM. Légasse, St-Martin etfils. 2 embarcations

Letourneux,Girouard etArnau. Cygne.

Hubert, Louis.… Brick-goëlette.

Humbert,Paul.….… Sloop.

Noms des lauréats :

1°prix.- 1 statuette «Pauvrette». St-Martin Légasse et fils.

2* prix.- 1 pairejumelles. Letourneux.Girouard et Arnau.

3° prix.- 1 service hors d'œuvre, métalargenté. Louis Hubert.

4* prix.- 1 écrin de 6 couverts argent. Paul Humbert.

Navires de guerre.

3 prix: Morue, 35 fr.- Corbeille de fleurs,25fr.- Gondole, 15 fr.

(Pour les marins armant les embarcations).

va****

A l'occasion de la fête nationale, un déjeuner de trente

couverts réunissait le 14 juillet, à l'hôtel du Gouverne

ment, avec le Commandant de la Division navale, le

comnandant en second de l'Isly et l'adjudant de division,

les principaux élus, fonctionnaires et notabilités de la

colonie.

Des toasts ont étéportés au Chef de l'Etat, augouver

nement de la République, à la mère-Patrie, aux îlesSt

Pierre et Miquelon.

Le soir à9heures 12une réception ouverte avait lieu

au Gouvernementet seprolongeait fort avant dans la nuit.

--
-

Canada.- Le port de Montréal et la Compagnne

franco-canadienne de navigation à vapeur (1 .

Sous ce titre nous lisons dans les « Questions diplo

matiques ct coloniales. »

Le commerce extérieur du Canada se developpe rapi

dement;il a augmenté de plus d'un tiers dans la dernière

décade (201,097,630dollars en 1888.305,475,736 dol

lars en 1898.Auxprogrès du commerce doiventrépondre

sans tarder lesprogrès des moyens de communication, la

création de nouvelles lignes de paquebots, le dévelop

pement des ports.

Deux nations européennes, dont la race est sœur de

celle qui peuple en partie le Canada, sont surtout in

teressées à avoir des moyens de communication indé

pendants : la Belgique et la France.

Le Canada fait avec la Belgique un commerce de

973,944 dollars aux exportations, et 1,230, 1 10 dollars

auximportations. On comprend que la question de l'éta

blissement d'une ligne de paquebots entre le Saint

Laurent et la côte flamande soit sérieusement envisagée

et que legouvernement canadiense déclare prêtàsubven

==

tionner la nouvelle ligne. Celle-ci aurait son port

d'attache canadien à Gaspé, dans la baie desChaleurs,

ordinairement libre de glace pendant l'hiver. (2)

La France qui reçoit pour 1,975,218 dollars de mar

chandises exportées du Canada et quiimporte en cepays

pour 3,975,35 l dollars (au commerce spécial) vient au

quatrième rang de la clientèle canadienne, après l'An

gleterre et certaines de ses colonies, comme les Antilles,

Terre-Neuve, après les États-Unis et l'Allemagne. (3)

Les Français sont naturellement attirés vers la prin

cipale cité industrielle, qui est en même temps le grand

port canadien, Montréal. Cette ville centralise, en effet,

les produits des plaines occidentales du Canada et des

Etats-Unis, que lui apportent les canaux des Grands lacs.

la communication entre les Grands lacs et l'océan Atlan

tique s'améliore rapidement, et il est question de créer

une iigne de navigation entrc Chicago et l'Europe. Dès

maintenant, les navires sont assurés de trouver, entre

Montréal et la mer,une profondeur de 8 mètres au moins

dans le fleuve Saint-Laurent. (4) le tonnage moyen des

navires fréquentant le port de Montréal s'est élevé de

1,184 tonnes en 1889, à 1,894.000 fraucs en 1899.

L'année dernière, les principaux articles d'exportation

embarqués à Montréal ont été: les bois (288.86252t

pieds à la destination de l'Europe, 1,20 t ,266 pieds à la

destination de la Plata), le blé (9,852,131 minots ,aux

quels il faut ajouter 1.320,372 barils de farine), le maïs

(12,274,750 minots), tandis qu'à l'importation on note

surtout la houille 1,245,156francs provenant pour 1/5

des Etats-Unis.

La part du commerce français dans le mouvement du

port de Montréal est difficile à évaluer. En 1897, 98

vapeurs, dont deux seuls étaient français, avaient im

porté à Montréal48,570tonnes de marchandises embar

quées en France. En retour, Monuréal avait expédié à

destination de la France 52,7l6 tonnes sur 62 navires,

dont 6seulement étaientfrançais. Nos marchandisespar

viennentsouvent auCanada dénationalisées et renchéries

par des intermédiaures étrangers. Elles passent entre les

mains de tant de commissionnaires, que leur prix est

parfois doublé. On cite des cas où les frais des colis se

sont accumulésjusqu'à 14 et 16 dollars pour une valeur

de 100francs; après de telles expériences, lesCanadiens

renonçaient à l'envoi ou s'abstenaient de nouvelles com

mandes.

Une tentative faite en 1893 pour unir la Rochelle et

le Saint-Laurent n'avaitpasréussi.Cette année, la Compa

gnie franco-canadienne, avec son vapeur Le Roger, vient

d'inaugurer le 10avrilunservice régulier et durable entre

la Charente et Montréal. Les navires de la Conpagnie

franco-canadienne ne sontpas très rapides, étant destinés

surtout aux marchandises. lls doivent toucher successi

vement au Hâvre, à Bordeaux, àTonnay-Charente. Des

agents de la Compagnie franco-canadienne de navigation

à vapeur, résidant à Paris, au Hàvre, à lMordeaux, it

Tonnay, à Boulogne, simplifieront les expéditions et en

rédiront les frais. On voit sans peine lesgrands profits

que la région bordelaise et charentaise, en particulier,

1 Moniteur officiel du Commerce, n• du 8 mai 1900.

2 Gazette Coloniale de Bruxelles, 4 mars 1900.

3 Journal des Débats du 19 mars 1900.

4 Bulletin mensuel de la Chambre de Commerce francaise de Mor -

tréal, 15 février 1900, pp. 20-23.

 

 



retirera de la nouvelle ligne denavigation,pouvant expé--

dier désormais directement, au centre de l'Amérique du

Nord, sesvins,sesfruits, la résine des Landes, le marbre

des Pyrénées.

--------
--

DEPECHES TELEGRAPHIQUES.

En publiant asimple titre de renseignements les dépêches

ci-dessous, l'Administration ne garantit en aucune façon

l'exactitude des nouvelles qu'elles transmettent.

12 juillet 1900.

Le général d'artillerie Bailloud et le général d'infan

terie de marine Frey seront les auxiliaires du général

Voyron. La situation du nord de la Chine s'est aggravée.

Les chantiers du chemin de fer russe de Mandchourie

sont détruits sur différents points. Le gouvernement

russe a envoyé 6,000 hommes pour renforcer les co

saques chargés de la surveillance de la ligne. A Mouk

den, l'évêqueGuillou,4 missionnaireset deuxreligieuses

ont été assassinés; les troupes alliées sont serrées deprès

à Tientsin par les troupes chinoises qui ont une artillerie

assez nombreuse.

Le Président de la République a reçu aujourd'hui le

Prince Valdemar de Danemark. La mission d'Abyssinie

arrivera demain à Paris.

A la suite d'une polémique de presse, un duel a eu

lieu aujourd'hui entreGérault Richard et Lasies qui a été

blessé au bras.

Le généralJamont proteste contre la souscription ou

verte par plusieursjournauxpour affichage de sa lettre

de démission et désapprouve cette manifestation. la

Gazette de Cologne dément le bruit de l'entrevue des

empereurs d'Allemagne et de Russie.

13juillet 1900.

Le Président du Conseil étant souffrant. les Ministres

n'ont pas tenu conseil aujourd'hui. Le général Bailloud

accompagnera le Président de la Républiqueà Cherbourg.

Le général Dubois prendra les fonctions de Secrétaire

général de la Présidence après le voyage.

Les bâtiments de l'escadre de la Méditerranée sont

entrés en rade de Cherbourg.

Les délégués Espagnols ont réussi à obtenir des repré

sentants porteurs de la dette extérieure une réduction de

0fr. 50 sur le coupon de cette rente.

Un échange de télégrammes a eu lieu entre le Président

de la République et leShah de Perse à Contrexeville.

Du Transvaal, le général Roberts télégraphie que les

Boërs ont attaqué son flanc droit à l'Ouest de Prétoria,

ont pris NitralS. Neck, obligeant les Anglaisà battre en

retraite après des pertes très sérieuses et l'abandon de

deux canons. La ligne du chemin de fer de Prétoria au

Natal est coupée par les Boërs.

L'amiral Pottier arborera son pavillon sur le cuirassé

Le Redoutable.

LaCourdeCassation a repoussé le pourvoidesAssomp

tionnistes,

L'amiralGodin est nommépréfet naritime de Roche

fort en remplacement de l'amival Pottier.

Lesjournaux confirment l'information de l'Eclair sui

vant laquelle le lieutenant-colonel Marchand serait dé

signépourfaire partie ducorpsexpéditionnaire deChine.

16 juillet 1900.

Des télégrammes deChine confirment le massacre de

tous les Européens à Pékin les6 et 7juillet. Le Conseil

des Ministres a examiné la question des décorations des

divers ministères. M. Delcassé a communiqué un télé

gramme de Shanghaï ne confirmant pas les massacres

Les troupes alliées ont remporté un succès à Tientsin.

infligeant despertes sérieuses auxChinois et leur prenant

plusieurs canons.

Les fêtes du 14juillet ont eu lieuparuntemps splen

dide.une foule énorme assistaità la revue;aucunincident

grave. quelques manifestations diverses sans grande

importance.

le général de Pellieux est décédé .

La garnison de Prétoria a été renforcée.

M. Deschanel a préside hierà la remise du drapeau aux

Vétérans de terre à Nogent-le-Routrou et prononcéun

discours très applaudi en faveur de la mutualité.

17 juillet 1900.

Le Gouvernement a décidé d'envoyer en Chine les

renforts suivants: une brigade d'infanterie de narine.

trois batteries de campagne de 75 millimètres, deux

compagnies du génie, plus des détachements d'adminis

tration, d'infirmiers et du train.

Après un combat acharne, les troupes alliées ont pris

la ville chinoise de Tientsin et tous les forts. Le total des

pertespour lesjournées dejeudi, devendredietdesamedi

est de 800tués et blessés.

A Prétoria, 380personnes étrangères ont été arrêtées

et emprisonnées sous l'inculpation d'intelligences avec

les Boërs. Ceux-ci ont renforcé leurs lignes au Nord de

Prétoria.

Coumassie a été délivrée par la colonne anglaise.

Aujourd'hui ont eu lieu les obsèques dugénéralde Pel

lieux. AQuimper, Madame Zurlinden, mère dugénéral,

est décédée. -

18 juillet 1900.

On confirme la nouvelle du départ de Li-Hung-Chang

de Canton pour Pékin. Les Chinois ont attaqué et pris la

ville russe de Blagovistchensk en Mlandchourie. L'ambas

sadeur chinois en Russie affirme que les évènements de

Mandchourien'ontpas étéconcertésavec le gouvernement

de Pékin. L'infanterie chinoise a attaqué la concession

française de Tientsin, mais a été repoussée par les Fran

cais. La France a pris l'initiative de négociations ayant

pour but de restreindre le commerce des armes deguerre

avec la Chine.

Le Président de la République, les Présidents de la

Chambre et duSénat ont quitté Paris ce matin.A Evreux

le Préfet. le Maire et le Conseil municipalviennent saluer

le Chef de l'Etat.

Le Daily-Messenger annonçait la mort de l'Empereur

de Russie des suites d'une attaque d'apoplexie; l'ambas

sade de Russie à Paris déclare qu'elle n'a rien appris de

semblable.

19 juillet 1900.

Le voyage présidentiel s'effectue sans incident, l'airi

vée à Cherbourg a eu lieu à l'heure fixée par le pro

gramme; le Président a été reçu par les autorités civiles
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et militaires: après la réception, le ban puet, discours du Juin. DÉCÈs.

naire qui boità l'homme éminent qui exerce avec dignité Desriac (Aimé-Emmanuel-Célestin), marin, âgé de 26 ans, né

et patriotisme la prem ère magistrature du pays ainsi qu'à à Sérignac Côtes-du-Nord .- Bedel(Eugène-Marie), marin, âgé

MM. Fallières, Deschanel. Waldeck-Rousseau et de La- de 20ans, néà Broons (Côtes-du-Nord).- Hunot (Jean-Marie),

\ * Le Président le l Rét bli - r d tant marin, âgéde 36ans, néàSt-Méloir (Ille-et-Vilaine).-Etcheverry

nessan. Le President le la ltepublique repond en portan [Amand-Marie), âgé de 2 ans. né l'Ile-aux-Chiens. - Poirier

un toast à la ville de Cherbourg et au département de la

Manche, Le soir a eu lieu une fête de nuit féérique. Dans

la matinée MM. Loubet et Waldeck-Rousseau ont visité

les hôpitaux. Aucun incident ne s'est produit. A midi,

les présidents se sont embarquéspour la revue.

Legénéral André présidait aujourd'hui l'ouverture du

concours international de tirà Satory. legénéral Borgnis

Desbordes commandant en chef les troupes d'Indo-Chine

est décédé.

A Lisbonne, la Reine de Portugal et le duc d'Oporto

sont partis pour Paris. Le Métropolitain de Paris a été

ouvert au public.

Des bruits contradictoires circulent au sujet du sort des

Européens à Pékin, mais on garde peu d'espoir. La

Russie a mobilisé les troupes du territoire Amour.

Le journal la « Patrie » annonce le retour de lord Ro

bertsen Angleterre pour raison deSanté, mais cettenou

velle mérite confirmation.

20juillet 1900.

ACherbourg hier temps magnifique. Les quatre pré

sidents ont été salués sur le Bouvet par l'amiral Gervais

qui a présenté les amiraux et cfficiers des deux escadres

et prononcé un discours assurant le gouvernement du

dévouement de la marine entière à la France età la Ré

publique. M. Loubet a répondu en rendant hommage à

la marine dont les résultats acquis sont admirables et

permettent d'envisager l'avenir avec confiance. Le cor

tège a visité l'Iphigénie. Des éloges ont été adressés au

commandantManceron. A la revue le Narval et le Morse

ont faitdes expériences intéressantes. Lesoirun banquet

a été offertà tous les officiers commandant des unités de

combat. Le discours a été terminé par un toast à

l'armée de mer et à l'armée de terre. Ensuite une fête

vénitienne a eu lieu et un feu d'artifice a été tiré en rade.

A 10 heures les 4 présidents ont quitté Cherbourg. Le

ministre de la Mlarine est resté. Il sera à Brest le 27

cOuraInt.

LeShah de Perse a assistéà la revue de Krasnoie-Sélo

en présence de l'Empereur et de l'Impératrice de Russie.

Demain conseil des ministresà l'Elysée, le ministre

de Chine à Paris a remis au ministre des Affaires étran

gères, pour être présenté au Président de la République,

un télégramme de l'Empereur de Chine demandant ia

médiation de la France.Ce télégramme reste muetsur le

sort des étrangers à Pékin. M. Delcassé a fait connaître

que la réponse du Président serait envoyée à la légation

de France à Pékin où le gouvernement impérial irait la

prendre; mais qu'auparavant le gouvernement français

attendrait d'avoir la certitude que le ministre de France

estsain etsauf.

MouvEMENTs DE LA PoPULATI0N.

- Etat-civil de l'Ile-aux-Chiens .

Du1* avrilau30juin 1900.

Juin. NAIssANcEs.

. Nouvel(Joseph-Eugène).-Laignoult(Louis-Emile).–Fauvel

Germaine-Eugénie-Alzire).-Norais Marie-Joseph-Jeanne .

----

(Argentine-Marie-Eugénie),âgée de9 mois, néeà l'ile-aux-Chiens.

- Gautier (Marie-Amélie), dame Tillard (Alphonse), sans pro

fession, âgée de 32 ans, née à St-Pierre.- Déjoué(François

Joseph), marin-pêcheur, âgé de 20 ans, né à l'ile-aux-Chiens.

–Châtel (Alexis-Louis), marin-pêcheur, âgé de 48 ans, néà St

Michel-des-Loups (Manche). - Davy (Victorine-Marie), dane

Heudes Adolphe),sansprofession,âgée de 42 ans, néeà St-Pierre.

\() VE , ,RS N ART V E .

BATIMENTs DE GUERRE.

Juil. Allant à: SORTIES.

19 (Sydney). Isly, croiseur de 2° classe, commandé par M.

Hennique, capitaine de vaisseau. commandant la Division

- navale de Terre-Neuve et d'Islande. -

BATIMENTS DU COMM ERCE.

|

Juil. venant de : ENTRÉES.

1 1 (Bangor). g. a. J.-B. Martin, c. Benoit, avec bois de const.

- Sydney).g. a. Alert, c. Fiander, avec charbon.

12 (Halifax). vapeur fr. Pro Patria, c. Henry, avec div. march.

13 (Hawkesbury).g. a Thetis, c. Allen, avec bardeaux.

- (T/N). vap. a. Glencœ, c. Dracke, avec lettres.

- (St-Servan et banc). g. fr. Batavia, c. Poithier, avec morues.

- (Granville et banc). br.-g. fr. Nod Coven, c. Leduc, avec n.

14 (Rotterdam). br.-g. fr.Ste-Anne, c. Robert, avec div. march.

15 (Lisbonne). br.-g. fr. Anne Ango, c. Naga, avec sel.

- Sheet Harbor).g. a. R.W.Smith, c. Brown, avec bois de c.

16 Sydney).3 m.f.Sambre et Meuse, c. Girardin, avec charbon.

- (Lisbonne). br. fr. Marie, c. Denic, avec sel.

17 (St-Malo et banc). br.-g. fr. Quatre frères, c. Gouret, avecm.

- (Chéticamp).g. a.Miua Belle, c. Boudreau. avec div. march.

- (Lisbonne). br.-g. fr. Marie-Angèle, c. Guéyot, avec sel.

- (Bordeaux et Lisbonne).3 m.fr. St-Georges, c. Barthelmebs,

avec sel et diverses marchandises. -

18 (Lisbonne). sloop fr. Louise, c. Hue, avec sel.

- (Lisbonne). br.-g. fr. Volontaire, c. Meudal, avec sel.

Juil. Allant à : SORTIES.

1 1 (Bordeaux). br.-g. fr. Alliance, c. Lhotellier, avec 361,240

kg. morue verte.

12 (Cap-Breton).g. a. Alma, c.Godin, avec lest.

- (Sydney).g. a. Regina B., c.Williams, avec lest.

13 (Sydney).g. a.Walter B., c. Spencer, avec lest.

- (Québec).g. a.Thistle, c. Masson, avec lest.

15 (La Rochelle). 3m.fr. Le Rousselain, c. Morice,avec 59,446

kg. morue sèche, 55,660 kg. morue verte, 4,500 kg. huile de

morue, 34,101 kg. rogues et 3,270 kg. issues.

- (Halifax). vapeur fr. Pro Patria, c. Henry, avec 23,947 kg.

morue sèche.

16 (Bordeaux). br.-g.fr. Yvonne et Valentine, c. Lebideau, avec

160.655 kg. morue verte. -

17 (Port aux Basques).3 m. a.Arclight, c. Busher, avec lest.

- T/N).g. a. Alert, c. Fiander, avec lest.

18 (Sydney).g. a.Thetis, c. Allen, avec lest.

- Baie des Chaleurs). g. a. J.-B. Martin, c. Benoit, avec lest.
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e 8 s ER w A T o NS RETE e R o L e G : Q UEs

Faites à l'Hôpital militaire de Saint-Pierre et Miquelon du t 1 au 19 juillet 1900.

par M. Georges Lambert. Pharmacien de 2° classe des Colonies.

PRESSION BAROMÉTRIQUE CORRIGÉE TEMP ÉRATU RE TEMPÉRATURES

| - donnée de 2 heures en 2 heures. extérieure extrêmes

| * Hauteur du mercure ramenée à 0 et exprimée en millimètres au No rd et à l'omb r e, des 24 heures

| - et dixièmes de millimètres. (Thermomètre sec). - -

| -- -------- - # 3

| E i | - | # | - # c # - # é | » : e 3 a : - # - É - | i e | # # #

| |* # | * # | * # | * # | -- # | -- # | - # |* # |* # | * # | * # | * # | * # |* # | -- # | * # |* # | # 2

|

11 |75 0|7538|754,0|755,0|757.4|758,5| 758,9|759,3|760,2|760,7| 761,7 |761.9| 12,6| 14,6| 15,1 | 15,4| 132| 15,8

| 12 752.3|762,5|763,1 |763,6|763,5|763,5|7633|763,3|763,7|764,2| 764,5|764,6| 15,1 | 159| 16.7 | 17,5| 15.6| 17,5

| 13 | 754 7 |764,3|764,4 |764,4 |764,3 764,0|763,1|762,1|760,8|760,0|758,7|757,6| 12,0| 12,9| 13,1 | 12.4| 10,5| 14,0

| 14 | 7568|755,6|7552 | 755,3|755,0 754,6|754,2 | 753.9|754,0|754,0|754,3|754,| 12,3| 14,5| 17,2| 15,8| 13,7| 17,6

| 15, |7538|754.2|754,3|754,7|754,8| 75 4,7 | 754,8|754,3|754,3|754,7| 755,4,| 765,4| 13,2| 14,4| 15,0| 15,6| 13,t | 16,3

16 |755,7|756,3|757,2 |758,2|759,0| 759,8|7600|760,3|761,2|762,0|762.2 |762.4| 1 1,9| 14,1 | 15.2 | 16.9| 14.6| 17,2

17 |762.9|762,3|762.4| 762,7| 762,6|762,1 |761,5|761,1|760,6| 760,2| 758,8|757,8| 12.9| 14,1| 14,8 | 13.5| 12, 1 15,4

| 1s |7562 |755,0|754,5| 754,6|754,2 |754,3|754,2|754,2 | 754,2 | 754,6|755,4|755,6| 11,5| 14,2 | 14,6| 17,3| 13.2| 17.3

| HUMIDITÉ R ELATIV E

| p II ÉNOM ÈNES 6 heures. 10 heures. 13 heures. 15 heures. 18 heures.

----- --------- |------- ------__-- ------T

D IV ERS . 3 . # . E S 5 . -

# 3 - 3 | # # - E | # = . | -- 3 | # = : | = # | # # | , | = 5

# # | E | # # | # E | E | # # | # E | # | # # | # # | # | # # | f | | |
j# E -- : i -- # = -- # - -* # E | | --

- - -

-

- -

|
-

| 11 12,1 |0,5 | 94 13,4| 1 , 2 | 87 14,2|0,9| 90 13,6|1,8| 81 12,4 :| 9|

1 13,8 | 1,3| 86 14,2 | 1,7| 83 14.7 |2,0| 80 15,3|2, | 7 13,7 | 1.9 i 81

| 13 Brume Pluie dans le soirée. 11 , |0,8| 90 11,7|1,9| 87 11.9| 1,2 | 87 1 l,5|0,9| 89 10,4 | 98

| 14 |Br. Pl. nuit du 13 au 14 et matin.| 11,8|0,5| 94 13.6|().9| 90 15,6|1, 6| 84 14,7|1 ,1 | 89 13,1 |0.6 93

|*1, Br. Pl. vers 13 heures. 12,6|0,6| 93 137|0,7 | 92 13.9|1,1| 88 14,4j1,2| 88 12,5|0.6| 93

| 1t) - 11,2|0,7 | 92 | - 12,4| 1,7 | 82 13,5 |1,7| 82 14.7 | 2.2| 78 109|3,7| 62

| 17 lBrume Pluie vers 15 heures. 12.2|0,7 | 92 13,3||0,8 | 91 *** 87 128| 0,7 | 92 t 1,8|0,3| 96

| 1s Pl. vers 6 h. 18 h, et nuit 17-18 | 11t0 | 95 13,4|0,8| 91 136| 1,0| 89 15,3|2,0| 80 123||0,9| 90

|

-

|

| DIRECT|()N ET F()R ( E [)[U VENT. PLU I E E ,

----- ---- ------ F0RME DES NUAGES. en millimètreset!0mes E #

| 6 heures. | 10 lheures | 13 heures. | 15 heures . | 18 heures. de millimètres. : 3

------ -- ---- |---|--- -- --__-- -3 =

- : - : : - - - - - - - , C"

| -- & E 3 c 3 3 : 3 3 l - e # | -- # | -- # | -- : | - É | - É | e É l : é

# | # | # | # | # | # | # | # | # | # | - # | = # | e # | e # |= # | - # | * # |* # | # #
|

-

- |
- - -

-- -- --

-

| 11 | S-0. | 3 | N-O. | 3 | N-O. | 3 | N-O. | 3 | N-O. | 3 | Ni. |Cu-St. | Cu-St. | Cu. |Cu-St.
| 12 - 3 | N-E. | 2 | S-E. | 1 | S-E. | 1 | S-E. | | Cu. |Cu-St.|Cu-St.|Cu-St.| Ni. -

| !3 | S-E. | 1 | S-E. | | | S-E. | 1 | S-E. | 1 | S-E. | 1 17.4| 17,

| 14 | S-E. | 1 S. | 1 | S. 1 - | Calme. 508| 9,8| 4,8| 65

| 15 | S-0. | 1 | S-0, | 1 | S-0. | | | S-O. | 1 | S0 | 1

| 16 | N-E. | 3 | N-E. | 3 N. 2 | S-O 2 | S-O .. | 2 | Ni . Ni. Cu. |Cu-St.| Cu.

| 17 | S-O. | 1 | S-0. | 1 | S-O. | 1 | S-O. | 1 | S-O. | 1 | Ni . 40 6| 406

| 18 | N-E. | 1 | N-E. | 2 | N-E. | 3 | N-E 3 | N-E. | 3 Ni. Ni. Cu-st. 35.4 0,2 35,6 |

* le 15 entre 10 h. et 12 h.Orage. Saint-Pierre. - Imprimerie du Gouvernement.
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S() M MA I R E:

PARTIEOFFICIELLE.- Intérieur: Décision attribuant une somme

à la commune de St-Pierrepour célébration de la Fête nationale.-

Enquête de commodo et incommodo.

PARTIE NON OFFICIELLE.- Informations et faits divers.- Nou

velles maritimes. - Annonces et avis. - Observations météoro

logiques.

PARTIE OFF 1C1 ELLE

N° 156.- DÉCISION attribuant une somme de cinq cents francs

à la commune de St-Pierrepour célébration de la Féte nationale.

Saint-Pierre, le 26juillet 1900.

le Gouverneur des llesSaint-Pierre et Miquelon,

Vu les prévisions du chapitre 15 section 2, article 2,

du budget local. exercice 1900;

DÉCIDE:

Article 1°. - Une somme de 500francs est attribuée

à la eommune de Saint-Pierre, pour célébration de la

Fête nationale.

Art. 2. Cette somme sera inscrite en recette au bud

get municipal, au compte Chapitre 2, Recettes extraor

dinaires, Article 5 Produit des emprunts et autres recettes

accidentelles; eten dépense, an Chapitre 2 Dépenses fa

cultatives, article 10, Fête nationale.

- Art. 3.-Le Chefdu Service de l'Intérieur est chargé

de l'exécution de la présente décision qui sera commu

niquée, enregistrée partout où besoin sera et insérée au

Journal et au Bulletin officiels de la colonie.

[PAUL SAMARY.

Par le Gouverneur:

Le Chef du service de l'Intérieur,

P. CERToNCINY.

--

ENQUÊTE DE COMMODO ET INCOMMODO.

Une enquête de commodo et incommodo est ouverte à

compter de ce jour24juillet 1900, au service de l'Inté

rieur (1"° Section) à l'occasion d'une demande de M. R.

Chuinard tendant à obtenir l'autorisation de construire

un quai avec terre-plein de 25 mètres de longueur sur

3 mètres de largeur, à l'Est de la cale de son habitation

sise route de Gueydon.

L'enquête sera close le 24 août 1900 à 4 heures du

S01I*.

Lespersonnes qui auraient des réclamations àfaire contre

cette demande devront les adresser auChefdu Service de

l'Intérieur,jusqu'à l'époque ci-dessus fixée.

Comptable de l'Imprimerie du Gouvernement. payées moitie du prix ci-dessus.

» A 1RTI E NON O F F 1C 1 lEL L E

a=-=-=-=-=--------*

- Sénat.

DiscoURsprononcéauSénat dans saséance du 2juin 1900

par M. Waldeck-Rousseau, President du Conseil des

Ministres, et dont l'affichage a cté ordonné.

M. Waldeck-Rousseau, président du conseil, ministre

de l'intérieur et des cultes. Messieurs, c'est d'un débatpo

litique que le Sénat est saisi; le Gouvernement doit lui

faire connaître à quels sentiments il a obéi, non pas hier

ou àune époque récente et sous l'impression de quelque

circonstancemais, dès le mois deseptembre dernier, dans

la plénitude de son initiative et de son indépendance.

Un jugementventit d'être librement rendu. Je dis :

librement,-et l'honorable M. Riou a été, qu'il me per

mette de le lui dire,bien malinspiréquand, pour alléguer

le contraire,il a apporté ici des propos qui, suivant sa

propre expression, avaient traîné partout.(Rires àgauche).

Le Sénat n'est pas habitué à ce genre de documentation.

(Vif applaudissements à gauch).

Je dis «librement» encore, car lesjuges d'alors n'ont

pas connu cette violence insidieuse et particulière quiré

sulte des suggestions d'un chef, ignorées de la defense

et contre lesquelles elle ne peut élever aucune protesta

tion. /Nouveaux applaudissements sur les mémes bancs).

Je ne puis pas, Messieurs-et ce sera la seule con

cession que je ferai au passé dans un débat qui ne con

cerne que l'avenir-je ne puis pas ne pas élever une

protes ation contre les paroles qui ont étéproncées hier

à cette tribune. Non, il n'y a pas de devoir supérieurà la

sauvegarde desformesjudiciaires, et à cette loi de la ci

vilisation quiveut qu'un accusé, fut-ce un coupable, ne

soit pasfrappéà son insu, dans l'ombre et par derrière.

(Applaudissements prolongés à gauche et au centre/.

M. Bidault, s'adressant à la droite. Avezvouscompris?

M. le président. Je vous en prie, Messieurs, pas de

provocations.

M. le comte de Blois. C'est l'apaisement ! toujours

l'apaisement !

M.Aucoin.On a dit qu'on recommencerait.

M. le président. M.Aucoin.vous n'avezpas la parole.

M. leprésident du conseil.Nous avons dû rechercher

quel était notre devoir au point de vue de l'humanité et

au point de vue politique.
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Aupoint devue de l'humanité,il nous apparaissait cer

tain. Et en vérité, Messieurs, il faut se résigner à croire

queje ne sais quel souffle mauvais a pu obscurcir pour

un temps l'âme française, ce clair miroir où se réflétaient

tous les sentiments généreux, pour comprendre que la

résolution que nous avons prise ait rencontré descontra

dicteurs. (Très bien! à gauche.)

Un sénateur à droite. Elle en a rencontré beaucoup!

M. le président du conseil.Notre devoir politique n'é

tait pas moins clair, et nous l'avons formulé dans le rap

port même qui a servi de préface au décret du 19 sep

tembre dernier.Je vous demande, Messieurs, la permis

sion de vous en lire quelques lignes. -

«En dehors de ces considérations,de nature à éveiller

la sollicitude, d'autres encore, d'un ordre plusgénéral,

tendent à la même conclusion. Un intérêt politique supé

rieur. la nécessité de ressaisir toutes leurs forces ont

toujours commandé auxGouvernements, après des crises

difficiles, et à l'égard de certains ordres de faits. des me

sures de clémence et d'oubli. Le Gouvernement répon

drait mal auvœu du pays, avide de pacification, si, par

les actes qu'il lui appartient soit d'accomplir desa propre

initiative, soit de proposer au Parlement,il ne s'efforçait

pas d'effacer toutes les traces d'un douloureux conflit.»

(Interruptions à droite). -

Nousavonsprisunengagement; nousvenonsdemander

au Sénat de nous permettre de tenir notre parole. ( Très

bien ' très bien! au centre et à gauche.)

La situation était simple.Unjugement avait été rendu;

il avait été accepté. De ce côté, tout était accompli. Mais

d'autres actions criminelles demeuraientouvertes, prêtes

à faire revivre tout le drame,impuissantes à en modifier

le dénouement.
-

Fallait-il les laisser se poursuivre dans le déchaine

mentdespassions dontici même nous retrouvons encore

des échos affaiblis? Nous ne l'avons pas cru, et je suis

assuré que dès ce moment,nous noussommes conformés

au sentiment du pays,à cet instinct supérieur qui,à cer

tains moments, à de certaines heures, avertit qu'il vaut

mieuxjeter un voile sur cetaines défaillances que de les

étaler pour avoir à les punir. (Très bien ' très bien au

centre).

X'est là, messieurs, toute lagenèse de la loi que nous

vousproposons et je ne crainspas de dire que,semblable

au droit, c'est des faits eux-mêmes qu'elle est sortie.

Le Sénat l'adoptera-t-il ? Trouvera-t-il quelque mesure

plus propre à rendre plus définitif. ou plus complet, cet

apaisementque tout le mondeappelle et dontnousverrons.

toutà l'heure, quels sont les véritables ennemis?C'est le

débat qui s'ouvre, et je conjure le Sénat de l'envisager

avecson haut esprit politique, en se détournant du passé

et en regardant avec fermeté les exigences et les néces

sités de l'avenir.

Tous les orateurs républicains qui se sont succédé à

cette tribune ont apportéauGouvernement le témoignage

de leurconfiance;je leurdemandeunpeuplusde confiance

encore qu'ils ne lui en ont montré. (Sourires)Jevoudrais

qu'ils fussentbien assurés qu'avant de s'arrêterà unepro

position, le Gouvernement a examiné toutes les autres.

et que sa préoccupation a été de ne se placer ni en deçà ni

au delà de ce qui est toutà la fois possible et nécessaire.

Les uns, comme l'honorable M. Maxime Lecomte,

veulent aller plus loin que le projet du Gouvernement,

----- --

et si le Sénatpensait que la solution qu'il propose est, en

effet, de nature à produire des résultats meilleurs, certes

le Gouvernement n'y mettrait aucun obstacle.

Mais vous avez tous étéfrappés de cette circonstance,

que l'honorable M. Maxime Lecomte lui-même recule

devant les conséquences de sa proposition, qu'il la veut

amoindrir: son projet conclut à rétablir un homme dans

l'intégrité et dans la plénitude de tous ses droits, et il lui

interdit cependant de prouver qu'ilen est digne. Desorte

que notte honorable collègue, en recommandant cette

solution, semble avoir assemblétoutes les conditionsné

saires ponr en écarter à la fois ceux qui trouvent que la

grâce marquait trop d'indulgence. et que l'amnistie, c'es

trop de sévérité.
-

D'autres, messieurs, envisagent encote le problème

sous un aspect différent; ils considèrent lespersonnes, ils

disent: « Mais ceux-ci sont innocents! Il leur faut l'ac

quittement ! Ces autres sont trop coupables, pour eux il

faut le châtiment!» Mais le Sénat est trop habituéà envi

sager les questions de cet ordre, et il connait trop le cri

térium qui les domine, pour me point apercevoir aussitôt

qu'une telle théorie, c'est la négation même du principe

de toute amnistie. L'amnistie ne juge pas, elle n'accuse

pas, elle n'innocènte pas.... "

M. Maxime Lecomte. Très bien !

M. le président du conseil... elle ne condamne pas

elle ignore.

M. Maxime LeCOmte. C'est cela ! -

M. le président du conseil. Elle s'inspire, non pas de la

clémence ni même du sentiment de lajustice positive, elle

s'inspire de l'intérêt politique, exclusivement de l'intérét

politique; et, quand on veut savoir siune loi d'amnistie

doit être votée ou si elle doit être reponssée, il ne faut

point s'attacherà l'intérêt que méritent les personnes, il

faut se demander ce qu'exige l'intérêt général. ( Trèsbien

très bien ' sur un grand nombre de bancs au centre et

gauche).
-

Mais, messieurs, de toutes les contradictions que Je

relève, on me permettra de dire qu'il n'en est pasde plus

singulière et de plussurprenante que celle qui consiste à

redouter que notre projet de loi ne soitpassuffisamment

efficace, età proposer, nonpasune loiplus efficace, illais

le rejet de la loi elle-même.

Lorsque j'ai entendu certains de nos honorables et tres

éloquents collègues dire: «Ne vous faitespas d'illusion

il y a toujours despassions,toujours des souvenirs, et

par là même, des inimitiés; votre loi n'aura pas la vertu

merveilleuse et magique d'effacer tout ce passé», je me

demandais comment ils allaient conclure.

Comment l'ont-ils fait? L'un a conclu en disant qu'il ne

voulait pas l'apaisement,un autre enproposantunethéorie

quine différait guère de la première;tous deuxen deman

dant auSénat de rejeter purement et simplement le projet

c'est-à-dire de rester dans le statu quo

Je suis moinspessimiste:sans doute,on n'éteindrapas

dès la première heure, un incendie qui couve et qui *

flambé si longtemps, maisest-ce doncune raison pour ne

pas lui enlever son principal aliment? Est-ce une raison

pour laisser renaître des procès qui, ainsi que je l'indiquais

tout à l'heure, raviveront, aussitôt, toutes les passions

J'ajoute que l'on n'estpas absolument juste envers ce

pays; que, depuis une année, il s'était fait beaucou

d'oubli et beaucoup de silence, et qu'il a fallu pour trou

 



----
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bler une fois de plus son repos que, dans un intérêt évi

dent. s'emparant de certaines paroles. affirmant des

complicités que le Gouvernement a hautement démenties,

on vînt réveiller de parti pris un conflit déjà assoupi, faire

cette campagne dont nous avons tous ététémoins, et qui

a consisté à dire: « Ah ! certes, depuis longtemps on ne

parle plusde l'affaire Dreyfus.-nousenprenonsacte,

mais on recommencera demain »

Messieurs, vous êtes des hommes politiques, etje dis

que par là-même vous apercevez bien que votre devoir

est tracé;je dis que si le Parlement, d'accord avec le Gou

vernement, fait tout ce qu'il est en son pouvoir de faire,

alors les responsabilités seront fixées, alors on saura de

quel côté on veut entretenir ou réveiller la discorde ci

vile. (Applaudissements).

Mais si, sousprétexte que l'on pourrait faire mieux, on

ne faisait rien, si l'on demeurait dans le statu quo,jevous

laisse à penser quel merveilleuxparti, une certaine oppo

sition, tirerait de cette attitudie. (Nouveaur applaudisse

nents ).

Je déclare.- c'est la première conclusion à laquelle

je voulaisarriver,-que,si, soit parvoie d'amendement

ou de modification, soitpar voie de négation absolue on

aboutissait au néant, le Gouvernement ne pourrait pas

prendre la responsabilité d'un tel échec etje me demande

quels sont ceux qui, plus hardis que lui-même, consenti

raient à la préndre. (Approbationr.

Une objection de forme, messieurs, était cependant de

nature à toucher des esprits comme les vôtres; à vrai

dire, c'est la seule-je ne diraipas qui m'avait ému-

car la réponse était prête: 1nais qui m'avait paru de nature

à frapper beaucoup d'entrevous.

L'honorable M. Trarieux, rappelant le souvenir d'un

débat dans lequel. ici même. hautement, mais sans le

succès queje voulais obtenir,j'ai défendu des principes

queje croyais inviolables.-M.Trarieux a dit: « Prenez

garde! Votre bonnevolontévous entraîne!Vousnevoyez

pas ce quevous allezfaire;vous allez dessaisir des juges

désignéspar la loi, vousallezcréerdesjuges d'exception?»

Par voie d'interruption, l'honorable M. Joseph Fabre

a formulé la réponse.

Mais je veus demande la permission, parce qu'elle a

été la raison directrice de la redaction de ce projet de loi,

–jevous demande, dis-je, la permission de la repro

| duire : Non ! nous n'avonspas créé de nouveauxjuges !

| Nous n'avonspascréé de nouvellejuridiction ! Et quand

s'agissant d'amnistie, nous disons que les actions civiles

seront exercées séparément de l'action criminelle, nous

n'avons fait qu'appliquer dans sa lettre, dans son esprit

et dans son évidence, le texte nême de l'article 46 de

1 la loi de 1881 .

Laissons donc là une objection qui ne porte pas. et re

connaissons que le débat est bien simple. Il s'agit de

savoir si nous devons faire ce qui est en notre pouvoir

pour déférer auxsentiments du pays,à savolonté mani

feste, à cette volonté qui a trouvé pour l'approuver et

pour y répondre dans la Chambre même 425 suffrages

contre 60; ou si, au contraire, par lassitude ou par es

prit belliqueux ou parce que nous resterons peut-être

trop fidèles ou trop rivésà certaines images, nous enten

dons laisser aux piresadversaires de la République l'arme

la plus perfide et la plus mortelle qui puisse être mise
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entre leurs mains. /Très bien ! très bien sur ungrand

nombre de bancs).

Messieurs, le projet que le Gouvernement a déposé

et qu'il défend a rencontré beaucoup d'hésitation, beau .

coup de scrupules. Ils ne me surprennent pas. Devant

ces scrupules,je m'incline; j'ajoute queje les honore.

Lorsqu'en effet on a été mêléà des luttes ardentes, lors

qu'on s'y est engagé avecun désintéressement qui a été

portéjusqu'au sacrifice, il est naturel de garder long

temps l'impulsion reçue, degarder l'impression des faits

qui ont douloureusement ému et profondément remué

la conscience, de ne pasvoir au delà de certains sujets

que l'on a si longtemps contemplés, au delà de certaines

idées au service desquelles on a dépensé tant d'efforts.

Je vais même plus loin. Il est naturel de se montrer

sévère pour ceux qui ont été impitoyables, de se rappe

ler surtout certains actes, certains expédients et mème

certains défis et par là de se trouver plus naturellement

inclinévers le châtiment que vers l'oubli. Ce sont là les

mouvements instinctifs les plus légitimes de l'âme hu

InalI)C .

Mais la conservation. le développement, la paix mo

rale d'un pays sont un problème plus complexe dans

lequel l'utilisation et la direction des forces tiendront

toujours lapremière place et le premier rang, et toujours

aussi il faudra se demander s'il convient de les épuiser

dans la répression ou de les rassembler, de les unir en

vue d'une œuvre plus haute et plusféconde.(Très bien '

très bien ! à gauche.)

C'est la raison d'être des amnisties. Or, messieurs,-

etje ne ferai qu'indiquer ces idées,-après de longues

années, après bien des hésitations, peut-être des fai

blesses,je ne veuxpas dire des reculs, il est temps, et

il n'est que temps d'apercevoir l'ennemi que nous avons

oublié et qui, lui ne nous a pas oubliés (Vifs applaudis

sements à gauche);il est temps de donner au gouverne

ment républicain sa charte définitive, ses lois et sesga

ranties nécessaires. (Nouveaux applaudissements sur les

mémes bancs,) Eh bien ! pour accomplir une pareille

œuvre, je le déclare hautement, ce n'est pas trop des

efforts et de l'union de tous les républicains. (Très bien "

très bien ! à gauche). Il faut faire disparaître ces mots et

cesparoles qui ont créé entre certains d'entre nous de si

funestes malentendus.

M.Tillaye.Trés bien !

M. le président du conseil. C'est pourquoi la propo

sition qui est soumise au Sénat n'est pas seulement né

cessaire et légitime en elle-même. Nousla luiprésentons

comme nécessaire encore,parce qu'elle est la condition

essentielle de l'accomplissement de la tâche que nous

nous sommes tracée. (Applaudissements svr les mémes

bancs). -

Ily a bien longtemps,un homme d'Etat-il s'appelait

Gambetta-ayantà défendreune proposition d'amnistie,

et rencontrant les mêmes objections auxquelles le projet

actuelse heurte, prononçait desparoles queje vous de

mande lapermission de rappeler. Ildisait: « Lorque des

dissensions ont divisé et déchiré un pays, tout homme

d'un sage senspolitique comprend qu'une heure viendra

où il sera nécessaire de les effacer. » Et envisageant une

question plusgrave « Ilyaun moment, disait-il encore,

où coûte que coûte, il faut jeterun voile sur les défail

lances, les lâchetés et les excès commis »
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Messieurs, je crois que l'heure, l'heure dont parlait

Gambetta, estvenue, qu'il n'est pas possible de différer

plus longtemps, qu'il n'est plus permis d'ignorer quels

sont ceux qui ne veulent pas laisser se dissiper ce cau

chemar dans lequel le pays avécu et dont ils ont vécu.

( Applaudissements à gauche).

Plusieurs voix à droite. C'estvous qui en avezvécu!

M. le président du conseil. Ilfaut admirer et haïr l'ha

bileté détestable avec laquelle pendanttroplongtemps on

a su obscursir la notion des sujets les plus simples, em

poisonner l'esprit et l'opinion par les sophismes les plus

étranges et cependant les plus aisément admis, frapper

et répandre la fausse monnaie des formules mensongères

et créerune atmosphèresitroublée et si épaisse,qu'hélas!

les républicainsnes'ysontplus reconnus!... (Vifsapplau

dissements à gauche).

Età ceux quipensent quec'est trop d'indulgence et que

nous risquons d'affaiblir dans l'âme de la nation le senti

ment des responsabilités,je me borne à répondre qu'il y

a des châtiments plus sévères que certaines des peines

que prononce la loi et que la justice qui siège dans les

prétoires n'est pastoute la justice. (Très bien ! très bien !

à gauche)qu'il en estune autreformée par la conscience

publique, qui traverse les âges, qui est l'enseignement

despeuples, et qui déjà entre dans l'histoire. /Applau

dissements répétés àgauche etsur un trèsgrand nombre de

bancs au centre.- L'orateur, en retournant à sa place,

reçoit les félicitations d'un grand nombre de sénateurs et

de ses collègues).

Informations et faits divers

Mouveme nt commercial des Bancs.

En portant à la connaissance du public le mouvement

commercial des banes, l'Administration s'en rapporte à

la déclaration faite par le capitaine et n'entend nullement

revêtir d'une sanction les chiffres mentionnéssur cet etat.

Nonnns dles nnavires dle pd c la e

entrés du 18 au 25 juillet 1900

et nombre de morues prises par chacun d'eux.

Fiona 14.ooo Dacquoise 50.ooo

Maurice 15.ooo Alliance 19.ooo

Jeanne 6. ooo Gracieuse 15.ooo

Adèle et Rose 3.5oo Adèle 19.ooo

«, rand père 28.ooo Béarnaise 22 ooo

Jeune Aristide 19.6oo Joseph-Marie 15,7:8

Saint Pierrais 4.ooo P. F. 36 18.ooo

Annie 25.ooo Pacifique 52.ooo

Pensée 13.5oo Joséphine 2o.ooo

Paul-Fernand 35.ooo P. F. 2 17.ooo

Commandant Marchand 53.ooo Pilot 24.ooo

Jeanneton 23. ooo Albatros 22.5oo

Marie-Joséphine. 6. ooo Auguste-Marie 2o.7oo .

Sans peur Jo.ooo Jasmin 2l ..ooo

Granvillaise. 22. ooo Marie 13.ooo

Linnet 22.ooo Survivor 45.ooo

Tzarine 33.ooo Marietta 33. ooo

Jeanne-Berthe 18.ooo Pervenche 8.ooo

Agonaise 36.ooo Brise 20.ooo

EmilieT. 36.ooo Jeanne-Auguste 18.ooo

Floride 12.ooo Landaise 18.ooo

Adriatique 3o.ooo Hélène 14.ooo

léon-Emilie 24.ooo

Le vapeurpostal Pro Patria est arrivéà St-Pierre aver

les nalles d'Europe et des Etats-Unis d'Amérique, le

26juillet 1900, à 5 heures du soir.

Passagers arrivés : -

MM. Hardy (Edouard), père; Hardy (Edouard), fils: Frecker

(Georges); Poirier (Emile); Farvacque (Charles): Henderson; Farno

(Yves); Frelnon (Pierre); Boissenel (Louis); Godefroy (Pierre).

Mlle* Wilbur; Newhall.

--

CDbjets trouvés. - Par le jeune Farvacque,

Alexandre, sur la place du Gouvernement, une alliance

en or, laquelle a été réclaméeparson propriétaire;

Par Madame Walsh, une chatelaine en laine.

---

Réception au Cercle du Commerce et de l'Industrie.

Mercredi dernier 18 juillet, à 8 heures 12 du soir,

les membres du Cercle du Commerce et de l'Industrie

de Saint-Pierre recevaient M. le Commandant de la Di

vision navale et MM. les officiers du croiseur l'lsly.

M. le Gouverneur et un certain nombre de fonction

naires de la colonie assistaient à cette brillante réunion.

Le Cercle était élégamment décoréet brillamment illu

miné; l'assistance très nombreuse. M. le Président

Daygrand, entouré de MM. les membres du bureau du

Cercle, en faisait très aimablenent les honneurs à ses

invités.

La réception a été très cordiale et s'est prolongée

jusqu'à une heure avancée de la nuit.

|NT||||||||T|0\ |N P|\

DU PENSIONNAT DE JEUNEN FILLES

DIRIGÉ PAR LES SŒURS DEST-J0SEPH DE CLUNY.

La distribution solennelle des prix aux élèves du

Pensionnat a eu lieu mardi, 24 juillet, dans la salle des

Fêtesé'égamment décorée et devantune assistance aussi

nombreuse que choisie.

M. le Gouverneur avaitbien voulu accepter deprésider

cette fête de famille. M. le Chefdu service de l'Intérieur,

M. le Supérieur ecclésiastique, M. le Président de la

Chambre de commerce et nombre de notabilités et de

fonctionnaires assistaient également à la cérémonie.

Le programme était des plus attrayants.Outre un cer

tain nombre d'intermèdes et de saynettes, les élèves ont

joué avec beaucoup de grâce et d'entrain deux jolies

petites comédies : l'Oiseau de Paradis ct l'Election de

/"° Robinegu.

Nous aurions fort à faire si nous voulions nommer

toutes les charmantes jeunes filles qui se sont fait en

tendre sur le piano ou qui ont interprêtéun rôle; con

tentons nous de dire que toutes ont déployé des qualités

qui s'affirnent chaquejour davantage etqui font honneur

à leurs professeurs.

Ce sont là des exercices qui offrent le double avan

tage de procurer une saine récréation aux élèves et de

développer chez elles une bonne diction toujours si diffi

cile à acquérir.
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La distribution des prix a commencé par les bébés

de la classe enfantine, les garçons d'abord, les fillettes

ensuite. Ceux-là tout flambants neufs dans leur cos

tume militaire, celles-ci, adorables de fraîcheur avec

leur petite robe blanche.

Lesprix ont ensuite été donnésaux élèves du cours

élémentaire. puisà celles du cours moyen et enfin des

cours supérieur et complémentaire.

Nous nous faisons un plaisir de publier ci-dessous le

palmarès complet, bien que la nomenclature soit longue

des jeunes filles qui se sont distinguées au point d'être

nommées 5. 6, 7,8, 9 et même 10 fois.

Quatre prix d'honneur ont été décernés, savoir :

Une médaille, à M"° Emma Marsoliau, en témoignage

deson excellente conduite;

Le prix de travail nanuel.àM" Bessie White;

Le prix d'instruction religieuse, offert par M. Légasse,

Supérieur ecclésiastique,à M"°Marie Ledret;

Enfin, le prix d'honneur offert par M. Paul Samary,

Gouverneur, a été attribué a M"°Constantia Dagort.

Pa l um a rè s.

Classe enfantine

Petits garçons.

Prix degentillesse: François Robert, Ernest Portais,Jean Coquet,

Gustave IBenâtre,Maurice Yvon,Maurice Légasse,Maurice Hardy,

Henri Robert.

Prix de lecture: Paul Gazengel, François Le Breton,HenriEon,

Edouard Bourgeois, Pierre Lafitte.

Prix de lecture et d'écriture : Pierre Jaccachoury, Georges Bé

nâtre, Paul Daygrand, AndréThéberge, Auguste Maufroy, Eu

gène Robert.

Prix de calcul et de lecture : Auguste Lescoublet, Joseph Casa

mayor, Gustave Bidel, Georges Lamusse.

Prix de calcul et d'écriture: Gustave Daygrand.

-- d'orthographe, de lecture, de calcul: Jean Amestoy.

– de catéchisme, de calcul, de copie: Joseph Amestoy.

- - de récitation. de calcul, d'application: J.-B. Etcheverry.

- d'armthmétique, degrammaire,d'exactitude: HenIi Humbert.

– de géographie, de calcul, d'orthographs: Francis Hooper.

- d'exercices francais, de catéchisme , d'histoire: Jean Légasse.

– de diligence, d'orlhographe, de dessin : Raymond Gautier.

Classe enfantine.

EPetites filles.

Prix de gentillesse: Antoinette Jacquet,Théodora Thélot, Mar

celle Iriberry, Yvonne Marsoliau.

Prix de lecture et d'écriture: Marie-Anne Gardner, Adéla Mar

soliau, Marie Robert, Anita Etcheverry, Jeanne Larroulet, José

phine Lefèvre, Hortense Paturel, Pauline Hellier.

Prix de lecture et d'écriture: Antoinette Iriberry. Lucie Davis.

de lecture, d'écriture, depiano: MarieJones,Marie Philippe.

de calcul, de lecture: Marie Landry,Jeanne Bréhier.

de copie, d'exactitude: Jeanne Gloanec.

d'application, de calcul. Marie-Soiange Rouard.

de copie, de lecture: Marie Lebastard

de calcul, de récitalion: Marie Aménabar.

d'application, de copie: Marie Paturel.

de catéchisme, d'écriture: Emilia Gervain.

d'exactitude, de lecture: Marie Hardy.

de copie d'application: Marguerite Gazengel.

de calcul. d'écriture: Antoinette Jaccachoury.

de récitation, de lecture: Adèle Coste.

d'histoire sainte, de calcul, de piano : Hélène Le Breton.

de calcul, d'histoure: Eva Icely.

Cours élémentaire

l're Année.

Marie Simon: 2° d'écriture. 2° d'application.

Marie Gazengel: 1° de politesse, 2° de lecture. -

Antoinette Bouroult: 1° de grammaire, 2° d'arithmétique.

--

Clara Robert: 1er de lecture,2° d'orthographe,prix de piano et

de solfège.

Charlotte Lemoine: 1er d'ordre,2* de calcul.

Laure Coudray: 1er de calcul, 2°de géographie,2°de lecture.

Gabrielle Besnier: 1°de dessin,2°degrammaire,prixde solfège.

Jeanne Pannier: 1° d'orthographe,2° de calcul,prix de solfège.

Anita Sautet : 1° d'analyse, 2° de calcul, prix de solfège et

d'anglais.

Jeanne Lepage: 1° d'arithmétique, 1er d'exercices français, 2°

de dessin.

Anita Bréhier: 1°r d'histoire de France. 1°r de géographie,prix

de solfège.

2° Année

:° Section.

Louise Sasco: 1° d'o-dre, 2° de copie, prix de piano.

Madeleine Légasse: 1° de catéchisme, 2° d'histoire de France.

prix d'anglais.

Louise Thélot: 1 er d'histoire de France, 2° d'orthographe.

Adèle Laisney: 1° d'exactitude, 2° d'histoire-sainte, 2° d'his

toire de France.

Marie-Antoinette Bardou: 1" d'ordre, 2° de politesse,2° d'exer

cices français.

Jeanne Quédinet: 1° de lecture, e d'écriture, 2° d'exactitude.

Marie Bénâtre: 1° d'arithmétique, 1er de politesse, 2°d'ortho

graphe, 3ºpiano et solfège.

Augusta Gautier: 1° de catechisme, 1° d'exercices français,

2° de dessin, prix de solfège.

Marie Poirier: 1° d'analyse, 1er d'histoire-sainte, 2e d'arithmé

tique, prix de solfège.

Germaine Dangla : 1er de géographie, 1er d'application, 2e de

lecture, prix de solfège.

Léoncie Grosvalet: 1* d'ordre, 1er de grammaire,2e degéogra

phie, prix de solfège.

Marie Ménéglier: 1er d'histoire de France, 1er de calcul, 2e de

géographie, 2e de dessin.

Jeanne Coudray: 1er de dessin, 1er d'écriture, 2e d'analyse,2°

de travail manuel.

Madeleine Humbert : 1er d'orthographe, 1er de calcul, 1er de

géographie, 1° de travail manuel, prix de solfège.

Cours moyen

l're Année.

Marie Poirier: prix de satisfaction.

Ingratie Coste: 2° de lecture, 2° de récitation, 2° d'assiduité.

Gabrielle Laisney:2° de récitation,2°d'exactitude,3° d'histoire.

AmandaQuédinet: 2°d'application.poiitesse, 2°degéographie.

Madeleine Etcheverry:2° d'histoire,2°delecture, 2°d'exactitude.

Marie Gervain : 1er de travail manuel, 2° de rédaction, 2° de

géographie.

Elisabeth Bénâtre: 2° de géographie, 2° de récitation, 2° d'as

siduité, prix de piano.

Noëla Philippe : 1° de calcul, 2° de dessin, 2° d'analyse, 2°

de piano.

Marie Cormier : 1er de dessin, 2° de lecture, 2° de géographie.

Jeanne Deschamps : 1er de rédaction, 2e d'application, 2e de

travail manuel, 2e de solfège. - -

Evelina Bocher: 1er de conduite, 1e ' d'instruction religieuse,

2e de rédaction, prix de politesse.

Amélia Roger: 1° d'orthographe, 1° d'histoire, prix de Cours,

2e de piano, 2° de solfège.

Emilie Iriberry: 1° de calcul, 1er de lecture,2e d'orthographe,

prix de Cours, 3e de piano.

2e et 3Be Année.

Henriette Clément: prix de satisfaction.

Francine Juhuel: 1° d'ordre, 1° d'écriture. 1er de piano, 2e

d'orthographe.

Marie Lepelletier : 2° de rédaction, 2° de lecture, 2e d'analyse,

2e d'exactitude.

Adèle Grosvalet: 2° d'instruction religieuse, 2e de rédaction,

2e de dessin, 2e d'histoire.

Louise Guérin : 1er d'instruction religieuse, 2e degéographie,

2e de calcul, 2* de piano et solfège. . .

Marie Marsoliau: 1er de conduite, 1° de travail manuel, 1er de

dessin,2e de calcul,2° de solfège.

Marie-Anna Marsoliau: 1er d'arithmétique.2e d'application, 1er

de piano et solfège, 1° d'orthographe,2° de Cours.

-
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Malvina Eon: 1e° d'exercices français, 1er d'application, 1° de

dessin, 2° d'instruction religieuse, 2° de travail manuel, 2° de

géographie.

Henriette Sicard : 1*r de cours, 1er de calcul, 1*r d'histoire, 2

d'écriture, 2° de rédaction, 2* de solfège.

Jeanne Jauréguiberry: 1er de conduite, 1er d'orthographe. 1° de

rédaction, 2e d'arithmétique, 2e de travail manuel, 2e de solfège.

Cours supérieur

1*e Année.

Marie Lemoal: prix de satisfaction.

Gertrude Parsons : 1er de politesse, 1er d'écriture, 2e de dessin,

prix de conduite.

Marie Yvon: 2° d'instruction religieuse,2e d'exactitude,2e d'a

rithmétique. 2e de cours.

Winnie Icely: 1er de dessin,2e de travail manuel, 3e de rédac

tion, prix de conduite.

Marie-Céleste Théberge : 1° d'instruction religieuse. 1er d'or

thographe, 2° de rédaction, 2° d'histoire, 2e de piano.

Gabrielle Leroux: icr d'application, 2° d'instruction religieuse,

° de cours, ?° d'histoire naturelle.

Harriette l'reeman : 1° d'arithmétique, 1er de travail manuel.

3° sciences naturelles, ?° de dessin, 2° de musique vocale, prix

de conduite. -

Albertine Hamel : 1° de politesse et d'application. 1° de tra

vail manuel, 2° d'arithmétique, 2° de rédaction, 2° de piano, 2º

de musique vocale.

Marie Dupont: 1" de rédaction, 2° de cours, 2e d'orthographe,

2° d'histoire, 2° de géographie, 2º de piano. prix de conduite.

Jeanne Minier : 1° de cours, 1°r d'histoire, 1er de rédactic n,

1° d'orthographe, 2° de piano, 3° de dessin.

Gabrielle Letournel: 1° de diligence, 1° d'orthographe, 1° de

cours, 1° de géographie, 2° d'arithmétique, 2 ° de sciences na

turelles. -

:?° et 3° Année.

Léoncie Lefèvre : 1°r de travail manuel, 2° d'ordre, 2e d'ins

truction religieuse, 2° d'arithmétique,2° d'écriture,2° de musique

vocale.

Daisy Jones: 1er de littérature. 1° composition française, 2°

d'histoire, 2° de cours.

Gabrielle Guérin: 1er d'analyse, 2° degéographie. 2e d'arithmé

tique et comptabilité, 2° de cours, 2e de piano.

EmmaMarsoliau:1er d'écriture, 1er ordre et exactitude,2e arith

métique,2°dessin, 2°géographie,2e d'anglais, 2e musiquevocale.

Bessie White. 1er de satisfaction générale, 1er d'analyse, 1er de

dessin, 1°travail manuel, 3° composition française, 2e musique

vocale,

Louise Siegfriedt: 1°r de diligence, 1er de cours, 1er d'histoire,

2e composition française, 2e sciences physiques et naturelles, 2°

travail manuel, 2e musique vocale.

Marie Ledret: 1° d'orthographe, 1er littérature, 1er géographie,

1 er comptabilité, 1° piano, 1° musiquevocale, 1ertravail manuel,

2e d'anglais, 1er d'excellence.

Constancia Dagort: 1er de composition française, 1er sciences

physiques et naturelles, 1er arithmétique et comptabilité, 1er dessin.

1er ordre et exactitude, 1°anglais, 1er musique vocale, prix d'ex

cellence de piano.

Prix d'honneur.

Prix de travail manuel, décerné à Mlle Bessie White.

Une médaille d'honneur a étédécernée à M"*Emma Marsoliau,

en témoignage de son excellente conduite.

Prix d'instruction religieuse, offert par M. Légasse, supérieur

ecclésiastique, décerné à M"° Marie Ledret.

Prix d'honneur, offert par M. Paul Samary, Gouverneur des

Iles Saint-Pierre et Miquelon, décernéà M"e Constantia Dagort.

--

----

DEPECHES TELEGRAPHIQUES.

En publiant asimple titre de renseignements les dépêches

ci-dessous, l'Administration ne garantit en aucune façon

l'exactitude des nouvelles qu'elles transmettent.

21 juillet 1900.

Le Conseil des ministres a examiné longuement les

affaires de Chine. Le général Doods est nommécomman

dant supérieur des troupes de l'Indo-Chine. Le ministre

de la Marine est rentré ce matin de Cherbourg.

La presse est unanime à approuver la réponse faite

par M. Delcassé à la proposition de médiation du gou

vernement chinois. Le général russe Linevitch. arrivé à

Tientsin, est chargé du commandement en chef des

troupes dans cette ville; on va prendre une décision

concernant la marche sur Pékin.

Toutes les puissances ont répondu favorablement à la

proposition de M. Delcassé relativement à l'entente pour

empêcher l'importation des armes en Chine.

23 juillet 1900.

A Niort M. Gentil, radical, a été élu député. La lutte

électorale a été violente. Samedi pendant une réunion,

GeorgesTiebault, nationaliste a étéfrappéà la tête d'un

coup de couteau et a déposé sa plainte

A Nantes hier, M. Deschanel a présidé la fête desmu

tualistes etprononcé un discours très applaudi. M.Skar

zinski délégué du ministre des Finances de Russie à l'ex

position et vice-président du Congrès international mu

tualiste de Paris et les députés de la région y assistaient

Hier le ministre du Commerce et M"° Millerand ont

offert une fête aux ouvriers et collaborateurs de l'expo

sition dans la grande salle des fêtes. Quinze mille per

sonnes étaient présentes. Des ovations saluèrent l'entrée

du Président de la République et de M"° Loubet.

Aujourd'hui le Président de la République a reçu le

bureau du Conseil municipal de Paris qui l'a invité aux

fêtes de l'hôtel de ville du31 juillet et du7 août. Le Pré

sidentfera connaître sa réponse dans quelquesjours. La

chaleur excessive a causé de nombreux décès. La Cour

d'assises du Var a commencé les débats de l'affaire de

Max Régis poursuivi avec onze antres prévenus sous l'in

culpation de rebellion à l'armée, de violence envers les

agents et de tentative d'assassinat.

De Chine aucun renseignement nouveau. L'attitude de

Li-Hung-Chang inspire des inquiétudes. Les troupes

allemandes partantpour la Chine sont arrivees aujourd'hui

à Gênes et ont reçu une réception enthousiaste de la po

pulation. Les Chinois continuent leurs déprédations en

Mandchourie.

24 juillet 1900.

L'incertitude continue relativement au sort des Euro

péens à Pékin. lEn Europe, surtout en Angleterre, on

croit que les télégrammes chinois démentant le massacre

sont destinés à donner le change.

Le Shah de l'erse arrivera à Paris le 28 courant; il

sera reçu officiellementpar le Président de la République,

le ministre des Affaires étrangères, le président du Conseil

et les autres membres du Gouvernement.

Le procès de Max Régis continue; il y a eu audition

de nombreux témoins.

Au Transvaal les communications avec Prétoria sont

de nouveau interrompues par les Boërs qui ont prisun

train etremportéplusieurs succèsdans desescarmouches.

Le Président de la République présidera. le 28, l'ou

verture du congrès de la presse. Le général Mourlan a

passé la revue de la Garde républicaine à l'aris aux

Champs-Elysées.

L'escadre de la Méditerranée est mouillée en rade de

Brest.

- _ - --
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26 juillet 1900.

Aujourd'hui sous la présidence du ministre de l'Ins

truction publique a eu lieu la distribution des récompenses

du concoursgénéral entre les lycées de Paris et de pro

V'lnCe.

Le ministre desAffaires étrangères a offert aux officiers

de terre et de merpartantponr la Chine un déjeuner au

quel assistaient les ministres de la Marine et de la Guerre.

les ministres échangeant leurs vues sur la situation de la

Chine admettent que les représentants des puissances

sont saufs mais qu'ils sont gardés comme otages pour

obtenir de meilleures conditions. Malgre tout la marche

sur Pekin commenceraprobablement vers le 1° août.

le jury de Draguignan a acquitté Max Régis et ses

('08 CCtlSeS.

Le Président de la République a visité ce matin l'expo

sition. Il a refusé l'invitation du Conseil municipal de

Paris pour les fêtes de l'hôtel de Ville, les ministres

n'ayant pas été invités et la tradition voulant qu'il soit

accompagné par l'un ou plusieurs d'entre eux.

M. Lurienne, directeur des services de la Compagnie

française des câbles télégraphiques à New-York, a été

nommé Chevalier de la Légion d'honneur.

27 juillet 1900.

Le Conseil des Ministres a examiné spécialement la si

tuation de la Chine. Sur la proposition du Ministre des

Finances le Conseil a décidé que les recettes de l'Algérie

seraient soumises au vote de la Chambrepar un article

de la loi definances. M. Floren, préfet de Marseille. étant

nommé trésorier-payeur général du loiret, le Ministre

de l'Intérieur arrêtera incessamment un mouvementpré

fectoral. Le prochain Conseil aura lieu vendredi.

La population de Tananarive a décidé de donner des

fêtes splendides pour le retour dugénéralGalliéni.

* Le Ministre de l'Instruction publique a préside l'inau

guration de la statue de Lavoisier,place de la Madeleine.

Le Ministre de la Marine et Ml"de lanessan sont arrivés

à Brest. Un déjeûner a eu lieu à bord du Brennus.

Le Czar a adressé un télégramme au RoiAlexandre de

Serbie le félicitant de ses fiançailles dont la cérémonie a

eu lieu hier. Lo Roi Milan passera l'été aux environs de

Vienne. -

M. Delcasse informe le Conseil que l'emplacement de

notre dépôtde charbon à Mascate est choisi.Aucune nou

velle de Chine. Un décret publié aujourd'hui interdit

l'exportation des armes en Chine. L'Angleterreprend des

mesures analogues.

25 juillet 1900.

Le Président de la République a reçu aujourd'hui

l'Archiduc Salvator d'Autriche.

Le Général Li, commandant lesforts de Peitang près

de Takou, a informé l'officier anglais commandant à

Tongkou, que le courrier parti de Pékin le 14 juillet dit

que la ville est en pleine anarchie, et que les Boxers

auraient l'avantage. Les européens ont économisé le plus

possible leurs munitions. Le Général Li a décidé d'éviter

les hostilités avec alliés.

Le Roi de Serbie ayant annoncé officiellement son pro

chain mariage avec une ancienne dame de la Cour, le

Roi Milan a donné sa démission de généralissime.Cette

démission a été acceptée.

Le procès de Max Regis continue; le réquisitoire du

--

=

Procureurgénéral demandeaujuryde prononcer suivant

Sa COnSc1ence.

Les Boërs ayant appris la marche en avant desAnglais,

se sont replié vers Lynderburg où se rend le Président

Kruger.

A NNONCES E"' AVIS

Étude deMeEugèneSalomon, notaire,siseàSt-Pierre,rue de Sèze.

Vente d'immeuble après faillite.

l.'an 1900 le mardi 14 août à 2 heures du soir.

n l'étude et par le ministère de M° E. Sasco, notaire

p. i. de la colonie, commis à cet effet.

En exécution d'unjugement duTribunal de 1°instance

des îles Saint-Pierre et Miquelon en date du 23juillet

1900, rendu sur requête présentée par M. Goutière,

syndic de la faillite du sieur Joseph Autin, revendeurà

Saint-Pierre.

Il sera procédé à la vente au plus offrant et dernier

enchérisseur de l'immeuble dont la désignation suit:

Une maison, terrain et dépendances,sisà Saint-Pierre,

rue Desrousseaux, le tout borné au Nord par la dite rue,

au Sud par Coste Alfred, à l'Est par Etchevery Cadet e.

à l'Ouest par la place du Réservoir;

Mise à prix: quatre cents francs ci.... 400 fr. 00

Le cahier des charges dressé pourparvenirà la vente

de cet immeuble est déposé en l'étude du notaire sous

signé où toute personne peut en prendre connaissance.

Saint-Pierre, le 25juillet 1900.

E. SASCO.

Société annonayme du Patent Slip

des Iles Saint-Pierre & Miquelon

au capital de l: O,OOO francs.

lEn conformité de l'article 37 des statuts de la Société

anonyme du PatentSlip des Iles Saint-Pierre et Miquelon,

les actionnaires sont invités à se réunir en assemblée

générale ordinaire le mardi 21 aoûtprochain,à 2heures

de l'après-nidi, dansune des salles de l'hôtel du Midià

l'effet de :

1° Entendre les rapports du Conseil d'administration

et duCommissairesur les comptesarrêtésau30juin 1900;

2° Approuver s'il y a lieu les comptes présentés par

le Conseil d'administration;

3° Fixer le dividende à répartir;

4° Voter la nomination des membres du Conseil d'ad

ministration, d'un commissaire de contrôle et d'un com

missaire suppléant; -

5° Statuer sur toutes demandes, propositions, modi

fications aux statuts, émises soit par le Conseil d'admi

nistration, soit par les actionnairesprésents à la réunion.

Conformémentà l'article39dessatuts, toutpropriétaire

d'une action peut faire partie de l'assemblée générale.

L'administrateur-délégué,

LEFÈVRE, MARIE.

--
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AVIS. AVIS.

Madame veuve Aubert défend formellement à tout -

chasseur ou graineur de pénétrer sur le domaine de sa Les créanciers de la faillite V° Edwards, sont invités

ferme à Langlade. à se réunir le samedi. 4 août prochain, à 10 heures du

matin, dans la salle d'audience des Tribunaux à l'effet ,

TRIBUNAL DE 1r° INSTANCE de se constituer en première assemblée de vérification et

DEs ILEs SA1NT-PIERRE ET MIQUELoN. affirmation des créances.

vis Ceux des dits créanciers qui n'ont pas encore produit
- A · - leurs titres et bordereaux, sont invités à faire cette pro

Par jugement en date du 23 juillet 1900 M. Goutière duction entre les mains du syndic ou du greffier.

a été maintenu dans ses fonctions de syndic de la faillite - -

V° Edwards, restaurateur à St-Pierre. - Saint-Pierre. le 21 juillet 1900.

Le Greffier p. i., Le Greffier p. i.,

E. SASCO. E. SASCO.

O 8SEB V A I I O NS MÉTÉO R O T O G I Q UES

Faites à l'Hôpital militaire de Saint-Pierre et Miquelon du 19 au 26 juillet 1900.

par M. Georges Lambert, Pharmacien de 2° classe des Colonies.

PRESSION BAROMÉTRIQUE CORRIGÉE TEMPÉRATURE TEMPÉRATURES |

donnée de 2 heures en 2 heures. extérieure extrêmes

Hauteur du mercure ramenée à 0 et exprimée en millimètres au Nord et à l'ombre, des24 heures |

et dixièmes de millimètres. (Thermomètre sec).

c

i
2- # | -- # | = : - | 3 - S - | *

--

754,9|754,4|754,2 ,2|7539|755,0 ,2| 756,7 | 757,0|7: 14,1 | 15,6

759,5|760.6 |761,0 762,4|763,6 764,8|765,2|76 13,2| 15,6

766,4|766,5|766,8 766,4|766,2 , 1| 766.1|765,6 ,0| l4,8| 15,4

7632 | 762,1|7609 760,3|760,4 761,2|761,8|76 13,6| 13,8

762,9|763,0|7627 762,4|762,6 763,0|762,3|76 5,0| 18,4| 20,2

760,9|760,7|760,3 759,7|759,9 ,0|760,3|760,0 - 18,4| 20,0

760,0|759,9|759,9 759,8| 759,9 759,8|759,9 - ,4 | 18,4| 18,8

i

*

=l

HUM IDITÉ RELATIVE

-----

P II ÉNOMÈNES 6 heures. 10 heures. 13 heures. 15 heures. 18 heures.

----- ils

---- ----*-- -----

D IVERS .

| | | | |

Q4 12,4

88 11,4

SS 12,9

89 12,8

75 16.2 |:

92 17,1

89 16,7

Pluie dans la soirée.

Beau temps.

- Beau temps.

Brume Pluie vers 10 heures.

Beau temps. Br. vers 19 h.

Br.vers 6 h. Beau temps.

Pluie vers 19 h.

|

DIRECTION ET FORCE DU VENT. * -- * - rw PLU IE

-- -- -- FORME DES NUAGES. en millimètreset 0mes

6 heures. | 10 heures | 13 heures. | 15 heures. | 18 heures. de millimètres.

-------- -------- |--*-- |------- -_

c

N:
N

*\ E

-

-

:

:

- à
:

*
N- N -0

:* *

-

* s

Saint-Pierre. - Imprimerie du Gouvernement.
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Samedi 4 Août 1900.
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-

PRIx DE L'ABoNNEMENT (Payaiie l'avance). Les annonces doivent être remises. au plus pRIx DEs ANNoNCEs (Payable d'avance).

Pour la Colonie Pour la France et l'Étranger tard, le MIERCREDI soir à deux heures, Une à six lignes 3 fr. (00
Dn an.......... 12 fr. 00 lUn an......... 15 f'r. 00 -- , -- 1-- 7 - - s - - - - s - - - - - s - - - s - - - - - - - - - - - -

Six mois....... 7 s*is: *** | PouR LEs AaonnEmenTs ET LEs annonces |º*"e ******:: ° *
Trois mois .... 4 00 |Trois mois..... 4 50 s'adresser au Les répétitions d'avis, sans modifications, seront

Un numéro: 25 centimes.
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PARTIEOFFICIELLE.- Intérieur : Renouvellement du mandat de

membres des bureaux de Bienfaisance.- Enquête de commodo et

incommodo.

PARTIENON (0FFICIELLE.- Informations et faits divers. - Nou

velles maritimes.-Observations météorologiques.

PARTIE O FF 1 C 1 F L1 E

\| V||| | | ' | \ | | | | | | ,

Par décision du Gouverneur, en date du2 août 1900,

le mandat de membre des commissions administratives

des bureaux de bienfaisance, a été renouvelépour quatre

années, à compter du 22juillet 1900, Savoir :

Bureau de bienfaisance de St-Pierre :

à M. Laborde (Pierre), entrepreneur;

Bureau de bienfaisance de Miquelon :

à M. Briand(Etienne), propriétaire;

Bureau de bienfaisance de l'lte-aux-Chiens :

à M. Courcier (Louis), armateur.

--

ENQUÉTE DE COMMODO ET INCOMMODO.

Une enquête de commodo et incommodo est ouverte à

compter de ce jour24 juillet 1900, au service de l'Inté

rieur (t"° Section) à l'occasion d'une demande de M. R.

Chuinard tendant à obtenir l'autorisation de construire

un quai avec terre-plein de 25 mètres de longueur sur

3 mètres de largeur, à l'Est de la cale de son babitation

sise route de Gueydon.

L'enquête sera close le 24 août à 4 heures du soir.

Une enquête de commodo et incommodo est ouverte à

compter de cejour 1" août 1900,auService de l'Intérieur

(1°section),à l'occasion d'unedemande deMM.A.Légass

et L* Légasse,tendant à obtenir l'autorisation: -

1°de construire un quaiavecterre-plein sur le domaine

public maritime. Les dits quai et terre-plein situés auSud

d'un magasin appartenant à MM. Légasse et au Sud du

Barachois, mesureraient 47 mètres de longueur sur 64

- mètres de largeur;

2° de construire sur le dit terre-plein un magasin à sel

etun établissement frigorifique pour la conservation de

divers produits.

L'enquête sera close le 1" sept. à 4 heures du soir.

Les personnes qui auraient des réclamations àfaire contre

ces demandes devront les adresser au Chef du Service de

l'Intérieur,jusqu'aux époques ci-dessus fixées.

----

Comptable de l'lmprimerie duGouvernement. payées moitie du prix ci-dessus.

A RT1 E NON OF F1C1 ELL E

SENAT.

DiscoURs prononcé au Sénat dans sa séance du 5 juillet

1900 par M.Waldeck-Rousseau, Président du Conseil

des Ministres, et dont !'affichage a été ordonné.

M. le président du conseil. Je demande la parole.

M. le président.La parole est à M. le président du conseil.

M. le président du conseil. Messieurs, l'honorable M.

Franck Chauveau disait tout à l'heure au Sénat qu'un fait

grave s'était produit. En effet, un faitgrave en lui-même

à raison de ses causes bien plus qu'à raison de ses consé

quences (Très bien " très bien! à gauche.- Exclamations

ironiques à droite.- Nous verrons cela !). un fait grave

s'est produit, et il s'agit de savoir sur qui doit peser le

blâme du Parlement. M.FranckChauveau accuse leGou

vernement d'avoir méconnu la légalité; il l'accuse égale

ment d'avoir, par des actesimprévoyantstout au moins,

désorganisé l'etat-major de l'armée.

M. Garran de Balzan. C'est vrai! .

M. le président du conseil. Rappelons, en quelques

mots, les faits eux-mêmes.

Je n'ai. en vérité, rien à ajouterà l'exposé très simple

quia étéfaitparM. le ministre de laguerre et que l'hono

rable M. Franck Chauveau ne me paraît pas avoir luavec

assez d'attention.

M. le Ministre de la guerre ajugé nécessaire d'apporter

dans les bureaux de l'état-major des modifications et de

changer deux chefs de bureau et un chef de section

Si, en vérité, c'est là désorganiser notre armée natio

naie (Sourires approbatifs sur un grandnombre de bancs).

si c'est désorganiser notre état-major, c'est le Gouverne

ment actuel qui aurait, en vérité, le droit de demander

en quel état on avait mis cette institution. (Très bien! et

vifs applaudissements à gauche).

Dans quelles conditions se sont d'ailleurs opérés ces

changements?Je répète, après l'honorable ministre de la

guerre, qu'il a fait venir le chefd'état-majorgénéral.. .

M. Franck Chauveau. Après !

M. le président du conseil... qu'il luia exposésesvues,

lui a dit quels changementsil comptait faire et par quels

officiers il désirait remplacer ceux à qui, par une antici

pation de quelques mois seulement, il donnait une des

tination qu'ils auraient reçue quelques moisplus tard.

M. le général Delanne n'a pas partagé l'opinion du

ministre de laguerre; il apenséque le maintien des chefs



190 JoURNAL OFFICIEL DES ILES SAINT-PIERRE ET MIQUELON.

- ------ - - -----

de bureau et du chef de section était nécessaire et, par

conséquent, il s'est établi entre le ministre et le chefd'état

major une contradiction et un conflit.

Ici, messieurs, la question de légalité sepose. Eh bien.

viendra-t-il à lapensée de quelqu'un qu'il puisse exister

dans nos codes ou dans le recueil de nos décretsune dis

position quelconqueà raison de laquelle en cas de désac

cord entre le ministre de la guerre d'une part, et le chef

d'état-major d'autre part, c'est le chef d'état-major qui

aura le dernier mot? (Applaudissements à gauche et sur

plusieurs bancs au centre ).

M. legénéral Lambert.Je fais respectueusement ob

server à M. le président du conseil que le chef d'état--

major n'a pas été consulté.

M. Franck Chauveau. C'est la première fois qu'on

affirme que le général Delanne a été consulté.

M. le président du conseil. M. le ministre de la guerre

l'a dit clairement lorsqu'il a été interpelléà la Chambre

des députés.

Voilà les faits, messieurs,"et j'affirme que rien dans

notre législation ne pouvait conduire à une solution diffé

rente de celle que nous avons adoptée.

Quel est donc le décret de 1890?

Levoici, messieurs : il porte dans son article 4... ( Bruit

et interruptions sur divers bancs).

M. le président. Veuillez, messieurs,vous abstenir de

ces interpellations de collègue à collègue.

M. le président du conseil... cette énonciation simple

et claire: -

« Le chef d'état-major est chargé, sous l'autorité du

uninistre, de la direction du service d'état-major ainsi

que du choix etde l'instruction des officiers dece service ».

( Voilà !' à droite et au centre /.

Qu'est-ce que cela veut dire ?Que le chefd'état-major

a certainementunegrandeinitiative; que c'està luid'étu

dier par quels moyens doit être organisé le service qu'il

dirige;mais ces mots «sous l'autorité du ministre » n'au

raient pas de sens s'il était possible d'admettre de la part

du chefd'état-major unveto ouune opposition définitive

(C'est écident ! à gauche), et la question qui se pose en

présence de ce texte est bien simple: il s'agit de savoir

si le ministre de la guerre est le supérieur du chef d'état

major ou si le chef d'état-major est le supérieur du mi

nistre de la guerre. (Vifs applaudissements à gauche).

Voilà pour le droit. Mais il est un. rep1 oclue plusgrave

auqueljeveuxrépondre brièvement. Lepays ne se laissera

jamaispersuader que le changement de deux chefs de bu

reau et d'un chefde section ait pu désorganiser l'œuvre de

notre défense nationale.. (Très bien! très bien àgauche).

M. Halgan. C'est l'avis du généralJamort.

M. le comte de Blois. Et Négrier? Et le général Hervé ?

( Bruit sur les mêmes bancs).

M.levicomtedeMontfort,s'adressantàlagauche.Onvoit

bien quevous nesavezpas ce qne c'estque la mobilisation !

M. le président du conseil. et s'il éprouve quelque

énotion, ce n'est pas seulement en entendant les détes

tables conseils qui sont donnés à l'armée, sousprétexte

de la servir, mais en constatant la regrettable facilité avec

laquelle ces conseilssont quelquefois suivis.(Applaudis

sements à gauche).

On remarquera, d'ailleurs, en quels termes cette dé

mission de l'honorable genéral Jamont est motivée. Le

général Jamont yparle de l'avenir; sa lettre porte que

dans l'avenir le service d'état-major sera frappé d'insta

bilité. Or, au moment où cette lettre était écrite,si elle a

tout d'abord été écrite en cestermes. commentpouvait-on

parler d'un avenir d'instabilité. alorsque précisément,et

pour prévenir autant que nous le pouvions les dangers

d'instabilité résultant d'une démission, legénéral Delanne

avait reçu l'ordre de rester à son poste? (Très bien ! très

bien " à gauche). Par conséquent, messieurs, réduisons

les faits, au point devue des reproches qui peuvent être

dirigés contre le Gouvernement, à leur expression vraie.

juste et simple. et renarquons,sans quej'aie la moindre

intention - cette pensée est aussi éloignée que possible

de moi- d'amoindrir des services éclatants etglorieux;

remarquons, dis-je, que le changement d'un chefd'état

major ou d'un généralissime ne sont point, hélas! des

évènements inprévus, et qu'indépendamment des cir

coustances qui ont amené la mesure qui fait l'objet de

l' interpellation. l'honorable général Jamont, au mois de

juilletprochain, aurait dùprendre sa retraite. ( Interrup

tions au centre).

Un sénateur à droute. C'était toujours une année.

M. Halgan. Une année de tranquillité !

M. le président du conseil. A l'heure actuelle, il est

remplacé par un général commandant d'armée, d'une

vigueur et d'un mérite que tout le monde connaît. -

M.Garran de Balzan.Ungénéral d'antichambre ! ( Vives

protestatuons à gauche).

M. le président. Monsieur Garran de Balzan,je vous

rappelle à l'ordre. ( Bruit à gauche.-Agitation; cris: à

l'ordre ! à l'ordre ! - Vous insultez l'armée).

M. le Président.Veuillez, messieurs, ne passubstituer

votre autorite à celle duprésident. J'ai rappelé M.Garran

de Balzan à l'ordre.

M. leprésident duconseil... d'une expérience consom

mée, désigné dans la pensée de tous pour la haute fonc

tion à laquelle nous l'avons appelé, ayant devant lui,

heureusement, de longuesannees, et auxtalentséprouvès

duquel, sans nul doute, on aurait plus de plaisirà rendre

hommage si l'honorablegénéral dontje parle nejoignait

pasà un culte sincère pour la Patrie un dévouementpro

fond aux institutions actuelles. ( Vifs applaudissements à

gauche).

Disons donc la vérite. Lavérité, c'est que, depuis deux

ans. on a cherché dans ce paysà créer non pas un parti

militaire. maisunparti militariste. (C'est cela! à gauche).

On poursuit ce butpar tous les moyens; et on ne recule

mêne pas devant laperspective de faire connaître à notre

pays un fléau qu'il a ignoréjusqu'ici, mais dont d'autres

peuples ont fait l'expérience, et dont le résultat le plus

direct a été non pas seulement d'affaiblir leur influence

politique, maisencore et surtout d'énerver leur puissance

militaire. (Très bien ! et applaudissements à gauche).

Il y aurait, en vérité, un meilleur moyen de servir les

intérêts de l'armée que ces polémiques enflammées, que

cesflatteries prometteuses confinant à l'embauchage que

l'on prodigue aux uns, tandis qu'on insulte les autres

La tactique, elle est la même depuis deux ans. Toutes

les fois qu'une parole incorrecte est prononcée, qu'une

démarche inconsidérée se produit, on n'a pas assez d'ap

plaudissements; et quant aux chefs militaires du côté

desquels lafaction ne trouve pas certaines complaisances.

systématiquement on les couyre d'outrages. (Applaudis

sements à gauche).

M.Duboys Fresney.C'estvousquireprésentez lafaction !

M.Joseph Fabre, se tournant vers la droite.Allons donc !
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ce sont les césariens qui introduisent la politique dans

l'armée. Ils crient : «Vive l'armée » et se sont ses véri

tables ennemis. Pour des intérêts de parti, ils compro

nettent la Patrie . -

M.le président du conseil. Messieurs, ilvaudrait mieux

parler noins de l'armée et s'en occuper d'avantage.(Très

bien " très bien ! à gatche .

M. le comte de Blois. Il faudrait la respecter. d'abord !

M. le président du conseil... rester attentifà ses be

soins, étudier ses institutions, lui donner tout l'essor

qu'elle peut prendre et faire en sorte qu'elle se place au

premier rang des armées européennes. (Très bien ! très

bien ! àgauche).

M. Bodinier. Elle y est !

M. le président du conseil. C'est pour cela que nous

avons cru remplir notre devoir en saisissant le Parlement

du plus vaste plan d'armements et de défense qu'aucun

cabinet ait jamais soumis aux Chamhres. (Assentiment

sur les mémes bancs ).

Ce devoir, nous continuerons à le remplir; nous ache

venons notre tâche, et tous les obstacles que l'on sème sur

notre route, toutes les combinaisons qui, peu à peu, se

fontjour. éclatent, et surprennent lepaysplusque leGou

vernement, tous les écueils sans cesse disposés devant

nous ne serviront qu'à montrer que nous ne sommes pas

de ceux que l'on intimide ou que l'on décourage.(Applau

dissements prolongés à gauche et sur plusieurs bancs au

centre.- M. le président du conseil, en retournant d sa

place, reçout les félicitatuons de ses collègues et d'un grand

nombre ae senateurs .

Informations et faits divers

DISTRIBUTION DES PRIX.
Ecole prinnaaire puubliqu e lai q1u1e.

La distribution desprix à l'école publique laïque a eu

lieu le lundi30juilletà 10heures du matin. Le Gouver

neur, M. Paul Samary, présidait la cérémonie, entouré

des Chefs d'administration et de service, du Maire de

St-Pierre et d'un certain nombre de fonctionnaires.

La salle d'école, très élégamment décorée de pavillons

tricolores avait pris un air de fête; à l'ouverture de la

séance, sur l'invitation du directeur intérimaire, un

des élèves, le jeune Simon, Charles, s'est approché du

Chefde la colonie et a lu l'adresse suivante :

Monsieur le Gouverneur,

Je suis heureux d'avoir été choisipourvous exprimer

aunomde tous mes camarades notre vivegratitude.Votre

présence à cette petite fête toute de famille témoigne de

votre sollicitudepour lajeunesse des écoles.Noussavons,

Monsieur le Gouverneur, combien vous vousintéressezà

nous.Nous n'ignoronspas qu'en ce moment, la première

main vient d'être mise à la construction d'un nouveau

bâtiment destiné à recevoir les élèves de notre établis

sement; nous sommes convaincus que sous votre haut

patronnage, l'école ne pourra que prospérer.

Nousvous prions. Monsieur leGouverneur, d'agréer

tous nos remerciements bien sincères. Nous aurons à

cœur de montrer par notre exactitude,par notre assiduité

autravail. et par les progrès réalisés, combien nousvous

sommes reconnaissants. -

Vive le Gouverneur.

Le Gouverneur a réponduàpeuprès en ces termes

«Je vous remercie, mon jeune ami, et je remercietous

vos camarades,desbonssentimentsquevous m'exprimez.

Oui je suis entièrement dévouéà la grande et belle cause

de l' instruction dans notre chère colonie; oui je m'inté

resse très vivement à la prospérité et au développement

de votre école laïque fondée i'an dernierpar décret pré

sidentiel et que le Gouvernement a recommandéeà toute

ma sollicitude.

M. Chevolot qui vous a longtemps donné ses soins

éclairés et dévoués vient, à la suite d'un congé et sur sa

demande, d'être nommé dans une autre colonie; il est

désignépourservir à Tahiti.M. le brigadier Rochet,ancien

instituteur, se souvenant de son ancienne profession, a

lbien voulu répondre à l'appel de l'Administration et rem

plir parintérim les fonctionsde directeur de l'école laïque.

Vous n'oublierezpas, mes chers amis,votre ancien ins

tituteur, et vous garderez un souvenir reconnaissant à

M. Rochet. pour les bonnes leçons qu'il vous a données

durant ces derniers mois.

Devant la vacance qui s'est produite, j'ai appelé à la

direction de l'école laïque un instituteur aussiexpérimenté

que dévoué, quej'ai longtemps vuà l'œuvre. M.Coudert

doit arriver trèsprochainement dans la colonie et je suis

convaincu quevous saurez répondre à ses efforts et à son

dévouement en redoublant d'assiduité et d'application.

Le local affecté à votre école était insuffisant et défec

tueux. Le Conseil d'Administration toujours dévoué aux

choses de l'instruction,a bien voulu, sur ma proposition

et le rapport deM. le Chefdu service de l'Intérieur, voter

la dépense d'une nouvelle école plus spacieuse et plus

confortable, dont les plans conformes aux données de la

pédagogie moderne et établis parM. l'ingénieur Robert.

ont déjà reçuun commencement d'exécution. Dansmoins

de trois mois cette nouvelle construction pourra réunir

élèves et professeur. Alors s'ouvrira je l'espère, pour

votre siintéressante institution,une nouvelle ère d'exten

sion et de prospérité. L'Administration aura fait son devoir

en vous donnant instituteur compétent et bâtiments sco

laires confortables. Nous ne doutonspas quevosfamilles

ne sachent faire le leur et répondre aux sacrifices de la

colonie.

Maisje ne veux pas retarder plus longtemps le grand

plaisir de la proclamation des récompenses par vous si

impatiemment attendue. Je termine en remerciant M.

Rochet de l'intelligent dévouement dont il a fait preuve

durantsonintérim,et envousassurantà nouveau de toute

notre sollicitude.

Il neme resteplus,mesjeunesamis,qu'avoussouhaiter

bonnesvacances età applaudiràvossuccès,en répondant à

votrevivatpar le cri de vive la France, vive la République!»

Puis la distribution des prix a commencé. Après la

cérémonie et avant de lever la séance, le Gouverneur a

de nouveau prodigué ses encouragements aux jeunes

élèves de l'école et remerciéparticulièrement M. Rochet,

d'avoir bien voulu accepter de remplacer pendant son

absence l'instituteur directeur titulaire.

PALMARES.

Cours préparatoire

Jurajurria, Pierre: 2° d'écriture, 3° de lecture.

Aubert, Henri: 1•" de lecture.

Irasoqui, Edouard: 1*r d'écriture. 2° de lecture.

Apestéguy,Joseph: 2° de lecture.

Poisse, Pierre: 3° d'écriture.
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Cours élémentaire

Lambert, Alfred: 1° de géographie, 2e d'orthographe, 2e de

style, 3e de lecture. - -

Prével. Louis: 1er de style, 1er d'orthographe, 1er de lecture,

2e d'histoire, 3° d'écriture.

Lemoine, Charles: 1° d'écriture, 2e de dessin, 2e de lecture .

Jurajurria, Gabriel: 1° de calcul, 1er de dessin, 2e de géo

graphie, 2e d'écriture. -

Cours moyen -

Yvon, Auguste : 1er d'écriture, 2° degéographie, 2* de calcul,

2° de dessin, 2° d'orthographe, 3° de style.

Rouard, Marcel: 1er de style, 1° d'orthographe, 1er de calcul,

1°" de dessin, 1° degéographie.

Coudray, Olivier, 1er de lecture, 3e de dessin, 3e de calcul.

Sinon, Louis: 2° d'histoire, 3° d'orthographe.

Norgeot, Gaston: 2° de style, 2° d'écriture. 3e de géographie,

3° de lecture .

Norgeot, Georges : 2° de lecture, 3º d'écriture.

Cours supérieur

Simon, Charles: 1° de calcul, 2e d'orthographe. 1er d'écriture,

1e" de géométrie.

Rouard, Armand: 1° d'histoire, 2° d'orthographe, 2e de style,

2• de dessin, 3e d'écriture.

Bénac, Eugène: 1° de style, 1er d'orthographe, 3° d'histoire,

3° de dessin, 3e de géographie. -

Alsace, Georges: 3e de calcul, 2° degéométrie.

Echeverry, Bernard: 1er de dessin, 2e d'écriture, 3e de style,

3° de géométrie, 1* de géographie.

Théault, Auguste: 2e de calcul, 2° d'histoire, ?°de géographie.

PRIX D'EIONNEUR.

Prix de gentillesse offert par Mme Samary: Jurajurria Pierre,

Prix d'excellence : Lambert, Alfred.

Prix d'honneur offertpar le Maire deSt-Pierre: Rouard, Marcel.

Prix d'honneur offert par M. le Gouverneur: Simon, Charles.

École connannauunnale des garçons

DIRIG ÉE PAR LEs FRÈRES DE PLOERMEL.

Le même jour, a étéfaite la distribution des prix de

l'école communale des garçons. La salle des fètes étant

trop petite eu égard au nombre d'élèves de l'établis

sement, la cérémonie a eu lieu dans le vaste hall du

Skating-Rink. La population est venue en très-grand

nombre applaudir auxsuccès de notre jeunesse scolaire.

Commepour les autres écoles, M. le Gouverneur avait

bien voulu présider à la distribution des prix; il était

accompagné du Maire et des principaux fonctionnaires

et élus de la colonie. Il a fait son eutrée dans la salle aux

accents de la Marseillaise exécutée avec beaucoup de

brio par la fanfare, habilement dirigée par M. E. Hamel.

Le compliment de circonstance a été lu par le jeune

Deschamps Raphaël.

Monsieur le Gouverneur,

Noussommesheureux et fiers devoir cette fète scolaire

présidée par le Chefde la colonie.

Ce n'est pas la première fois, du reste,que notrevenéré

Gouverneur nous donne un témoignage de sa haute sol

licitude: à peine arrivé dans le pays, il venait visiter nos

classes. en compagnie de Monsieur le Chefdu service de

l'Intérieur et du premier magistrat de la commune.

Cette visite, Monsieur le Gouverneur, a laissé parmi

nous le plus agréable souvenir. Votre bonté, si affable,

l'intérêtquevouspreniezà notre instruction, les questions

quevous avez daignénous adresser,vos encouragements

pleins de bienveillance, sont toujours présents à nos

mémoires.

Une telle bienveillance eutpour effet de ranimer notre

ardeur au travail, ce fut un précieux stimulant dont se

sont ressentis les examens de fin d'année. Ces examens

sont les plus brillants que l'on ait encore vusà St-Pierre:

sur quatorze élèves présentés, quatorze étaient déclarés

admissibles,plusieurs avecdesnotes trèsélevées. Deplus,

tous les candidats ont obtenu la mention de la gymnas

tique, et dix en ont mérité une seconde pour la langue

anglaise.

Quant aux élèves du cours supérieur, qui n'ont pas eu

l'occasion de montrer, par despreuves aussi éclatantes,

le résultat de leurs efforts, ils ont l'honneur de vous

inviter, Monsieur le Gouverneur, ainsi que l'honorable

assistance, à venir examiner, comme échantillon de leur

savoir-faire, l'exposition de dessins que l'on doit installer,

cette semaine, dansune dessalles de notre école. L'intérêt

que vous portezà l'instruction de la jeunesse, Monsieur

le Gouverneur,vous a suggéré l'idée de signaler auGou

vernement de la Métropole, les besoins de notre établis

sement, sous le rapport du matériel classique. Etant

- donnée la haute influence dont vousjouissez, à bon droit.

auprès des premières autorités de la République, nous

avons l'espoir que nous ne tarderons pas à ressentir les

effets de votre démarche obligeante. Celavous donne un

nouveau titre à notre gratitude, comme le bienfait que

nous en attendons, sera un nouveau motif d'aimer notre

Mère-Patrie.

La présence dans cette enceinte des fonctionnaires qui

vous entourent, celle des divers représentants du pays,

élus par les suffrages de leurs concitoyens, sont des mar

quesnon équivoques de l'intérêt que l'éducation populaire

inspire aux pouvoirspublics. Pour répondre à ces dispo

sitions bienveillantes, pour justifier les sacrifices que la

colonie s'iinpose en notre faveur, nous voulons montrer

une application constante à l'étude, faire des efforts plus

généreux que jamais, dans le but d'acquérir les vertus

sociales et civiques qui nous sont enseignées à l'école.

Vive Monsieur le Gouverneur !

Le Chef de la colonie a répondu .

Je vous remercie, monjeune ami, desbons sentiments

que vous m'exprimez en votre nom ct à celui de tousvos

camarades. Je n'en veux retenir que la nouvelle affir

mation du grand intérêt que j'ai toujours porté et que je

porterai toujours à l'instruction et à l'éducation de la

jeunesse.

Je suis très heureux de présider cette belle réunion.

de m'associer à votre joie et à celle de vos familles et

d'applaudir à vossucces. -

Vous savez quelle importance toute particulière le

Gouvernement de la République attache aux choses de

l'instruction et les grands sacrifices qu'il a su faire pour

en assurer le développement. L'administration de la co

lonie et les élus de la population n'y sont pas moins

dévoués.

Je renouvelerai avecplaisir auprès de l'autoritécompé

tente la demande de matériel scolaire nécessaire à nos

Ecoles.

Je suis heureux dc constater lesprogrès de votre en

seignement et d'en féliciter vos dévoués professeurs et

votre excellent directeur, ainsi que de l'organisation de

cette belle fête scolaire - digne couronnement d'une

bonne année d'études.

Nos compliments bien sincères à votre jeune fanfare,

qui sous l'habile direction de M. Hamel vient de nous

faire entendre, avecbeaucoup d'ensemble, les accents bien

aimés de notre immortelle Marseillaise.

Et maintenant, mes chers amis, que ceux d'entre vous

-----
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qui vont rentrer dans leur famille n'oublient pas les

bonnes leçons qu'ils ont reçues sur les bancs; et quant à

ceux qui ont encoreà continuer ou à acheverleurs études,

ils reviendront avec plaisir, après de bonnes vacances,

se remettre au travail, car ils sont convainus des bien

faits de l'instruction et ils savent qu'il n'est pas de repos

et de plaisir sans labeurs.

Mais je ne veuxpas retarder plus longtemps le plaisir

qu'aurontvos parents et vos amis à entendre la procla

mation des récompenses qui vont vous être décernées.

Félicitons ceux qui apprennent; felicitons surtout ceux

qui enseignent, ils remplissent une noble et délicate

II lSSlOl .

Et maintenant, mesjeunes amis,je réponds au cri que

vous avezpoussétout à l'heure en mon honneurpar celui

que vous répéterezcertainement degrandcœur avec moi:

Vive la France ! vive la République ! vive l'Instruction !

M. le Maire a ensuite prononcé les paroles suivantes :

Je tiens à vous rassurer dès le début:je ne seraipas

long,mes chers enfants.Je saisqu'ilvoustarde deprendre

la clé deschamps, le grand air desvacances; aussivais-je

ajouter seulement quelques mots aux paroles aimables

que vous a adressées M. le Gouverneur de la colonie.

Les fonctions de Maire de la ville de St-Pierre m'im

posent le devoir-très agréable pour moi-- d'assister

aujourd'hui à cette réunion qui est pour vous tous, une

grandefête, puisqu'à cette distribution des lauriers,vous

alleztous cueillir des récompenses,fruits de vos labeurs.

Vous avez eu les uns plus de succés que les autres;

nais vous avez été tous, suivantvos mérites, justement

récompensés.

Qu'il me soit tout d'abord, permis d'adresser mesfé

licitations les plus cordiales aux maîtres dévoués et aux

élèves intelligents qui ont remporté un succès si éclatant.

aux examens derniers: L'obtention du certificat d'études

primaires implique déjà une certaine dose de connais

SdDC0S.

Au cours supérieur, vous pourrez maintenant, chers

lauréats, compléter, approfondir vos études; et voussor

tirez ensuite des classes avecune instruction solide et bien

nourrie, suffisante pour ceux d'entre vous qui n'ont pas

trop d'ambition. Vous ne regretterez pas plus tard, le

temps passe et surtout bien dépensé aux écoles. L'ins

truction est une si bonne, si utile et si belle chose! l'ro

fitez donc des leçons que vous donnent vos excellents

maîtres qui savent si bien se nettte à la portée de toutes

les intelligences qu'ils cultivent avectant de simplicité et

desavoir faire.Vous ferez œuvre utilepour vous-mêmes;

vous ferez plaisir a vosparents,àvos maîtres;et tous les

corps élus de notre chère colonie seront particulièrement

heureux de vos succès. -

Vous devezsavoir,-et je crois être, en le répétant,

l'interprète de tous mes collegues du Conseil municipal,

- que vos écoles sont l'objet de notre plusgrande solli

citude et que nous avons la plus grande confiance dans

l'enseignement scolaire de vos professeurs. Nouscomp

tons autant sur eux que sur votre docilité et votre esprit

de discipline pour faire de vous tous, des liommes sé

lieux, de bons Français et des enfants dévoués à la Ré

publique. -

Laissez-moi, en finissant vousdireavec notre excellent

la Fontaine: travaillez,prenez de la peine c'est le fonds

qui manque le moins; le travail est un trésor.

|

Il est ensuite procédé à la lecture du palmarès.Voici

le nom des élèves qui ont été le plus souvent nommés:

PAILMAREs.

8° classe.

Eloquin Paul, Carrère Henri, Hendrickson Richard, Gautier

Alfred, Portais Eugène, Poirat Eugéne, Olano Auguste, Les

pagnol,Auguste; Hacala, Epiphane; Querck, Noël; Etchemendy,

Joseph; Slaney, Alfred; Jeanlaverry, Sauveur.

7° claSSe.

Lafourcade, Alphonse; Doublet, Pierre; Olivier, Louis; Nor

geot, Ernest; Lenorais, Eugène; Dagort, Auguste; Louberry. Jo

seph;Chesnel, Paul; Huguet, Emile.Guinchard, Maurice;Guyon,

Auguste.

6° classe.

Thébault,William; Sempec,Michel;Apestéguy,Joseph; Allard,

Joseph; Hilly, Louis;Salaberry,Joseph;Thélot, Félix; Daguerre,

René; Laffite, Lucien; Lemeur, Louis; Paturel, André; Samson,

Rernard.

5° clasSe.

Lepage, Emmanuel; Heudes, Adolphe; Ruault, François : Mas

sue, louis;Girardin,Albert; Le Bastard, Eugène; Fourier, Victor:

Le Bastard,Charles;Girardin, Aristide; Malenfant, Noël; Dauphin,

Léonce; Delisle, Louis.

4° classe.

Eloquin, François; Dollo, Francis; Sarrassola, Doninique ;

Bouroult,Joseph; Paturel, Henri; Landry, Léon; Miles. Fréderic;

Dégueurse,Joseph; Clarck,Louis;Urdanabia, Ernest; Casamayor,

Pierre; Lepelletier, Eugène.

3° classe.

Ryan, Henri;Jaccachouri, Edouard : Miies,Jacob; Gautier, lsi

dore; Landry,Charles; Lavissière, Ernest; Aubert, Ernest; Lavis

sière, Alexandre; Daguerre, Charles; Rio, Jules; Ilharéguy,

Henri; Janil, Eugène; Bouvier, Edouard;Thébault, Joseph.

2° classe.

Gazengel, Fernand;Gervain,Auguste; Leborgne, Louis, Merle.

Raymond; Duquesnel, Edgard; Etcnemendy, Etienne; Thorn,

René; Blin, Louis; Dagort,Alexandre; Letournel, Léon;Cormier,

Joseph; Bouroult, Léon; Huguet, Emile.

1'° classe.

Malenfant, Francis; Bardou, Georges; Poirier, Georges; Le

Bretom,Olivier; Tilly,André; Ruellan, Ernest; Farvacque, Ale

xandre; Kubler, Georges; Dérouet, Auguste; Lefèvre, Pierre ;

Gilbert, André; Cantaloup,Jean; Besnier,Gustave; Janvier, Eu

gène.

Certificats d'études.

Malenfant, Francis : mentions spécialespour la gymnastique et

la langue anglaise.

. Bardou, Georges: id.

Poirier, Georges : id.

Le Breton, Olivier: mention pour la gymnastique .

Tilly,André: mentionspour lagynnastique et la langue anglaise.

Cantaloup, Jean: id.

Farvacque, Alexandre: id.

Dérouet, Auguste: id.

Gilbert, André: mention pour la gymnastique.

I,efèvre, Pierre: id.

Ruellan, Ernest: gymnastique et anglais.

Janvier, Eugène. id.

Besnier, Gustave: gymnastique.

Kubler, Georges: gymnastique et anglais.

Cours supérieur.

- Deschamps, Raphaël; Letournel, Fernand, Iriberry, Louis;

Bartlett, Richard; Lafargue, Eugène: Etcheverry,Clément: Nicole,

Eugène; Morel, Paul; Delépine, Jean-Baptiste;Thué, Claude,

Prix d'instruction religieuse, offert par M. Légasse, supérieur

ecclésiastique, décernéà Louis Iriberry, éleve du Cours supérieur.

fPrix d'excellence, offert par M. Marie Lefèvre. maire de Saint

Pierre :

1er prix: Francis Malenfant, élève du Cours principal.

2° - Fernand Gazengel, élève du Cours moyen, 2° annee .

Deux livrets de Caisse d'épargne de 50fr. chacun ont été offents

par M. Louis Légasse, délégué auConseilSupérieur des colonies,

-

-

-||
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aux deux élèves qui se sont le plus distingués par leur application

au travail et leur bonne conduite.

Le 1er a été délivré à Richard Bartlett, élève duCours supérieur.

Le 2e - Francis Malenfant, – principal .

Prix d'honneur offerts par M. le Gouverneur:

1e" prix : Raphaël Deschamps, élève du Cours supérieur.

2° - Fernand Letournel, --

Le programme très-complet de cette fête scolaire ne

comprenait pas moins, outre la lecture du palmarès, de

15 numéros dont une comédie en deux actes.

Lesjeunes amateurs se sont surpassés dans la diction

et dans le chant. Les exercices gymnastiques dont la

grande utilité pour le développementdes forcesphysiques

et de la santé esi incontestable ont été particulièrement

applaudis. -

La séance ouverte à 1 heure 1/2 n'a été terminée

qu'après six heures. -

----

Ecole connnnnnuuunale des filles

DIRIGÉE PAR LES DAMES DE SAINT-JOSEPH DE CLUNY.

Le lendemain, c'était au tour de l'école communale

des sœurs. Là, encore, le programme était des plus at

trayant, et les jeunes filles ont parfaitementinterprêté,di

vers morceaux de diction et de chant, ainsi que plusieurs

saynettes et comédies.

Le Gouverneur présidait également, assisté du Maire

et des principaux fonctionnaires. Les familles en très

grand nombre remplissaient la grande salle du Rink.

- Cette petite fête très bien conduite, a duréjusqu'à 5

lieures et 1/2. La bonne exécution du programme a été

très appréciée par les assistants. Avant de se retirer, le

Chefde la colonie a tenu àtémoigner à M"° la Directrice

sasatisfactionpour les résultats obtenus,notammentpour

l'obtention des certificats d'études.

Voici le nom des élèves qui ont été le plus souvent

nomméeS:

EPAILMAR HCS.

6" ClaSSe.

Jeanne Poulain, Eva Cormier, Antoinette Garmendia, Sabine

IBarnetche, Elisabeth Gogny, Eugénie Hacala, Marie-Madeleine

ousin Lucie Fitzpatrick,Jeanne Roussel,GabrielleThué.

5° classe.

Emilie Mouton, Ernestine Borthaire, Marthe Janil, Léopoldine

Yger, Constance Chartier, Josépha Beauvois, Henriette Borotra,

Gabrielle Collet, Jeanne Lebrec, Hélène Sléney.

4" classe.

Eugénie Delépine, Joséphine Bourgeois, Ella Téléchéa, Marie

Doussin, Eugénie Detchéverry, Angele Chesnel, CarolineThé

bault, Emilie Cusick, Marie Apestéguy, Eugénie Maine.

3° classe.

Jeanne Théault,Jeanne Hacala. Marie Walsh, Françoise Iabat,

Isabelle Garmendia, Stella Deschamps, Hélène Coste, Marie

Thérèse Etsoan, Marie Fosset, Marie Basset.

2° classe.

Madeleine Farve cque,Virginie Heudes, Lucie Labat,Joséphine

Petitpas, Marie Duquesnel. Anita Zavala, Claire l'rével, Elisabeth

Bouvier, Lina Clency, Louise Portais.

1° classe.

Marie Aubert, Marie Barbedienne, Virginie Chartier, Béatrix

Collet, Léontine Servain, Joséphine Lemaître, Marie Sléney,

Marguerite Bourgeois, Marie Lenormand, Elisabeth Cormier.

Certificat d'études.

Berthe Fourier, BéatrixCollet, Marguerite Bourgeois, Virginie

Clartier,Anita Lelandais, Fernande Beaudry,Joséphine Lemaître,

Jeanne Cornier, Marie Lenormand, Azéline Dollo, Berthe Rio,

Céleste Blanchandin, Marie Claireaux, Mathilde Cormier, Marie

TPhomas, Elisabeth Cormier, Marie-Joseph Chesnel.

- rnrttt---mr-r

Prix de travail manuel. offert par M" Samary. décerné à

Béatrix Collet.

Prix d'Instruction religieuse, offert par M. Légasse, Supérieur

ecclésiastique, décernéà Virginie Chartier.

Un livret de caisse d'épargne de 50francs, offert par M. Louis

Légasse, décerné à Marie Lenormand.

Prix d'excellence, offerts par M. Lefèvre. Maire, décernés à

Marie Barbedienne et Madeleine Farvacque.

Prix d'honneur, offert par M. le Gouverneur, décerné à Marie

Aubert.

- salle dll?AAsile.

Enfin le mercredi 1° août la salle d'asile a clos la série

des distributions des prix de Saint Pierre .

Environ 270bébés desdeuxsexes, coquettement vêtus.

ont charné le public qui se pressait dans la grande salle

de l'établissement.

C'était plaisir à voir cette petite fourmilière d'enfants

babillant a qui mieux mieux puand la permission leur en

était donnée. puis avec une discipline toute militaire

observant toutà coup le silence le plusabsolu au moindre

signal de la bonne sœur Eleuthère qui est chargée de

l'asile depuis paraît-il plus de 30 ans.

Plusieurs saynettes ont étéfortgentiment renduespar

ces jeunesbébés avec une intelligence remarquable et un

aplomb. d'enfant.Aussi,que d'applaudissements n'on'

ils pas récoltéspour leurplusgrande jeie età la satisfaction

des mamans accourues en foule prendre leur part des

mignardises de langage et de manière de cespetits êtres

si intéressants et si chers.

Il a éte ensuite procédé à la distribution des prix.

Vers la fin de la séance, quand est tombée sur ces mi -

gnons bébés une pluie de bonbons, on a pu se rendre

compte, à en juger par l'entrain avec lequel on se les

est....partagés, avecquelle énergie, lesgarçons surtout,se

disposent à entrer dans lavie. Aussi le nombre n'est-il pas

grand de ceux qui n'ont pas réussi à ramasser leur part

de cette manne rôtie, dont à cet âge on est sifriand.

Le Gouverneurqui présidait, assisté de plusieursfonc

tionnaires, s'est retiré charmé, mais non pas sans avoir

vivement félicité maîtresses et élèves de la complète

réussite de cette fête enfantine ainsi que des résultats

obtenus à l'asile.

----

Le vapeur postal Pro Patrua parti de St-Pierre le 29

juillet à 2 heures du soir est arrivéàSydney le 30 à 9

heures du matin.

Passagers partis :

MM. l'abbé Folie; Garayalde Ignacio; Pease ;

MMm* Lepage et un enfant; Cormier et un enfant; Purchase :

MM"* Lemoine; Newhall; Wilbur.

--

DEPECHES TELEGRAPHIQUES.

bn publuant asimple titre de renseignements les dépêches

ca-dessous, l'Administration ne garantit en aucune façon

l'exactitude des nouvelles qu'elles transmettent.

28 juillet 1900.

fLe ministre de la Marine a quitté Brest aujourd'hui

se rendant à Lorient. De grandes fêtes sont données à

Brest en l'honneur de l'escadre de la Méditerranée qui

partira le 1" août pour Royan.

La légation de Chine à Paris a reçu le décret impérial

suivant daté du 24 juillet : Les ministres étrangers sont

heureusement sains et sauf à l'exception de M. Ketteler;

nous faisons donner aux légations légumes, fruits et
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vivres en témoiunage de l'intérêt que nous leur portons.

l'Empereur d'Allemagne faisant ses adieux auxtroupes

partant pour la Chine a prononcé un discours disant que

l'ennemi n'aura aucun pardon et qu'on ne fera pas de

prisonniers.

Le Shah de Perse est arrivéà Paris aujourd'hui. Il a

été reçuà la gare par le Président de la République qui

l'a accompagné en daumont jusqu'au Palais desSouve

rainsau bois de Boulogne. De nombreuxlandaussuivaient

contenant la suite duShah composée de personnagesre

vêtus d'uniformes chamarrés d'une grande richesse. De

nombreuses acclamations se sontfait entendre sur le par

cours du cortège.

30 juillet 1900,

Le Roi d'Italie a été assassiné à Monza, l'assassin, un

ftalien nommé Angelo Bressi a été arrêté. Le Roi avait

présidé à 10 heures du soir la distribution des récom

penses du concours de gymnastique. Il fut frappé de

trois coups de révolver au moment où il montait en voi

ture. M. Saracco a convoqué le Conseil des ministres;

le Prince et la Princesse de Naples sont actuellement en

voyage sur le yacht Yela.

Le général deNégrier est reintégréauConseil supérieur

de la Guerre. Le généralBrugère récemment nommégé

néralissime est relevé de ses fonctions de gouverneur

militaire de Paris et remplacé par le général Florentin.

Dans la Creuse, Ml. Renard, républicain radical est élu

sénateur en remplacement de M. Rousseau, décédé.

30 juillet 1900.

Le Président de la République a reçu les généraux de

Négrier et Gillet. Le général boër Prinslow avec 5,000

hommes s'est rendu prisonnier sans conditions au gé

néral Hunter près deNaauwport.

Le Shah de Perse a fait aujourd'hui une première vi

site à l'exposition. Le Président de la République accom

pagné de M. Delcassé et du général Dubois est allé à

l'ambassade d'Ilalie présenter ses condoléances. Le Pré

sident a envoyé un télégramme au nouveau roi d'Italie

Victor-Emmanuel III. En signe dedeuil, legouvernement

a décidé de mettre en berne les drapeaux des ministères

et des édificespublics aujourd'hui et lejourdes obsèques.

Toutes lesfêtes et réceptions à l'occasion de l'exposition

ont été décommandées. Tous les pavillons étrangers à

l'exposition ont mis leurs drapeauxen berne. Le Pavillon

italien est fermé.

Aucune nouvelle de Chine -

Le ministre des Colonies vient de recevoir de M.

Gentil, commissaire du gouvernement dans le Chari, un

télégramme annonçant que les trois missions françaises

du Chari, Foureau-Lamy et l'ancienne mission Voulet

ont effectué leurjonction et livré bataille auxtroupes du

Rabah qui fut tué. Le commandant Lamy et le capitaine

de Cointel ont été tués; le lieutenant Meynier grièvement

blessé à la jambe; le lieutenant Galland et le capitaine

de Lamothe blessés légèrement.

3t juillet 1900.

Le Président de la République a reçu la délégation des

professeurs et instituteurs russes ce matin. Au pavillon

de la presse de l'exposition a eu lieu l'ouverture du

septième congrès des associations de presse sous lapré

sidence de M. Singer.

Le ministre d'Angleterre et le secrétaire de la légation

allemande à Pékin onttransmis des nouvelles annonçant

que l'attaque des Chinois a durédu 20juin au 16juillet;

les pertes sont de 62tués et de nombreux blessés. Les

secours sont attendus anxieusement. Les Russes ont en

levé lesforts de Niou-Chouang le 28.

Au Transvaal, la capitulation dugénéral Prinslow est

confirmée et rendra bien plus difficile la résistance des

Boërs quifont de grands préparatifs.

Le duc de Cobourg Gotha est décédé subitement.

En Italie, aujourd'hui, lestroupes ont prêté serment

de fidélitéau nouveauRoiau milieu desapplaudissements

de la foule; le Roi et la Reine ont débarqué ce matin à

Reggio et ont été très acclamés. Toute la presse euro

péenne flétrit le crime et publie des articles nécrologiques

élogieux rappelantla bonté et la loyauté du Roi Humbert.

L'assassin a avoué être venu exprès d'Amérique pour

commettre le crime.

M. Deschanel a adressé au Président de la Chambre

italienne un télégramme de condoléances au nom des

députés français.

Le Tsar a accepté d'être témoin du mariage du Roi

Alexandre de Serbie.

1er août 1900.

Le Shah de Perse a visité hier l'exposition (section de

la bijouterie et palais de l'électricité), il a passé la soirée

à l'hippodrome. Aujourd'hui il a reçu les membres du

corps diplomatique présenté par le nonce qui a prononcé

une allocution. Ce soir troisième visite à l'exposition.

Le Président de la République a reçu le généralFlo

rentin,gouverneur de Paris.

En fin d'audience de la Chambre civile de la Cour de

Cassation, le premier président Mazeau, atteint par la li

mite d'âge, a fait ses adieux à ses collègues.

M. d'Estournelles de Constant a fait adopter par le Co

mité directeur de la conférence interparlementaire pour

l'arbitrage international et la paix,unvœu qui sera dis

cuté demain, tendantà éviter que l'action despuissances

en Chine aboutisseà de nouvelles conquêtes pouvant en

traîner la guerre universelle; mais que ce soit le com

mencement de l'union organisée et durable entre ces

Etats.

Le Président de la République a reçu les membres de

l'institut colonial international présentés par le prince

d'Aremberg, institut qui se réunit aujourd'hui à l'Ecole

des sciences politiques.

La police italienne a arrêté plusieurs anarehistes qui

ont accompagné Bressi revenant d'Amérique.On croit à

l'existence d'un complot.

On dit que le Président Krüger a ordonné auxcom

mandos de se concentrer à Lydenburg.

ACherbourg l'amiral Pottier a pris le commandement

aujourd'hui, il a arboré son pavillon sur le cuirassé le
Redoutable.

NOUVELLES MI AIR l I'lV 1S,.

BATIMENTS I) U C() Ml M ERCE.

Juil. Venant de : ENTREES.

19 (T/N). vap.a. Glencœ, c. Dracke, avec lettres.

- (Cap-Breton). g. a. C. I. Mc Donald, cap. Mc Donald, avec

bestiaux et diverses marchandises. -
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- (Lisbonne). br.-g. fr. Eugénie, c. Scolan, avec sel. - – (Cardigan).g. a.Carmena, c. Young, avec bestiaux et diverses

20 (Lisbonne). br.-g.fr.Tzarine, c. Legall, avec sel. marchandises.

- (St-Servan et banc). br.-g. fr. Commandant Marchand, cap. 25 (St-Malo et banc). br.-g. fr. Survivor. cap. Ribault, avec m.

Clément, avec morues. - (Lisbonne). br.-g. fr. Atlantique), c. Adelus, avec sel et div,

21 St-Servan et banc). 3 m. fr. Sans Peur, c. Lefèvre, avec m. marchandises.

22 (Sydney).g. a. Argo, c. Tuck, avec charbon. 26 Sydney). vapeur fr. Pro Patria, c. Henry, avec div. march

– (Boston), g. a. G. C. Kelly, c. Leblanc, avec diverses march. - --

23 (Sydney). g. a. FlyingCloud, c. Purchase, avec charbon. Juil. Allant à: SORTIES.

- (New-York). g. a. Chafnet IBros, c. Renault, avec anthracite. 19 T/N.vapeur ang. Glencœ, c. Dracke. avec lest.

- Chéticamp), g. a. M. C. Mc Lean, c. P. Leblanc, avec les- - Chéticamp). g. a. Miua Belle, c. Boudreau, avec lest

tiaux et diverses marchandises. 23 (Bordeaux). br.-g. fr. St-Louis, c. Ledeho, avec 193,820 kg.

- (T/N). vapeur ang. Glencœ, c. Dracke, avec lettres. mI1Orule Vert ( .

-- (Lisbonne). br.-g. fr. Valoise, c. Lagadec, avec sel 25 (Bordeaux). br.-g. fr. Amitié, c , Girodeau, avec 175,945 kg

- | Lisbonne). br.-g. fr. Nelly, c. Donat , avec sel morue verte et 3 , i 80 kg. rogues .

4 Golfel. g. fr. Georges et Jeanne, cap. Béchet, avec produits - T/N. g. a. G. C Kelly, c. Leblanc. avec div. marchandises

de pêche. . – Cap-Breton). g. a. C. L. Mc Donald, c.Mc Donald, avec lest :

O3S 6 R V A 33 G N S M3E 3 É: G) 8 O T. G G I Q U E S |

Faites à l'Hôpital militaire de Saint-Pierre et Miquelon du 26 juillet au 2 août 1900.

par M. Georges Lambert. Pharmacien de 2° classe des Colonies.

PRESSION BAROMÉTRIQUE CORRIGÉE TEMP ÉRATU RE TEMpÉRATURES |

donnée de 2 heures en 2 heures . extérieure extrèmes

Hauteur du mercure ramenée à 0 et exprimée en millimètres - a u No rd et à l'o mb r e . des 24 heures |

et dixièmes de millimètres. (Thermomètre sec).
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* Forte pluie dans la nuit du 25 au 26- le 27, Arc-en-ciel vers 19 h. - le 28, Orage. Saint-Pierre. - Imprimerie du Gouvernement.
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PRIX DE L'AIRONNEMENT Parable d'avance).

Pour la Colonie

Les annonces doivent être remises, au plus |

Pour la France etl'Étranger | tard, le MTERCREDI soir a deux heures,
rax DEs ANNoNCEs Payable d'avance).

Une à six l' rnes............................ 3 fr. 00

0 40Un an.......... 12 fr.O0|Un an.......... 15 fr, 00 -
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trois mois .... 4 oorrois mois ... 4 50 s'adresser au Les répétitions d'avis, sans modifications, seront

Um numéro: 25 centimes.

S() MIMAIR E:

PARTIEOFFICIELLE. - Gouvernement : Dépêche ministérielle; -

Arrêté depromulgation;- Loi et décrets sur le régime douanier
des cafés. - Intérieur : Ouverture d'un crédit. - Licenciement.

–Congé et nomination.- Enquête de commodo et incommodo.

PARTIE NON OFFICIELLE.- Informations et faitsdivers.-Mouve

ments de la popnlation.-Nouvelles maritimes.-Annonceset avis.

–Tableau des produits de pêche -Observationsmétéorologiques.
-

--

PARTIE () FIF |C | EL ILE

[|V | | \ | | \ |

0ES ILES SAINT-PIERRE ET MIQUEL0N.

N* 2T . __ CIRCULAIRE MINISTÉRIELLE.

(Ministère desColonies. 1° et 2°Directions, 1° et 2° Bureaux).
-LE MINIsTRE DEs CoLoxIEs à Monsieur le Gouverneur des lles

St-Pierre et Miquelon. .

Paris, le 20juillet 1900.

Droits de douane sur les cafés.

Monsieur le Gouverneur,

Voustrouverez au Journal officiel du 18 juillet 1900,

le texte d'une loi modifiant le tarif des douanes appli

cable aux cafés, et de deux décrets, l'un relatif au

régime des cafés brésiliens, l'autre concernant le mode

de perception des droits sur les cafés.

Je vous prie de promulguer ces textesdans la colonie

que vous administrez, et de veiller à leur exécution.

l'&ecevez, etc.,

Pour le ministre des colonies et par ordre :

Le conseiller d'État, directeur,

E. ROUME.

N° 161.-ARRÉTÉ promulguant aux Iles St-Pierre et Miquelon la

loi du 17juillet 1900 portant modification du régine douanier

des cafés et de deux décrets du 17 juillet relatifs au régime douanier

des cafés brésiliens et au mode de perception des droitssur les cafés.

Saint-Pierre, le 10 août 1900.

Le Gouverneur des ilesSaint-Pierre et Miquelon,

Vu la circulaire ministérielle du20juillet 1900, n°27;

Comptable de l'Imprimerie du Gouvernement. payées moitié du prix ci-dessus.

Vu la loi du 18juillet 1900 portant modification du

régime douanier des cafés;

Vu les décrets du 17 juillet 1900relatifs, l'un au régime

douanier des cafés brésiliens et l'autre au mode de per

ception des droits sur les cafés;

Vu l'article 43 de l'ordonnance organique du 18 sep

tembre 1844;

ARRÊTE:

Article 1".-Sont promulgués aux îles Saint-Pierre

et Miquelon :

1° La loi du 17juillet 1900 ayant pour objet de mo

difier le tarifdes douanes en ce qui concerne le café en

fèves et pellicules;

2º Le décret du 17juillet 1900 relatifau régime doua

nier des cafés brésiliens;

3º Le décret du 17 juillet 1900 relatif au mode de

perception des droits sur les cafés.

Art. 2.- Le Chefdu service de l'Intérieur est charge

de l'exécution du présent arrêté qui sera communiqué

et enregistré partout où besoin sera etinséré au Journal

et au Bulletin officiels de la colonie.

PAUL SAMARY.

Par le Gouverneur :

Le Chefdu service de l'Intérieur,

P. CERTONCINY.

LOI ayant pour objet de modifier le tarif des douanes en

ce qui concerne le café en fèves et pellicules.

Le Sénat et la Chambre des députés ont adopté.

Le Président de la République promulgue la loi dont

la teneur suit :

Article 1er.- Le droit minimum sur le café en fèves

et pellicules est fixéà centtrente-sixfrancs(136fr.) par

cent kilogrammes (100 kilogr.). -

Art. 2.- Le tableau E annexéà la loi du 11 janvier

1892 est modifié comme suit :

Café en fèves et pellicules :

Droit du tarif minimum métropolitain diminué de

soixante-dix-huit francs (78 fr.).

Art. 3.-Le Gouvernement est autoriséà concéder

par décret l'application du tarif minimum résultant de la
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loi du 11 janvier 1892 et des lois postérieures aux cafés

et autres denrées coloniales originaires du Brésil, tant en

France et en Algérie que dans les colonies et possessions

françaises et pays de protectorat de l'Indo-Chine.

La présente loi, délibérée et adoptée par le Sénat et

la Chambre des députés, sera exécutée comme loi de

l'Etat.

Faità Paris, le 17 juillet 1900

EMILE LOUBET.

Par le Président de la République :

Le ministre du commerce, de l'industrie, des postes et télégrapnes,

A. MILLERAND.

Le ministre des colonies,

Albert DECRAIs.

Le ministre des finances,

J. CAILLAUx.

Le ministre des affaires étrangères,

" DELCAssÉ.

DÉCRET relatif au régime des cafés brésiliens.

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANçAIsE,

Sur le rapport du ministre du commerce, de l'indus

trie, des postes et des télégraphes, du ministre des

affaires étrangères, du ministre des colonies et du mi

nistre desfinances; -

Vu la loi du 11 janvier 1892 portant établissement

du tarif des douanes;

Vu les lois des24février et17juillet 1900, et notam

ment les articles6 et3des dites lois;

DÉcRÈTE :

Article 1". - Lestaxes inscrites au tarif minimum

sont applicables aux denrées d'origine brésilienne visées

à l'article 1° des lois des 24 février et 17 juillet 1900.

Art. 2.-Lesproduits similaires des autres origines

bénéficieront, à titre provisoire, desdites taxesjusqu'au
31 août 1900.

Art. 3. - Le ministre des finances, le ministre des

affaires étrangères, le ministre du commerce, de l'indus

trie,despostes et destélégrapheset le ministre descolonies

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécu

tion duprésentdécret,qui sera publié auJournal officielet

inseré au Bulletin des lois.

Fait à Paris, le 17 juillet 1900.

ÉMILE LOUBET.

Par le Président de la République :

Le ministre des finances,

.J. CAILLAUx.

Le ministre des affaires étrangères,

DELCAssÉ.

Le ministre du commerce, de l'industrie, des postes et des lélegraphes,

A. MILLERANn. -

Le ministre des colonies,

Albert DECRAIs.

-- ----
_-

=

DÉCRET relatif au mode de perception des droits sur

les cafés,

LE PRÉsIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAIsE,

Sur le rapport du ministre du commerce, de l'indus

trie. despostes et destélégraphes, et d'après l'avis du

ministre des finances;

Vu l'article 19 de la loi du6mai1841, qui confère au

Gouvernement le droit de modifier lestares légales ac

cordées aux marchandises qui acquittent les droits de |

douane sur le poids net;

DÉCRÈTE:

Article 1".- Les cafés en sacs, balles ou surons

acquitteront les droits sur le poids net réel. |

Art. 2.- Le ministre du commerce, de l'industrie,

des postes et des télégraphes et le ministre desfinances

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécu

tion du présent décret, qui serapublié auJournal officiel

et inséré au Bull tin des lois.

Fait à Paris, le 17 juillet 1900.

EMILE LOUBET.

Par le Président de la République:

Le ministre du commerce, de l'industrie, des poses et des télégraphes,

A. MILLERAND.

Le ministre des finances.

J CAILLAUx.

NV| | |'|\T|||||||,

N° 158.-ARRÉTÉ portant ouverture d'un crédit supplémeniaire

de 20,000 francs, au compte du budget local, Exercice 1900.

Saint-IPierre, le 10 août 1900.

Le Gouverneur des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Vu le décret du 25juin 1897 supprimant le Conseil

général et le remplaçant par un Conseil d'administation,

le dit décret promulgué dans la colonie par arrêté du 16

juillet suivant; -

Vu l'art. 49 du décret financier du 20 novembre 1882;

Vu les délibérations duConseil d'Administration en

date du 15 mars 1900;

ARRÊTE:

Article 1°.-Un crédit supplémentaire de la somme

de vingt mille francs, est ouvert au compte du Cha

pitre 6,Travaux publics; Section 1*, Dépenses obliga

toires du budget local exercice 1900, pour être affectéà

la continuation des travaux de la digue du Barachois.

Art. 2.- Le Chefdu service de l'Intérieur est charge

de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré,

communiquépartout où besoin sera et inséré au Journal

et au Bulletin officiels de la colonie.

---- PAuu SAMARY.

Par le Gouverneur: -

Le 6hefdu Service de l'Intérieur,

P. CERToNcInY.

-- -

Suivant avis du Département des colonies, en date du

11 juillet 1900, le sieur Droyer, matelot-eanotier à la

Direction du Port de Saint-Pierre, a été licencié de sop

emploi pour compter du 12 janvier 1900.
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Par décision duGouverneur, en date du 10août1900,

un congé de trois mois, pour affaires personnelles, à

passer en France, a été accordéàM.Raunel (en religion

frère J.-B. de Salle), supérieur des Frères de Ploërmelà

Saint-Pierre-Miquelon. -

Par décision, en date du m*me jour, M. Duchesne

(en religion frère André-Joseph), a été chargé de la di

rection des ecoles communales de garçons pendant la

durée du congé du titulaire.

----

ENQUÉTE DE COMMODO ET INCOMMODO.

Une enquête de commodo et incommodo est ouverte à

eompter de ce jour24juillet 1900, au service de l'Inté

rieur (1° Section) à l'occasion d'une demande de M. R.

Chuinard tendartt à obtenir l'autorisation de construire

un quai avec terre-plein de 25 mètres de longueur sur

3 mètres de largeur, à l'Est de la cale de son habitation

sise route de Gueydon.

L'enquête sera close le 24 août à 4 heures du soir.

Une enquête de commodo et incommodo est ouverte à

compterde ce jour 1° août 1900,auService de l'Intérieur

(1"section),à l'occasion d'unedemande deMM.A. Légasse

et L. Légasse,tendant à obtenir l'autorisation:

1° de construire un quaiavec terre-plein sur ledomaine

public maritime. Les dits quai et terre-plein situés auSud

d'un magasin appartenant à MM. Légasse et au Sud du

Barachois, mesureraient 47 mètres de longueur sur 64

mètresde largeur;

2°de construire sur le ditterre-plein un magasin à sel

et un établissement frigorifique pour la conservation de

divers produits.

L'enquête sera close le 1° sept. à 4 heures du soir.

Les personnes qui auraient des réclamationsàfaire contre

ces demandes devront les adresser au Chef du Service de

l'Intérieur,jusqu'aux époques ci-dessus fixées.

-------

\ElVI[ ] NAVT,

Par décret en date du 20 juillet 1900, M. Lambert

Georges-Adrien-Joseph) a été nommé au grade de

pharmacien de 2° classe des colonies, pour compter du

18 février 1900.

Sur la proposition du bureau central météorologique

de France. M. le ministre de l'Instruction publique a

décernéà M.Georges Lambert, pharmacien des colonies,

une médaille de bronze pour ses travaux et ses obser

vations météorologiques dans la colonie de St-Pierre et

Miquelon.

NV|[N ||||T \| N,

Par décrets en date du 25 novembre 1899 et du 11

juillet 1900, la médaille militaire a été conférée aux

gendarmes Lethimonnier (Alphonse-Alexandre-Henri) et

Degueurse(Adrien) du détachement de St-Pierre et Mi

quelon.

--

PA RTIE NON OFFICIELLE
=========s

Informations et faits divers

Le vapeurpostal Pro Patria est arrivéàSt-Pierre avec

les malles d'Europe et des Etats-Unis d'Amérique, le

9 août 1900, à 4 heures du soir. -

Passagers arrivés:

MM. l'abbé Folie; Swan, Charles; Quittard, Auguste; Le Buf,

François : Doolittle; Standap, A; Standap, John.

M"° Hubert, Eugène.

DÉPART P0UR L'EUROPE & LES ÉTATS-UNIS

(Voie de North-Sydney et Halifax).

le 12août 1900.

-

Le bureau de poste restera ouvert le Dimanche :

pour les lettres recommandéesjusqu'à.. 8 heures 00 du mat.

pour les lettres à affranchir jusqu'à..... 8 heures 30 du mat.

les colispostaux seront reçus jusqu'à... 8 heures 00 du mat.

Levée des b0îtes le Dimanche :

rues Sadi-Carnot et Lamentin, à...... . 9 heures 00 du mat.

au bureau de poste, à.. .............. 9 heures 00 du mat.

Nota.-La levéede la boîteauxlettres sera faiteà l'Ile-aux-Chiens,

le Dimanche, à 8 heures du matin.

--

TABLEAU du mouvement commercial de la colonie pour

la période du 15 au 31 juillet 1900.

=

%
-

tn * c*

* -
- % *

NOMENCLATURE. - - - E *

Z : -

MARCHANDIsEs D'ExPoRTATION : 100 Kil.

Morue sèche...-…l Kilos. 240.338 108.152| 45 f00

Morueverte.l ' 2.464.715 746.808| 30 30

Total…-…… 854.960

MARCHANDIsEs D'IMPoRTATIoN : 100 Kil.

Farine de froment....| Kilos. 30.000 8.100| 27f0Q

Bois de construction ---- 133.857 6.692| 5 00

Bois blanchi. 112.378 1 1.237| 10 OO

- - 1000 k.

Houille --------------------------- 480.000 10.560| 22f 0Q

Sel marin... 1.788.675 57.237| 32 09

Total…-…… 93.826

RÉCAPITULATION:

g 3 | # 3

* E,

* E | , E
5. : - *

3 E | 3 *

lMarchandises d'exportation...…| 3.937.057 854.960|

Marchandises d'importation. 828.756 93.826

Totaux…… 4.765.813 948.78

-------

Total général... 5,714.599

--
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Mouvement commercial des Bancs.

En portant à la connaissance du public le mouvement

commercial des bancs, l'Administration s'en rapporte à

la déclaration faite par le capitaine et n'entend nullement

revétir d'une sanction les chiffres mentionnés sur cet état.

Nonnas dles navires de p ècla e

entrés du25juillet au 8 août 1900

et nombre de morues prises par chacun d'eux.

Sea-Queen. 9.5oo Rigoletto. 44. ooo

Morue. 3o.ooo Pyrénéen. 18.ooo

Saint-Pierraise. 27.ooo Petite Marie. 21.ooo

Dictateur. 3o.ooo Voyageuse. 33.ooo

Sensitive. 15.3oo Maria-Louis. 28.ooo

Hélène et Louis. 18,ooo Madeleine. 21.ooo

Jeannette. 2o.ooo Jeune-André. 17.5oo

Glaneur. 1oo.ooo Madeleine. 4o.ooo

L. B. 28.ooo Sénateur. 17.ooo

Ondine. 34.ooo Mouche. :7.. ooo

Joseph-Antoine. 22.ooo Rayonnaise. 27. ooo

Rayon de Soleil. 36.ooo Mazurka. 42.ooo

Bidassoa. 31 .. ooo France. *2.ooo

Louis-Mélanie. 22.ooo Topaze. 28.ooo

Annie-Mav. 16. ooo Miquelonnaise. 29.ooo

Georges-Marie. 17.ooo Jeanne. 36.ooo

Bordelaise. 27.ooo Vaillant. 11 .. ooo

Canadienne. 15.ooo Albert. 25.ooo

Europe. 99.ooo Gustave-Prosper. 24.ooo

Myosotis. 27.ooo Marguerite. 35.ooo

Amphitrite 28.ooo P. F. 39. - 17.ooo

Saint-Antoine. 65.ooo Alphonse-Amélie. 23.ooo

Alert. 11.ooo Père Jaques. 36.ooo

Bait-Bill. 19.ooo Railleuse. 4o.ooo

Rance. 11. ooo Union. 38.ooo

Charles-Jules. 4o.ooo Jean-Baptiste. 2o.ooo

Vigilante. . - 32. ooo Marie-Thérèse. 6o.ooo

D. P. 9.5oo Noëla. 14.ooo

Touraine. 3.900 T'our-d'Auvergne. 5o.ooo

Jeune Aristide. 2.8oo Surprise. 15.ooo

Galatée. 4o.ooo Croisade. 35.ooo

Pandora. 18.ooo Madeleine d'Avoust. 35.ooo

P. F. 47. 16.ooo Américain. 2o.ooo

Marie-Augustine. 55.ooo Java. 2.ooo

François-Robert. 27.ooo P. F 22. 2o.ooo

Blanche. 25.ooo Juanita. 46.ooo

Paul-Marie. 1o.ooo Louvois. 2o.ooo

Batilde. 13.ooo Vigilant. 28. ooo

Amélie-Julia. 16.ooo Espoir. 13.ooo

L. N. (. 15.ooo - Marie. 32.ooo

L. M. B. 34.ooo Denise. 17 .. ooo

lmmaculée Conception. 27.ooo Adèle et Rose. 2.5oo

Roméo. 15.316 Marie-Gabrielle. 54.ooo

Caucasique. 2o.ooo Emilia. 25.ooo

Flora. 11.4oo Périclès. 3o.ooo

Saint-Martin. 21 .. ooo Xénophon. 52.ooo

Yvonette. 19.ooo Léa Marie. 34.ooo

Berthe. 38.ooo Gabrielle. 33. ooo

Rose L. 13.ooo Mignonne. 38.ooo

Vengeur. 2l.ooo St-Pairaise. 5o.ooo

--

CDbjets trouvés.-Par M. Ponée, Louis,voilier,

une montre et une chaîne; remiseà son propriétaire;

Par M" Panier, dans la tribune de l'église de Saint

Pierre, une paire de gants;

Par M. Dodeman, père, un gilet de chasse, brun;

Par le jeune Malenfant, un porte-monnaie contenant

6fr. 30; remisà son propriétaire.

--

DÉPÈCHES TELÉGRAPHIQUES.

Enpubliant àsimple titre de renseignements les dépéches

ci-dessous, l'Administration ne garantit en aucune façon

l'exactitude des nouvelles qu'elles transmettent.

2 août 1900.

Le Shah de Perse quittaità neuf heures le Palais des

Souverainspour prendre le yacht qui devait le conduire

à Sèvres lorsqu'un jeune homme tenta de tirer sur lui

un coup de revolver. Il en fut empêché par le grand

Vizir et par le Shah lui-même. Le meurtrier a été arrêté

par les agents.On le dit Espagnol. L'auteur de l'attentat

contre le Shah a refusé de répondre aux questions du

juge d'instruction;des recherches activessont faites pour

établir l'identité;grace à la présence d'esprit dugénéral

Parent qui maintînt fortement le bras du criminel, celui

ci ne put pas se servir de son arme. Le Shah a demandé

àvoir la photographie de l'individu, il ne paraissait nul

lement ému. Le cuirassé Carnot et les croiseurs Dupuy

de Lôme et Bruix ont reçu l'ordre de partir pour Calais

où le Bruix recevra à son bord le Shah se rendant en

Angleterre.

Une dépêche d'Oran annonce que des indigènes ont

attaqué un convoi allantà Igli; ils ont été repousséspar

une compagnie montée qui a eu 8 tués et 9 blessés.

Le Docteur Lannelongue a présenté au Président de

la République les membres du Congrès de médecine et

de chirurgie. M. Loubet a répondu qu'il regrettait que

la mort tragique du roi d'Italie l'ait empêché d'assister à

la séance d'ouverture, mais qu'ilsuivrait avec intérêt les

travaux duCongrès.

A la troisième séance sur la conférence interparlemen

taire au sujet de l'arbitrage, Morand a paru étonné que

les demandes d'arbitrage des républiques Sud africaines

n'aient pas trouvé d'écho en Europe.

Lord Stanhope délégué anglais a déclaré que les amis

de la paix, en Angleterre, avaient fait tous leurs efforts

pour éviter une guerre, et que les délégués anglais ne

pourraient pas prendre part à une discussion impliquant

le moindre blâme pour leur nation.

Untélégramme deTientsin au Hérald dit que l'avant

garde japonnaise a été repoussée, perdant 50 tués et

blessés.

La mission française qui assistera aux obsèques du Roi

d'Italie sera composée du général Zédé, gouverneur de

Lyon; du contre-amiral Nabona, membre du conseil des

travaux de la marine; d'EdmondToutain, premier secré

taire d'ambassade etdulieutenant-colonel Nicolas, attaché

militaire de la maison du Président de la République.

- Fousset, sénateur du Loiret, s'est suicidéà Vichy en

- se jetant sous un train.

3 août 1900.

Le Ministre de l'Intérieur a entretenu le Conseil des

Ministres des renseignements recueillis sur l'auteur de

l'attentat contre le Shah, nommé Salhon, originaire de

l'Aveyron;ilfigure dansune liste d'anarchistes dangereux

dont le signalement existe à la sûreté. Le Gouvernement

croitpouvoir affirmer que Salhon est un isolé.

Le Conseil a approuvé les nominations dans la légion

- _ _-
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d' honneurpour les ministères de l'Intérieur,de l'Instruc

tion publique, des Beaux-arts et des Colonies. La liste des

croix décernées à l'occasion de l'exposition ne sera pu

bliée qu'au moment de la distribution des récompenses

fixée au 16 août.

Un banquet offert aux Mairesdes communesde France

aura lieu dans le courant de septembre.

Marchand, ministre plénipotentiaire à Belgrade, est

chargé par le Président de le représenter comme envoyé

spécial au mariage du Roi. Marchand a ete reçu en au

dience spéciale par le Roi qui lui a présenté les félicita

tions du Président de la République et duGouvernement

français.

Le Shah a assistéà une revueà Vincennes;il a été reçu

au polygone par le Ministre de la guerre entouré de son

etat-major. Le Shah a admiré les évolutions des troupes

surtout les chargesfinales;puis il a visité la cartoucherie

sous la conduite dugénéral Deloye et a assistéà un dé

jeûner qui a été offert au donjon de Vincennes.

Delcassé a informé le Conseil des Ministres que la

marche sur Pékin n'était nullement commencée. Un té

legramme duConsul à Tientsin annonce l'arrivée dugé

néral Frey, le26juillet.

4 août 1900.

Le Président de la ltépublique offrira un dîner lundi

au Shah en raison de son prochain départ. Le Président

a reçu les membres du Congrès, pour la réglementation

du tarif des douanes présenté par M. Prevet, sénateur.

Le ministre de l'Agriculture a fait approuver par le

Conseil des ministres un projet de décret instituant le

grade de Commandeur dans l'ordre du mérite agricole.

Le capitaine de vaisseau Le Do est promu augrade de

contre-amiral. Le lieutenant de vaisseau de Belloy de

Saint-Leonard est nommé au commandement de l'aviso

A louette.

Le général Galliéni a fait rentrer à Madagascar tous

les malgaches exilés à la Réunion pour faits insur

rectionnels. L'épidémie de fièvre jaune au Sénégal con

tinue; des précautions énergiques sont prises à St-Louis

et à Dakar.

Le croiseur le Guichen est arrivéà Hong-Kong.

De Rome on confirme que les funérailles du Roiauront

lieujeudi; le corpsserait transportédirectement de lagare

au Panthéon.

6 août 1900.

La policeaarrêtéà Abbeville un nomméValette,poëte

anarchiste, accusé de complicité avec Salson.

Hier, en raison dugrand nombre de cochers engrève

à Paris, d'importantes mesures d'ordres ont été prises;

aucun incident; la grève continue.

HAvRE: La grève des chauffeurs et mécaniciens de la

Compagnie transatlantique a empêché lesteamerBretagne

de partir à la date ordinaire; des négociations sont en

cours pour aplanir les difficultés.

Le consul français à Tchang-King annonce que les

troubles augmentent dans le Haut Yang-Tse. Le croiseur

Guichen est parti de Hong-Kongpour le nord. De Berlin

on confirme que la marche sur Pékin est ajournée; on

se bornera à la préparer. --

Hier soir, à Montceau-les-mines il y a eu des séances

tumultueuses; plusieurs arrestations ont été opérées .

Aujourd'hui, à la mairie du sixième arrondissement la

séance d'ouverture du congrèsinternational desétudiants

a eu lieu: Reveillauda étééluprésident paracclamations.

7 aoùt 1900.

Le gouvernement estimant que la Compagnie tran

satlantique doit assurer un service public a décidéd'em

barquersur le paquebot-poste La Bretagne des chauffeurs

et soutiers des navires deguerre. La Bretagne est partie

cette nuit sans incident. La grève s'étend à toutes les

compagnies de navigation et yachts du Havre; le Préfet

de la Seine Inférieure a convoqué les représentants des

compagnies et des ouvrierspour examiner la situation.

Le président du Conseil a informé le Conseil des mi

nistres des mesures prises pour assurer la sécurité du

poste Mouagar sur la frontière marocaine. En raison de

l'épidémie de fièvrejaune quisévitauSénégal, le ministre

des Colonies a ordonné de rapatrier lestroupes. M.Chau

dié, gouverneur général est rappelépour cause de santé;

il est remplacéprovisoirement parM. Ballay. -

La réception des maires à Paris est fixée au 22sep

tembre. Ce matin, le Shah a visité l'exposition.

Le ministre des Affaires étrangères a communiqué au

Conseilun télégramme du consul de Shanghai annonçant

que Cheng, directeurdes postes, l'a informéofficiellement

que les ministres seront conduits àTientsin sous escorte

dès qu'ils le voudront et qu'ils peuvent correspondre en

clair avec leur gouvernement. La nouvelle de marche en

avant n'est pas confirmée.

Liebknecht, député socialiste allemand est décédé.

La grève des cochers à Paris continue. La grève de

Montceau-les-mines s'étend danstoute la région jusqu'au

Creusot. La situation est grave.

8 août 1900.

les nominations suivantes ont eu lieu dans l'ordre

national de la Légion d'honneur augrade de Chevalier :

Merlin, secrétaire géneral de la Martinique; Rici, pro

viseur du lycée de St-Pierre Martinique; Pairault, phar

macien principal des colonies. Le contre-amiral Le l)o

est nommé président de la Commission du contrôle et

de révision du réglement d'armement. Le capitaine Le

cure est nommé chef d'etat-major du quatrième arron

dissement maritime. Le comte Lamsdorf est nommémi

nistre des Affaites étrangères de Russie.

Au Havre, lagrève continue; le service des voyageurs

entre Honfleur,Trouville et Caen est toujours suspendu.

Le Shah a visité la manufacture des Gobelins et le

jardin des Plantes.

La gazette de Cologne annonce que d'après source

bien informée, le comte de Waldersee serait nommé

commandant en chef des troupes alliées en Chine.

Apropos de lagrève des cochers, M. Bixio,président

de la Société générale, considérant que le différend re

pose seulement sur une question de location du matériel

et non sur une question de salaire, repousse la nomi

nation d'une commission arbitrale.

Hier après-midi, le Shaha visité l'hôtel de la Monnaie

puis il a passé la soirée au nouveau Cirque; ce matin il a

visité le poste despompiers rue Malar et a assisté à di
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verses expériences auxquelies il a paru s'intérresser vi

vement. Il s'est ensuite rendu au poste de santé militaire

du quai d'Orsay. Ce soir, il assistera à la représentation

de Faustà l'opéra dans la loge présidentielle.

9 août 1900.

Les alliés ont occupé Pei-Tsang où les Chinois étaient

retranchés; les pertes ont été d'environ mille hommes,

la bataille a duré 9 heures. On confirme que le général

Waldersee est nommé généralissime des forces alliées.

Lestroupessous les ordres du lieutenant-colonel Hoare

à Elands River ont été capturées par les Boers. Legéné

ral Hamilton a quitté Rustenburgemmenant avec lui les

troupes de Baden Powell. Les Boers ont arrêté l'avant

garde du général Buller près de Paardekop.

Le Président de la République accompagné du Prési

dent du Conseil, des ministres de la guerre et de la ma

rine,partira samedi soir pour Marseille où il ira saluer

les troupespartant pour la Chine sous le commandement

du généralVoyron. fl présidera la remise des drapeaux

et rentrera dimanche soir.

Aujourd'hui à l'église Sainte-Clotilde a eu lieu la cé

rémonie funèbre en l'honneur du roi d'Italie. Le Prési

dent de la République était représenté par le général

Dubois etun officier d'ordonnance;tout le corps diplo

matique, à l'exception de la nonciature, y assistait. De

même que les commissairesgénéraux de l'exposition, les

délégations et les députations d'Italie, Crozier et Mollard

du protocole, les ministres de laguerre, de l'instruction

publique, des affaires étrangères, le président du conseil,

le gouverneur de Paris, le préfet de la Seine, M. Des

chanel et le ministre desfinances étaient représentéscha

cun par leur chef de cabinet respectif. La foule était nom

breuse et recueillie, aucun incident ne s'est produit. Des

cérémonies ont eu également lieuà Lyon,Cannes,Cher

bourg, Brest et Marseille.Tous les drapeaux ont été mis

en berne. -

Le ministre de laChine, à Paris,a reçu duTsung-Li

Yamen untélégramme chiffré de M. Pichon quiva être

transmis au ministre des affaires étrangères.

Le Président de la République et le Président duCon

seil étaient représentés à la cérémonie célébrée à Notre

Dame à la mémoire des victimes des massacres de

Chine.

La grève des cochers continue. Le Docteur Devillers

a été condamnéà 3,000francs d'amende et aux dépens

pour insultes au Docteur Pozzi, sénateur.

M|()UVEMENTS [)E LA P0PULATI0N.

État-civil de St-Pierre.

Juillet. NAIssANCEs.

11 Hacala, Louis-Joseph-Alexandre.

12 Baslé, Léone.

13 Letournel, Saint-Martin-Pierre-Paul.

16 Disnard, Louis-Albert.

16 Mouton, Désiré-Henri-Joseph.

20 Picolo, Félicia-Aglaé.

23 Doublet, Marie-Antoinette.

24 Toben, Valentin-Fernand.

27 Doyhamboure, Victor-Joseph.

=se==serees

28 Apestéguy,Bernadette-Jeanne.

30 Abraham, Maurice-Ferdinand.

31 Luberriaga, Fernande-Etiennette-Marie-Joseph.

– Olivier, Ernest-Dominique.

Aout. /

2 Slaney, Lucie-Elisabeth-Fannie.

4 Bellocq, Léonie-Etienne-Jean-Baptiste.

- Walsh, Marie-Joseph.

6 Leguicher, Marie-Antoinette.

8 Gallas, Renée-Marguerite-Antoinette-Marie.

Juillet. DÉCÈs.

12 Buffe, Marie-Joseph-Olivier, marin, âgé de 17 ans, né à

Hirel (Ille-et-Vilaine). -

* 3 Roussel,Charles-Julien-Josepli,âgéde40jours,néàSt-Pierre.

15 Seinier, Joseph-Maurice-Alphonse, marin, âgé de 21 ans, né

à St-Pierre.

16 Turpen, Caroline, âgée de 11 ans, néeà St-Laurent (T/N).

– Cadavre inconnu du sexe masculin.

– Girardin, Pauline-Joséphine, couturière, âgée de 52 ans, née

à St-Pierre.

17 Deschamps, Edouard-Martin, marin, âgé de 53 ans, néà St

Pierre. -

20 Blandin, Françoise-Ismérie-Victorine,femme Lafargue, Gus

tave-Ernest, ménagère, âgée de 30 ans, née à Saint-Pierre.

– Gidouin,Théodore, capitaine du navire Charmeuse, âgé de 35

ans, néà Cancale (Ille-et-Vilaine).

28 Farrel, enfant présenté sans vie.

31 Rosse, Paul-Albert-Eugène, âgé de 6 mois, néà St-Pierre,

Août. -

3 Marin, Lucie-Marie, couturière, âgée de 19 ans, né à St-Pr°.

7 Garel, François-Marie-Toussaint, marin, àgé de 43 ans, mé

à Plouër (Côtes-du-Nord).

-

NOUVE1,1 ,ES MIARITIVIES.

BATIM ENTS I)U COMMERCE .

Juil. venant de : ENTRÉES.

27 (Granville et bancs). 3 m. f. Glaneur, c. Allain, avec morue.

- (Lisbonne). b.-g. f. Marguerite, c. Guillou, avec sel et div. m.

28 (Bridgewater), g. a. Winnie Pierce, c. Tibbo, avec bois de

construction.

- (Musquodoboit). g. a. Régina B., c.Williams, avec bois de

construction.

29 (Aspey Bay). g. a. Alma, c. Burton, avec bestiaux et div. m.

- (T/N). vap. a. Glencoe, c. Dracke. avec lettres.

30 (Souris). g. a. Abana, c. Lanigan, avec bestiaux et div. m.

- Fécamp et banc). 3 m. Europe, c. Caron, avec morue.

– (La Houle et banc). 3 m. t. St-Antoine, c. Douet, avecmorue.

- (Sydney).g. a. Walter B., c. Spencer, avec charbon.

Août. -

- 2 (Granville et Banc). 3 m. f. Madeleine, c. Vizé, avec morue.

- (Bordeaux).g. f. Assomption, c. Lefeuvre, avecsel et diverses

marchandises. -

– (Lisbonne). b. f. Sanglier, c. O. Rogan, avec sel.

- (Lisbonne). b.-g. f. Mouette, c. Dollo, avec sel.

3 (T/N).vapeur ang. Glencœ, c. Dracke. avec lest.

4 (La Rochelle). b.-g. f. Audacieuse, c. Lemaître, avec sel et

diverses marchandises.

- (St-Peters). g. a.OurHope, c. Hare, avec div. marchandises.

– |Lisbonne). b. f. Eugène-Raoul, c. Dugoua, avec sel.

- (St-Servan et Banc). b. f. Père Jacques, c. Rivoire, avec

morue. . | -

-(Bordeaux). b.-g. f. Louise, c. Domalain, avec sel et diverses

marchandises. -

: (Lisbonne). b.-g.f. Carnot, c. Floury, avec sel.

– (Lisbonne). 3 m.f. Biche, c.Jégo, avec sel.

6 (Lisbonne). b.-g. f. La Bretagne, c. Le Pluart, avec sel.

– (Lisbonne). g. f. Mésange, c. Le Flock, avec sel.

– (Chéticamp).g. a. Mina Belle, c. Boudreau, avec bestiaux et
diverses marchandises. -
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(Lisbonne).sl. f. St-Patrick, c. Thébault. avec sel.

Lisbonne). b.-g.f. Amélia, c. Le Port, avec sel.

–(Lisbonne). b.-g.f. Louise, c. Petibon, avec sel.

9 (Halifax).vap.f. Pro Patria, c. Henry, avec div. march.

Juil. Allant à: SORTIES.

27 (Bordeaux). 3 m.f. Antoinette, c. Denis, avec 13,078 kil.

morue sèche, 360,305 k. morue verte et ?5,143 k. rogues. -

(Bordeaux). b.-g.f. leanne, c. Douillard, avec 219,835 kil.

pm0rue Verte. -

(Cheticamp).g.a. M.C. Mc Lean, c. Leblanc, avec lest.

T/N).g. a. Argo, c Tuck, avec lest.

( --) g. a Flying Cloud, c. Purchase, avec lest. a - •

Halifax). vap.fr. Pro Patria, cap. Henry, avec 26,146 kil.

- morue sèche. . - , -
-

T/N). vap. a.Glencoe. c. Dracke, avec lest. -

Martigues). b.-g. f. Claire, cap. Cornillet avec 311,685 kil.
ImOrue VerLe.

- - r n -

(Port de Douc).3 m. f.Joséphine, c. Grandais, avec 274,670

kil. morue verte. --

Bordeaux). b.-g. f. Sainte-Anne, c. Robert, avec 25.571 k.
morue sèche, 68,200 k. morue verte et 8,391 k. rogues.

(Bordeaux). g.f. Elia, c. Durand. avec 189,090 k. m, verte.

Antilles françaises). 3 m. f. Saint-Georges, c. Verré, avec

175,543 k. morue sèche. - -

(Bordeaux).g.f.Univers, c. Aubry, avec t50205 k. m. verte.
( - ). 3 m. fr. Concorde, cr. Evrard, avec 166,650 kil.

pnorue VerLe .
-

Canada). b -g. f. Canada, c. Barthelmebs, avec 208,945 kil.
Inorue Verte.

- -

Fécamp. sl. f. St-Etienne, c. Lennasson, avec 145,365 kil.
rnorue verte,

Août.
-

ter Louisbourg).g.a. Schafner Brothers, c. Renault. avec lest

2 Musquodoboit). g. a. Régina B. c. Williams, avec lest.

-- TN. g. a. Winnie Pierce, c. Tibbo, avec lest. - ---

3 (Bordeaux). 3 m. f. Lorraine, c. St Lo, avec 212,465 kil.

nnorue Verte. Lani lest

4 Souris). g. a. Abana, c. Lanigan, avec lest. -

5: b.-g. f. Perle, c. Guillebot, avec 143,000 kil.
m0rue Verte - (

6 (Belle Isle). b.-g. f. Marguerite, c. Leguennec, avec 183,590

kil. nnorueverte. -

-- Antilles fe). b.-g. f. Marguerite, c. Guillou, avec 106,206

* kil. morue sèche. -
-

- sydney). g. f. St-Joseph, c. Cormier, avec lest.

s

- iAntilles f**). b.-g. f. Atlantique, c. Adelus, avec 137,895
kil. morue sèche. -

7 (Bordeaux). 3 m. f. Pierrette, c. Lafourcade, avec 307,395
kil. morue verte.

ANNONCES ET AV Is

Etude de M°Guillaume, avocat-agréé, rue Boursaint.

Vente à suite de saisie immobilière.

A l'audience des criées du tribunal civil de 1re instance

de Saint-Pierre, le lundi 3 septembre 1900, à deux
heures :

D'un immeuble appartenant à la dame v° Roger

François, situé rue des Bains et Gervais, comprenant

maison d'habitation et jardin, le tout d'environ 500
mètres carrés.

Mise à prix : quatorze cents francs, ci . 1 400 fr .

S'adresserpour les renseignementsau dit M°Guillaume,

avocat-agréé poursuivant.

AVIS.

V° Edvv a r dl s .
F a i l l i t e

Les créanciers de la dite faillite sont invités à se

réunir le samedi, 18 août prochain, dans la salle d'au

dience,à l'effet de se constituer en deuxième et dernière

assemblée de vérification et affirmation des créances.

Ceux des dits créanciers qui n'ont pas encore produit

leurs titres et bordereaux doivent faire cette production,

avant la réunion, entre les mainsdusyndic ou dugreffier.

Le Greffierp. i.,

E. SASCO.

Mois de Juillet 1900. - EXPORTATIONS des produits du crû de la colonie.- Prix du fret.

(Dépéche ministérielle du 25 mars 1875).

-

=
* | -- EXPORTATIONS Prix du fret par

2: 3 |3
- -- 2 # c, |9OO tonneau, augmen

C : | -- - 2 22 té de 10 p.°/.pou

: 3 E| Pendant le mois | Antérieures effectuées Total E E 2 |----|avaries et chapeau
- r 3 : % deJuillet 1900. pendant l'exercice1900| au 31 Juillet 19'10. _c 5 --

2 -- *- |-----_-|-------|------ « 2: - -3 En En » «- « 3. Eas
S2 É: |3 . l » * - , , | t * ; , | s : # |ToTAUX| 5 E E #|Eg|35 |g*
g E |# | # 3 | * g %| : 3 | 3 # | ; 3 | * 3 # 2 : 5 lus moins. | |33 | # |

3 2 3 3 5 # 3 5 3 # 3 E 5 # 3 # i - -- p - - #|# #|E #|# *

- # # # - | à 5 3 - à 5 3 * | |E3|5E

Morue sèche...kil 104.745| 365.074 328.234| t .965.009 43.979| 2.330.083| 2.763.06 | 2.152.727 ciosas ) n )

Morueverte... - 3.108.270 - » 8.366.725 1 11.474.995 » » " 11.474.995| 7.941.605 *** ) ) »o
-

--- - -- - -

Huile de foie de

| morue.....|-| 4.500| " 9| " 4.509 » 4.509 * 3.163 » ) | ) | ) |

| Rogues ... -| 72730| " 47.307 | " 119.937| " 119,93 | 17** 52.740| » | » | » | »

| Issues de morue-| 5.02ol " 1,395| " 6.415 6.415 3. 005 3.4 |0: » |35| 35| 45 | 35

|Hareng..... ..p- -- -- -- » ) 0 | 0 | » |

-
Capelan- - - - - - s -| 14.108| " 2421 » 14.350 » 14.35( 537 13.813 7 » | m | - wr )

|Flétan ........l- 50| " » » 50 » 5 ) 50 m | | m | .

Cuirs Verts - »
» » - - 0 -

|
- - - -

- |
-, -- - --
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EN VENTE

à l'Imprimerie du Gouvernement. - J0urnal le la Santé
REVUE 0rMrelÈNE ET DE MÉDECIME P0PULAIRE

éés en 1884

ANNUA||RE - PaRaimuiiiiiisns pacts
Consultations grataites par la vole du Journal

e, saint-Dionne - d' écialistes..

desîlesSaint-Pierre et Miquelon rantde
- etde l'Homme malade,par le DrJ. RossI,Encyclopédie complète

POUR L'ANNEE | 9OO. d'HygièneetdeMédecine populaire.Cette primevaut 8'enlibrairie.

Ir1x - 1 fr. 5 ) ABoNNEMENTs: UN AN, 6 rR.; UNIoN PosTALE,8 FRANcs.
-- - - - - - - - - - - - - - - - - • - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -- (Ajouter 1 fr. pour l'affranch ent de la Prime).

BUREAUX:5,Bd Montmartre,Paris (Téléphone).

On s'abonne, en envoyant mandat-poste à l'Administration

TA BLEAU POSTAL | 9()() du Journal, 5, Eoulevrard Moratmartre, F°aris

et à tous les Bureaux de poste de France et de l'Etranger.

Prix -... -- ... ......-------------... -----… .. . () fr. 25

------ ---

e e s Eav Ar : o N s TÉTÉ o R e L e G : e U as

Faites à l'Hôpital militaire de Saint-Pierre et Miquelon du 2 au 9 août 1900.

par M. Georges Lambert. Pharmacien de 2° classe des Colonies .

PRESSION BAROMÉTRIQUE CORRIGÉE TEMP ÉRATU RE TEMPÉRATURES

donnée de 2 heures en 2 heures. extérieure extrêmes

% IIauteur du mercure ramenée à 0 et exprimée en millimètres au Nord et à l' ombre . des 24 heures

| - et dixièmes de millimètres. (Thermomètre sec).

-
-

-- |--------_-

# #

- É | - # | - # |- # |= # | 2 # | = # | = # | 2 # | a # | 3 # | : # | - # |= # | 2 # | 2 # | 2 # | # #
# | # | l? | # | T E | T E | T E | T E | T E | * E | * # | * E | | E | T E | T E | T E | - E - -

2 |758.9|758,4 | 758,3 |758,3|7582|7582|757,6|757,0|757,4 |758,6| 759,2|7592| 15,4 | 15,8| 153| 14.9| 14,1 15,8 1.4

3 | 759,6|760.6 | 761,0|761.2 | 7617 | 761,9|761,7 | 761,6|761,6|761,8|761,2 | 760,7| 14.2 | 16,8| t8 8 | 19.1 | 15,9| 19 s 12,4

4 |760,0|759,5| 759,1 |759,4|7598 |7603|761,3| 761,8| 762,4|764,3|765,2 | 765,7| 15,1 | 17,6| 17.8| 17,9| 15,2| 182 13,6

) | 765,9|7662|766,8|767,3|7f7,8|767,3|767,1 | 767,0|767,0|767,0|766,8|766,2| 12,1 | 13,5 | 14.9| 156| 13.4| 16 4 11.7

6 |7660|765,8|765,0|764,8|764,2 | 763,4|7630|762.9|7625|76.1 | 761,4|760,6| 13,5| 16,7| 17,2 | 15,4| 14.9| 17 12.0

: | 759,8|759,7|760,0|761,0|762,0|7632|764,4| 64,5 | 765,3| 766,7 |767,2|767.8| 15,3| 17,4| 17,3| 15.4 | 4,0| 17,5 13,4

8 |767,5|767,3|767.7|7680|767,4 767,0|7662|766,0|765,4|765,0|764,8|7639| 136| 14,7| 164| 172| 13 | 172 11.6

HUM I D ITÉ R ELATIV E

P IIÉNOMÈNES 6 heures. 10 heures. 13 heures. 15 heures. 18 heures.

--------* ---------- |-----| ---------- | --------__--

D IV'ERS . # . E # E # . E é . E # . | -

E - - E = - | -- E é * - | -- # - E à * - - 5

# # | # | # # | # E | # | # # | # E | E | # # | # # | # | # # | # E | E | # #
3 à - 3 à - 5 à 2 | E # : | : à |
- - - 5 E

2 | Brume. Arc-en-ciel vers 19 h. 14,S||0,6| 93 15.2| 0,6| 94 15,0|0,3 14.2 |0,7| 92 12,4 17| 82

,3|0,9| 9) 15.9|0,9 | 9! 18,3||0.5| 95 18,6|(), 5| 5 15,1 :| 92

4 12,0|2,1 | 78 15,9| 1,7 | 84 i4,7|3, 1 | 71 14,7 | 3,2 | 70 132 | 2,0 79

*, ,9|1,2| 86 1 1,6|1.9| 79 12,6|2,3| 76 13,3 2,3| 77 11,7|1.7 81

( Pl. dans la soirée et la nuit 11,0|,5| 73 14,4 |2,3| 77 15,0|2,2 | 78 14,2 | 1 ,2| 87 14,0|0.9| 9)

- du 6 au 7. l 4,5|0,8| 91 15,3|2, 1 | 79 16,2 | 1, 1| 89 13,9|1.5| 84 13.0 | 1 , () 89

8 12,5| 1, 1 | 88 12,7 | 3.0| 79 14,1|2,3| 77 14,8|2,4| 75 13,0 0,4 96

| -

DIRECTI()N ET FORCE [)U VENT - -- DLU I E = -

--- ----- ----_ F()RME DES NUAGES. en millimètreset 10mes | -- 3

6 heures. | 10 heures | 13 heures. | 15 heures. | 18 heures. de millimètres. = E

----- | -------- | --"--|------- | | -- - --__-- E #--

- 2F e c - - - - - - - C

# # | # | # | # | # | # | # | # | # | - É | e # | z # | 2 # | z # | - # | e # | 2 # | # *
E - à - É - à - # - -- à 2 * = S --

2 | S-(). | 1 | S-0 . 1 | S-0.. | 2 | S-O. | 2 | N-(). |

3 | N-O. | 3 | S-E. | 2 | S-E. | 1 S-E. 1 | S-E. | 2 |(u-St. |Ci-St. |Ci-St .

4 N . 4 | N-E. | 2 | S-E. | 2 | S-E. | 2 | S-E. | 2 |Cu-St.|Cu-St.|Cu-St.

5 | S-E. | 2 | S-E. | º | S-E. | 2 | S-E. | 2 | S-E. | * Cu-St. |Cu-St.

6 | S-O .. | 2 | S-O 2 | S.0. | 3 | S-O .. | 3 | S-O. l 2 | Ni . Ni. Ni .

7 | N-0. | 3 | N-O. | 3 | N-0. | 4 | N-E. | 8 | N-E. | 2 |Cu-St.| Cu. |Cu-St.

N-E 1 S-E. | 2 | S-E. | 2 | S-0. | 2 | S-(). | * |Cu-St.|Ci-St. |Cu-St.

Saint-Pierre. - Imprimerie du Gouvernement.
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=== RÉPUBLIQUE FRANCAISE === LIBERTE = ÉGALITÉ = FRATERNITÉ xsx==ss

I ( ) URN A |
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() FF| ( | E|
I LES

SAINT-PIERRE ET MIQUELON

PA R A ISSANT TOUS L E S S A M ED I S

---- -

PRIX DE L'AIRONNEMENT ( Payable d'avance).
Les annonces doivent être remises, au plus |

- - PRIx noEs ANNONCEs (Payable d'avance).Pour la Colonie Pourla France et l'Étranger | tard, le MTERCREDI soir a deux heures. Une à six ligrnes (Payable « * fr. 00

n an.......... 12 fr.f00| Un an......... . 15 f'r. Ot) Chaque iir* - - - - - - - - - - - - - - - - - - --- - o " 46

- Six mois....... 7 G0|Six mois,...... . 8 00 | P0UR LES AB0NNEMENTS ET LES ANNoNcEs que meme --…….….…

-- Trois nois .... 4 00|Trois mois..... 4 50 s'adresser au Les répetitions d avis, sans modifications, seront

Un numéro: 25 centimes. Comptable de l'lmprimerie du Gouvernement. | payees moitie du prix ci-dessus.

S() M MA I R E:

PARTIEOFFICIELLE.- Intérieur : Arrêté fixant l'époque d'ouver

ture etde clôture de la chasse à la perdrix.- Enquête de commodo
etincommodo.– Avis.

PARTIE NON OFFICIELLE. - Informations et faits divers. - Nou

velles maritimes. - Annonces et avis. - Observations météoro

logiques.

PARTIE o FF 1CI ELLE

NlV| | |'| | | | | | |,

N° 163.- ARRÉTÉ fixant l'époque d'ouverture et de clôture de la

chasse à la perdrix aux iles Saint-Pierre et Miquelon.

Saint-Pierre, le 16 août 1900.

Le Gouverneur des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Vu l'article 7, de l'arrêté du 10 février 1898,portant

réglementation de la chasse à la perdrix aux îles Saint

Pierre et Miquelon;

- ARRÊTE:

Article 1°.- La chasse à la perdrix sera ouverte aux

îles Saint-Pierre et Miquelon à compter du dimanche 2

septembre 1900 et close le 1° mars 1901.

Art. 2.-Le Chefdu service de l'Intérieur est charge

de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré et

communiqué partout où besoin sera et inséré au Journal

et au Bulletin officiels de la colonie.

PAUL SAMARY.

| Par le Gouverneur : --

Le Chefdu service de l'Intérieur,

P. CERToNcINY .

-----

ENQUÊTE DE COMMODO ET INCOMMODO.

Une enquête de commodo et incommodo est ouverte à

compter de ce jour24juillet 1900,au service de l'Inté

rieur (1'* Section) à l'occasion d'une demande de M. R.

Chuinard tendant à obtenir l'autorisation de construire

|
|

un quai avec terre-plein de 25 mètres de longueur sur

3 mètres de largeur, à l'Est de la cale de son habitation

sise route de Gueydon.

L'enquête sera close le 24 août à 4 heures du soir.

Une enquête de commodo et incommodo est ouverte à

compter de cejour 1" août 1900,auService de l'Intérieur

(1*section),à l'occasion d'unedemande deMM.A.Légasse

et L. Légasse, tendant à obtenir l'autorisation:

1°de construire un quai avecterre-plein sur le domaine

public maritime. Les dits quai etterre-plein situés auSud

d'un magasin appartenant à MM. Légasse et au Sud du

Barachois, mesureraient 47 mètres de longueur sur 64

mètres de largeur; -

2° de construire sur le dit terre-plein un magasin à sel

et un établissement frigorifique pour la conservation de

divers produits.

L'enquête sera close le 1° sept. à 4 heures du soir.

Lespersonnes qui auraient des réclamationsàfaire contre

ces demandes devront les adresser au Chef du Service de

l'Intérieur,jusqu'aux époques ci-dessus fixées.

–--

Instruction publique.

Conformément aux dispositions de l'arrêté local du

18 mai 1898, la rentrée des classes des écolespubliques

de la colonie aura lieu le 1° octobre 1900.

----

Service des Douanes

AVIS.

L'Administration a l'honneur de rappeler à MM. les

armateurs les dispositions des art. 13 et 30 du titre II

de la loi du 22 août 1791,quiinterdisent le débarque

ment sans permis, de marchandises, sous peine d'une

amende de 50francs.

Les art. 13 du titre II et 9 du titre XIII de la loi du

22 août 179l interdisent les tramsbordements sans per



906 - JOURNAL OFFICIEl. DES II.ES SAINT-PIEIRIE ET MIQUELON.

mis, sous peine d'une amende de 100 francs et de la

confiscation des marchandises.

Ces dispositions s'appliquent également au débarque

ment et autransbordement de la morue. De plus, l'ad

mission des produits au bénéfice du privilège réservé à

la pêche nationale, est subordonnée à une déclaration

de retour faite à chaque voyage par le capitaine ou le

patron du navire pêcheur.

Dans le but de faciliter les opérations commerciales,

le service des Douanes considèrera comme régulière et

comme une autorisation implicitement accordée de dé

barquement ou de transbordement, la déclaration faite

aubureau,soit par le capitaine. soitpar l'armateur, après

la livraison des produits et avant le départ du navire

de la quantité de morue déchargée.

Ces dispositions nouvelles ne modifient en rien les

formalités à remplir au désarmement des goëlettes.

Au cas où cette déclaration ne seraitpasproduite et où

aucune autorisation n'aurait été donnée, la contravention

aux lois quiprécèdent serait infailliblement relevée et le

bénéfice de l'origine nationale refusée à l'expédition

des produits.

--

Service des Postes

AVLS .

L'Administration rappelle au public les

dispositions des lois des 4 juin 1859 et 25

janvier 1873 sur le Service des Postes.

LOI DU 4 JUIN 1859. -

(Insertion de valeurs prohibées dans les objets

de correspondance ordinaires ).

Il est interdit, sous les peines édictées par l'article 9

de la loi du 4 juin 1859:

1° d'expédier par la poste une lettre ordinaire ou un

objet quelconque affranchi à prix réduit contenant des

pièces d'or,d'argent,des bijouxou autres objets précieux;

2° d'expédierpar laposteune lettre non recommandée

ou un objet quelconque affranchià prix réduit contenant

des billets de banque, des bons, des coupons échus de

dividende et d'intérêt payable au porteur, destitresd'ac

tions ou d'obligationssortisà un tirage et remboursables,

des bons de poste sans nom de destinataire.

LOI DU 25 JANVIER 1S73.

(Envoude valeurs prohibéesdans lesobjets recommandésouchargés).

Il est égalementinterdit sous lesmêmespeines édictées

par l'art.9 de la loi du 4juin 1859:

1° d'expédier des lettres ou autres objets recommandés

contenant des pièces de monnaie, des matières d'or ou

d'argent, des bijoux ou autres objets précieux;

2° d'expédier affranchis au prix du tarif réduit, des

objets recommandés contenant des billets de banque ou

valeurspayables au porteur.

Onne doit pascomprendre dans la catégorie des bijoux

ou autres objets précieux, les bijoux faux, les bijoux

dorés ou argentés ou plaqués d'or ou d'argent. les cou

verts et articles de services detable en ruolz et tous autres

objets tels que : broderies ont passementeries. dites d'or

ou d'argent dont la partie principale est composée d'une

chaîne en soie ou en coton. lesquels peuvent circuler

comme échantillons recommandés ou non.

L'Administration est bien décidée à exercer son droit

de vérifier ou de faire ouvrir en présence du destinataire

les envois qui lui paraîtront contenir des objets prohibés,

et dans le cas où des contraventions seraient constatées,

d'en poursuivre rigoureusement la répression.

i \ *T | E N ()N () F | |C | EL L E

Informations et faits divers

Le vapeur postal Pro Patrna parti de St-Pierre le 1?

août à 1 heure du soir est arrivé àSydney le 13 à 9

lmeures du matin.

Passagers partis :

MM. le frére Jean-Baptiste de la Salle; Martineri; Shedd.

Mlle IIeley.

–--

TABLEAU du mouvement commercial de la colonie pour

la période du 1° au 15 août 1900. -

==

a : l »

- *-
*.

-

3 - - 2 %

NOMENCLATURIE. - -- - : *

2 | % j - | -- *

- | g | -- | :

MARCHANDIsEs D'ExPORTATION : tookii

Morue sèche...-…| Kilos. 244.101 109.845 45f09

Morueverte...-… 2.131.305 611.045 28 ts7

Total… 70.890

MARCHANDIsEs D'IMPoRTATIQN : 1OO Kil.

Farine de froment. ...l Kilos. 70209 18.954 | 27f oo

Bois de construction 283631 14.181| 5 00

Bois blanchi...-.-…… 27.472 2.747| 1o oo

1ooo k.

Houille…----------------| Y

Sel marin …----------- 2.663.629 85.236 32 fos

-- Total-……-… 121.118 -

RÉCAPITULATION

4.792.017

922582 121.

Marchandises d'exportation.

Marchandiscs d'importation.

Totaux-….… 5.714.599|

- o7 -
Total général... 6.556.c07 -
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Ml ouv ene n t com mercial des Bancs.

Fn portant i la connaissance du public le mouvement

commercual des bon cs. 1'Admunstration s'en rapporte à

ta tte clarat tuon /aitc par le cnpitaine et n'entenal mullement

i evdtir d'une sanction les chiffres nnentuonnés sur cet etat.

N o aan s dl e s nn av i re s dlc p é c la e

entrés du 9 au 16 août 1900

et nombre de morues prises par chacun d'eux.

Sea Birl. - - 7.000 Aventure, 2o.ooo

Adele-Emilie. 24.ooo Marie-Augustine. 18.ooo

Nivelle, io.ooo « abrielle. 32.ooo

Narka. 37.ooo P. F. 37 . 5.ooo

Cousins Réunis. l5o.ooo Neptune. 25 .. ooo

tialilée. 2 .. ooo Alice . 24. ooo

Maurice. 25.ooo |). P. lo.ooo

Frileuse. 42.ooo Tour du Pin. 4.ooo

Aristide 4 : .. ooo Navarraise. 47.ooo

Jeanneton. 18. oOo Egalité. 35.ooo

Angler. 25.ooo Adour. 24. ooo

Hippolyte. 4o.ooo Georges. 5o.ooo

St-Nicolas . 35.ooo Angéline. 24.ooo

Annie. 8.ooo Victoria. 4?.ooo

Eugénie. º4.ooo Marguerite. 2o.ooo

Anita. 23. ooo Arc-en-Ciel. 33.ooo

Francis-Eugène. 35.ooo

--
-

DÉPÈCHES TELEGRAPHIQUES.

hmpubliant a simple titre de renseignements les dépéches

c-dessous, l'Administration ne garantit en aucune façon

: exactitude ues nouvelles qu'elles transmettent.

10 août 1900.

Le Président de la République a reçu les deux fils du

roi du Cambodge qui lui ont remis une lettre du roi No

rodom adressant l'expression de sessentiments de respect

pour la personne du Président et l'assurance de sa recon

naissance et de safidélitéaugouvernement. Le Président

a 1eçuaussi le général LeJoindre. Lepresident du Conseil

a présidé la séance d'ouverture du congrès d'hygiène

dans le grand amphithéâtre de la Sorbonne.

l.'ambassade ottomane fait démentir le bruit qui avait

courru de la maladie du sultan. Le contre-amiral Bayle

chargépar le ministre de la Marine de négociations pour

la reprise dutravail au Hâvre a télégraphié que les repré

sentants des compagnies avaient accepté le tarif de la

solde unique pour chaque catégorie de personnel. Si

l'assemblée des grévistes et les compagnies ratifient cet

accord le travail reprendra immédiatement.

Le Shah a visité le pavillon du Creuzot, le palais de

- l'optique et le pavillon des armées de terre et de mer; il

# a assisté à la matinée théâtrale donnée par le Président

, de la République dans les jardins de l'Elysée. Ce soir,

fête degalaà l'exposition.

On assure que le comte Waldersee a reçu le comman

dement suprême des forces russes et de la triple alliance.

L'adhésion des autres puissances est considérée conne

inminente.

Le consul de France à Shanghai annonce que 3000

annamites débarqueront la semaine prochaine pourpro

téger la concession Française. Letélégramme deM. Pichon

dit que legouvernement chinois insistepour le départ des

étrangerssous escorte et qu'il a répondu qu'il lui étaitim

possible de quitter son poste sans instructions et que les

étrangers ne partiraient que sous escorte de troupes euro

péennes qui devront être suffisantespour escorter 3000

chrétiens indigènes qui risqueraient sans cela d'être mas

StlCl'CS.

l 1 août 1909.

Hier, le Shah a assistéà la fête vénitienne sur laSeine;

les illuminations étaient magnifiques et la foule nom

breuse. Le Shah a quitté l'aris aujourd'hui se rendant à

Ostende. Il a été conduit à la gare, accompagnépar le

Président de la République, avec le même cérémonial

que pour son arrivée. La foule l'a acclamé.

Aujourd'hui, le roi Victor-Enmanuel III a prête le

serment constitutionnel devant le parlement. De nom

breuses acclamations se sont fait entendre. -

Le Président de la République quitte Paris ce soir. Il

seraà Marseille demain à9 heures du matin et en repar

tira à 4 heures du soir.

Tous les gouvernements ont reçu une dépèche iden

tique à celle reçu de M. Pichon. L'Angleterre et l'Amé

rique adhèrent à la nomination du comte de Waldersee.

La grève du Hâvre est terminée. Les chauffeurs et les

soutiers de la compagnie transatlantique à Marseille sont

en grève.On craint que la grève ne s'étende aux autres

compagnies de navigation. A Paris, la grève des cochers

continue.

13 aout 1900.

Le contre torpilleur la «Framée», serendantà Toulon

a coulé par suite de collisionavec le cuirassé « Brennus»,

à la hauteur du cap St-Vincent : sur 58 hommes d'équi

page, 14 seulement ont été sauvés. En raison de la

catastrophe le diner que le ministre de la marine devait

donner aux Princes duCambodge a été remisà une date

ultérieure. Le Gouvernementfrançais a répondu par un

refus à la demande du Gouvernement chinois que les

Français de Pékin soient reconduits à Tientsien sous

escorte chinoise.

lHier, à Marseille, au milieu de l'enthousiasme d'une

foule nombreuse acclamant l'armée et le Président de la

République, a eu lieu ia remise desdrapeauxauxtroupes

quittant Marseille. Le Président a prononcé des allocu

tions patriotiques en réponse aux discours du ministre

de la marine et du Président du Conseil qui accompa

gnaient aussi le Président. Le train présidentiel est arrivé

à Paris à 6 heures du unatin. le paquebot «Polynésien»

a quitté Marseille, hier soir, emportant les troupes, et le

général Voyron,a été salué par les vivats. La grève de

Marseille prend degrandes proportions; les grévistes ont

essayé d'entraîner les chauffeurs et lessoutiers du « Poly

nésien», mais sans réussir. Hier, près de Rome, a eu lieu

une collision de trains dont un contenait plusieurs mis

sions étrangères ayant assisté aux funérailles du Roi. Le

général Buffin,Chef de la mission belge, a eu la jambe

droitefracturée. le Roiet la Reine d'Italie se sont tendus

sur lelieu d'accident, encourageant lesblessés; le nombre

des morts est de 15 dont on ignore encore les noms,
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14 août 1900.

Le Conseil des ministres a arrêté le programme des

fêtes à l'occasion de la distribution des récompenses de

l'exposition, fixée au 18 août. La réception des maires

aura lieu le22septembre, banquet et spectacle leurse

ront offerts dans les salles des fêtes. Le lord-maire, avec

son cortège assistera probablement à la fête. La date de

la prochaineréunion du conseil sera fixée ultérieurement.

Dimancheprochain arriverontà Paris800 délégués,fran

çais et étrangers, venant participer auxfêtes offertes par

le personnel français des postes et des télégraphes aux

administrations étrangères.

Lumdi sera célébré à Lorient un service funèbre à la

mémoire des marins morts dans la catastrophe du tor

pilleur La Framée.

Une dépêcheémanantdu gouverneur-généralde l'Indo

Chine apprend, suivant informations anglaises, que le

corps expéditionnaire seraità 25 kilomètres de Pékin.

Le cuirassé Redoutable et le croiseur Chasseloup-Lau

bat sont arrivés à Port-Said.

La grève des chauffeurs et soutiers de Marseille con

tinue. Le départ du Calédonien avec des troupes pour la

Chine est retardé par cause de la grève. On signale des

grèves semblables à Rouen, Dieppe et Dunkerque.

Lagrève des cochets de Paris continue. lestonneliers

de Bercysont également en grève.

Les victimes de l' accident de chemin de fer près de

Rome au nonbre de 14 sont toutes de nationalité ita

lienne. Les membres de la légation belge sont les seuls

étrangers grièvement blessés.

16 août 1900.

UntélégrammedeM. Pichon, en date du9août, dit que

le Tsong-li-Yamen ainformé le ConseildesMinistres que

Li-Hung-Chang était chargé de négocier télégraphique

ment avec les Puissances. Les légations sont toujours

assiégées, leurs habitants sont réduits à la ration de siège;

ils ont desvivrespour quinzejours.

Hier, le Président de la République a reçu 400 mem

bres de l'Union fraternelle des employés de commerce et

de l'industrie de Lyon.

Les grèves continuent à Marseille ét menacent de

s'étendre à Bordeaux et Saint-Nazaire. -

Lagrève des cochers de Paris continue, ils proposeront

un arbitrage au Président du Conseil. Bixio, président

de la compagnie se rendra probablementà l'appel dupré

sident du Conseil, mais il ne fera sans doute aucune offre

d'arbitrage. L'Amiral Fourniera envoyéun rapport sur la

perte de la Framée: l'accidentserait imputable a l'homme

de barre qui a porté le navire vers 20 degrès à droite au

lieu de 20 degrès à gauche; nn conseil d'enquête est .

nommé.

Le Général Dewet a réussi encore à échapper,il se di -

rige.vers le Nord pour opérer sajonction avec Delareye .

Le gouvernement français a informé le gouvernement

allemand que lorsque le Maréchal Waldersee sera arrivé

en Chine et aura pris la place éminente que luivaut la

supérioritéde son grade, le généralVoyron commandant

en chef du corps expéditionnaire français ne manquera

pas d'associerses relations avec le maréchal. On apprend

de sources diverses que les alliés sont entrés à l'ékin.

Le croiseur Friant et le transport Cachar sont arrivés à

Hong-Kong.

17 août 1900.

MARSEILLE: Lagrève continue ainsi qu'à Bordeaux et

à Nantes. -

Lagrève des cochers de Paris continue.

Une dépêche de Shanghaï annonce l'entrée des alliés

à Pekin le 15 août. Plusieurs autres dépêches confirment

la nouvelle que l'impératrice aurait disparu.

Ont été nommés dans l'ordre national de la Légion

d'honneur du ministère de l'Instruction publique: Grand

Croix : Hebert et Bonnat; Grands-Officiers: de Lacaze,

Duthiers,peintres;Gérome et Carolus Duran, Victorien

Sardou, Saint-Saens et le sculpteur Fremiet; Comman

deurs: J. l'. Laurens et A. Roll, sculpteurs; Barrias et

Chaplain Vadremer,architectes; Halévy et Larroumet;

Olficiers : Marcel Prévost et Paul Hervieu, peintres;

l)awaut, Dubufe, sculpteurs; Carles, Bartholome, Gardet.

--

Asphyxiés: Traction de la langue. - On savait déjà

que par des tractions rythmées de la langue opérées

sur les noyés ou asphyxiés, on avait chance de réveiller

chez eux lafonction respiratoire arrètée etde les rappeler

à la vie. Maisun rapportdeM. Vautier, corroboré parun

compte rendu à l'Académie de médecine, adressé par

M. Laborde, vient de compléter cette découverte en dé

montrant, au moyen d'exemples probants, que la mé

thode de traction de la langue agittrois heures après au

maximum de ce patient exercice. Que de noyés ou

asphyxiés on a dû laisser mouriren arrêtant trop préma

turément l'application de cette méthode efficace !

(L'Actualité).

----

C()UR R I ER DE L'EXP()SITION .

Elle palais du Canada.

Quoique l'exposition du Canada soit jointe à celle des

colonies de la couronne, il est permis de désigner sous

le nom de palais du Canada, le palais des colonies an

glaisesdont nous avons déjàparlé, car c'est le Dominion

qui en occupe la majeure partie. . -

Presque aussi vaste que les Etats-Unis. sa puissante

voisine, le Canada n'est encore peupléque de cinq mil

lions d'habitants en grande proportion français d'origine

etfrançais de cœur. - - -

Le développement industriel, commercial et agricole

du pays a suiviune marche prodigieuse depuis quelques

années SurtOut. - .

Le réseau des chemins de fer ne comporte pas moins

de 26,000 kilomètres, c'est du moins ce qu'apprennent

au visiteur desgraphiques fort bien tracés.

Les statistiques jointesà l'exposition font connaître en

des tableaux très clairs que la pêche fait vivre plus de

cont mille personnes en leur rappertant quatte-vingt-dix

millons de francs.

Elles font ressortir ensuite que l'industrie desfromages

et des beurres est des plus florissantes, que les plaines

fertiles duManitobasont appelées àdevenirun desgreniers

du monde.
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Elles sont enfin la confirmation de ce que disait en des

conférences suivies le regretté curé de Saint-Boniface,

alors ministre de l'agriculture, lorsqu'il invitait lesfa

milles françaises des agriculteurs sans travaiià venir au

Canada renforcer l'élément français et s'enrichir en dé

frichant des terres vierges avides de produire.

L'immigration trèsdésirée par lesautorités canadiennes

fait l'objet d'une exposition particulière où le visiteur

peut se rendre compte par des plans bien tracés et par

des notes très explicites des conditionsgénérales de l'im

migration, les concessionsqu'il est possible d'obtenir, les

formalités à remplir et le pécule nécessaire pour entre

prendre une œuvre sérieuse susceptible de produire de

bons résultats. --

Les désœuvrés des villes ne sauraient en effet, que

trouver déception et misère en se rendant au tanada ou

dans lescolonies agricoles françaises. Mêmeavec de l'ar

gent il échouerait dans son entreprise. Pour que l' emi

grant parte avec chance de rénssir pourne pas dire avec

certitude, il est nécessaire qu'il soit un homme de la

terre. connaissant l'agriculture. sobre, courageux et la

borieux. Il est nécessaire qu'il connaisse le maniement

des instrumentsaratoires etqu'il sache rapidement mettre

ses bœufs sous lejoug ou ses chevaux à la charrette.

Les indications qui ressortent des graphiques et des

plans envoyés par l'administration canadienne, les ren

seignements quiysont fournis font ressortir d'une façon

lumineuse ces vérités décevantes pour certains, mais

propresà éviter dans l'avenir. de plus cruels déboires.

Enfin le visiteur peut s'initier auxinstruments en usage

dansle Canada et se rendre compte des perfectionnements

quipermettent la rapide mise en vaieur des terres vierges

concédées.

l)ans une autre salle. nous admirons les envois des

trappeurs canadiens dont la vie aventureuse est remplie

d'émotions, de dangers et de hardiesses. La femme qui,

l'hiver venu, s'enveloppe frileusement des dépouilles de

castors. de martres. de renards, d'ours, ne se doute point

des périls connus par le chasseur énergique des steppes

de la Sibérie ou des plaines glacées du Canada.

L'exposition du Dominion est complétée par des échan

tillons de cuivre, d'argent, d'or et pierres précieuses. Les

mines nombreuses commencent à peine à être exploitées;

avec l'émigration elles pourraient peu à peu être mises

en valeur et donner leurs richesses à ceux qui les con

voitent.

Yves DE CoNSTANTIN.

La Polutique Coloniale).

-------

RLe jeu1 dlle pelote bassgu1e à Paris.

Ils sont deux « dufronton de l3ilbao » et deuxde Madrid

–mais l3asques, avant d'être Espagnols. - Entre deux

bonds, de ces bonds surhumains où l'homme semble

pareil à la balle qu'il jette et reçoit.pour l'accompagner,

l aider ou la vaincre, on les entendparler l'antique langue

euskalduna. qu'aucun homme, s'il n'est de leur race, n'a

jamais pu, dit-oD, apprendre; on entend sonner dans

leurs bouches les finales en rra ou en rrik, dont les r

roulés sont,à dit Loti,comme lesbattements d'ailes d'une

troupe de moineaux qui s'envolent. Et c'est en basque

aussi que le marqueur chante les points, surun rythme

à trois notes, large, triste, perçu de loin,pareil auxmé

lopées qui appellent les bœufs dans la montagne, quand

l' orage vient et qu'on veut les rassembler.

Ils ont entre vingt et vingt-cinq ans. Leurs corps, cou

verts d'une chemise fine, d'un pantaion de toile blanche

et d'uneceinture de couleur, est d'une agilité vigoureuse

et coordonnée. Tout mouvement de l'œil gagne le cou

et le torse d'abord, les bras et les jambes ensuite. Ils

sont beanx surtoutdans l'arrêt brusque de cette force fé

line, dans la puissante inhibition de l'élan. Parfois, dans

ce jeu qui paraît si aisé, et qui est si rude, un joueur

manque la balle, près du mur du fond, après avoir fait

trois ou quatre énormes sauts pour l'atteindre. On croi

rait qu'il va se briser le crâne sur l'obstacle, mais un

autre bond l'enlève. Il monte,pour ainsi dire, des deux

pieds sur la muraille, le corps incliné à près de trente

degrés, comme s'il allait la gravirjusqu'en haut, collé à

elle, telle une mouche quigrimpe.... J'avaisvuà Rugby,

en Angleterre, un jeu analogue, et j'en fis la remarque

à M. Beguin, l'organisateur de cesparties de la rue Bor

ghèse. -

- Vous vous trompez, me dit-il, le jeu anglais est

beaucoupplus court, etàmain nue. Celui-ci, au contraire,

demande, avec une extrême vigueur, une souplesse que

l'Anglo-Saxon ne possède pas. -

Les règles sont simples. Un mur de front,un mur la

téral à gauche, un mur defond moins élevé de quelques

métres que celui de face. Après le tirage au sort, obliga .

toire, en présence d'un arbitre, les quatre adversaires

sont divisés en deux camps, les bleus et les rouges. Le

camp qui prend le service le premier doit envoyer la

balle sur le mur de front, de telle sorte qu'elle retombe

sur le terrain du jeu, partagé en cadres de quatre mètres,

et retombe entre les cadres 4 et 7. L'autre camp doit saisir

la pelote à son point de chute et la relancer au mur. Le

point se poursuit alors sur toute l'étendue de la piste,

jusqu'à ce que l'un desjoueurs ait commis une faute. La

faute est de frapper le mur de front trop bas, c'est--dire

au-dessous d'une bande de fer située à un mètre du sol,

ou de faire retomber la balle en dehors de la piste.

Mais notez que chaque pelotari a le bras armé d'une

catapulpe : la chisteri, un gant de peau prolongépar une

longue cuiller d'osier semblable àune pirogue de sau

vages. Ces deux comparaisons. qui sont incohérentes

entre-elles, sont également justes. C'est de l'extremité

de cette cuiller que part, avec uue force multipliée par la

dimension de ce levier artificiel dans une mesure qu'un

mathématieien pourrait calculer, la pelota ronde et dnre.

A l'œil, cette balle resseumble à celle qu'on emploie pour

le tennis; elle en a le diamètre. l'aspect innocent et can

dide. Prenez-la dans la main. Elle pèse une demi-livre,

elle est faite de lanières en caoutchouc brut, tressées,

serrées les unes sur les autres, comprimées ensuite;

roulées dans une couche de laine, entourées de peau. Il

y a quelques années, un pelotari fut tué d'une de ces

balles en plein front, comme un soldat. Irun, l' un des

plus célèbres entre lesjoueurs basques. subit trois am

putations successives au brasgauche, à la suite de bles

sures reçues sur lesjeux de paume. On est pelotari trois

ou quatre ans. Après, place auxjeunes, les os ont durci,
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la main et le bras n'obéissent plus à l'œil. Mais pendant

ces années, on a gagné ses 500 francs par mois, ses

12,000francs. si le bonhenrveut qu'on puisse faire une

tournée dans l'Amérique du Sud.

Eh bien! voilà un sport où l'on risque sa vie, et dont

onpeut mourir. Quelle différence ya-t-il entre une pelota

basque etun combat de taureaux? C'est la question qui

se pose du premier coup à la pensée, et la réponse ne se

faitpas attendre. C'est que ce jeu n'a pas le menrtre pour

but, c'est que la première qualité nécessaire pour triom

pher est d'être assez adroit pour éviter la terrible balle.

c'est que la mort ou la blessure, pour les acteurs comme

pour les assistants, est un malheur que personne ne pré

voit, que personne n'attend, que personne n'espère. Au

contraire, un correspondant du Temps le remarquait

l'autre jour avec justesse: un combat de taureaux où le

sang ne coulerait pas, où les chevaux ne seraient pas

eventrés, où le taureau ne seraitpas tué. ne seraitpas un

combat de taureaux.Cesontdesmeurtres qu'onventvoir.

Il ne faut pas le cacher, le spectacle de ces n eurtres

est plus immédiatement intéressant. C'est une folie que

de parler d'aficionados. En France, même dans le Midi,

sur cinq mille hommesou femmesprésents autour d'une

arène,il t'en est pas deux cents qui puissentjuger de la

valeur d'un coup de pique ou d'épée. C'est le mystère

de la mort. le drame du sang répandu qui poignent le

cœurà cesgens, leur crispent les doigts et les font crier.

l'our ne pas avmer atrocement la scène, il faut réagir,

même quand on la voit pour la première fois. A la / elota,

il n'y a que des hommes, doni les mouvements sont

alertes et les corps harmonieux; c'est l'assouplissement

de ces corps pour l'observation d'une règle de jeu qui

seule importe, il faut, pour goûter ceci une éducation.

Cette éducation est-elle faite à Paris, où l'intérêt n'est

pas soutenu par des passions de clocher, où l'on sesoucie

peu que ce soit ceux d'Ustarritz ou ceux de Cambo qui

gagnent?C'est ce que je me demandais hier.

Je regardai ceux qui m'entouraient. C'était pour la

plupart d'assez jeunesgens-avec leurs mères- et la

conversation des mères m'instruisit: « Votre fils n'est

pas là?- Il le désirait bien, mais il avait une partie de

polo. - Le mien a demain une partie foot-ball. Il est

avant-quart.

Elle savait ce que c'est qu'un avant-qnart, en quoi

elle n'était bien supérieure ! Il s'est formé dans lajeu

nesse, dont ces maternels é, hanges d'informations m'ap

prenaient les plaisirs, un nouvel esprit que nous ne con

naisssons pas. nous-mêmes, ceux de générations peu

antérieures, jni savons, à la grande rigueur, un peu

chasser,un peutirer au pigeon,un peu monter a cheval.

Et cela ne nous empêche pas de raisonner perpétuelle

ment sur ce que veut, sur ce que pense lajeunesse con

temporaine. Nous lui mettons dans la tète ce qui était

dans la nôtre il y a dix ans. C'est une plaisante erreur.

Nous avons prèché l'éducation physique, mais nous ne

savons pas, absolument pas, combien nosjeunes frères

l'ont prise au sérieux, nide quellefaçon,parce que nous

ne savonspas le cathésisme physique qu'ils ont appris,

parce que nous ne comprenons pas leur langue. Pasplus

que nous Iie nous doutons de l'état moral, des concep

tions sociales et politiques des jeunes gens du peuple

ayant reçu l'enseignement primaire et professionnel,

consolidé, réformé. qui a été pourtant dans notre form

volonté de créer. C'est tout un nouveaupaysà explorer

l'ierre MILLE.

P. S. Les jeux le pelote bas lue ayant eu lien à propos

de l'Exposition. j'ai cru pouvoir en parler, bien qu'ils

soient donnés à Neuilly.

Le Temps).

-----

ELa MEère et l'Ea fanat.

Les bains de soleil chez les enfants.

« J ai rêvé de « onstruire des deneu

res claires où les lommes seraientbien

pour vivre, où père, mère, enfants pas

seraient leur existence dans l'heureuse

certitude qu'il est douxd'être surterre.»

, InsEN .

Le soleil. mes chères lectrices. mais c'est le meilleur

ami de l'homme. Dans ses rayons dorés. dansses chaudes

palpitations, il porte la vie et la santé.... .. Il va de soi

que je parle en ce moment de l'influence solaire sous

Lotre climat unodéré et non pas dans lespays tropicaux.

où il devient un ennemi redoutable. contre lequei il con

vient d'être sans ces-e en garde .

Pour bien apprécier les heureux effets du soleil qui

nous dispense lumière et chaleur, il faut voir ce que

deviennent les pauvres diables obligés de vivre sous

terre dans les umines de houille ou desel... Sur leurvisage

pâle et anémique des lèvres décolorées se détachent.

seuls les yenx brasillants semblent concentrer en eux

toute la vie de l'être. On croirait voir seglisser ces pâles

ombres dont nous parle Lucien.

De ces malheureux rappochez les paysansdont la peau

est chaque jour motdue par l'air vifou réchauffée par le

divin Phébus.. Quelle différence ! Leurvisage estcomme

patiné le bronze, sous l'épiderme court un sang chaud

etgénéreux qui communique de l'energie et de la force

à tout l'être. -

Mon avis est que nous ne tirons pas un parti suffi

sant de cet agent de reconstitution mis à notre disposi

tion par la nature.... A ce point de vue, comme à lait

d'autres du reste, les anciens ont été nos maîtres. Hip

pocrate, dans ses ouvrages, ne cesse de parler de l'effet

favorable à la santé des promenades en plein air, mais

ce sont les Romains surtout qui ont systématisé, métho

disé en quelque sorte les bains de soleil. L'un de mes

confrères, le D" Julien Marcuse,vientjustement de pu

blier un article intéressant à ce sujet dans un journal

médical de Vienne. Il croit que les terrasses plates des

maisons romaines étaient spécialement affectées à ces

cures et même que certaines demeures avaient un « so

larium » isolé.

Voiciune réforme que je voudrais voir nos architectes

nous installer en France. Vous savez ce que, dans nos

grandes villes, sont devenus nos logements. Au prix

actuel du terrain, les maisons,gagnant toujours en hau
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teur. arrivent à intercepter lumière el soleil aux étages

inférieurs. J'occupe pour na part. pour un prix très

élevé.le premier étage d'une maisoi ... Eh bien !jamais.

pendant l'l1iver, la façade. donnant sur la rue. n'est

léchée par le soleit.

il n'y anraitqu'un moyen de remédierà cette situa ion,

ce serait que nos architectes voulussent bien nous faire

des maisons « à l'américaine, » c'est-à-dire avec ter

rasse surplombante, suffisamment bétonnée, où on pût

elallir une série de jardins correspondant aux étages. Au

nioins les vieillards. les enfants et les malades. sans s r

tir de chez eux. pourraient recevoir là l'imprégnation

solaire qui leur est si nécessaire. Avec plaisir, j'ai re

marqué dernièrement à lParis quelques cons'ructions

meuves, réalisant ces desiderato .

Dans tous les états où la nutrition languit, où le lym

phatisme se prononce, à plus forte raison où le scrofule

se caractérise. c'est là le remède indiqué. Ce qui aggrave

le pius souvent la situation morbide d'un enfant, c'est

que. par une compréhension mal entendue de ses inté

rêts les plusinmédiats,on le maintient à la chambre dans

un air confiné, destructeur de sesglobules. llya quelque

temps.j'ai eu dans ma clientèle un petit bébé, qui. étant

sorti d'une rougeole, avec une toux opiniâtre, était gardé

en chambre depuis trois mois.... On me consultait, pour

savoir quelles drogues il fallait lui donner.. .. En fait de

médicaments,je fis tout d'abord transporter le petit ma

lade dans une chambre claire et spacieuse, j'ordonnai

d'abattre les rideaux, d'enlever les tentures, nids de

poussières microbiennes; puis, malgré les protestations

indignées desparcnts craintifs,j'ouvris moi-même d'an

torité les fenêtres et laissai entrer le soleil qui. à flots,

inonda le lit où était mon petit client.Au bout de cinq ou

sixjours, il était méconnaissable.Sesjoues,pâlescomme

celles d'un Pierrot, devinrent d'un rose d'églantine, puis

d'un beau rouge, ses lèvres se colorèrent, ses yeux s'a

nimèrent. Je le voyais à vue d'œil sortir de la langueur

où l'avait plongé cette mauvaise lhygiène et. à mesure

qu'il mangeait davantage. l'appétit étant venu par sur

croît, la toux, la vilaine toux s'en allait.... Bientôt je le

fis transporter en plein air dans une petite voiture, et,

quelque jours après, refait, revivifie, il courait dans les

jardins après les papillons dorés éveillés par le printemps.

Des cas comme celui-ci, mais j'en rencontre tous les

jours. Croyez-moi, mes chères lectrices, l'air pur, le so

leil du bon Dieu, ce sont encore les meilleurs médecins

pour nospauvres bonshommes désorganisés. Les rame

nerprèsde la nature vivante, voilà queldoit être toujours

votre but ... Les anciens l'avaient appelée la nature médi

catrice, et ils avaient bien raison

( Journal de la Santé).

--
4

Se mnoin è vero. - Un , de nos confrères de

Londres a reçu, en guise d'étrennes, l'invention dont on

va lire la description ci-dessous, accompagnée d'une

notice explicative:

« L'invention consiste enun ressort cachédans laselle.

Quand le propriétaire laisse sa machine à la porte d'un

Inagasin ou d'un café, il arme l'appareil à l'aide d'une

petite clef. Le mécanismeest prét à l'action, le piège tendu.
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« Qu'un voleur s'assoie maintenant, deuxbras vigou

reux munis de longs crochets à pointe jaillissent du cuir,

s'agrippent fortement aux hanches, l'immobilisent surr

son siège usurpé. En même temps. de chaqueface de la

selle. deux sortes de tire-bouchonsà révolutions rapides

se vissent dans la chair.

« L'effetde ces déconforts (charmanteuphémisme! est

de metre la monture hors d'état de fuir, cependant que

les cris de l'aspirant voleur attirent lapolice quise charge

du reste. L'appareil étant à secret, il est impossible à

quiconque, saufau propriétaire, de dévisser le voleur. »

Si nous n'avions pas trouvé cette singulière histoire

dans le grave bulletun de l'Union Velocipédique de France.

nos mettrions en doute son authenticité, mais la source

est trop pure pour qu'un dou'e la puisse ternir !

(Journal de la Santé).
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RAT l M ENTS I)U ( ()M M E lRCE.

ENTRÉES.

9 (Cap Breton). g. a. C. L. Mc Donald, c. Mc Donald, avec

bestiaux et diverses marchandises.

(Lisbonne). sloop f. Fraternité. c. Noblanc, avec sel.

Août. Venant de :

, - (T)N). vap. a Glencoe, c. Dracke, avec lettres.

1 :) (Boston). g. a. Hattie P., c. Frontain, avec diverses mar

chandises.

13 T/N. vap. a. Glencoe, c. Dracke, avec passagers et lettres.

- Golfe).g.f. PetiteJeanne, c Hervé,avec2 caisses d'homards.

14 T/N). g. a. Jennie Frédérica, c. Hardegan, avec bois de

construction.

Allant à: SORTIES.

9 T/N. vap. a. Glencoe, c. Dracke, avec lest.

1 t (Bordeaux. b.-g. f. Volontaire, c. Meudal, avec 129,250 kil.

pn()rue v(rt( .

12 (Bordeaux). sloop f. Louise, c. Hue, avec 143,055 kil. morue

vorto.

- (IIalifaxi. vap.f. Pro Patria, c. Henry, avec lest.

13 (Port de Boucl. b. f. Gabrielle, c. Bodiguet, avec 320,375

kil. morue verte.

- (Belle Isle). b.-g. f. Tzarine, c. Le Gall, avec 172,700 kil.

LmOrule Verte .

14 (Cheticamp). g. a. Mina Bell, c. Boudreau, avec lest.

– (St-Martin de Ré). sloop ,f. Exportation, c. Fleury, avec

1 1 1 ,155 kil. morue verte.

- (Belle Isle). b.-g. f. Marie-Louise, c. Lemaiga, avec 255,3l0

kil. morue verte.

15 (Cheticamp). g. a. C. L.Mc Donald, c. Mc Donald, avec lest.

- Louisbourg).g. a. Hattie P., c. Frontain, avec lest.

Août.

ANNONCES ET AV IS5

1 ses conséquences :

PuRGArts, DÉPURATIFS

- AMTsÉPTIUEs-

ExcaER lesVÉRITABLES

avec l'Étiquette ci-jointe en4 couleurs

et la Nom duDocTEUR FRANCC

150la1/2- (50grains);3fr.lab°(105grains). 36

notice dans ehaaue Botte.rours ruARMacus . --
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Consultations gracaites par la vote du Journal
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Faites à l'Hôpital militaire de Saint-Pierre et Mliquelon du 9 au 16 août 1900.

par M. Georges Lambert. Pharmacien de 2" classe des Colonies.

PRESSl()N BAROMÉTl IQUE CORRlGEl T EM P É R ATU RE

donnée de 2 heures en 2 heures. extérieure extrmes

IIauteur du mercure ramenée à 0 et exprimée en millimètres au Nord et à l'ombre, des 24 heures

et dixièmes de millimètres. (Thermomètre sec).
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Un numéro: 25 centimes.

S() M| MI A I IR E:

PARTIEOFFIClELLE.- Gouvernement : Arrêté de promulgation et

loi portant fixation du budget général de 1900.- Arrêté de pro

mulgation; - loi et décret modifiant le tarif des douanes (denrées).

Témoignage de satisfaction. - Intérieur : Arrêtés: rendant exécu-

toire le rôle de l'impôt foncier ;-portant ouverture de crédits;-

accordant des concessions de terrains. - Enquête de commodo et
incommodo.-Avis.

PARTIE NON OFFlClELLE.- Informations et faits divers.- Mou

vement de la population -Nouvelles maritimes. -Annonces et

avis.- Observations météorologiques.
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- DES IL ES SAINT-PIERRE ET MIQUEL0N.

N° 167.-ARRÊTÉpromulguant aux lles Saint-Pierre et Miquelon

l'article 33 de la loi de finances du 13 avril 1900.

. Saint-Pierre, le 23 août 1900.

Le Gouverneur des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Vu la loi de finances du 13 avril 1900, publiée au

Journal officiel de la République française, en date du 14

du mêne mois;

Vu le télégramme du Ministre des colonies en date du

1°r mai 1900;

Vu l'article 43 de l'ordonnance organique du 18sep

tembre 1844;

ARRÊTE:

Article 1".- Est promulgué auxîles Saint-Pierre et

Miquelon, l'article 33 de la loi de finances sus-visée du

13 avril 1900, modifiant le régime financier des colonies

à partir du 1°janvier 1901 .

Art. 2.-Le Chef du service Administratif, le Chef

du service de l'Intérieur et leTrésorier-payeursont char

gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution dupré

sent arrêté qui sera enregistré, communiqué partout où

besoin sera et inséré au Journal et au Bulletin officiels de

la colonie.

PAUL SAMARY .

Par le Gouverneur :

Le Chef du service Administratif, Le Chefdu service de l'Intérieur,

René ANDRÉ. P. CERToNCINY..

Le Trésorier-Payeur,

L. DEMALVILAIN.

Les annonces doivent être remises. au plus

tard, le MERCREDI soir a deux heures,

Dn an.......... 12 fr, 00|Un an.......... 15 fr, 00

7 » 1 POUR LES ABONNEMENTS ET LES ANNONCES

s'adresser au

Comptable de l'lmprimerie du Gouvernement.

|

pRIx DEs ANNONCEs (Payable d'avrnce).

Une à six lignes............................ 3 fr. 00

Chaque ligne au-dessus..................... 0 d40

Les répétitions d'avis, sans modifications, seront

payées moitie du prix ci-dessus.

LOI portant firation du budget général des dépenses et

des recettes de l'exercice 1900.

Le Sénat et la Chambre des députés ont adopté,

Le Président de la République promulgue la loi dont

la teneur suit: -

- - - - e . - - - -

Art. 33.- Le régime financier des colonies est mo

difié à partir du 1° janvier 190l, conformément aux

dispositions suivantes :

% 1°.--Toutes les dépenses civiles et de lagendar

merie sont supportées en principe par les ludgets des

colonies. -

Des snbventions peuvent être accordées aux colonies

sur le budget de l'Etat.

Des contingentspeuvent êtreimposésàchaque colonie

jusqu'à concurrence du montant des dépenses militaires

qui ysont effectuées.

% 2.- Les dépenses inscrites au budget des colonies

pourvues de conseilsgénérauxsont divisées en dépenses

obligatoires et en dépenses facultatives.

Dans les colonies d'Océanie et descontinents d'Afrique

et d'Asie, les dépenses obligatoires ne peuvent se rap

porter que :

1° Aux dettes exigibles;

2°Au minimumdu traitement du personnel des secré

tariats généraux. Ce minimum est fixé par décret;

Auxtraitementsdes fonctionnaires nomméspar décret;

3°Aux frais de la gendarmerie et de la police et à ceux

de lajustice;

4°Auxfrais de représentation dugouverneur, au loyer,

à l'ameublement et à l'entretien de son hôtel, aux frais

de son secrétariat et aux autres dépenses imposées par

des dispositions législatives.

Mais. dans ces mêmes colonies, l'initiative des propo

sitions de dépenses est réservée augouverneur.

Dans lescolonies d'Amérique et à la Réunion, lanomen

clature et le maximum des dépenses obligatoires sont

fixés pour chaque colonie par décret en conseil d'État

Dans la limite du maximun, le montant des dépenses

obligatoires est fixé, s'il y a lieu, par le ministre des

colonies.

Il n'est apportéaucune modification auxrègles actuelles

en ce qui concerne les dépenses facultatives.

TT
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% 3.- Les conseilsgénéraux des colonies délibèrent

sur le mode d'assiette, les tarifs et les règles de perception

descontributions ettaxes autres que les droitsde douane

qui restent soumis aux dispositions de la loi du 11 jan

vier 1892. ',

Ces délibérations ne seront applicables qu'après avoir

été approuvéespar des décrets en conseil d'État. -

En cas de refus d'approbation par le conseil d'Etat des

tarifs ou taxesproposés par un conseilgénéral de colonie,

celui-ci est appelé à en délibérerde nouveau.

Jusqu'à l'approbation du conseil d'État, la perception

se fait sur les bases anciennes.

La présente loi, délibérée et adoptée par le Sénat etpar

laChambredesdéputés, sera exécutéecomme loi de l'Etat.

Fait à Paris, le 13 avril 1900.

EstilE LOUBET.

Par le Président de la République :

Le ministre des finances,

J. CAILLAUx.

--

N° 170.-ARRÉTÉpromulguant aux iles Saint-Pierre et Miquelon

la loi du 24 février 1900, modifiant le tarifdes Douanes (denrées

coloniales de consommation) et le décret de la même date autorisant

l'applicationjusqu'au 31 août 1900du tarif minimum aux denrées

coloniales d'origine étrangère.

Saint-Pierre, le 24 août 1900.

- Le Gouverneur desîles Saint-Pierre et Miquelon,

Vu la circulaire ministérielle du9 août 1898, n° 106,

réglant le mode d'application dans les colonies, des lois

modifiant le tarif des Douanes;

Vu l'article 43 de l'ordonnance organique du 18 sep

tembre 1844;

Vu le tableau des modifications au tarifdes Douanes

métropolitain pour Saint-Pierre et Miquelon, annexé au

décret du 21 décembre 1892;

Vu l'arrêté du 10 août 1900promulguant dans la co

lonie la loi du 17 juillet 1900 qui modifie le régime

douanier des cafés en fèves et pellicules et les deux

décrets de la même date relatifs au régime des cafés bré

siliens et au mode de perception des droits sur les cafés;

- Vu la délibération duConseil d'administration, en date

du23 août 1900;

- AIRÊTE:

Article 1°.-Sont promulguês aux îles Saint-Pierre

et Miquelon : -

1º La loi du 24 février 1900 modifiant le tarif des

Douanes(denrées colonialesde consommation),à laquelle

se réfère la loi susvisée du 17 juillet 1900 (J. O. de la

République Française, n°55 du25 février 1900/;

2° Le décret du 24 février 1900appliquantjusqu'au

31 août courant les taxes du tarifminimum auxdenrées

d'origine étrangère viséesà l'article 1" de la loi du 24

février 1900 (le dit décret inséré au J. O. de la Repu

blique Française n°56 du26février 1900).

Art. 2. - Il demeure entendu que les nouveaux

droits inscrits au tarif métropolitain sous les n°96, 99

et 108 laissent subsister les taxes spéciales auxquelles

sont soumispar le décret précité du 21 décembre 1892,

le cafe, le poivre et le thé d'origine étrangère, importes

dans la colonie.

Art. 3.- Le Chefdu service de l'Intérieur est charge

de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré et

communique partout où le soin sera et inséré au Journal

et au Bulletin officuels de la colonie.

H \u L SAMARY.

Par le ( ouvor neur:

Le Chef du service de l'Intérieur,

P. CERToNCINY.

---------

LOl modifiant le tarif général des douanes (Denrées colo

nia les de consommation). -

Le Sénat et la Chambre des députés ont adopté.

le Président de la République promulgue la loi dont

la teneur suit :

Article 1°.-Le tableauA annexéà la loi du 11 jan

vier 1892 est modifié commeil suit :
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Art.2.-Les droits àpercevoir sur lesproduits d'ori

gine coloniale repris au tableau E sont calculés d'après le
tarif métropolitain minimum. - - « a * . " ,
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Att. 3. - Les droits applicables aux cafés importes

en Algérie sont fixés comme il suit :

TA IR I F

l)ÉSIGNATION. txne |—─

général. minimum.

Café en fèves etpelli
cules ..……..…….… Les 100 kil. 30() » 31 30

Cafétorréfiéou moulu. -- 400 »

Les denrées coloniales ayant acquitté des taxes spé

ciales en Algérie ou aux colonies sont passibles,à l'entrée

en France, des droits du tarif général, sous la déduction

de la taxe spéciale déjà payée.

Art. 4.- Le bénéfice du tarifminimum est réservé

aux produits accompagnés de justifications d'origine,

dans les conditionsfixéespar l'administrationdes donanes.

Disposituons transitoires.

Art. 5.-Les denrées visées à l'article 1°. provenant

depayssoumis au tarifgénéral et qui n'auraient pas été

déclarées pour la consommation avant la promulgation

de la présente loi, seront admises au bénéfice du tarif

minimum. lors de leur mise en consommation, si leur

embarquementou leur prise en charge dans les entrepôts

français ont eu lieu à une date antérieure au 24janvier

1900.

Art. 6.-LeGouvernement estautorisé,pendant deux

ans.à conférer provisoirenent par décret le bénéfice du

tarif minimum mentionné à l'article 1" auxpays actuel

lement soumis au tarifgénéral. La durée de cette conces

sion ne pourra excéder deux ans à partir de la promul

gation de la présente loi. -

La présente loi, délibérée et adoptée par le Sénat et

par la Chambre des députés, sera exécutée comme loi

de l'Etat.

Fait à Paris, le 24 février 1900.

EMILE LOUBET.

Par le Président de la République :

Le ministre du commerce, de l'industrie, des postes et des télégraphes,

A. MILLERAND.

Le ministre des finances, Le ministre des colonies,

J. CAILLAUx. l ECRAts.

Le ministre des affaires étrangères,

DELCAssÉ.

DECRET.

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANçAIsE,

Sur le rapport du ministre des finances, du ministre

des affaires étrangères et du ministre du commerce, de

l'industrie, des postes et des télégraphes;

- Vu la loi du 11 janvier 1892, portant établissement

du tarifdes douanes; -

Vu la loi du 24 février 1900, et notamment l'article 6

de ladite loi, ainsi conçu:

« Le Gouvernement est autorisé,pendant deux ans,à

conférer provisoirement par décret le bénéfice du tarif

minimum mentionné à l'article 1" auxpaysactuellement

-

=-----------

soumis au tarif général. La durée de cette concession ne

pourra excéder deuxansà partir de la promulgation de

la présente loi.»

DÉCRÈTE:

Article 1".- Les taxes inscrites au tarif minimum

sontprovisoirement applicables,jusqu'au 31 août 1900,

aux denrées d'origine étrangère visées à l'article 1er de

la loi du 24 février 1900.

Art. 2. - Le ministre des finances, le ministre des

affaires étrangères et le ministre du commerce, de l'in

dustrie, des postes et destélégraphes sont chargés,chacun

en ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret,

quisera publié au Journal officiel et inséré au Bulletin de

lois.

Fait à Paris, le 24 février 1900.

EMILE LOUBET.

Par le Président de la République :

Le ministre des finances,

J. CAILLAUx.

Le ministre des affaires étrangères .

DELCAssÉ.

Le ministre du commerce, de l'industrie, des postes et dcs télégraphes : -

A. MILLERAND.

--

Témoignage officiel de satisfaction.

Par décision en date du24 août 1900, le Gouverneur

a décerné un témoignage officiel de satisfaction à M.

Vallée (Victor), calfat, pour le courage dont il a fait

preuve, le 15 août courant, en se portant spontanément

au secours du maréchal-des-logis-chef de gendarmerie

l)angla, alors qu'il était auxprises avec un individu qui

lui avait déjà porté des coups et fait des blessures.

NVI[ l L'INTlIll,

N° 166. -ARRÊTÉ rendant exécutoire pour l'année t900, le r6le

de l' impôtfoncier de la commune deSaint-Pierre.

Saint-Pierre, le 23 août 1900.

Le Gouverneur des îlesSaint-Pierre et Miquelon,

Vu les articles 13 et 102 de l'ordonnance organique

du 18 septembre 1844;

Vu le décret du7 novembre 1861 .. portant création de

l'impôt foncier dans la colonie, ensemble l'arrêté du 6

septembre 1862rendu pour son exécution;

Vu l'arrêté du 26 décembre 1894, réglementant la

confection des rôles d'impôt et de dégrèvements;

Vul'arrêté du23 décembre 1899, rendant exécutoires

lesbudgetsdes recettes et des dépenses du Service local,

exercice 1900, ainsi que le tarif des contributions et

taxes locales pour le même exercice;

Vu les arrêtés du 16janvier 1900: le 1°, rendant exé

cutoire une délibération duConseil d'administration 1e

lative à l'impôt foncier; le 2", autorisant la commune

de Saint-Pierre à s'imposer extraordinairement jusqu'à

concurrence de quatre doubles décimes additionnels à

l'impôt;
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Le Conseil privé entendu,

ARRÊTE: -

Article 1°.-Est rendu exécutoire,pourl'année 1900,

le rôle de la contribution foncièreà percevoir dans la com

mune de Saint-Pierre, s'élevant en principal et centimes

additionnels. à la somme de vin jt-cinq mille trois cent

dix-huit franc .. trente-cinq centimes,

- Savoir :

Principal. 1 4 .. (065 fr. 75

Centimes additionnels.. 1 | . 952 (5()

lEnsemble… 25.318 35

-----

Art. 2.- Le recouvrement en sera poursuivi confor

mément aux règlements et aux lois sur les droits etpri

vilèges duTrésor.

Art.3.- Les contribuables auront, pour s'acquitter

sans frais de cette contribution. jusqu'au 30 novembre

pour le 1" semestre etjusqu'au 15 décembre pour le 2"

SemeStre. -

Art. 4.-Tout contribuable quise croira surtaxé de

vra adresser au Service de l'Intérieur, dans les trois

mois qui suivront la publication du rôle, sa demande en

décharge ou en réduction. Il yjoindra la quittance des

termes échus desa cotisation,sanspouvoir,sousprétexte

de réclamation, différer lepayement des termes quivien

draient à échoir pendant les mois suivants.

Art.5.-LeChefdu service de l'Intérieur est chargé

de l'exécution du présent arrêté quisera communiqué et

enregistré partout où besoin sera et inséré au Journal et

au Bulletin officiels de la colonie.

IPAUL SAMARY .

Par le Gouverneur :

Le Chefdu service de l' Inlérieur,

P. CERToNCiNY.

- ---

N° 164.-ARRÉTÉ portant ouverture d'un crédit supplémentaire

au compte du budget local, Exercice 1900

Saint-Pierre, le 23 août 1900

Le Gouverneur des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Vu le décret du 25juin 1897 supprimant le Conseil

général et le remplaçant par un Conseil d'Administration,

le dit décret promulgué dans la colonie par arrêté du 16

juillet suivant;

Vu les prévisions du budget local, exercice 1900;

Vu l'art. 49du décretfinancier du 20novembre 1882;

Sur l'avis conforme du Conseil d'Administration,

ARRÊTE:

Article 1°.- Un credit supplémentaire de la somme

de sept mille neufcent soixante-dix francs. est ouvert au

- compte du chapitre 9, section 1", du budget local, Ex.

1900,pourêtre affecté aupayement de diverses dépenses

d'exercices clos.

Art. 2. - Le Chef du Service de l'Intérieur est

chargé de l'exécution du présent arrêté quisera enre

gistré et communiqué partout où besoin sera et inséré

au Journal et au Bulletin officiels de la colonie.

PAUL SAMARY .

Par le Gouverneur :

Le Chefdu service de l'Intérieur,

P. CERToNCINY.

Nº 16S.-ARRÊTÉ portant ouverture d'un crédit supplémentaire

au compte du budget local , exercice 19(0.

Saint-Pierre, le 23 août 1900.

Le Gouverneur des îlesSaint-Pierre et Miquelon,

Vu le décret du 25 juin 1897. supprimant le Conseil

général et le remplaçant parun Conseil d'Administration,

le dit décretpromulgué dans la colonie par arrêté du 16

juillet suivant;

Vu l'article 49 du décret financier du 20 novembre

1882;

Sur l'avis conforme du Conseil d'Administration,

ARRÊTE:

Article 1°. -Un crédit supplémentaire de la somme

de mille francs. est ouvert au compte du budget local,

chapitre 15, section 2, article 1", exercice 1900. pour

être affecté à la fête des régates.

Art. 2.- Le Chefdu service de l'Intérieur est chargé

de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré et

communiqué partout où besoin sera etinséré au Journal

et au Bulletin officiels de la colonie.

PAUL SAMARY.

Par le Gouverneur :

Le Chef du service de l'Intérieur,

P. CERToNCINY.

--

N° 165.- ARRÉTÉ accordant des concessions de terrains, à titre

gratuit, pour y créer des établissements agricoles.

Saint-Pierre, le 23 août 1900.

Le Gouverneur des îles Saint-Pierre et Miquelon.

Vu les demandes adresséesà l'Administration par les

sieurs Clément (Joseph) fils. Briand Albert), Lamusse

(Georges) et Clément(Théodore),tendantà obtenir,à titre

gratuit. des terrains domaniaux pour y créer des établis

sements agricoles; .

Vu les arrêtés locaux des 17 avril 1844 et 18 août

1862, relatifs aux ventes et concessions de terrainsdo

maniaux dans la colonie;

Vu le décret du 7 novembre 1861,sur la constitution

de la propriété des grèves et terrains aux îles St-Pierre

et Miquelon;

Vu l'article 4l du décret du 2 avril 1885 ,instituantun

Conseil général aux îles St-Pierre et Miquelon, modifie

par celui du 25juin 1897,promulgué dans la colonie par

arrêté du 16juillet suivant;

Vu le procès-verbal de la commission chargée d'exa

miner les demandes de concessions de terrains;

Vu le procès-verbal de la séance du Conseil d'adminis

tration, du 23 aoùt 1900;

Attendu que les formalités voulues ont été remplies

par les pétitionnaires;

ARRÊTE:

Article 1".-Sont concédés à titre gratuit et provi

soire aux personnes ci-après dénommées :

1° Au sieur Clément (Joseph)fils, un terrain situe à

St-Pierre, mesurant 5,112 mètres carrés, borné au Nord

et à l'Est par le domaine, auSudpar la propriétéClément

(Théodore)età l'Ouestparlapropriété Calaiset le domaine;

2°Au sieur Briand (Albert),unterrain situéà St-Pierre,

mesurant 5,060 mètres carrés, borné au Nord et à i'Est
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par le domaine, au Sudpar la propriété Clément (Théo

dore) et à l'Ouest par un terrain demandé par le sieur

Clément(Joseph) fils;

3°Au sieur Lamusse (Georges), un terrain situéàSt

Pierre. mesurant5,086 mètres carrés, borné au Nordpar

le domaine, auSudpar la propriétéClément (Théodore).

à l'Est par le domaine et la propriétéClément (Théodore)

età l'Ouest par un terrain demandé par ce dernier;

4°Au sieurClément (Théodore), un terrain situéàSt

l'ierre, mesurant 4,929 mètres carrés, borné au Nord et

à l'Est par le domaine, au Sud par une propriété appar

tenant aupétitionnaire età l'Ouestparun terrain demandé

par le sieur Briand (Albert).

Art. 2.- Ces terrains sont concédés sous les con

ditions suivantes :

1° Qu'un passage de 3 mètres sera prisà l'Ouest, tant

sur la propriété Clément (Théodore), que sur le terrain

demandé par le sieur Clément (Joseph) fils, depuis la

route de Gueydon en se dirigeant vers le Nord jusqu'au

domaine;

2°De mettre les ditsterrrains envaleur, d'entreprendre

les travaux de défrichement dans délai de deux ans;

3° D'abandonner gratuitement à l'Administration, le

cas éclnéant, les parcelles de terrain jugées nécessaires à

l'élargissement des routes ou chemins déjà existants. à

l'ouverture de communicationsnouvellesetà toutesautres

installations d'utilitépublique.

Art. 3. - Il est formellement interdit aux conces

sionnaires de vendre ou d'aliéner ces terrains sans auto

risation de l'Administration,jusqu'à ce qu'ils aientété mis

en possession définitive. Il leur est également interdit de

les affecter à tout autre usage que l'exploitation agricole.

Art. 4.-LeChefdu service de l'Intérieur est chargé

de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré et

communiquépartout où besoin sera et inséré au Journal

et au Bulletin officiels de la colonie.

[PAUL SAMA RY .

I'ar le Gouverneur:

Le Chefdu service de l'Intérieur,

P. CERToNCINY.

--

ENQUÉTE DE COMMODO ET INCOMMODO.

Une enquête de commodo et incommodo est ouverte à

compterde cejour 1" août 1900,auService de l'Intérieur

(1"section),à l'occasion d'unedemande deMM.A.Légasse

et L. Légasse,tendantà obtenir l'autorisation:

1°deconstruire un quaiavec terre-plein sur ledomaine

public maritime. Lesdits quai et terre-plein situés auSud

d'un magasin appartenant à MM. Légasse et au Sud du

Barachois, mesureraient 47 mètres de longueur sur 64

mètres de largeur; -

2° de construire sur le dit terre-plein un magasin à sel

et un établissement frigorifique pour la conservation de

divers produits.

L'enquête sera close le 1° sept. à 4 heures du soir.
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Une enquête de commodo et incommodo est ouverte à

compter de ce jour24 août 1900,au Service de l'Intérieur

(1*section), à l'occasion d'une demande de M. Le Buf.

tendant à prolonger de 3 mètres sur 5 mètres de largeur

le musoir de la cale de son habitation située au Nord du

Barachois de Saint-Pierre.

L'enquêle sera close le 24 sept. à 4 heures du soir,

Les personnes qui auraient des réclamations à faire contre

ces demandes devront les adresser au Chef du Service de

l'Intérieur,jusqu'aux époques ci-dessus fixées.

------

Instruction publique.

Conformément aux dispositions de l'arrêté local du

18 mai 1898, la rentrée des classes des écoles publiques

de la colonie aura lieu le 1** octobre 1900.

IP A RTIE N()N OF IF ICI EL|, E

Informations et faits divers

Le vapeurpostal Pro Patria est arrivé à St-Pierre avec

les malles d'Europe et des Etats-Unis d'Amérique, le

23août 1900, à 3 heures du soir.

Passagers arrivés :

MM. Debroisse; G. Morin; Leguen; Artola; Rouel; Lecan.

Mme* Dain; Debroisse ; Ve Coutances.

Ml"** Debroisse; Coutances.

DÉPART P0UR L'EUROPE & LES ÉTATS-UNIS

( J'oie de North-Sydney et Halifax).

le 26août 1900.

Le bureau deposte restera ouvert le Dimanche :

pour les lettres recommandées jusqu'à.. 8 heures 00 du mat.

pour les lettres à affranchir jusqu'à..... 8 heures 30 du mat.

les colis postaux seront reçus jusqu'à.. . 8 heures 00 du mat.

Levée des boîtes le Dimanche:

9 heures 00 du mat.

9 heures 00 du nat.

rues Sadi-Carnot et Lamentin, à.. . .. . .

au bureau de poste, à.. ............. .

Nota.-La levée de la boîte auxlettres sera faiteà l'Ile-aux-Chiens ,

le Dimanche, à 8 heures du matin.

--

Objets trouvés. - Par M"Virginie Chartier,

dans l'église, un chapelet en nacre.

- ---- - --- - ----- - -- --- --- ---
---- -------- ----
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Mouvement commercial des Bancs.

En portant à la connaissance du public le mouvement

commercial des bancs, l'Administration s'en rapporte à

la déclaration faite par le capitaine et n'entend nullement

revêtir d'une sanction les chiffres mentionnés sur cet état.

Nonnns dles un avires dlc p dèc la e

entrés du 16 au 23 août 1900

et nombre de morues prises par chacun d'eux.

lberthe-Emile. 28.ooo Rosa. 2o.ooo

L. M. B. 1o.ooo Florence. 1 1 .9o4

Amédée. 48.ooo Dahlia. 14.ooo

Union. 32.ooo Adriatique. 18.ooo

Prosper-Jeanne. 39.ooo Georges. 32.ooo

Azalée. 29.ooo Jeanne-Berthe. 22.ooo

Calineuse. 29.ooo Intrépide. 18.ooo

Joseph-Marie. 1º.ooo Vedette. 35.ooo

Pierre. 7o.ooo Petite-Marie. 1o.ooo

Mary. 14.ooo Agile. 35.ooo

Fiona. 1 1 ..ooo La Roncière. 34.ooo

Tour d'Agon. 56.ooo Henri. 34.ooo

Guillaume Tell. 8o.ooo Prosper-Jeanne. 4o.ooo

Marie-Emilie-Andréa. 25.ooo Eskualduna. 32.ooo

Victor llugo. 48.ooo Touraine. A5o

Marie-Eugénie. 5o.ooo

--
-

DÉPÈCHES TELÉGRAPHIQUES.

En publiant àsimple titre de renseignements les dépêches

c-dessous, l'Administration ne garantit en aucune façon

t'exactitude des nouvelles qu'elles transmettent.

18 août 19 ) 0 .

Dans la dépêche d'hier lire : Guillaume, sculpteur, au

lieu de Bonnat; cette erreur provient d'articles publiés

par desjournaux.

Le président du Conseil quitte Paris, aujourd'hui,

pour aller prendre quelquesjours de reposà St-Malo; le

ministre de l'Instruction publique est chargé de l'intérim.

Le ministre desAffaires étrangères part pour Foix, où il

prendra part auxtravaux du conseilgénéral. Le ministre

de l'Agriculture, accompagné du directeur des Haras,

quitte Paris. se rendant en Corrèze où il visitera les

lmaras et lajumenterie Pompadour; puis il ira à Toulouse

et à Tarbes.

Une dépêche deSt-Louis annonce la mortdu lieutenant

Pallier, de l'ancienne mission Voulet.

Aujourd'hui a eu lieu la distribution des récompenses

à l'exposition; le président de la République a fait son

entrée à 3 heures, dansun landau attelé à la Daumont.

Il était accompagné du président du Conseil, et de MM.

Dubois et Abel Combarieu, secrétaires généraux de la

présidence; il a été reçu au milieu d'acclamationsuna

nimes au Château d'eau; le ministre du Commerce et M.

Picard l'ont reçu dans la salle des fêtes. Le président a

prononcéun discours remerciant les collaborateurs fran

çais et étrangers de leurs efforts pour aider à la réussite

de l'exposition qui aura servi à établir entre les gouver

nements et les peuples des relations et des liens plus

forts et plus durables. Il a dit qu'ilétait heureux del'im

portance prise par divers congrès relatifs à la mu

tualité, à la prévoyance, à l'assistance et à l'économie

sociale. L'exposition a t-il dit, a servià augmenter la

solidarité qui imposera un réglement à l'amiable des

conflits internationaux et l'affer nissement de la paix.

Elle aura rapprochéde cebut des intelligences libres etdes

cœurs généreux; il en résultera une diminution des mi

sères et la réalisation de la fraternité. Puis le ministre

du Commerce a pris la parole regrettant de ne pouvoir

récompenser tous les exposants. car tous méritent des

récompenses; ila fait une énumération desprix accordés

etsalué le triomphe de la science, puisil a parlé longue

ment des congrès, desnonnbreusesinventions qui doivent

servir à améliorer le sort des ouvriers. L'exposition lais

sera comme témoignage du génie de ses auteurs le pont

Alexandre. deux palais et une magnifique avenue, sou

venir incomparable de la fête dutravail, et la paix offerte

à l'humanité par la France républicaine.

19 août 1900.

La nouvelle de l'entrée des alliésà Pékin est confirmée

officiellement. Elle a eu lieu aprèsunbombardementqui a

duré une journée. Les alliés ont pénétré dans Pékin en

faisant sauter deux portes.

Hier soir, pendant la fète de nuit donnée à l'occasion

de la distribution des récompenses, la balustrade de la

passerelle en bois s'est rompue sous la poussea de la

foule : une centaine de personnes ont étéprécipitées sur

le sol d'une hauteur de 4 mètres. Il y a eu2personnes

tuées et nombre de blessés.

Au Hâvre les chaudronniers grévistes ont tenté de

débaucher les ouvriers des forges et chantiers de laMé

diterranée; cela a occasionné une grande effervescence.

Les ouvriers boulangers se sont mis en grève. Le Prince

héritier de Tunisie a visité l'exposition hier.

20 août 1900.

Hier le Président a offert une matinée très-brillante

dans les jardins de l'Elysée; il y avait une nombreuse

assistance.

Hier, à Foix, M. Delcassé a prononcé un discours

important sur la politique extérieure de la France qui.

dans le réglement de la question chinoise, marchera

d'accord avec la Russie.

A Marseille, les grévistes ont fait cesser le travail dans

plusieurs autres compagnies. L'amiral Besson a commu

niqué au président du syndicat des armateurs un pro

gramme des revendications des grévistes. A Nantes, la

grève estterminée, les compagnies ayant accepté le tarif

du Havre. -

L'agence Havas dément le bruit suivant lequel M. Del

cassé aurait l'intention de proposer, à Paris, la réunion

d'une conférence chargée d'étudier les moyens d'assurer

l'unité d'actions militaire et diplomatique des puissances

intervenant en Chine. -

Aujourd'hui, ouverture des congrès d'anthropologie

et d'archéologie préhistorique. --

Le Prince WillemV est arrivéau Havre.

21 août 1900.

Plusieurs conseils généraux ont voté des adresses de

félicitations au gouvernement et des encouragements au

corps expéditionnaire de la Chine.ACherbourg, l'escadre
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du Nord exécute des exercices de tirs du canon cuirasse

Hoche et fait de nouveaux essais sur la consommation.

Les grèves de Marseille et de Chenbourg continuent.

1.'amiral Besson espère aboutir aujourd'huià une solution.

la grève des cochers de l'aris continue. Une quatrième

personne a succombé aux suites des blessures reçues

dans la catastrophe de la fète de nuit de l'exposition.

22 août 1900.

- Récompenses obtenues par colonie de la Martinique :

3 grands prix, 9 médailles d'or, 21 d'argent, 36 de

bronze et25 mentions honorables.Guadeloupe: 3grands

prix, 14 médailles d'or, 33 d'argent, 32 de bronze et

24 mentions.Guyane: 2grandsprix, 12 médailles d'or,

13 d'argent, 13 de bronze et9 mentions.

Le Président de la ltépublique recevra officiellement

samedi les autoritésà Rambouillet.

A Rome le Roi d'Italie a reçu le maréchal Waldersée

ainsi que trois officiers qui l'accompagnent

Grèves: La réouverture des dépots de la compagnie

générale des voitures à Paris a eu lieu sans incident,

500 cochers ont repris le travail.A Marseille, les chauf

feurs, les soutiers et les matelots regagneront leur bord

aujourd'hui. Les ouvriers des quais chôment, le calme

est complet. A Dunkerque les maçons, les charpentiers

de navires et les terrassiers sont en grève, tout travail

est arrêté au port et en ville. Ilya euplusieursincidents.

Les grévistes ont envahi un vapeur anglais. Le Consul

a protesté. -

23 août 1900.

lectification: La Martinique a obtenu pour ses rhums

45 nominations dont 2 grands prix et en tout cent-dix

récompenses.

M. Crayssac est nomméinspecteur depremière classe

des colonies.

Le consul de France à Han Keou télégraphie qu'une

tentative le soulèvement a eu lieu. 22 individus ont

essayé d'incendier la maison voisine de la banque des

douanes. Levice-roiapris des mesuresrigoureuses contre

les perturbateurs dont deux furent décapités immé

diatement. Le mouvement est arrêté.

M. Cluseret, député de Toulon, est décédé.

Une dépêche deSt-Louis reçue aujourd'huiau ministère

de la Marine dit que tous les membres de la mission

Blanchet sont vivants. On pense qu'ils seront de retour

en octobre.

M()UVEMENTS DE LA P0PULAT10N.

État-civil de St-Pierre.

--

-

Août. NAIssANCEs.

9 Lefèvre, Marie-Argentine-Joséphine.

16 Andrieux, Pierre-Louis-Roch-Olivier.

18 Mahé, Albert-Auguste-Joseph.

23 Parsons, Majorie-Olive.

Août. DÉcÈs.

11 Rosmordue,Jean-Marie, marin, âgé de 33 ans, néà L'hôpital

- Camfront (Finistère).

-

14 Cruchon, Henri-Louis, facteur en retraite, âgé de 64 ans, né

à La Luzerne-d'outre-mer (Manche).

16 Hingant. Joseph-Aristide. marin, âgé de 48 ans, né à Saint

Meloir-des-ondes (Ille-et-Vilaine).

18 Guérin, Jean-Marie-Joseph, marin, âgé de 22 ans, néà Pleur

tuit (Ille-et-Vilaine).

22 Cadavre inconnu du sexe masculin.

e=

*\ () VE ,| , \ AIR1T | ).

H ATIM ENTS | )U C() M M E lRCE.

Août. venant de : ENTRÉES.

16 (Sydney). g. a. Alexander, c. Hamilton, avec charbon.

17 (Fecamp et lanc). 3 m. fr. Guillaume Tell, c. Lecœur, avec

InOrule.

18 T/N). vap. a. Glencœ, c. Dracke, avec passagers et lettres.

19 (Port de Bouc). 3 m. fr. Biscaye, c. Trivily, avec sel et di
verses marchandises.

20 (Lisbonne). g. fr. La Mauve, c. Péron, avec sel.

– (Sydney). g. fr. St-Joseph, c. F. Cormier, avec charbon.

21 (Musquodoboit). g. a. Regina B., c.Williams, avec bois de

construction.

22 (Sydney).g. a. R. W.Smith, c. IBrown, avec charbon.

– (Port-au-Choix). g. fr. Georges etJeanne, c. Mouton, avec

morue sèche. -

– (T/N). vap. a. Glencœ, c. Dracke, avec passagers et lettres.

– (Souris).g. a. Abana, c. Lanigan, avec bestiaux et div. m.

23 (Sydney).vap. f. Pro Patria, c. Henry, avec div. march.

Août. Allant à: SORTIES.

16 (Bordeaux). br.-g. fr. Eugénie, c. Scolan, avec 140,855 kg.

mnOrue Verte. -

- (Bancs). 3 m fr. St-Pierre, c. Saillard, avec lest.

18 (T/N). vapeur ang. Glencœ, c. Dracke, avec lest.

19 (Fécamp). 3 m. fr. Alsace-Loraine, c. Besson, avec451,055

kg. morue verte.

– (Bordeaux). br.-g. fr. Louise, c. Domalain, avec 159,775 kg.

morue verte. et 7,500 kg. morue sèche.

21 (Bordeaux). br.-g. fr. Anne-Ango, c. Nagat, avec 213,7S5

kg. morue verte.

– (Bordeaux). br.-g. fr. Nellie, cap. Donat, avec 176,000 kg.

ImOrue Vert(.

– (Bordeaux. g. fr. Assomption, c. Lefeuvre, avec 171,105 kg.

In]Ol'ult Verte .

– (Bordeaux). br.-g. fr. Marie-Angèle, c.Gueyot,avec 165,000

lxg. morue verte

(St-Martin de Ré). sloop fr. Saint-Patrick, c.Thébault, avec

1 15,500 lxg. morue verte.

(Sydney). g. a. Alexander, c. Hamilton, avec lest.

(T/N). vapeur ang. Glencœ, c. Dracke, avec lest.

(Banc). 3 m. fr. GuillaumeTell, c. Lecœur, avec provisions

de pêche.

– (Bordeaux). br.g. fr. Valoise, c. Lagadec, avec 195,360 kg.

InOrule Verte. -

– (Bordeaux). br. fr. Sanglier, c. O. Rogan, avec 295,405 kg.

InOrue Verte.

ANNONCES ET AV IS5

AVIS.

Les créanciers de la dame V°Edwards, demeurantà

St-Pierre, en état de faillite, dont les titres de créances

ont été vérifiés et affirmés, sont invités à se rendre en

personne ou par fondé de pouvoirs, le mercredi5 sep- .
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tembre 1900à 10 heures du matin, dans la salle d'au

dience des tribunaux de St-Pierre, à l'effet de délibérer

sur la formation du concordat. et, en cas d'union, pour

v être procédé conformément auxdispositions des articles

529 et530 du code de commerce.

Le Greffier p. i.,

E. SASCO).

AVIS.

Par jugement en date du 0 août 1900, le tribunal de

1"° instance des îles Saint-Pierre et Miquelon statuant

commercialement a reporté au 3juin 1900 la date de

la cessation de paiements de la faillite de dame veuve

Edwards, restaurateur à St-Pierre.

Le Greffier p. i.,

. E. SASCO).

Contre la (0NSTIPATI0N
ses conséquences: ·

puRGATIFs, DÉPURATIFS

-ANTsEPTIQUEs-

Ex1GaER lesVERITABLES

: avec l'Étlquette ci-jointeen4couleurs

' etle NomduDocTEuRFRANCK

150la 1/2Bte(50grains);3fr.laBºe (105graint). 3f5- 15

Motice dans chaque Bolte.ToUTE PARMAC :)

GRAINS

de Santé

du docteur

FRANCE

O 3SERV A T I O N S Elf q'É OR O T O G I Q U ES

Faites à l'Hôpital militaire de Saint-Pierre et Miquelon du 16 au 23 août 1900.

par M. Georges Lambert. Pharmacien de 2° classe des Colonies.

donnée de 2 heures en 2 heures .

et dixièmes de millimètres.

PRESSlON BAROM ÉTRIQUE CORRIGÉE

Hauteur du mercure ramenée à 0 et exprimée en millimètres

TEMPÉRATURES |

extrêmes

des 24 heures

------_--

TEMP ÉRATURE

extérieure

au Nord et à l'ombr e.

(Thermomètre sec).
-------------

-----

#
#

# | # | | # | # | " # | * E | " # | " # | * # | " # | * # | * # | | E | T # | " # | T : | " # - E

16 |765,8| 765.9|7662|7667|7f6.9|7668|7669|767,0|767,t | 787.2|76C8|766.2| 13.5| 15,6| 16.5 | 16,2| 14,3| 16.7 p2 :

l7 |764,9|764,2|764,3|763,8|702,7| 761,6|760,2|758,5|757,2 |756,4|755,5|754,4| 160| 15,6| t5,4| 15,4| 14,4| 15,6 13,6

18 |754,5|754,6|755,0|755,2| 755,1 |755,0|755,1| 755,5|756,4|757,4 |7580|757,9| 13,5| 15,1| 16.9| 16,8| 15,?| 17,? 13,4

19 |758,0|758,4|759,0|759,5|760,0|760,2|760,3|7ô0,3|761,2 |76l,8 | 76i,8|7616| 15.4 | 17,4| 17,6| 15,8| 14,1 | 17,8 13,8

*0 | 761,à|761,5| 761,2 | 761,2 |761.1|T598| 158.9|757,9|7568|756.9|7552|754.3| 12.0| 13,3| 13,1 | 123| 10.7 | 14.2 11,7

*l | 7533 |752 | 52,0|351,4|51.0|7503| 7500|7496|749,6| 7498 | 749.7| 7495| 132 | 15.8| 15.6 | 15,3| 4.9| 162 11,3

2 |749,0|748,4|748,8|749,1|749,7| 750,1 | 750,2 | 751,2|751,3|752,0|752,1|7520| 133 | 156| 15,4| 15, t | 13.9| 15,6 \1,3

H UM I D ITÉ R ELAT IV E

_ ----

p Il ÉNOM EN ES 6 heures. 10 heures. 13 heures. 15 heures. l8 heures.

------- ----------- ---------- -----_----- -------

D IV ERS . # . # . | # É . , | # -
à - - E # 2 2 # E ă = - - E = - - E

-- - E 3 -- - - - - c -

# # | # | # # | # # | # | # # | # # | # | # # | # E | E | # # | # # | E | # #
# E - 2 E - t É - 3 : -- t E --

- --* -- -

- - - - -

1 () Très beau temps. 12,5||1,0| 89 13,4

47 Br. Pl. vers l0 h. et 20 h. 13,8 | 2,2 | 78 14,1

| 18 3r , Pl. de 10 lh. à 13 lh. 13,0|0,5| 94 14,2

| 19 Ciel couvert. l3rume. 15,0|0, 4 | 96 16,4

20 Ciel couvert. Pl. le soir. 10,9|1, 1 | 87 11,7

*21 |Br. le matin.Coup ton.à 10 h. 1/2. | 12,8|j,4 | 96 i 4,4

| 29 Ciel couvert. Pl. vers 18 h. 12,5|0, 8| 91 14.2

3.2| 7

1,5| 85

0,9| 90

1.()| 90

1, 6| 82

1, 4| 86

l, 4| 86

14,9| 1, , | 84 | 14,1|2, ! 3 | | s7

13.8 |1,6| 83 | 13,8| 1,6 ::| *
15.5|1,4| 86 | 14,4|2,4 | 76 | 14,0|1.2 | 87

16 0|1.6| 85 | 14,6|1,2 | 88 | 13,1 |l.0| 89

11,4 |1,7 | 8l 11,t|1,2 | 86 | 10,3||0,4 | 95

14:3|1,3| 87 | 13.9|1,4| 85 | 1:, l |0,8 | 91

132 | 2,2 | 77 | 132|1,9| 80 | 130|0,9| 90

DIRECTION ET FORCE DU VENT.

-

P LU IE E :

FORME DES NUAGES. en millimètreset 0mes =- 3

de millimètres. se 5

- -- 3 --

* --

- - - - - - - - Ce

r r, , - r v- r | - -

e # | = # | 2 # | 2 # | 2 # | - # | e # | e # | # 3
-- - - - - - -,

-- --* - -- -- - -- --

-

T

6 heures. | 10 lueures | 13 heures. | 15 heures. | 18 heures.

----- | ------ | --------- |------ -------

: - | e

3 , 2 « e 3 3
- *- - - - - -

- E - - - - - - -- - c - - -

-
-

-: - .-
*-

- -
- -

- - - -

1 ( O) . o (). 2 0. 3 | S-O.. | 2 | S-O .. | 2

17 | S-E. | 2 | S-E. | 3 | S-E. | 3 | S-E .. | 3 | S-E. | 3

18 | S-(). | * | S-(). | 2 | S-() . | 2 (). 2 | N-(). | 1

| 19 S . i | S-0. | 1 | S-O. | 1 | S-E. | 2 | S-E. | 3

0 | S-E. | 3 | S-E. | 4 | N-E. | 4 | N-E. | 4 | N-E. | 4

1 | S-(). | 1 | S-E. | 1 S. 1 | S-O.. | 2 | S-(). | *

22 | S-(). | 2 0. | 2 | N-(). | 3 0. 3 . | 9

Ci-St. |(i-St.

Ni.

Ni.

Ni.

Ni. Ni.

Cu.

Ni . Ni.
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PRIx DE L'ABoNNEMENT Payable d'avance). Les annonces doivent être remises, auplus
pRIx DEs ANNONCES (Payable d'avance).

Pour la Colonie Pour la France etl'Étranger | tard, le MERCREDI soir a deux heures

s* an … ---..... 12 fr.00|Un an......... 15 fr. Ot) *
- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - * fr.:

ux mois...... 7 O0|Six mois....... s * oo | PouR LEs ABonnEMEnTs ET LES ANNoNcEs - - - -- . - --------------- :--
Trois mois .... 4 00||Trois mois..... 4 50 s'adresser au Les répétitions d'avis, sans modifications, seront

Un numéro: 25 centimes.

S() M MA I R E:

PARTIEOFFIClELLE. - Intérieur : Arrêtés accordant des conces

Comptable de l'Imprimerie du Gouvernement.
payées moitie du prix ci-dessus.

du dit sieur Jouquan et à l'Ouest par la propriété Hillai

reau, tel qu'il estindiqué au planjoint au présent arrété.
sions de terrains. - Nominations.- Enquête dc commodo et in- - - - -- *

commodo.- Domaine colonial.- Avis. A charge par le concessionnaire d abandonner gratui

· PARTIENON oFFICIELLE.- Informations et faits divers.- Nou- tement à l'Administration, le cas échéant, les parcelles

velles maritimes. -Annonces et avis. -Observations météoro- de terrain jugées nécessairesà l'élargissement des routes
logiques. et rues, à l'ouverture de communications nouvelles, au

P ARTI E ()FIFIC | | I, 1LE

NEV| | |'|\| | | | |,

N° 169.- ARRÊTÉ accordant au sieur Jouquan (Jean-Marie)

la concession, à titre gratuit et définiti/, d'un terrain situé àSaint

Pierre.

Saint-Pierre, le 24 août 1908.

Le Gouverneur des iles Saint-Pierre et Miquelon,

Vu la demande dusieurJouquan (Jean-Marie)tendant

à obtenir la concession,à titre gratuit, d'un terrain situé

à Saint-Pierre;

Vu les arrêtés locaux des 17 avril 1844 et 18 août

1862 relatifs auxventes et concessions de terrains doma

niaux dans la colonie;

Vu le décret du 7 novembre 1861 sur la constitution

de la propriété des grèves et terrains aux Iles St-Pierre

et Miquelon;

Vu l'article 41 du décret du 2 avril 1885 instituant un

Conseilgénéral auxIles Saint-Pierre et Miquelon, modifié

par celui du25juin 1897,promulgué dans la coloniepar

arrêté du 16juillet suivant;

Vu le procès-verbal de la Commission chargée d'exa

miner les demandes de concessions de terrains ;

Vu la délibération du Conseil d'administration en date

du 23 août 1900;

Attendu que les formalités voulues ont été remplies

par le pétitionnaire;

ARRÊTE:

Article 1".- Est concédé à titre gratuit et définitif,

au sieurJouquan (Jean-Marie), un terrain situé àSaint

Pierre, mesurant 400 mètres carrés, borné au Nordpar

une bande de terrain le séparant de la route de Galantry;

au Sud par un passage réservé; à l'Est par la propriété

placement de bornes-fontaines et à toutes autres instal

lations d'utilité publique.

Les opérations de nivellement des routes et rues limi

trophes du terrain concédé par le présent arrêté nedon

neront droità aucune indemnité.

Art. 2.-Le Chefdu service de l'Intérieur est chargé

de l'exécution duprésent arrêté qui sera communiqué et

enregistré partout où besoin sera et inséré au Journal

et au Bulletin officiels de la colonie.

- PAUL SAMARY.

Par le Gouverneur: -, --

Le 8hef du service de l'Intérieur,

P. CERToNCINY.

--

No 173.- ARRÊTÉ accerdant des concessions de terrains, à titre

gratuit et définitif

Saint-Pierre, le 25 août 1900.

Le Gouverneur desiles Saint-Pierre et Miquelon,

Vu les demandes adressées à l'Administration, les 13

et 14 juin 1900, par les sieurs Gravé (Henri), Sire (Ar

mand) et Lepauloue (Eugène);

Vu les arrêtés locaux des 17 avril 1844 et 18 août

1862, relatifs aux ventes et concessions de terrains do

maniaux dans la colonie;

Vu le décret du7 novembre 1861 sur la constitution

de la propriété des grèves et terrains aux îles St-Pierre

et Miquelon;

Vu l'article 41 du décret du 2 avril 1885,instituantun

Conseil général aux tles St-Pierre et Miquelon, modifie

par celui du25juin 1897,promulgué dans la colonie par

arrêté du 16juillet suivant;

- Vu la délibération du Conseil d'administration en date

du 23 août 1900;

Attendu que les formalités voulues ont été remplies

par les pétitionnaires;

ARRÊTE:

Article 1*. -Sont concédés,à titre gratuit et défi

nitif auxpersonnes ci-après dénommées :



- -

---

- - - - - s - - -

n o 2

1°AusieurGravé( Henri),un terrain situéà St-Pierre,

mesurant983mètres28décimétres carrés, borne auNord

par une bande de terrain de dix mètres de largeur le

séparant de la route Iphigénie; auSud età l'Ouest par le

domaine et à l'Est par un terrain denandépar le sieur

Lepauloue;

2° Au sieur Lepauloue (Eugène), un terrain situé à

St-Pierre, mesurant 1000 mètres carrés, bornéau Nord

pat une bande de terrain de 10 mètres de largeur le sé

parant de la route Iphigénie, au Sud et à l'Ouéstpar le

domaine et à l'Est par un passage réservé;

3° Ausieur Sire(Armand).un terrain situéà St-Pierre,

mesurant929mètres50décimètrescarrés, bornéauNord

par une bande de terrain de 10 mètres le séparant de la

route Iphigénie, au Sud par le domaine. à l'Est par un

terrain demandépar le sieurGravé età l'Ouestpar la pro

priété Briand (Alfred).

Art. 2.-Ces terrains sont concédés sous les condi

tions suivantes:

1º D'abandonner gratuitement à l'Administration, le

cas échéant, les parcelles de terrain jugées nécessaires à

l'élargissement des rues et à l'ouverture devoies de com

munication nouvelles;

2° De renoncerà toute indemnitéà raison dupréjudice

que pourraient éprouver les propriétaires dans le cas où

l'Administration ferait opérer le nivellement des rues li

mitrophes desterrains concédés par le présent arrêté.

Art.3.- Le Chefdu service de l'Intérieur est chargé

de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré et

communiquépartout où besoin sera et inséré au Journal

et au Bulletin officiels de la colonie.

IPAUL SAMARY .

Par le Gouverneur :

Le Chefdu service de l'Intérieur,

" P. CERroNcINY.

--

N° 174.- ARRÊTÉ accordant, à titre gratuit et définitif, à M.

Hubert (Louis) la concession d'un terrain du domaine en échange

d'une parcelle de terrain qu'il abandonne pour l'élargissemenl

d'un chemin.

Saint-Pierre, le 29 août 190(.

Le Gouverneur des iles Saint-Pierre et Miquelon,

Vu les arrêtés locaux des 17 avril 1844 et 18 août

1862, retatifs aux ventes et concessions de terrains do

maniaux dans la colonie;

Vu le décret du 7 novembre 1861 sur la constitution

de la propriété des grèves et terrains aux îles St-Pierre

et Miquelon;

Vu l'article 41 du décret du2 avril 1885,instituant

un Conseilgénéral aux îles St-Pierre et Miquelon, modifié

par celui du 25 juin 1897, promulgué dans la colonie

par arrêté du 16 juillet suivant; -

Vu la délibération du Conseil d'administration en date

du 23 août 1900; -

- - ARRÊTE:

Article 1".– Est concédéàM. Hubert(Louis),à titre

gratuit et définitif et en échange d'un autre terrain,un

terrain situéà Saint-Pierre, mesurant 266 mètres80dé

cimètres carrés, borné au Nord età l'Est par la propriété

du dit sieur Hubert, au Sud par un terrain appartenant

à M"V* Girardin et à l'Ouest par un passage public de

-

-
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1 mètre de largeur. tel qu'il estindiqué au plan ci-joint.

Art. 2. - Ce terrain est concédé sous les conditions

suivantes :

1° A charge par le concessionnaire d'abandonner au

même titre un terrain d'une superficie de 170 mètres

carrés, situé sur sa propriété et mesurant 2 mètres 50

centimètres de largeur sur68 mètres de longueur à partir

de l'angle S-E de la propriété Légasse (Jean-Baptiste)

jusqu'à un plan incliné en construction dans l'anse à Ro

drigue; le dit terrain est indiqué au plan ci-joint par les

lettres d. c. g.f. il est situé en entier sur la grève

appartenant à M. Louis Ilubert;

2° l)e mettre immédiatement en état le chemin la

parcelle de terrain qu'il abandonne à l'Administration

ponr l'élargissement du chemin allant de la rue Truguet

à son plan incliné de l'anse à Rodrigue;

3° de renoncer à toute indemnitéà raison dupréjudice

qu'il pourrait éprouver dans le cas où l'Administration

ferait opérer le nivellement des rues et passages limi

trophes du terrain concédépar le présent arrêté.

Art. 3.- Le Chefdu service de l'Intérieur est chargé

de l'exécution du présent arrêté quisera enregistré et

communiquépartout où besoin sera et inséré auJournal

et au Bulletin officiels de la colonie.

PAUL SAMAHtY.

Par le Gouverneur :

Le Chef du service de l'Intérieur,

P. CERToNCINY.

N° 175.- ARRÊTÉ accordant au sieur Teletchéa (Dominique),

la concessuon, à titre gratuit et prouisoire, d'un terrain situt

Saint-Pierre.

Saint-Pierre, le 31 août 1900.

Le Gouverneur des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Vu la demande adresséeà l'Administration par le sieur

Téletchéa (Dominique),tendant à obtenir la concession.

à titre gratuit et provisoire, d'un terrain situéà Saiit

Pierre;

Vu les arrêtés locaux des 17 avril 1844 et 18 août

1862, relatifs aux ventes et concessions de terrains do

maniaux dans la colonie;

Vu le décret du 7 novembre 1861 sur la constitution

de la propriété desgrèves et terrains auxîles St-Pierre

et Miquelon; .

Vu l'article 4 1 du décret du 2 avril 1885, instituant

un Conseil général aux îles Saint Pierre et Miquelon.

modifié par celui du 25juin 1897, promulgué dans la

colonie par arrêté du 16juillet suivant;

Vu la délibération du Conseil d'administration du 23

août 1900;

Attendu que les formalités voulues ont été remplies

par le pétitionnaire;

ARRÊTE:

Article 1°.— Estconcédé,àtitre gratuit etprovisoire,

au sieur Téletchéa (Dominique), pour y construire une

maison d'habitation, un terrain situéà St-Pierre, mesu

rant 345mètres carrés, borné au Nordpar la concession

Autin, au Sud par la rue Delécluse, à l'Est par la pro

priété Guyonard et à l'Ouest par la place du Réservoir
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Septemhre 1900.

Art. 2.- Ce terrain est concédé sous les conditions

suivantes:

1° de construire sur le dit terrain une maison d'habi

tation dans le délai de deux ans àpartir de cejour;

2° d'abandonner gratuitement à l'Administration, le

cas échéant, les parcelles de terrain jugées nécessairesà

l'élargissementdes rues et à l'ouverture devoies decom

munication nouvelles ;

3° de renoncerà touteindemnité à raison du préjndice

que pourrait éprouver le propriétaire dans le cas où l'Ad

ministration ferait opérer le nivellement des rues limi

trophes du terrain concédé par le présent arrêté.

Art. 3.- Il est formellement interdit au concession

naires de vendre ou d'aliéner ce terrains sans autorisation

de l'Administration jusqu'a ce quil ait été mis en posses

sion définitive.

Art. 4.- Le Chefdu service de l'Intérieur est chargé

de l'exécutionduprésent arrèté quisera enregistré etcom

muniqué partout où besoin sera et inséré au Journal et

au Bulletin officiels de la colonie.

PAUL SAMARY.

Par le Gouverneur:

Le Chef du service de l'Intérieur.

P. CERToNCINY.

--------

VPar décision duGouverneur, en date du 31 août 1900,

prise sur la présentation du Maire de Saint-Pierre, sont

nommés dans la compagnie de sapeurs-pompiers de la

ville de Saint-Pierre :

Au grade de lieutenant honoraire:

' M.Vigneau (Paul) lieutenant à la compagnie;

Au grade de lieutenant:

M. Poirier (Emile)sous-lieutenant à la compagnie;

Au grade de sous-lieutenant:

M Lefèvre (Georges).

----

ENQUÊTE DE COMMODO ET INCOMMODO.

Une enquête de commodo et incommodo est ouverte à

eompter de cejour 1°août 1900,auService de l'Intérieur

(1"section),à l'occasion d'unedemande deMM.A. Légasse

et L. Légasse, tendant à obtenir l'autorisation:

1°de construireun quaiavecterre-plein sur ledomaine

public maritime. Les dits quai et terre-plein situés auSud

d'un magasin appartenant à MM. Légasse et au Sud du

Barachois, mesureraient 47 mètres de longueur sur 64

pmètres de largeur; -

2° de construire sur le dit terre-plein un magasin à sel

et un établissement frigorifique pour la conservation de

divers produits. -

L'enquête sera close le 1" sept. à 4 heures du soir.
-

-
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Une enquête de commodo et incommodo est ouverte à

compter de cejour24 août 1900, au Service de l'Intérieur

(1"° section), à l'occasion d'une demande de M. Le Buf.

tendantà prolonger de3 mètres sur5 mètres de largeur

le musoir de la cale de son habitation située au Nord du

Barachois de Saint-Pierre. - -

L'enquête sera close le 24 sept. à 4 heures du soir.

Lespersonnes qui auraient des réclamationsàfaire contre

ces demandes devront les adresser au Chef du Service de

l'Intérieur,jusqu'aux époques ci-dessus fixées.

--

DOMAINE COLONIAL.

Demazdes de concessions de terrains à titre gratuit.

Pour y construire une maison d'habitation :

Les sieurs: 1º Rosse, Albert, père, un terrain situéà Saint

Pierre, mesurant 328 mètres 50 décimètres carrés, borné au Nord

par la rue Marguerite, au Sud par la concession Costentin,à l'Est

par la concession Detcheverry, Joseph, età l'Ouest par la conces

sion Audoux;

2° Hervé, Jean, un terrain situé à Saint-Pierre, mesurant 255

mètres carrés, borné au Nord par la rue Paul Bert, au Sud Dar la

propriété Lambert, à l'Est par la propriété Vigneau, Eugène, et

à l'Ouest par la propriétéOlano;

3° Madé, Auguste, un terrain situé à Saint-Pierre, mesurant

333 mètres carrés, borné au Nord par le domaine, au Sud par

une rue non dénommée,à l'Est par la rue Marceau et à l'Ouest

par le domaine;

à° Autin, Daniel, un terrain situé à Saint-Pierre, mesurant

273 mètres 37 décimètres carrés, borné au Nord par la rue Bour

saint, au Sud par le domaine, à l'Est par la concession Detche

verry,Joseph, et à lOuest par la rue du Calvaire;

5° Gautier, Jules, un terrain situé à St-Pierre, mesurant 315

mètres carrés, borné au Nord par la concession Ollivier, Emile,

au Sud par la rue Beaussant, à l'Est par la concession Poirat,

Gustave, età l'Ouest par le domaine;

6° La demoiselle Lamunth, Emilie,un terrain situéà St-Pierre,

mesurant 350 mètres carrés, borné au Nordpar la rue Mamyneau,

au Sud par la concession Guépin,à l'Estpar la rue de l'Espérance,

et à l'Ouest par le domaine;

7º Autin, Ernest, un terrain situé à St-Pierre, mesurant 303

mètres 75 décimètres carrés, borné au Nordpar un terrain de

mandé par Autin, Daniel et la concession Detcheverry, au Sud

par la concession Ollivier, Auguste, à l'Est par la concession

Detcheverry, Auguste et Petitpas, veuve, et à l'Ouest par la rue

du Calvaire. - 5 - 1

Saint-Pierre, le 1er septembre 1900

Pour établissement de pêche :

1° Les sieursArantzabé, Emilien, un terrain situé à St-Pierre,

dans l'anse à l'Allumette, mesurant 400 mètres carrés, borné au

Nord pae la concession Vigneau, Albert, au Sud età l'Est par la

domaine et à l'Ouest par un sentier public;

2° Seinier, Emmanuel, un terrain sis à St-Pierre,près de l'anse

à l'allumette, mesurant f00 mètres carrés, borné au Nord parun

passage réservé, au Sud par le domaine, à l'Est par un passage

réservé et à l'Ouest par le domaine. - 5 - 1

Saint-Pierre, le 1°* septembre 1900.

Pour l'installation d'une grève:

Le sieur Girardin, Aristide, un terrain situé à Saint-Pierre,

près de l'anse à l'allumette. mesurant 840 mètres carrés, borné au

Nord parun passage réservé, auSüdpar le domaine. à l'Est par

un terrain réservé le long du littoral et à l'Ouest par un passage

réservé, 5 - 1

Saint-Pierre, le 1er septembre 1960.

Les personnes qui se croiraient fondées à réclamer

contre ces demandes, devront le faire dans le délai d'un

\ mois, à partir des dates fixées ci-dessus.
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AVIS,

Le public estinforméque, par décision du

Gouverneur, prise en Conseilprivé, la date

de fermeture de la pêche, fixée par arrêtédu

30 août 1899 au 1er septembre, est prorogée

jusqu'au 1er octobre.

--

Service des Postes

AV I S .

Le public est informé qu'en vertu d'un nouvelarran

gement conclu entre l'Administration de la colonie et la

Société Saint-Pierraise de navigationàvapeur, le steamer

postal qui ne devait quitter Halifax ouSydney que six

heures après l'arrivée de la malle, devra désormais quitter

l'un ou l'autre de cesports deuxheures après l'arrivée du

train apportant les malles.

--

Service des Douanes

AVIS.

L'Administration a l'honneur de rappeler à MM. les

armateurs les dispositions des art. 13 et 30 du titre II

de la loi du 22 août 1791,quiinterdisent le débarque

ment sans permis, de marchandises, sous peine d'une

amende de 50francs. , -

Les art. 13 du titre II et 9 du titre XIII de la loi du

22août 179 l interdisent les transbordements sans per

mis, sous peine d'une amende de 100 francs et de la

confiscation des marchandises.

Ces dispositions s'appliquent également au débarque

ment et au transbordement de la morue. De plus, l'ad

mission des produits au bénéfice du privilège réservé à

la pêche nationale, est subordonnée à une déclaration

de retour faite à chaque voyage par le capitaine ou le

patron du navire pêcheur.

Dans le but de faciliter les opérations commerciales,

le service des Douanes considèrera comme régulière et

comme une autorisation implicitement accordée de dé

barquement ou de transbordement, la déclaration faite

aubureau,soit par le capitaine. soit par l'armateur, après

la livraison des produits et avant le départ du navire

de la quantité de morue déchargée. -

Ces dispositions nouvelles ne modifient en rien les

formalités à remplir au désarmement des goëlettes.

Au cas où cette déclaration ne seraitpasproduite et où

aucune autorisation n'aurait été donnée, la contravention

aux lois qui précèdent seraitinfailliblement relevée et le

bénéfice de l'origine nationale refusée à l'expédition

des produits.

--

IPA RTIE NO)N () F F 1C 1 ELL|

Informations et faits divers

L'aviso-transport LaManche, commandéparM. Pivet,

capitaine de frégate, est arrivé sur notre rade le 28 août

à 8 heures du matin. Il en est reparti le 29, à midi,

pourSydney. emportant la correspondance de la colonie.

Nous sommes heureux de le saluer à son passage en

attendant son prochain retour et plus longséjourà Saint

Pierre. -

-----

,

Le vapeur postal Pro Patrua parti de St-Pierre le 26

août à midi, est arrivé à Sydney le 27 à 6 heures du

matin.

Passagers partis :

MM. Edwards; Jones; Standup, père; Standup, fils; Steele.

MMmes V° Edwards; Jones; Frecker.

MM*Edwards;Jones; Benning; Noseworthy;Jones; Benning.

--

CDbjets trouvés. - Par M"Jean ne Bidei, rue

Nielly, 1 soulier neuf, nº 23, pour enfant.

--

Mouvement commercial des Bancs.

En portant à la connaissance du public le mouvem6nt

commercial des bancs, l'Administration s'en rapporte à

la déclaration faite par le capitaine et n'entend nullement

revêtir d'une sanction les chiffres mentionnéssur cet état.

Nonnns dles navires de p êc In e

entrés du 23 au30 août 1900

et nombre de morues prises par chacun d'eux.

Saint-Martin. 1 1 .. ooo Floride. 16. oo0

Adèle. 25.ooo Louis. 41.000

Saint-Laurent. 42. ooo Canadienne. 29.000

Hirondelle. 68.ooo Granvillaise. 29.ooo

Tyrolienne. 35.ooo Alcyon. 2o.o00

Anémone. 5o.ooO Emilie T. 31.000

Marie-Joséphine. 15 .. ooo Mérit. 96.000

p. F. 22 . 22. ooo Gustave-Prosper. 19.ooo

Marie L. 45.ooo Francine. 17.000

Mirande. 2| .. ooo Louis-Mélanie. 7.000

Mascotte. 3o.ooo Pervenche. 13.000

Gracieuse . 14.ooo Evangéline. 4.000

Saint-Pierraise. 22.O0o P. F. 47 . 11.000

Pensée. 23.ooo Sea Queen. 16.90

Tzarine. 2o.ooo Dictateur. 2.000

René. *º8.ooo Auguste-Marie. 1). o00

Lucien. 37.ooo Jasmin. 18.000

Adèle et Rose. 2. ooo Berthe. 25.000

- Joséphine. 22.ooo Brise. 12.000

Jeanne. 3o.ooo Vengeur. 39.ooo

Henri. 52.ooo Garonne. 23.000

Georges-Marie. 23.ooo Agonaise. 3.000

Jeune Aristide. 18.ooo - Albert. *.000

Alice. 28.ooo Amphitrite. * 1 ooo

Léon-Emilie. 28.ooo Bidassoa. 3.1oa

•---
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1* Septembre 1900

Club nautique des Iles Saint-Pierre et Miquelon.

Régates Saint-Pierraise.

Dimanche 9septembre 1900

Sous la Présidence d'Honneur

de Monsieur le Chef du service Administratif de la Marine.

DIsPosITIoNs GÉNÉRALEs.

Article 1".- Les régates commenceront à 1 heure

précise. Le point de départ est fixé près de la cale de

l'habitation R. Chuinard.

Art. 2.- Les patrons des bateaux à rames et des ba

teauxà voiles quiprendrontpart aux différentes courses

devront se faire inscrire au bureau du Port jusqu'au sa

medi8 septembre à 5 heures du soir.

Letirage ausort des numéros d'ordre des bouées étant

supprimé en rade, il y sera procédé pour toutes les

courses au moment de l'inscription du bateau.

Nul ne sera admisà concourir s'il n'est porteur du nu

méro de sa bouée, qu'il devra présenter au Commissaire

chargé du départ.

Art.3.-Toutes les embarcationsà voiles qui pren

dront part aux régates devront porter,à un mât cù à la

corne, les couleurs de la sériedont elles font partie. Elles

devront venir prendre leurs bouées, dès que le guidon

de leur course sera arboré à la gaule plantée près de la

Tente du Club nautique.

Art.4.-Les bateauxà voilespartiront sur des bouées,

toutes voiles amenées; ceux à l'aviron partiront égale

ment des bouées les avirons mâtés.

Seuls les bateaux à voiles de la 5° course, pourront

établir leur voilure à l'exception des focs et partiront sui .

vant les instructions qui leur seront données par le

Commissaire du départ.

Art. 5.- Lesignal du départ sera donnépar un coup

de canon.

Art. 6.- Pour toutes les courses à la voile et à l'avi

ron, 2 concurrents sont nécessaires pour obtenir 1 prix,

3pour2prix et 5 au moins pour3prix.

Art. 7.-Sera mis hors de course: 1° Tout bateau

dont le patron n'exécutera pasimmédiatement les ordres

des Commissaires; 2°Tout bateau qui n'aura paspris sa

bouée dix minutes après l'appel de sa course; 3°Tout

bateau quittant sa position avant le signal du départ ou

qui ne suivrapas exactement leparcours indiqué; 4°Tout

bateau qui en abordera un autre par fausse manœuvre;

5° Tout bateau qui abordera une bouée du parcours,

même du bout d'un aviron ou d'une partie quelconque

de son gréement; 6° Tout bateau qui, peur aider sa ma

nœuvre,pourgouverner ou virer de bordse servira d'un

aviron, d'une gaffe ou d'un propulseur quelconque;

7° Tout bateau qui commettra un fait illicite non prévu

aux présentes.

Art. 8.-Toute contestation sera jugéeséance tenante

par les Commissaires et la décision sera sans appel.

-
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ORDRE DES COURSES ET PRIX AFFECTÉS A CES COURSES.

1re COURSE.

Embarcations à la voile des navires de guerre.

1'° Section: Canots.

1er prix: 40 francs. 2°prix: 30 francs.

2° Section: Baleinières

1° prix. 40 francs.-2° prix. 30francs.

»

2e coURsE guidon bleu et blanc).

Bateaux pilotes et autres de nationalité française

de 9 à 19 tonneaux de jauge.

1°" prix. Une somme de 125 fr.-2°prix. Une somme de 75 fr.

3° COURSE (guidon blanc).

Bateaux de pêche locale au dessous de 9tonneaux.

1" Section: Sloops.

1° prix. Une somme de 100fr.-2eprix.Une somme de 75 fr.

2° Section: Pirogues.

1° prix. Une somme de 100fr.-2e prix.Une somme de75 fr.

4e COURSE.

Gigs.

Prix unique. Deux statuettes Saxe (Incroyables.

5e COURSE.

Canots, yoles et baleinières à 4 avirons.

1er prix. Une pendule, baromètre-thermomètre, chêne sculpté;

2° prix. Une table à ouvrage en noyer, incrustée nacre.

3° prix. Un porte-cartes, métal blanc 1° titre, ciselé.

6° COURSE guidon rouge).

Bateaux de plaisance à voiles, pontés.

1er prix. Uue garniture cheminée (sujets danseurs).

2° prix. Une glace, cadre or.

3° prix. Un service à découper età salade, Bufle et argent.

7e COURSE.

Embarcations à voiles des navires du commerce

armés au long-cours.

1° prix. Une jumelle marine extra-forte.

2° prix. Une garniture jardinière.

Se COURSE.

Embarcations à l'aviron des navires de guerre.

1"° Section : Canots.

1er prix. Une somme de 40 fr.-2° prix. une somme de 30 fr.l p

2° Section: Baleinières.

1er prix. Une somme de 40 fr.-2 prix.Unesomme de 30 fr.
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"

9° COURSE(guidon bleu).

Canots de plaisance à voiles. non pontés.

1°"prix. Un service à thé avec plateau métal blanc, 1er titre.

2° prix. Deux bronzes, sujets Ethiopiens.

3° prix. Un remontoir argent.

10e COURSE.

Warys de pêche à 4 avirons.

1*prix..Une somme de 60 francs.

2° prix. Une somme de 50 francs.

3e prix. Une somme de 40 franes.

COURSES D'EIONNEUR,

lateaux pilotes et autres de nationalitéfrançaise

de 9 à 19 tonneaux de jauge.

Prix: Une pendule comtoise.

Bateaux de pêche locale (sloops et pirogues).

Prix: Un service de table complet, métal blanc.

Bateaux de plaisance à voiles, pontés.

Prix: Un service (Limoges décoré, 74 pièces).

Bateaux deplaisance à voiles, non pontés.

Prix : Une glace médaillon or, verre biseauté.

Les prix seront donnés sous la tente du Club, immé

diatement après les régates.

Les gagnants, dans l'ordre de classement, pourront

choisirparmiles objets affectés comme prix àleur course.

La tente est réservée auxsociétaires et à leur famille.

Les cartes personnelles seront rigoureusement exigées

à l'entrée.

En cas de mauvais temps, les régates seront remises

au premierjour favorable.

Les membres du comité d'organisation des régates :

MM. Gazengel,président; Leban,vice-président; Bardou; Bré

hier; Chuinard; Delisle; Grandais;Irazoquy; Légasse,fils; Merle;

Philippe; Rochard; commissaires.

NoTA.- La Société musicale sefera entendre pendant la durée

des courses et terminera la fête par une retraite auxflambeaux.

--

DÉPÈCHES TELÉGRAPHIQUES.

En publiant àsimple titre de renseignements les dépêches

c-dessous, l'Administration ne garantit en aucune façon

l' exactitude des nouvelles qu'elles transmettent.

24 août 1900.

Récompenses obtenues par St-Pierre et Miquelonpa

rues aujourd'hui: 5grands prix,2 médailles d'or,6 d'ar

gent,6 de bronze et 3 mentions.

M. Aubert, président du tribunal de Fort-de-France,

estnomméprésidentdu tribunal de LongXuyen;Grilhant,

juge d'instruction de St-Pierrre, est nommeprésident du

tribunal de Fort-de-France; M. Lubin,juge d'instruction

de St-Pierre, est nomméjuge d'ins'ruction de Fort-de

France; M. Benezech. conseiller auditeur de la cour

d'appel de Pondicherry, est nonné juge du tribunalde

St-Pierre.

Un décret paru aujourd'hui à l'officiel assure l'exé

cution de la réforme mettantà la charge des colonies des

Antilles, de la Guyane et de la Réunion l'ensemble de

leurs depenses civiles et de gendarmerie et prescrivant

que la nomenclature et le maximum des dépenses obli

gatoires seraient fixés par décret en conseil d'Etat.

Le télégraphe étant interrompu avec Pékin il n'a pas

étépossible de donner des nouvelles. Un télégramme de

Pékin, du 16. annonce que les forces alliées ont attaqué

la ville impériale.

25 août 1900.

M. Morachini est nommé gouverneur de première

classe des colonies; M.Gabrié est nommégouverneur de

deuxième classe; M. Capest, secrétaire général de pre

mière classe est nommégouverneur de troisième classe.

Les dépèches annoncent la délivrance du petit déta

chement de marins français et italiens qui occupaient la

cathédrale de Petang dans la banlieue de Pékin et qui

restèrent sans communication avec les légations pendant

le siège. On signale des combats assez sérieuxprès de

Tientsin. La presse française proteste énergiquement

contre l'absence complète de renseignements concernant

le corps expéditionnaire français et sur cequ'on se borne

à reproduire les dépêches donnant des nouvelles des

autres troupes et consuls. -

Le conseil municipal de Chartres a décidé d'offrir une

soirée de gala aux officiers prenant part aux grandes

manœnvres de la Beauce.

A Perpignan, après entente entre le Directeur des

mines de Batere. l'ingénieur Rodet et les ouvriers, ces

derniers renoncentà se mettre en grève. A Marseille, le

chômage est général, les négociants se proposent de

mettre le maire en demeure, par ministère d'huissiers,

de protéger le débarquement des marchandises. A Dun

kerque toutes les usines, les ateliers et chantiers sont

arrêtés. Un cortège comprenanttous lescorps de métiers

doitparcourir la ville et se rendre à la sous-préfecture.

27 août 1900.

Le Président de la République a chassé hier et au

jourd'huià Rambouillet. M. Leygues faisant fonction, par

intérim, de ministre de l'Intérieur a conférépour affaires

de service avec le président qui le retint à déjeuner. M.

Delcassé rentre ce matinà Paris.

Les mesures prises par le sous-préfet de Dunkerque

semblentavoirenrayé lagrève.A Paris, 1250cochers ont

repris le travail.Ce soir réunion pleinière de tous les cor

chers qui amenera sans doute la fin du conflit.

Le ministre de la Marinea reçu unedépêche du général

Frey transmise par l'amiral Courrejoles confirmant les

détails déjà connus de la prise de Pékin dans la nuit du

14 au 15 août après de rudes combats. Le commandant

Feldman est blessé légérement; le capitaine Marty, blesse
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ravement; un sergent et trois soldats tués, trois scldats

lblessés. Le capitaine Labrousse a été tue le 1 4 août en

défendant les légations.

28 août 19f0.

Le Ministre desaffaires étrangères a reçu de M. Pichon

un télégramme daté du 19 août rappelant les détails de

la prise de Pékin: l'Empereur, l'Impératrice et les mem

bres du Gouvernement enfuis après avoir fait décapiter

5 ou 6 nembres du T'song-li yamen passantpour moins

hostiles aux étrangers. La résidence actuelle Empereur

et Impératriceinconnue. Lesgénérauxdécidèrent d'entrer

dans le palais pour chasser les soldats chinois, traverser

palais impérial sans camper, faisant seulement un défilé

militaire. La préoccupation principale est de rétablir les

communications(cheminfer et télégraphe) avec Tientsin.

Pékin est divisé en districts dont la police a été confiée

aux corps de troupes sous la direction des généraux. A

ajouter auxpertes signalées: 2 matelots, un volontaire et

le capitaine Labrousse tué avant l'arrivée des troupes,

soit !4mortspourle détachement ayantàdéfendre les léga

tions; au Pe-tang 5 tués dont le lieutenant Henry.Tout

le personnel des légations est en misérablesanté. Laplu

part des quartiers de la ville ne sont plus que monceaux

de ruines.

L'amiral Courrejoles télégraphie que le Conseil des

amiraux, prévenant les légations à Pékin, a décidé de

retenir en rade Li-Hung-Changjusqu'à l'arrivée de l'avis

que le corps diplomatique consentiraità ouvrir des négo

ciations avec ce mandarin. Le Cachar et le Vinh-Long

portant les premiers renforts. français sont arrivés à

Takou le 24. -

Grèves: A Marseille les ouvriers desports ont repris le

travail. la grève des charretiers continue.AToulouse la

grève desplatriers continue. A Bergerac les ouvrierston

neliers sont en grève. La grève des ouvriers du port de

Dunkerque continue.

AuTransvaal, le général Ollivier serait prisonnier; le

combat contre Botha continue; les lignes boërs seraient

percées. Les pertes anglaises seraient considérables.

29 août 1900.

Le ministre de la Marine a reçu aujourd'hui la pre

mière dépêche venant directement par le nouveau cable

deTakou.Une canonnière a été envoyée à Shanghaipour

remonter le Yang-tse-Kiangdès le mois de juin. L'amiral

a accepté l'offre des Japonais d'évacuer les blessés sur

l'hôpital d'Uiroichima; un officier valide accompagnait

chaque groupe de blessés. Le capitaine Guillaumat est

blessé au bras assez grièvement. La blessure au genou

de l'aspirant de Pontevès est en bonne voie deguérison.

Les fêtes du 14juillet ont été célébrées par l'escadre à

Takou.A Colombo, le Chasseloup-Laubat part pourSaï

g0n.

L'explorateur Fourreau revenant du Congo et de sa

mission àtravers leSahara est arrivéà Tanger, en bonne

Une dépêche officielle annonce la prise de Machadorp

par le général Buller.

La grève de Dunkerque continue. Lagrève des char

retiers de Marseille prend de l'extension. La grève des

débardeurs de Bone menace de prendre des proportions

|

|

-----

considérables. Les pourparlers entre les patrons et les
ouvriers ont commencé ce matin. -

A Milan. aujourd'hui commencement des débats du

procès Bresci qui ne paraît nullement ému. la compagnie

générale parisienne considère la grève des cochers

comme terminée.

Lapeste a fait son apparition à Glascow; d'importantes

mesures sanitaires ont étéprises.On signale deux décés.

30 août 1900.

La date de la prochaine réunion du Conseil des mi

nistres n'est pas encore fixée.

Le yacht René allant de Saint-Maloà Dinan, ayant à

bord le Président duConseil,Madame Waldeck Rousseau

et plusieurs autres passagers, a échoué dans la Rance

sur le banc de sable. Il n'y a eu aucun accident de per

SOI]Il0S.

Pierre Vaud député de la côte d'or demanderaà la ren

trée un crédit de secours pour les victimes des orages,

des grêles, etc. qui ont dévasté la côte d'or et les dépar

tements limitrophes.

Le cuirassé Dupuy de lome est arrivé au Ferrol pour

saluer le roi et la reine 1égente. Aucune nouvelle inté

ressante de Chine.

Lagrève des charretiersde Marseille reste stationnaire,

on signale une grève des mariniers à Bethune.ADun

lerque la situation paraît s'améliorer sensiblement.

OUVEl ,l ,RS MARITIVI S.

BATIMENTS I)E GUERRE.

Août. venant de: ENTRÉES.

28 (Bancs etSt-JeanT./N). La Manche, aviso-transport français,

commandépar M. Pivet, capitaine de frégate.

Août. Allant à : SORTIES. -

29 (Sydney). La Manche, aviso-transport français, conmandé

par M Pivet, capitaine de frégate.

H ATI M ENTS DU CO MMD RCE.

Août. venant de : ENTRÉES.

24 (Paimpol).g.fr. Babette, c. Fleury, avec lest.

- (Lisbonne). sloop fr. Myosotis, c. David, avec sel.

- (Bridgewater) 3 m.fr. Sambre et Meuse, c. Girardin, avec

bois de construction.

- (T/N).vap.a. Fiona, c. Exfort,vapeur du Gouv. de St-John.

- (Québec). g. a. Col. Elsworth, c. Gagnon, avec bois de const.

- (Sydney).g. a. Walter B., c. Spencer, avec charbon.

- (Sydney). g. a. Flying Cloud, c. Purchase, avec charbon.

- (Lisbonne). b.-g.fr. Marie-Céline, c. Blanchard, avec sel.

25 (Bridgewater). g. a. Howard, c. Traham, avec bois de const.

- (Lisbonne). sloop fr. N. D. de France, c. Monsard, avec sel.

27 (Lisbonne). b.-g. fr. La Loire, c.Guéno, avec sel.

- (Lisbonne). sloopfr. Eugène Rouxel, c. Poilvet. avec sel.

- (T/N). vap. a. Glencœ, c. Dracke, avec passagers.

- Iles de la Madeleine).g.a. Gold Hunter, c. Burck,avec div. m.
29 (Lisbonne). b.-g.fr. AdolpheNaux, c. Lepluart, avec sel.

Août. Allant à: SORTIES.

2t (Bordeaux). b.-g. fr. Rose. c. Ponsel, avec 283,1 45 k. morue

verte et 5000 k. morue sèche.

-(T/N). vap. a Fiona, c. Exfort, vap. du Gouv. de St-John.
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24 (Bordeaux). g. fr. Mésange, c. Le Flock, avec 1 l 1,870 kil.

ImOI'lle V6l'te,

-(Bordeaux). g.fr.Carnot, c. Floury, avec 110,000 k. m. verte.

26 (Port de Bouc). g.fr. Mouette, c. Dolo, avec 143,000k. morue

verte et 10,600 k. morue sèche.

- (Bordeaux). b. fr. Marie, c. Denic, avec 264,000 k. m. verte.

- (Musquodoboit). g. a Regina B, c. Williams, avec lest.

(Halifax). vap. fr. Pro Patria, c. Henry, avec lest.

(T/N). vap. a. Glencœ, c. Dracke, avec lest.

(Bordeaux). b -g. fr. Sicié, c. Le Gloahec. avec 177,870 kil.

morue verte, 6,000 kil. morue sèche et 2,300 kil. rogues.

(Sydney).g. a. R.W. Smith, c. Brown, avec lest.

– (Antilles françaises). b.-g. fr. Croisine, c.Jamet, avec95,298

lil. nrorue sèche.

– (Antilles françaises). b.-g. fr. Audacieuse, c. Lemaître. avec

149,402 kil. morue sèche. -

:

==,

ANN( NC ES ET

[EN

OBS ER 7 à T I O N S MÉ T É G 8 9 , 9 G TQ U ES

Faites à l'Hôpital militaire de Saint-Pierre et Miquelon du 23 au 30 août 1900.

par M. Allard. Médecin de 2° classe des Colonies.

VENTE -

à l'Imprimerie du Gouvernement.

ANNUA||RE

des îles Saint-Pierre et Miquelon

POUR LANNÉE 19OO

l'rix. ------------ ... --... ... ... .. .

AVIS

1 fr. 5)

PRESSlON BAROMÉTRIQUE CORRIGÉE TEMP ÉRATUR E TEMPÉRATURES

| . donnée de 2 heures en 2 heures . extérieure extrêmes

* Hauteur du mercure ramenée"à 0 et exprimée en millimètres au Nord et à l'ombr e, des 24 heures

- et dixièmes de millimètres. (Thermomètre sec). -

* |

----

---| # | #

-, # |- # | - i | - # | = # | 2 # | = # | e # | 2 # | a # | a : | : # | - # | = # |2 # | e # | 2 # * ## | | E | | # | # | " # | " # | " # | " # | " # | * E | " # | * E | | # | " # | " 3 | T # | * # E -

93 752,1 |753,2|7536|754,4|755,2 | 755,1 | 754,8| 755,7|755,0|757,0| 757,6|7578| 128| 14,4 | t5,9| 15,2| 128 | (.()

24 |7579|7580|7592 |7599|7599|759,8|759,0|760,5|761,0|761,7|762,0|761,5| 12,6| 14.7| 16.1 | 16,0| 138 16,1

25 |760,9|7602|759,6|759,5|759,3|758,8|758,2|758,0|758,7 |758,9| 759,0|759,0| 15,4| 15,9| 17,7| 17,6| 15,1 17,7

26 |758,5|759,0|759,2 | 759,4|759,7|758,9|758,5|758,2|758,5 |758,8| 78,4|757,9| 14.9| 16,6| 182| 19,5 | 16,4 19,5

27 | 756,5|756,2|756,5|756.3|7562|756,6| 755,8|756,0|756,2 |757,0|757,4|757,3| 1 4,8| 16,0| 15,1 | 14,8| 14,2 16,0

28 |757,5 | 757,8|758,5|758,7|758,5|759,0|759,3|759,9|760,8| 762,i | 762.5|762,6| 14,2| 15,2| 15,8 | 15,6| 13, 15,8

| 29 |762,8| 763,1 | 763,7 |7639|764,7|764,0|763,5|764,2 |764,0|764,|764,8|764 7| 12,6 | 14,0| 16,2| 15,5| 13,1 1t,2

-----

HUMIDITÉ R ELAT I v E

p IIÉNOMÈNES 6 heures. 10 heures. 13 heures. 15 heures. 18 heures.

--------* ----- |--_-| ---------- |

DIVERS . # sa # | # s # | # 4 # | # s à # « |
É | : | : 5 | 5 É | : | : # # | : | = # # | g | ; # | # # | * | * -

E 5 = É * 5 -

23 lleau temps. Pluie à 18 h. 10,7|8, 1| 77 11,5| 2,9| 69 14,4|1,5| 85 130|2,2 | 77 11,5| l,3

*4 11,3 |1,3| 85 12,6|2,1| 7 1.3.2| 3, 1 | 69 13,1 | 3, 1 | 69 12,6|1,2 | S

| *:, Br. Pl. à 10 h. 14,4|1,0| 89 15,7 |0,2 | 98 16,8| 1, 1 | 99 16,7|1 , 1| 99 14,5||1, 1 ] 8s

*( Brume. 14,5 |0,4| 96 15,4| l,2| 88 17.2 |1,0j 90 17,1 | 2.4| 78 158|1.4| *

| 27 Beau temps. 14,2|0,6| 93 15,0|1,0| 90 14,2 |1, 1 | 88 13,9| 1, 1| 88 13,6|1,4| 85

28 13,6|1, 4 | 85 13,4|2,2| 77 13,62, 2 | 77 13,8|2.2 | 77 12,3|1,3| 8

:) 11,8 | 1 , 2| 86 12.2 | 2,2 | 77 14,1 |2, 1| 79 13,7|2,2| 77 1.5 |l, 4| S5

I)IRECTION ET FORCE DU VENT. - PLU IE # - |

---- -- ---- F()[RME DES NUA( ES. en millimètreset 10* | E % |

6 heures. | 10 heures | 13 heures. | 15 heures. | 18 heures. de millimètres. e 5

# - # | - 3 : | 3 - 3 - - * * : | = *

# | # | # | # | # | # | # | # | # | # | - # | = # | 2 # | * # | * # | - # | * # | * # | -- #
à -- # | - E -- à - # - -- - - - - -- -- - g

Q3 | N-0. | 3 | N-0. | 4 | N-O. | 4 | N-O. | 4 | N-O. | 4 |Cu-St. | Cu. Cu. |(u-St. 18,4

24 | N-O. | 3 | N-O. | 3 | N-0. | 3 | N-0. | 2 | N-0. | 2 |(u-St.|Uu-St.|Cu-St. |Cu-St. : )

25 | S-O. | 2 | S-(). | 2 0. 2 - 2 | S-(). | 2 | Ni. Cu. ,

26 | N-E. | 1 | S-E. | 1 | S-E. | 2 | S-0. | 1 | S-0 . | 1 Cu-St.|Cu-St

27 | S-E. | 2 | S-E. | 2 | S-E. | 2 | S-E. | 2 | S-E. | 1 | Ni. Ni. Ni. Ni

o8 | S-E. | 1 - 2 | N-O. | 2 E. 1 | N-E. | 2 |Cu-St.| Cu. |Cu-St.|Cu-St

99 | S.E. | l | S-E. | 1 | S-E. | 1 | S-0. | 2 | S-0. | 9 | Ni. Ni. Cu. Cu.

Saint-Pierre. - Imprimerie du Gouvernement.
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35* Annee. -- N° 36 -- Samedi8Septembre 1900.

STATE ------

=== RÉPUBLIQUE FRANCAISE === LIBERTE = ÉGALITÉ = FRATERNITÉ ===

------J()URNAL OFFICL
DES I LES

sAINT-PIERRE ET M1oUELoN
P A R A IS SANT TOUS LES SAME D IS ' r

"

*aux DE anonNeurvr / Payable d'avance . Les annonces doivent être remises, auplus | pRIx DEs ANNoNCES (Payable d'avance . -

n * onr lac* (( : France ct l'Etranger tard, le MIERCREDI soir a deux heures, Une à six lignes............... --... ..------ 3 rr. 09

six mois....... 7 *. oo * *ois-- . "s fr. * Poua ees anonnemenrs er les annonces il"º** au-dessus. - ... ... ... ...... t) 40

Les répetitions d'avis, sans modifications, seront
Trois mois .... 4 00lTrois mois..... 4 50 s'adresser au

Un numéro: 25 centimes. Comptable de l'Imprimerie du Gouvernement. | payées moitie du prix ci-dessus.

- - s -- r - r r - S() MI MI A I R E: lieu d'apporter à la législation en vigueur sur la chasse
PARTIE OR FIClELLE.-Gouvernement: Départ deM. le Gouverneur. aux îles Saint-Pierre et Miquelon.

Intérieur: Décisions au sujet de la chasse et de la pêche.- Arri- --

vée de M. l'Instituteur laïque. –Enquête de commodo etincom-
, , , -

modo. - Domaine colonial.- Justice: Arrivée de M. le Chef du Par décision du Gouverneur en date du 7 septembre

1900,une commission composée de : -

service Judiciaire.

PARTIENON OFFICIELLE.- Informations et faits divers.-Nou-
- - - -

MM. Le Chef du service de l'Intérieur, Président,

Le lrésident du Tribunal de 1"°instance,

velles maritimes. -Observations météorologiques.

Dupuy-Fromy,

St-Martin Légasse, fils,

Humbert, Paul,

Jaquet, Alfred,

Lamusse, Georges,

Sasco, Emile,

Ozon, Prosper,

a été chargée d'élaborer un projet de règlement sur la

pêche dans les étangs et cours d'eau de la colonie.

M. Coudert instituteur directeur de l'école publique

laique de Saint-Pierre, est débarqué dans la colonie le

IPA RTIE () FIF |CH IR I, 1, E

|V | | \ | \ |

n ES ILES SAINT-PIERRE ET MI0UEL0N

N° 182.- DÉCISION. Départ de M. Samary, Gouverneur.

Saint-Pierre, le 8 septembre 1900.

Nons, Gouverneur des Iles Saint-Pierre et Miquelon.

----Vu le câblogramme du Ministre des colonies, en date

du 18 août 1900,nous autorisant à nous rendre en France 6 septembre 1900.
-- -

et nous prescrivant de confier l'intérim auChefdu service ---- | -- ----

1 c. i » i » . | -- - -

Judiciaire; - ENQUÊTE DE COMMODO ET INCOMMODO.

Article 1°" DÉCIDONs : - Une enquête de commodo et incommodo est ouverte à

Article Nous nous embarquerons sur le navire compter de ce jour24 août 1900, au Service de l'lntérieur
postal : Patrua, le dimanche 9 septembre courant. | (1* section), à l'occasion d'une demande de M. Le Buf

p Art. 2.-A partir du dit jour, M. Maurice Caperon, | tendant à prolonger de 3 mètres sur 5 mètres de largeur
rocureur de la République, Chefdu service Judiciaire. le musoir de la cale de son habitation située au Nord du

exercera, à titre intérimaire, les fonctions deGouverneur Barachois de Saint-Pierre.
es - n : , , 1 I : ----- -

-*: et: - . L'enquête sera close le 24 sept. à 4 heures du soir.

:* La pt Sente ecision sera communiquee, Une enquête de commodo et uncommodo est ouverte à

enregistrée et insérée partout où besoin sera. compter de ce jour 7 septembre 1900, au Service de -

PAUL SAMARY. l'Intérieur, 1* Section, à l'occasion d'une demande de

M. E. Benâtre, tendant à obtenir l'autorisation :

1° de prolonger la cale Ouest de l'habitation de M. G.
N|| \ | [| | | l, 3 | \T | | | | | - Gauti* situee au Sud du barachois, dé 80 mètres;

2° d'élever un magasin de 8 mètres de long sur 14

Par décision du Gouverneur en date du 7 septembre mètres50 de large sur un terre-plein déjà existant près

1900, une Commission composée de: de la dite cale.

MM.Le Chef du service de l'Intérieur. Président, L'enquéte sera close le 7 octobre à 4 heures du soir.

Le Président du Tribunal de 1* Instance, | Les personnes qui auraient des réclamationsàfaire contre
Le Maréchal-des-logis-chef commandant le détachement . ces demandes devront les adresser au Chef du Service de

de gendarmerie, - l'Intérieur, jusqu'aux époques ci-dessus fixées.

Toché. Paul, - - ----

Li - - v

*ndre - . - DOMAINE COLONIAL. -

, Benâtre, Eugène, ' - . - - | Demaades de concessions de terrains à titre gratuit.
Pépin, Emmanuel, 1 Pour y construire une maison d'habitation :

- Lefèvre Louis - - - pes sieurs : 1º Rosse, Albert. père, un terrain situéà Saint

a été chargée d'étudier les modifications qu'il y aurait | Pierre, mesurant 3es metres 50 décimètres carrés, bornéauNord

|

i

|

-- .
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par la rue Marguerite, au Sudpar la concession Costentin,à l'Est

par la concession Detcheverry, Joseph, età l'Ouest par la conces

sion Audoux;

2° Hervé, Jean, un terrain situé à Saint-Pierre, mesurant 255

mètres carrés, borné au Nordpar la rue Paul Bert, au Sud nar la

propriété Lambert. à l'Est par la propriété Vigneau, Eugène, et

à l'Ouest par la propriétéOlano;

3º Madé, Auguste, un terrain situé à Saint-Pierre, mesurant

333 mètres carrés, borné au Nord par le domaine, au Sud par

une rue non dénommée, à l'Est par la rue Marceau et à l'Ouest

par le domaine; -

4º Autin, Daniel, un terrain situé à Saint-Pierre, mesurant

273 mètres 37 décimètres carrés, borné au Nord par la rue Bour

saint, au Sud par le domaine, à l'Est par la concession Detche

verry,Joseph. et à l'Ouest par la rue du Calvaire; · · - - -

5° Gautier, Jules. un terrain situé à St-Pierre, mesurant 315

mètres carrés, borné au Nord par la concession Ollivier, Emile,

au Sud par la rue Beaussant, à l'Est par la concession Poirat,

Gustave, et à l'Ouest par le domaine:

6º La demoiselle Lamunth, Emilie,un terrain situéà St-Pierre,

mesurant 350 mètres carrés,bornéau Nordpar la rue Mamyneau,

au Sud par la concession Guépin,à l'Estpar la rue de l'Espérance,

et à l'Ouest par le domaine;

7º Autin, Ernest, un terrain situé à St-Pierre, mesurant 303

mètres 75 décimètres carrés, borné au Nord par un terrain de

mandé par Autin, Daniel et la concession Detcheverry, au Sud

par la concession Ollivier, Auguste, à l'Est par la concession

Detcheverry, Auguste et Petitpas, veuve, et à l'Ouest par la rue

du Calvaire. 5 - 2

Saint-Pierre, le 1° septembre 1900.

8° La dame Veuve Paul Audouze,un terrain situéà St-Pierre,

près de la route de Galantry, mesurant 400 mètres carrés, borné

au Nord par un passage réservé, au Sud par la concession

Frechon, Ernest,à l'Est par un passage réservé et à l'Ouest par

la concession Phlippe, Pierre. 5 - 1

Saint-Pierre, le 8 septembre 1960.

Pour agrandissement de propriété.

Les sieurs : 1ºLemoine,Alexandre,unterrain situé à St-Pierre,

mesurant 49 mètres 95 décimètres carrés, borné au Nord par la

rue Delécluze, au Sudparla rue Gervais. à l'Est par la propriété

Lemoine, Alexandre et à l'Ouest par la place du Réservoir.

2º Lafargue, Michel, un terrain situé à St-Pierre, mesurant

148 mètres 50 décimètres carrés, borné au Nord par la rue

Gervais, au Sud parun terrain demandé par le sieur Déminiac,

Théophile, à l'Est par la propriété Lafargue et à l'Ouest par la

place du Réservoir. -

3º Déminiac,Théophile, un terrain sis à St-Pierre, mesurant

92 mètres carrés, borné au Nordpar un terrain demandé par

Lafargue, Michel, au Sud par la rue Hautefeuille,à l'Est par la

propriété Déminiac, Théophile et à l'Ouest par la place du Ré

servoir. 5 - 1

Saint-Pierre, le 8 septembre 190.

Pour établissements agricoles:

Les sieurs : 1° Deschamps, Raoul, un terrain situéà Saint

Pierre, route de Savoyard, mesurant 4970 mètres carrés, borné

au Nord par le domaine, au Sud par la route de Savoyard, à

l'Est par un terrain demandé par le sieur Deschamps, Georges et

à l'Ouest par la coucession Girardin.

2° Deschamps, Georges,un terrain situéà St-Pierre, route de

Savoyard, mesurant 4970 mètres carrés, borné au Nord par le

domaine, au Sud par la route de Savoyard, à l'Est par la con

cession Casamayor,Etienne età l'Ouest par le domaine. 5-1

Saint-Pierre, le 8septembre 1900.

Pour établissements de pêche :

Les sieurs: 1aArantzabé, Emilien, un terrain situéà St-Pierre,

dans l'anse à l'Allumette, mesurant 400 mètres carrés, borné au

Nordpae la concession Vigneau,Albert, au Sud età l'Est par le

domaine et à l'Ouest par un sentier public; -

2° Seinier, Emmanuel,un terrain sisàSt-Pierre, prèsde l'anse

à l'allumette, mesurant fi00 mètres carrés, borné au Nord parun

passage réservé, au Sud par le domaine, à l'Est par un passage

réservé et à l'Ouest par le domaine. 5- 2

Saint-Pierre, le 1° septembre 1990,

=

Pour l'installation d'une grève:

Le sieur Girardin, Aristide, un terrain situé à Saint-Pierre,

près de l'anse à l'allumette. mesurant 840 mètres carrés, borné au

Nord parun passage réservé. au Sud par le domaine.à l'Est par

un terrain réservé le long du littoral et à l'Ouest par un passage
réservé. 5 -- *

Saint-Pierre, le 1er septembre 1960.

Les personnes qui se croiraient fondées à réclamer

contre ces demandes, devront le faire dans le délai d'un

mois, à partir des dates fixées ci-dessus.

VINTTIN | L INTIT,

M. Caperon (Maurice). Procureur de la République,

Chefdu servicejudiciaire, est débarquéà Saint-Pierre le

6 septembre 1900, rentrant de congé.

IP A RTIE NON OF F |C| E I, L, E

Informations et faits divers

Le croiseur l'Isly, battant pavillon de M. le Capitaine

de vaisseau Hennique, Commandant la division navale

de Terre-Neuve et d'Islande, a mouillé sur notre rade le

4 septembre,venant deSydney et portant la correspon

dance.

Nous sommes très heureux de lui souhaiter la bien

venue et de son séjour à Saint-Pierre jusqu'à son départ

pour France.
--

Le vapeurpostal Pro Patria est arrivéà St-Pierre avec

les malles d'Europe et des Etats-Unis d'Amérique, le

6septembre 1900, à midi.

Passagers arrivés : - - --

- MM.Caperon, Chefdu service Judiciaire; Coudert, Directeur

de l'école laïque; E. Coudert; M.Coudert; Edouard B.del, Macy:

Harris;Comeau; Pierré; Lafrémeré; Delville; Dubuisson;Clancey,

Atkinson.

M"°Coudert :Cormier et 1 enfant; Lepage et 1 enfant; Macy;

Delville; Dubuisson; French.

Mlle Murphy. -

DÉPART POUR LEURoPE & LEs ÉTATS-UNIs
( Voie de North-Sydney et Halifax).

le9 septembre 1900.

Le bureau de poste restera ouvert le Dimanche :

pour les lettres recommandées jusqu'à.. 9 lieures 00 du mat.

pour les lettres à affranchir jusqu'à... .. 9 heures 30 du mat.

les colis postaux seront reçus jusqu'à... 9 heures 00 du mat.

Levée des boîtes le Dimanche :

rues Sadi-Carnot et Lamentin, à..... . . 10 heures 00 du mat,

au bureau de poste, à................ 10 heures 00 du mat.

Nota.-La levéede la boite aux lettres sera faite à l'Ile-aux-Chiens,

le Dimanche, à9 heures du matin.

Exposition Universelle de 1900

La distribution solennelle des récompenses de l'Expo

sition universelle de 1900 a eu lieu hier samedi,à trois

heures. dans la grandesalle des Fêtes dupalais duChamp

de Mars. -

Le Président de la République, accompagné de M.

Waldeck-Rousseau, président du conseil, ministre de

l'intérieur et des cultes, du général Dubois et de M.

Comharieu, secrétaires généraux de la Présidence, de
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1° Septembre 1900.

M. Demagny, secrétaire général du ministère de l'inté

rieur, du personnel de la maison civile et militaire, es

corté par un escadron de cavalerie, est arrivé à trois

heures amois le quart à la porte du quai d'Orsay; une

foule considérable se pressait sur son passage et témoi

gnait de ses sentiments sympathiques et respectueux.

Dans l'allée centrale, les troupes placées en double

haie présentaient les armes. Sur le seuil du palais, M.

Millerand, ministre du commerce.M.Alfred Picard,com

missaire général, et le haut personnel de l'Exposition

attendaient le Président et l'ont conduit dans un salon

d'honneur où il a été reçn parM. Monis,garde des sceaux,

ministre de la justice, M. Delcassé, ministre des affaires

élrangères. M. Caillaux, ministre des finances, le géné

ral André, ministre dc la guerre, M. de Lanessan, mi

nistre de la marine, M. Georges Leygues, ministre de

l'instruction publique. M. Baudin, ministre des travaux

publics, M. Dupuy. ministre de l'agriculture, M. Decrais,

ministre des colonies, et M. Mougeot. sous-secrétaire

d'Etat des postes et des télégraphes.

" M. Fallières, président du Sénat, et M. Deschanel.

président de la Chambre des députés, les membres du

corps diplomatique, les représentants des corps constitués

et les autorités civiles et militaires étaient également

présents.

Le cortège ainsiformé s'est dirigé aux sons de la Mar

seillaise vers la salle des Fêtes où étaient réunis lesin

vités.

Au moment où le Président a paru sur l'estrade, des

applaudissements unanimes l'ont salué. et les cris de:

« Vive la République! Vive Loubet ! Vive la France ! »

se sont fait entendre de toutes parts.

Le Président de la République aprisplacesur l'estrade,

ayant à sa droite M. Fallières, président du Sénat, à sa

gauche, M. Deschanel, président de la Chambre; il était

entouré par les ministres. les membres du corps diplo

natique, des sénateurs, des députés, des officiers géné

raux des armées de terre et de mer et des hauts fonc

tionnaires délégués des administrations de l'Etat.

La cérémonie a commencé par le défilé des commis

saires généraux étrangers,précédés et accompagnés des

porte drapeaux et des porte-bannières de chaque groupe

et de chaque classe. Des applaudissements interrompus

ont accueilli tout ce défilé qui a eu lieu sur deux files

dans l'ordre suivant: -

- A gauche. -- I'Aliemagne, l'Autriche, le groupe II,

la Bulgarie, la Corée, le groupe IV, l'Espagne, la Grande

Bretagne, le groupe VI, le Guatemala, la Hongrie, le

groupe VIII, Libéria (république de), le Luxembourg,

le Maroc, legroupeX, le Nicaragua, la Norvège, le groupe

XII, la Perse, le Portugal, le groupeXI v, la république

de Saint-Marin, le Salvador, la Serbie, le groupe XVI,

la Suisse, la Turquie et les colonies françaises.

A droite.- Le goupe I, la Belgique, la Bosnie-Herzé

govine, legroupe III, le Danemark, l'Equateur, le graupe

V, les Etats-Unis, la Grèce, le groupe VII, l'Italie, le

. Japon, le groupe lX, le Mexique, la principauté de Mo

naco, le groupeXI, la république d'Orange, les Pays-Bas,

le Pérou, le groupe XIII, la Roumanie, la Russie, le groupe

.XV, LeSiam, la répablique Sud-Africaine, la Suède, le

groupe XVII et les colonies françaises.
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Le cortège s'est rangé aux places qui lui avaient été

désignées et M. Loubet a prononcé le discours suivant :

Messieurs, -

Le 14 avril dernier, en ouvrant l'Exposition univer

selle,j'avais lajoie desouhaiter la bienvenue auxhommes

de bonne volonté, accourus de tous les coins de l'univers

pour prendre part à cette œuvre de concorde et de paix,

et j'exprimais l'espoir que cette rencontre de tant d'es

prits et de cœurs généreux servirait au progrès moral

et matériel de l'humanité.

Aujourd'hui. j'adresse à tous les collaborateurs de

l'Exposition les remerciements qu'ils méritent, pour le

concours donné à l'œuvre commune. Si tous n'ont pu

ètre inscrits sur la liste des récompenses, tous ont droit,

cependant, à nos félicitations et à notre reconnaissance

pour la part très honorable que chacun a prise à cette

lutte pacifique où il n'ya,pour ainsi dire,pas de vaincus.

Ils peuvent étre fiers, étrangers et Français, d'y avoir

marqué leur place, si modeste qu'elle ait été, et d'avoir

tenu une partie dans cet ensemble admirable.

Que de particulières félicitations soient adressées, au

nom de la République, à ceux de nos concitoyens qui,

dans les domaines multiples de son activité, ont si bien

représenté le génie français. Nous avonssuivi leurs efforts

avecintérèt et hautement apprécié leurs œuvres et leurs

succès.

Ce n'est pas sans tristesse, messieurs, que nous vo

yons approcher le moment où il faudra se résoudre à

fermer les palais qui abritent tant de chefs-d'œuvre, tant

de produits curieux et utiles offerts à l'admiration et à

l'enseignement des peuples. Notre consolation est de

croire fermement que la pensée première, le principe et

pour ainsi dire l'âme de cet éphémère organisme survi

vraà la dispersion de son décor.

Il s'est établiici, entre lesgouvernements et entre les

peuples, des relations et des liens plus forts et plus du

rables. Les représentants éminents des nations ont pu

constater combien la France, fidèle à son histoire, est

restée le pays desinitiatives hardies réglées par le bon

sens, des progrèsgénéreux conçus avecprudence etpré

parés avec méthode, lepays enfin de la paix etdu travail.

Les rapports établis entre nos hôtes et nous ont été

empreints d'une confiance fondée sur une connaissance

plus complète des mérites et de la valeur de chaque

peuple et sur la nécessité qui parait à tous chaque jour

plus pressante de se conformer à un idéal dejustice et

de solidarité. -

Les congrès quise sont réunis et ceux quise réuniront

encore en grand nombre ont procuré auxsavants, aux

artistes, aux industriels, aux artisans, aux ouvriers, aux

agriculteurs du monde entier, une occasion de se con

naître, de s'entendre. de se communiquer le résultat de

leurs expériences et de discuter, avecun concours excep

tionnel de lumières et de compétences, les problèmes

qui concernent l'amélioration morale et matérielle des

individus et des sociétés.

Combien noussommes heureuxde l'importance qu'ont

prise, dans ces réunions, celles qui ont trait à la mutualité,
à la prévoyance,à l'assistance, à l'économie sociale !

Ces congrès n'ont peut-être pas présenté au visiteur

superficiel un attrait bien captivant, avec ces statistiques,

ces plans et graphiques, ces rapports et ces procès-ver
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baux, d'une apparence bien sévère. Ils n'en ont pas

moins été le point culminant de l'Exposition. Ils nous

permettent de faire cette constatation consolante quetous

les peuples, avec plus ou moins de hâte, sont poussés

parune évolution commune vers la recherche et la réa

lisation du progrès moral; que, dans tous les pays, le

nombre croît chaquejour de ces esprits éclairés et de ces

cœurs généreux qui se vouent tout entiers à faire du

bien à leurs semblables. et qu'enfin le siècle qui naît

verra la paix et la concorde établies sur des basesplus

larges et plus solides.

Nous formulions comme une espérance cette pensée,

à l'ouverture de l'Exposition; nous la répétons aujour

d'hui avec la confiance profonde que nous donne lespec

tacle auquel nous assistons depuis quatre mois.

L'Exposition de 1900 aura fourni à la solidarité son

expression la plus brillante. Elle lui donnera une puis

sance nouvelle d expansion et de persuasion. La solida

rité, à qui nous devons déjà de grandes choses, rendra.

dans l'avenir plus fragile le triomphe de ia force. mieux

reconnue lasouveraineté du droit; elle imposera le règle

ment amiable des conflits internationaux et l'affermisse

ment de la paix, toujoursplus glorieuse que la plusglo

rieuse des guerres. Elle ne supprimera pas sans doute

tout ce que les mauvaises passions peuvent enfanter de

maux et de ruines, mais elle nous permettra d'aperce

voir d'un peu plus près le but suprème vers lequel ten

dent les intelligences libres et les cœursgénéreux: la di

minution des misères de toute sorte et la réalisation de

la fraternité.

Des salves d'applaudissements enthousiastes ont'ac

cueilli le discours du Président de la République.

Le ministre du commerce a pris la paroleà son tour

et s'est exprimé ainsi :

Monsieur le Président de la République,

Monsieur le Président duSénat,

Monsieur le Président de la Chambre des députés,

Messieurs,

S'il était permis toujours de mesurer la récompenseà

l'effort, ce n'est pas à une fraction seulement des expo

sants que nous devrions aujourd'hui décerner des mé

dailles. Il n'en est aucun qui ne fût digne d'une distinc

tion. Lesvétérans des expositions universelless'accordent

à reconnaître que jamais émulation plus vive ne se tra

duisit parplus brillants résultats.

Entre tant de mérites. le jury n'a pu que signaler les

plus éclatants. 1

Il a attribué :

2,827 grands prix,

8,166 médailles d'or,

12,244 médailles d'argent;

1 1,6l5 médailles debronze;

7,938 mentions honorables.

Avec quel scrupule, avec quel souci d'impartialité le

jury a conduit ses opérations, c'est pour moiun plaisir

et un devoir de le proclamer en même temps que de re

mercier les hommes éminents qui ont, sans coupter,

donné leur temps et leurs soinsà cette tâche délicale.

Elle leur avalude nouer des relations suivies et étroites

avecceuxque le mondeentier a choisiscommeles iuges les

== - -

plus autorises dans toutes les branchesdes connaissances

humaines.De cette collaboration désintéressée il leurde

meurera mieuxqu'un agréable souvenir,uné compréhen

sion plus nette, un pius sûr jugement de l'état écono

mique, intellectuel et moral de l'univers.

N'est-ce pas là le but principal que se proposaient les

initiateurs de cette colossale exhibition ?

A l'aube d'une ère nouvelle, quand disparaît, sa tâche

faite, un siècle dont nous ne pouvons que pressentir l'in

contestable grandeur, n'est-ce point comme une revue

desforces de l'humanité que nousvenons de passer?

Salut à la triomphatrice !Toutes les galeries de l'Ex

position célèbrent la victoire de la Science. Elle aentassé

les prodiges et ses récentes découvertes nous promettent

de nouvelles et rapides merveilles.

Le passé nous offre-t-il rien de comparableà ce palais

de l'électricité où une fée, soumise aupouvoir de l'hom

me, distribue comme en sejouant la force, la lumière et

déjà la chaleur?

Rassembler. pour en former un tableau harmonieux,

les traits épars de l'activité et du génie humains dans

cette période centennale et en particulier à l'instant ou

nous sommes, l'entreprise n'était point médiocre.

Jamais, sans doute, organisateurs d'une exposition

n'avaient, en France, disposé de si grands espaces ni de

si puissants moyens. Mais jamais non plus un nombre

aussi considérable d'exposants n'avaient répondu à l'ap

pequi leur était adressé.

Pour mener à bien une telle œuvre, hérissée de diffi

cultés de toute nature, que de bonnes volontés offertes,

que de talent et d'énergie dépensés !

Grâces soient d'abord rendues aux souverains. aux

chefs d'Etat, aux gouvernements étrangers. qui ont, d'un

élan si enthousiate, concouruà la splendeur de cette fète

du travail. -

En ce jour où tous les mérites doivent être reconnus.

ilsed de rappeler les noms des ministres qui ont succes

sivement présidéà la préparation de l'Exposition univer

selle :

MM. Jules Roche, Siegfriedt, Louis Terrier, Marty.

Lourties, André Lebon, Mesureur. Henry Boucher, Ma

ruéjouls, Paul Delombre.

Il est un nom où s'incarne et se résume l'Exposition

de 1900: c'est le nom de M. Alfred Picard. -

Ceux qui comme moi ont, depuis de longs mois, été

les témoins de son quotidien labeur peuvent seulsjuger

quelle somme detalent et d'efforts il a mise au service de

son pays et quelle reconnaissance lui en est due.

Il m'en voudrait sije n'ajoutais qu'il a trouvé pour le

seconder une pléiade de collaborateurs rompus de longue

date au maniement des grandes affaires, dont la science

et l'habileté n'ont été surpassées que par leur dévouement

sans bornes à la grande œuvre pour laquelle la France

avait réclamé leur concours. Les noms de Delaunay-Bel

leville, de Dervillé, de Bouvard-pourne citer que ceux

là-resteront indissolublement liés au souvenir de cette

admirable manifestation. - -

Si l'on veut en dégager les traitsprincipaux, il semble

que la grandeur et le goût la caractérisent. -

De si grandiose, de si complète, le monde n'en avait

point encore connu. Quelques chiffres typiques aideront

à le faire saisir. Le nombre des exposants s'élève de

moins de 62,000 qu'il était en 1889 à plus de 75,000.

__--
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Les superficies occupées passent de 419,000 mètres

carrés à 785,000. Le nombre de tonnes de produits

exposés, qui n'avait pas atteint en 1889 le chiffre de

35.000, dépasse cette fois celui de 75,000.

Mais l'Exposition est remarquable, moins encore par

le nombre des produits exposés que par leur choix. Dans

toutes les classes un jugement analogue est porté par les

hommes compétents et le cri public est d'accord avec

l' appréciation des spécialistes. Qu'il s'agisse. pour cueillir

au hasard quelques exemples, des tissus de soie. de la

céramique, de la joaillerie et de la bijoterie ou, dans un

ordre d'idées plus sévère, des arts chimiques, de la grosse

et de la petite métallurgie, des multiples emplois de l'élec

tricité, un même élogejailiit de toutes les bouches.

On admire l'effort prodigieux qu'ont accompli indi

vidus et collectivitéspour offrir, sous leur forme la plus

nchevée et la plus séduisante, les résuitats de leur indus

trie ou de leur art. Tous ont rivalisé d'ardeur et s'il est

des vainqueurs on ne saurait, sans injustice, parler de

vaincus. Car ceux mêmequi, sur certain point, le cedent

à des concurrentsplus heureux ou mieux armés, ne sont

point battus sans honneur et attestent,jusque dans la

défaite. ieur vitaliié.

L'agriculture a tenu dans cette Exposition la large place

qu'avait le droitderevendiquer cette nourricedeshommes.

Des concours nombreux et brillatits ont permis et per

mettront de juger la valeur comparée de l'élevage dans

tous les pays.

Le développement extraordinaire du nombre des m

chines agricoles, la diminution progressive de leur prix

de vente sont un indice non trompeur de la révolution qui

s'opère. Là comme ailleurs l'ignorance et la routine recu

lent peu à peu devant la Science bienfaisante. -

Les concours internationaux ont débordé les limites

mêmes de l'Exposition L'automobilisme qui s'affirme.

non sansintempérance parfois, comme le roi des sports,

a soutenuavec éclat une renommée que justifient legénie

de ses inventeurs. l'art de ses constructeurs et les services

qu'il est appelé à rendre.

Tous les exercices physiques ont été encouragés et

honoréspar des épreuves où se sont mesurés des rivaux

venus de tous les points du globe. Il n'y a pas très long

temps que cette partie si nécessaire de l'éducation ren

contre près de l'opinionfrançaise la faveur qu'elle mérite

Envainunpédagoguesuggestifavait fait graver, en lettres

d'or, au mur de la grande salle du lycée de mon enfance.

l'inscriptionfameuse: «Menssana in corpore sano.»Nous

lisions, mais nous n'étions pas convaincus, et les prix de

gymnastique restaient dédaignes.Aujourd'huinosjeunes

gens n'ontplus besoin de citation latine pour comprendre

et goûter l'utilité et le charme de l'éducation physique.

Les encouragements leur viennent de tous côtés, l'ému

lation féconde s'est étabiie entre tous les etablissements,

et nous pouvons nous promettre beaucoup pour l'avenir

de la race d'une si heureuse rénovation.

Il est dans l'Exposition, sur les bords de la Seine, un

palais d'allure simple, de lignes sobres. L'intérieur n'est

pas moins austère que la façade. Pour tout ornement, des

artes et des graphiques. Le publicy accourt cependant,

et aucune attraction n'aura euplus de succès que le palais

des Congrès de l'économie sociale.

Comment s'en étonner ?Sije ne me rappelais que l'ad

mirable exposition de l'Assistance publique figure à la

,

galerie des Machines, j'oserais dire que là sont le cœur

et le cerveau de l'Exposition.

Les organisateurs de l'Exposition de 1878peuvent re

vendiquer le mérite d'avoir, les premiers, institué une

série de congrès internationaux pendant la durée d'une

exposition universelle. Il s'en tint 20cette année-là. Leur

succès, l'éclat du congrès des électriciens qui se réunit

lors de l'Exposition internationale d'électricité dévelop

pèrent le mouvement. 69 congrèsfurent contemporains

de l'Exposition de 1889. Leur liste, cette année, en

compte 126.

Les sujets les plus divers, les plus spéciauxcomme les

plus généraux ont constitué la matière de leurs travaux.

Sur la liste de leurs adhérentsfigurent les noms les plus

illustres. La publication de leurs débats, des rapports qui

y ont été fournis. dira quelle riche contribution ils appor

tèrent au progrès humain.

Dès aujourd'hui, il nousestdonnéd'entrevoirquelques

uns des avantages, et non des moindres, qu'en doit retirer

la civilisation. Ils n'ont pas seulement précisé des pro

blèmes, suggéré des solutions. Leur principal mérite est

d'avoir mis en rapport direct des hommes faits pour

s'estimer. Plusprécieux que l'échange même des idées,

ce contact dissipe lespréventions, éveille lessympathies,

prépare les collaborations futures.

Il est destinéà amener les conséquences lesplus heu

reuses, les plus importantes, surtout dans ces questions

si délicates et si graves qu'embrasse l'économie sociale.

Dans toutes les autres parties de l'Exposition, on admire

les produitsde l'industrie. Icise débat le sort des hommes

qui ont travaillé à les créer.

De quoiserviraient à l'humanité lesinventions les plus

prodigieuses, les plus merveilleuses machines, si la

condition de l'homme n'en était améliorée? Ce n'est pas

à la perfection de l'outillage,c'est aubien-être de l'ouvrier

qu'il convient de mesurer le degré de la civilisation.

L'homme est. dit-on, l'artisan de son propre bonheur.

Encore faut-il que la société lui laisse le loisir d'y tra

vailler; qu'elle ne l'abrutisse pas sousune tâche au-dessus

de ses forces; qu'elle crée autour de luiune atmosphère

de solidarité et de justice où se développent les bonsins

tincts. où s'atrophient les autres.

Ce haut devoir est, ilfaut le reconnaître, à l'honneur

de tous les peuples, compris et pratiqué chaque jour

davantage. -

L'hygiène, dont les lois sur la santé publique trans

forment leureusement les prescriptions salutaires en

règles légales, est en voie d'assurer au travailleur une

vie moins douloureuse etplus longue. Les institutions de

prévoyance, les associations professionnelles, les assu

rances contre la maladie, les accidents, la vieillesse, le

chômage, se développent avec rapidité avec méthode

aussi, et selon des règles qu'on n'enfreint pas sans dom

mage. Si, pour obtenir des résultats fructueux, la bonne

volonté et l'altruisme sontici nécessaires, ils ne sont pas

suffisants. Dans le domaine de l'économie sociale, comme

dans tous les autres domaines, la Science est souveraine.

Ce n'est donc point une maîtresse exclusive et son

triomphe serait moins complet s'il n'était partagépar l'art.

Il a encadré ses conceptions duplusprestigieux décor.

Dans les moindres détails, comme dans l'ensemble de

l'Exposition. ses visiteurs ont été étonnés et ravis de ren

contrer une fertilité d'invention, une ingéniosité spiri
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tuelle qui ont enfantédes miracles. Lesproduits les moins

esthétiques, les plus rebelles, semblait-il. à tout arran

gementartistique. ontpris,sous les doigtshabiles de leurs

metteurs en scène, une tournure originale qui attire et

retient le regard.

Les attractions qui se disputent la faveur publique

ont rivalisé d'imagination et de goût. Il en est qui lais

seront après elles le souvenir de véritables œuvres d'art.

Un jury spécial a hien vouluse charger de décerner aux

plus remarquables des récompenses bien méritées.

Il n'y en aura pas pourune catégorie d'exposants dont

l'abstention nous eût cependant privés du plusvif et du

plus rare des plaisirs. Je parle des amateurs, des pro

priétaires de collections de toutgenre-gouvernements

et simples particuliers- qui n'ont pas hésité à se dé

munir, auprofit dugrandpublic, d'inestimables trésors.

- Quedu moins l'universelle gratitude dont je me fais ici

le faibleinterprète les remercie de cet intelligentsacrifice.

Grâce à eux, les musées centennaux, les pavillons

étrangers, le Petit Palais, aurontpendant six mois, offert

à notre admiration le musée le plus riche et le plus

exquis de l'art ancien.

- L'art moderne, sous toutes sesformes. n'aura pas été

moins bien accueilli. Tandis que des auditions presque

quotidiennes rappelaient ou révélaient les œuvres des

àuteurs dramatiques et des musiciens de toutes les

nations, peintres, dessinateurs, graveurs, sculpteurs,ar

chitectes, trouvaient dans leGrand Palais une somptueuse

hospitalité.

Ce n'est pas sans un serrement de cœur que nous

songeons aujourtrop prochain où tant de belles œuvres,

tant d'admirables produits de l'esprit humain, seront

dispersés aux quatre coins du monde.

L'Exposition universelle de 1900, plus favorisée que

nombre de ses devancières, laissera du moins derrière

elle, avec la mémoire de ses éphémères splendeurs, un

témoignage durable dugénie de ses auteurs.

Le pont Alexandre III, les deux palais, l'admirable

avenue quipasse entre euxpourjoindre,comme le passé

au présent, les Invalides à la brillante et vivante avenue

des Champs-Elysées, enrichissent Paris et le monde de

nouvelles merveilles.

Les ans s'écouleront: elles demeureront et par elles et

avec elles le souvenir de cette incomparable fête du tra

vail et de la paix qu'offrit à l'humanité la France répu

blicaine.

De nouvelles salves d'applaudissements se sont fait

entendre, se renouvelant un grand nombre de fois.

M. Picard, commissaire général, a procédé alors à la

distribution du palmarès aux présidents des groupes.

Cette remise des listes officielles a tenu lieu de distri

bution des récompenses qu'il était impossible de décerner

individuellement aux titulaires au cours de cette céré

monie, en raison du nombre considérable des lauréats .

L'orchestre et les chœurs ont exécuté ensuite divers

rmorceaux de musique et la cérémonie a pris fin.

Lorsque le Présidentde laRépubliqueaquitté l'estrade,

l'assistance, visiblement enthousiasmée, lui a fait une

evation grandiose et a clôturé ainsi cette journée qui

consacre d'une si éclatante façon la grande victoire pa

cifique organisée par le gouvernement de la République

et remportée par la France. -

(Journal officiel de la République Française ].

LISTE DES RoMpENsEs

D STRIBUÉES AUX EXPOSANTS

133 1 8 AOU3* 1 900,

CLASSE 29,

Modèles, plans et dessins de travaux publics.

Medaulle de Bronze.

M. Le Buf, François.

CLASSE 33.

.. .. , Matériel de la navigation de Commerce., , , .

Médlaulle d'Or. - -

Œuvres de Mer. (St-Pierre et Miquelon).

Mention Honorable

M. Le Buf, François.

CLASSE 39.

Produits agricoles alimentaires d'origine végétale. -

Médaille d'Argent.

M. Le Buf, François.

CLASSE 53.

Engins,instruments et produits de la pêche.

Médaille d'Or.

M" Busnel.

Médaille d'Argent.

, MM. Légasse, Louis.

Le Buf, François.

Médaille de Bronze .

Comité local des Iles St-Pierre et Miquelon.

M. Tajan, Paul. .. . - a - - _ -

COLLABORATEURS.

Médaulle d'Argent.

, « - . | --
r

M. Hadrot.

CLASSE 58.

Conservesdeviandes,de poissons,de légumes et de fruits

Médaille d'Argent.

MM. Légasse, Louis

Tajan, Paul.

Huet.

CLASSE 74.

Appareils et procédés de chauffage et de la ventilation

Mention Honorable

M. Colombel, Henri.

CLASSE 99.

Industrie du caoutchouc et de la gutta-percha.-Objets

de voyage et de campement.

Mention Honorable.

M. Lamusse, Georges.. .. .. , - , .. ,

CLASSE 1 15. - - .

Produits spéciauxdestinésà l'exportationdans lescolonies

EXPOSANTS HORS CONCOURS.

Comité local à St-Pierre et Miquelon.

(Sauferreurs ou omissions).

--

-- - -----
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DÉPÈCHEs TELÉGRAPHIQUEs

Km publiant à simple titre de renseignements les dépéches

c-dessous, l'Administration ne garantit en aucune façon

l eractitude des nouvelles qu'elles transmettent.

31 aout 1900.

Le Valencia est arrivé au Havre venant du Venezuela.

Le Président de la République a retenu à déjeuner M.

Delcassé qui lui a rendusa visite à Rambouillet.

A Dunkerque le port est gardépar des troupes d'infan

terie etdes cnirassiers. Les grévistes ont manifestédevant

la maison d'un courtier maritime quiavait fait venir des

ouvriers anglais; les cuirassiers les dispersèrent Lagrève

de Marseille se répercute dans les Pyrénées Orientales.

Les boulangers de Perpignan sont menacés de manquer

de farine. A St-Laurent de Cerdans et à PortVendres de

nombreuxouvriers sont sans travail par suite du manque

de matièrespremières.

Le Shah de Persevenant de La Haye est arrivéà Ma

riendab. Le bruit a couru de la mort du général Dewet,

mais la nouvelle n'est pas confirmée.

Le ministredesAffaires étrangères a offertun déjeuner

en l'honneur de l'envoyé extraordinaire de l'empereur

d'Ethiopie; plusieurs notabilités de la diplomatie, de la

politique et de la pressey assistaient.

1er septembre 1900.

le contre-amiral Nabona est nommé chef du service

liydrographique; le contre-amiral Maréchal est nommé

membre du conseil des travaux de la marine.

Lesous-lieutenant Dye,frère du lieutenant de vaisseau

qui fit partie de la mission Marchand, est décédéàSaint

Louis, de la fièvre jaune. Tous les hommes de troupes

blanches ont été rapatriées duSénégal. -

Le torpilleur de 1*classe Bouet-Villaumez a coulé près

de Cherbourgtout l'équipage est sauvé.

De Whitte, ministre des finances de Russie, a quitté

Copenhague hierpour aller à Paris.

A Rouen les mariniers ont déclaré la grève hier. Au

Havre la situation s'aggrave; les grévistes emploient la

violence pour débaucher les ouvriers travaillant encore.

Legouvernement espagnol a désigné le duc deSanto

Mauropour représenter la municipalité Madrilène à la

fète des maires à Paris.

Onsignale plusieurs nouveauxcas depesteà Glascow.

2 septembre 1900.

L'explorateur Foureau est arrivé hier à Marseille. Il

sera reçu demain matinà lagare de Lyon par le Conseil

d'administration et les membres du Comité central de la

société de géographie.

L'amiral Courejollestélégraphie au ministre de la Ma- .

rine qu'il envoie la Surprise avec mission de remonter

le Yang-tse-Kiang aussi haut que possible.

A Constantinople, pour le jubilé du Sultan a eu lieu

hier un diner de 130 couverts en l'honneur des missions

extraordinaires. Le général Branche a reçu le grand

Cordon de l'Osmanié.

On confirme officiellement que Lord Roberts a pro

claméi'annexion duTransvaal. -

A Marseille la grève des charretiers demeuregénérale.

De nombreuses bagarres se sont produites. La crise

commerciale est sans précédent. De nombreuses usines

ferment. Au Havre la reprise du travail est assez

--

accentuée. A Dunkerque, les ouvriers du port ont repris

le travail. On croit que les maçons vont les imiter. A .

Chalon-sur-Saône, les ouvriers et les ouvrières de la fer

blanterie Juillet sont en grève a cause des contremaîtres.

En raison de l'abondance de la récolte, le ministre

des Finances a donné des instructions pourpunir sévè

rement les infractionsà la loi sur le sucrage des vins.

Legouvernement a pris un arrêté d'expulsion contre

le député italien Morgani qui a Marseille excitait ses

compatriotes à faire cause commune avec les grévistes.

- 4 septembre 1900. -

Aujourd'hui l'explorateur Foureau est arrivéà Paris.

Il a été reçu à la gare de Lyonpar M. Leygues, ministre

de l'Instruction publique, qui lui souhaita la bienvenue,

le félicita du succès de sa mission et rappela en termes

émus la conduite héroïque du commandant Lamy. M.

Foureau a répondu que la plus grande part des féli

citations devait aller au commandant Lamy et auxtirail

leurs dont il retrace la conduite admirable au milieu des

grandes souffrances endurées. M. Leygues recevra de

main M. Foureau en audience particulière.

Le Lord-Maire a accepté l'invitation d'assisterà la fête

du 22 septembre. A Marseille, la grève des charretiers

est terminée par la sentence arbitrale de Leuret. Le

président du tribunal civil a donnégain de cause aux

ôuvrierssur toutes les parties essentiellesdu programme

de leurs revendications. Le travail sera repris demain.

A Dunkerque, la gréve des plombiers, maçons, voiliers

est terminée. Au Havre, la situation s'est amélioIée très

sensiblement.

Le Consul de France à Canton a télégraphié que le

voyage de la canonnière à Sivatord a fait cesser les

troubles.

Hier.à Rambouillet le prince Ouroussof, ambassadeur

de Russie en France a remisau Président de la République

lesinsignesde l'ordre impérial deSt-André,accompagnés

d'une lettre autographe du tsar qui a voulu donner une

preuve de la haute estime qu'il éprouve pour la personne

du Président et témoigner de ses sentiments invariables

pour la grande nation amie et alliée; il a exprimé son regret

sincère de ne pouvoir pas visiter Paris en ce moment.

Répondantà l'allocution de l'ambassadeur, M. Loubet a

dit qu'il était impossible de se méprendre sur la signi

fication de l'acte du Tsar quiprouve sa volonté de res

serrer encore les liens unissant les deuxpays et les deux

peuples.

======

N()UV ) , ,)) MAR T'|V|)N».

BATIMENTS DE GUERRE.

Sept. venant de: ENTRÉES.

4 (Sydney). Isly, croiseur de 2° classe, commandé par M.

Hennique, capitaine de vaisseau, commandant la Division

navale de Terre-Neuve et d'Islande.

BATIMENTs DU COMMERCE.

Août. .. venant de : ENTRÉES.

30 (Bordeaux). br.-g. fr. Anaïs, c. Chretien, avec sel et div. n.

- (Lisbonne).3 m.fr. Nemesis, c. Rault, avec sel.

31 (Metis). g. a. Estelle, c. levêque, avec bois de construction.

- (St-Peters).g. a.Our Hope. c. O.Hara, avec div- march..

- (T-N).vapeur a.Glencoe. c. Dracke, avec lettres. -

- (Lisbonne).g. fr. Jules-Jean-Baptiste, c. Bellet, avec sel.

Septembre. -

1er (Lisbonne). sloop fr. Providence, c. Duchesne, avec sel.

2 (Codroy).g. a. Marcella, c. Ryan, avec bestiaux et div. m.

- (Matane). g. a.Thistle, c.Masson, avec bois de constructione

: - t - , .
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- (New-York). 3 m. ang. Greta, c. Mehaffey, avec div. m2rch.

3 (Lisbonne). br.-g. fr. Stella-Maris, c. Baudry, avecsel.

3 (Lisbonne). br.-g.fr. Océana, c Lemeilleur, avec sel.

– (Cardigan).g. a.Carmema, c. Young, avec div. marchandises.

4 (St-Servan et banc). 3 m.fr. Georges-Paul, c. Leduc, avec

In0rUle . -

→- (St-Servan et banc). 3 m. fr. Marie-Clémentine. c. Crehen,

l VGC IIlOl'Ule .

– (Lisbonne). br.-g. fr. Aline, c. Lequimener, avec sel.

– (Baddeck). g. a. C. L. Mc Donald, c. Mc Donald, avec d. m.

- (Bridgewater).g. a. Winnie Pierce, c. Tibbo, avec bois de c.

Août. Allant à : SORTIES.

30 Souris). g. a. Abana. c. Lanigan, avec lest.

– Sydney). g. f. Georges et Jeanne, c. Mouton, avec lest.

- (Ile de la Madeleine). g. a. Gold Hunter, c. Burk, avec lest. .

- Sydneyi.g. a. Col Elsworth, c.Gagnon, avec lest. , ,

31 (Bordeaux). 3 m. f. Biche, c. Jego, avec 316,250 kil. morue

Verte .

– (T/N). vap. a. Glencoe, c. Dracke, avec lest.

Septembre.

2 (Bordeaux). b.-g.f. Marie-Céline, c. Hlanchard, avec 13a a

kil. morue verte.

3 (T/N).g. a. FlyngCloud. c. Purchase, avec lest.

– (T/N). g. a. Walter B., c. Spencer. avec lest.

– (Bordeaux). 3 m. f. Biscaye, c. Trévily, avec 259,276 il

morue verte et 2,090 kil. rogues.

– (Bordeaux. b.-g f. Louise, c. Petitbon, avec 129,146 kil

In()rult V»rt. -

4 (La Rochelle). b.-g. f. La Loire, c. Guéno, avec 132.880 kl

norue verte. 19.000 kil. huile de morue, 5,830 kil. rogues

et issues de morue. -

– (Bordeaux. b.-g.f. La Bretagne, c. Le Pluart, avec 17 45

- kil. morue verte. - - : -- -

Faites à l'Hôpital militaire de Saint-Pierre

O 3S E R W A T I O N S MÉ T É G B G L O G TQ U ES

et Miquelon du 30 août au 6 septembre 1900.

par M. Allard. Médecin de 2° classe des Colonies.

- PRESSlON BAROMÉTRIQUE CORRIGÉE TlEM P ÉRATURE TEMPÉRATURES

- donnée de 2 heures en 2 heures. extérieure extrêmes

* Hauteur du mercure ramenée à 0 et exprimée en millimètres au N o rd et à l'om b r e, «les 24 heures

- - et dixièmes de millimètres. (Thermomètre sec). -

-: - - -- ------- E à

- - * * - * : v * « # #

- i | | |- | | | | | | | i | | | | | | | 3 ## | | E | E | E | - E | - E | E | # | - E | * | * | * E | E | E | - E | - E | - E -- :

30 |7648|765,0|765,3 | 765,2 | 765,4 | 7649|7638|764,|764,0|764,0|7637| 763,0| 14.3| 167| 17,8 | 17,0| 15,7 | 178 14,3

31 |762,0|761,5|761,2|760,9|760,8| 760,4 |7589|7599|760.2 |760,5 | 761,0|760,8| 158| t5,1 | 17, i | 17.2 | 14,5 i * , 4 14.)

1 | 7607 |7615| 763|763.0|763.5|7635| 761,0|7637|764,3|7652 |7657 |765,4| 12.9| 17,4| 158 | 16.5| 12.9|. 17, 4 -,

2 |765.4 |765.9|7662 | 7660|765,9|764,9|763,0|763,4|7637|763,7|763,6|7635| 9,9| 1 1,6| 130| 13.9| 128 13,0 -

3 |763 i | 762.9|752,6|762,2|76 l,9 761,0|759,2|759,5 |759,5|759,6| 759,6|759.3| l5,1 | 17,8| 182| 18.3| 16,5 18,3

4 |758,8|758,6 | 78,9|758,9|758,4| 757.9|757,6|757,3|758,9|7582| 758,9|759,0| 17.9| 20,6| 20.0| 17,6 | 16.0 20,t,

3 | 5 | 15967607604|70960 | 1399|00|7606761 s 62076 | 13.9| 16 | 7 | 167 | 14 | 17

II UM I D IT É R ELATIV E

PHIÉNOMÈNES 6 heures. 10 heures. 13 heures. * 15 heures. |S lheures.

-----_-- ----__-- |----_-- | ------_----- |-------"

D IV E RS . # . # # . . | 3 | . | # .

- # # = 3 | # # - 5 | # = - # | # # | : | : # | # = | , | =

# 3 | E | # # | # E | E | # # | # E | E | # # | # E | E | # # | # E | E | #
E = - 2 = -- E = -- 2 * - 3 = | |
- - - - -

3() 13,7|1,4| 85 l 4,7 | 2.()| 80 15,1|,7| 75 15.3|2.3| 77 13,6 | l «

3| Pluie. 15,5 |(,3| 87 13.9| 2,8| 7 l 15,0|2, 4| 7ti 15,3] , 1| 79 12.5 *il l . ]

| Pluie. 1.()|().9| 9( 11,9|0, ,| 4 1 13.8| 2, ()| 80 12,6|4, l| 60 - 1.0|0.9l 90

o 8,8 | 1,1 7 9,1| 2,5| 7 l l | |2,6| 72 1 t.2 | 2.7 | 7: 1 1.9 | 1, 1 | 88

3 14,5|1, 4| 85 16,4|1 ,4 | 86 16,5 i2, 78 16,7 | 2, 4| 77 15.9|1,4 si
4 Brume. . 17,2| 0,7| 93 i8,8|2,2| 80 17,93,9| 66 16,5|1. l| 89 15.3|1,3| S.

13,8|1,1| 88 14.3 |2,3| 76 1483, 4 | 67 13,8|3. l| 70 13,4| 1,3| St

' |

- | --

- DIRECTION ET FORCE DU VENT. | [, [ [ E #

-- --- ---- F() I ME L)ES NUA( ES. en millinètres et !0nes | --

6 heures. | 10 heures | 13 heures. | 15 heures. | 18 heures. du millimètres. E

-

# | 3 i | É | é | # | é | 3 | é | . : | - é | , # | - é | -- : # | e # | e # | #
3 3 : # # c 3 E 3 # | - # | = # | -- # | -- # | * # | * # | -- # | * # -

# | - | # | # | # | # | # | + | # | # - -: - - - - l - * | E
→ ,

-

-

|

30 | S-O. | 1 | S-0. | 2 | S-() . | 3 | S-(). | 2 | S-0 | 1 |Cu-St.|Uu-St.|(u-St.| Cu. | Ni.

31 | S-O. | 2 () . : | N-(). | : (). 2 - 4 | Ni . Cu. |Cu-St.|Cu-St.

1 N. 3 N . 4 | N-(). | 3 | N-(). | 3 | N-(). | 3 Cu-St.| Cu-St.|Cu-St.| Cu.

N. 4 N. 3 | N-O. | 3 | N-O. | 3 | N-O. | 3 | Cu. |Cu-St. |Cu-St.|Cu-St.|Cu-St.

3 | S-O. | 1 | S-0. | 1 (). | : () .. | | | ( ) . 1 | Ni. | Cu. |(i-St. |(u-St.| Ni.

4 (). | 3 (). : | N-O. | 3 (). | 3 | N-(). | 3 | Cu-St.|(u-St.|Cu-St. - |Cu-St.

5 | N-O. | 3 | N-O. | 3 | N-0. | 3 | N-O. | 3 | N-O. | 2 |Cu-St.|Cu-St.|Cu-St. |Cu-St.| Cu.

Saint-Pierre.- Imprimerie du Gouvernement.
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Ulm Pour la Colonie Pour la France et l'Étranger | tard. le MmERcREDI soir à deux heures. Une à six nenes 3 fr. 00
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SO MMA IR E: ARRÊTE:

PARTIEOFFIClELLE.- Intérieur : Arrèté autorisant le Conseil mu- Article 1er.- Le Conseil municipal de Saint-Pierre

nicipal de Saint-Pierre à se réunir en session extraordinaire. -

Enquête de commodo et incommodo. - Domaine colonial.-

Demande de représentants.

PARTIENON OFFICIELLE.- Informations et faits divers.-Mou

vements de la population.- Nouvelles maritimes.- Annonces et

Avis.-Observations météorologiques.

PARTIE oFFICIELLE

|V | | \| | \ |

0ES ILES SAINT-PIERRE ET MIQUEL0N

Le Gouverneurp. i. adresse ses remercie

ments aux habitants, ainsi qu'aux officiers,

sous-officiers et marins de l'Isly, qui, dans

l'incendie del'immeuble habitéparM.Gallas,

rue Jacques Cartier, ont courageusement

ayé de leur personne et ont contribué par

eurs effortsà arrêter la marche d'un sinistre

qui menaçait de s'étendre.

Le Chef de la colonie a constaté l'empres

sement et le savoir-faiure dont a faitpreuve la

compagnie des sapeurs-pompiers. Il en té

moigne ici toute sa satisfactionà l'officier,

M. Georges Lefèvre, qui la commandait, sa

chant que sous sa direction les traditions

de dévouement dont s'honore le corps des

pompiers nepéricliteront pas.

\| | V||| | | ' |\ ||||||||||||||||,

N° i83.-ARRÉTE autorisant le Conseil municipal de St-Pierre

à se réunir en session extraordinaire.

Saint-Pierre, le 12 septembre 1900.

Le Gouverneur p.i. des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Chevalier de la Légion d'honneur,

Vu la demande du Conseil municipal de Saint-Pierre,

tendant à obtenir l'autorisation de se réunir on session

extraordinaire à l'effet de délibérer sur une demande du

docteur Gallas relative à la prorogation du contrat passé

entre lui et la Municipalité de St-Pierre en 1899;

Vu les articles 16 et 17 du décret du 13mai 1872;

Vu l'article 44 de l'ordonnance organique du 18

septembre 1844 ; -

est autorisé à se réunir en session extraordinaire,à bref

délai. à l'effet de délibérer sur une demande du docteur

Gallas relative à une prorogation du contrat passe, en

1899, entre lui et la commune de St-Pierre.

Art. 2 -- Le Chefdu service de l'Intérieur est chargé

de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré et

communiqué partout où besoin sera et inséréau Journal

et au Bulletin officiels de la colonie.

- Mce CAPERON.

Par le Gouverneur:

Le Chef du service de l'Intérieur,

P. CERToNCINY.

----

ENQUÈTE DE COMMODO ET INCOMMODO.

Une enquête de commodo et incommodo est ouverte à

compter de ce jour24 août 1900, au Servicede l'Intérieur

(1* section), à l'occasion d'une demande de M. Le Buf

tendantà prolonger de3 mètres sur5 mètres de largeur

le musoir de la cale de son habitation située au Nord du

lBarachois de Saint-Pierre.

L'enquête sera close le 24 sept. à 4 heures du soir.

Une enquête de commodo et incommodo est ouverte à

compter de ce jour 7 septembre 1900, au Service de

l'Intérieur, 1* Section, à l'occasion d'une demande de

M. E. Benâtre, tendant à obtenir l'autorisation :

1° de prolonger la cale Ouest de l'habitation de M.G.

Gautier, situeé au Sud du barachois, de 80 mètres;

2° d'élever un magasin de l8 mètres de longsur 14

mètres50 de large sur un terre-plein déjà existant près

de la dite cale.

L'enquête sera close le 7 octobre à 4 heures dusoir.

Lespersonnes qui auraient des réclamations àfaire contre

ces demandes devront les adresser au Chef du Service de

l'Intérieur,jusqu'aux époques ci-dessus fixées.

--

DOMAINE COLONIAL.

Demandes de concessions de terrains à titre gratuit.

Pour y construire une maison d'habitation :

Les sieurs: 1º Rosse, Albert, père, un terrain situé à Saint

Pierre, mesurant 328 mètres 50 décimètres carrés, borné auNord

par la rue Marguerite, au Sudpar la concession Costentin,à l'Est

par la concession Detcheverry, Joseph,età l'Ouest par la conces

sion Audoux;

2o Ilervé, Jean, un terrain situé à Saint-Pierre, mesurant 255

mètres carrés, borné au Nordpar la rue Paul Bert, au Sud par la

propriété Lambert, à l'Est par la propriété Vigneau, Eugène, et

à l'Ouest par la propriété Olano,
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- - - s -

- 3º Madé, Auguste, un terrain situé à Saint-Pierre, mesurant

333 mètres carrés, borné au Nord par le domaine, au Sud par

une rue non dénommée, à l'Est par la rue Marceau et à l'Ouest

par le domaine; - -

4° Autin, Daniel, un terrain situé à Saint-Pierre, mesurant

273 mètres 37 décimètres carrés, borné au Nord par la rue Bour

saint, au Sud par le domaine, à l'Est par la concession Detche

verry, Joseph, et à l Ouest par la rue du Calvaire;

5° Gautier, Jules, un terrain situé à St-Pierre, mesurant 315

mètres carrés. borné au Nord par la concession Ollivier, Emile,

au Sud par la rue Beaussant. à l'Est par la concession Poirat,

Gustave, et à l'Ouest par le domaine:

6° La demoiselle Lamunth, Emilie,un terrain situé àSt-Pierre,

mesurant 350 mètres carrés, bornéauNordpar la rue Mamyneau,

au Sud par la concession Guépin,à l'Estpar la rue de l'Espérauce,

et à l'Ouest par le domaine;

7º Autin, Ernest'un terrain situé à st-Pierre, mesurant 309

mètres 75 décimètres carrés, borné au Nord par un terrain de

mandé par Autin, Daniel et la concession Detcheverry, au Sud

par la concession Ollivier. Auguste, à l'Est par la concession

Detcheverry, Auguste et Petitpas,veuve, età l'Ouest par la rue

du Calvaire. 5 - 3

Saint-Pierre, le 1er septembre 1900

8º La dame Veuve Paul Audouze,un terrain situéà St-Pierre,

près de la route de Galantry, mesurant 400 mètres carrés, borné

au Nord par un passage réservé. au Sud par la concession

Frechon, Ernest, à l'Est parun passage réservé et à l'Ouest par

la concession Phlippe, Pierre. 5 - 2

Saint-Pierre, le 8 septembre 1900.

Pour agrandissement de propriété.

Les sieurs : 1ºLemoine,Alexandre,unterrain situé à St-Pierre,

mesurant49 mètres 95 décimètres carrés, borné au Nord par la

rue Delécluze, au Sudpar la rue Gervais. à l'Est par la propriété

Lemoine, Alexandre et à l'Ouest par la place du Réservoir.

2° Lafargue, Michel, un terrain situé à St-Pierre, mesurant

38 mètres 50 décimètres carrés, borné au Nord par la rue

Gervais, au Sud parun terrain demandé par le sieur Déminiac,

Théophile. à l'Est par la propriété Lafargue et à l'Ouest par la

place du Réservoir.

3º Déminiac,Théophile, un terrain sis à St-Pierre, mesurant

92 mètres carrés, borné au Nord parun terrain demandé par

Lafargue, Michel, auSudpar la rue Hautefeuille, à l'Est par la

propriété Déminiac, Théophile et à l'Ouest par la place du Ré

servoir. 5 - 2

Saint-Pierre, le 8 septembre 190,

Pour établissements agricoles:

Les sieurs : 1° Deschamps, Raoul, un terrain situéà Saint

Pierre, route de Savoyard, mesurant 4970 mètres carrés, loorné

au Nord par le domaine, au Sud par la route de Savoyard, à

l'Est par un terrain demandé par le sieur Deschamps, Georges et

à l'Ouest par la coucession Girardin.

2° Deschamps, Georgos, un terrain situéàSt-Pierre, route de

Savoyard, mesurant 4970 mètres carrés, borné au Nord par le

domaine, au Sud par la route de Savoyard, à l'Est par la con

cession Casamayor, Etienne età l'Ouest par le domaine 5-2

Saint-Pierre, le 8 septembre 1900.

Pour établissements de pêche :

Les sieurs: 1º Arantzabé, Emilien,un terrain situé à St-Pierre,

dans l'anse à l'Allumette, mesurant 400 mètres carrés, borné au

Nordpae la concession Vigneau, Albert, auSud età l'Est par le

domaine et à l'Ouest parun sentier public; -

2°Seinier, Emmanuel. un terrain sis à St-Pierre, près del'anse

à l'allumette, mesurant fi00 mètres carrés, borné au Nordparun

passage réservé, au Sud par le domaine, à l'Est par un passage

réservé et à l'Ouest par le domaine. - - 5 - 3

Saint-Pierre, le 1* septembre 1900.

Pour l'installation d'une grève:

Le sieur Girardin, Aristide, un terrain situé à Saint-Pierre,

près de l'anse à l'allumette. mesurant 840 mètres carrés, borné au

Nord parun passage reservé, au Sudpar le domaine,à l'Est par

un terrain réservé le long du littoral età l'Ouest par un passage

réservé, . - 5 - 3

Saint-Pierre, le 1er septembre 1960.

Les personnes qui se croiraient fondees à réclamer

contre ces demandes, devroat le faire dans te délai d'un

mois, àpartir des dates fixées ci-dessus,

cHIAN BRE DE CaDMIN1EE8CE.

DEMANDE DE REPRÉSENTANTS.

Messieurs Ch.Testut fils et frères, 8, rue Popincourt.

Paris, demandentdes représentantspour la vente d'instru

ments de pesage, d'articles de quincaillerie et de serrurie;

Monsieur Fairan fils, Limoges, demande des déposi

taires pour la vente de ses liqueurs et spiritueux. .

lEn même tetnps une maison qui voudrait lui servir

d'intermédiaire pour établir des relations avec le Canada

l)es prospectus et autres renseignements sont à la dis

position des personnes qui en feront la demande. .

Le Président,

DAYGRAND , … , , , , tf

- - -

- , , , ** - a * , * : * s s

p A n T1 E N oN oFF1C1 ELLE

Informations et faits diverS

Le vapeur postal Pro Patrua parti de St-Pierre le 9

septembre à3 heures du soir est arrivéà Sydney le 1

septembreà 8 heures du matin. -

Passagers partis : -

MM. samary, Paul, gouverneur des îles St-Pierre et Miquelon,

Atkiuson : H. I. Harris;St-Pierre; Clancey; Hildebrand;Mc Bride

Poulain, Ed. père, Pouiain, Ed, fils; Debroisse Macy: Fortin

Poirier, Emile; Farvacque,Charles: Rochard, Eugene, Guillou

Minier Hardy, Edouard;Arantzabé; R. P.T. E. Ryan.

MMmes Samary et une domestique; Macy; French.

MMes chrétien; Minier; Coste; Poulain.

--

TABLEAU du mouvement commercial de la colonie pour

la période du 16 au 3l août 1900.

, , !

% ::
*

*** | --

-

- : ... | 3 se :- -

NOMENCLATURE. E E E :

*. -; - e
-

-

- - |
-

cy

MARCHANDIsEs D'ExPoRTATION : 1ookil

Morue seche. ….…… Kilos, 263.00 131.600 50fC

Morueverte.. ……| 3.439.975| 948.745 27 5s

Total.| 1.080.345

MARCHANDisrs D'IxPoRTATios : 100Kil.

Farine de froment...-..-…| Kilos. G6.800 179a2 27 f 00

Bois de construction 371.133 18.56| 5 06

Bois blanchi.… 128.637 12,863| 10 06

1ooo k.

lIouille. 470.000 11.900| 25 f 00

sel marin . 1.635.451 5 s34 se oo

Total.…… 1E*s -

RÉCAPITULATION :

s sieoo7 .
1.043.700

Marchandisesd'exportation.

Marchandises d'importation…

Totaux.

Totalgénérala ...
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Erratum.-M. Le Buf nous prie de rectifi r l'er

reur suivauite qiui s'est glissée dans l'annuaire de la

colonie pour 1900. page 183:

- Manufacture de vétements huilés.

au lieu de: M. Le Buf, Directeur,

- lire: M. G. Lamusse, l)irecteur.

CIDbjets trouvés.- Par M. X., devant la pro

priété de M. Mazier, Louis, route de Savoyard, un trous

sean de clefs.

-- Par M.Joseph Hamon fils, route du Capà l'Aigle, un

porte-monnaie contenant 2 fr. 20 et une médaille.

M ouv ement " commercial des Ban cs.

- En portant à la connaissance du public le mouvement

commercial des boncs. l'Administration s'en rapporte à

la déclaratuon faite par le ctpitaine et n'entend nullement

revêtir d'une sanction les chiffres mentionnés sur cet etat.

Noens dles nnav i r es d e p èc la e

entrés du 30 août au 12 septembre 1900

et nombre de morues prises par chacun d'eux.

Tour d'Agon. 4oo Béarnaise. 26. ooo

Topaze 22.ooo Sénateur. 28.ooo

Grand Master. 2l ..ooo Joseph-Rosalie. 72.ooo

St-Pierraise. 35.ooo Marie-Clémentine. 115.ooo

Surprise. 12 ooo Adèle-Emilie. 18.ooo

Linnet. 31 .. ooo Paul-Marie. 2o.ooo

Pacifique. 55 .. ooo Baltique. 27.ooo

Annie May º1 .. ooo Georges-Paul. 1oo.ooo

Flora. 21 ..ooo Albatros. - 23.ooo

Alliance. 23.ooo Grand Père. 2o.ooo

P F. 37 . J8.5oo Georges-Walter. 27.ooo

Pyrénéen. , 36.ooo lsabelle-Marie 22.ooo

Rayon de soleil. 2o.ooo Yvonne. 28.ooo

Mouche. 24.ooo Roméo. 25.ooo

St• (laire. * ****** 25.ooo Caucasique. 25.ooo

Rose L. 33.ooo Alphonse-Amélie. 2o.ooo

D. P. : : , to.6oo … Madeleine. 33.ooo

Galatée. - 32.ooo llanche. - 2o.ooo

Ondine. *-- , 29.ooo Pandora. 15.ooo

Louis-Joseph. s . 9.ooo Marietta. 21.ooo

Myosotis. . . - 23.ooo Yvonnette. 2o.ooo

p F. 22. 17.ooo Dahlia. 8.72o

Morue. - 23.ooo Noëla. lo.ooo

lmmaculée Conception. 19. ooo Landaise. 19.ooo

leanne Auguste. 33.ooo Jeanne-Berthe. 16.ooo

l. N. C. 22.ooo Rance. l6.5oo

Alerte. 11.4oo Noël. 16.o0o

Miquelonnaise. 24.ooo Denise. 1o.ooo

Dacquoise. 5o.ooo Pilot. 24.ooo

Espoir. 1 l .5oo Adele et Rose. 4.ooo

Bait-Rill. - 2t5.ooo Rigoletto. 45.ooo

Hélène. 25.ooo Amélie-Julia. lo.ooo

Henri. A).ooo Bayonnaise. * 28.ooo

Emilie. 42.ooo Marie-Augustine. 13.ooo

Canadienne. 26.ooo Florence. 1 o.2oo

Féronia. 3l.ooo Charles-Jules. 33.ooo

Aventure. 12.ooo Nivelie. 16.ooo

Hélène et Louis. 27.ooo Gabrielle. 1º.ooo

Jeanne. 27.ooo Mary. 11 .. ooo

L. M. B. - 9.ooo P. F. 39. - 18.ooo

Vénus. 15.ooo Etincelle. 48.ooo

Joseph-Antoine. . " 33.ooo Maurice. 18. oo0

L. B. . - 39 .. ooo Gabrielle. 27.ooo

Bordelaise. . 3o.ooo Chateau-Lafitte. 70.ooo

f - - ----

* LES RÉGATES,

* Les régates ont eu lieu dimanche dernier par un très

beau temps. ll soufflait une bonne brise du N-O. ce

qui mettait les bateaux dans de bonnes conditions pour

EnaIntGPU1VT6I*. - -

: Le public, comme toujours, était accouru à cette fête

nautique. Sur les flancs de la montagne s'étageaient, par

groupes, des familles qui suivaient avec des jumelles

les péripéties des courses.Cesgroupes espacés, avec les

toilettes claires des dames, offraient aux photographes

amateurs des clichés qui resteront comme un souvenir

de cejour de fête. - -

Sous la tente dressée par les soins du Club nautique

avaient pris place M. le Capitaine de Vaisseau Hennique,

Commandant de la Division navale. M. Caperon,Gou

verneur p.i. M. Certonciny. Chef du service de l'In

térieur, M. Lefèvro, Marie, Maire deSt-Pierre,M.Gustave

Daygrand, Président de la Chambre de commerce, Mgr.

Legasse,Supérieur ecclésiastique de ces îles. et diverses

notabilités locales. Presque tous les officiers de l'Isly

témoignaient par leur présence de l'intérêt qu'ils.pre

naient au spectacle de cette émulation maritime. -

LesmembresduComité nautique,ont fait les honneurs

de la fête, Président en tête. avec nne bonne grâce et

une amabilité dont on ne saurait trop les remercier. Les

régates sont en quelque sorte une fête nationale et s'il

n'est pas toujours facile de composer un programme et

de mettre d'accord les concurrents. il estjuste de récom

penser ceux qui se dévouent parun tribut mérité d'é

loges. -

Pendant les courses, la musique municipale sous la

direction exercée de M. Ernest Hameljouait les morceaux

choisis de son répertoire et tout le monde a pu constater

avec plaisir les progrès des exécutants.

L1STE D ES GAGNANTS

1re COURSE.

Embarcations à la voile du navire de guerre Isly.

1'° Section: Canots.

1°" prix: Canot major.- 2°prix: Chaloupe.

2° Section : Baleinières

Prix unique : Baleinière du Commandant. -

- 2e COURSE

Bateaux pilotes.

Prix unique : Gervain, Pierre.

3e COURSE.

Bateaux de pêche locale au dessous de 9tonneaux.

1* prix : Pervenche, patron Manet.

2° prix: Vuetor, patron Cordon. Victor.

4e COURSE.

Gigs.

l'rix unique: Emouna, patron Chauvin.

5e COURSE.

Canots, yoles et baleinières à 4 avirons.

1° prix: Hélénita, patron Hacala, Charles.

2° prix: Fin de siècte, patron Chartier, Amand.

3°prix : Minne, patron Saint-Martin.

G° COURSE. . -

Bateaux de plaisance à voiles, pontés.

1°r prix: Oïvana, patron Paturel. . - - --

2° prix : Téléphone, patron Dugué. - -

3°prix : Tonkin, patron Lebastard. * : -

- 7e COURSE. " . . - -

Embarcations à voiles des navires du commerce.

1°r prix : St-Pierre OEuvres de mer), capitainé Saillard.

2° prix: Stella Marts, capitaine Baudry.

- - 8e COURSE. '.

Embarcations à l'aviron du navire de guerre Isly.

1° Section : Canots. - --

1° prix : Canot du Commandant.

2* prix : Canot major.
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2° Section : Baleinières.

Prixunique : Raleinière du Commandant.

9e COURSE.

Canots de plaisance à voiles, non pontés.

1er prix : Pékin, patron Borotra.

2° prix : Douane,patron Grosvalet.

COURSES D'EIONNEUR.

1o Bateaux pilotes.

Prix unique : Gervain, Pierre.

9o Bateaux de pêche locale.

Prixunique : Pervenche, patron Manet.

3° Bateaux de plaisance à voiles, pontés.

Prix unique : Louis, patron Thébault.

4° Bateaux de plaisance à voiles, non pontés.

Prix unique : Pekin, patron Borotra.

--

Violennt incendie.- Les régates allaient finir,

quand un cri sinistre est venu troubler la fête: « Lefeu

chez le D° Gallas ». En eiffet, une colonne de fumée très

épaisse s'élevait au-dessus et au milieu de la ville.Tout

le monde de courir vers le lieu du sinistre, mais quand

on est arrivé, la maison était complètement embrasée,

et il étaitimpossible d'ypénétrer. Quelquespersonnes ont

essayé de le faire, mais elles n'ontpu y parvenir, suffo

quées par la fumée.

Il s'agissait de protéger les maisons avoisines, celle de

M. le Chefdu service administratif et le magasin de MM.

Riotteau et fils, distant à peine de deux mètres de l'im

meuble incendié. Les dispositions ont été prises avec une

habileté qui fait le plusgrand honneur au service d'ordre

organisé par M. Georges Lefèvre, sous-lieutenant de la

compagnie des sapeurs-pompiers, remplissant par in

terim les fonctions de commandant de la compagnie. Il

a été puissamment secondé dans sa tâche par la popu

lation et les marins de l'Isly. Tout le monde a fait son

devoir, et le magasin de MM.Riotteau et fils quisemblait

irrémédiablement condamné a été préservé conme par

miracle du brasier qui calcinait ses planches.

Il n'yapas eud'accident de personne, et c'est heureux,

car telle a été la soudaineté de l'incendie qu'au premier

abord on craignait que Madame Gallas. surprise par les

flammes, n'ait pas eu le temps de fuir. Voici quelle a été

sa déposition faite aubrigadier de gendarmerie chargé de

l'enquête :

Madame GALLAs, née Marguerite Granger,

« Je rentrais de promenade vers4 heures 1/4 du soir et me

« trouvais dansma chambre au 1° étage, lorsque j'ai entendu des

« crépitements en bas; je suis descendue au rez-de-chaussée qui

« était tout rempli de fumée. J'ai aperçu des flammes sortant de

« la cuisine située au sous-sol, côté sud. J'ai prévenu la bonne

« quise trouvait dans la rue avec les enfants en lui disant: « le feu

« est à la maison » Je suis remontée précipitamment dans ma

« chambre, y ai pris mon bébé que j'ai porté chez des voisins.

« Quandje suis revenue pour prendre les papiers, il m'a étéim

« possible de pénétrer à l'intérieur de la maison, tellement la

« fumée était intense. Deux marins de l' Etat se trouvaient au le"

« étage, je leur ai crié qu'il n'y avait plus personne dans la

« maison. Ils en sont sortis en passant par une fenêtre du lº"

« étage en s'aidant des fils électriques ».

Dans ce désastre. M. le D*Gallas a été l'objet desplus

vives sympathies du public. Il perd tout, son mobilier,

sa bibliothèque, ses instruments de chirurgie. Quoique

son mobilierfut assuré a la compagnie américaine Phenix

pour la somme de six cents dollars, cette assurance

couvre àpeine le quart du dommage qu'il a subi. Nous

-

lui adressons dans la circonstance la part de regrets que

lui vaut son malheur immérité.

On ne sait à quelle cause attribuer l'incendie. Voici

comment a déposé le jeune Loison (Ernest), âgé de 14

ans, domestique chez le D" Gallas.

« Hier après midi, je suis resté seul à la maison. Je m'étais

« misà la salle à mangerpour lire un livre queM"Gallas m'avait

« prêté. De temps en tempsje montais sur le toit de la maison

« pour voir les régates. M. Gallas m'y avait autorisé.

« Vers trois heures et demie Mme Gallas est rentrée avec la

« bonne. Elle est montée dans sa chambre en me disant de pré

« parer la voiture des enfants et qu'ensuite, je pouvais aller me

« promener. Je fis ce que l'on m'avait commandé et je me pré

« parais à sortir lorsque la bonne me commanda d'allumer le feu

« pour faire le souper. Je descendis alors au sous-sol et je pré

« parai le feu de la manière suivante:Je misune poignée de co

« peaux dans le foyer et sur ces copeauxje plaçai quelques mor

ceaux de bois et deux pelletées de charbon, puisj'y mis le feu.

« Je suis ensuite parti me promener.

« Le poële de cuisine étaitplacéà l'Ouest,à trente centimètres

environ de la cloison et à un mètre environ de mon lit. La

hauteur de la cuisine est de deux mètres environ. Le plancher

était propre,je l'avais balayé avant de partir. »

« J'ai allumé mon feu comme d'habitude etje ne puis m'ex

« pliquer où cet incendie à pris naissance.

L'immeuble incendié appartenait à M. Le Bufqui était

assuréà la Compagnie Queen de New-York.

Noussommes heureux de porter à la connaissance du

public la lettre de M. le Maire de St Pierre qui, présent

sur les lieux de l'incendie, apu constater l'effort commun

de la population et des marins de l'Isly.

Saint-Pierre, le 12 septembre 1900.

MARIE LEFEVRE, Maire de la ville de Saint-Pierre

à Monsieur le Gouverneur des Iles Saint-Pierre et Miquelon.

Monsieur le Gouverneur,

J'ai l'honneur de vous transmettre le rapport de M. G.

Lefèvre, sous-lieutenant de la C° dessapeurs pompiers,

remplissant p. i., lesfonctions de Commandant de la (",

à l'occasion de l'incendie du 9 écoulé et d'en appuyer

sOn cOntenu.

Pour ma part, j'ai été heureuxde constater le résultat

obtenu et la façon dont l'incendie a été combattu. Les

efforts despompierset de la population et la promptitude

de la mise en marche des prises d'eau, a eu pour effet

de nous sauvegarder d'un désastre imminent qui serait

certainement survenu si le magasin de la Maison Riotteau

avait pris feu.

J'ajouterai qu'un détachement des marins de l'IsLY,

sous le commandement de deux officiers qui ont fait preuve

de dévouement, nous a été d'une grande utilité et a beau

coup contribué à faire la part du feu, avec l'aide de la

C" des sapeurs pompiers qui s'est distinguée dans la cir

COnStanCe.

Je recommande à votre haute appréciation les services

rendus et le dévouement employés par M.G. Lefèvre

qui fait ses débuts dans la Compagnie dessapeurs et qui

pour la première fois se trouvait chargé de sa direction.

Je tiens spécialement à vous signaler les personnes

suivantes qui ont fait preuve de courage et de zèle :

MM. Beaudry, capitaine du navire Stella-Maris;

Abéré, mécanicien en chef de l'Isly;

Le 1" maître commis aux vivres de l'Isly;

Le Gall, matelot du même bâtiment et Renaud,

Edouard, sapeur pompier.

Veuillez agréer. Monsieur le Gouverneur, l'assurance

de ma respectueuse considération.

- LEFÈVRE MARIE.

-------------- ----
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Nous, Georges Lefèvre, sous-lieutenant de la Compa

gnie des sapeurspompiers remplissant p. i. lesfonctions

de Commandant de la Compagnie, portons à la connais

sance de M. le Maire que le 9 courantà4 heures du soir,

ayant été averti qu'un incendie venait de se déclarer en

ville dans la maison de M. Le Buf, habitée par M.Gallas,

nous y sommes transporté et avons constatéà notre

arrivée que le feu en sortait de toutes parts.

Immédiatement nous fixâmes les manches d'incendie

sur les prises d'eau les plus rapprochées (rues de la

Poudrière et Jacques-Cartier).

Après que3bouches d'incendie etunepompe entrèrent

en fonctions, le danger devenait moins imminent et tout

en continuant à maîtriser le feu, notre préoccupation a

été de sauvegarder le magasin Riotteau, avoisinant le

foyer de l'incendie. . -

Après beaucoup d'efforts nous sommes parvenu à 6

heures 1/2 du soirà nous rendre maître du feu.

Une prise d'eau a fonctionnéjusqu'à 4 heures le len

demain matin pour le cas oùun nouvel accident seserait

produit.

Dans la circonstance,je tiens à vous signaler les excel

lents services rendusparla Compagnie et aussi les sieurs :

Baudry, capitaine de la Stella-Maris; Thélot, François;

Apestéguy, Michel; Marsoliau, Léonce; Gravé, Henri et

Vigneau, Emile, forgeron.

Saint-Pierre, le 10 septembre 1900.

Le sous-lieutenant commandantp. i. la C* des sapeurs pompiers,

GEoRGEs LEFÉVRE.

--

MalveiIlaunce criminelle.- Dans la nuit

du 12 au 13septembre, un commencement d'incendie,

qu'on attribue à la malveillance, a eu lieu chezles époux

Pierre D'Avril, qui demeurent dans l'impasse donnant

sur le quai La Roncière et rue Sadi-Carnot. Unindividu,

resté inconnu, a démastiqué unefenêtredu rezde chaus

sée. l'a posée à terre contre le mur, et grâce à cette

communication dans l'intérieur,a pu imbiber de pétrole

une table longue placée le long de la fenêtre etya mis

le feu à l'aide d'un copeau enflammé. Les rideaux en

tulle de la fenêtre ont été brûlés, ainsi qu'en partie le

store qui était plié en deux. Le feu a entamé également

le bas de lafenêtre. Comment a-t-il été éteint?Très-pro

babfement.parun courant d'airprovenantde deuxautres

fenêtres restées ouvertes, lequel a rabattu la flamme en

soufflant dessus.

On frémità la pensée quesans cet heureux hasard qui

tient du miracle un grand malhcur se serait réalisé. Par

le vent d'Ouest qui soufflait en foudre cette nuit-là et

qui eût propagé l'incendie avec une rapidité contre la

quelle on eut été impuissant,toute la ville y eut passé.

Cette tentative criminelle motive une enquête des plus

minutieuses. On a saisi comme pièces à conviction le

morceau d'écorce de bois de bouleau à moitié calciné,

qui avait été lancé dans la chambre et des allumettes

rondesfrançaises, quigisaient à terre,en dehors, au bas

de la fenêtre. Heureusement c'étaient des allumettes de

la régie. Elles ont dû mal prendre.

Les époux D'Avril ne se sont aperçus que le matin du

danger auquel ils avaient échappés. Madame D'Avril, en

descendant au rez-de-chaussée pour s'assurer que les

fenêtres étaient solidement amarrées, à cause du vent

qu'il faisait, futfrappée parune odeur desouffre qu'elle

- --

-

=---- ---

ne connaissait pas, étant éclairée à l'électricité. Poursui

vant son examen, elle se rendit compte de l'odieuse ma

chination dont son mari et elle avaient été l'objet.

Les époux D'Avril ont déclaré qu'ils ne se connais

saientpas d'ennemis.

--

Coup devent du N. O.- Le 13 septembre,

un cyclone a passésur St-Pierre venant de la partie N.O.

Toute la nuit il a venté en tempête. De 8 heures du

matin à midi, la force du vent a augmenté considérable

ment; le baromètre est tombé à 730.

Tous les navires qui étaient sur rade ont chassé sur

leurs ancres.

Dans le port les navires : Océana, Stella-Maris, Jules

Jean-Baptiste et troispetitesgoëlettes dont deux anglaises,

sont allées s'échouersur le bancde l'île aux Moules, d'où

il sera très facile de les retirer.

A 1 1 heures 30, la goëlette Francis-Eugène, armateur

et patron Yvon, Joseph, mouillée sur rade, est venue

s'échouersur les rochersde la pointeN. E.de l'île Massacre.

M. le Capitaine de Port a réquisitionné aussitôt le re

morqueur Progrès pour porter secours aux neufhommes

qui restaient à bordet quiavaient mis lepavillonen berne.

Voici comment M. Gazengel. dans son rapport, rend

compte de cette délicate opération: -

« Arrivé sur rade, et après avoir mouillé le remor

« queur en face du bateau maufragé, j'ai fait filer, au

« moyen delignes,undorisdansla directiondela goëlette.

« La mer et le courant, nous ont empêché par deux

« fois de réussir, n'ayant pas voulu laisser embarquer

« des hommes dans le doris,pour le diriger, ne sachant

« pas comment l'embarcation se comporterait. Bien m'en

« apris, car la premièrefois ce doris est allédans les ro

« chers de l'île Massacre.Ce n'est que la troisième fois

que nous avons pu le diriger sur la goëlettc, où les

hommes après l'avoir croché avec une gaffe, se sont

tous précipités dedans, et cinqminutes aprèsils étaient

à bord. -

« Pour faire cette manœuvre, nous avons été obligés

d'employer trois pièces de ligne de 70 brasses. A ?

« heures nous étions de retourà la cale de la Douane.

« Le patron du Progrès s'est signalépar la manœuvre

« de son vapeur, ce qui nous a rendu notre tâche plus

« facile. -

« Ont également aidé au sauvetage: Yvon, Joseph,

« armateur et patron de la goëlette Francis-Eugène, qui

« a fourni les lignes et le doris, et tous les hommes qui

« se trouvaient à bord du Progrès. »

Le navire-hôpital St-Pierre a subi des avaries assez

graves. Il s'était amarrésur le corps mort de l'Isly, mais

le soir la Némésis qui avait chassé est tombée sur lui et

tous deuxse sont tamponnés. Le St-Pierre a eu son avant

démoli et l'arrière de la Vémésis a fortement souffert.

A l'île auxChiens, la flottille de la petite pèche a subi

un désastre.On a constatesuccessivement le naufrage des

sloops de pêche: -

1° Prosper-Marie, armateur Cordon, Prosper, échoué

avec bris dans l'échouerie du sieur Barenton;

2° Pervenche, armateurManet, Emile, échoué avecbris

dans l'échouerie du sieur Peigney;

3° Georges-Marte, armateur Louis, Jean, échoué avec

bris dans l'échouerie du sieur Revert;

4"Ami-des-Blieux, armateur Legentil, Louis,parti en

:
((
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dérive au large par la passe de l'Est, à cinq heures du

matin, après avoir cassé son tangon; on ne sait ce qu'il

est devenu;

5° Victor, armateurCordon,Victor, échoué avec perte

totale près de la cale de la maison C. Huet et C*.

Despiroguesdepêche:6°Marie-Louis,armateurDéjoué,

François, coulée sur son tangon après avoir été remplie

d'eau; -

7°Eugénie, armateurAdmond, Emile,partie en dérive

au large par la passe de l'Est, à cinq heures du matin,

après avoir cassé son tangon, on la considère commetota

lement perdue.

Cessloopset pirogues n'avaientàbordqueleurgreement

de pêche et leur lest. Aucun n'était assuré.

Sur le Banquereau où lesgoëlettes de pêche sontnom

breuses, on redoute des accidents.

A terre où le vent a fait rage, on a eu à déplorer pas

mal de palissades à terre, des arbres abattus. des toi

turesendommagées etdes cheminées en briques démolies.

Mais l'effet leplus curieux du cyclone a été celui produit

sur les jardins. Tout a été brûlé, desséché, comme sous

le coup d'un feu dévastateur. Les plantes légumineuses

courbées sous leur tige sontà jamais flétries. La verdure

a des teintes plombées, avec la rigidité du zinc. C'est le

cas de répéter avec le poëte des Métamorphoses !

perit labor irritus anni.

On s'est donné bien de la peine, on a bêché, ensemencé,

sarclé, et en quelques heures levent d'Ouest,imprégné

de sel marin, a eu raison de toute la culture maraîchère.

Depuis le coup de vent du 25 août 1873, on n'avait pas

vu pareil phénomène se produire.

--

DEPECHES TELEGRAPHIQUES.

En publiant asimple titre de renseignements lesdépêches

ce-dessous, l'Administration ne garantit en aucune façon

l'evactitude des nouvelles qu'elles transmettent.

5 septembre 1900.

Le ministre de laguerre prend quelquesjoursde repos;

il rentrera à Paris lundi.

Roubaixet Tourcoing viennent de traverser une crise

économique terrible causée par l'abus de la spéculation

des marchés à terme. Les maisons ayant suspendu leurs

paiementsforment ensembleun passifévalué de 20à 25

millions.

Au Ferrol, le roi et la reine ont visité le croiseur Dupuy

de Lome. Aujourd'hui la reine offre unthé aux comman

dants et officiers de tous les navires étrangers.

Marseille reprendsa physionomiehabituelle.AHyères.

les boulangers sont en grève. Le maire a réquisitionné

la troupe.A Belfort, lagrève de Giromagny continuesans

changement. M. Walter, député socialiste a fait une

conférence auxgrèvistes.

A Brest de nombreux navires arrivant d'Angleterre le

service sanitaire prend des mesures énergiques contre la

peste. Le préfet maritime a ordonné de faire visiter les

militaires rentrés des colonies en convalescence.

Le Président de la République visitera vendredià Vin

cennes le concours des animaux reproducteurs.

6 septembre 1900.

A l'occasion du cours international hippique, le mi

nistre de l'agriculture a offert à déjeûner aux membres

dujury et auxprincipaux lauréats du concours.

M. Léopold Faye, sénateur du Lot etGaronne, est dé

cédé subitementà Agen. -

" , 4

Le ministre de la marine a reçu du général Frey une

dépêche lui disant que le calme renait dans Pékin. Les

habitants reviennent et la ville reprend son aspect ha

bituel. -

Le gouverneur général de l'Indo-Chine a informé le

ministre de la marine que l'amiral Pothier, les généraux

Voyron et Bailloud et l'amiral russe Skridlow sont arrivés

à Saïgon où ils sont les hôtes de M. Donmer. -

Favorisée par un temps splendide, la fête des fleurs

de l'exposition a attiré une foule considérable.

A Dunkerque les ouvriers et ouvrières des filatures

sont décidés à reprendre la grève si leurs revendications

ne sont pas prises en considération. On craint de nou

veauxtroubles chez les ouvriers du port. , … ..

AHyères lagrève des boulangers continue.AMarseille

les chaudronniers des messageries maritimes et de la C"

générale transatlantique ont repris le travail. La plupart

des grands ateliersde chaudronnerie sont déserts aucun

incident. M.Thierry. député des Bouches du lthône.in

terpellera le ministre de l'intérieur sur les entraves ap

portées à la liberté du travail pendant les grèves et sur

les excitations aux grèves faites par les Italiens.

7 septembre 1900.

Hicr, le ministre du Commerce a presidé le banquet

de l'hôtel continental en l'honneur des membres du

congrès desChambres de commerce anglaises; il a porté

un toast à la Reine d'Angleterre; M. Barclay, président

de la Chambre de commerce anglaise à Paris a porté la

santé du Président de la République. -

Le lieutenant-colonel Marchand a quitté Paris au

jourd'hui se rendantà Marseille en route pour la Chine.

Le Président de la République estvenu aujourd'huide

Rambouilletpourvisiter l'exposition hippique; il avait à

ses cotés le grand-duc Dimitri et le comte de Rismarck

il rentre à Rambouillet ce soir. Le Président du Conseil .

rentrera à Paris mercredi. le ministre du Commerce a

offert un déjeuner en l'honneur de M.Whitte, ministre

des Finances deRussie; le ministredesAffaires étrangères

y assistait.

Le maréchal de Waldersee est arrivéà Colombo.

TRANsvAAL : Le commandant Théron a réuni 700

hommes et menace Johannesburg. Le général Baden

Powell est arrivé au Cap.

AHyères,les ouvriers boulangers ont reçu satisfaction

la grève est terminée. A Marseille la grève des ouvriers

des huileries se généralise à de nombreuses usines.

8 septembre 1908. -

Le généralissime Brugère a quitté Paris aujourd'hui

pour Chartres où il dirigera lesgrandes manœuvres de

la Beauce. Les adhésions des maires auxfêtes organisées

par le gouvernement arrivent en très grand nombre au

Ministère de l'Intérieur. -

AMarseille, dansune réunionà la bourse du travail, les

ouvriers liuiliers ont acclamé la grèvegénérale.

Les blessés anglais de la cclonne Seymour sont arrivés

par le vapeur China de la Compagnie péninsulaire

anglaise. -

Le docteur Lamouroux, conseiller municipal de Paris

est décédé. M. Hérisson, sénateur de la Niévre, est égale

ment décédé.

10 septembre 1900.

Le général allemand Damin accompagné de deux offi-

ciers d'état-major a passé aujourd'huià Paris se rendant
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aux grandes manœuvres de Beauce. le Prince Orloff

Demidoffvenant de Balen-Baden est arrivé à Paris

A son départ de Marseille, le colonel Marchand a été

l'objet de manifestations sympathiques.

, Hier les entrées à l'exposition ont atteint un chiffre

supérieur à 600.000, le plus élevé depuis l'ouverture.

Le Président de la République a offert hier à Ram

bouillet un déjeuner aux délégués des chambres de

commerce britanniques. La mission envoyée par le roi

d'Jtalie pour notifier son avènement au Président de la

République est arrivée à Paris.

11 septembre 1900.

L'archevêque d'Aix Gouthe-Soulard est décédé

Le ministre des Finances a offert aujourd'huiun dé

jeuner en l'honneur de Whitte, ministre des Finances de

tussie.

Une maison de Bordeaux a reçu une dépêche disant

que l'étatsanitaires'estsensiblement amélioréàSt-Louis.

A Remiremont, lagrève dans les usines est terminée .

Lesjournaux anglais publientune dépêche deShanghai

disant que Li-Hung-Chang se décideà partir pour Pékin.

Au banquet à l'occasion du comice agricole de Roulans,

lRambaud. sénateur du Doubs, aprononcé un discours,

préconisant la méthode des degrèvements partiels favo

rable aux agriculteurs, au lieu de l'impôt global sur le

revenu. La mission italienne arrivée hier à Paris se rend

aux grandes manœuvIes.

Le général Baldissera reste à la tète de la mission

chargée de notifier l'avènement du roi d'Italie.

13 septembre 1900.

Le Ministre de la Guerre quittera Paris le 16septembre

pour assister auxgrandes manœuvres. Labiche,sénateur,

Lhopiteau, député, l3reulet, préfet d'Eure et Loire, Fes

sard, maire dé Chartres ont prié le Président de la Ré

publique de s'arrêter à Chartres en revenant des ma

nœuvres, le Président a promis de s'arrêter quelques

instants, en gare seulement, sa présence étant nécessaire

à Rambouillet avant la fin de la journée. A Toulon les

ouvriers boulangers sont en grève; la troupe a été réqui

sitionnée. -

Un télégramme de Shanghai dit que Li-Hungt-Chang

cesse les négociations en vue de la paix par suite des

protestations du Prince Juan.

Le bruit court que Kruger vient en Europe dans le but

de tenter un suprême effort auprès despuissances en fa

veur des deux Républiques; les hostilités continuent.

12 septembre 1900.

Constans, ambassadeur à Constantinople, est arrivé à

Paris aujourd'hui. Il examine un mouvement adminis

tratifdans lequel sera désigné le successeur de Lafer

rière. Trois noms sont mis en avant: Jonnart, député

du Pas-de-Calais, ltevoil, Ministre de France à Tanger,

Pichon, Ministre à Pékin Une décision sera prise ven

dredi ou samedi. 20,375 maires ont accepté l'itivitation

du Président de la République.

Une dépêche de Laurenço-Marquès annonce.l'arrivée

du Président Kriiger qui abandonnerait la lutte avec

l'Angleterre. Une dépêche de Prétoria porte que Botha a

entamé des négociations en vue de se rendre.

La France a adhéréà la proposition de la Russie d'é

vacuer Pékin et de se replier sur Tientsin. Des ordres en

conséqnence ont été transmis à Pichon, -

- Sept.

uoUvEMENTs nE LA PoPuLATIoN-------------

--

État-civil de St-Pierre.

Août. NAIssANCEs.

27 Teletchéa, Henriette-Madeleine.

30 Le Breton, Marthe-Marie.

–- Toché, Gabriel-Fernand-Auguste.

3l Vigneaux, Fernand-Joseph.

Septembre.

º Siosse, Marie-Eugénie-Emilie.

Septembre. PuBLICATIoN DE MARIAGE.

2 Greslé, Henri-Jean-Marie-Joseph, avec d"°Guérin,Augustine

Caroline-Marie-Ange.

Septembre. - MARIAGE. - - -

5 Briand, Albert-Théodore, avec d"° Madigan, Annabella. .

Aout. DÉCÈs. -

30 Lacroix, Dominique, marin,âgé de 40 ans, néà Miquelon.

– Detcheverry, Auguste-Jules-Charles, âgé de 3 mois, né à

St-[Pierre.

– Jacqueline, Rosalie-Françoise,femme Mathieu Roverch. mé

nagère, âgée de 56 ans, née à Vains (Manche). --

NOUVE1 , 1,S MAR1T 1S».

BATIMENTS I)E G UERRE .

venant de: ENTRÉES.

14 (Côte Ouest de T./N). La Manche, aviso-transport francais,

commandépar M. Pivet, capitaine de frégate.

BATIMENTS DU COMMERCE.

Sept. venant de : ENTRÉES.

5 (Sydney). g. a. Marguerite-Marie, c. Mory, avec charbon.

- (Meteghan).g. a. Lizzie, c. Boudreau, avec div. maichandises.

– (Lisbonne). br.-g. fr. St-Michel, c. Provost, avec sel.

(Bordeaux). b.-g. f. Madeleine, c. Mithois, avec sel et div. m.

(Halifax). vap. fr. Pro Patria, c. Henry, avec div, march.

(T/N). vap. a. Glencoe, c. Dracke, avec lettres.

(Boston. g. a. IIoward, cap. Petitpas, avec diverses march.

(Provincetown). vap. f. Ctr° A" Caubet, c. Daniel, avec câble.

(Lisbonne). b-g.f.Châtelaine d'Apremont, c. André, avecsel.

8 (Bancs). 3 m. f. St-Pierre, c. Saillard, avec passag. malades.

9 Bordeaux) 3 m. fr. Aquitaine, c. Rabin, avec sel et div. m.

– (Cheticamp). g. a. Mina Belle, cap. Boudreau, avec div. m.

10 (T/N). vap. a.Glencoe. c. Dracke, avec 2passagers et lettres.

1 1 (Lisbonne). b.-g. fr. Frégate, cap. lEvrard, avec sel.

-- (Fécamp et Banc). 3 m. f. Chateau Lafitte, c.Cousin, avec m.

12 (Souris.g.a. Abana, c. Lanigan, avec diverses marchandises.

Sept. Allant à : SORTIES. -

5 (Bordeaux). sl. f. Fraternité, c. Noblanc, avec 143,275 kil.

InnOrue Verte.

- (Belle Isle). sl. f. Eugène-Rouxel, c Poilvet, avec 100,155

kil. morue verte. -

– (Bordeaux). b. f. Eugène-Raoul, c. Dugoua, avec 218,79

kil. morueverte, 45,59? kil. morue sèche,36, l 64 kil. rogues,

12.200 k. huile.

(Bordeaux). sl. f. Myosotis, c, Davidi, avec 15,558 kil. morue

sèche, 110,000 kil. morue verte,

6 (Bordeaux). b.-g. fr. Anaïs, cap. Chretien, avec 175,450 kil.

mOrue Verte. - - -

(T/N). vap. a. Glencoe, c. Dracke, avec lest,

(Banc).3 m.f.Georges et Paul,c, Leduc, avecprov, de pêche. .

(Sydney).g.a. Howard, c. Traham , avec lest* . ** "

(Bordeaux).g.f. Babette,c. Floury, avec ?24,29( k.m.verte .

(Cardigan).g. a. Carmena, c. Young, avec lest.

(Bordeaux).g.f. Mauve, c. Perron, avec 142,725 k. m.verte.

(Bordeaux). sl. fr. Providence, cap, Duchesne, avec 94,27G

kil. morue verte. .. .

9 (Halifax).vap.f. Pro Patria,c. Henry,avec94,983k.m.sèche.

10 (Bancs).3 m.f. Marie Clémentine, c, Crehen, avecp, de pêche.

- (T/N). vap. a. Glencoe, c. Dracke, avec lest,

-(Bordeaux).g.f.Amélia, c. Leport, avec 205,3t5 k, m,verte,

 



244 JOURNAL OFFICIEL DES ILES SAINT-PIERRE ET MIQUELON.

ANNONCES ET AVIS

AVIS,

La Société de Raffinnerie et Sucrerie SAY,

Contre la (0NSTIPATION
ses conséquences :

PURGATIFs, DÉPURATIFS

-ANTsEPT1QUEs- * -

EXIGER lesVERITABLE8 «

avec l'Étiquette ci-jointe en4couleurs

et le NoM du DocTEUR FRANC(

1'50la 1/2be(50grains);3fr.labe(165 graint) f

Motice dans chaque Bolte.ToUrts PAMActs 36-16

vient d'obtenir deux grands prixà l'Exposition de Paris

de 1900.

L'un dans la classe 59 pour les Sucres;

L'autre dans la classe 109pour ses Institutions de pré

voyance en faveur de ses ouvriers et employés. Prix

EN VENTE

à l'Imprimerie duGouvernement.

TABLEAU POSTAL 19OO.

* • • • • • • • • • • • • • • • • • - • • • • • • • • • • • • • - - - a - - - () fr. 25

OBSER W A TIO NS Ef T É G R 9 : 0 G I Q U ES

Faites à l'Hôpital militaire de Saint-Pierre et Miquelon du 6 au 13 septembre 1900.

par M. Georges Lambert, Pharmacien de 2° classe des Colonies.

PRESSION BAROMÉTRIQUE CORRIGÉE TEMP ÉRATURE TEMPÉRATURES

- - donnée de 2 heures en 2 heures . extérieure extrêmes

4 Hauteur du mercure ramenée à 0 et exprimée en millimètres au No rd et à l' ombr e, «les 24 heures |

- et dixièmes de millimètres. (Thermomètre sec). -- -

----- -- ------_-- E

-
-

: #

-

# #
- « » * # =

- i | i | i |- i | i | i : # | * # | * # | 3 # * i | | | | | | # # #
-- -- -- -- - -- -- -- -- -- -- -* -- - -- -

6 |761,4|761,2|761.3|761,4|761,6|7602 | 759,4|758,6|7582|757,6|756,4|754,(| 162| 17,8| 19,1 | 183| 155| 19,1 13

7 |752.9|751,3|751.2|751.4|752,2|753,2 |754,1 |755,6|757,8|759,6|761,2|762 | 16,8| 18,0| 17.9| 15,9| 12.9| 18,0 1 |

8 |763,3|764,2 |765,2 |766,1|766,0|765,8|765,2|765,1|765,0|764,8|7638|762,4| 12,5 | 14,9| 162| 16.1 | 14.5| 16,4 | |

| 9 |761,2| 760,0|759,1|758,6|757,4|756,4|756,0|757.2|758,4|759,4|760.2| 760,3| 14,4| 16,6| 17,9| 15,9| 10,8| 18,1 10

10 |7608 |761,0|761,3|751,6|761.2|762.0|761,4|761,0|761,6|761,8| 761.2|760,s | l 0,9| 11.9| 12,2| t 1,9| 8,7 12,2 7

11 |760,4|760,1 |760,4| 760,8|760,8|760,7|760,3|759,9|760,8|761,3|762.0|761.9| 10,3| 12,5| 13.6| 13,7| 10,2| 13,8 7

12 |761,7|761,4|761,0|7607|760.1| 7589|756,7|753,4|751,3|745,6|7435|7402| 11,3| 14,7| 14,3| 12,7 | 15,1 15,8 J

IIUM ID ITÉ R ELATIVE

P IIÉNOMÈNES 6 heures. | 10 heures. 13 heures. 15 heures. 18 heures.

------- ---_--- |------ -------_--- -----_--

D IV ERS . i s - i | # # - i | # # - i | # | s | = i | i # | s | = i

# # | E | # # | | | | # | | | | | | # | 1 | | -
E - : -

( 15,4|0,8 | 92 16,5 |1,3| 87 17.2 | 1,9 | 82 16,7 | 1,6| 85 14,6|0,9 90

- Br. Pl. le matin. 1(,4|0,4 | 96 166|1,4 | 8f 15,8 |2.1| 80 13,0|2,9| 71 11.1| 1,8 80

S 1 l.7| 0,8| 91 12,7|2,2 | 77 13,8|2,4| 76 13,3|2,8| 7 ? 12,5 2.0 7

| 9 12,3|2,1 | 78 13,1|3.5| 66 15,5|2,4| 77 13,0 |2.9| 71 8,3 2.5 7 1

10 | 7,5|3,4| 61 8,8|3,1 | 65 8,43,4| 62 8,2 |3,7| 5 7,5||1.2| 85

| 1 1 - 9,4|0,9| 89 9,1|3, 4| 62 *** 61 10,5 | 3.2 | 66 8,6| 1 , 6| S1

1 : Pluie à partir de 13 h. 9,9|1,4| 81 12.3|2. 4| 75 t - 75 11,9|0,8 | 9l 1 4,9|0,2| 9N

-

-

==
DIRECTION ET FORCE DU VENT. - * -- r - - r - -- - lP [,U l E * -

----- ---- --_ FO) RME DES NU A( ES. en millimètreset 0* | E é

6 heures. | 10 lieures | 13 heures. | 15 heures. | 18 heures. de millimètres. E 5
------ -------- |----|----- |----------"-- ----- *-

- -

:

.

| -

-

: -
- -

-

- :

# | # | # | # | # | # | # | # | # | # | - # | e # | e # | 2 # | 2 # | - # | 2 # | 2 # | # 3
É | | | É | 5 | # | 3 | # | 3 # | * # | T E # # | # 2 # | 3s --
- - 2 - - -

1

( | S-0. | 2 s o | 2 | s.-o. | 2 | s-o. | 2 | s-o.

7 | S-(). | 2 J , 3 | N-(). | 3 | N-O. | 4 | N-O. 13,2

N * . 1 | S-E. | 1 | S-(). | 2 | S-() . | * | S-E.

9 | S-O. | 2 (). : (). * | N-(). |*4 | N-().

10 | S-E. | 1 N. 1 N. 1 N . 1 N .

1 1 | N. | 1 | N. | 3 | 6). | 3 . | 3 | N-().

12 | S-(). | 1 | S-(). | 2 . | . | 3 S. 10,4 29 2

-

|
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-- rn1x nE L'ABoNNEMENr Pryaiie dance Les annonces doivent être remises. au plus PRix moes A.oxcEs (. ,* hle d'avance).

Ponr la Colonie Pour la France et l'Étranger | tard. le MIEBCREDI soir à deux heures, Une à six lirnes 8 fr, 0)

Un an.......... 12 fr.O0|Un an.......... 15 fr. 00 chaque iigne an-dessus.................... 0" 40

Six lnois....... 7 00|sixmois....... 8 00 | POUR LES ABONNEMENTS ET LES ANNONCES - , , - - -- -- … - -- , -

Trois mois .... 4 00lTrois mois..... 4 50 s'adresser au Les répetitions d'avis, sans nodifications, seront

payées moitie du prix ci-dessus.
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PARTIE OFFICIELLE. - Gouvernement: Dépêche ministérielle, -

Arrêté de promulgation, - Rapport et décret concernant le service

des Douanes.- Récompenses. - lntérieur : Arrèté: ouverture de

crédits. - convocation du Conseil municipal.-Congé. - Enquête

de commodo et incommodo.-Justice:Congé.- ltéunion du Tri

bunal criminel. .

PARTIE NON OFFICIELLE.- Informations et faits divers.- Mou

vements de la population.- Annonces et Avis.- Observations

météorologiques.
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0ES ILES SAINT-PIERRE ET MI()UEL()N.

A* 37. __ DÉPÉCHE MINISTÉRIELLE.

(Ministère des colonies : 2° Direction, 1"Bureau.- LE MINIsTRE

nEs Corois à Monrieur le Gouverneur de, ils Saint- Pierre et

Miquelon. .. . -

Paris, le 28 août 1900.

Douanes. Nolification d'un décret.

Monsieur le Gouverneur,

Vous trouverez auJournal officuel du 11 août courant,

le texte d'un décret du22juillet 1900 modifiant le décret

du 4 décembre 1899, relatif au service des Douanes à

St-Pierre et Miquelon.

Je vous prie d'assurer l'exécution de cette mesure qui

permettra d'allouer au Chef du service la solde coloniale

en rapport avec sa solde d'Europe.

Recevez, etc. -

- Pour le Ministre des Colonies et p. o.,

Le Conseiller d'État, Directeur,

E. ROUME.

N° 184.- ARRÉTÉpromulguant aux Iles St-Pierre et Miquelon

le décret du 22 juillet i900 complétant le décret du 4 décembre

1 899 réorganisant le personnsl du service des Douanes à St-Pierre

et Mluquelin.

Saint-Pierre, le 18 septembre 1900.

LeGouverneur p. i. des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Chevalier de la Légion d'honneur,

Vu la dépèche ministérielle du 28 août 1900, n°37;

Vu le décret du 22juillet 1900, complétant le décret

du 4 décembre 1899 réorganisant le personneldu service

des Douanesà Saint-Pierre et Miquelon;

Vu l'article 43 de l'ordonnance organique du 18 sep

tembre 1844 ;

ARRÊTE:

Article 1".-Est pronuguéaux Iles Saint-Pierre et

Miquelon, le décret sus-visé du 22juillet 1900 complé

tant le décret du 4 décembre 1899 reorganisant le per

sonnelduservice des Douanes àSaint-Pierre et Miquelon,

Art. 2.- Le Chefdu service de l'Intérieur est chargé

de l'exécution duprésent arrêté qui sera enregistré et com

muniquépartout où besoin sera et inséré auJournal et au

bulletun officiels de la colonie.

M[ce CAPERON.

Par le Gouverneur:

Le Chefdu service de l' Intérieur,

P. CERToNCINY.

RAPPORT

AU PRÉsIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAIsE.

Paris, le 22juillet 1900.

Monsieur le Président, -

Le cadre du personnel des douanes à Saint-Pierre et

Miquelon et la solde des agents de ce service ont été

fixéspar un décret du4 décembre 1899. Cet acte a prévu

que le chef de service serait un vérificateur ou un véri

ficateur adjoint et qu'il recevraitun traitement maximum

de 5,600 fr. On a pris pour base, dans cette évaluation,

la solde de la dernière classe des fonctionnaires de ce

grade. alors que les nécessités du service peuvent con

duire à désigner, pour cette colonie, un vérificateur de

1"° classe ou de 2° classe qu'il ne serait pas équitable de

priver de l'intégralité de sa solde coloniale et des frais

de service auxquels il a régulièrement droit.

Il meparaît, dès lors, rationnel deprévoir que, lorsque

cette éventualité se présentera, le chef du service des

douanes à Saint-Pierre et Miquelon touchera. outre ses

frais de service, la solde attribuée à son grade.

Tel est l'objet du décret que j'ai l'honneur de vous

prier de vouloir bien revêtir de votre signature.

Veuillez agréer, monsieur le Président, l'hommage de

mon profond respect. -

Le ministre des colonies,

ALBERT DECRAIS.

DÉCRET.

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUR FRANÇAIsE,

Sur le rapport du ministre des colonies,

Vu l'article 45 de l'ordonnance du 18septembre 1844,

concernant le gouvernement et l'organisation adminis

trative des îles Saint-Pierre et Miquelon;

Vu la loi du 1! janvier 1892, portant établisseument

du tarif général des douanes; ---
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Vu le décret du 21 décembre 1892,faisant application

dudit tarifauxîles Saint-Pierre et Miquelon;

Vu le décret du 4 décembre 899. réorganisant le

personnel du service des douanesà St-Pierre et Miquelon,

DÉCRÈTE:

Article 1". - Le tableau annexé au décret du 4 dé

eembre 1899. réorganisant le personnel du service des

douanesàSt-Pierre et Miquelon est complétécomme suit :

SERVICE SÉDENTAIRE.

Unvérificateur ou vérificateur adjoint chef duservice,

5,600fr.

Toutefois. quand la solde coloniale dugrade duvéri

ficateur chefde service excédera cette prévision, cefonc

tionnaîre touchera exceptionnellement le montant inté

gral de cette solde, augmentée des frais de service, qui

restent fixés à 600fr. par an.

AIt. 2.-Le ninistre des colonies est chargé de l'exé

cution du présent décret.

Fait à Paris, le 2juillet 1906.

EMILE LOUBET.

Par le Président de la République :

Le ministre des colonies,

Albert DECRAIs.

---

Sur le rapport qui lui en a étéfait par l'administration,

M. le Ministre des colonies a décerné une médaille

d'argent de 2" classe aux sieurs Renaud, Edouard.

caporal de la Compagnie dessapeurs-pompiers et Lapaix,

Jules, sapeur à la même Compagnie, pour le courage et

le dévouement dont ils ont fait preuve lors de l'incendie

qui dans la nuit du 21 au 22 mars 1900, a détruit la

maison J. Légasse, rues Nielly et deSèze.

\| V||| | | ' | \ | |||||||||||| ,

N180.-ARRÉTÉportant ouverture de crédits provisoiresau titre

des chapitres 10, 11 et 12du budget colonial (Services civils),

Exercice 1900.

Saint-Pierre, le 7 septembre 1900.

Le Gouverneur des îles Saint-Pierre et Miquelon.

Considérant que les avis d'ordonnance de délégation

de crédits afférents au Service colonial (Services civils),

exercice 1900, ne sont pas parvenus dans la colonie;

Que le Trésorier-Payeur n'a, non plus, reçu du Mi

nistre des Finances, aucune notification de ces crédits;

Attendu que les crédits provisoires ouvertspar arrêtés

locaux des 16janvier, 15 mars et 29 juin 1900,sont

insuffisants pour faire face aux dépenses engagées au

titre des dits chapitres;

Vu l'article6 du décret financierdu20novembre l882,

modifié par l'article 1" du décret du 16 mai 189t ;

Vu la circulaire ministérielle du31janvier 1898,inter

prêtative de ce dernier texte;

Vu l'urgence;

Sauf ratification ultérieure en Conseil privé,

ARRÊTE:

Article1°.- Denouveaux créditsprovisoires montant

ensemble à la somme de neuf mulle sept cents francs,

sont ouverts pour être affectés aupayement des dépenses

à acquittersur les chapitres ci-après du budget colonial

(Services civils) au titre de l'Exercice 1900, Savoir :

Chapitre 10.- Personnel des services civils... 3.50f 00

- 1 1. - Personnel de la justice.. . .... . 4 .000 00

- 12.- Personnel des cultes. .... . .. . . 2.200 fit

Total........ . 9.700 no

Art. 2.- Ces crédits ne serviront que jusqu'à l'ar

rivée dans la colonie des ordonnances de délégation

qu'ils ont pour but de suppiéer.

Art.3.-LeChef du service de l'Intérieur est chargé

de l'exécution du présent arrêté quisera communiqué et

enregistré partout où besoin sera, notifié à M. le Tré

sorier-Payeur et inséré au Journal et au Bulleton officiels

de la colonie. -

PAUL. SAMARY.

Par le Gouverneur:

Le Chef du service de l'Intérieur,

P. CERToNCINv.

Ratifié en Conseil privé dans la séance du 18 septembre 1900

Le Gouverneurp i.,

Mce CAPERON.

--

N° 186.- ARRÊTÉ autorisant le Conseil municipal de St-Pierre

à se réunir en session extraordinaire.

Saint-Pierre, le 21 septembre 1900.

Le Gouverneurp.i. desîles Saint-Pierre et Miquelon,

Chevalier de la Légion d'honneur:

Vu la demande du Conseil municipal de Saint-Pierre

tendant à obtenir l'autorisation de se réunir en session

extraordinaire à l'effet de délibérer sur une question

relative à l'éclairage de la ville;

Vu les articles 16 et 17 du décret du 13 mai 1872;

Vu l'article 44 de l'ordonnance organique du 18 sep

tembre 1844;

ARRÈTE:

Article 1°".- Le Conseil municipal de St-Pierre est

autorisé à se réunir en session extraordinaire, à bref

délai, à l'effet de délibérer sur une question relative à

l'eclairage de la ville.

Art.2.-LeChefduservice de l'Intérieur estchargéde

l'exécution du présent arrêtéqui sera enregistré et com

muniqué partout où besoin sere et inséré au Journal et

au Bulletin officiels de la colonie.

Mre CAPERON.

Par le Gouverneur:

Le Chefdu service de l'Intérieur,

P. CERToNCINY.

Par décision du Gouverneur en date du 18septembre

1900, un congé de convalescence et un passage pour

Francepar la voie despaquebots transatlantiques, ont été

accordés à M"°Mélanie Grand, en religion sœurVincent

Marie, du cadre des écoles communales de Saint-Pierre.

( ette religieuse est accompagnée par M"° Revillet,

Joséphine, en religion sœurSainte-Savine.

--

ENQUÊTE DE COMMODO ET INCOMMODO.

Une enquête de commodo et incommodo est ouverte à

compterde cejour24 août 1900, au Service de l'Intérieur

(1"° section), à l'occasion d'une demande de M. Le Buf,

tendantà prolonger de 3 mètres sur 5 mètres de largeur

le musoir de la cale de son habitation située au Nord du

Barachois de Saint-Pierre. -

L'enquête sera close le 24 sept. à 4 heures du soir

Une enquête de commodo et uncommodo est ouverte à

compter de ce jour 7 septembre 1900, au Service de

--
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l'Intérieur. l'" Section. à l'occasion d'une demande de

Ml E. Benâti e. tendant à obtenir l'autorisation :

l " de prolonger la cale Ouest de l'habitation de M. G.

Gautier, situee au Sud du barachois, de 80 m ètres;

2° d'élever un magasin de 8 mètres de longsur 14

mètres50 de large sur un terre-plein déjà existant près

« le la dite cale .

I'enquête sera close le 7 octobre à 4 heures du soir.

Les personnes qui auraient des réclamations faire contre

ces demandes devront les adresser au Chef du Service de

l'Intérieur,jusqu'aux époques ci-dessus fixées.

\| |\|NT| | ||\ | | | | NT|[ .

Suivant dépêche ministérielle, en date du 28 août

1900, une prolongation de congé de « onvalescence de

trois mois, à sol le cie présence sur le pied d'Europe,

valablejusqu'au25 novembre 1900inclus. a étéaccordée

à M. Favreau, l' ésident du tribunal de Saint-Pierre et

Miquelon.
--

Avis.

Le tribunal criminel des îles St-l'ierre et Miquelon se

réunira au Palais de Justice a S.-Pierre, le mardi 25

septembre 1900,à 2 heures du soir, pour juger les

nommés Guégan. Yves-Marie et Hillion, Jean-Marie,

1marins-pêcheurs, accusés de vols qualitiés.

» A l '' I E N () N () F | | C | | |, , 1

Informations et faits divers

Le vapeurpostal Pro Patria est arrivéà St-Pierre avee

les malles d'Europe et des Etats-Unis d'Amérique, le

20septembre 1900, à midi.

Passagers arrivés :

MM. Fºi* Robert; Leprovost, Adolphe, père; Leprovost, Adol

phe. fils; L. Minier;E Hardy; Pompéï; J.-B. Orr; Ch. Marcus;

Alex. Dicps; Lemée, Pierre.

M"* Leprovost; Jones et un enfant; Purchase. Agaa.

M** Jones; Lemoine, Charlotte.

DÉPART PoUR LEURoPE & LEs ÉTATs-UNIS.

( Voie de North-Sydney et Halifax ).

le 23septembre 1900.

Le bureau de p0ste restera ouvert le Dimanche :

pour les lettres recommandéesjusqu'à.. 9 heures 00 du mat.

pour les lettres à affranchir jusqu'à.. . .. 9 heures 30 du mat.

les colis postaux seront reçus jusqu'à.. .. 9 heures 00 du mat.

Levée des boîtes le Dimanche :

rues Sadi-Carnot et Lamentin, à....... 10 heures 00 du mat.

au ioureau de poste, à................ 10 heures 00 du mat.

Nota.-La levée de la boiteauxlettres serafaite à t'Ile-aux-Chiens,

le Dimanche, à9 heures du matin.

--

CDbjets trouvés.- Un mandat de poste de 5

francs au nom de Guillermin.

----

-
-

M ouvement commercial des Bancs.

. En portant d la connaissance du public le mouvement

commercial des bancs, l'Administration s'en rapporte à

la déclaration faite par le capitaine et n'entend nullement

revêtir d'une sanction les chiffres mentionnés sur cet état.

Nonns des navires de pêche

entrés du 12 au 19 septembre 1900

et nombre de morues prises par chacun d'eux.

Navarraise. 13.ooo La Roncière. 1o.ooo

Francis-Eugène. 18.ooo Floride, 7.ooo

Touraine. 2.8oo Angéline. 16.ooo

Jeune André. 2o.ooo P F. 47. 6.ooo

Java. 38.ooo Casimir Périer. 8o.ooo

Gracieuse. 8,ooo Jeanneton. 17.ooo

Mazurka. 3o.ooo Rigoletto. ))

Surprise. 5.9oo Bait-Rill. 3.ooo

Gustave-Prosper. 6.ooo , , Yvonnette. 3.ooo

Marie-Joséphine. 6.ooo Joseph-Antoine. 5oo

Miquelonnaise. 2.5oo Pandora. 8oo

Bayonnaise. 5oo Ste Claire. 9.ooo

Adèle. 1o.ooo Union. 2o.ooo

Agatha. 6o.ooo Marie. 6o.ooo

Caucasique. 8oo René. 1 l .. ooo

Terre-Neuve. 1º.ooo Jean-Baptiste. 33.ooo

Adriatique. 7.ooo Garonne. 8.ooo

Neptune. 2o.ooo Pervenche. 4.ooo

Eugénie. 18.ooo Marie-Augustine.

François-Robert. 43.ooo Jeanne. 2.ooo

Amélie-Julia. 2oo Joséphine.

l)enise. 8oo Adour. 13.ooo

Périclès. 31 ..ooo Amphitrite. )

Anastasie. - 5.ooo Georges. 17.ooo

Alcvon. 1o ooo Glaneur. 36.ooo

I). P. 5oo

--

Suites duu cyclonne duu 13 septembre.

A MIQUELON.

Extrait duprocès-verbal dresséparlegendarmeMÉRIAN:

Le 13 septembre, vers 7 heures du matin, avons rencontré le

sieur Detchevery(Fortuné)qui nous a dit: « Jeviens d'apprendre

« en route par despêcheursde l'Anse, que lesieur Poirier,Alexis

« Auguste,dit Mistigri, âgéde 63 ans,patron du doris Hirondelle,

« venait de se noyerà l'Anse aux Warys où il faisait la pêche.

« Je ne sais comment le malheur lui est arrivé ».

Nous avons immédiatement donné connaissance de cet évène

ment au Commis chargé du service de la Marine du sous-quartier

de Miquelon.

Nous noussommes renduà l'Ouestau lieu dit «Anse auxWarys»

en compagnie de M. le docteur Rencurel, médecin de Miquelon.

où étant, nous avons interrogé les marins qui s'ytrouvaient pré

sents au moment de la disparition du dit Poirier, et le sieur

Patrick Cormer nous a fait la déclaration suivante:

« Lepuis le petitjour tous les marins quifont lapêche en cette

Anse sont arrivés pour mettre les doris hors de danger, car

vous voyez le temps qu'il fait, c'est un cyclone. Jamais depuis

que je fais la pêche je n'aivu pareille mer, ni le vent si fort de

la partie ouest. Vers les 6 heures 1/2, le sieur Poirier, Alexis

Auguste, est arr.vé avec son fils Alfred, le père a passé devant

nous et est allé, sans rien dire, à son étale afin de la mettre à

l'abri, mais un "coup de vent l'a emporté et l'a précipité

dans la mer. De suite, moi, ses deux fils ainsi que toutes les

personnes présentes,noussommespartis à son secours. La mer

était tellement démontée et en furie que nous n'avons pu le

sauver. Il a été enlevé par lesvagues et sous nos yeux dans

l'espace de quelques secondes et nous ne l'avons plus revu. »

Les deux fils Poirier, Alfred, âgé de 33 ans et Jules, âgé de

19 ans, nous ont déclaré qu'il était impossible de sauver leur père

dans l'endroit où il est tombé, car la mer était trop affreuse.

Nous avons constaté en effet que là mer était tellementgrossie

par le vent qu'il était impossible de s'approcher des échouries.

Tous les chauffauds et les plans inclinés qui servent aux marins -

ont été démolis en notre présence et enlevéspar les vagues, ainsi

que deux doris qui n'avaient pas été assez haut montés.

A Miquelon, l'effet désastreuxdu cyclone sur les jar

dins a été le même qu'à St-Pierre. Les légumes ont été

grillés, comme s'ils avaient été arrosés avec de la sau

ILlUlIC .
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SUR LANGLADE.

Extrait d'un procès-verbal dressé par lesgendarmes

Lethimonier et Degueurse.

Le 13 septembre, à une heure du soir, le nommé Larranaga,

maître de ferme chez Madame Veuve Aubert, s'est présenté au

poste et nous a fait la déclaration suivante :

« Vers neuf heures du matin,je me rendais au travail lorsque

« j'ai aperçu à quelques mètres de la maison sept hommes qui,

« mouillés despieds à la tête, m'ont dit que leur goélette venait

« de se jeter à la côte. Ils m'ont fait un signal en me désignant

« les Buttereaux. Je les ai fait chànger d'effets et les ai récon

« fortés; ils m'ont paru tres fatigués.»

Nous nous sommes rendus à l'endroit dit la Carcasse ouCre

vasse(côtéOuest des Buttereaux) où nous avons constaté l'échoue

nent de la goélette anglaise Juanita, jaugeant 25 tonneaux et

nontée par huit hommes d'équipage, du port des Burins.

A notre arrivée le capitaine et l'équipage étaient sur les lieux

et ont pu réussir,à marée basse, à sauver leurs effets.

Le grand-mat est rompu à 0" 80 cent. environ du pont.

Le nommé Hollet ( Edward-Levis), capitaine de la goélette

naufragée Juanita, interrogé sur les causes de ce sinistre, nous

a fait la déc aration suivante :

« Le onze septembre à huit heures du soir, j'ai appareillé à

« destination des Burins.J'étais à 10 ou 12 milles duCap-Breton

« et je me livrais à la pêche de la morue.

« Quelque temps après mon départ, les vents ont été contraires

et m'ont obligé de louvoyer.

« Dans la nuit du 12 au 13 courant, une tempête étant sur

« venue, m'a décidé de relâcher à St-Pierre, point qui était le

« plus rapproché.

« La mer était démontée par la violence du vent et il m'a été

« impossible d'apercevoir la terre.

« Je pensais être au large et aujour atterrir à Saint-Pierre.

« Vers huit heures du matin, magoélette a touché sur un banc

« de sable; par le choc le grand-mât s'est rompu à 0" 80 cent.

« du pont et est tombé à la mer. A ce moment, je n'ai pu faire

« aucune manœuvre, le vent nous poussant à terre. Quelques

« minutes ont sufli pour échouer la goélette.

« L'équipage et moi, nous nous sommes sauvés par le travers

« du mât de misaine à l'aide d'un bout du grand-mât que la mer

« avait ensablé.

« Malheureusement dans ce sauvetage, le nommé Anbers

Roberts a lâché le cordage qu'il tenait à la main, a été enlevé

« par une lame et a disparu dans les flots. Tous les efforts faits

pour le retrouver sont restés sans résultat.

« Le bateau n'était pas assuré». -

On sait que dans la nuit du 12 au 13 septembre,

l'aviso-transport la Manche, venant de la côte Ouest de

Terre-Neuve, a été surpris par le cyclone, après avoir

dépassé le cap de Raye. Le commandant Pivet s'attendait

à voir lesfeux de Langlade ou de Miquelon à 12 ou 15

milles, mais il avait compté sans la buée déposée par le

vent d'ouest sur les glaces de la lanterne, qui faisait

d'elles des verres dépolis et arrêtait la portée des ré

flecteurs Quand les feuxde la Pointe-Plate furent aperçus,

il n'était plus qu'à 4 nilles de terre. Il mouilla sur ses

deux ancres,sa machine n'étant pas assez puissante pour

surmonter la violence de la tempête.

Le 13 au matin, quand les Langladiers s'éveillècent,

ils contemplèrent non sans émotion l'aviso qui recevait

par le travers despaquets de merformidables. Les lames

étaient si hautes qu'elles atteignaient jusqu'auxvergues.

Ils s'attendaient à voir les ancres manquer et ils se pré

paraient déjà à porter secours, dans la mesure de leurs

moyens. Contre leur attente, la Alanche tint bon. Le soir,

le vent ayant faibli, elle put se désengouffrer du cul de

sac qui est l'isthme de Langlade.

SUR LE l3\NC DE ST-PIERRE.

Le 13, à 9 heures du matin, la goélette Fiona, étant

mouillée sur le Banc de St-Pierre, par 60 mètres de

(

4(

fond, a écourtéson câble.Aussitôt le capitaine Thomelin,

voyant le danger, ordonna d'apprêter les bredindins

(grandesgaffes à l'aide desquelles on hisse les dorisà

bord et on les embarque), puis il descendit dans la

chambre. Tout l'équipage s'était également mis à l'abri

dans le poste,à l'exception de l'homme de quart, lors

qu'une lame énorme déferla sur la goélette. Au moment

où se produisit le choc qui fit chavirer le Fiona, l'équi

page monta sur le pont et réussit à se sauver dans un

doris. Troishommes manquaient à l'appel: Le patron

Thomelin, le mousse et le nommé Friou, qui n'ont pu,

selon toute probabilité, sortir, les deuxpremiers de la

chanbre, le dernier du poste. - Les 6 hommes qui

avaient embarqué dans le doris furent recueillis le len

demain 14,à la pointe dujour, par la goélette Java qui

les rapatria à St-Pierre.

A - 1A

Liste des bâtiments éprouvés par le cyclone.

DANS LE PORT ET EN RADE )ESAINT-PIERRE.

Francis Eugène, capitaine Yvon, échouement avec bris

sur l'Ile Massacre, équipage sauvé.

Adèle et Rose, capitaine Briand, échouée avec bris sur la

digue, équipage sauvé.

Nemesis, capitaine Rault, tout l'arrière enlevé.

St-Pierre, capitaine Saillard,8,700 fr. d'avaries.

0céana, capitaine Lemeilleur, quille et fausse quille en

dommagées.

Jeune André, capitaine Gicquel, a touché près de l'Ile

aux-Chiens. Fait un peu d'eau.

Jules-Jean-Baptiste, capitaine Poitevin, fausse quille en

levée.

SUR LE BANC DE SAINT-PIERRE.

Bait Bill, capitaine Girard, 5 doris écrasés, 2 doris en

levés, perdu lignes et bouées.

Annie,capitaine Trotin,7 doris écraséssur le pont,perdu

6 maillons de chaîne.

Pandora, capitaine Pichon, perdu son câble et 3 doris

enlevés .

Surprise, capitaine Herveïc, Perdu 4 maillons de chaine,

1/2 câble,une ancre,2 doris écrasés.

Marie-Augustine, capitaine Esnault, perdu 3 câbles, 1

pistolet et support de guy.

Alerte, capitaine Lebrun, 6 doris écrasés sur le pont. les

pavois démolis, le pont soulevé, perdu un maillon

de chaîne et l ancre.

Sainte-Claire, capitaine Prat,perdu 1/2 câble et 5 mail

lons de chaîne.

Denise, capitaine Joret, 4 doris brisés sur le pont, 40

brasses de câble, 5 maillons de chaîne et 1 ancre,

tout ce qui se trouvait sur le pont a été enlevé.

René, capitaine Leguen, un homme enlevé par un coup

de mer,8 doris écrasés.

D. P., capitaine Dufresne, perdu son câble et3 doris.

Jeanne, capitaine Beaulieu,perdu 100 brasses de chaîne,

100 brasses de câble, guy et grande voile, 2jam

bettes cassées. -

SeaQueen,capitaine Rouault,perdu 20 brasses de câble,

5 maillons de chaîne, l ancre et 2 doris.
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Caucasique, capitaine Mouton, perdu câble et lignes,2

doris écrasés.

Brise, capitaine Maillard,30 brasses de câble,20 pièces

de ligne.

SUR LE BANQUEREAU.

Morue, capitaine Lecharpentier,perdu son câble, 1 doris

écrasé sur le pont.

Américain, capitaine Mahé, perdu 9 maillons de chaîne.

Jasmin, capitaine Hervot, un doris écrasé,perdu3 mail

lons de chaîne.

Gabrielle, capitaine Lecuyer, perdu son câble et 5 mail

lons de chaîne.

Adèle, capitaine Martin, le patron enlevé d'un coup de

Il6 I'.

Sensitive, capitaine Lemoigne,perdu 5 maillons de chaîne,

50 pièces de lignes.

J. L.C., capitaine Lemée, perdu le gouvernail, le câble

et 5 maillons de chaîne.

Glaneur, capitaine iAllain, perdu 4 maillons de chaîne,

gouvernail,4 doris écrasés sur le pont, avaries dans

les voiles.

Casimir Périer, capitaine Baslé, un homme tué par le

grand guy.

Terre-Neuve, capitaine Fristel, le patron a été enlevé

avec la voile de cape, perdu câble, 2 doris écrasés.

Garonne,capitaine Béliot,perdu8 maillons de chaîne, 30

brasses de câble.

Pervenche, capitaine Chandoiseau, perdu 4 maillons de

chaîne, un doris écrasé, misaine et grand foc dé

chirés.

Paul et Fernand, capitaine Lemarié,perdt 50brasses de

câble, 6 maillons de chaîne et une ancre, 3 doris

écrasés.

Grâcieuse, capitaine Noslier, perdu 4 doris, 5 maillons

de chaîne et l ancre.

Décidée, capitaine Jan,perdu 6 doris, le baleston de mi

saine. -

Georges, capitaine Chevalier.perdu 3 doris et voile de

cape.

Rosalie, capitaine Grouazel, perdu câble et 6 maillons

de chaîne.

Eugénie, capitaine Andrieux, perdu 1/2 câble et 6 mail

lons de chaîne, 5 doris ecrasés.

SUR LE GRAND BANC.

Amphitrite, capitaine Enault, cassé son bout dehors, le

10septembre, dans l'abordage avec le sloop Mar

guerite de Cancale.

Mary, capitaine Allain,2 barriques d'huile enlevées,par

un coup de mer.

Henri, capitaine Merienne, 2 hommes enlevés, 7 doris

et son câble.

Bernadette, capitaine Coupeaux, perdu 12 maillons de

chaîne et lignes.

Prosper-Jeanne, capitaineThébault,songouvernailcassé,

8 doris écrasés. -

Marguerite, capitaine Geffroix,perduguy,grande voile,

voile de cape, tout ce quise trouvait sur le pont a

été enlevé.

=

St-Laurent, capitaine Delanney, 2 hommes enlevés par

un coup de mer, perdu 4 maillons de chaîne,220

brasses de câble, le guy, les cornes de grande voile

et de misaine cassées, le parc enlevé.5 dorisécrasés

sur le pont.

Lucien, capitaine Lecossois, a reçu le 13un coup de mer

épouvantable qui a ébranlé son arrière, une voie

d'eau s'est déclarée. A sombré en mer le 16 après

avoir été sabordé. L'équipage (21 hommes) s'est

sauvé dans les doris et a été recueilli par la Regina.

Regina, capitaine Pansard, toutes les lignes, les bouées,

les ancres,5 maillons de chaîne et l bout de câble.

Marie L., capitaine Girardin,perdu càble et lignes,2doris

écrasés.

Saint-Joseph, capitaine Parrups, 7 hommes enlevés d'un

coup de mer,plusieurs blessés, perdu sa touée, les

doris écrasés.

Navarre, capitaine Joly, 10 doris écrasés,perdu sa touée

de 12 maillons de chaîne, 3 hommes blessés.

Francine, capitaine Lerquesmain, perdu câble et lignes,

beaupré cassé par un coup de mer. -

Il està craindre qu'à cette litanie despertesen hommes

et en matériel s'ajoutent encore de nouveaux noms. Le

cyclone du 13 septembre restera dans nos annales mari

times comme un souvenir néfaste de la méchanceté des

éléments. Il a eu pour conséquence de terminer avant

l'heure la campagne de pêche pour ungrand nombre de

goëlettes. On compte environ 35 bâtiments qui sont dis

posés à désarmer plutôt que de retourner sur les bancs.

----

Le TTrouudle et la Mauncine.

En prévision des désastres causés par le cyclone sur

les lieux de pêche où nos goëlettes étaient rassemblées,

M. le capitaine de Vaisseau Hennique, commandant la

Division Navale, donna l'ordre au croiseur le Troude, et

au transport-aviso la Manche d'appareiller immédia

tement, le Troude pour le Banc de St-Pierre et le Ban

quereau, la Manche pour le Grand Banc de Terre-Neuve .

Cette pensée magnanime de M. le commandant Hennique

allait au devant du secret désir de la population St

Pierraise, dans laquelle tant de familles étaient inquiètes

sur le sort des siens. Aussi serons-nous l'interprète de

cette population en disant que dans bien des cœurs

alarmés, le nom du commandant Hennique occupe un

petit coin où fleurit la reconnaissance.

Le Troude appareilla dimanche à 10 heures du matin

et partit à toute vitesse. Il était à 1 heure de l'apres

midisur le Banc de St-Pierre où des épaves de toutes

sortes, jonchant les flots, attestaient la violence de la

tempête. A 4 heures, il aperçut la coque submergée de

la Fiona, dont ilavait pour mission de sonder les compar

timents pour s'assurer qu'aucun être disputât sa vie à la

souffrance.

Une embarcation se détacha du Troude, et un maitre

d'équipage, dont le nom està retenir. Caill, choisicomme

excellent nageur, se dévêtit, et. muni d'une hâche,

s'accrocha aux bordages de la Fiona couchée sur le

travers. Il fit un premier trou qui correspondit à la cale,

mais il s'exhala une telle odeur de poisson corrompu

qu'il ne put soutenir longtemps ces émanations. Il pra

tiqua une seconde ouverture, et par elle communiqua

 
 



dans le poste. Il hêla plusieursfois : « Haut,du bateau! »

aucune voix humaine ne répondità la sienne. Il n'y avait

donc plus aucun survivant parmi les trois infortunés

restés à bord de la Fiona.

Avant de se rembarquer, le maître d'équipage chercha

à voir le nom de la goëlette. Il ne put le lire en entier,

l'épave ne se soulevant hors de l'eau qu'imparfaitement.

Toutefois il put entrevoir les deux dernières lettres. na

(Fiona. sans doute) et re,(St-Pierre. apparement).

Le Troude continua sa route. Il était 6 heures du soir.

L'horizon se bouchait et la mrer devenait de plus en plus

affreuse. Plusieurs goëlettes St-Pierraises étaient à leur

place de pêche, ne paraissant pas avoir trop souffert du

mauvais temps. Le commandant du Troude ne put les

interwiewer. Il se contenta de faire sur elles des pro

jections électriques, afin d'éclairer sa marche. Le baro

mètre baissait, baissait.... C'était en quelque sorte le der

niersoupirducyclone. LeTroude lancécommeun lévrier,

(car c'est lepropre de ce fin. croiseur de ne pouvoir mar

cher lentement, quand ses chaudières sont allumées),

avait des mouvements désordonnés. Dans ces conditions,

M. le commandant Adam estima qu'il était plutôt un

danger qu'un secours, risquant de transpercer de son

formidable éperon les goëlettes de pêche qui étaient à

l'ancre. Iljugea opportun de revenir.

La nuit se compliquait d'une brume épaisse. La mer

était démontée. Le commandant chercha le Cap Coupé,

sans arriver à voir le feu de la Pointe-Plate ni entendre

le sifflet de brume. ll fit sonder, et la sonde lui révéla

des profondeurs qui diminuaient de plus en plns. En

vertu de cet adage qui a son application en mer plus que

partout ailleurs: la prudence est mère de la sureté, il

mouilla et attendit que l'horizon se découvrît.

Quand au matin le bouchon de brume se dissi a, le

commandant Adam constata non sans un léger frisson

qu'il était tout près de l'écueil tristement fameux des

Veaux-marins, bien loin du Cap Coupé. La côte de Lan

glade, dite cimetière des navires, était là énigmatique,

paraissant désolée ou contente (on ne peut pas savoir)

de ce qu'un aussi beau croiseur que le Tro de ne vînt

pas agrémenter sa galerie historique. Le Ti oude doubla

langlade, et le 17 au matin mouillait sur notre rade,

ayant accompli une partie de sa mission, celle de

s'assurer qu'il n'y avait aucun survivant dans les cavités

à jamais solitaires de la goélette submergée Fiona.

L'aviso Manche, parti également le 16 au matin, s'est

rendu sur le Grand Banc où il a essuyéun coup de vent,

rogaton du cyclone. Pendant sa croisière qui a duré du

16 au 20. M. le commandant Pivet a pu communiquer

avec la Margueritede Granville,France et Russie de Fécamp,

Océan de Fécamp, Walkyrue IVde St-Malo, Bois-Rosé de

Fécamp,JuanitadeGranvilleet la Tourd'Agon deSt-Pierre.

--

Beauu trait de couurage.
- ---

r -

Dimanche dernier,au moment où le Troudeappareillait

pour accomplir la mission que nous avons relatée plus

haut, la vedette du Troude ayant voulu accosterà babord

reçut l'ordre d'accosterà tribord. Le patron de la vedette

imprima à la barre en acier du gouvernail un tel écart

que celle ci éclata en deux endroits, et le tronçon que le

patron avait en mainvint lefrapperaufront, et l'étourdit.

Du chocil fut précipité à la mer où, à moitié assommé,

il se débattait avecdesgestes fous, ses deuxbras fauchant

l'air, au-dessus de l'eau. Il allait infailliblement périr.

quand le commis aux vivres qui était avec lui dans la

" vedette se déshabilla ct se mit à la nage pour le sauver

Malheureusement le patron. inconscient de ses mouve

meats, le saisit par le cou, l'enlaçant et cramponnéà lui.

de telle sorte que tous deux coulaient...

C'est alors que Caill, maître d'équipage, quidu haut de

la marquise de lagalerie duCommandant. avaitvu l'acci

d nt, plongea de cette hauteur, nagea vigoureusement

pendant 50 ou 60 mètres, et arriva assez à temps pour

dégager le commis aux vivres. soutenir le patron de la

vedette, jusqu'à ce qu'on pût hisser celui-ci à bord de

l'embarcation Le patron était evanoui. et il fallut des

frictions énergiquespour le rappeler à la vie.

Bel exemple de la contagion du dévouement ! En même

temps qne Caillplongeait, un quartier-maître mécanicien.

nommé Ponnet,témoin aussi de l'accident, obéissaità la

même pensée généreuse. Il se jetait à l'eau sans hésita

tion, mais moins habile nageur que Caill, arrivait quand

l'opération du sauvetage était terminée.

C'est ce même Caill, qui, dans l'après-midi du même

jour, oublieuxde sonbainfroiddu matin,(la température

étaità 7°), sabordait la goëlette naufragée Fiona, restant

insensible,pendant deuxheures, aux morsures des lames

qui semblaient vouloir le happer au passage. N'était-ce

pus un tableau d'un dramatique effet que ce marin nu et

nerveuxcomme Hercule,accrochéau bordage d'une coque

submergée.si petit au-milieu de l'immensité. et sigrand

par le courage qn'il montrait en face des éléments dé

chainés ! Dans ces circonstances,comme ditVictor Hugo,

il est beau d'être l'homme...

Nous croyons savoirque M. le Commandant Hennique.

sur le rapport que lui a adressé le Commandant Adam. a

proposé à M. le Ministre de la Marine de décerder une

récompense au brave Caill, qui, modeste comme tous les

héros. compte deux ou trois sauvetages à son actif. mais

n'en a jamais rien dit, estimant sans doute que dans la

Marine française le dévouement est si commun que ce

n'est pas la peine d'en parler seulement.

--

Départ de la Division navalc.

Jeudi vers 4 heures du sour, l'Isly et le Troude ont

pris la route de France. la Manche ne devant quitter notre

rade que lundi prochain, et ce n'est pas sans un serre

ment de cœur que nous avons vu s'éloigner M. le Capi

taine de Vaisseau Hennique, Commandant de la Division

navale, qui, par des preuvesgéminées, nous a montré

l'intérêt qu'il prenait aux personnes et aux choses de la

colonie de St-Pierre et Miquelon.

Nous souhaitons le revoir en 1901 oùil accomplira sa

troisième année de commandement. Il n'y a pas d'âme

plus attentive que la sienne à l'amélioration du sort du

marin-pécheur, et c'est quelque chose desentir unesol

licitude qui connaissant les besoins dn marin s'emploie à

les bien servir.

Le croiseur Troude, qui a relevé directement pour

France, ne reviendra plus. Il est remplacé dans la Divi

sion navale de l'OcéanAtlantique par le croiseur D'Estrées,

commandépar M. le Capitaine de Frégate Morazzani.

M. le Commandant Adam était auprès de nous une

figure trop sympathiquement connue pour que nous ne

lui adressions pas avec nos regrets nos meilleurs vœux

----
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DEPECHES TELEGRAPHIQUES.

En publnant a simple titre de renseignemcnts les dépéches

c-dessous, l'Administration me garantit en aucune façon

i eractitucle oues nouvelles qu'elles transmettent.

17 septenbre 1900.

APoitiers -Demarcay, républicain, a été élu sénateur

en remplacement deContancin,décédé. Le Puy.-Vigou

reux, républicain modéré, a été élu député en rempla

cement de Charles Dupuy, élu sénateur. Riom.-Clé

mentel. républicain, a été élu député en remplacement

de Girardl, décédé. -

- La commission du budget a repris ses travauxaujour

d'hui.

LeGouvernement Portuguais a avisé legouverneur du

Mozambique de laisser le Président Krüger s'embarquer

pour l'Europe, de veiller à sa securitéjusqu'à son départ,

mais de l'empêcher de communiquer avec le Transvaal.

Le Gouvernement Hollandais a chargéson consulà Lou

renço-Marquès d'offrir au Président Krüger un navire de

guerreNéerlandaispour effectuersonvoyaeauxPays-Bas.

18 septembre 1900.

Le Président de la République a reçu aujourd'huiM.

Constans, ambassadeur de France à Constantinople. M.

Waldeck-Rousseau a offert dimanche un déjeuner aux

157 maires du département de la Loire.

A 'occasion des fêtes de l'exposition le conseil muni

cipal de Paris avait décidé de donner également un

banquet aux maires, mais le préfet de la Seine a refusé

d'accorder les crédits.

Le général Voyron a télégraphié au ministre de la Ma

rine son arrivée à Shanghaï. Les troupes internationales

continuent d'arriver en Chine. Le maréchal allemand

Waldersée avec son état-major est arrivé aujourd'hui à

Hongkong. Plusieurs combats ont eu lieu aux environs

de Pékin entre lestroupes alliées et des bandes de Boxers.

Vingt-deux cas de peste ont été constatésà Glasgow.

Des mesures sanitaires ont été prises.

19 septembre 1900.

Hier, les manœuvres d'armée, commandées par les

géneraux Négrier et Lucas, sont terminées.Anjourd'hui

repos.

Le ministre desColoniesprépare un mouvement dans

le personnel des gouverneurs. Le mouvement affectera

la Martinique, la Guadeloupe et l'Afrique occidentale.

le ministre de la Marine donneradimancheun déjeuner

aux 133 maires du département du Rhône. Le Président

du Conseil a visité les préparatifs faits au jardin des

Tuileries pour le banquet en l'honneur des maires; une

fête de nuit sera donnée vendredi. L'exposition et les

administrations publiquesfermeront le 22septembre.

On annonce la mortà Asnières du prince Felix Hohen

lohe, cousin du chancelier de l'empire d'Allemagne.

- La mission boër se trouvant à Bruxelles a publié une

protestation en réponseà laproclamation de lordRoberts.

Le gouvernement allemand a adressé aux cabinets eu

ropéens une note demandant leur assentiment pour

obtenir de la Chine, avant toute négociation pour la paix,

quelesinstigateursdescrimescommisàPékinsoientlivrés,

- 20 septembre 1900.

Hier, le Ministrede la guerre a donné un déjeûner de

deux cents couverts aux généraux, chefs de corps, et

officiers étrangers. Des toasts ont été prononcés par le

ministre de la guerre,Brugère,directeur des manœuvres,

et le général Vonkiarliarsky, chef de la mission russe.

Sont nommés Gouverneurs des colonies : Pascal à

Mayotte, Bonhoure à la Côte des Somalis, Martineau à

Saint-Pierre et Miquelon. Samaryà la Réunion, Liotard

au Dahomey. M.Grodet est nommécommissaire-général

au Gouvernement du Congo. Un second mouvement,

signalé hier, sera publié prochainement.

Le Conseil municipal de Paris fera distribuer le 23

courant deux cent mille francs aux pauvres.

Le l'résident de la République a passé la revue de

cent mille hommes, à Amilly. près Chartres. Le défilé

des troupes a été superbe. Acclamations frénétiques.

Foule nombreuse. Des décorations ont été accordées à

l'issue de la revue. Un déjeûner a été offert au château

de Mainvilliers par le Président de la République aux

généraux et aux officiers étrangers.

Dans le toast qu'a prononcé le Présidentil a dit qu'il

était heureux de saluer les représentants des puissances,

il espère qu'ils emporterontun bon souvenir duGouver

nement de la République, qui entoure l'armée de sa

sollicitude et ne recule devant aucun sacrifice pour la

rendrepuissante. Le confiance des troupes dansses chefs

garantit l'honneur des intérêts de la France lesquels

sont bien gardés et le maintien de la paix est assuré.

==
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BATIMENTs DE GUERRE.

Sept. Venant de: ENTREES.

15 (Sydney).-17 (Bancs). Troude, croiseur de 3° classe, com

mandépar M. Adam, capitaine de frégate.

20 (Bancs). LaManche. aviso-transport,commandéparM. Pivet,

capitaine de frégate.

Sept. Allant à: SORTIES.

16 (Bancs). La Manche,aviso-transport,commandéparM. Pivet,

capitaine de frégate. -

16 Bancs).- 20(Rochefort).Troude,croiseur de 3° classe, com

mandé par M. Adam, capitaine de frégate.

20 (Lorient) Isly, croiseur de 2° classe, commandé par M.

Hennique, capitaine de vaisseau, commandant la Division

navale de Terre-Neuve et d'Islande.

s A T 1 MENTS DU COMMERCE.

Sept. Venant de : ENTREES.

16 (Lisbonne). 3 m.f. Paul, c. Leroy, avec sel et div. march.

- (T/N). vap. ang.Glencoe, c. Drake, avec lettres. -

18 (Boston). b-g. a. Aquila, c.Sencabaugh, avec bois de constr.

20 (Halifax). vap. f. Pro Patria, c. Henry, avec div. march.

Sept. Allant à: SORTIES.

11 (Baddeck). g. a. C. L. Mc Donald, c. Mc Donald, avec lest.

l5 (Bordeaux). b. g. f. Adolphe Naux, c. Pluart, avec 1 13,135

kil. morue verte.

20 (Bordeaux). b.-g. f. St-Michel, c. Provost, avec 231,550 kil.

morue verte et 2,915 kil. rogues.

A N N ( ) N C ES ET AV |S,

Étude de M°Guillaume, avocat-agréé, rue Boursaint.

AVendre par licitation.

Le mardi9 octobre à 2 heures du soir. en l'étnde du

notaire de la colonie, sise rue de Sèze, à St-Pierre.

L'immeuble ci-après désigné dépendant des commu

nauté et sucessionThéodore Claireaux :

Sur la poursuite de :

1º Dame Julia Poirier,veuveThéodoreClaireaux, sans

profession, demeurant à St-Pierre;

Agissant à cause de la communauté de biens ayant

existé entre elle et le sieurThéodore Claireaux son mari

décédé; -
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2° D"* Julia Claireaux et Eugénie Claireaux demeu

rant à St-Pierre;

3° du sieur Auguste Claireaux, mécanicien, demeu

rant à Brest;

Agissantcomme lméritiers du sieurThéodore Claireaux.

Ayant pour avocat-agréé constituéM°Guillaume.

En présence de M. Eugène Claireaux, écrivain de la

marine à Saint-Pierre, subrogé-tuteur des mineurs

Théodore, Marie, Louis, et Joseph Claireaux aussi hé

ritiers du sieur feu Théodore Claireaux.

Désignation de l'immeuble à vendre :

Une maison, terrain et dépendances, le tout sis à St

Pierre, rue Colbert, borné au Nord par Veuve Labatb,

au Sudpar la dite rue, à l'Est parVeuve Lechaudelair

et à l'Ouest par Veuve Joseph Girardin.

--

-,
- -- ----------

-

JOURNAL OFFICIEL DES ILES SAINT-PIERRE ET MIQUELON.

=

Lavente de cetimmeuble a été autorisée parjugement

duTribunal civil de la colonie en date du 17 septembre

1 90().

Le cahier des charges dressé pour parvenir à cette

vente a été déposé en l'étude du notaire de la colonie, le

19 septembre 900.

La mise à trix a été fixée par le jugement sus

énoncé à la soume de deuc mille huit cents francs,

ci. - - s - - 2.800 fr. (0

M° Guillaun e avocat-agréépoursuivant et M° Sasco

notaire p. i. clagé de la vente. donneront tous les ren

seignements necessaires.

Fait et rédigépar moi, agréé-poursuivant,à St-Pierre

le 10 septembre 1900. -

LOUIS GUILLAUME.

08 SEB VAT T 0 N S Eé T É o R 9 , 9 GI GUES

Faites à l'Hôpital militaire de Saint-Pierre et Miquelon du 13 au 20 septembre 1900.

- par M. Georges Lambert, Pharmacien de 2° classe des Colonies.

PRESSION BAROMÉTRIQUE CORRIGÉE TEMP ÉRATURE TEMPÉRATURES

- donnée de 2 heures en 2 heures. extérieure extrêmes

*% Hauteur du mercure ramenée à 0 et exprimée en millimètres au Nord e t à l' ombre, des 24 heures

- et dixiemes de millimètres. (Thermomètre sec). -

- | __ -- # E

- * * : ! :: * - - * v - v - E #

-: -- --* -- --7 -- -- -- -- -- - - -* - - - -

13 |735,2| 732,0|729,2|729,6| 732,7 |736,8|741,4|744,5|749,5|752,3| 754,6|756,4| 12 | 9,8| 9,9| 10,1 8,9| 12,2 8,4

14 |7582|7590|759,8|760,2 60,4 | 759,9|758,6| 758,4 |7582|758,0|757.0|755,8| 8,7| 11,6| 13,1| 11,9| 10,2| 14,2 8,4

15 754,3 |753,4|753,7 | 754.2| 754,8 755,4|755,8 |757,8|760,2 | 762,2 | 763,7| 764.5| 10, 1| 11,9| 12,7| 11.8| 8,7 128 - 86

16 |765,2 |765,2| 765,3|766,0|765.8 765,4 |765,0|764,9|765.0|764.2 |763.1|761.2| 10,3| 11,4| 1 1,3| 10,7 | 10,4| 1 l,4 8,2

17 |757.8| 752,5|748,4 |745,4 |745,2 744,6|746,6|749,8|752,7| 754,3 | 754,8| 754,9| 11,3| 11,6| 12,7 | t34| 10,0 13,4 9,3

18 |754,8|754.1 |7537 |753,t|75,6 751.2 |749,7| 748,8| 748,6|749,0|749,6|750,7| 11,4 | 13,3| 11,1| 1t,9| 7,9| 12,2 7,0

| 19 |753,2| 756,2|758,3|7t0,1 |761,6 estos 764,2| 764.* |765,9|766,3|766,4 : 6,7| 8.2| 7,7 6,5 7,8 4,6

|
--

| IIUM I D ITÉ RELATIV E

|
_ --

| PHÉNOM ÈNES 6 heures. | 10 heures. 13 heures. 15 heures. 18 heures.

--------- ------ |---- -------_---- ------

| - e 3

DIVERS. E « : | E ; : | E -; : | E - : | E - -

# = - | - # # | é | = # | # # | e | = # | # # | # | E # i i | , | + i
# # | E | * # | E # | E | E # | # # | E | * # | # # | = | * # | # # | = | * #
- 5 = E | |

13 Tempête la nuit et au matin. | 1 l,0|1,2| 86 7,4|2,4| 7 7,4 |2,5| 71 sel 9 7s 7,5 1 | *

14 Beau temps. 8,4|0,3| 96 9,7|1,9| 79 41,4| 1,7| 8 ? 10,4|1,5| 84 9,4 *| 90
| 15 Pluie le matin. 9,4|(j,7| 92 10,2|1,7| 82 11,7| 1,0| 8 10,6|1,: | 85 7,7| 1,0l 87

| 16 Temps couvert. 9,3 |1,0| 88 10,2 |1.2| 86 9,4| 1 ,9 | 79 10,1 0, 6| 93 9,8 | 0,6| 93

| |7 Brume et Pluie le matin. l 1,l| 0,2| 98 1 l,3||0,3| 96 1 1,5 | 1,2| 87 11,6 | 1,8| 81 9,4|0, 6| 93

18 Brume et Pluie tout le jour. 11,0|(), 4| 95 10,8 |2,5| 74 10,7|0,4 | 95 11,5i0. | | 95 7,4|0,5| 93

* 19 Beau temps. 3,9|1,5 | 79 4,7 |?,()| 74 5,4j2,8| 65 * : 73 5,3|1,2| S3

|

-

I)IRECTI()N ET FORCE [0U VENT. -- P LU I E =

----- - ----- ----- . FORME DES NUAGES. en millimètreset !0mes | --

6 heures. | 10 heures | 13 heures. | 15 heures. | 18 heures. de millimètres. E

T----- | ------- | ------- |----- |------ | -- --__----| ------- -

-

-

= - : | - = - e - - - - - - - : | -

# | # | # | # | # | # | # | # | # | # | - # | = # | : # | 2 # | z # | e # | 2 # | 2 # |

| | | | | | | | # | | # | | # | | | | | | | | | | E
|

' -
|

13 | N-(). | t | N-(). | ( | N-O. | 6 | N-(). | ( | N-(). | 4 Cu. Cu

i 4 | N-(). | 2 | S-E. | 1 | S-0. | 2 | S-E. | 2 | S-E. 1 |(Ci-St. |Ci-St. | Cu

15 | N-(). | 2 | N-(). | 3 | N-0. | 4 | N-(). | 4 | N-(). | 2 (u-St. |Cu-St. |Cu

I6 | S-(). | 2 | S-(). | * | S-() . | * | S-() . | 2 | S-() . | 2 | Ni Ni. Nj
17 | S-O. | 2 | S-(). | 2 | N-0. | 4 | N-(). | 4 | N-0. | 3 Cu v

18 | S-0. | 1 | N-E. | 1 | N-E. | 1 \ .. | 3 N . 5

|9 N. | J) N. 4 | N-O. | 3 | N-O. | 3 | N-O. | 3 |Cu-St. |Ci-St. |Cu-St.|Ci

Saint-Pierre.- Imprimerie du Gouvernement.
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N° 188.-ARRÉTÉ autorisant le Conseil de Fabrique de St-Pierre

à ouvrir une souserption. -

Saint-Pierre, le 24 septembre 1900.

Le Gouverneur p.i. des iles Saint-Pierre et Miquelon,

Chevalier de la légion d'honneur;

Vu la demandeformée par le Conseil de Fabrique de

St-Pierre en vue d'obtenir l'autorisation d'ouvrir une

souscription pour lui permettre d'entreprendre divers

travaux d'agrandissement de l'Eglise paroissiale;

Attendu que le Conseil municipal, dans sa session

extraordinaire du 18juillet 1900, a donnéson adhésion

à l'exécution des travauxprojetés sous réserve expresse

que son concours financier ne serait jamais réclamé;

Vu les projets,plans et devis et le rapport duChefdu

service des travaux; -

Vu la délibération du Conseil privé dans sa séance du

6 septembre 1900;

ARRÊTE:

Article 1°.— Le Conseilde Fabrique de St-Pierre est

autoriséà ouvrirune souscription dans le but de lui per

mettre d'entreprendre divers travaux d'agrandissement

le l'Eglise paroissiale sous les conditions indiquées aux

projets, plans et devis et dans le rapport du Chef du

service des travaux publics.

- Art.2.- LeChef du service de l'Intérieur est charge

de l'exécution du présent arrêté quisera enregistré et

communiquépartout où besoin sera et inséré au Journal

et au Bulletin officiels de la colonie.

Me CAPERON.

Par le Gouverneur:

Le Chef du service de l'Intérieur, .

P. CERToNCINY.

--

N• 189. - ARRÊTÉ autorisant M. Chuinard, à construire sur

le domaine public maritime un quai avec terre-plein.

Saint-Pierre, le 24 septembre 1900.

Le Gouverneurp. i. des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Chevalier de la Légion d'honneur,

Vu la demande adressée à l'Administration par M.

Chuinard, tendant à obtenir l'autorisation de construire

sur le domaine maritime,à l'Est de la cale de son habi

tation, sise route de Gueydon, un quai avec terre-plein

de 25 mètres de longueur sur3 mètres de largeur;

Vu l'enquête de commodo et incommodo ouverte au

Service de l'Intérieur, le 24 juillet 1900 et close le 24

août suivant;

Attendu qu'aucune réclamation ne s'est produite;

Vu l'avis de la commission des cales et quâis en date

du 14septembre 1900;

Vu l'article 5 du décret du 7 novembre 1861 sur la

constitution de la propriété des grèves et terrains aux

îlesSt-Pierre et Miquelon;

Le Conseil privé entendu dans sa séance du 18sep

tembre 1900;

ARRÉTE:

Article 1er.-- M.Chuinard, est autorisé à construire

sur le domaine public maritime, à l'Est de la cale de

son habitation sise route de Gueydon,un quai avec terre

plein de 25 mètres de longueursur3 mètres de largeur;

Art.2.- Cette autorisation est accordée sous les ré

serves fixées par les articles 5 et 6du décret du 7 no

vembre 1861. A charge, en outre par le concessionnaire

d'entretenir constamment ces constructions en bon état.

Faute par lui de se conformer à ces dispositions, il

sera tenu à première réquisition de l'Administration

d'en enlever tous les matériaux, sinon il sera procédé à

cet enlèvement aux frais du concessionnaire sans que,

dans aucun cas, celui-ci puisse prétendre à une indem

nitéquelconque;

Art.3.- Le quaiet le terre-plein seront à la dispo

sition du public et de l'administration et devront cons

tamment être accessiblesà la circulation. -

Art. 4.- Le Chefdu servicede l'Intérieur est charge

de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré et

communiqué partout où besoin sera et insére au Journal

et au Bulletin officiels de la colonie.

Mts CAPERON.

Par le Gouverneur:

Le Chef du service de l' Intérieur,

P. CERTONCINY. -
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ENQUÈTE DE COMMOD0 ET INCOMMODO.

Une enquête de commodo et incommodo est ouverte à

compter de ce jour 7 septembre 1900, au Service de

l'Intérieur, 1* Section, à l'occasion d'une demande de

M. E. IBenâtre, tendant à obtenir l'autorisation :

1° de prolonger la cale Ouest de l'habitation de M.G.

- 6autier, sitnee au Sud du barachois, de 80 mètres;

2° d'élever un magasin de 18 mètres de longsur 14

nètres 50 de large sur un terre-plein déjà existant près

de la dite cale.

L'enquête sera close le 7 octobre à4 heures du soir.

Les personnes qui auraient des réclamations à faire contre

ces demandes devront les adresser au Chef du Service de

l'Intérieur,jusqu'aux époques ci-dessus fixées.

--

DOMAINE COLONIAl,.

----------

DemaEdes de concessions de terrains à titre gratuit.

Pour y construire une maison d'habitation :

Les sieurs : 1° Rosse, Albert, père, un terrain situéà Saint

Pierre, mesurant 328 mètres 50 décimètrcs carrés, borné au Nord

par la rue Marguerite, au Sudpar la concession Costentin,à l'Est

par la concession Detcheverry,Joseph, et à l'Ouest par la couces

sion Audoux; . -

2° IIervé, Jean, un terrain situé à Saint-Pierre, mesurant255

mètres carrés, bot né au Nord par la rue Paul IBert, au Sud par la

propriété Lambert, à l'Est par la propriété Vigneau, Eugène, et

à l'Ouest par la propriétéOlano; -

3º Madé, Auguste,un terrain situé à Saint-Pierre, mesurant

333 mètres carrés, borné au Nord par le domaine, au Sud par

une rue non dénonmée,à l'Est par la rue Marceau et à l'Ouest

par le domaine;

4º Autin, Daniel, un terrain situé à Saint-Pierre, mesurant

273 mètres37 décimètres carrés, borné au Nordpar la rue Bour

saint, au Sud par le domaine, à l'Est par la concession Detche

verry,Joseph, et à lOuest par la rue du Calvaire;

5° Gautier, Jules, un terrain situé à St-Pierre, mesurant 315

mètres carrés, borné au Nord par la concession Ollivier, Emile,

au Sud par la rue Beaussant, à l'Est par la concession Poirat,

Gustave, et à l'Ouest par le domaine:

6° La demoiselle Lamunth, Emilie,un terrain situéàSt-Pierre,

mesurant 350 mètres carrés, lorné au Nord par la rue Mamyneau,

au Sud par la concession Guépin,à l'Est par la rue de l'Espérance,

et à l'Ouest par le domaine; ----

, 7° Autin, Ernest, un terrain situé à St-Pierre, mesurant 303

mètres 75 décimètres carrés, lborné au Nordpar un terrain de

nandé par Autin, Daniel et la concession Detcheverry, au Sud

par la concession Ollivier, Auguste, à l'Est par la concession

Detcheverry, Auguste et l'etitpas, veuve, et à l'Ouest par la rue
du Calvaire. r 5 - 5

Saint-Pierre, le 1°septembre 1900.

8º La dame Veuve Paul Audouze,un terrain situéà St-Pierre,

près de la route de Galantry, mesurant 400 mètres carrés, borné

au Nord par un passage réservé, au Sud par la concession

Frechon, Ernest,à l'Est parunpassage réservé et à l'Ouest par

la concession Phlippe, Pierre. ' * ' "' « 5 - 4

Saint-Pierre, le 8 septembre 1900

Pour agrandissement de propriété.

Les sieurs: 1°Lemoine,Alexandre,unterrain situé à St-Pierré.

mesurant 49 mètres 95 décimètres carrés, borné au Nord par la

rue lDelécluze, au Sudpar la rue Gervais. à l'Est par la propriét

Lemoine, Alexandre et a l'Ouest par la place du ttéservoir.

2° Lafargue, Michel, un terrain situé à St-Pierre, mesurant

1 8 mètres 50 décimètres carrés, borné au Nord par la rue

Gervais, au Sud parun terrain demandé par le sieur Déminiac,

Théophile, à l'Est par la propriété Lafargue et à l'Ouest par la

place du l8éservoir. -

3° I)éminiac, Théophile, un terrain sis à St-Pierre, mesurant

9? mètres carrés, borné au Nord par un terrain demandé par

Lafargue, Miche , au Sud par la rue Iiautefeuille, à l'Est par la

propriété Déniniac, Théophile et à l'Ouest par la place du Rè
servoir. -- - " * " * ,

- Saint-Pierre, le 8 septembre 190f.

Pour établissennents agricoles :

Les sieurs : 1° l)eschamps. Raoul, un terrain situé à Saint

lPierre, route de Savoyard, masurant 4970 mètres carrés, borné

au Nord par le domaine, au Sud par la route de Savoyard, à

l'Est par un terrain demandé par le siour Deschamps, Georges et

à l'Ouest par la concession Girardin. -

2° Deschamps, Georges, un terrain situéà St-Pierre, route de

Savoyard, nesurant 4970 mètres carrés, borné au Nord par le

domaine, au Sud par la route de Savoyard, à l'Est par la con

cessiou Casamayor, Etienne età l'Ouest par le domaine. 5-4

Saint-Pierre, le 8 septembre 1900.

Pour établissements de pêche :

Les sieurs: 1° Arantzabé, Emilien,un terrain situé à St-Pierre,

dans l'anse à l'Allumette, mesurant 400 mètres carrés, borné au

Nord pae la concession Vigneau, Albert, au Sud et à l'Est par le

domaine età l'Ouest par un sentier public; _ - - -

° Seinier, Emmanuel, un terrain sis à St-Pierre, Drès de l'ansé

à l'allumette, mesurant 09 mètres carres, borné au Nord par up

passage 1 éservé, au Sud par'le'doiiaiiié, à l'Est par un passage

réservé et à l'Ouest par le domaine. 5 -

Saint-Pierre, le 1° septembre 1900.

Pour l'installation d'une grève: : --

Le sieur Girardin, Aristide, un terrain situé à Saint-Pierre,

près de l'anse à l'allumette, mesurant 840 mètres carrés, borné au

Nord parun passage réservé. au Sudpar le domaine.à l'Est par

un terrain réservé le long du littoral et à l'Oucst par un passago

réservé. - 5 - 5

Saint-Pierre, le 1°r septembre 1900.

Les personues qui se croiraient fondées à réclamer

contre ces demandes, devront le faire dans le délai d'un

tinois, à partir des dates fixées ci-dessus.

-3- -

Instruction publique.

- ' - . Avis. - - -

- -

L'Administration a i'honneur d'informer le public que

conformément aux dispositions de l'arrêté local du

18 mai 1898, la rentrée des classes des écolespubliques

de la colonie aura lieu le 1° octobre 1900. -

En ce qui concerne l'écolepublique laïque, cette école

ouvrira dans le local qui lui était précédemment affecté

rue Bisson, en attendant qu'elle puisse être transféréedans

le nouveau bâtiment en construction. -

Ce bâtimentsera terminédans le courantdenovembre,

----
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nS SERVICES MILITAlllES ( MARITIMES.

INSCRIPTION MARITIME.

MAIRITIXlE COM Ml ERCIAL.- TR1 n UNAI.

- l'ar jugements en date du 25 septembre courant ont

été condamnés : -

, i° Guilbert(Eugène-Marie);2°Godefroy(Pierre-Jules);

3° Unvoas (Yves-Marie); 4° Rineux (Louis-François),

matelots de la goëlette Marietta, les trois premiers à

:'inois'de prison, l* 4° à 2 mois 12 de la méhe peinè.

5° Le Courtois (Jean); 6° Le Forestier (Pierre), ma

telots de la goëlette Sensitive, le 1° à 1 mois de prison,

le 2"° à 4 mois de la même peine;

7° Touesnard (Emile), matelot du Minihic en 1899,à

t mois de prison; tous pour désertion dans une colonie

française par application de l'article 66 du décret-loi du

34 nars 1852, modifiépar la loi du 15 avril 1898;

8" Laborde (Martin), matelot de la goëlette Caucasique,

à 4 mois de prison, pour désertion,par application de

l'article 65 du mêne décret.

1 A | T| E N 4) N () F | | C | E |, |, 3

Informations et faits divers

Le vapeur postal Pro Patrua parti de St-Pierre le 23

septembre à6 heures du soir est arrivéà Sydney le 24

septembre à l t heures du matin.

Passagers partis :

MM. Casumayor. Etienne; Thélot; Kubler, père; Kubler, fils; .

Delville; Lubuisson: Lafrenière; Roussel.

MM*Grand, Mélanie, sœur Vincent-Marie, Révillet, Joséphine,

sœurSte-Savine; Grézet; Debroisse; Kubler; V° Girardin;

Delville; Dubuisson.

MM*Labath; Querck; Debroisse; Grézet.

----

TABLEAU du mouvement commercial de la colonie pour

la période du 1" au 15 septembre 1900inclus.

| a . •

- *n *- ::
-

-

* - - -- *

NomENcLATURE | # - - * :

- * *
-

| 5 | 3 - | :
- c

MAacHANDisEs D'ExPoaTATIox : | 100 Kil.

Morue sèche...-…| Kilos. 1 53.749 69.187 45 f Q)

Morueverte. 2.353.340 695.176| 29 54

- - -

,s -- .

* : * : Total...| 764.363

t, - - . " - 2--al -

MAnCnAnnisEs D'IMPontATioN : - - 100 Nil.

Farine de fronent.| Kilos. 121.000 ' 32.670| 27 fo9

Bois de construction . .. | , * : 181.238| ' | " 9.061 | 3 O0

- Bois blanchi... 184.997 18,499|. 10 O0

- ' " - | - - . | 1000 k.

Houille-…---.-.-…--.-. … 84,000 2.100| 25f 00

tel marin,. 1.634.530 52.304 | 32 Q

114.634

==

RÉCAPITULATION :

--

i
|

6593.25 .

1.157.335

764.863

114.634

Marehandises d'exportation...

Matchnndisca d'importation...…

7.750.587 .

8.629.584

Mouvement comnercial des Bancs.

En portant à la connaissance du public le mouvement

commercial des bancs, l'Administration s'en rapporte à

la déclaratuon faite par le crpitaine et n'entend nullement

revêtir d'une sanction les chiffres mentionnés sur cet état.

Nonns des nn av i rc s de pêc lae

entrés du 19 au 26 septembre 1900

et nombre de morues prises par chacun d'eux.

Américain. 2l.5oo St-Laurent. 3.ooo

Paul et Fernand, 8.ooo , Egaiitée. 18.ooo

Henri. 5.oo0 Marie-Thérèse, 34.ooo

Marguerite. 32.ooo Marie-Eugénie. t.ooo

Bernadette. 17l .. ooo (rand Master. 5.o0o

lRégina. ' ) - Velleda. 78.ooo

Francine 6. ooo Adèle-Emilie. 1.5oo

François-Joseph 130.ooo Union. 25.ooo

Navarre. So,ooo Léon-Emilie. 24.ooo

Prosper-Jeanne 7.ooo Linnet. 13.ooo

Marie-Gabrielle. 16.5oo Mérit.

Sensitive. - 9.564 . Dictateur. . - 14. ooo

Jasmin. - ' ti.ooo Emile. 98.oton

Agonaise. , 3.ooo Voyageuse. 3o.ooo

Bordelaise. 6.ooo Bidassoa. 3?.ooo

P. F. 37, 4.ooo P. .. 99.

Marie L. 2.ooo Jeannette. t2.oog

Galatée. 6.ooo IIirondelle. 22.ooo

--

Liste des bâtiments éprouvés par le cyclone

DU 13 SEPTEMBRE DrRNIER. -

( Suite).

SUR LE BANC DE SAINT-PIERRE:

0ndine, capitaine David, perdu 7 maillons de chaîne,

SUR LE BANQUEREAU:

Égalité, capitaine Lemoine, perdu 2 maillons de chaîne.

St-Paul, capitaine Fanchon, perdu 6 maillons de chaîne

et les lignes. -

Bordelaise, capitaine Lemeilleuir, 2 doris écrasés,perdu

" , son câble. - ... : . * - - -" ,

Inès, capitaine Boilet, perdu 13 maillons de chaîne.

Michel-Etienne, capitaine Dubois, 2 doris écrasés.

l -

- SUR LE GRAND BANC.

Grand Master, capitaine Brochu, perdu 4 maillons de

chaîne, 70 brasses de câble, 5 doris écrasés, tout

ce quise trouvait sur le ponta été enlevé.

Adèle-Emile, capitaine Banestard, 6 doris écrasés. de

semparé de la misaine, parc, foissières et barriques

enlevés. -- -

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

  

 

  



Mérit, capitaine Hubert, perdu câble, lignes, 4 doris

écrasés.

Emile, capitaine Revert, perdu lignes et 8 maillons de

chaîne.

Galatée, capitaine Poilvé, 1 doris écrasé, perdu câble

et lignes.

Velléda, capitaine Morel,perdu 1 1 maillons de chaîne et

ses lignes. -

Jeanne d'Arc, capitaine Lemandé, 10 doris écrasés.

Hirondelle, capitaine Le Borgne, 2doris écrasés, 4 bar

riques d'huile enlevées, perdu 60pièces de lignes.

Pensée, capitaine Hervelin,perduune ancre et 200pièces

de lignes.

Jean-Maurice, capitaine Grignon, 1 doris enlevé, 4

écrasés,perdu200pièces de lignes et6 maillons de

chaîne.

--
-

VARIÉTÉS.

Conncouurs général

entre les lycées de Paris et de Versailles.

Discours du Ministre de l'Instruction publique.

(Extrait du Journal officiel de la République française).

Lejeudi26juillet a eu lieu, dans le grandamphithéâtre

de la Sorbonne, la distribution solennelle des prix du

concoursgénéralentre les lycées et collèges de Paris, du

département de laSeine etdeVersailles.

A midi, M.Georges Leygues, ministre de l'instruction

publique et des beaux-arts,grandmaître de l'Université,

a fait son entrée. Il a été reçu par M. Gréard, vice-rec

teur de l'académie de Paris.

Le ministre était accompagné de M. Rabier, directeur

de l'enseignement secondaire; de M. Bayet, directeur de

l'enseignement primaire; de M. Roujon, directeur des

beaux-arts, membre de l'Institut; de M. Dejean, chefdu

cabinet, et de M. Ferraud, chefde division de la compta

bilité. - -

Sur l'estrade ont pris place : MM. Deschanel, prési

dent de la Chambre des députés; S. Exc. le comte Tor

nielli, ambassadeur d'Italie; le général Bassot, repré

sentant le ministre de la guerre; le lieutenant de vais

seau Fischbacher, représentant le ministre de la marine ;

le commandant Bournazet, représentant le gouverneur

militaire de Paris; Labeyrie, premier président de la

cour des comptes; Victor Legrand,président du tribunal

de commerce de la Seine; Dausset. représentant le conseil

municipal de Paris; Boissier, Brouardel, Brunetière,

froiset, Darboux, Glasson, Guignard, Lachelier, Lar

roumet, lavedan, Moissan, Nénot, Troost, Wallon,

membresde l'Institut; Belot, Bernis,Chalamet, membres

du conseilsupérieur de l'instruction publique; Coppinger,

Ernest Dupuy, Joubert, Morel, Pruvost,inspecteurs gé

néraux de l'instruction publique, et diverses notabilités

appartenant à l'Université et à l'administration.

Dans l'hémicycle se trouvaient les inspecteurs d'aca

démie. les doyens et les professeurs des facultés de

l'université de Paris, les proviseurs et les professeurs

des lycées de Paris.

Après avoir ouvert la séance, le ministre a donné la

parole à M. Bompard, professeur de rhétorique au lycée

louis-le-Grand, qui a prononcé le discours d'usage sur

le sujet suivant : « De la valeur éducative de la littérature

française ». _ - - -

Le ministre a prononcé ensuite le discours suivant:

Messieurs,

L'Université conserve pieusement ses traditions.

Chaque année, professeurs et élèves tiennent ici leurs

grandes assises. - --

L'un de vos maîtres parle, et le ministre lui répond.

Pratiqueexcellente si de ce dialogue se dégage, comme

du discours que nous venons d'applaudir, quelque

pensée forte et claire sur l'avenir et la vie. Pratique oi

sense si les orateurs se contentaient d'apporter à leur au

ditoire les exhortations connues sur la discipline et le

devoir ou l'éloge un peu suranné de l'instruction et de

l'éducation, dessciences et des humanités.

Avrai direnotredémocratie et notre temps ont d'autres

exigences et les harangues académiques sont passées de

mode.

Voslycées etvos collègessont toujours de calmesasiles,

propices au travail, au recueillement et au rêve; mais si

haute que soit la parole de vos maîtres, si absorbés que

voussoyez dans les étudesdésintéressées qui sont aujour

d'huiet quiseront bien mieuxencore plustard le charme

de votre existence, lesgrandesvoix du dehors franchis

sent votre seuil et vous ne restez pas indifférents aux

évènements quis'accomplissent dans le monde.

ll ne faut ni le regretter ni s'en plaindre.

La vie vous presse de toutes parts. Elle vousinvite

et vous appelle. Vous l'ignorez encore. Pourquoi ne la

- regarderiez-vouspas une fois en face avant de lui appar

tenir tout entiers? - - --

La noblesse ou la bassesse des hommes et des peuples,

leur désintéressement ou leur avidité, leur lâcheté ou

leur courage, lesuccès ou l'insuccès de leurs entreprises

portent en eux leur enseignement et ont une puissance

éducatrice quivient ausecoursdes humanités et complète

l'œuvre des écrivains et des moralistes dont on vouspar

lait tout à l'heure avec tant d'éloquence.

Il ya desmomentsoù ilfaut descendre desatourd'ivoire

et se mêlerà la foule et où il faut penser tout haut.e

Noussommes à un de ces moments.

J'applaudirais le maître qui demain, ayant réuni ses

élèves autour de lui et leur ayant luune page de Descartes

pour fortifier leur raison, et unepage de Pascal pour puri

fier leur esprit, leur tiendrait à peu près ce langage:

« Fermezvos livres. Levez les yeux. Au delà de ces

mursily a quelque chose de très vivant et de très grand:

la Patrie et l'Humanité.

« Un siècle va finir. Faisons ensemble son examen de

conscience. * .

« Il naquit au bruit des batailles; il seflatta, en combi

nant le cosmopolitisme chrétien et l'internationalisme

philosophique. d'établir la paix universelle;il fut troubie

par des guerres atroces et il se couche dans un ciel ora

geux où passent des lueurs de sang.

« La France l'a 1empli du fracas de ses discordes

civiles, et, si elle n'a été qu'affaiblie par ces discordes.

c'est qu'elle ne doit pas périr.

« Cependant, les arts de la paix fleurissent avec un

éclat singulier. La science renouvelle le monde par ses

conquêtes, un immease souffle de fraternité soulève les

âmes, et jamais le travail n'offrit aux regards fête plus
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grandiose et plus magnifique que celle qui se déroulesur

les rives de la Seine. Spéctateurs aujourd'hui, acteurs

demain, quel parti allez-vous prendre? Comment, pour

rester dignes de votre pays et devotre race, allez-vous

gouverner votre liberté?

« Vous la gouvernerez pour votre honneur et pour

votre biensivous restezfidèlesà nostraditions nationales

et à l'idéal de raison, de justice et de fraternelle bonté

quifut dans tous les temps l'idéal de la France.»

En parlant ainsi, ce maître aurait parlé moins comme

un professeur que comme un homme.

Mais le chœur des Pharisiens se dresse et je l'entends

qui s'écrie:

« Vous raillez en parlant d'idéal à la jeunesse. Son

idéal est mort. Vous aveztout ravagé autour d'elle. Elle

estindifférente ou révoltée, découragée ou gouailleuse.

Elle n'a plus ni enthousiasme nivertu. Il ne reste plus

dans son àme qu'un immense vide et les épaves d'un

immense naufrage. »

Lajeunesse n'est point si malade.Jeparlede la jeunesse

qui compte, de celle qui pense, travaille et agit.

Elle n'est qu'impatiente et inquiète. En réalité, jamais

elle ne fut plus ambitieuse niplus avide de savoir.

Elle n'apas cessédes'éprendre pour les nobles causes,

de se passionner pour le beau, de s'émouvoir de l'infor

tune des humbles et de s'indigner de l'insolence des

superbes.

Religion, éducation, capital et travail, socialisme et

collectivisme,mutualité,solidarité,paixet guerre. science

et art, iln'est pas une seule de cesgraves questions qu'elle

n'agite et ne s'efforce de résoudre.

Elle écrit, elle parle, elle chante. Elle n'est ni désa

busée ni sceptique.

Elle ne souffre pas du dégoût de la vie. Elle souffre de

nepas savoir commentvivre.Cela neveutpas dire qu'elle

soit impropre aux devoirs qui l'attendent. car il y a au

fondd'elle-mêmeun ardent désird'action et une foivivace

en un meilleur avenir.

Ne la condamnezpas.Son histoire,c'estvotre histoire.

Cesjeunesgens ont atteint l'âge d'homme au confluent

de deuxsiècles.

Faut-il lesblâmer s'ils ont été mêlés à la fondation d'un

ordre politique nouveau, s'ils ont été les témoins de la

crise la plus redoutable que notre pays ait connue, et s'ils

assistentà la fin et au commencement de tant de choses?

Ils se ressaisiront, et les vaillants, qui sont les plus

nombreux, entraîneront les autresà leursuite.

L'essentiel, c'est qu'il n'y ait pas de malentendu irré

parable entre les hommes d'aujourd'huiet les hommesde

demain, c'est que l'unité morale du pays ne soit pas

compromise, c'est que dans la transformation ou l'écrou

lement de tant de doctrines et d'idées qui marquent les

derniersjoursdu siècle. le sentiment national restedebout.

lci nous pouvonsêtre pleinement rassurés.

(A suivre).

----

DEPECHES TELEGRAPHIQUES.

En publiant a simple titre de renseignements les dépêches

c-dessous, l'Administration ne garantit en aucune façon

l earactitude des nouvelles qu'elles transmettent.

- 21 septembre 1900.

Le Président de la République rentre denain à Paris.
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Après le banquet, les maires seront reçusà l'Elysée.

Les obsèques du général Borgnis-Desbordes, ancien

commandant en chefdes troupes en Indo-Chine, ont eu

lieu à Versailles. -

CHINE: Plusieurscombats ont été livrés, afind'assurer

le ravitaillement de Pékin, par les troupes alliées. Les

puissances n'ont pas encore répondu à la note de l'Alle

Lnagne. -

HoLLANDE: La Chambre discute une réponse au dis

cours duTrône. Répondantàune interpellation, Fransen

Vandeputte, ministre des Affaires étrangères dit que le

gouvernement apprenant la présence de Krüger à Lou

renço-Marquez lui demanda quelles étaient sesintentions.

Krüger répondit qu'il partait en Europe pour raisons de

santé. Legouvernement néerlandais offrit alors à Krüger

de prendre passage à bord d'un cuirassé. Il informa le

cabinet de Londres, qui répondit qu'il n'avait pas l'in

tention de s'immiscer dans les motifs du voyage de

Krüger.

22 septembre 1900.

Aujourd'huiaujardin desTuileries a eu lieu le banquet

des maires. Le Président de la République présidait, en

touré des membresdugouvernement.Avecles sénateurs,

les députés, les corps constitués, les représentants de la

presse,ily avait en tout vingt-trois mille convives. A la

tin du déjeuner, le Président a prononcé un toast; il a

dit que le gouvernement de la République était heureux

de pouvoir célébrer lesglorieux souvenirs de 1792 dans

la paix et l'allegresse de l'exposition; il remercie les

maires d'avoir répondu à l'invitation; ils devront em

porter dans leurs communes l'assurance que le gouver

nement et lui restent fidèles à l'esprit de la Révolution.

Nousvoulons,at-il dit, la France libre, forte et glorieuse,

unie au dedans sous le règne de la loi et du droit, res

pectée au dehors pour son génie, la puissance de ses

armes et pour son amour de la paix. Le Président ajoute

qu'il espère voir les Françaisfraternellement unis dans

un même amourpour la patrie et la République.

Max Regis, maire d'Alger, ayantvoulu prononcer un

toast, des protestations se sont élevées. Il a dû quitter

la salle, protégé par la police.

la France a adhéré à la proposition allemande con

cernant la livraison des coupables destroubles en Chine.

L'adhésion de la Russie, de l'Autriche et de l'Italie parait

certaine.

M"°JulesSimon est morte.

24 septembre 1900.

Ce matin le Président de la République entouré dn

ministre des travaux publics, des hauts fonctionnaires

de l'Exposition et accompagné par sa Maison civile ét

militaire a reçu dans la salle des fètes de l'Exposition,

les membres du Congrès international des chemins de

fer, au nombre d'un millier.

Le ministre de la guerre a adressé au Président de la

République un rapport tendant à autoriser les villes de

Paris et Bazeillesà mettre dans leurs armes la croix de

la légion d'honneur en souvenir de leur défense - en

1870. Le Président de la République quittera Paris de

main,allantà Montélimar.Madame Loubet estdéjà partie.

La Russie retireprogressivement ses troupes de Pékin .

les concentrant surTientsin.
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La légation allemande évacue sur Shanghaï.

Le Maréchal Martinez Campos, Président du Sénat

espagnol, est décédé hier. -

5 septembre 1900.

Le Président de la République a reçu ce matin le

ComteTornielli, ambassadeur d'Italie, le ComteVrangel,

ministre de Suède et de Norvège à Bruxelles. M. ltault,

préfet de Constantine. Le Présidentpartira ce soir pour

Montélimar, puis il ira à Marsanne voir sa mère, ensuite

il se rendraà Grignanvoir le docteur Loubet, son frère.

ll ne rentrera à Paris que la semaine prochaine. Le mi

nistre des finances a reçu des délégations des Pyrénées

Orientales, de l'Hérault, duGard et de l'Aube venues

pour l'entretenir sur des questions de viticulture. Le mi

nistre a assuré aux délégations que le Gouvernement de -

manderait dès la rentrée dcsChambres la miseà l'ordre

dujour de l'impôt sur les boissons. Le ministre a ajoute

qu'il n'accepterait aucun amendement exception faite

cependant pourun amendement portant abrogation de la

taxe sur les sucres.

- Ungrand Congrès socialiste international a été tenujà

Mayence. - -

Le ministre des travaux pnblics d'Italie est parti pour

Paris visiter l'Exposition. -

La Russie, l'Italie, l'Autriche et le Japon acceptent la

proposition de l'Allemagne; le gouvernement américain

seul refuse.

Le général Voyron est arrivé à Takou.

26 septembre,1900.

Le Président de la République est arrivéà Montélimar.

Plusieurs ministres absents de Paris seront de retourpour

la réunion du conseil le 2 octobre. Le ministre de la

Guerre a fait signer un décret réorganisant l'Ecole mi

litaire de St-Cyr. Parsuite du refus des EtatsUnis l'accord

des Puissances paraît compromis.

En Chine, la Russie annexe la Mandchourie; le gou

verneur militaire Amour vient de publier un réglement

ordonnant que les régions de la Mandchourie occupées

par les troupes russes seront dorénavant placées sous

les lois et les autorités fusses. Li-Hung-Chang est arrivé

à Tientsin où il est étroitement surveillépar les Russes;

il ainformé les Puissances que conformémentàses ordres

les réguliers chinois ontpoursuivi les Boxers dans la pro

vince Chili et qu'ils en ont tué nille. Il assure la pacifi

cation de cette province dans dix jours.

Une depèche de Canton annonce des pillages; les in

Cendies des missions continuent dans Kouangtoun; les

missionnaires ont pu s'échapper. -

- L'Angleterre a promis de donner à bref délai une ré

ponse à la note de l'Allemagne. - -

L'amiral Pottier a bord du Redoutable est arrivé à

Takou et à pris le commandement de l'escadre de l'ex

trême Orient. L -

brüger est toujoursà Lorenzo-Marquez.

Une erreur s'est glissé uans le télégramme d'hier, lire:

un cougrès socialiste a été tenu à Paris. - -

Le steamer Croatia venant du Venezuela est arrivé.

--

-- TTT -v=--- ------- -- -- *

loUVEMENTS DE LA P0PULATI0N.

. État-civil de st-Pierre.

Sept. - NAIssANcEs. *

10 Trédan, Jeanne-Gnbrielle-ugénie. - Dithurbide. Maric

Joseph-Françoise.-Barthelet, Stanley-James. . -

12 Girardin, Charles-lmnanuel-lEugène.

15 Slaney, Gabrielle-Louise.

17 Miaga. Marie-Adèle.

24 Michel, Paul-Marie.

Sept. MARIAax. - -

17 Grelé, Henri-Jean, gérant de conrneree, avec d" Guéria

Augustinc-Caroline-Marie-Ange, sans profession

Sept. DÉCÈs.

4 Pissemy, Eugène-Pierre-Joseph, marin, àgé de 52 ans, né à

St-Père i Ille-et-Vilaine). -

6 Trédan. Francine-Jeanne-Angèle, âgée de 1 1 mois, née à

St-literre. -

7 Poolman, Jean, marin, âgé de 35 ans, né au Burin, TN).

8 IBreack, Marie-Eugénie. âgée de 4 ans. née à St-Pierre.

0 Olivier, Francis-Eugène, âgé de 14 mois, né à St-Pierre.

- Chardron, François-Jules, marin, àgé de 29 ans, né à St

Michel-des-Loups, (Manche).

1A Gaspard, lugénie-Marie-IIenriette, âgée de 8 ans, née :

St-Pierre.

15 Poulain,Jean-Baptiste-lIenri-Gustave, âgé de 7 mois, né à

St-Pierre.

- Goiziou, Virginie-Emilie-Pauline, âgée de 2 ans et demi, née

à St-Pierre.

7 Gauchet, Léon-Mathurin-Mat cel, âgéde 3 ans, néà St-Pierre

18 Bolt, Sarah, Vº Pierre Perrault, âgée : de 57 ans, née àSt

Jean : Terre-Neuve .

1

-

19 Walsh, Marie-Joseph. âgée de36jours, née à St-Pierre.

2: Vigneau. Louis-Emile-Marie,âgé de 28 mois, néà St-Pierre.

24 Etesse, Marie-Emilie, âgée de 3 ans, née à St-Rierre.. .

- Dugépéroux, Pierre-Marie, marin, agé de 35 ans, né à Pleu

bihan, (C. du N.) - --

N6) V ! , , * AIRIT V S,.

I3ATIMENTS I)E ( U ER IR R .

Sept. Allant à : SORTIES.

24 (Lorient). Manche. aviso-transport, connande par M. Pivet,

capitaine de frégate.

Passagers part1s :

Mme V° Claireaux et six enfants; M* Céline Letourneux,

M. Victor Letourneux; 14 marins du commerce, convalescents.

8ATI M ENTS , I)U C()MM ' RCE.

Sept. - venant de : ENTItÉES.

20 Ilordeaux). br.-g. f Pierre Bernardo, c. Delesquelin,aveg
-- sel et div. march. - -- * --------------

-(St-Malo et Bancs). 3 m. fr. Bernadette, c. Coupeaux, avec
InOTul08. - - --

1Granville et Bancs).3m.fr. François-Joseph. c. Darruspe,

avec morues. -

lT/N). vap. a. Glence, c. Drake, avec lettres. : -

St-Malo et Bancs).3 m. fr. Navarre. c. Joly, avec morues.

St-Malo). 3 m. f.Jacques Cartier, c. Eyon, avec div. march.

Bangor).g: a.J. B. Martin, c. Benoit, avec bois de const.

(Souris). g. a. Carinena, c. Young, avec div. march.

(Musquodoboit).g. a. Regina, B. c. Williams, avec bois de

construction. -

23 (Bordeaux). br.-g.f. Maurice, c.Chaut, avecsel et div.march

24 (Bordeaux).3 m.f.Antoinette, e, Denis,avec sel et div. narclt
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*___ ----
- ------- --- - -

-

25 | Lisbonne). br.-g. fr. N. D. de la Garde, c. 1uillou, avec sel.

- Antil. Françaises. b.-g.f. Marguerite, c. Guillou, avec lest.

-- Lisbonnel. g. fr. Eclaireur, e. Guillou, avec sel.

Sept. - Allant à:" SORTIES.

: 3 (Halifax). vap. fr. Pro Patria, c. lIenry, avec 111,097 k.

morue sèche. - -

34 (Bordeaux). b.-g. fr. Madeleine, c. Mithois, avec 17,908 k.

morue sèche et t95,115 k. morue veute.

- (St-Martin de Re). sloop fr. N. D. de France, c. Monsard,

avec 126,500 k. morue verte. -

- (Bordeaux). br.g. f. Châtelaine d'Apremont, c. André, avec

1 12,200 k. morue verte.

- Belle Isle). lor.-g. f. Océana, c. Lemeilleur, avec 188.430 k.

_ Lorue verte,, , » » , «v - , 17 , « . * s , . , 11' - * , [ ... -- .- 1 - t - a - , * . *t : * *

– (St-Servan), g. f. Bayonnaise, c. Aubert. avec issues de

IllOl'l10S, - -

26 St-Malo). br.-g. fr. Réné, c. Leguen, avec 3,600 k. hule et

issues.

o 7 (Bordeaux). 3 m. f. Némésis, c. Rault. avec 4 ?5,425 k. mo

rue verte et 5,413 k. norue sèche.

AW I &A N N 6 ) N ( ES ET

-------------------- ----

A Vendre par licitation

Le samedi six octobre 1900, à 2 heures du soir, de

vant le notaire de la colonie, dans son étude,sise à St

l'ierre, rue deSèze;

Les immeubles ci-après désignés dépendant des com

munauté et succession Auguste Langlois.

Sur la poursuite de la dame Louise Langlois, épouse

assistée et autorisée du sieur EdouardMouton, menuisier,

avec lequel elle demeure àSaint-Pierre, et ayant pour

avocat-agréé constitué, M° Guillaume. demeurant àSt

Pierre, rue Boursaint.

Contre 1' la dame Veuve Auguste Langlois, commer

çante;

2° le sieur IIyppolite Langlois, marin pêcheur;

3° le sieur Paul Langlois, marin-pêcheur:

4° le sieur Joseph Langlois, marin-pêcheur;

5° le sieur Louis Langlois, marin-pêcheur, tous de

meurant à St-Pierre, ayant pour avocat-agréé constitué

M° Delmont, demeurant à St-Pierre, rue Saint-Ollivier;

Désignation desimmeubles à vendre.

1*r LOT.

Une propriété sise à Saint-Pierre,à l'angle des rues

Jacques-Cartieret de la Poudrière,consistant en une mai

son en briques, à un étage reccuverte en zinc, à usage

de nagasin et de maison d'habitation, avec cave, cour

et autres dépendances, le tout borné au Nord par la rue

Jacques-Cartier;à l'Est par Busnot; auSudparThéberge,

Auguste et à l'Ouest par la rue de la Poudrière,

Mise à prix----------- 15,000 fr. 00

2me LOT.

Une propriété sise à St-Pierre, rue de la Poudrière,

consistant en une maison en bois avec cour et jardin,

le tout borné au Nord par Thélot;à l'Est par la rue de

la Poudrière; au SudparYvon, Joseph et à l'Ouest par

V* Ruelland. - . - -- -

Mise à prix...------- 1,500 fr.60

3° LOT.

Une propriété sise à St-Pierre, au lieu dit « La Pointa

à Philibert », consistant en cabanes de pêche avec salines,

jardins, graves et terrains, le tout borné au Nord et à

l'Ouest par Poirier; au Sud par Fichet et à l'Est par le

littoral. … - - . -- , *- , * - » - - -

Mise à prix-_-_-_- 5000 fr 00

La vente de ces immeubles a étéautorisée par juge

ments du Tribunalcivil de la colonie en date des 21 mai,

et 10 juin 1900, confirméspar arrêtés duConseil d'appel

en date des 1 i juillet et 19 septembre 1900.

Le cahier des charges dressépour parvenir à cette

vente a été déposé dans l'étude du notaire de la colonie.

Les mises à prix qui précèdent ont été fixées par les

jugements sus-énoncés.

M"Guillanme, agréé poursuivant, M°Delmont, agréé

co licitant, et le notaire de la colonie chargé de la vente.

donneront tous les renseignements nécessaires.

Fait et rédigé par moi, avocat-agréé poursuivant,à St

Pierte,le 24 septembre 1900.

L. GUILLAUME.

AW IS.

-

La Société de affinnerie et Suucrerie SAY,

vient d'obtenir deuxgrands prixà l'Exposition de Paris

de 1900.
- -

-

L'un dans la classe 59 pour les Sucres;

L'autre dans la classe 109pour ses Institutions de pré

voyance en faveur de ses ouvriers et employés.

-1

MANUEL DU JOURNAL DES DEM0ISELLES

9° édition, considérablement augmentée

MÉTHODES PoUR LEs PRINCIPAUX TRAVAUX DE DAMES

Impressions sur étoffes.-Marques du linge.-Manière de relever

et agrandir les patrons. -Tapisserie. - Tricot.-Crochet.-

Filet.- Dentelles.-Macramé. Augmenté de la Dentelle au fnseau,

des Renseignements très détaillés sur la Manière de peindre sur

toile gobelin, sur satin, sur velours. sur drap, ainsi que la Peinture

- au Vernis Martin, l'Enluminure, la Photominiature, etc.

Orné de 500figures et Vignettes · , · "

- PRIX DU VOLUME *

brouhé Paris,3f.Étranger,3f50 } Cart Paris,4f. Étranger,4f.50

- Envoyer un mandat de poste à M. F. Thiéry,

« - 14, Rue Drouot, Paris. '
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Juil E la Santé| |
PARAIT Tous les DIMANCHES E 32 PA0ES

avec gravas rens dans le teaete

Consultations grataites par la vote du Journal

, Contre la C0NSTIPATI0N
% 3EEN ... et sos conséquenoes :

nnN Pun2:,::: Tirs
\ | -AM7TISEPTIQUEs-

« lesVR''ABLE

* avec l'Étiquetteci-jointe en4 couleurs

::.
:* 36-1 .

par d'éminents spécialistes

E**:: 1 v r 1 x ·- - , R0331, - v - L - 1 r v .

:* - E N Vr E N | E

*:u :::::::* à l'Imprimerie du Gouvernement.

BUREAUX :5,Bd Montmartre,Paris (Téléphone). - -

0n s'abonne, en envoyant mandat-poste à l'Administration

::::* TABLEAU IPOSTAL |9()().
- -

-

- -

Prix . ........ ..... ...

G3SEB WA T I O NS MEÉT É Q R G L O G TQ U ES

Faites-à l'Hôpital militaire de Saint-Pierre et Miquelon du 20 au 27 septembre 1900.

par M. Georges Lambert, Pharmacien de 2° classe des Colonies.

PRESSlON DAROMÉTRIQUE CORRIGÉE TEMPÉRATURE TEMPÉRATUREs |

donnée de 2 heures en 2 heures. extérieure extrémes |

4 Hauteur du mercure ramenée à 0 et exprimée en millimètres au Nord et à l'omb re, des 24 heures

| -- et dixièmes de millimètres. (Thermomètre sec). -

*

-- --

--

#

- é l - # | - i |- i e * | :: # : # e # e # a # s : | : ; - # | e # | 2 # e # 2 # # #

E | E | | E | | E | T E | -- E | T E | T E | T E | " E | * E * | * E | | E | T E | T E | T E | T E | = -

20 |766,7 |7673|7678 |7682 Tts les 6 768,3|7682|768,2|768,6|768,8|7688| 6,5| 9,2| 10,6 | 10,5| 8,5| 10,6 6.5

2l |7685|768.3|7682|7680|7679|7673|766,7|7666|7660|765 |7657|765.3 | 93| 11,3| 13,4| 11,3| 102| 13,4 7,

* |764.9|764.6| 764.7 | 764,9|765,2|765,4|765,4|765,6|765,8|7662 |766,3|766.1| 12.1| 12,1| 122| 12,6| 11,4| 13,0 10,0

| 23 |766,0|765,4|765,3| 765.4 |765,0l764.2| 763,1|762,t|761,8|760,4|7592 |757,2 | 10,8| 11,1| 12,3| 11.3| 9,5| 11,4 8.7

: 4 |755,8|755,0|755,0|755,0|755.4 755,3|7552|755,2|755,4|756,2|756,7|77.0| 12.9| 12,7| 138| 13,1 | 11,7| 138 9,0

25 |757,6|757.4 | 758,0|759 C|7607 761,2 |762,3|763,3|765,2|767,0|767,7 | 768,2| 11,9| 13.0| t3,5| 12,3| 10.5| 137 8,

26 |768,2| 768,3| 769,0|769,7|7700 769,67694 | 769,6| 7696 | 7698 | 7698| 7696| 99| 11,0| 12.9| 124 | 12.1 | 129 8.4

-

-

-

II U M I D IT E R E L ATIV E -

P II ÉNOMÈNES 6 heures. | 10 heures. | 13 heures. 15 heures. 18 heures.

----
-------- ------- --------_-- -------

b IV R3. # . . | # - l # . - | # . # - -

= - - 5 É - - l - 2 E - - 5 # = | : | : 5 - - -

# # | E | # é | # E | # | # # | # E | # | # # | # E | # | # # | # E | E | E -
: s -- E a - E à -- # - - - -

- - - -
-

2 Beau temps. 93 6,8|2, 4| 70 8,6 |2,0| 76 8,9| 1,6| 81 7.9|0,6| 9 |

| - Brume. 9,0 t,3| 96 10,2| 1,1| 87 1 l,9| i,5| 83 10,4|0,9| 89 9,8|0, 4| 95 |

oo Brume et Pluie tout le jour. l1,7|0, 4| 95 11,7|0, i | 95 1 1,6|0,61 :3 12,2|0,3 | 96 11,0|0,41 95

23 Brume et Pluie. 10,4|(,4| 95 10,5|0.6| 93 1 1,0| 1,3 i 85 10,60,7| 92 9,1||0, 4| 95

4 Temps couvert. - 11,5|1,4| 85 12,1|0,6| 93 12,8 |1,0 89 1.30,8| 91 11,4|0,3| 98

2, Temps couvert. 11,4|0,5| 94 11,4| 1,6| 82 11,7| 1,8 | 81 10,7| 1,6| 82 3,2|1,3| 84

6 Brune épaisse tout le jour. 9,5|0,4| 95 10,3|0,7 | 11,8 1, 1| 88 11,60,8| 90 11,5|0,6| 93
-

I)IRECTI()N ET FORCE DU VENT. ----------- | [, U | E = -

------ - ----_- -- F0RME DES NUAGES. en millimètreset !0mes | -- 3

- - - -
-

-- --

6 heures. | 10 heures | 13 heures. | 15 heures. | 18 heures. de millimètres. - 3

---- |---- | ----- |----- |----- | --
-----

--_--
--

e - E | «- 5 3 s E - - - - - - -- -- : | =
3 E - | - : | E - | E : | e - | s : | : * | c # | - E | «e # | 2 # | 2 # | -- -

# | * | # | - | g | -- | # | -- | # | - # # # # # - # | E *
|

|

Ci-St. |(u-St.|Ci-St. |Ci-St.20 | N-O. | 2 | N-O. | 2 | N-0 .. | 2 -0. | 2 | N-0. |

- - 2 | S-(). | : | S-0 .. | * | S-(). | 2 | S-(). | 2 | Cu. Cu. Ni.

22 | S-0. | 2 | S-0. | 2 | S-E. | 1 | S-0. | 1 | S-0. | 1 | Ni.

23 | S-l. | * | S- : | S-E .. | 2 | S-E. | 3 | S-E. | 3

24 | N-0, | 2 | S - 2 ). | 0. 2 (). 1 | N1 . Ni. Ni.

25 | N-E. | 2 | N 3 | N-l. | 3 N . 4 N .. | 3 | Ni. Ni. Ni. Cu.

6 | S-E. | 2 | S-E. | 1 | S-E. | 1 | S-E. | 1 | S.E. | 1 | Ni. -

----
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Pa1x lor L'AnoNNEmtrsr ( Payaile d'avance). Les annonces loiv nt être rcrnises. a plns | ppaix tyrs Axijox :: s (Payable d'avrnce).

Pour la Colonie Pour la France et l'Étranger | tard le r*c*Enr soir a deux heures. | rne a ,ie lie,........... 3 fr, 00

0u a .......... 12 fr. 00 |Un an.......... 15 f'r , 00 -- || N ar-desats..... - - - s - - - - - - - - • - 0 4U

dix mois....... #**|*: *** | Poua les aBonnemtnns Er Les annonces |********** ifications, seront

Trois nois .... 4 00|7 rois mois..... 4 50 s'adresser au Les repetits d'avis, sans mOlllCaliC I 8, STD

Un ruinaro : 25 centimes. | Comptable le l' mprimerie du Gouvernetnent. | Pavees no* du prix ci-1essus.

S 4) iI * A I i : i:

PARTIE OFFIClELLE.-Gouvernennent: Dépêche ministérielle. Vœu

de la municipalité de St-Pierre pour une statue de la République.-

Arreté de promnlgation et décret au sujet des denrées étrangères.

– lntérieur : Arrêté portant ouverture d'un crédit. - Décision

prescrivant l'envoi en France de condannnés.- Enquête de com

* nodo et incômmodo.-Domaine coloniai.-Marine : Avisde vente.

Justice: Avis.- Exécution d'un arrêt rendu par le tribunal criminei.

PARTIE NON OFFICHELLE.- Informations et faits divers.- Nou

velles maritimes.-Annonces et Avis.- Observations météoro

- logiques. - -

-

-

PAit ' l E 4 F l l C1 ELLE

| | | \ | | | \
-

| | | | | \ | | | \ |

ES ILES SAINT-PIERRE E' *il ()UEL ()N.

DÉPÉCHE, MINISTÉRIELLE. -

Ministère des Colonies :2° Direction, 1e" Bureau),- LEMixtsTRz

DEsCoLoNIEs à Monsieur le Gouverneur des Iles St-Pierreet liquelon.

Paris, le 20 septembre 199U.

Varu de la ville de Saint-Pierre demandant à étre dotée d'une statue

de la République.

Monsieur le Gouverneur,

Par lettre du 1 1 aoûtdernier,vous m'avezcommuniqué

un vœu émis par le Conseil municipal de Saint-Pierre,

tendant à ce que la ville soit dotée par les soins du Dé

partement des Beaux-Arts d'une statue de la République.

M. le Ministre de l'Instruction publique et des Beaux

Arts, à quij'ai transmis votre lettre, n'a répondu qu'il

aurait été heureux de pouvoir donner satisfaction à

la demande de la ville de St-Pierrre, mais que l'Admi

nistration des Beaux-Arts ne possédant en ce moment

aucune statue de la République, il ne peut que prendro

bonne note de cette requête, pour le cas ou il verrait,

plus tard, la possibilité de la prendre en considération.

Recevez, etc. --

Pour le ministre des colonies et par ordre :

Le Sous-Directeur,

R.VASSELiE.

----

N° 192.-ARRÉTÉ promulguant aur iles St-Pierre et Miquclon

le décret du 29 aoüt 1900 appliquant jusqu'au 31 décembre 1900,

les taxes du tarifmnimum aux denrées étrangèresvisees par l'article

1° des lois des 24 février et 17 juillet 1900.

Saint-Pierre, le 1" octobre 1900.

Le Gouverneurp.i. des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Chevalier de la Légion d'honneur,

Vu le décret du 29 août 1900 appliquant ju3 qu'au 31

décembre 1900, les taxes du tarifainimurn aux denrées

étrangères visées par l'article 1" des lois des 24février

et 17juillet 1900;

Vu la circulaire ministérielle du 9 août i898, nº 106.

réglant le node d'application dans les colonies, des lois

modifiant le tarif des douanes;

Vu l'article 43 de l'ordonnanco organique du 18sep

tembre 1844; -

Vu le tableau des modifications au tarif des douanes

métropolitain pour Saint-Pierre et Miquelon, annexé au

décret du 21 décembre 1892;

Vu les arrêtés des 10 et 24 août écoulé, qui ont pro

mulgué dans la colonie divers lois et décrets de douanes,

notamment le décret du 24 février 1900en vertu duquel

les taxes du tarif minimum ont été appliquées jusqu'au

31 août dernier aux denrées d'origine étrangère visêes à

l'article 1° de la loi du 24février 1900:

ARRÊTE:

Article 1er.- Est promulgué aux îles Saint-Pierre et

Miquelou le décret sus-visé du 29 août 1900qui rend les

taxes du tarif minimum applicables, à titre provisoire et

jusqu'au 31 décembre prochain, aux denrées visées à

l'article 1er des lois des 24 février et 17 juillet 1900,

originaires des pays énumérés dans cet acte,

Art. 2.- Il est bien entendu que le dit décret ne

modifie en rien le régime du café, du poivre et du thé

d'origine étrangère, importés dans la colonie, lequel est

fixé par le décret précité du 21 décembre 182

Art.3.- Le Chef du service de l'Intérieur est chargé

de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré et

communiqué partout où besoin sera et inséré au Journal

et au Bulletin officiels de la colonie.

Mee U ARRON.

Par le Gouverneur:

Le Chef du service de l'lntérieur,

P. CERToNuINY.

DÉCRET.

LE PRÉsIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE,

Sur le rapport du ministre ducommerce, de l'industrie.

des postes et des télégraphes, du ministre des affaires

étrangéres, du ministre des colonies et du ministre des

finances, - - _ - - -

Vu la loi du 11janvier 1892, portant établissement du

tarif des douanes; - |
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Vu la loi du 24février 1900, et notamment l'article 6

de la dite loi, ainsi conçu :

« Le Gouvernement est autorisé. pendant deux ans,

à conférer provisoirement par décret le bénéfice du tart

minimum mentionnéà l'article 1° auxpays actuellement

soumis au tarifgénéral. La durée de cette concession ne

pourra excéder deux ans à partir de la promulgation de

la présente loi »; «

Vu la loidu 17juillet 1900,modifiant le tarifdesdouanes

en ce qui concerne le café en fèves et en pellicules;

Décrète: -

- Article 1°. - Les taxes inscrites au tarif minimum

sontapplicables.à titreprovisoire et jusqu'au3l décembre

1300, aux denrées visées à l'article 1°" des lois des 24

février et 17juillet 1900. originaires :

Du Portugal;

Des colonies, possessions et protectorats allemands.

britanniques, danois,espagnols, néerlandais et portugais ;

Des Etats-Unis de l'Amérique du Nord :

Des cinq républiques de l'Amérique centrale;

De Haïti, de Cuba et de Porto-Rico;

De l'Equateur, du Pérou et duChili;

De Libéria et de l'Etat indépendant du Congo;

D'Ethiopie;

De la Corée, de la Chine et duSiam;

Des Philippines.

Art. 2.- Les dites denrées originaires des pays non

comprisdans l'énumération ci-dessus restent admissibles

auxdroits du tarifminimumjusqu'au20septembre 1900.

Art. 3. - Le ministre du commerce, de l'industrie,

des postesetdestélégraphes, le ministre des affaires étran

gères, le ministre des cclonies et le ministre desfinances

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécu

tion duprésent décret,quiserapubliéauJournal officielet

inseré au Bulletin des lois.

Fait à Rambouillet, le 29 août 1900.

EMILE LOUBET.

Par le Président de la République :

Le ministre du commerce, de l'industrie, des postes et télégrapnas,

A. MILLERAND.

Le ministre des affaires étrangères, Le ministre des colonies,

DELCAssÉ. Albert DECRAIs.

Le ministre des finances,

J. CAILLAUx.

Milltl l liMiili .
N°194.-ARRÉTÉportant ouverture d'un crédit supplémentaire

au compte du budget local, exercice 1900.

Saint-Pierre, le 4 octobre 1900.

Le Gouverneur p.i. desîlesSaint-Pierre et Miquelon,

Chevalier de la Légion d'honneur,

Vu le décret du 25juin 1897, supprimant le Conseil
général et le remplaçant parunConseil d'Administration,

le dit décretpromulgué dans la colonie par arrêté du 16

juillet suivant;

* l'article 49 du décret financier du 20 novembre

1882;

Vu la délibération duConseil d'Administration du 11

juillet 1900,

ARRETE :

Article 1°. - Un crédi" supplementaire de l 1 sont .

de dix mille frormcs. est ouvert au compte du ludget

local, chapitre 13. section 2, Travaur nvf. exercice

1900. pour être affecté au payement d' 1 partie des

- dépenses résultnt de la construction d'une école pu

blique laïque.

Art. 2.- Le Chefdu service de l'Intérieur est charé

de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré et

communiqué partout où besoin sera et inséré au Journal

et au Bulletin officiels de la colonie.

M e CAPIERON.

Par le Gouverneur :
-

Le Chef du service de l'Intérieur,

P. CERToNCINY.

-m-- . '

N° 195. - DECISION prescrivant l'envoi en France, jour y subir

leur peine, des nommés Guyot(Louis), Plantier Pierre), Hillion

Jean-Marie) et Guégan (Yves-Marie), condamnés.

Saint-Pierre, le 5 octobre 1900.

Le Gouverneur p.i. des iles Saint-Pierre et Miquelon,

Chevalier de la Légion d'honneur.

Vu l'article 44 de l'ordonnance organique du 18sep

tembre 1844;

- DÉCIDE:

Article 1°.- Les nommés Guyot (Louis), Plantier

(Pierre), Hillion (Jean-Marie) et Guégan (Yves-Marie),

condamnés par les tribunaux de la colonie, seront ren

voyés en France poury subir leur peine.

Ils seront. à cet effet embarqués sur le navire Jeanne

d'Arc, capitaine Lamandé, allatà St-Malo.

Art. 2.- Les frais de passage sont imputables au

compte du budget local. -

Art.3.- Le Chef du service Judiciaire et le Chef du

service de l'Intérieur sont chargés, chacun en ce qui le

concerne, de l'exécution de la présente décision, qui sera

communiquée et enregistrée partout où besoin sera et

insérée au Journal et au Bulletin officiels de la colonie.

Me CAPERON.

Par le Gouverneur:

Le Chef duserviceJudiciairc. Le Chefduservice de l'Intérieur,

V.de MARoi.LEs. - P. CERToNCINY.

----

ENQUÊTE DE COMMODO ET INCOMMODO.

Une enquête de commodo et incommodo est ouverte à

compter de ce jour 7 septembre 1900, au Service de

l'Intérieur, 1r° Section, à l'occasion d'une demande de

M. E. Benâtre, tendant à obtenir l'autorisation :

1° de prolonger la cale Ouest de l'habitation de M.G.

Gautier, situee au Sud du barachois, de 80 mètres;

2° d'élever un magasin de 18 mètres de longsur 14

mètres50 de large sur un terre-plein déjà existant près

de la dite cale.

L'enquête sera close le 7 octobre à4 heures du soir.

Lespersonnes quiauraient des réclamationsàfaire contre
ces demandes devront les adresser auChef du Service de .

l'Intérieur, jusqu'aux époques ci-dessus fixées.

--
--

--
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DemaEdes de concessions de terrains à titre gratuit.

Pour y constrttire une maison d'habitation :

° La dan Vuve Paul Audouze,un terrain situé à St-Pierre,

près de la route de Galantry, mesurant 400 mètres carrés, borné

au Nord par un passage réservé. au Sud par la concession

Frechon, Ernest. à l'Est par un passage réservé et à l'Ouest par

la concession Philippe, Pierre. 5 - 5

Saint-Pierre, le 8 septembre 1900.

Pour agrandissement de propriété.

les sieurs: 1 ° Lemoine,Alexandre, unterrain situé à St-Pierre,

mesurant 49 mètres 95 décimètres carrés, borné au Nord par la

rue Delécluze, au -udpar la rue Gervais. à l'Est par la propriété

Lemoine, Alexandre et à l'Ouest pnr la place du Réservoir

2º Lafargue, Michel, un terrain situé à St-Pierre, mesurant

148 mètres 50 décimètres carrés, borné au Nord par la rue

«ervais, au Sud par un terrain demandépar le sieur Déminiac,

'l'héophile à l'Est par la propriété 1.afargue et à l'Ouest par la

ptace du léservoir -

3° Déminiac, Théophile, un terrain sis à St-Pierre. unesurant

92 mètres carrés. borné au Nordpar un terrain demandé par

Lafargue. Michel. au Sud par la rue Hautefeuille. à l'Est par la

propriété Déminiac, Théophile et à l'Ouest par la place du Ré

servoir. 5 - 5

Saint-Pierre, le 8 septembre 1900.

Pour établissements agricoles:

Les sieurs : 1° Deschamps. Raoul, un terrain situé à Saint

Pierre, route de Savoyard, mesurant 4970 mètres carrés. borné

au Nord par le domaine, au Sud par la route de Savoyard, à

l'Est par un terrain demandé par le sieur Deschamps, Georges et

à l'Ouest par la concession Girardin. ,

2° Deschanps, Georges, un terrain situéà St-Pierre, route de

Savoyard, mesurant 4970 mètres carrés, born6 au Nord par le

domaine, au Sud par la route de Savoyard. à l'Est par la con

cessiou Casamayor, Etienne età l'Ouest par le domaine. 5-5

Saint-Pierre, le 8 septembre 1900.

Les personnes qui se croiraient fondées à réclamer

contre ces demandes, devroit le faire dans le délai d'un

mois, à partir des dates fixées ci-dessus.

-

Mairie de Saint-Pierre.

Avis.

Le Maire de la ville de Saint-Pierre a l'honneur de

norter à la connaissance du public qne le carré nº 1 du

cimetière actuel est déclassé et qu'il va être de nouveau

spécialement affecté aux concessions.

Les personnes qui auraient des demandes ou récla

mations à forunuler, sont priées de s'adresser au Secré

tariat de la Mairie avant le 21 octobre.

Saint Pierre, le 6 octobre 1900.

MARIE LEFEVRE.

\ ||\ |\T| \ | |[} \

[) ES SERVICES Ml I L| A| | 3S ( MAR|T| M|ES.

INSCRIPTION MARITIME . -

Avis de vente.-Epaves.

Il sera procédépar les soins de l'Inscription Maritime

le jeudi 11 octobre courant,à2heures de l'après-midi,à

l'île aux-Chiens, à la vente aux enchères publiques d'ucn

canot, de six doris et de deux morceaux de bois dir, le tout

trouvé épaves en rner en 1900 et dont les propriétaires

sont restés inconnus.

--

Succession POREE, FRANçoIs.

Jeudiprochain 1 1 du courant après lavente ci-dessus,

il sera procédé à la vente aux enchères publiques du

gréement de pêche assorti, coffre et effet d'habillements

dépendant de la succession Porée, François.

Les paiements devront être faits auTrésor en numé

raire français dans les vingt-quatre heures qui suivront

l'adjudication.

| | | | \ |\T| | | |[]\ | | | \ |N |,

Par arrêté du 3 octobre 1900.pris en Conseil privé,

sur le rapport du Procureur de la République, Chefdu

service Judiciaire, le Gouverneur a ordonné l'exécution

de l'arrêt rendu par le tribunal criminel des îles Saint

l'ierre et Miquelon, le 25septembre 1900,contre les nom

més: Guégan, Yves-Marie, marin-pêcheur. condamné à

cinq années d'emprisonnement et Hillion, Jean-Marie,

marin-pêcheur,condamnéà uneannéed'emprisonnement

pour vols qualifiés.

1 A 1tT E N ON O FFI CI ELL t

Informations et faits divers

Le vapeurpostal Pro Patria est arrivéàSt-Pierre avee

les malles d'Europe et des Etats-Unis d'Amérique, le

4 octobre 1900, à 3 heures du soir.

Passagers arrivés :

MM. Rochard;Thélot; Poirier; Frecker;Collet: Fortin, Brown;

VWhite; Louis Adrien; Arsenault; IDavi; Antonio Leone; Fran

chitella. .

Mme Th. Clénent. M"l* A. Clément; J. Clément.

DÉPART P0UR L'EUROPE & LES ÉTATS-UNIS

(Voue de North-Sydney et Halifax).

le 23 septembre 1900.

Le bureau de poste restera ouvert le Dimanche :

pour les lettres recommandées jusqu'à.. 2 heures 00 du soir.

pour les lettres à affranchir jusqu'à..... 2 heures 30 du soir.

les colispostaux seront reçus jusqu'à... 2 heures 00 du soir.

Levée des boîte8 le Dimanche :

rues Sadi-Carnot et Lamentin, à...... . 3 heures 00 du soir.

au bureau de poste, à...... ......... . 3 heures 00 du soir.

Nota.- La levée de la boîteauxlettres serafaite à l'Ile-aux-Chiens,

le Dimanche, à 2 heures du soir.

---

LL E CHECIELBla E.

Lundi dernier, le croiseurde 1°classe Cécille,portant

pavillon duContre-Amiral Richard,Commandant en chef

la Division navale de l'Atlantique, est arrivé sur notre

rade à huit heures du natin. Dans l'après-midi, M. le

Gouverneur accompagné des principauxChefsd'adminis

tration et de service, ainsi que du Maire de Saint-Pierre

et du Président de la Chambre de commerce est allé

rendre visite à l'Amiral à qui il a souhaité la bienvenue.

M. le Contre-Auniral Richard a paru heureuxde revoir

les îles St-Pierre et Miquelon desquelles il avait gardé un
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bon souvenir, mais un souvenir estompéparune distance

de 40 ans. Il était aspirant, qnand il avait fait la campagne

de Terre-Neuve. Il n'a pas caché qu'il retrouvait la colonie

grandie et prospère, avec des moyens de communication

qui prouvaient son expansion et savitalité.

M. le Maire de Saint-Pierre ayant demandé à l'Amiral

s'il pouvait accorder l'andition desa musique à la popu

lation, l'Amiral a acquiescé avec beaucoup de bonne

grâceà cette demande, et le Maire l'a remercié en excel

lents termes.

Le mardi la musique s'est fait entendre sous le kiosque

de la place du Gouvernement, et les morceauxjoués par

cettemusiqne a causé unsensibie plaisir an ptblicaccouru

pour l'entendre. -

L'Amiral Richard, en rendantvisite au Gouverneur et

aux diversespersonnes qui s'étaientjointes à lui, a mani

festé l'heureuse impression que lui causait la vue d'une

colonie en pleine activité de travail .

Le Cécille a repris la mer le3 octobre, emportant un

courrier pour l'Europe et l'Amérique. -

----------------

N!o ttv em e nt co nn m ercia l des 3 a n cs.

En portant d la connaissance du public le mouvemcnt

commercial des bancs, l'Administration s'en rapporte a

la déclaration faite par le capitaine et n'entend nullement

1revétir d'une sanction les chiffres mentionnés sur ce: etat.

Nos di es nnavires cl e p êe ia e

eatrés du 26 septembre au3 octobre 1900

et nombre de morues prises par chacun d'eux.

IIippolyte. 34.5oo Emilie T. 24.ooo

()ndine. 16.oo9 Rasquaise. 38.ooo

landaise. 3.ooo Mouche. 13.ooo

lPensée. 7.ooo Florence 2.9oo

Georges 14.ooo , larguerite. 7 .. ooo

St-l'ierrais. i2.ooo Auguste-Marie. l9.ooo

Anita. 19.o(no Survivor. 52.ooo

Pacifique. - 2 l ,ooo Sea Queen. 1 o.ooo

(eorges-Marie. 9. ooo Bait Bill. 7.oco

. Jean-Maurice. lo.ooo l)aquoisc. 8.5oo

Alice. l 4.ooo Noëla. 5.oco

Vengeur. 18.ooo Dahlia. 4.ooo

Xénophon 5l.ooo Reine. 75.ooo

St-l'airaise. 33. ooo Jeune-Aristide. 13.ooo

Gustave-'rosper. 1?.ooo - Vigiiant. 2o.ooo

Pyrénéen. 7.ooo Blanche. 7.oo )

l,. l3. 8.5oo - Mascotie. 28.ooo

Intrépide. 9.fo Aventure. 9.ooo

Victor-Hugo. 2l .. ooo Evangéline. 5. ooo

lo5e L. 6.ooo Mignonne. 25.ooo

-- -es

Liste des bâtiments éprouvés par le cyclone

DU 13 SEPTEMBRE DERNIER. -

( Suite). ,

SUR LE BANC DE SAINT-PIERRE:

Gustave-Prosper, capitaine Lecaiilier, perdu 5 maillons

de chaîne.

Granvillaise, capitaine Depays,perdu5maillons dechaîne

et un corne à brume. -

Marguerite,capitaine Dubois,perdu6maillons de chaîne.

Rieuse, capitaine Morel, perdu 5 maillons de chaîne et

UlI] G 3lIlCI'e. - -

Berthe, capitaine luminy, perdu 5 maillons de chaine,

une ancre et 10 brasses de câble.

-- -------------- -- r-r

Madeleine, capitaine Gobard.perdu5 maillons de chaîne.

Anita, capitaine Chopin, a rencontré la goëletle Tyro

lienne clhavirée.

Evangéline, capitaine Hamon,perdu7maillonsdechaine.

Joseph-Marie, capitaine Chérel, un doris écrasé, perdu

70pièces de ligne.

- SUR LE BANQUEREAU:

Georges, capitaine Magnan, perdu 2 maillons de chaine

et70 pièces de ligne. -

St-Pierraise, capitaine Grumelon,un doris écrasé, perdu

30 pièces de ligne.

Rose L., capitaine Hunot, le 25septembre a perdu9 mail

lons de chaîne, bouées, lignes. et le 13 septembre

a perdu 6 maillons de cliaîne et 2 câbles.

St-Pierrais, capitaine tonvenant, perdu 4 maillons de

chaîne et 30 brasses de câble. - ,

Blanche, capitaine Lemasson,perdu5 maillons de chaîne

a rencontré une goëlette cliavirée peinte en noir, un

âtpeint en jaune, les larres blanches. -

Aventure, capitaine leneur, perdu 4 maillons de chaine.

lascotte, capitaine Nicolas, perdu 1 maillon de chaine.

liarie, capitaine Aubert, 1 doris enlevé, perdu 2 mail

.lons de chaîne.

Baltique, capitaine Troti, 2 doris écrasés, 2 barriques

d'huile enlevées.

Victoria, capitaine Le Roy, a rencontré une goëlette ch

virée, peinte en vert.

Jeune Aristide, capitaine llaoult, 1 doris écrasé, peidu

50pièces de ligne. -

Petite Marie, capitaine Jaquet, perdu toutes ses lignes,

1 homme lolessé.

Amédée, capitaine Santier,perdu 5 maillons de chaine et

le 25 septembre a également perdu 5 maillons de

chaîne et le câble.

Dacquoise, capitaine Zion, 120 pièces de ligne enlevées

de dessus le pont, 2 foissières, 2 barils de bière et

4 barriques d'eau. -

Noëla, capitaine Freslon, le 25 septembre a perdu si

lignes.

lle de erre-Neuve, capitaine Collet,perdu 6 maillons de

chaîne et une ancre. -

L. B., capitaine Mottais, perdu 5 maillons de chaine.

SUR LE GRAND BANC.

Juanita, capitaine Pen, 2 doris écrasés, voilure déchirée

Jceeph-Claude, capitaine Pluet. perdu6maillonsdechaine

Fauvette, capitaine Houitte, perdu 8 maillons de chaine

et 100pièces de liane.

VARIÉTÉS.

Gi'onncetrs générai

cntre les lycées de Paris et de Versailles.

liscours du Ministre de l'Instruction publique.

Suite et fin).

Qu'est-ce qui pourrait mettre en péril l'unité morale

de la l' atrie ?

- l'ignorance ct l'intolérance.

l'ignorance? Mais la République lui fait une gue

sans merci. Pourchassée par des maîtres dont rien *

refroiditlezèle et ne rebute le courage, elle recule patout

n *

rre
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Chaque jour la lumière monte, l ombre diminue dans

l'âme du peuple.

L'intolérance ? Notre pays la méprise et la hait, parce

qu'elle abaisse et déshonore les peuples et parce que,plus

honteuse ct plus bruitaie que l'lcool. elle n'allume dans

les cerveaux que les passious vies et les fureurs leur
trières.

Un mauvais souffle a pu jet r chez nous a graine de

cette ivraie; mais elle ne vivra pas sur la bonne terre de

France . -

Si elle reverdissait. c'est vous, je mes amis, qui l'arra

cheriez et qui la brile ez en poussant des c is de joie.

le sentinuent nation , l n'est as menacé.

L'amour de la l'airie ,'estplus fait seulementde l'amour

instinctif et tenace du sol : il es fait maintenant de mille

choses, puissantes,preft les et tendres, dans lesquclles

nos âmes sont invinciblemet et délicieuseumcnt enser

rées : fables et légendes qui bercèrent nos premiers rêves,

exploitsguerriers qui eiimuiaicnt notre enfance, amer

tume des 1 evers, ivresse des victoires, orgueil de se dire

lié à ce grand tout qui est u ::: tion et dont on ne voit

ni le commencement ni la fi, fierté de se tir en soi

quelque chose de l'âme collective qui illumina l'un vers

de ses rayons, vénération des reli ;ues nationales, ;ieux

souvenirs des ancêtres, cuite des chers morts qui reposent

dans la terre sacrée !

Ce sentinent s'éclaire par la réflexion et j'étude. Il

s'exalte et se fortifie à mesure que l'horizon de notre

pensée s'élargit et que notre esprit s'élève

Mieux connaitre le passé, mieux connaître les choses

du dehors, c'est nieux comprendre et mieux juger la

France. C'est se préparer à la mieux servir.

Etudiez donc et aimez le passé Cela ne vous empè

chera pas d'être des hommes de votre temps.

Etudiez et pratiquez l'étrangcr. Cela vous aidera à de

venir de bons Français.

Le plusgrand malheur qui pourrait vous ai river, ce

serait de vous enfermer dans des regrets qui, si respec

tables qu'ils soient, seraient de mauvais conseillers et

auraient le tortgrave de vous isoler de voscontemporains.

Il n'est plus permis de se cloîtrer dans de petites cel

lules. Il est inutile de résister au train du monde. Bon

gré mal gré, il nous emportex Nos récriminations n'y

changent rien. C'est lni qui a maison; l'histoire ne se ré

pète pas : les nations ne reviennent jamais en arrière.

Les vagues liumaines expirent toutes au même rivage.

mais aucune ne se ressenble. Les conditions sociales et

les devoirs publics varient avec lesgénérations. Le monde

est dans l'état d'un perpétuel devenir. -

A côté des vérités éternelles qui sont de tous les pays

et de tous les âges,il y a les contingences qui font la des

tinée des peuples et quise modifient sans cesse. l'his

toire n'est qu'une longue suile de faits et d'idées qui

durentun certain temps,puis disparaissentpourtoujours.

Ce sont les évolutions et les transformations d'autre

fois qui expliquent et justifient les évolutions et les trans

formations d'aujourd'hui. .'liistoire ne nousfournit pas

en des formules toutes faites la solution des problèmes

économiques et sociaux; mais en nous dévoilant nos

propres aspitations, les qualités et les défauts de notre

race, les causes de nos triomphes et de nos malheurs,

elle nous met en garde contre ce qu'il faut éviter et nous

fait voir nettement le but vers lequel il faut tendre.

Nous ne datons pas d'hier. La Révolution ne marque

pas le point de départ de notre histoire; ello est au con .

traire l'aboutissant de l'effort obstiné du peuple quipen

dant quatorze siècles, a poursuivi son rêve de justice,

d'égalité et de liberté. -

Un des grands historiens de l'Allemagne contempo

raine, Ranxe, a écrit : « L'office de la France est de bri

ser d'époque en époque les lois fondamentales de ia vie

curopéenne, de changer de fond en comble les institu

tions. les farnes et les principes qu'elle avait le pluscon

tribué à faire prévaloir autour d'elle.»

C'est dire qu'elle rajeunit périoliquement tout ce qui

a donné sa flcur et son fruit. -

Comment sentirez-vous l'importance et la beauué de

ce rôle si vous ignorez la France de Hugues Capet et de

saint Bernard, de saint-Louis et de Jeanne d'Arc, de

Louis XI et de Bayard, de lHenri IV et de Louis XIV, la

* France des Valois et la France du dix-huitième siècle ?

Mais si c'est une erreur dangereuse de croire que l'ou

peut forner des esprits impartiauxet éclairés en les em

prisonnant dans une période historique, si glorieuse

qu'elle soit, c'est une erreur non moinsfuneste de s'ima

giner, comme le pensent quelques-uus, que nous pré

parerons des patriotes plus résolus en nous séquestrant

dans nos frontières, en vivant repliès sur nous-mêmes,

en fermant nos portes aux idées, aux sentiments et aux

doettines de l'étranger.

Le progrès est fait de l'échange de ces idées, de ces

doctrines et de ces sentiments, et le rôle de la France

- dans l'histoire de la civilisation a étéprécisément des'em

parer des unes et des autres, de les passer au filtre de

son génie et, après les avoir clarifiés et simplifiés, de les

relancer dans la circulation du monde.

la France a tenupendant des siècles legrand marche

international de l'esprit, où les nations venaient s'ap
provisionner. - r

Elle a donné à l'Europe ses arts, ses lettres, sa philo

sophie, sa science et les leçons de ses hommes de guerre.

Elle lui a donné aussi sa poésie, sa fantaisie, sa grâce

légère, sa conception héroïque et chamante de ce que

Alfred de Vigny appelait «un accidentsombre entre deux

soanmeils infinis». -

Elle a apprisà tous à bien vivre et à bien mourir.

Mais cette France puissante et admirée était lhospita

lière à toute vérité et à toute beauté.

C'est chez elle que les lettres grecques et latines, la

Renaissance italienne, les tragiques espagnols. la poésie

et la philosophie anglaise et allemande, l'laton et Virgile,

Dante et Michel-Ange, Lope de Vega et Calderon, Bacou

ét Shakespeare, Kant. Beethoven, Gœthe et Schiller ont

trouvé l'écho le plus prolongé, l'interprétation la plus

exacte et l'admiration la plus sincère.

Tout cela n'a pas empêché la France de se couvrir de

gloire sur les champs de bataille. Cela, il est vrai, l' a

«ntraînée à verser son sang pour les autres pâl'tout oil

il y avait une cause généreuseà défendre,à York-fowi,

à Navarin, à Anvers et à Magenta.

Quide vous ne regrette le temps où l'épée de la France

était toujours au service de l'Idée ?

Tout cela vous donne du même coup la conscience

précise de la dignité et de la grandeur de votre patrie et

marque clairement votre devoir. -- -
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Les générations quivous ont précédées ont accompli

leur œuvre. Faites la vôtre. -

Dès quevous serez devenus des hommes,placez-vous

hardiment au-dessus des sectes politiques et religieuses.

legardez de haut et de loin dans l'espace et dans

la durée. Tolérants et libéraux,proclamez que le do

maine de la conscience est inviolable et que. sans le res

pect de ce principe, toute société retourne à la barbarie.

Rappelez partout et à tous la fonction traditionnelle

de la France dans l'humanité, son génie très pur et très

doux; rapprochez ceux que divisent encore des souve

nirset desespérances contradictoires: 1éalisez enfin notre

rêve, l'union définitive de tous les Français dans cesen

timent de Pietas erga Patriam qui est le plus noble de

tous les sentiments capables d'enflammer le cœur des

hommes,parce qu'il est fait de fierté, de sacrifice et

d'amour. -

Après ce discours, M. Niewengloski, inspecteur de

l'académie de Paris, a proclamé les prix du concours

général des départements.

Enfin ont eu lieu la proclamation et la distribution des

prix du concours généralentre les lycées et collèges de

Paris, du département de la Seine et de Versailles.

(Journal officuel de la Républuque Française).

----

Nouspublions un article du Figaro sur les « choses de Terre

Neuve, » telles qu'elles figurentàl'Exposition universelle de 1900.

A raison de l'intention qui est bonne, nos lecteurs excuseront

quelques petites erreurs commises par le reporter, toujours un

peu pressé. C'est ainsi qu'il attribue au French Shore des bancs

qui brillent par leur absence. Ces erreurs ne tirent pas à consé

- quence. Les Bancs sont toujours immuables, malgré la désigna

tion des reporters, et si on peut céder une place sur un banc du

boulevard, les Bancs de Terre-Neuve, eux, ne cèdentjamais leur

place. Ceci dit, voici l'extrait du Figaro :

Au pays des « Terre-Neuvas. »

On ypeut passer une heure agréable sans quitter les

bords de la Seine. -

CenomdeTerre-Neuve rappelleinévitablementà notre

esprit, et le coin de terre lointaine où une poignée de

pêcheurs se sont installéspour une pêche spéciale- et

surtout les images, popularisées par le roman, des na

vires morutiers quis'en vont, parmi les brouillards des

cendusdu Groenland, au prix de mille dangers, à travers

cent aventures, arracher aux bancs du French Shore les

millions de morues qui se débiteront, l'hiver suivant, à

travers toute l'Europe.

Eh bien ! tout cela est représenté à l'Exposition. Au

coin de l'avenue Delessert, dans la quatrième salle du

pavillon des dioramas. autour d'une vue panoramique

de Saint-Pierre et Miquelon (elle a été joliment brossée

par M. Caston Roullet), M. Beust, commissaire de ces

colonies,a rassemblé tout ce quipouvait donner uneidée

des deux centres de pêche. Navires, engins multiples,

poissons desséchés,vuespartielles de ces terres désolées

ont été habilement groupés pour donner une impression

d'ensemble.

Plus loin-annexe indispensable de cette sectionin

téressante-et amarréen face du palais des Armées de

terre et de mer, un trois-mâts-goélette se balance à

l'ancre. C'est le Deux-Empereurs.

Un vieux chevronné de la pêche, ce navire morutier !

Il compte quarante campagnessur les bancs.Tel un vieux

-- ------------

lrave. il montre. à peine fermées. le rdl s blessures .

entre autres, son ayant emporte un jour d'abordag.

Quelle panique, ce jour-là, parmi les bons naturins. .

ll n'y parait plus aujourd'hui On a reparé le nz du

ntvire et l'équipage des dernières pèehes - vingt-six

lhommes. s'il vous plaît ! corps rousts et faces tannées,

-font tranquillenent les honners de lenr montier

étonnés seulement de ne pas eutendre. de temps en

temps, hurler la tempête. -

Ils ont cependant trouvé le moyen d'en donner une

idée à l'aflluence de leurs visiteurs. Au fond de la cale,

entre les parois chargées de tu luttes, l' mcornets, d

gelins, d'hameçons, d'ancres, des milta engins de pêhe,

ils ont istallé un cinéumatographe. à l'endroit même où.

l'été dernier. ils entassaient, parmi les couches de se,

les morues éventrées, palpitantes ecore.

Et c'est, dans l'odeurforte de la salure invinciblement

accrochée aux parois. un cnrieux défilé d':nages : le de

part des morutiers et des terre ncmvns, la pêche dans

les doris, si frèles; les tranchage et la préparation des

morues, les incidents de la vie quotidienne,jusqu'à la

catastrophe, tout à coup survenue: une voie d'eau dans

le navire, l'alerte dans la brume, et aussi le naufrage

de l'infortuné bateau coupé en deux par un transatla

tique!... Il y a là quelques minutes très émouvantes.

En somme, un spectacle à voir.

---------

DEPECHES TELEGRAPHIQUES.

*n publuant a sunnple titre de renseignements les dépéches

ci-dessous, l'Administration ne garantit en aucune facon

t exactitude des nouvelles qu'elles transmettent.

28 septembre 1900.

Leprochain conseil des Ministres s'occupera de la no

mination dugouverneur général de l'Algérie.

Ce matin, les tnembres du Congrès socialiste inter

Inational se sont rendus au cimetière du Père Lachaise

pour déposer une couronne sur la tombe des fédérés.1

Le Congrès international est terminé: aujourd'hui,

première séance du Congrès socialiste national.

La fièvre jaune sévit àSt-Louis,Sénégal.

Le prince Georges de Grèce part demain pour rendre

visite auxgouvernements protecteurs de la Crète afin de

déclarer qu'il n'acceptera pas le renouvellement de son

mandat triennal et pour soutenir auprès des Puissances

la nécessité absolue de laisser les Crétois maîtres de dé

cider de leur sort.

EnChine, l'impératrice douaitière a nommé le prince

Tuan premier ministre, cette nomination objet de nom

breux commentaires est considérée comme un défi lancé

aux Puissances. -

29 septembre 1909.

Le ministre du Commerce a visitéà l'exposition l'atelier

des ouvriers tisseurs lyonnais. Le congrès des chemins

de fer a clôturé ses travaux aujourd'hui.

Legouvernement russe dément l'annexion de la Mand

chourie; il dit que l'occupation est seulement provisoire

nécessitée par les troubles actuels.

Le cabinet de Londres a fait de pressantes démarches

auprès dugouvernement hollandaispour l'empêcher de

transporter Krüger en Europe. Le gouvernement néer

landais a tenu bon, Krüger embarquera à bord du Zer

der land. Malgré la proclamation de lord Roberts an

-

/

-- a
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nexant le Transvaal la reine Wilhelmino a décidé que la

réception du t resilent Krüger aurait li tu comme pour

tn chef : l'état. L'opiien publiqe approuve cette atti

tude énergique.

- 1*r oct(lre 1900.

Le Président de la ltépublique, accompagné de M.

tombarieu et du commandant lamyest artivéaujourd'hui

à l'aris venant de Montélimar.

ST-PÉTERsBURG : Le lessager, organe dugouvernement,

déclare dénués de fondement les bruits concernant l'an

nexion de certaines partie de la Mandchourie.

Lejournal La Patrie prétend que M. Chaudié, gou

verneurgénéral de l'Afriqne occidentale, n'apu obtenir

le M. Decrais l'autorisation de retourner à St-Louis; c'est

M. Ballay quiy resterajusqu'à la fin de l'épidémie.

Hier. au congrès socialiste, les Gnesdites se sont sé

parés des autres socialistes. Le congrès avoté la nomi

nation d'un comitégénéral chargé de préparer un nou

veau congrès qui aura pour mission de réaliser l'unité

définitive du parti socialiste, après avoir consulté les

groupes par voie de référendum.

- 2 octobre 1900.

Le conseil des Ministres a examiné la question du

remplacement de M. Laferrière comme gouverneur gé

uèral de l'Algérie. Le choix du gouvernement se serait

porté sur M. Jonnart, député du Pas-de-Calais, mais

l'acceptation de ce dernier serait subordonnéeà une der

nière entrevue avec le président du Conseil. .

Les ministres de la Guerre et de la Marine ont fait

connaitre qu'ils se proposaient defaire unvoyageà Boni

facio età Bizerte.

Les Boërs continuent à déployer une grande activité

autour de Lindley.

Le Consul de France à Canton télégraphie que la ca

nonnière Avalanche est rentrée à Canton, après avoir

coopéré avec les forces chinoisesà réprimer les troubles

dans le district de la rivière-ouest. Le transport affrété

Volre-Dame de Salut avec le contingent algérien est

arrivé à Takou le 20 septembre.

L'amiral Fournier a renis le commandement de l'es

cadre de la Méditerranée à l'Amiral Comte de Maigret qui

a arboré son pavillon sur le St-Louis.

3 octobre 1900.

Le président a reçu les membres du congrès inter

national du droit maritime et les membres du congrès

internationalgéodésique.

Lanomination de Jonnart est officiellement confirmée.

Lens et Arras préparent de grandes fêtes pour la

réception de Millerand. M. de Lanessan et le généralAn

dré quitteront Paris le 9 courant pour visiter la Corse et

Bizerte. - -

Ballot-Beaupré est nommé premier président de la

Cour de cassation. Bulot est nommé procureur général

à Paris. Le poste de procureur général près la Cour de

cassation a été offert à M. Laferrière qui demande 48

heures de réflexion.

On dit que le gouvernement à décidé de fixer la ren

trée de laChambre au6 novembre.

4 octobre 1900.

Le Président de la République recevra demain une dé

légation de la municipalité de Lyon l'invitant à présider

la cérémonie d'inauguration du monument Carnot.

BAR-LE-DUC : A la suite d'une polémique de presse, un

duel a en lieu entre Ferrette, député, et Marbier,

conseiller municipal; celui-ci a été blessé mortellement.

La région autour de Perpignan a été dévastée par des

orages et des crues. Les récoltes sont en partie perdues.

•ssee--------------
=======
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BATIMENTS L)E GU ER H E .

Octobre. Venant de : ENTREES.

1° Sydney). Cécille, croiseur français, de 1" classe, commandé

par M. Juhel, capitaine de vaisseau, portant le pavillon de

M. le contre-amiral Richard, Commandant en chefla Division

de l'Atlantique.

Octobre. Allant à : SORTIES.

3 (Sydney). Cécille, croiseur français, de 1º classe commandé

par M. Juhel, capitaine de vaisseau, portant le pavillon de

M. le contre-amiral Richard.Commandant en chefla Division

de l'Atlantique.

3AT 1MENTS I)U COM MEH CE.

Sept. Venant de: ENTREES.

27 T/N). vap. a. Glencoe, c. Dracke, avec lettres.

30 (Lisbonne). b.-g.fr.Angevine, c. Gleyot, avec sel.

Octobre.

1er (Martinique). 3 m.fr. St-Georges, c. Verré, avec div. march.

(Golfe).g. fr. Petite Jeanne, c. Hervé, avec morue.

- T/N). vap. a. Glencoe. c. Dracke. avec lettres. -

3 (St-Malo et bancs). 3 m. fr. Reine, c. Bourges, avec morue.

- (T/N). g.fr. St-Joseph, c. Cormier, avecbois de construction.

- St-Maloetbancs).3m.fr.Joseph-Claude.c. Pluet,avecmorue.

- (Bordeaux).3 m. fr. Mazatlan, c. Ménage, avec sel.

- (Lisbonne). 3 m.fr. Marinette, c.Maestri, avec sel.

-- (Bordeaux).3 m.fr. Lorraine, c. St-Lo,avecsel et div. march.

4 (Tracadie). g. a. Canadienne, c.Therriault, avec bardeaux.

- (Halifax). vap. fr. Pro Patria, c. Henry, avec div. march.

Sept. Allant à: SORTIES.

27 (T/N). vap. ang. Glencoe, c. Dracke, avec lest.

29 St-Valo). b.-g. fr. Marie-Eugénie, c. Hubert, avecpassagers.

- St-Malo). b.-g fr. René, c. Leguen, avec passagers.

Octobre. --

2 (Sydney). g. fr.Jules-Jean-Baptiste, c. Poidevin, avec lest.

2

-- (st-Malo). 3 m. fr Aquitaine, c. Rabin, avec 3,275 k. morue

sèche et issues.

- (St-Servan). b.-g. fr. Prosper-Jeanne, c.Thébault, avec issues

et passagers. -

- (T/N). vap.a. Glencoe, c. Dracke, avec lest. .

======
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Etude de M° Alcide Delmont, avocat-agréé.

Vente d'un immeuble dépendant de faillite.

Au plus offrant et dernier enchérisseur.

En l'étude et par le ministère de M° Emile Sasco,

notaire rue de Sèze.

L'adjudication aura lieu le jeudi,25 octobre 1900. à

2 heures de relevée. -

On fait savoirà tous ceux qu'il appartiendra :

Qu'en exécution d'un jugement rendu par le tribunal

civil de la colonie le 1° octobre écoulé.

Et aux requête poursuite et diligence de M. J. B.

Goutière, comptable, demeurant à St-Pierre,

Agissant en sa qualité de syndicde l'union des créan

ciers de la faillite V° Edwards.

Ayant M° Alcide Delmont pour avocat-agréé. .
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Il seraprocédé le jeudi,24 octobre courant,à 2 heures

de relevée en l'étude de et par le ministère de M° E.

Sasco, notaire p.i. de la colonie, rue de Sèze.à la vente

au plus offrant et dernier enchérisseur de l'immeuble

dont la désignation suit :

Une propriété sise à St-Pierre. tue Beaussant, consis

tant en une maison en bois à un étage, avec terrain ct

dépendances, le tout borné dans son ensemble. a Nort

par la rue Beaussant, au Sud par la propriété Dubois, à

l'Est par la propriétéWalsh et à l'Ouest par la propriété

Labat. " - -

Mise à prix. _ 3.()()(} r .. ( 0

La dite propriété seravendue telle qu'elle se poursuit

* 3 * : 3 : 3 , }

------

et comporte avec toutes ses dépendances suns exception

ni réservo.

Les enchères seront reçues sur la mise àprix ci-dessus

désignée ontre lescharges clauses etconditions contenues

dans le cahier des charges.

Fait et rédigé à Saint-Pierre. le 4octobre t900, par

l'avocat-agréé poursnivant, soussigné.

A. [)ELMONT.

S'adresser ;ion r les renseignements à :

1°En l'ét de ta notaire de la colonie où est déposé ie

cahier des ch 1res ;

2ºA M° Delmont.

étude. rue St-Olivier.

- -
-

avocat-agréé pousuivant, en son

C * ( ** :3

laites à l'Hôpital militaire de Saint-Pierre et Miquelon du 27 septembre au 4 octobre 1900.

par M. Georges Lambert, Pharmacien de 2" classe des Colonies.

--

Saint-Pierre.- Imprimerie du Couvernemeut.
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Samedi 13 Octobre 1900.
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S () 1 M[AIR E: -- No 199. --ARRÊTÉportant ouverture d'un crédit supplémentaire

PARTIE OFFICIELLE.- Intérieur : Arrêtés portant ouverture de au compte du budget local, Exercice 1900.

crédits.- Décision autorisant le transport de restes mortels. - Saint-Pierre, le 10 octobre 1900.

Arrêtés: rendant exécutoire le rôle supplémentaire de la taxe sur

ies bicyclettes et le rôle supplémentaire des patentes;- accordant à

titre gratuit et définitif des concessions de terrain. - Avis. -

Marine: T'ribunal maritime commercial.

PARTIENONOFFICIELLE.-Informations etfaits divers.-Nouvelles

maritimes.-Annonces et Avis.-Observations météorologiques.

P A l '' E () F : 1C | E L L E

MlVltl li l'\Illi,

N° 196.- ARRÉTÉ portant ouverture d'un crédit supplémentaire

au comple du budget local, Exercice 1900.

Saint-Pierre, le 5 octobre 1900.

Le Gouverneur p. i. des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Chevalier de la Légion d'honneur,

Vu le décret du 25juin 1897 supprimant le Conseil

général et le remplaçantpar un Conseil d'administration,

le dit décretpromulgué dans la colonie par arrêté du 16

juillet suivant;

Vu l'art.49 du décret financier du20 novembre 1882;

Vu les délibérations du Conseil d'Administration en

date du 15 mars 1900;

ARRÊTE:

Article 1°.-Un crédit supplémentaire de lasomme

de vingt mille francs, est ouvert au compte du Cha

pitre 6,Travauxpublics; Section 1*, Dépenses obliga

toires du budget local exercice 1900,pour être affectéà

la continuation des travaux de la digue du Barachois.

Art. 2.- Le Chefdu service de l'Intérieur est chargé

de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré,

communiquépartout où besoin sera et inséré au Journal

et au Bulletin officiels de la colonie.

Mcc CAPERON.

Par le Gouverneur:

Le Chefdu Service de l'Intérieur,

P. CE2ToNCINY.

----

* ------ -- --

|

Le Gouverneur p.i. des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Chevalier de la Légion d'honneur,

Vu le décret du 25 juin t897 supprimant le Conseil

général et le remplaçantparun Conseil d'Administration,

le dit décret promulgué dans la colonie par arrêté du 16

juillet suivant; -

Vu l'article 49 du décret financier du 20 novembre

1882; - -

Sur l'avis conforme du Conseil d'Administration ;

ARRÊTE:

Article 1°.--Un crédit supplémentaire de la somme

de trois mille cinq cents francs est ouvert au compte du

chapitre 16, section 2 du budget local, exercice 1900,

pour être affecté aupayement des dépenses de chauffage

et d'éclairage. - * :

Art. 2. -Le Chefduservice de l'Intérieur est chargé

de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré et

communiquépartout où besoin sera et inséré au Journal

et au Bulletin officiels de la colonie.

Mee CAPERON.

Par le Gouverncur :

Le Chef du service de l'Intérieur,

P. CERToNCINY.

----

N° 197.- DÉCISION autorisant le transport en France, des restes

mortels de Gidouin (Théodore). -

Saint-Pierre, le 10 octobre 1900.

Le Gouverneurp.i. des îles Saint-Pierre etMiquelon,

Chevalier de la légion d'honneur,

Vu la demande de M. Philippe (Pierre),tendantà être

autorisé à faire transporter en France, les restes mortels

de Gidouin (Théodore), décédé à St-Pierre le 19 juillet

1900, etinhumédans le cimetière de cette commune; '

Vu le permis d'exhumation délivré par le Maire de

Saint-Pierre; -

Vu lecertificat du Chefdu service de Santéconstatant

la cause du décès;

Vu le procès-verbal constatant la mise des restes mor
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au Bulletin officiels de la colonie.

tels de Gidouin, dans un cercueil enplomb renfermé lui

même dans une bière en bois dur, conformément aux

instructionsdela circulaire ministérielle du 15juin 1887;

Vu l'autorisation délivrée par le Maire de Cancale

(Ille-et-Vilaine), d'inhumer dans le cimetière de la dite

commune, le corps de Gidouin;

Vul'instruction du Ministre de la Marine etdesColonies

en date du 1"décembre 1855;

Vu les instructions du 25janvier 1856 et la circulaire

du 30du dit mois, du Ministre de l'Agriculture, duCom

merce et desTravaux publics;

Vu les instructions du Ministre de la Marine et des

Colonies en date du 8juin 1887;

DÉCIDE:

Article 1".-M. Philippe (Pierre), est autoriséà faire

transporter en France, pour y être inhumés, les restes

mortels de Gidouin (Théodore), sous la réserve expresse

de l'observation des prescriptions des actes ci-dessus

énumérés. -

Art.2.- Le Chefdu service de l'Intérieur est chargé

de l'exécution de la présente décision quisera enregistrée

et communiquée partout où besoin sera et insérée au

Journal et au Bulletin officiels de la colonie.

Me° CAPERON.

Par le Gouverneur:

Le Chef du service de l'Intérieur,

P. CERToNCINY.

----

N° 198.-ARRÊTÉ rendant exécutoire le rôle supplémentaire de

la taxe sur les bicyclettespour l'année 1900.

Saint-Pierre, le 10 octobre 1900.

Le Gouverneur p.i. des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Chevalier de la Légion d'honneur,

Vu les articles 13 et 102 de l'ordonnance organique

- du 18septembre 1844;

Vu l'arrêté local du 24 décembre 1898,soumettant au

payement d'une taxe annuelle de 6 francs, lesproprié

taires ou locataires de bicyclettes;

Vu l'arrêté local du23 décembre 1899, rendant exé

cutoire le tarif des contributions et taxes lecales pour

l'exercice 1900;

Le Conseilprivé entendu,

ARRÊTE :

Article l°.-Estrendu exécutoire le rôle supplémen

taire de la taxe sur les bicyclettes pour l'année 1900,

s'élevant enprincipal et centimes additionnels,à lasomme

de six francs, trente centimes. -

Art.2.- Le recouvrement en serapoursuivi confor

mément à l'arrêté local du 28 février 1872 et aux lois

sur les droits et privilèges duTrésor.

Art.3.-Le Chefduservice de l'Intérieur est chargé

de l'exécution du présent arrêté quisera communiqué et

enregistré partout où besoin sera etinséré auJournal et

Me° CAPERON.

Par le Gouverneur :

la Ghef du service de l' Intérieur,

P.CERToNciNx.

N° 200.-ARRÊTÉ rendant exécutoire le rôle supplémentaire des

patentes délivrées à St-Pierrependant le 3° trimestre 1900.

Saint-Pierre, le 10 octobre 1900.

Le Gouverneur p.i. des îles Saint-Pierre et Miquelon.

Chevalier de La Légion d'honneur,

Vu les articles 13 et 102 de l'ordonnance organique

du 18 septembre 1844; -

Vu l'arrêté du 27 décembre 1847, relatifà la contri

bution despatentes;

Vu l'arrêté du 23 décembre !899, rendant exécutoires

les budgetsdes recettes et desdépenses du Service Local,

exercice 1900, ainsi que le tarif des contributions et

taxes locales pour le même exercice;

Le Conseil privé entendu,

ARRÊTE:

Article 1°.- Est rendu exécutoire le rôle supplé

mentaire des patentes délivrées à Saint-Pierre pendant

le 3°trimestre 1900, s'élevant à la somme de mille cent

soixante-cinq francs. -

Art. 2.- Le recouvrement en sera poursuivi con

formément à l'arrêté local du 28 février 1872 et aux lois

sur les droits et privilèges du Trésor.

Art. 3.-Le Chefdu service de l'Intérieur est chargé

de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré et

communiquépartout où besoin sera etinséré au Journal

et au Bulletin officiels de la colonie.

Me* CAPERON.

Par le Gouverneur :

Le Chef du service de l'Intérieur,

P. CerroNcINv.

N° 201.- ARRÉTÉ accordant à titre gratuit et définitif la con

cesston de deux terratns domaniaux situés à St-Pierre.

Saint-Pierre, le 12 octobre 1900.

Le Gouverneurp i. des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Chevalier de la Légion d'honneur,

Vu les demandes des sieurs Imatz(Joseph) et Poulain

(Henri), tendant à obtenir la concession,à titre gratuit,

de terrains situésà Saint-Pierre;

Vu les arrêtés locaux des 17 avril 1844 et 18 août

1862, relatifs aux ventes et concessions de terrains do

maniaux dans la colonie;

Vu le décret du 7 novembre 1861 sur la constitution

de la propriété des grèves et terrains aux iles St-Pierre

et Miquelon;

Vu l'article 41 du décret du2 avril 1885,instituantun

Conseil général aux lles St-Pierre et Miquelon, modifié

par celui du 25juin 1897,promulgué dans la colonie par

arrêté du 16juillet suivant;

Vu le procès-verbal de la Commission chargée d'exa

miner les demandes de concessions de terrains;

Vu la délibération du Conseil d'administration en dale

du 10 octobre 1900;

Attendu que les formalités voulues ont été remplies

par les pétitionnaires;

ARRÊTE: -

Article 1".-sont concédés, à titre gratuit etdéfinitif

1° Au sieur Imatz (Joseph), un terrain situé dans

--

-----
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1'anseà l'Allumette, mesurant 400 mètres carrés, borné

au Nord, àu Sud età l'Est par des passages réservés et

=à l'Ouest par la concession Gaspard;

2°Au sieur Poulain (Henri), un terrain situéà Saint

Pierre, mesurant827 mètres50décimètres carrés, borné

au Nord par la route de Savoyard, à l'Est et au Sud par

un passage réservé et à l'Ouest par la concession Briand.

Acharge par les concessionnaires d'abandonner gra

tuitement à l'Administration, le cas échéant, les parcelles

de terrain jugées nécessaires à l'élargissement des rues,

à l'ouverture de voies de communication nouvelles, au

placement de bornes fontaines et à toutes autres instal

lations d'utilité publique.

Les opérations de nivellement des rues limitrophes

des terrains concédés par le présent arrêté ne donnerolat

droità aucune indemnité.

Art. 2.-LeChefdu service de l'Intérieur est chargé

de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré et

communiquépartout où besoin sera et inséré au Journal

et au Bulletin officiels de la colonie.

M*e CAPERON.

Par le Gouverneur : -

fle Chef du service de l'Intérieur.

P. CERToNcINY.

----

Avis dl?Adjuu dlicationa.

Il sera procédé le mardi6 novembre 1900.à 2 heures

du soir, dans le Cabinet duChefdu service de l'Intérieur,

à l'adjudication publique,sur soumissions cachetées, de

la fourniture de schiste nécessaire au Service Local et au

Service Colonial (Services civils) du 1°janvier 1901 au

31 décembre 1902.

Le cahier des conditionsparticulières relativesà la dite

fourniture est déposé auService de l'Intérieur (2°Section)

. où l'on peut en prendre connaissance. 4- 1

MODÈLE DE SOUMISSION.

Je soussigné (nom et prénoms en toutes lettres) demeurant à

- - - - - s - - - - s - - - et faisant élection de domicile à....... .....

m'engage envers le Chef du Service 'de l'Intérieur, à fournir le .

schiste dans les conditions du cahier des charges auprixde(indi

quer le prix en chiffres, puis en toutes lettres) par litre.

Je déclare avoir une parfaite connaissance du cahier des charges

et des conditionsgénérales du 1°r février 1892.

--

AV IS,

- Le public est informé que la chasse à tir

du lapin sera ouverte sur l'île Saint-Pierre

le 15 octobre et close le 31 décembre 1900.

--

Service des Douanes

- AVIS.

L'Administration a l'honneur de rappeler à MM. les

arnateurs les dispositions des art. 13 et 30 du titre II

rr ------------------------- *** : , : -- -- ... -- ... .. : …-- ,----------- ----- **

de la loi du 22 août 1791,qui interdisent le débarque

ment sanspermis, de marchandises, sous peine d'une

amende de 50francs.

Les art. 13 du titre II et 9 du titre XIII de la loi du

22août 1791 interdisent les transbordements sans per

mis, sous peine d'une amende de 100 francs et de la

confiscation des marchandises.

Ces dispositions s'appliquent également au débarque

ment et au transbordement de la morue. De plus, l'ad

mission des produits au bénéfice du privilège réservé à

la pêche nationale, est subordonnée à une déclaration

de retour faite à chaque voyage par le capitaine ou le

patron du navire pêcheur.

Dans le but de faciliter les opérations commerciales,

le service des Douanes considèrera comme régulière et

comme une autorisation implicitement accordée de dé

barquement ou de transbordement, la déclaration faite

au bureau,soit par le capitaine,soit par l'armateur, après

la livraison des produits et avant le départ du navire

de la quantitéde morue déchargée. -

Ces dispositions nouvelles ne modifient en rien les

formalités à remplir au désarmement des goëlettes.

Au cas où cette déclaration ne serait pas produite et où

aucune autorisation n'aurait été donnée, la contravention

- aux lois quiprécèdent serait infailliblement relevée et le

bénéfice de l'origine nationale refusée à l'expédition

des produits.

--

Mairie de Saint-Pierre.

Avis.

Le Maire de la ville de Saint-Pierre a l'honneur de

porter à la connaissance du public que le carré n° 1 du

cimetière actuel est déclassé et qu'ilva être de nouveau

spécialement affecté aux concessions.

Les personnes qui auraient des demandes ou récla

nationsà formuler, sont priées de s'adresser au Secré

tariat de la Mairie avant le21 octobre.

Saint-Pierre, le 6 octobre 1900.

MARIE LEFÈVRE.

\|\ |\| | | | |[] \

[)ES SERVICES MILITAIRES ( MARITIMES:

INSCRIPTION MARITIME.

TR1BUNAL MARITIME CoMMERCIAL.

Par jugement en date du 10 octobre 1900, ont été

condamnés les nommés Perron(Joseph-Adolphe), inscrit

à Lannion, f° et n°3142 et Leforestier (Isidore-Henri),

inscrit à Dinan, f° et nº 2025, matelots de la goëlette

Marie L., à chacun un mois de prison pourdésertion dans

une colonie française, par application de l'article 66 du

décret-loi du 24 mars 1852, modifié par la loi du 15

, avril 1898.

--
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Informations et faits divers

Le vapeur postal Pro Patria parti de St-Pierre le 7

octobreà6heures du soir est arrivéà Sydney le8 octobre

à 1 1 heures du matin.

Passagers partis :

MM. Iepauloue, Yvon, Arthur, Gautier,Casamayor, Renoult,

Guyon, Mignot, Arsonault et 12 marins français.

MM"* Poulain, Murphy, Davis et Madigan.

-se

M1ouvement commercial des Bancs.

En portant à la connaissance du public le mouvement

commercial des bancs, l'Administration s'en rapporte à

la déclaration faite par le capitaine et n'entend nullement

revêtir d'une sanction les chiffres mentionnés sur cet état.

Nons dies aavires dile p & c Ia c

entrés du 3 au 10 octobre 1900

et n0mbre de m0rues prises par chacun d'eux.

Henri. 36.ooo Paul-Fernand. 7.ooo

Joseph-Claude. 9o. ooo Victor-Hélène. 32. ooo

Juanita. 58.ooo Albatros. 16.ooo

Vigilante. - 1o.ooo Alcyon. 28.ooo

Rayon de Soleil. 12.ooo Saint-Martin. 34.ooo

lFauvette. 8o.ooo Grand Père. 8.ooo

Marie. 6o.ooo Amélie-Julia. 5.ooo

Baltique. 7.ooo Langladaise. 1o.ooo

Anémone. - 29.ooo Miquelonaise. 1 o.ooo

Madeleine. 22.5oo lmmaculée Conception. 18.ooo

Joséphine. 12.ooo tourlis. 82.ooo

L. N. C. 12.ooo Spéranza. 25.ooo

Vénus. 12.ooo Topaze. 26.ooo

àdorue. 15.ooo Mazurka. 1 !.. ooo

Victoria. 4o.ooo * Sensitive. 1 o.ooo

Galilée. 33. coo Surprise. 7.5oo

Janeton. 12.ooo Féronia. l6.9oo

Saint-Nicolas. 97.ooo Pilot. 8.ooo

Narka. 44. ooo Gabrielle. 7o.ooo

France. 25.ooo Madeleine. 35.ooo

Louis-Mélanie. 15.ooo Pè.e Jacques. 41 .. ooo

Robinson. 1 o4.ooo Tour du Pin. 4o.ooo

La lioncière. 1 o.ooo léarnaise. 24.ooo

Gracieuse. 6.ooo Angéline. 34.ooo

P. F. * . - 21.ooo llélène et Louis. 15.ooo

Adriatique. 1.5oo Canadienne. 1 4 , oco

Walkyrie IV. 43.ooo Charles-Jules. * 4.ooo

Petite Marie. o.ooo Canadienne. 2o ooo

Vedette. 25.ooo Jeune André. lo.ooo

Croisade. 45.000 Arc-en-ciel. 21 .. ooo

Mirande. . 15.ooo Louvois. (8.ooo

Sainte-Claire. 10.000 louis. 3 , ooo

Jeanne-Augustc. *8.ooo Maurice. 22.ooo

l,éa-Marie. 4f5.ooo Flora. 16.5oo

Joseph-Marie. 8.ooo - Louis-Joseph. 1 4.ooo

(alineuse. 27.ooo Eugénie. 14.ooo

Agile. 25.000 Alliance. 16.ooo

Jasmin. 14. ooo Gabrielle. 12.ooo

l3erthe-Emile . 25.ooo Mariette. 12.ooo

Annie May, 8.ooo Cocasique. 8.Ooo

Paul-Marie. 1 o.ooo Myosotis. 25.ooo

Sénateur, - 23.ooo -

-xa

TABLEAU du mouvement commercial de la coloniepour

la période du 16au 30 septembre 1900inclus.

% -----

:

- % - E | : *
NOMENCLATURE. - - : *

* -
-

3 -* -* *

E, | * | =

|
-

MARCHANDIsEs D'ExPoRTATIoN : iooka

Morue sèche.… .l Kilos. 293.753 132.1ss 45 fCc

.363.065 460.443 33 781léorueverte...-…

--| 1

Total…-… 592.631

MARcHANDIsEs D'IMPoaTArIoN: 100 KiL

Farine de froment. Kilos. 1 13.100 30.537| 27 fCc

Bois de construction. ---- 107.610 5.380 5 Q6

Bois blanchi...---.-…-…-… 112.700 11.270| 10 O)

1000 k.

1 ) e

1.210.144 38 2, | 32 f 03

Total…-… 85.911 |

RÉCAPITULATION :

c- -

3 - É -
- -- *

- 3é

# = #
*

-- - c

- *c -

c: ----

7.357.615 59631

1.271e69 85911

Marchandises d'exportation...

Marchandises d'importation..

Totaux 8.69.584 678.542

----------- --

9.308.126
Totalgénérsl..…

:

Lisie des bâtiments éprouvéspar le cyclone

DU 13 SEPTEMBRE DERNIER.

(Suite).
-

r, --------

SUR LE BANC DE SAINT-PIERRE:

Mirande, capitaine Guérin, perdu 6 maillons de chaîne

et 100 pièces de ligne.

Jasmin, capitaine Hervot, perdu 3 maillons de chaîne

et 15 brasses de câble.

Agile, capitaine Chappedelaine, 2 doris écrasés et perdu

5 maillons de chaîne. - -

Belle, capitaine Vincent, perdu 7 maillons de chaîne et

UlIl0 l1lCI'C .

SUR LE BANQUEREAU:

Myosotis, capitaine Mallier,perdu9 maillons de chaîne.

Georges-Walter, capitaine Chenu,une partie desavoilure

a été enlevée. -

Albatros, capitaine Bungert,perdu3 maillons de chaîne.

un câble en acier de 60brasses etune ancre, 2 doris

écrasés sur le pont.
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SUR LE GRAND BANC.

Berthe-Emile, capitaine Besret,3 doris écrasés.

Walkyrie IV, capitaine Briand,perdu une ancre,4 doris

GCTaSGS.

Sans Peur,capitaine Lefeuvre,perdu9maillons de chaîne.

La goëlette Marietta, patron Archenoux, a rencontré le

20septembre sur le banc de Saint- l'ierre, un doris

rempli d'eau portant le nom de Espoir, St-Pierre.

Lagoëlette Grand Père,patron Gauciron, a rencontrésur

le Banquereau, le 15 septembre, une goëlette sub

- mergée dont on ne voyait que la tête des mâts, le

mât de flèche cassé, la tête du mât de misaine ne

portaitpas de blin.

----

DÉPÈCHEs TELÉGRAPHIQUEs.

Enpubliant àsimple titre de renseignements les dépéches

ci-dessous, l'Administration ne garantit en aucune façon

l'exactitude des nouvelles qu'elles transmettent.

5 octobre 1900.

Le Conseil de l'Ordre de la Légion d'honneur a

approuvé la proposition de décerner la croix aux villes

de Paris, Bazeilles, Lille et Valenciennes.

L'inauguration du monument Carnot à Lyon aura lieu

le 4 novembre. Le Président devra revenir à l'aris dans

la nuit du 4 au 5 pour assister auxfêtes de clôture de

l'Exposition. - -

Lesjournauxpublient une note officielle présentée par

le ministre des Affaires Etrangères de Frauce auxpuis

sances pour le règlement des questions chinoises.

8 octobre 1900. *

Hier, à Arras età Lens, Millerand a prononcé un dis

cours. faisant appel à l'union de tous les républicains,

pour soutenir le ministère de défense républicaine, qui,

plaçant la République au-dessus de tout,chercheà donner

satisfaction auxrevendications des travailleurs.

A Bordeaux, M. Monis a présidé le banquet annuel de

l'association des conducteurs, contrôleurs, commis des

Ponts-et-Chaussées.

INDRE: Forichon a été élu sénateur en remplacement

de Brunet décédé.

9 octobre 1900.

Le Conseil des Ministres a examiné le programme de

rentrée. M. Delcassé a fait savoir que les réponses des

puissancesà la note sur la Chine commencentà arriver;

il a confirmé que li-hung-tchang est à Pékin et que le

prince Tuan a été destitué. -

le général André a été chargé de représenter legou

vernement à l'inauguration à Brest du monument élevé

à la mémoire des soldats morts en 1870.

Le 15 du courant partiront de Bordeaux les troupes

d'artillerie de marine devant servir dans le territoire mi

litaire du Chari.

-

nia.e -

--

Sur la proposition du Ministre de la Guerre le Prési

dent de la République a signé un décret, modifiant le

mode d'avancement des officiers. -

10 octobre 1900.

Le Président de la République a reçu aujourd'hui M.

de Montebello, ambassadeur de France àSt-Pétersbourg

et M. Nisard. ambassadeur de France près du St-Siège.

Le Journal officielpublie les listes des décorations dans

la Légion d'honneur pour les ministères du Commerce

et de l'Agriculture. L'amiral de la Jaille a été nommé

Grand croix de la Légion d'honneut.

Hier, Baudin, ministre des travaux publics, adescendu

la loire jusqu'à Saint-Nazaire à bord du yacht Rénéà

M. Crouan.

11 octobre 1900.

Les Adjudants militaires, surveillants des écoles des

Arts et Métiers à Angers et Lille sont remplacés par des

répétiteurs, recrutés parmi les instituteurspourvus du

brevet supérieur et du certificat d'aptitude pédagogique.

Le Président de la République chasse aujourd'hui à

Marly. Les ministres de la Guerre et de la Marine sont

arrivésà Toulon. Ml"° André et son fils accompagnent le

ministre. -

annexmensensamsama-s-e-senee

* ( UV ,i ,: * A * " ***s .

8 AT I i } N' S ) U CO M1 M : I CE .

Octobre. venant ée : ENTRÉES.

5 (Sydney).3m f sanbre et Meuse, c. Girardin, avec charbon.

-* g. f. Georges et Jeanne, c. Mouton, avec charbon.

– (Bordeaux). b.-g. f.Alliance, c. Jean, avec sel et div. march.

6 (Baddeck). g a. C,L.Mc Donald, c. Mc Donald, avec div. m.

(New-York).g. a.Wenonah. c. Pope, avec anthracite.

(T/N). vap. a. Glencœ, c. Dracke, avec lettres.

(Sydney).g. a. R. W. Smith, c. Brown, avec charbon.

(Québec). g. a Minnie Bride. c. Bouchard, avec div. march.

Sydney). g. a. Flying Cloud, c. Purchase, avec charbon.

(Golfe.g.f Frères etSœurs, c. Duhart, avec morues etdiv.m.

(Lisbonne). 3 m. f. St-Mathurin, c. Galène, avec sel.

(Lisbonne). 3 m.f. Le Rousselain. c. Boudrot, avec sel.

Souris).g. a. Albana, c. Lanigan, avec div. march.

10 ( Port de Bouc). b.-g. f. Henriette, c. Le Masson, avec sel.

Octobre. Allant à: SOiTIES.

4 (Bordeaux). b.-g. fr. Robinson, c. IIauchamp, avec 154,000

k. morue vente et issues. -

5 (St-Servan). b.-g. f.Jeanne d'Arc, c. Lamandé, avec passag.

Ct, 1SStleS. .

6 (-t-Malo). 3 m.fr. Glaneur, c. Allain, avec 5,560 kil. morue

verte et issues.

7 (Halifax).vap.f. ProPatria, c. Henry, avec35,570k.m. sèche.

- (T/N). vap. a. Glencœ, c. Dracke. avec lest.

8 (Bordeaux).3m.f. Emile,c. Revert, avec315,375 k.m.verte.

– (St-Malo). 3 m. fr. Jacques Cartier, c. Eyon, avec passagers

(t, lSSUltr .

- Belle Isle). b.-g. f. Aline, c. Lequimener, 186,446k. morue

verte. -

9 (Nantes).g.f. Mignonne,c. Desnos, avec 7 1,500 k. m. verte.

3,300 k. huile et 1,2 l ( k. rogues.

-- (8t-Malo). 3 m. fr. Velleda, c. Morel, avec 18,095 k. huile,

issues et passagers. -

10 (Bordeaux). br.-g. fr. Frégate, cap. Evrard, avec 217,250 kil.

m0rule V erte,
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10 (Bordeaux).3 m.f. Joseph-Claude, c. Pluet, avec 201,575 k.

morue verte, 3,960 k. huile et 1.000 k. rogues.

– (St-Malo). br.-g. fr. Victor Hugo, c. Mordrel, avecpassagers

et issues.

- (Belle Isle). g.f.Victoria, c Leroy,avec 116,380 k.m verte.

-(La Houle). sl. fr. Marguerite, c. Geoffroy, avec passagers et
issues.

A N N()NC ES ET AV | 5

Étude de M°Guillaume, avocat-agréé, rue Boursaint.

AVendre par licitation.

Le mardi 23 octobre à 2 heures du soir. en l'étude du

notaire de la colonie, sise rue de Sèze, à St-Pierre.

L'immeuble ci-après désigné dépendant des commu

nauté et sucession Théodore Claireaux :

Sur la poursuite de :

1º DameJulia Poirier,veuveThéodore(laireaux, sans

profession, demeurant à St-Pierre;

Agissant à cause de la communauté de biens ayant

existé entre elle et le sieurThéodore Claireaux son mari

décédé;

2° D"Julia Claireaux et Eugénie Claireaux demeu

rant à St-Pierre; -

3° du sieur Auguste Claireaux, mécanicien, demeu

rant à Brest; -

Agissantcomme héritiers du sieurThéodore Claireaux.

En présence de M. Eugène Claireaux, écrivain de la

marine à Saint-Pierre, subrogé-tuteur des mineurs

Théodore, Marie, Louis, et Joseph Claireaux, aussi hé

ritiers du dit sieur feu Théodore Claireaux.

Désignation de l'immeubleà vendre :

Une maison,terrain et dépendances, le tout sis à St

Pierre, rue Colbert, borné au Nord par Veuve Labath,

au Sudpar la dite rue, à l'Est parVeuve Lechaudelair

et à l'Ouest par Veuve Joseph Girardin.

La vente de cetimmeubleaété autorisée parjugement

du Tribunal civil de la colonie en date du 17 septembre

1900.

Le cahier des charges dressé pour parvenir à cette

vente a été déposéen l'étude du notaire de la colonie, le

- 19 septembre 1900. -

La mise à prix a été fixée par le jugement sus

énoncé à la somme de deux mille huit cenits francs,

ci. … .. . - . - . . . 2,800 fr. 00

- M° Guillaume , avocat-agréépoursuivant etM° Sasco,

notaire p.i. chargé de la vente, donneront tous les ren

seignements nécessaires.

Fait et rédigéparmoi, agréé-poursuivant,àSt-Pierre,

le 20 septembre 1900.

Louis GUILLAUME.

--

A Vendre par licitation

SUR UNE M ISE A : RIX RÉDUITE.

Le jeudi 25 octobre 1000, à 2 heures du soir, en

l'étude du notaire de la colonie, sise àSaint-Pierre.

Un immeuble ci-après désigné dépendant des commu

nauté et succession Auguste l.anglois.

Sur la poursuite de la dame Louise Langlois, épouse

assistée et autorisée dusieur Edouard Mouton, menuisier,

avec lequel elle demeure à St-Pierre, ayant M°Guillaume

pour avocat-agréé.

Contre: 1° la dame Veuve Auguste Langlois, conner

çante;

2° le sieur Hyppolite Langlois; 3° le sieur Joseph Lan

glois;4°lesieur Paul Langlois; 5° le sieur Louis Langlois,

marins-pêcheurs, demeurant à Saint-Pierre, ayant Mº

Delmont pour avocat-agréé.

DÉSIGNATIoN:

Une propriété sise à Saint-Pierre,à l'angle des rues

Jacques-Cartier et de la Poudrière, consistant enune mai.

son en briques, à un étage reccuverte en zinc, à usage

de nagasin et de maison d'habitation, avec cave. cour

et autres dépendances, le tout borné au Nord par la rue

Jacques-Cartier:à l'Est par Busnot; auSudparThéberge,

Auguste et à l'Ouest par la rue de la Poudrière,

La vente de cet immeuble a été autorisée parjuge

ments duTribunal civil de la colonie en date des21 mai et

10 juin derniers, confirmés par arrêts du Conseild'appel

en datedes 1 1 juillet et 19 septembre 1900.

Le cahier des charges dressépour parvenir à cette

vente a été déposé dans l'étude du notaire de la colonie,

le 13 août dernier.

La mise à prix fixée par le premierjugementà quinze

mille francs, a été réduiteparjugement rendusur requête

en chambre du conseil le 8 octobre 1900 à onze mille

francs, ci 1 1.000 fr .. ()0,

. le notaire de la colonie, M" Guillaume et Delmont.

avocats-agréés, donneront tous les renseignements né

cessaires.

Saint-Pierre, le 10 octobre 1900.

L'avocat-agréépoursuivant,

L. GUILLAUME.

ABONN EMENTS D'ESSAI

de trois mois

du 1° octobre au 15 décembre inclus.

JOURNAL DEs DEMOISELLES

Paraissant le 1" et le 15 de chaque mois.

14 rue Drouot, Paris

PARis,3 fr. | DÉPARTEMENTs,3 fr. 50.

67 années d'un succès toujours croissant ont constaté la supé

riorité duJournal des Demoiselles, et ont placé cettepublica

--
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tion. la meilleur marché et la ptus complète de toutes cellcs du méme

genre, à la tête des plus intéressantes et des plus pratiques de

uotre époque.

-

LA TOILETTE DES ENFANTS

RFCUEIL DE MODES ENFANTINES

Paraissant le 1* de chaque mois.

FRANCE, 1 fr. 50.

Cette charmante publication, dédiée aux mères de famille qui

s'occupent de la toilette de leurs enfants, contient:

" Uns causerie sur les Modes enfantines.- Des Modèles de Robes.-

Chapeaux, Manteaux, Lingerie, Layettes pour fillettes et garçons. -

l'n et souvent deux Patrons découpés.- Une gravure de Modes colo

riée. - El, enfin, une Planche trimestrielle contenant Patrons et

lroderies.

LA POUPÉE MIODÈLE

JOURNAL DES PETITEs F|LLES

Paraissant le 15 de chaque nois.

PARIs, l fr. 75. | DÉPARTEMENTs,2fr.25.

Venant rappeler chaque mois, avec des surprises nouvelles, le

souvenir du donateur.Texte illustré de plus de 200 magnifiques

gravures. Contient en outre chaque mois :

Cartonnages coloriés. - Figurines à découper.- Décors

de théàtre. - Surprises de toutes sortes.

On s'abonne par Mandat-poste à l'ordre de M. F.THIÉRY.

Directeur du Journal, 14, rue Drouot.

ENVOI GRATUIT D'UN NUMERO SPÉCIMEN

MANUEL DU J0URNAL DES DEMOISELLES

9° édition, considérablement augmentée

-----

MÉTHODES POUR LES PRINCIPAUX TRAVAUX DE DAMES

lmpressions sur étoffes.- Marqucs du linge.- Manière de relever

et agrandir les patrons. -Tapisserie. -Tricot.-Crochet.-

Filet.- Dentelles.-Macramé, Augmenté de la Dcntelle au fuseau,

des Renseignements très détaillés sur la Manière de peindre sur

toile gob*n, sur satin, sur velours. sur drap, ainsi que la Peinture

au Vernis Martin, l'Enluminure, la Photominiature, etc.

-

Orné de 500 figures et Vignettes

PRIX DU VOLUME :

Broché: Paris, 3f. Étranger,3f.50 | Cart: Paris,4f. Étranger,4f.50

Envoyer un mandat de poste àM. F.Thiéry,

14, Rue Drouot, Paris.

Prime Musicale gratuite.

Nous informons nos lecteurs qu'ayant obtenu de la Revue

Musicale Paris-Piano (violon ou flûte au choix) la faveur

d'abonnements gratuits, dans le but de leur être agréable,

ceux d'entr'eux qui enverront leur adresse à M. l'Adminis

trateur du Paris-Piano, 3, rue de Cluny, Paris, recevront

gratuitement, pendant trois mois, cette Revue si pratique.

de musique ancienne et moderne, dirigée par les plus émi

nents compositeurs et indispensable à tous ceux qui s'occu

pent de musique.

Il suffira de joindre à la lettre de demande, 7 timbres à

15 centimes pour frais de poste et d'envoide cet abonnement

de trois mois.

Charmantcadeau, renfermantenviron25fr.demusique.

Mois de Septembre 1900. - EXPORTATIONS des produits du crû de la colonie.- Prix du fret.

(Dépéche ministérielle du 25 mars 1875).

=
=

* | -- EXPORTATIONS Prix du fret par2 3 |3 OR - - | 2 # e |9OO tonneau, augmen

S : |E - 3 g ; té de 10p.°/. pour
- 2 |5 | Pendant le mois | Antérieures effectuées Total - E2 |--|avarieset chapeau

* : |3| de Sept. 1900. |pendant l'exercice19oo│ au30Sept.190. : e 5 ----
•: *- |----- ----- -- c) - l .. e l : *r -

S2 : | * - 3 : - T|ToTAUx| = # 3 | En fin | |é#|# # # #
3 E |#| e 3 | * | e 3 |* : #| -- 8 | - * , -- "- *t - 5|E |g|3 *
r. 3 | | # # |* # #| # # | . :: # | # g | T : # 3 5 g | plus. | moins. |#|# #|53|5

2 |3| S E | # 3 : | : # | 5 5 * | & 5 | # 3 E *- - 3l5#|é#|5g
f * | & # 5 | T - | # # # - | à # 5 3|E 3|55

Morue sèche...kil| 83.626| 363.876 461.479|2.818.884 545,105| 3.182.760| 3.727.865| 3.255.822 472,043 »

Morue verte...l-ls.716.405 17.046.275 20.762.080 20.762.680|17.312.965| 3.449.715

Huile de foie de

morue...,. - 34.805 4.515 39.320 39.32 1 .437 37.883 - | |

Rogues ....... - 47.749 122.237 169.986 169,986 316,016 14.703| • | » -

Issues de morue 17.855 9.045 p" 26.900 26.900 8.516 18.384 35| 35| 45| 35

Hareng,...... - » 1 - - - |

Capelan.... ,.|-| 17.572 » , 21.727 39.299| . " 39.29 1.358 37,941 - - | -- | »

Flétan ........|-| 1.000l " 50| . ** 1.050 1.0 1.050 e | M » | a

Cuirs verts...l- e · | | |

*-----------H==========r-------
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JTalle la Santé
Revue pyralène ET DE MéDECINE P0PULAlRE

craéée en 1884

pARAlT raus Es DIMANCHESE 32 PAGE8

avec gravures dans le texte

Consultations gratuites par la vote du Journal

par d'éminents spécialistes.

PME GRATUIT : Dictionnaire de l'Homme sain

, tant : M8IIII0Met ses conséquences :

PURGATIFS, DÉPURAT1FS

la -ANTISEPTEQUEs-

Ex1GaEF les VER"'AELE3

avec l'Étiquette ci-jointe en4couleurs

, et le RonduooTEUR FRANC

150la1/2te(50graia);3fr.labe(105 grainu).
Motco dans chaque Bolts.ToUTEs PLAaaAC1 36-1S

et de1'Homme malade,par le Dr J. Rossi,Encyclopédie complète N
d'HygièneetdeMédecine populaire.Cette primevaut8'enlibrairie. f) N VE NT E -

- - - ------ : • * : - v

*::::::::* à l'Imprimerie du Gouvernement.

BUREAUX : 5,Bd Montmartre,Paris (Téléphone). - --

d 0n: *:: à *: |

u Journal, 5, Eoulevar ontraarcre, aris

et à tous les Bureaux de poste de France et de l'Etranger TA 3LEAJ P4)STAL |9 {)() -

Prix ... .. .. .. .. .. .. . .. .. . -- ........ ... ------ 0 fr. 25

Q E53 , 9 3 # # Q3 33 9 G : Q 3 ES

Faites à l'Hôpital militaire de Saint-Pierre et Miquelon du 4 au 1 1 octobre 1900.

par JI. Georges Lambert, Pharmacien de 2° classe des Colonies.

PRESSION BAROMÉTRIQUE CORRIGÉE TEMPÉRATURE TEMpÉRATURES |

-- donnée de 2 heures en 2 heures. - extérieure extrêmes

* IIauteur du mercure ramenée à 0 et exprimée en millimètres au Nord et à l'onbr e, des 24 heures

- et dixièmes de millimètres. (Thermomètre sec). | | |

-* r |

- , * : * - - r, - - - -- « - - # # |

- -- -- -- - -- -- -- -- -- - -: -- -* -- # 3 - -

| 4 |769,2 | 768,0|767.4 |767,0 Tes : 764,0|763,5|763,3|7632 |7829|76l,9| 12,0| 13,7| 15.5| 16,6| 10,8| 16,6 107

5 |76,2|760.1| 759,9|760,0|761.2 761,8|762,6|764.0|765,3|766.2|767.8|768,4| 11,7| 8,8| 8,4 | 7,8| 7,0| 1 l,7 4,6

fi 7689|769,7|770,0|7708 |770,8770,7 | 771,0|772,0|7726 | 772,7 |7727|7730 3,7 5.3| 5.3 6, l 4,7 6,5 2.3 |

7 |772,9|7732 |773,3|774,1|774,0773,8|773,1|773,6|773,2 |7732|7730|772,0| 4,3| 6,7 | 7,1 | 6,5 | 4.5| 7,4 4,3 |

| 8 |771.0|770,2 | 770.9 | 769.7 |769,27687 |768,0|767,| 768,0|7580|767,9|767,7 * : 1 1.0 | l 1.3| 109| 11,0| 1 l,6 4,8 l
| 9 |767 | 787,1 767,2|768,0|767,8 767,6 767,4 | 767,6|768,0|768,4 | 768, 4 |768,3| 1 i. 4 | 134| 138 | 138 | 12,6 13.8 11, |

10 |768,6| 768,7 |769,0|709,2 190 16s 378 768,4| 768,3 ** 766,8 le - 15.8 | 16,6| 14,5| 12,2| 17,0 120

- - HIUMID ITÉ R ELATIVE , |

| P II ÉNOMÈN ES 6 heures. | 10 heures. 13 heures. 15 heures. 18 heures.

-------- -----_-_-_---- |--------- | ------------

| DIvERs. " # . à | , | # # : #

E = : | : # # | , : | - 5 # = : 5 # # - 3 # = -| # # | # | # # | # # | # # | # | # # | # # | E | # # | # # | E | #
: 3 -- # a -- É à -- # # 3 | # #
- - -- - -

4 Brume. 117 lo,3| 96 | 13 |9.7i 92 | 14.1 | 1,4 | s6 | 126|4 0| 6 | 10.60.2| 98

5 |Temps couvert. Br. Pl. le natin. 1 1,5| tl,2 | 98 8,3||0,5| 93 *| 86 6,6| l, 2| 84 5,5|1,5| 79

6 Très beau temps. 2,3|1,4| 79 3,3|2,0| 7 l 3 * : (7 3.8 |2,3| 68 2,4|2.3| f7

l Tres beau temps. 2,6|1,7 | 74 4,3|2,4| 68 4,32,8 (53 4,9 l,6| 78 3,4| l.1 | 83

8 |Assez beautemps. Pl. nuit 8 au 9. 6.7| 1,1| 86 9,9| l,1 | 87 10,1 |1,2 86 9,5|1,4| 84 10.6|0, 4| 95

9 M. le matin. Ciel couvert journée. 10,7 |0,7| 9 13,1 |0,3| 97 ** (1 12,8| 1.0| 89 12,1|0,5| 94

10 |Pl. le matin. Cielcouvert journée.| 1 1,9|0,3| 96 15,1 |0,7 | 93 15,1i 1,5| 85 13,6 |0,9 | 90 l 1,7 |0,5| 94

|

|

DIRECTIoN ET FoRCE oU vENT. - [ L U I E # .

-- ----- F() | E )ES NUAGES. en millimètreset 0mes | -- 3

| 6 heures. | 10 heures | 13herres. | 15 heures. | 18 heures. - de millimètres. = #
- ------- | ------ |--------- |-------- ----m-_----__------T- ----------------- T :

# - g | e - e | - - - -- - *
-- - - .2 : 2 .c - : - * .. * « : : -- un

- - - 1 *- : -- -- - -- -- - -- -

| 4 | so. | | s o | e | s o | 1 | so | 1 | s o | 1 | N. | ca !
| 5 0. | : | N-E. | 3 | N-E. | 3 | N-E. | 3 | Ni Ni. Ni . 14,8 8,6

| 6 | S-E. | 2 N-E. | 2 | N-E. | 2 | N-E | 1 | Cu-St. |Cu-St. | Cu-St. | u-st. (i-St.

| 7 | N-E. | 2 S-E. | 1 | S-0. | 1 | N-O. | i | Cu. |Cu-St.|Cu-St.|Cu-St. | Ci-St.
8 | S-O. | 2 S-(). | 2 | S-O. | 2 | S-0. | 2 |Cu-St.| Ni. u. Ni . -

9 | S-(). | 2 S-0. | 3 | S-O. | 2 | S-0. | 2 Ni Cu. Cu. Ni. 20,8

10 | S-0. | 2 S-0. | 1 | S-E. | l | S-E. | 1 Cu. Cu. Ni. Cu. 13,2

----

Saint-Pierre.- Imprimerie du Gouvernement.
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35e AIinée. STATN°49IT, B0ST Samedi 20 Octobre 1900.

, === RÉPUBLIQUE FRANcAsE ===x LIBERTE = ÉGALITÉ = FRATERNITÉ s=&=&=

1oURNAI
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- sAINT-PIERRE ET MIQUELoN
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PARAIs sANT - TOUS LES SAMEDIS
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PRIX DE L'ABONNEMENT (Payable d'avance). | Les annonces doivent être rcmises, auplus pnIx nos ANNoNCES (Payable d'avance).

Ponr la Colonie Ponr la France et l'Étranger | tard, le *TR.CR.rr soir a deux heures, ne , s : " " -- as - R .. fn

Dn an.......... 12 fr. 00| Un an.......... 15 f'r, ()) | cae iieae aa-dessus ... ........... c .
Six mois....... 7 00|six mois,....... 8 00 | P0UR LES ABONNEMENTS ET LES ANNONCES Claque iiie ta-dessus...... ............. (.

frois mois .... 4 00lTrois mois..... 4 50 s'adresser au

Un numéro: 25 centimes.

S () [ A I R E:

PARTIE OFFICIELLE. -- Intérieur : Arrêtés: autorisant M. Le Buf

àprolonger la cale de son habitation; - autorisant MM. Légasse à

construireun quai avec terre-plein ainsi qu'un magasin;- accordant

des concessions de terrains. - Mercuriale. - Tarif des poudres.

-Avis.

PARTIENON OFFICIELLE.- Informations et faits divers -Mouve

mentsde lapopulation.-Nouvelles maritimes.-Annonces et Avis.

– Observations météorologiques.

PARTI E » FF 1 C Li, E

\l | | l' iii -
l

N°20. -ARRÉTÉ autorisant M, Le Bufà prolonger la cale de

son habitation.

Saint-Pierre, le 10 octobre 19C ).

Le Gouverneur p. i. des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Chevalier de la Légion d'honneur,

· Vu la demande de M. Le Buftendantà obtenir l'auto

risation de prolonger de 3 nètres la cale deson habitation

située au Nord du Barachois; -

Vu l'enquête de commodo et incommodo ouverte au

Service de l'Intérieur le 24 août 1900 et close le 24

septembre suivant;

Attendu qu'aucune réclamation ne s'est produite;

Vu l'avis de la Commission des cales et quais en date

du 14 septembre 1900;

Vu l'article 5 du décret du 7 novembre 1861 sur la

constitution de la propriété des geves et terrains aux

iles Saint-Pierre et Miquelon;

Le Conseil privé entendu dans sa séance du 10 octobre

1900,

ARRÊTE:

Art. 1".-- M. Le Buf est autorisé à prolonger de 3

mètres sur 5 mètres 40 de largeur le musoir de la cale

de son habitation située au Nord du Rarachois.

Art. 2.- Cette autorisation est accordée sous les ré

serves fixées par les articles 5 et 6 du décret du 7 no

vembre 1861. A charge, en outre,par le concessionnaire

d'entretenir cette construetion en bon état. Faute par

lui de se conformer à ces dispositions, il sera tenu, à

première réquisition de l'administration, d'en enlever

tous les matériaux, sinon l'administration procèdera à

cet enièvement aux frais du concessionnaire, sans que,

dans aucun cas, celui-ci puisse prétendre àuneindem

nité quelconque. -

| Comptable de l'Imprimerie du Gouvernement. , ayees moitie du prix ci-dcssus. -

|

| Les répétitions d'avis, sans modifications, seront

|

Art. 3.-Cette cle sera à la disposition du public

et de l'administration ct devra être munie au moins d'une

échelle.

Art. 4.- Le Che du service de l'Intérieur est charge

de l'exécution du présent arrêté qui sera communiqué

et enregistré partout où lesoin sera et inséré au Journal

et au Dutletin officiels de la colonie.

Mce CAEIRON.

Par le Gouverneur :

lLe Chef du service de l'Intérieur,

P. CERToNcINY.

, »

N° 203. - AltRTÉ autorisant MM. Arnau et Louis Légasse, à

construire sur l io,maine pulic maritine un quai avec terre-plein

ausi qu'u t mag sn sur l ' a tt lerre-plein. .

Saint-Pierre, le 10 octobre 1300.

Le Gouverneur p.i. des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Chevalier de la Légion d'honneur,

Vu la demande adressée à l'administration par MM.

Arnau et louis Légasse, tendant à obtenir l'autorisation

de costruire sur le domaine, maritime, un quai avec

terre-plein ainsi qu'un i agasin sur le dit terre-plein ;

Vu l'enquête de commodo et incomunodo ouverte au

Service de l' Intérieur le 1* août 1900 ct close le 1**

septembre suivant; -

Attendu qu'aucune réclamation ne s'est produite;

Vu l'avis de la Commission des cales et quais en date

du t % s embre 1900;

Vu l'article 5 du décret du 7 novembre 1861 sur la

constitution de la propriété desgrèves et terrains aux Iles

Saint-Pierre et Miquelon;

Le Conseil privé entendu dans ses séances des 18

septembre et 10 octobre 1900;

ARRÊTE:

Article 1°.-MM.Arnau et Louis Légasse sont auto

risés à construire sur le domaine public maritime un

quai avec terre-plein ainsi qu'un magasin sur le dit

terre-plein.

Art. 2.- Cette autorisation est accordée sous les ré

serves fixées par les articles 5 et 6 du décret du 7 no

vembre 1861.

A charge,par les concessionnaires :

1° De reculer la limite de sa grave ainsi que le petit

magasin Aindiqué sur le plan annexé au présent arrêté,
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de façon à donner au chemin du littoralune largeuruni

forme de 8 mètres sur tout le parcours de la propriété;

2° d'entretenir constamment en bon état le quai et le

terre-plein dont la construction est autorisée. Faute par

eux de se conformer à ces dispositions, ils seronttenus

à première réquisition de l'administration, d'en enlever

tous les matériaux, sinon l'administration procèdera à

cet enlèvement auxfrais des concessionnaires, sans que,

dans aucun cas, ceux-ci puissent prétendre à une in

demnité quelconque.

Art.3.- Le quai et le terre-plein seront à la dispo

sition du public et de l'administration et devront cons

tamment être accessiblesà la circulation.

Art.4.- LeChefdu service de l'Intérieur est chargé

de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré et

communiqué partout où besoin sera et inséré au Journal

et au Bulletin officieis de la colonie.

Mee (.APERON.

Par le Gouverneur:

Le Chefdu service de l'Intérieur,

P. CERToNcInY.

--

N°204.- ARRÊTÉ accordant des concessuons de terrains, à titre

gratuit,pour y construire des maisons d'habitation.

Saint-Pierre, le 16 octobre 1900.

LeGouverneurp. i. des îlesSaint-Pierre et Miquelon,

Chevalier de la Légion d'honneur,

Vu les demandes adressées à l'Administration par les

sieurs Hervé (Jean), Madé (Auguste), Autin (Daniel),

Gautier (Jules), d"Lamunth (Emilie), Autin (Ernest) et

M"°V° Paul Audouze tendant à obtenir la concession,

à titre gratuit, de terrains situés à Saint-Pierre;

Vu les arrêtés locaux des 17 avril 1844 et 18 août

1862, relatifs auxventes et concessions de terrains do

maniaux dans la colonie;

Vu le décret du 7 novembre 1861 sur la constitution

de la propriété des grèves et terrains auxîles St-Pierre

et Miquelon;

Vu l'article 41 du décret du 2 avril 1885, instituant

un Conseil général aux îles Saint-Pierre et Miquelon,

modifié par celui du 25juin 1897, promulgué dans la

colonie par arrêté du 16 juillet suivant;

Vu le procès-verbal de la commission chargée d'exa

miner les concessions de terrains;

Vu le procès-verbal de la séance du Conseil d'admi

nistration du 10 octobre 1900;

Attendu que les formalités voulues ont été remplies

par les pétitionnaires;

ARRÊTE:

Article 1°.-Sont concédés, à titre gratuit et provi

soire, aux personnes ci-après dénommées:

1° au sieur Hervé(Jean),un terrain situéàSt-Pierre,

mesurant 255 mètres carrés, borné au Nord par la rue

Paul Bert, au Sud par la propriété Lambert,à l'Estpar

la propriété Vigneau (Eugène), et à l'Ouest par lapro

priété Olano; -

' 2° ausieurMadé(Auguste),unterrain situéà St-Pierre,

mesurant 333 nètres carrés, borné au Nord par le do

maine, au Sud parune rue non-dénommée, à l'Est par

la rue Marceau età l'Ouest par le domaine;

3° au sieurAutin(Daniel),unterrain situéà St-Pierre,

mesurant 273 mètres 37 décimètres carrés, borné au

Nordpar la rue Boursaint, auSudpar le domaine,à l'Est

par la concession Detcheverry (Joseph) et à l'Ouest par

la rue du Calvaire;

4°ausieurGautier (Jules),unterrain situéàSt-Pierre,

mesurant 315 mètres carrés, borné au Nord par la con

cession Ollivier (Emile), auSud par la rue Beaussant.à

l'Est par la concession Poirat (Gustave) età l'Ouest par

le donaine;

5° à la d" Lamunth (Emilie), un terrain situéà St

Pierre, mesurant 350 mètres carrés, borné au Nord par

la rue Mamyneau, au Sud par la concession Guépin, à

l'Est par la rue de l'Espérance età l'Ouestpar le domaine;

6° au sieur Autin (Ernest),un terrain situéàSt-Pierre,

mesurant 303 mètres 75 décimètres carrés, borné au

Nord par un terrain demandé par Autun (Daniel) et la

concession Detcheverry, au Sud par la concession Olli

vier (Auguste), à l'Est par la concession Detcheverry

(Auguste) et Petitpas V° et à l'Ouest par la rue du

Calvaire;

7º àMmeV° PaulAudouze, un terrain situéà St-Pierre,

près de la route de Galantry mesurant400 mètres carrés,

borné au Nord par un passage réservé, au Sud par la

concession Fréchon (Ernest), à l'Est par un passage ré

servé et à l'Ouest par la concession Philippe (Pierre).

Art.2.-Ces terrains sont concédés sous les conditions

suivantes:

1°de construire sur les dits terrainsune maisond'habi

tation dans le délai de deuxansàpartir de cejour;

2° d'abandonner gratuitement à l'Administration, le

cas échéant, lesparcelles de terrain jugées nécessaires à

l'élargissement des rues et à l'ouverture devoies decom

munication nouvelles;

3° de renoncerà toute indemnitéà raison du préjudice

quepourraitéprouver le propriétaire dans le cas où l'Ad

ministration ferait opérer le nivellement des rues limi

trophes du terrain concédé par le présent arrêté. .

- Art. 3.-Il estformellementinterdit auxconcession

naires devendre ou d'aliéner cesterrainssansautorisation

de l'Administration jusqu'à ce qu'ils aient été mis en

possession définitive. -

Art.4.- Le Chefdu service de l'Intérieur est chargé

de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré et

communiquépartout où besoin sera et inséréau Journal

et au Bulletin officiels de la colonie.

Me CAPERON.

I'ar le Gouverneur:

Le Chef du service de l'Intérieur,

P. CERToxcINY.

--

N°205.- ARRÊTÉ accordant à titre gratuit et définitif la conces

sion de terrains domaniaux situés àSaint-Pierre.

Saint-Pierre, le 16 octobre 1900. .

Le Gouverneur p.i. des îles Saint-Pierre et Miquelon, -

Chevalier de la Légion d'honneur,

Vu les demandes des sieurs Lemoine (Alexandre), La- …

fargue (Michel) et Déminiac(Théophile)tendantà obtenir

la concession,à titre gratuit,de terrains situésà St-Pierre; .

Vu les arrêtés locaux des 17 avril 1844 et 18 août

1862 relatifs auxventes et concessions deterrains doma

niaux dans la colonie; -
,
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Vu le décret du 7 novembre 186l sur la constitution

de la propriété des grèves et terrains aux Iles St-Pierre

et Miquelon;

Vu l'article 41 du décret du 2 avril 1885 instituantun

Conseil général aux Iles Saint-Pierre et Miquelon. modifié

par celui du 25juin 1897, pronulguédans la coloniepar

arrêté du 16juillet suivant;

Vu le procès-verbal de la Commission chargée d'exa

miner les demandes de concessions de terrains;

Vu la délibération du Conseil d'administration en date

du 10 octobre 1900;

Attendu que les formalités voulues ont été remplies

par les pétitionnaires;

ARRÊTE:

Article 1°.-Sont concédésà titre gratuit et définitif :

1° au sieur Lemoine (Alexandre), un terrain situé à

St-Pierre, mesurant 49 mètres 95 décimètres carrés,

borné au Nord par la rue Delécluze, auSud par la rue

Gervais,à l'Est par la propriété Lemoine, A, et à l'Ouest

par la place du Réservoir ;

2° au sieur Lafargue (Michel), un terrain situé à St

Pierre, mesurant 148 mètres50 décimètres carrés, borné

au Nord par la rue Gervais, au Sud par un terrain de

mandépar le sieur Deminiac (Théophile),à l'Est par la

propriété Lafargue età l'Ouestpar la place du Réservoir;

3° au sieur Deminiac (Théophile), un tetrain situé à

St-Pierre, mesurant 92 mètres carrés, borné au Nord

par un terrain demandé par Lafargue (Michel), au Sud

par la rue Hautefeuille,à l'Est par la propriété Deminiac

Théophile) et à l'Ouest par la place du Réservoir;

Acharge par les concessionnaires d'abandonnergratui

lement à l'Administration, le cas échéant, les parcelles

de terrain jugées nécessaires à l'élargissement des routes

et rues, à l'ouverture de voies de communication nou

velles, au placement de bornes-fontaines et à toutes autres

installations d'utilitépublique. -

Les opérations de nivellement des routes et rues limi

trophesdes terrains concédéspar le présent arrêté nedon

neront droit à aucune indemnité.

Art. 2.- LeChefdu service de l'Intérieur est chargé

de l'exécution du présent arrêté quisera communiqué et

enregistrépartout où besoin sera et inséré au Journal

et au Bulletin officiels de la colonie.

Mce CAPERON.

Par le Gouverneur:

Le dhéf du service de l'Intérieur,

P. CERToNCINY.

-3

N° 206.- ARRÊTÉ accordant, àtitre gratuit, la concession d'un

terrain situé àSt-Pierre, pour y créer une gréve.

Saint-Pierre, le 16 octobre 1900.

Le Gouverneurp.i. des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Chevalier de la légion d'honneur,

Vu la demande adresséeà l'Administrationpar le sieur

Girardin (Aristide), tendant à obtenir la concession d'un

terrain situéà St-Pierre pour y créer unegrève; -

Vu les arrêtés locaux des 17 avril 1844 et 18 août

1862 relatifs auxventes et concessions de terrains do

maniaux dans la colonie;

Vu le décret du 7 novembre 1861 sur la constitution

de la propriété des grèves et terrains aux îles St-Pierre

et Miquelon; -

Vu l'article 41 du décret du2 avril 1885,instituant

un Conseil général aux îles Saint-Pierre et Miquelon,

modifié par celui du 25juin 1897, promulgué dans la

colonie par arrêté du 16juillet snivant;

Vu le rapport de la commission chargée d'examiner

les concessions de terrains;

Vu le procès-verbal de la séance du Conseil d'admi

nistration du 10 octobre 1900;

Attendu que les forinalités voulues ont été remplies

par le pétitionnaire;

ARRÊTE:

Article 1".-Est concédéà titre gratuit et provisoire,

au sieur Girardin (Aristide),un terrain situéàSt-Pierre,

près de l'anse à l'Allumette, mesurant840mètres carrés,

borné au Nord par un passage réservé, au Sud par le

domaine. à l'Est par un passage réservé le long du lit

toral età l'Ouest parun passage reservé. -

A charge par le concessionnaire :

1° d'établir une grève sur le dit terrain dans le délai

de deux ans ;

2° d'abandonner gratuitement à l'Administration, le

cas échéant, les parcelles de terrain nécessairesà l'ou

verture de voies de communication et à l'établissement

de toutes autres installations d'utilité publique, ainsi

qu'aux travaux que pourrait exiger l'atterrissage d'un

câble télégraphique. - -

Art. 2.- Il est formellementinterdit au concession

naire de vendre ou d'aliéner ce terrain sans autorisation

de l'Administration jusqu'à ce qu'il ait été mis en pos

session définitive. -

Art.3.- Le Chefdu service de l'Intérieur est chargé

de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré et

communiquépartout ôù besoin sera et inséré au Journa

et au Bulletin officiels de la colonie.

Mee CAPERON.

Par le Gouverneur :

Le Chef du service de l'Intérieur,

P. CERToNcINY.

--

N°207.-ARRÊTÉ accordant des concessions de terrains, à titre

gratuit, pour établissemcnls de péche.

Saint-Pierre, le 16 octobre 1900.

Le Gouverneurp.i. des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Chevalier de la Légion d'honneur,

Vu les demandes adressées à l'Administration par les

sieurs Arantzabé (Emilien) et Seinier (Emmanuel) dans

, le but d'obtenir la concession,à titre gratuit, de terrains

situés à St-Pierre, poury créer des établissements de

pêche; - -

Vu les arrêtés locaux des 17 avril 1844 et 18 août

1862, relatifs aux ventes et concessions de terrains do

maniaux dans la colonie;

Vu le décret du7 novembre 1861, sur la constitution

de la propriété des grèves et terrains aux îles St-Pierre

et Miquelon; -

Vu l'article 4 l du décret du2 avril 1885,instituantun

Conseil général aux îles St-Pierre etMiquelon, modifié

par celui du25 juin 1897,promulgué dans la coloniepar

arrêté du 16juillet suivant;

Vu le procès-verbal de la commission chargée d'exa

miner les demandes de concessions de terrains;
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Vu le procès-verbal de la séance duConseil d'adminis

tration, du 10 octobre 1900: -

Attendu que les formalités voulues ont été remplies

par les pétitionnaires;

ARRÊTE: - -

Article 1". →-Sont concédés, à titre gratuit et provi

soire, et sous les réserves exprimées dans l'arrêté sus

visé du 18 août 1862: -

1° au sieur Arantzabé (Emilien), un terrain situé à

St-Pierre, dans l'anse à l'Ailunette, mesurant400 métres

carrés, borné au Nord par la concession Vigneau (Albert),

auSud étà l'Est par le domaine et à l'Ouest par un sentier

public;

2° au sieur Seinier (Emmanuel),un terrain situé à St

Pierre, près de l'anseà l'Allumelle, mesurant600 mètres

carrés, borné au Nord par un passage réservé. au Sd

par le domaine, à l'Est par un passage réservé et à

l'Ouest par le domaine;

Art. 2.- Ces terrains sont concédés sous les con

ditions suivantes :

1° de créer sur les dits terrains un établissement dè

pêche dans le délai de 2 ansà partir de ce jour;

2° D'abandonner gratuitement à l'Administration, le

cas échéant, les parcelles de terrain nécessaires à l'ou

verture de voies de communication, à l'établissement de

toutes autres installations d'utilitépublique, ainsi qu'aux

trayaux que pourrait exiger l'atterrissage d'un câble

télégraphique; - -

Art. 3. - Il est formellement interdit aux conces

sionnaires de vendre ou d'aliéner ces terrains sansauto

risation de l'Administration, jusqu'à ce qu'ilsaient été mis

en possession définitive.

Art. 4.-Le Chefdu service de l'Intérieur est chargé

de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré et

communiquépartout où besoin sera et inséré au Journal

et au Bulletin officiels de la colonie.

Mce CAPERON.

Par le Gouverneur:

Le Chefdu service de l' Intérieur,

P. CERToxCIN .

MERCUR IALE dressée en exécution de l'article 4 de l'extrait de délibération du Conseil général joint à l'arrêté
- - J

du 3 octobre l894 pour déterminer la valeur des marchandises en vue de la perception des patentes sur cargaison

pendant le 4"° trimestre 1900.

-

-

-

DES I( NATI()N 1) ES I ( N ATI () N *

D Es MAR C II AN D Is Es . 2 | -- D ES M A R C II A N D I S ES . E |

- -

Avoine en grains. ........ ....... .. .. Baril.l s 00 arine d'avoine . ... ....... .......... IBaril.| 30 00

id. id. .. -- ... ... ... ... ... Sae.. | 5 00 - de sarrazin . .. ... .. .. .. ... ... .. Kilog.| 0 25

- its secs …......…............ id. | 0 50

Bœufsalé ... ....... ......... .. .. .. . ,| , ,| , . ** - 1( 0

in. .. -- ... .. ----...--- ... -- … ----- . | 00 k ..| 7 75Beurre salé. .... ..... ..------ . ... .. . il. | 2 00 Foin - l O

Biscuit de mer .......... ........... . id .. | ) 0 *ambon … ........... -- ... Kilog.| 1 60

-- doux.. . ....... - - - - - - - -...... | id. | 0 70 -l - - Lard salé ......... ........ .. ..... .. Kilog.| 0 80

Balais.... .. .. -- ... .. .. -- ... --- … .. .. . Nomb | l 00 -

Margarine...... .. ............. , - - - • • • Kilog.| 1 00

handelle de suif. .. . .. .. .. .. -- ... ....| Kilog. | t 1 - -Chandelle de sui l 10g () Maïs en grains... .. .. . .. .. .... .. ... . Baril.| 12 00

Cuir tanné.. . .. .. .. .. .. . _ • • • • • • • • • • • id. | 1 7()llll t8lIlI - - - id. -- … .. · · · · · .. --- ... ... .. -- Sac. | 7 00

Chaussures: Souliers pour hommes.. .... | Paire.| 6 00

-- – pour femmes... .. . id. | 5 00 Saindoux..... ......... -- : -- Kilog.| 1 00

- -- pour enfants .... .. id. 3 00 Savon ... ........ -- ... .. .. ..-- ... ... . - id. 0 50

Coton à coudre les voiles . .... .. ..... .. Kilog. | 3 00 Thé ....... -- ... .. -- Kilog.| 2 00

Fromage........ » - - r - » • • • • • • • • • • • • • • Kilog.| 1 20 Tissus de coton.. .. .. . .. .. .. ... .. .. .. . Mètre| 0 50

Farine de froment ......... .... ... ... Baril,|24 00 - mélangés ... .. . .. ... . .. .. . . .| id. | 1 00

- de mais............. ..... .. . | id. |12 00 Toiles àvoiles (chanvre ou coton)....... id. | 1 20

Saint-Pierre, le 28 septembre 1900.

Le Chef du serviee des Douanes,

Les membres de la Chambre de commerce, J. SIGOUGNE-LATOUCHE.

LEFÉVRE MARIE. P. EON.

Vu et soumis à l approbation de M. le Gouverneur en Conseil privé,

le Chef du service de l'Intérieur,

'
P, CERTONCINY.

Approuvé en Conseil privé dans la séance du 10 octobre 1900. |
Le Gouverneurp. i. des Iles Saint-Pierre et Miquelon,

Me* CAPERON.

--
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- * -- 5 . - * Les personnes qui auraient des demandes ou récla

#é mations à formuler, sont priées de s'adresser au Secré

: 2 cs tariat de la Mairie avant le 21 octobre. -

-

-- , -

S E : . : - Saint.Pierre, le 6 octobre 1000.

- * -- E # s = 3E MARIE LEFEVRE.

E - - * -- s É e - -

-- E = E- s E * s * a * e ** i * * 4 - * * ' q *

T| # | --- * : # » * : "' : , , é \ ( R : # C # , , , ,

S c - - E - 3 . -

- --, T - - -- 1 *--

-- 3 -- . . -- -- - -- - -- *-- -

é - * E * * = Informations et faits divers
- -- 7 - - . - E - -

-- - -- - s - - - - -

- | E | # - s E * Le vapeur postal Pro Patria est arrivéà St-Pierre avec
- = r - 2 : - e - # * . les malles d' urope et des Etats-Unis d'Amérique, le

s | E - : -- - 19 octobre 1900, à 5 heures du matin.

*E E = -- * -- * Passagers arrivés:

g | -- | - - a = -é 3 : MM. J. Cecconi; E. Cassamayor; F. Rétif Ch. Farvacque;

- | E | , | 2 e , -- * G.-C. Morin; Wong Sing; John Mac Kenna; II.-F. Freham,

e -g- - E.:- M* H3. Maillard.
----

-- -
--

-----------

> | * l - à - : -- 2: - :* - - -

E | -- # | # é s EPART P0UR ,'EUR0PE & LES ETATS-UNIS.

- =-- -- e s ( Voie de North-Sydney et Halifax).

3 | é | T E E le 21 octobre 1900.
* : c* - - / c. -

' | c -- - . - . -

i " . *s Le bureau de poste restera ouvert le Dimanche :

-

. . -

# *

-- :

e 3 -
- _

-- --- -

-

A

-

-

--
-r-

E

| --

--

Avis c ' : d : uudic et fio a2 .

Il sera procédé le mardi6 ovembre i 900 à 2 heures

du soir, dans le Cabinet du Chef d n s rvice de l' intérieur,

à l'adjudication publique, sur soumissions cachetées. de

la fourniture de schiste nécessaire au Service Local et au

Service Colonial (Services civils) du 1° janvier 1901 au

31 décembre |902.

Le cahier des conditions particulières relatives à la dite

fourniture est déposéau Service de l' Intérieur (2° Section)

où l'on peut en prendre connaissane. 4-2

MODÈLE DE SOUMISSION.

Je soussigné (nom et prénoms en toutes lettres demeurant à

.... . .. .. .. .. .. et faisant élection le domicile . .. .. . .... . .

n'engage envers le Chef du Service de l'Intérieur,à fournir le

schiste dans les conditions du cahier des chargés auprixde (indi

quer le prix en chiffres, puis en toutes lettres) par litre.

Je'déclare avoir une parfaite connaissance du cahier des charges

et des conditions générales du 1er février 1892. ,

--

liairie de Saint-Pierre.

Avis.

Le Maire de la ville de Saint-Pierre a l'honneur de

porter à la connaissance du public que le carré n° 1 du

cimetière actuel est déclassé et qu'ilva être de nouveau

spécialement affecté aux concessions.

our les lettres recommandéesjusqu'à.. l l heures 00 du mat.

our les lettres à affranchir jusqu'à.. . .. 1 1 heures 30 du mat.

les colis postaux seront reçus jusqu'à.. .. 1 1 heures 00 du mat.

Levée des boîtes le Dimanche :

res Sadi-Carnot et Lamentin, à.. .. .. . Mlidi.

au bureau de poste, à.... .. ..... .... . Mili.

Nota.-Lalevée de la boite auxlettres sera faite à l'Ile-aux-Chiens,

le Dimanche, à 1 1 lueures du matin.

-

-*

TABLEAU du mouvement commercial de la colonie pour

la période du l° au 15 octobre 1900inclus.

» -- ci ur

- t - - - :
-

-

-

--

NOMENCLATURE. : - - * s

* - -* - o

| - - - 3

v ?

MiARCHANDIsEs D' ExPoRrATIoN: 100 Kil.

20.102 110.03 | | 30 fC0

133.57 7 1 1.7 92 | 33 36

Morue sèche...

liorue verte . o

, Total...| 821.843

MARcIIANDIsEs D'IMPoRTATIoN: 100 Kil.

Farine de froment. Kilos. 5 000 1.350 27f00

Bois de construction 195.58 9.776 5 Q0

Bois blanchi...-… 42.300 4.230 10 00

- - 1000 k..

Houille. -- ---- 5 )1.000 13.775| 25f00

Sel marin. 2.238.730 71.639| 32f00

Total…… **

RÉCAPITULATION :_

- - 5 # =

.2 c -

# # | # *

- - -

-3 c : --

-- - : -

- c -: a3

Marchandises d'exportation.….…| 1.357.880 100.770

Marchandises d'importation…| 7.950.246 821.843

Totaux. 9.308.126 922.613

°
-----------

Totalgénéral. 10.230.739
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Mouvement commercial des Bancs.

En portant d la connaissance du public le mouvement

commercial des bancs, l'Administration s'en rapporte à

la déclaration faite par le capitaine et n'entend nullement

revêtir d'une sanction les chiffres mentionnés sur cet état.

Noms des maavl res de pêc la e

entrés du 10 au 17 octobre 1900

et nombre de morues prises par chacun d'eux.

Roméo. 18.ooo Américain. 11 .. ooo

Tour d'Auvergne. 7o.ooo Navarraise. 15.ooo

Jeanne. 47.ooo Bassussary. 121 , ooo

Sans Peur. 78.ooo Yvonnette. 2o.ooo

Lucrétia. 15.ooo Saint-Laurent. 11.ooo

Georges Walter. 8.ooo Batavia. 33.ooo

Louise. 36.ooo Angler. 4'2.ooo

Gabrielle A. M. Pépin. 23.ooo Pandora. 12. ooo

Rigoletto. 14. ooo Garonne. 18.ooo

Quatre Frères. 74.ooo Emilie. 17 ..ooo

----

Hue Fionaa.

D'un télégramme adressé par M. R. des Isles, Consul

de France à Saint-Jean, il résulte que la goëlette Fiona,

échouée comme épave à la baie de la Poële, renfermait

deux cadavres. L'un était celui d'un homme de 45 ans,

l'autre d'un adulte de l6 ans.

1/AM//

Perte dle ?AMli-Baba.

La goëlette Ali-Baba, remorquée comme épave dans

la Grande Anse (côté Ouest de Miquelon). a étéinven

toriée dansses flancs.Sur les vingt hommes qui compo

saient l'équipage, douze cadavres ont été trouvés à bord.

Un seul a été reconnu, celuî de Lafourcade, Joseph.

Après avoir recueilli le signalement des onze autres,ils

ont étéinhumés dans le cimetière de Miquelon.

w-«------ra

Mncendie rue Sadi Carnaot.

Le 17 octobre, vers 3 heures du matin, une lueur

rouge d'incendie éclairait la ville et le port. Lefeu s'était

déclaré avec une extrême violence, rue Sadi Carnot,

dans une maison appartenant à M"°Guiol. Cette maison

était la proie des flammes, quand l'alarme fut donnée,

et à en juger par les apparences, l'incendie paraissait

devoir prendre des proportions qui engloberaient tout

le quartier. Il ne ventaitpas, heureusement, et cependant

sous l'impulsion d'une faible brise, une pluie d'étincelles

et deflammèches tourbillonnait au dessus des toits de la

citéSaint-Pierraise et était mêmepoussée fort loin.

Les secours furent rapidement organisés. Le Maire,

les adjoints, les sapeurs-pompiers ainsique leurs officiers

agissaient de concert,sans cris, sans effarement. Jamais

feu ne fut combattuavecplus d'autorité.Quatre manches

de gros calibre adaptées auxprises d'eau et deuxjets de

pompe ont pu localiser l'incendie, alors que les pro

nostics,au début, condamnaient tout le quartier où lefeu

avait pris naissance.

A cinq heures et demie du matin, toute crainte : le

propagation avait disparu. Le désastre se limitait à trois

immeubles, entièrement consumés, l'un appartenant à

=e -

M" Guiol, les deux autres à M. Edouard Hardy. Ces

immeubles étaient assurés.

Une enquête est ouverte sur les causes de cetincendie.

lesquelles semblent, en effet. assez mystérieuses. La

maison où le feu s'est déclaré n'était pas habitée et, de

l'aveu du propriétaire, personne n'y était entré depuis

quinzejours. L'hypothèse de l'imprudence doit doncêtre

écartée. Nous ne relaterons pas les divers bruits qui

courent, laissant au Parquet le soin d'établir les respon

sabilités, si elles existent.

----

DEPECHES TELEGRAPHIQUES.

En publiant à simple titre de renseignements les dépéchés

ca-dessous, l'Administration ne garantit en aucune facon

: evactitude des nouvelles qu'elles transmettent.

12 octobre 1906.

Au dire de plusieursjournaux, le l'résident du Conseil

aurait l'intention de prononcer prochainement un dis

- cours, exposant la politiqne générale du Cabinet. Legé

néral Percin, chef de cabinet, représentera le Ministre

de la Guerre à l'arrivéeà Bordeaux des officiers et sous

officiersfaisant partie de la mission Foureau-Lamy.

Les Ministres de la Marine et de la Guerre sont arrivés

à Ajaccio aujourd'hui. Nombreuses acclamations. Ré

ception des corps constitués. -

Le roi Léopold de Belgique serait actuellement à Pari

dans le plus strict incognito.

13 octobre 1900.

L'Agence Nationale dit qu'un important mouvement

concernant les décorations coloniales sera publiévers le

25 courant.

Ducos, résident supériour du Cambodge, a été mis en

disponibilité en raison de la publicité donnée par lui au

fait de la mise auxfers du roiNorodom.

Le roi Leopold a visité l'exposition. On confirme qu'il

rendra visite au Président de la République.

L'agence lhavas dit que malgré les précautions prises,

la peste réapparait àTananarive. Le gouverneurgénéral

a pris les mesures nécessaires pour préserver la colonie.

M. Noël Pardon a été maintenu en disponibilité sans

traitement sur sa demande.

15 octobre 1900.

Le Roi de Grèce est arrivé à Paris incognito. Il fera

visite au Président de la République mercredi oujeudi.

Le Roides Belges a rendu visite aujourd'huiau Président.

ochery, sénateur, est décédé.

Les ministres de la Guerre et de la Marine sont arrivés

à Bizerte. - - -

MARsEILLE : La grève des ouvriers cordonniers con

tinue malgré la lettre des patrons qui sont décidés à

prendre des mesures rigoureuses telles que l'expulsion

desgrévistes. -

Le Président a reçu M. Laferrière, nomméprocureur

général à la Cour de Cassation;il lui a remis les insignes

de GrandCroix de la Légion d'honneur. -

- 16 octobre 1900.

Le Conseil des Ministres a fixé définitivement le 6 no

vembre comme date de la rentrée des Chambres.

Marchand, ministre de France à Belgrade est nommé

àStockolm en remplacement de Catusse, décédé. -

--

*,
-
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Delcassé a fait connaître que toutes les pnissances ont

adhéré à la note française; qu'elles acceptent cette note

pour base des négociations.

Les ministres de la Guerre et de la Marine ont visité

les forts défendant l'entrée dugoulet de Bizerte.

Aujourd'hui, rentrée des cours et tribunaux. La Cour

de Cassation a procédé à l'installation du premier pré

sident Ballot-Beaupré, du procureurgénéral Laferrière,

de Bernard, président de chambre et de Berard des

Glajeux et Laborde, conseillers.

A la suite d'une polémique de presse, duel au pistolet

entre le Comte Jean Sabran-Pontevès et Urbain Gohier.

Pas de résultat.

17 octobre 1900.

Le mariage de la reine de Hiollande avec le duc Henri

de MecklembourgSchwerein est officiellement annoncé.

Aujourd'huià l'Elysée,grand dîner de 80convers en

l'honneur du roi des llelges. Les ministres sont arrivés

à Tunis. Edifices et nombreuses maisons pavoisées.

Le départ de Krügerpour l'Europe est ajourné au 20

octobre. Il passera par Djibouti et Marseille. Les Boërs

sont très actifs;ils infligent des pertes sensibles auxAn

lais dans des escarmouches contintielles.

Hier, une perquisition faite au Grand Occident de

France a amené la découverte de lettres et documents

compromettants; la maison aurait repris l'aspect dufort

Chabrol. -

Au Sénat, Fresneau doit interpeller sur la question

des bourses militaires réservées aux élèves ayant suivi

les cours dans les écoles du gouvernement.

18 octobre 1900.

Le prince de Hohenlohe est démissionnaire. Le comte

de Bulow est nommé Grand Chancelier. .

Le Président de la République a visitéà i'Exposition le

pavillon du Mexique, le palais des armées de terre et de

ner, et le pavillon du Creusot.

Le Conseil de guerre à Bourges a acquittéà l'unani

mité troisgendarmes poursuivis pour avoir fait usage de

leurs armes pendant les bagarres de Châlon.

L'amiral Pottiertélégraphie deTakou, que letransport

Ville de Tamatave est arrivé, ainsi que le Pei-Ho et le

Matapan.

=
-

-

M0UVEMENTS DE LA P0PULATI0N

État-civil de St-Pierre.

0ct. NAIssANces.

3 Lafitte, Jean-Baptiste-Joseph.

5 Poueith, Etienne-Barthelemy-Jean.

8 Pochelu,Michel-Joseph.- Lambert,René-Alexandre-Joseph.

9 Slaney, Isabelle-Marie.

1 l Renaud, Marie-Rose.

15 Daguerre, Marcel-Joseph-Michel.

PUaLIcATioNs DE MARIAGEs.

Cusack,Valentin,avecd* Iriberry,Marguerite-Pauline-Clarisse.

- Lafourcade, Joseph-Jules, avec dame Godon, Rose,Veuve

Bugault.

Sept. DÉCÈs.

27 Germain,Jean-Louis, marin, âgé de 17 ans, né à Brusvily,

(Côtes-du-Nord). - Lemoine, Alexandre-Georges-Charles,

àgé de 11 nnois,inéà Saint-Pierre.- Chapelin, Bernadette

0 Henriette-Ange, âgée de un an, née à Saint-Pierre.
ct.

1" Olivier,Ernest-Dominique, âgé de 2 mois, néà Saint-Pierre.

-

3 Cruse, Elisabeth, Veuve Jacques Day, ménagère, âgée de 58

ans, née à Lamaline (Terre-Neuve).

8 Cavelan, Pierre-Marie, maître au cabotage, âgé de 48 ans, né

à Plouezec (Côtes-du-Nord).

9 Berthou, Anita-Marie-Julie, âgée de 2 ans 1/2, née à Saint

Pierre.-Quirck, Marie-Augustine, âgée de 10 mois, née à

Saint-Pierre. -

1 1 Bellocq, Léonie-Etienne, âgé de3 mois, néà Saint-Pierre.

Hamayon, Elodie-Philomène-Marie. sans profession, femme

Joseph Folquet, âgée de 47 ans, née à St-Pierre.- Bizeuil,

Edouard-Victor, marin, âgé de 64 ans, néà Miquelon.-

Bourgeois, Marie-Joseph-Augusta, âgée de3 ans, néeà St

Iierre.

13 Renaud, Marie-Rose, âgée de 2jours, née à Saint-Pierre.

16 Berthou, Pierre,âgé de26 ans,néà Plouec(Côtes-du-Nord).

o

État-civil de Miquelon.

pendant les unois de juillet, août et septembre 1900.

Août. NAIssANCts.

15 Degueurse (Adrien-Marie).

19 Briand (André-Louis).

Septembre.

1er Vigneau (Yvonne-Emilienne).

Juillet. DÉCÈs.

17 Briand (Lucienne-Angèle-Emilie), âgée de 2 ans 1/2, née à

Miquelon.

24 Briand Julie-Eloïse),femmeGuyon(Amand-Hippolyte), sans

profession, âgée de 72 ans, née à Miquelon.

Aout.

27 Detcheverry(Estelle-Marie), veuve Orsiny (Jules), sans pro

fession, âgée de 79 ans, née à Miquelon.

Septembre.

19 Ambers (Roberts), marin-pêcheur, âgé de 24 ans, né au

Burin (T/N).

vr

Etat-civil de I'Ile-aux-Chiens.

Du 1° juillet au 30 septembre 1900.

NAIssANCEs. - -

Lebiguais, Paule-Emulie-Marie.-Guillaume, Emilie-Louise

Jeanne. - Quedinet, Joseph-Jean-Marie-Omer. - Bouillon,

Henri-Louis.

DÉCÈs.

Porée, François-Marie, marin-pêcheur, âgé de 34 ans, néà

Saint-Samson (Côtes-du-Nord). - Ménard, Ismérie-Eugénie

Céleste, sans professioa, âgée de 34 ans, néeà Saint-Pierre.

-- F7 T--------------------

* ()UVÉ , , , MAR .

3 ATI MENTS I)U C()MMERCE.

Octobre. Venant de : ENTREES.

13 (T/N). yap. a. Glencœ, c. Dracke, avec lettres.

- (Port de Bouc). 3 m.fr.Joséphine, c. Grandais, avec sel et

diverses marchandises.

14 (Port de Bouc). 3 m.fr. Sainte-Marthe, c. Bathier, avec sel

et diverses marchandises. -

15 (Golfe). br.fr. Liquidateur, c. Bourges, avec morue etdiv.mar.

- (Halifax). g. a. Mindora, c. Lohnes, avec div. marchandises.

16 lHalifax). g. a. Beluga, c. Butler, avec anthracite.

- Port de Bouc). b.-g.fr. Hippolyte, c. Le Guével, avec sel et

diverses marchandises.

Octobre. Allant à: SORTIES.

11 (st-servan). b.-g. fr. Pierre Bernardo, c. de Lesquelin, avec

passagers et 1ssues. -- -

-(Bordeaux). 3 m. fr. François-Joseph, c. Darruspe, avec

19,825 kil. morue sèche et 137,500 kil. morue verte, ----

- (Belle-Isle). b.-g. fr. Fauvette, c. Houitte, avec 133,540 kil.

morue verte.

13 (Rordeaux). br. fr. Ile de Terre-Neuve, c. Collet, avec 189,750

kil, morue verte. .
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14 (Baddeck). g. a. C. L.Mac Donald, c. Mac Donald, avec lest.

- (Bordeaux). b.-g. fr. Gabrielle, c. Delisle, avec 137,500 kil.

ImmOrue verte.

(St-Malo).g.fr.Galineuse, c. Plessis, avecpassagers et issues.

(St-Servan). b.-g. fr.Anémone, c. Nolier, avecpassag. etissues.

Sydney). g. fr. Georges-Jeanne, c. Mouton, avec lest.

(Sydney).g fr. Saint-Joseph, c. Cormier, avec lest.

(Sydney). b.-g. fr. Angevine, c.Gleyot, avec lest.

(Bordeaux). 3 m. fr. Juanita,c. Pen, avec 157,135 kil.morue
verte et issues.

- (Belle-Isle(. g. fr. Walkyrie IV, c. Lainé, avec 1 l 0,220 kil.

morue verte et issues. -

16 (Bordeaux). b.-g. fr. Saint-Nicola s, c. Charlot, avec 237,710

lxil. morue verte et 2,290 kil. huile.

- (Belle-Isle). b.-g. fr. Croisade, c. Juan, avec 120,120 kil.

1 5

-

-

| R

morue verte et issues.

(Belle-Isle), b.-g. fr. Survivor, c. Ribault, avec 166.100 kil

ImmOrue Verto .

(St-Servan).3m.fr.Antoinette, c. Denis, avec passag.et issues

(Bordeaux).g.fr. Dacquoise. c. Zion, avee 110,000 z. m. verte.

(St-Malo). b.-g. fr. Agile, c. Chapdelaine, avec 5,600 kil.

huile et issues.

(St-Malo). 3 m. fr. Reine, c. Bourges, avec 36,865 kil. huile

et issues.

(Bayonne). g. fr. Madeleine, c. Golbard, avecpassag. et issues,

(lBordeaux . 3 m.fr. Lorraine, c. St-Lô, avec 6,350 kil. morue

sèche et 220,000 lil. morue verte.

(Saint-Martin de Ré). br. fr. Père Jacques, c. Rivoire, âvec

189,420 lil. morue verte .

(St-Malo 3 m. fr. Mazatlan, c. Ménage, avec passagers et

57,4 i 1 kil. huile et issues. - - --

(Bordeaux). b.-g. fr. Quatre Frères, c. Gouret, avec 193,330

kil. morue verte.

-

==========

e 3SER * d * G : 3 33 : 5 Q R G , G G & G : 3 S

" Faites à l'Hôpital militaire de Saint-Pierre et Miquelon du 11 au 18 octobre 1900.

par M. Georges Lambert, l'harmacien de 2° classe des Colonies.

donnée de 2 heures en 2 heures.

PRESSION BAROM ÉTRIQUE CORIRlC f E

-T-----------

TEMP É l' ATUl E TEMIiÉRATURES

extérieure exirênes

% IIauteur du mercure ramenée à 0 et exprimée en millimètres au N o rd et à l'ombr e, des 24 heures

-- - ct dixièmes de millimètres. (Thermomètre s ec).

| * - -- * v* - -

-, # | - # | e # | -- # | = # | 2 # | z # | = # | 2 # | 3 # | 3 * | ; # | - É | = # | 2 # | 2 # | 2 #
# 2 2 # - # * | - : -- # # é

| 11 |7662 |766,0|76,0|785,8 | 763,6|763,0|76,8|76 , 7 00|759,0j ! .. | 13.9 | 14,3 | 12,7 | 10,6| 14,4

12 | 758,0|756.9|756,0| 754,9|753.0 | 7527 |751,8|751.2 |751,3| 75 1.2 |75 , l |75 1,:| 12,3| 12.3| 13,4 | 14.1 | 12,t 1 4,1

13 |75 t.3 |7528| 753.2|755,3| 756.2 |75t.3 | 757,3|78,8|71,2 | 763.5|75.0|76,4| 6 | 12.5 | 12.6 | 12, 1 , , 13 ()

14 |766,4 | 767.3| 768,2 | 769.4 | 69.3|792| 768,4 |7t86 | 768,9| 3 |77.8 |767 | 9, 1 | t(. |* t 2,5| t 1.3 l 0.1 | 12,5

15 |766,4 |7652 |74.1|7633| 625 |760,7 | 59,2 | 38,: | 757,3 | 5 |755.9|75 1.8 | 1.3 | 1 1.7 | 12,4 | 19.9 l0 | 1,5

16 | 734, | 54.0|753,9|754,1 | 3,4 | 753, l | 52,| 5 l,s | 52,2 5,| l, |7 l,| | 4 | 1,7 | 1,6| 1 , 9.3 | 1.7

17 749,2|78,2 ** 7 43, 744,| l l, | 12.7 | 1,7 | 4,9| 12,7
-

- |
-

II l M I D IT É l E LATl V l

__---------------
------------------ -----

--
--

P H ÉNO MIÈNES 6 heures. | l' heures. l 3 heures. 15 heures. 1 l8 heures.

--_---- * ----_------- ---_-_- | ------------|-----

- r # # 1 # 3 .
D IV ERS . # # | | - # | # # .. | - # : # # | , | , # | # # | | |

# # -- | 2 = -- | g = - | : = i - i : |

. | .. | .. | . , s . | | | | |
11 | Temps couvert. Brume. Pluie. | 11s . :) ) 1 3.1 , 8 : 19 1,3 s6 1 i,) | , | | SS 10,2 |. 4 | 95

| 1 | Brume. Pluie. | | | | | | | | | | | | | : . i3 , ii ss | i 1.5|0, 93

| 13 Tres beau temps. *** S , 1 l, *: S | 1 u , 6 S : 7 S 7 ,7 *| 78

14 Tres héau temps. | ::: | : | i | s | | | | 7 | i | s 9,5|0, 6| 93

15 Temps couvert | 9,8 , 5 | 94 10.3 | , | s , | | | | | : " si | s , 1 | 7 9 ) | 0.6 | 93

| 16 | Très beau tenps. llr. le soir. | ss ) 1 1 3 | 1,4 | 85 1 1 ,3 , 3 | 8t, 1,9 t.3 | 85 9.0|0, 3| 9t

| 17 | Br. et Pl. légère. Ondée le soir. | 11,5 93 | 93 4,3|0,6| 9l

|

D) 1 1 E ( TI()N ET F()R( [) | | V ENT. - 4 | I,U | E # -

-- ------_ -- F() RMI E U ES NU A( ES. en millimètres ot * 0nes | -- 3

6 heures. | 10 heures 3 leures. | 1 , leures. | 18 l eurcs. de millimètres. - #

------- | ---------- | ----------- | --------- | ------- | -- ---- - _ --_ T :

| -- | # c 3 e* # 3 - v - - :

- *- - -

-- -- - - - - -- -

-

-

- .

- S-E. | 1 | S-E. | 1 | S-E. | : | S-E. | 3 | Cu Ni. Ni. -

12 | S-E. | 4 | S-E. | 2 | S-E. | 3 | S-E. | 3 | S.-E. | 2 Ni. Ni . 4!,6 41,6 |

13 | N-O. | 4 | N-O. | 3 | N-O. | 4 | N-O. | 3 | N-). | 3 Cu-St.| Cu. |Ci-St. |Ci-St.

14 | N-O. | 2 | N-O. | 3 | N-O. | 3 | S-0. | 2 | S-O. | 2 | Cu-St.|(u-St.|Cu-St.|Cu-t.| Cu-St.

| 15 | S-0. | 2 s- : 2 | S-E. | l | S-E. | 1 | S-E. | 1 Ni. Ni. Ni. Ni. Ni.

16 | N-O. | 2 | S-E. | 1 | S-E. | 1 | N-O. | 2 | S-O. | 1 | Ci-St. |Cl-St. |(i-St. |Ci-St.

17 | S-0. | 2 | S-O. | 1 | S-E. | 1 alme. N, )

|
=-=-=-=-=

Saint-Pierre. - Imprimerie
--

du Gouvernement.
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JOURNAL OFFICIEL
I LESD ES

SAINT- PIERRE ET M1oUr poN
P A R A IS SA NT TO US LES SAMED IS

PRIx DE L'ABoNNEMENT (Payable d'avance).

Pour la Colonie Pourla France et l'Étranger

Un an.......... 12 fr.O0|Un an.......... 15 fr, 00

Six mois...... 7 00|Six nois....... 8 00

frois mois .... 4 00lTrois nois..... 4 50

Un numéro: 25 centimes.

SOMMIA I R, E:

PARTIE OFFIClELLE.- Gouvernement : Nomination.- Intérieur :

Arrêté autorisant M.G.Gautier,à élever sur le domaine public ma
ritime diverses constructions. - Avis. - Marine: Arrêté relatif

au pilotage.

PARTIE NON OFFICIELLE.- Informations et faits dlivers.- Nou

velles maritimes.-Annonces et Avis. - Observations météorolo

giques.

PA RT I E

[|V| | \ | | \

DES [LES SAINT-PIERRE ET MI( JEL0N.

()F F 1C | ... L , E

Par décret en date du 18septembre 1900, rendu sur

le rapport du ministre des colonies, M. Samary (Paul),

gouverneur de2"classe des colonies,gouverneur des îles

Saint-Pierre et Miquelon, a été nommégouverneur de la

Réunion, en remplacement de M. Beauchamp, admis à

faire valoir ses droits à une pension de retraite à titre

d'ancienneté de services.

· Par décret en date du 18septembre 1900, rendu sur

le rapport du ministre des colonies, M. Martineau (Alfred

Albert),gouverneur de 4° classe des colonies,gouverneur

de la côte française des Somalis et dépendances, a été

promu à la 3°classe et nommégouverneur des îles Saint

Pierre et Miquelon, en remplacement de M. Samary.

appeléà occuperun autre gouvernement colonial.

_ \llVltl lll l'là llllllll .
N° 209.- ARRÊTÉ autorisant M. G. Gautier, à élever diverses

constructions sur le domaine public maritime.

Saint-Pierre, le 19 octobre 1900.

Le Gouverneur p. i. des îlesSaint-Pierre et Miquelon,

Chevalier de la Légion d'honneur,

Vu la demande adressée à l'Administration par M.

G. Gautier tendant à être autorisé :

1° à prolonger de 80 mètres la cale ouest de son

habitation, située auSud du Barachois;

2° à élever un magasin de 18 mètres de long sur 14

Les annonces doivent être remises, auplus

tard, le MIERCREDI soir à deux heures.

P0UR LES ABONNEMENTS ET LES ANNONCES

s'adresser au

Comptable de l'imprimerie du Gouvernement. | payées moitie du prix ci-dessus.

PRIx DEs ANNONCES (Payable d'avance).

Une à six lignes............................ 3 fr, 00

Chaque ligne au-dessus..................... 0 40

Les répétitions d'avis, sams modifications, seror t

mètres 50 de large sur un terre-plein déjà existantprès

de la cale voisine;

Vu l'enquête de commodo et incommodo ouverte au

Service de l'Intérieur, le 7 septembre 1900 et close le

7 octobre suivant;

Attendu qu'aucune réclamation ne s'est produite;

Vu l'avis de la commission des cales et quais en date

du 14 septembre 1900; -
-

Vu l'article 5 du décret du 7 novembre 1861 sur la

constitution de la propriété des grèves et terrains aux

îles St-Pierre et Miquelon;

Le Conseil privé entendu dans sa séance du 10 oc

tobre 1900;
-

ARRÊTE:

Article 1°.- M. G. Gautier est autorisé :

1° à prolonger de 80 mètres la cale ouest de son

habitation située auSud du Barachois; -

2° à construire un magasin de 18 mètres de long sur

14 mètres 50 de large, sur un terre-plein déjà existant

près de la cale voisine.

Art.2.- Cette autorisation est accordée sous les ré

serves fixées par les articles 5 et 6 du décret du 7 no

vembre 1861.

A charge, par le concessionnaire :

1° de reculer la limite de ses graves et les magasins

qui pourraientse trouver en cet endroit, de façonà don

ner au chemin du littoral une largeur uniforme de 8

mètres sur tout le parcours de sa propriété;

2° d'entretenir constamment la cale en bon état.

- Faute par lui de se conformer à ces dispositions, il

sera tenu à première réquisition de l'Administration,

d'en enlever tous les matériaux, sinon l'Administration

procèdera à cet enlèvement auxfrais du concessionnaire,

sans que, dans aucun cas, celui-cipuisse prétendre àune

indemnitéquelconque. -

Art. 3.- La cale sera à la disposition du public et

de l'administration et devra être munie au moins d'une

échelle. - -

Art. 4.- LeChefdu service de l'Intérieur est charge

de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré et

communiquépartout où besoin sera et inséré au Journal

etau Bulletin officiels de la colonie.

M. CAPERoN.

Par le Gouverneur:

Le Chef du service de l'Intérieur,

P. CERToxCINY.
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Avis d1ºAdjudication.

Il sera procédé le mardi6 novembre 1900.à 2heures

du soir, dans le Cabinet duChefdu service de l'Intérieur,

à l'adjudication publique, sur soumissions cachetées, de

la fourniture de schiste nécessaire au Service Local et au

Service Colonial (Services civils) du 1°janvier 1901 au

31 décembre 1902.

Le cahier des conditions particulières relativesà la dite

fourniture estdéposéauService de l'Intérieur (2° Section)

ou l'on peut en prendre connaissance. 4-3

MODÈLE DE soUMIssIoN.
-

Je soussigné (nom et prénoms en toutes lettres) demeurantà

- - - - - - - - - - - - - - ct faisant élection de domicile à. ... .. .. . .. .

m'engage envers le Chef du Service de l'Intérieur, à fournir le

schiste dans les conditions du cahier des charges auprixde (indi

quer le prix en chiffres, puis en toutes lettres) par litre.

Je déclare avoir une parfaite connaissance du cahier des charges

et des conditionsgénérales du 1" février 1892.

--

Service des Douanes

AVjS.

L'Administration a l'honneur de rappeler à MM. les

, armateurs les dispositions des art. 13 et 30 du titre II

de la loi du 22 août 1791, qui interdisent le débarque

ment sans permis, de marchandises, sous peine d'une

amende de 50francs. -

Les art. 13 du titre II et 9du titre XIII de la loi du

22août 179l interdisent les transbordements sans per

mis, sous peine d'une amende de 100 francs et de la

confiscation des marchandises. - -

Ces dispositions s'appliquent également au débarque

ment et autransbordement de la morue. De plus, l'ad

mission des produits au bénéfice du privilége réservé à

la pêche nationale, est subordonnée à une déclaration

de retour faite à chaque voyage par le capitaine ou le

patron du navire pêcheur.

Dans le but de faciliter les opérations commerciales,

le service des Douanesconsidèrera comme régulière et

comme une autorisation implicitement accordée de dé

barquement ou de transbordement, la déclaration faite

au bureau,soit par le capitaine, soitpar l'armateur, après

la livraison des produits et avant le départ du navire

de la quantitéde morue déchargée.

Ces dispositions nouvelles ne modifient en rien les

formalités à remplir au désarmement des goëlettes.

Au cas où cette déclaration ne seraitpasproduite et où

aucune autorisation n'aurait été donnée, la contravention

aux lois quiprécèdent serait infailliblement relevée et le

bénéfice de l'origine nationale refusée à l'expédition

des produits. -

DES SERVICES MILITAIRES ( MARITIMES.

. Chevalier de la Légion d'honneur,

-

|
-

Service des Postes

AVIS.

L'Administration rappelle au public les

dispositions des lois des 4 juin 1859 et 25

janvier 1873sur le Service des Postes.

LOI DU 4 JUIN 1859.

(Insertion de valeurs prohibées dans les objets

de correspondance ordinaires ).

Il est interdit, sous les peines édictées par l'article 9

de la loi du 4 juin 1859:

1° d'expédier par la poste une lettre ordinaire ou un

objet quelconque affranchi à prix réduit contenant des

pièces d'or,d'argent,desbijoux ou autres objets précieux;

2° d'expédier par la posteune lettre non recommandée

ou un objet quelconque affranchià prix réduit contenant

des billets de banque, des bons, des coupons échus de

dividende et d'intérêt payable au porteur, destitresd'ac

tions ou d'obligations sortisà un tirage et remboursables,

des bons de poste sans nom de destinataire.

LOI DU 25 JANVIER 1S73.

(Envoidevaleursprohibéesdans les objets recommandésouch2rgés).

Il est égalementinterdit sous lesmêmespeines édictées

par l'art.9 de la loi du4juin 1859 :

1° d'expédierdes lettres ou autres objets recommandés

contenant des pièces de monnaie, des matières d'or ou

d'argent, des bijoux ou autres objets précieux;

2° d'expédier affranchis au prix du tarif réduit, des

objets recommandés contenant des billets de banque ou

valeurspayables au porteur.

On ne doitpas comprendre dans la catégorie des bijoux

ou autres objets précieux, les bijoux faux, les bijoux

dorés ou argentés ou plaqués d'or ou d'argent, les cou

verts et articles deservices detable en ruolz et tous autres

objets tels que : broderies ou passementeries, dites d'or

ou d'argent dont la partie principale est composée d'une

chaîne en soie ou en coton, lesquels peuvent circuler

comme échantillons recommandés ou non.

L'Administration est bien décidée à exercer son droit

de vérifier ou defaire ouvrir en présence du destinataire

les envois qui luiparaîtront contenir des objets prohibés,

et dans le cas où descontraventions seraient constatées,

d'en poursuivre rigoureusement la répressiou.

-----

| | | | \ | \ | | | | |() \

Nº 210. - ARRÊTÉ vmodifiant l'article 20 de l'arrété du 23 oc

lobre 1895.

Saint-Pierre, le 24 octobre 1900.

Le Gouverneur p. i. des lles Saint-Pierre et Miquelon,

Vu l'arrêté du 23 octobre 1895 sur l'organisation du

service dupilotage à Saint-Pierre;

Attendu qu'à la suite de la mise en vigueur de la nou- .

velle réglementation relative à la jauge des bâtiments
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français. le rendement des taxes de pilotage a diminué

sensiblementsans que le mouvement de la navigation se

soit ralenti;

Attendu qu'ilya lieu, dans l'intérêt même de la navi

gation, d'assurer aux pilotes des salaires suffisamment

rémunérateurs;

Sur le rapport du Chefdu service Administratif,

Le conseilprivé entendu, -

- ARRÊTE:

Article 1°". - L'article 20 de l'arrêté du 23 octobre

1895 est modifié ainsi qu'il suit, dansson avant dernier

graphe:

A la sortie. le pilotage est obligatoire pour les longs

courriers et facultatifpour lesautres bâtiments.

Art. 2.-Le Chefdu service Administratif est chargé

de l'exécution du présent arrêté.

Me• CAPERON.

Par le Gouverneur:

Le Chefdu service Administratif,

René ANDRÉ.

--

INSCRIPTION MARITIME.

-

TRIBUNAL MARITIME CoMMERCIAL.

*

Parjugementsen date du26octobre ontétécondamnés:

1° Bouget,Charles-Isaïe, inscrit à Saint-Malo f° et nº

2,127, matelot de la goélette Nivelle, à trois mois de

prison, cinquante francs d'amende et aux dépens,pour

voies de fait envers son patron, par application de l'ar

ticle 63 du décret-loi du 24 mars 1852, modifiépar la

loi du 15 avril 1898;

2° Burfitt, Bernard, sujet anglais, matelot de lagoé

lette Adriatique, à deux mois et demi de prison pour

emploi sans autorisation d'une embarcation du bord,

par application des articles 60 % 6 et 55 % 4 du même

décret. -

PARTIE NON OFFICIELLE

Informations et faits divers

Le vapeur postal Pro Patria parti de St-Pierre le 21

octobreà3heures dusoir est arrivéàSydney le 22 octobre

à 8 heures du matin.

Passagers partis :

MM. Busnot, fils; Busnel; Fontaine; Yvon; l'abbé d'Auvigny;

Feeham; Mc Kenna; Fortin; Trinchitella; Leone.

M*Canes;3 marinsfrançais et 2 anglais.

--
-

Objets trouvés. -- Par la jeune X., un dé en

argent;

Par le sieurY., une épinglette pour homme.

•=-s

Acte de probité. -Un armateur de la colonie

avaitperdu dans la rue du littoral, en face du magasin

de M. Le Buf, une bank-note de 54 francs, M. Tilly,

commischez ce négociant,ayant trouvé cette bank-note,

s'est empressé de la rapporterà son propriétaire.

- Mouvement commercial des Bancs.

En portant à la connaissance du public le mouvement

commercial des banes, l'Administration s'en rapporte à

la déclaration faite par le capitaine et n'entend nullement

revêtir d'une sanction les chiffres mentionnés sur cet état.

Nomas des navires de pêcliae

entrés du 17 au 24 octobre 1900

et nombre de morues prises par chacun d'eux.

Marie-Emilie-Andréa. 3o.ooo Marie L. 14.ooo

Henri. 14. ooo Adour. 14.ooo

Nivelle. 24.ooo Jean-Baptiste. 27.ooo

--

Épilogue du cyclone.

Toutes lesgoëlettes sont revenues des lieux de pêche.

En établissant le bilan des catastrophes causées par le

cyclone du 13septembre, on compte8bâtimentsdont on

- est sans nouvelles et qu'il y a tout lieu de présumer tota

lement perdues. Ce sont:

Isabelle-Marie, 16hommes,armateur Ed. Hardy.

Azalée, 13 - – E.Bouduce.

L. M. B., 16 - - Aroca.

Espoir, 12 - – Laloi.

Alphonse-Amélie,17 - – Ed. Fontaine.

Tyrolienne, 18 - – J.-B.Légasse.

Ali-Baba, , 19 - – J. Légasse et C".

Fiona, 9 - - Frecker etC".

Pour ces deux derniers, aucun doute n'est possible,

les coques ayant échoué comme épaves au rivage. Six

hommes du Fiona ont été sauvés, ce qui réduit le nombre

despertes humaines à 114.

--

Le banquet de lapresse coloniale.

Le4 octobre, lapresse coloniale adonné,au restaurant

de l'Indo-Chine, au Trocadéro, ungrand banquet dont

elle avait offert la présidenceà M. Decrais, ministre des

colonies, qui l'avait acceptée. Plus de 200 convives,

parmi lesquels figurait en bonne place notre regretté

Gouverneur, M. Samary, ont fait honneur au menu ci

après, dont l'originalité mérite d'être signalée:

Pâtes du Congo.- Crême cambodgienne.

Hors-d'œuvre coloniaux.

Turbot sauce tonkinoise.

Milieu de bœufbraisé, sauce malgache.

Pommes Côte-d'Ivoire.

Poularde cochinchinoise à la Norodom,

Haricots verts sautés à la Dahomey.

Flageolets de la Réunion.

- Salades. -

Corbeilles de fruits exotiques.- Biscuits nouméens.

Fromages de la Guyane.

A ce menu, nous n'avons rien à dire, si ce n'est qu'on

aurait peut-être pu remplacer le turbot sauce tonkinoise

par des terrines de homard du French-Shore ou même

par une brandade de morue Miquelonaise. Notre mets

national aurait tout aussi bien fait dans le tableau que les

pommés Côte-d'Ivoire qui rappellent un peu trop le

Paradis perdu, par la gourmandise de notre mère Ève.
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Bordeaux et la colonisation française.

M. Henri Lorin,professeurde géographie coloniale â l'Univer

sité de Bordeaux, a publié dans les Questions diplomatiques el co

loniales, nº du 1er octobre, un intéressant article sur la ville de

Bordeaux dont on a dit d'elle « qu'étalée en un croissant magni

« fique au bord de son fleuve, elle n'était que la moitié d'une ca

« pitale, l'autre moitié étant aux colonies. » Avec la colonie de

St-Pierre et Miquelon la capitale de la Gironde entretient des re

lations assidues. On peut dire qu'elle est l'oméga de l'industrie

morutière, alors que nous sommes l'alpha de cette industrie. A

ce point de vue, on lira avec intérêt la part contributive de notre

colonie dans la fortune commerciale de Bordeaux:

- Le connmerce des morues est un desplus anciens de

Bordeaux; les négociants qui le pratiquent habitent en

core lesruestortueuses et les vieilles maisons du quartier

de la Rousselle; leurs inportations sont en progression

constante, etle totalde 1899(moruesd'Islande comprises)

montaità 760,320 quintaux, chiffre qui n'avait pas été

atteint encore. (1) Engénéral, l'armementpour la pêche

de la morue n'estpas bordelais; une dizaine de bateaux

« chasseurs », qui vont recueillir sur place les chat

gements des navires de pêche, sont seuls attachés au

port de Bordeaux; ces chasseurs partent de Bordeaux en

avril et reviennent fin mai. C'est en automne que le

marché bordelais bat son plein; d'août à novembre

arrivent les « banquiers » ou navires pêcheurs dugrand

banc deTerre-Neuve; en janvier, toutes leurs opérations

achevées, ils ont rejoint leurs ports d'armement: Saint

Malo, Granville, Dieppe, Fécamp.

Bordeauxtransforme la morue verte en morue sèche,

bonne pour la vente et l'exportation; les sécheries sont

nombreuses à Bègles, dans la banlieue sud de la ville: il

en existe d'autres sur la Méditerranée, à Cette et Port

de-Bouc, et Bordeaux s'inquiète de cette concurrence,

que favoriseraient des tarifs spéciaux de chemin de fer

pour les transports des moruesvertesimportées en Gi

ronde (2); d'autre part, des capitaines pêcheurs, peut

être rebutés par les exigences de quelques négociants,

vontà la Rochelle au lieu de Bordeaux; enfin la maison

Légasse, de Bayonne,très active et très bien représentée

à Saint-Pierre, arme depuis quelques années pour la

pêche sur le grand banc. -

Nous ne croyons pas cependant que le commerce

bordelais doive être, de ce fait, beaucoup diminué,

Bayonne prendra très-probablement-et nous l'en fé

licitons- un essor indépendant, car elle peut facile

ment écouler ses morues sèches sur l'Espagne voisine

qui en absorbe une grande quantité; mais la Rochelle

manque de débouchés économiques vers l'étranger, la

consommation intérieure ne suffisant pasà soutenirune

industrie considérable. Pource qui est de la Méditerranée,

les frêtsréduitsdescheminsde ferne peuventrien contre les

risques d'un double transbordement; ilyagrand intérêt,

pour la bonne conservation de la morue verte, à la faire

voyager le moins longtemps possible, et surtout à lui

épargner des trajets en caisses closes: les navires moru

tiers ont soin d'aérer leurs cales autant que l'état de la

mer le leurpermet; or,s'ilsvoulaient arriver directement

en Méditerranée, outre qu'ilsy rencontreraient destem

pératures supérieuresà cellesde l'Atlantique,ils seraient

exposés à des pertes de temps très préjudiciables pour
-

(1) D'après des documents du Syndicat de la morue.

(2) Voirprocès-verbaux de la Chambre de Commerce de Bordeaux,

fascicule 17 de 1900,page 395.

--

franchir le détroit de Gibraltar. On a d'ailleurs observé

que lessécheries les meilleures sont celles qui échappent

aux influences immédiates des brises de mer. Tout ceci

n'implique pas que les Bordelais ne doivent s'attacher

à se concillier les marins et capitaines des bateaux pé

cheurs et se tenir au courant de tous les progrès de l'ou

tillage; mais l'avenir ne leur paraîtpas hostile.

Ils ont, dans les relations ordinaires du port de Bor

deaux, des débouchéssûrs; on peut estimer que lestrois

quarts environ des morues importées à Bordeaux sont

réexpédiées, après séchage, en Espagne, en Italie, en

Algérie et Tunisie, dans les diverses colonies françaises;

les Antilles en demandent beaucoup (la Martinique :

10,739 quintaux, la Guadeloupe: 4,623 quintaux); il

en est de même du Brésil, tandis que nos colonies

d'Afrique occidentale n'en ont pas encore pris le goût; il

ne paraîtrait pas impossible, de ce côté, de trouverun

marché nouveau. On sait que la pêche ainsi que l'expor

tation de la morue sont encouragéespar desprimes, les

marins pêcheurs constituant un personnel d'élite pour

notre flotte de guerre; Bordeaux, principal centre de

France ponr le commerce des morues, joue de la sorte

un rôle maritime, bien qu'il ne soit pas à proprement

dire un port d'armement.

Nous ne pouvons quitter l'Amérique sans signaler la

récente inauguration du service mensuel de la nouvelle

«Compagniefranco-canadienne de navigationàvapeur »,

du Havre et Bordeauxà Québec et Montréal (Halifax en

hiver); fondée sur les démarches pressantes de la

Chambre de commerce française de Montréal, cette So

ciété débute modestement avec deux steamers affrétés,

mais ces débuts sont de bon augure et permettent d'es

pérer qu'avant longtemps elle aura ses naviresà elle; les

premiers départs ont emmené au Canada des denrées

alimentaires et des vins, ainsi qu'un notable contingent

d'émigrantsagriculteurs de l'Europe centrale et orientale;

au retour sur France, le fret (bois, grains, etc.) est sura

bondant. Nous avonsdonctout lieu d'escompter le succès

de cette compagnie, qui contribuera à resserrer les liens

entre les Français «du vieuxpays » et ceux «de l'autre

bord » .

--

R.°AMIELME, dle Nantes.

Letrois-mâts Amélie, de Nantes, armateurM. Demange,

jaugeant414tonneaux,14hommesd'équipage,est arrivé

le 24 octobre,à moitié chaviré, dans notre port.

Parti de St-Laurent du Maroni le 21 septembre pour

Miramichi, où il devait prendre un chargement de bois,

le trois-màtssubit, le 19 octobre, une violente tempête

mêlée de neige, de pluie et de verglas. Le lest, qui était

du sable, se déplaça et le navire donna de la gîte sur

babord. Le capitaine Frioux prit conseil des principaux

de l'équipage et on fut d'avis de relâcher au port le plus

voisin. L'équipagetravailla sans discontinueràvider l'eau

de la cale, mais lespompesétaient engagées, et l'eau étant

mêlée au sable, il était impossible de redresser le navire,

quise trouvait dans une position très critique.

Le 23 octobre, à 1 1 heures du matin, à environ 30

milles au SuddeSaint-Pierre, le capitaine Friouxaperçut

levapeur anglais Silvua. Il lui demanda de leprendre à

la remorque. Aprèsdespourparlers, le vapeuryconsentit.

A 3 heures du soir, il prit l'Amélie à la remorque et

--
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l'amenaàSt-Pierre le lendemain matin,4 heures. L'équi

page de l'Amélie était à bout de forces, et on peut dire

que si le navire n'a pas été abandonné en mer, c'est grâce

à l'énergie ducapitaine Frioux, quia lutté désespérément

contre la mauvaise fortune, voulant lier son sortà celui

deson navire.

---

DEPECHES TELEGRAPHIQUES.

Enpubliant àsimple titre de renseignements les dép'ches

e-dessous, l'Administration ne garantit en aucune façon

, exactitude des nouvelles qu'elles transmettent.

19 octobre 1900.

Le Ministre du Commerce a offert un déjeuner en

l'honneur de la Commission internationale des sucres.

Demain,à l'Elysée, dîner en l'honneur du Roi de Grèce,

suivi d'une réception. -

LoURENCo-MARQUEz.-Le Président Kruger embarque

ce matin sur le Gerderland. Lord Roberts télégraphie

qu'un détachement Boërest entrénuitammentdansJagers

fontein. Les Anglais ontperdu onze tués, les Boërsvingt.

Une colonne de secours a été envoyée.

- L'Indépendance Belge dit que l'Empereur de Chine a

envoyé à M. Delcassé un télégramme le priant d'ouvrir

les négociations le plusvite possible.

- 22 octobre 1906).

Hier à Bordeaux, Deschanel a prononcé un discours

tres applaudi, préconisant l'idée mutualiste, indiquant

les avantages des réunions et fédérations pour lessecours

mutuels. A Suippes, Bourgeois a prononcé un discours

politique, déclarant que le malentendu entre l'armée et

la République tend à disparaître, que le Gouvernement

doit être un Gouvernement d'action républicaine, de pro

grès et de réformes sociales.

HYÈREs: 400 mineurs, protégés par la gendarmerie

ont repris le travail.

L'ambassadeur de Chine a remis au ministre des

Affaires Etrangères une lettre de l'empereur de Chine,

priant le Président de la République d'agir auprès des

puissances en vue d'une prompte ouverture des négo

ciationspour la paix.

Les officiers et sous-officiers de la mission Foureau

Lamy arriveront demainà Bordeaux.

23 octobre 1900.

Barthou a prononcé à Oléron un discours politique

proclamant l'intangibilité des lois scolaire et militaire.

déclarant que l'affaire Dreyfus est définitivement close

par le jugement de Rennes et par la grâce qui a suivi; il

est aussi éloigné du naticnalisme et de l'antisémitisme

que du collectivisme; il votera les lois comportant l'attri

bution de la personnalité civile aux syndicats des caisses

de retraite pour les travailleurs. -

Delcassé a informé le Conseil des Ministres que les

représentants des puissances à Pékin ont examiné offi

cieusement les propositionsfrançaises.

- Morellet, sénateur de l'Ain, a été nommé Procureur

généralà Poitiers. Il devra démissionner.

Le Ministre de l'Agriculture aété autorisé à demander

auxchambresun créditde t,200,000fr.pour aider l'agri

culture éprouvée par les orages et les inondations.

.. Li-Hung-tchang a télégraphié au Ministre desAffaires

Etrangères que Pichon devait être remplacé à cause du

mauvais état de sa san'é.

, des Pays-Bas.

=
--

SAINT-ÉTIENNE:Les employés des tramways électriques

sont en grève.

- 24 octobre 1900.

Le grand duc et la grande duchesse Wladimir de

Russie sont arrivésà Paris aujourd'hui.

Le Ministre des Affaires Étrangères a reçu deuxtélé

grammes de Pichon, relatifsà des affaires de service; il

n'est fait aucune allusion àsa santé. -

BERLIN: Jusqu'à présent l'Autriche et l'Italie adhèren

seules à l'entente anglo-allemande.

Lesjournaux Hollandais publient des articles élogieux

sur le Duc de Mecklenbourg, maissont unanimesà recon

naître qu'il n'aura aucune influencesur le Gouvernement

25 octobi e 1900.

Le Ministre des Finances a recu une délégation des

allumettiers et des cigariers, qui demandent le retrait

d'une circulaire sinon ils se mettent en grève.

LENs.-Les mineurs de la Compagnie des mines de

Dourges sont en grève; leurs revendications portent sur

la mauvaise répartition des salaires. La grève des tram

ways électriques, à St-Etienne, reste stationnaire.

Pichon télégraphie le 22 octobre qu'il relève d'une

fièvre muqueuse, mais que cette maladie me l'a pas em

pêché de s'occuper des affaires. Il reprendra très pro

chainement la direction personnelle de la légation.

On pense qu'un décret prolongeant l'exposition jus

qu'au i i novembre, sera signé demain en Conseil des

Ministres. -

-------------------------------------
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BATIMENTS DU COMMERCE.

Octohre. Venant de : ENTREES.

19 (Halifax). vap.fr. Pro Patria, c. Henri, avec div. march.

-(Port de Bouc). 3 m. fr. Providence, c. Philaut, avec sel et

diverses marchandises.

- (Bordeaux). b.-g. fr. Perle, c. Guilbot, avec lest.

- (Halifax).3 m. a. Hélène, c.Arthur, avec div. march.

21 (Halifax).g. a. Hélène, c. Casamayor, avec div. march.

- (lles Turques). b.-g. fr. Croisine, c. Jamet, avec sel.

22 (Sydney). g. a.Walter IB., c. Spencer, avec charbon.

Sydney).g. a. G.G, c. Watcher, avec charbon.

Sydney).g. fr. Jules-Jean-Baptiste, c. Poidevin,avec charbon.

-

c

-- (Halifax).g. a. Lorraine C., c. Hines, avec div. march.

- Sydney).g. a. Mischief, c Renoux, avec charbon.

- Beston).g. a.Thérèse, c. Pertus, avec div. marchandises.

24 St-Laurent deMaroni).3m.fr.Amélie,c.Frioux,(en relâche).

- de la mer). vap. a. Silvia, c. Clarck, (en relâche).

Octobre. - Allant à : SORTIES.

19 Sydney). 3 m.fr. Sambre et Meuse, c.Girardin, avec lest.

- Sydney). g. a. Wenonah, c. Poope, avec lest.

- Souris).g. a. Abama, c. Lanigan, avec lest.

- St-Servan).g. fr. Louis, c.Moreau, avec passagers et issues.

20 Sydney). g. a. Mindoro, c. Lohnes, avec lest.

21 (Halifax). vap f. Pro Patria, c. Henri, avec 10,368k.mor.seche.

22 (St-Malo).3 m.fr. Le Rousselain,c. Boudrot. avecpassagers,

1,225 kil. morue sèche et issues.

22 (Bordeaux). 3 m.fr. Marinette, c. Maëstri, avec l0,559 kil.

morue sèche et 309,375 kil. morue verte.

23 (St-servan). 3 m. fr. Sans Peur, c. Lefeuvre, avec passagers

et issues.

- (Bordeaux). 3 m. fr. Louvois, c. Houzé, avec 222,750 kil.

InOrue Verte.

-(Binic). b. fr. Liquidateur, c. Bourges, avec passag. et issues.

- (St-Malo). b.-g.fr.Jeanne, c. Renault, avec passag. et issues.

24 Granville) g.fr. Éclaireur, c. Guillou,avec 7,500 kil. morue

sèche, 30,800 kil. morue verte et issues.

(St-Malo). br.fr. LaTourd'Auvergne, c. Le Cerf, avec passa

gers et 11,300 kil. huile,2,261 kil. rogues et issues.

--
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ANNONCES ET AVIS5 1o Entendre les rapports du Conseil d'administration

- et du commissaire, sur les comptes arrêtés au 30 sep

C0MPAGNIE FRANÇAISE | tembre 1900 . . - r

- r - A • a r - 2º Approuver s'il y a lieu les comptesprésentéspar le

de téléphone et de lumière électrique | consei* -

des Iles Saint-Pierre et Miquelon. 3°Statuer surtoutes demandes, propositions, modifi

- - cations aux statuts, émises soit par le Conseil d'adminis

Société anonyme au capital de 325,000 francs. tration, soit par les actionnaires présentsà la réunion.

Conformément à l'article 29 des statuts. tout proprié
Conformémentà 1'article28 desstatuts,MM.les action- taire d'uneaction peutfaire partiedel'Assemblée générale.

naires de la Compagnie française de téléphone et de
lumière électrique des Iles Saint-Pierre et Miquelon sont Saint-Pierre, le 23 octobre 1900.

convoquéspour le t4 novembre prochain,à2 heures du Le Directeur,

soir, au domicile du Directeur, à l'effet de: A. SALOMON.

e 3s ER v A ' : o NS MÉTÉG 8 9 1 o G I Qt3 Es

Faites à l'Hôpital militaire de Saint-Pierre et Miquelon du 18 au 25 octobre 1900.

par M. Georges Lambert, Pharmacien de 2° classe des Colonies.

PRESSlON BAROMÉTRIQUE CORRIGÉE - TEMPÉRATURE

donnée de 2 heures en 2 heures. extérieure - extrêmes

Hauteur du mercurc ramenée à 0 et exprimée en millimètres au Nord et à l'ombre, des 24 heures

et dixièmes de millimètres. (Thermomètre sec).

----- --

c --

#
se

i
r - :

i
c --

» # | s # | 2 - - | --

--

-- i

751,9 tres 752,6|752,5|752.0 ::::
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1:
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757.3|758,6 759.6 | 760,2|761,3 763,7|763,9
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768,8 180 mio ,4|766,2 765,7|765,2
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HUMID ITÉ RELATIVE

----------- ------- --------_

P HÉNOMÈNES 6 heures. 10 heures. 13 heures. 15 heures. 18 heures.

DIVERS.

| | |
# 3

|

Neige 7 h. et 12 h. Pluie le soir.

Pluie légére à 12h.

Temps couvert. Un peu de neige.

Temps couvert. p* le soir.

Temps couvert. Pluie nuit 21-22

Temps couvert. Br, et Pl. matin.

Temps couvert.

DIRECTI0N ET FORCE DU VENT. v PLUIE

---- -- DES NUAGES. en millimètreset 0mes

6 heures. | 10 heures | 13 heures. | 15 heures. | 18 heures. - de millimètres.

|

|

|
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PaIx DE L'ABoNNEMENT (Payaiie d'avance).

Ponr la Colonie Pour la France et l'Étranger

Les annonces doivent être remises. au plus

tard, le l8IERCREDI soir à deux heures,

pRIx DEs ANNoNCEs (Payable d'avance).

Une à six lignes.................... --... …-- 3 fr. 00

Chaque ligne au-dessus...................-- 0 40

Un an.......... 12 fr.00|Un an.......... 15 fr,(00

Six mois....... 7 00|Six mois....... 3 - 06 | PouR LES ABoNNEMENTs ET LES ANNoNcEs - - - " • -- .-

Trois mois .... 4 O0lTrois mois..... 4 50 s'adresser au Les répétitions d'avis, sans modifications, seront

Un numéro: 25 centimes. | Comptable de l'Imprimerie du Gouvernement. | payees moitié du prix ci-dessus.

S ()M MAI R E: Avis dl'Adjuudlica t ion•

*: Intérieur : Époques des réunions périodi

ques du Conseil d'hygiène publique et de salubrité. - Avis. - - * - -ygiene publiq Il sera procédé le mardi6 novembre 1900.à2 heures
Justice : Nomination.

PARTIE NON OFFICIELLE.- Informations et faits divers.- Nou

velles maritines.-Annonces etAvis. -Observations météorolo

giques.

P A RT [ E (} FF |C | E L LE

SEVIE | |'lMTllllll,

N° 212. -ARRÊTÉ fixant les époques des réunions périodiques

du Conseil d'hygiènepublique et de salubrité.

3i Saint-Pierre, le 29 octobre 1900.

Le Gouverneurp.i. des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Chevalier de la Légion d'honneur,

Vu le décret du 31 mars 1897 portant règlement de

police sanitaire maritime dans les colonies et pays de

protectorat, le dit décret promulgué dans la colonie par

l'arrêté du 21 mai 1897;

Vu le décret du 20juillet 1899 modifiant celui du31

mars 1897, le dit décret promulgué par l'arrêté du 25

octobre 1899;

Vu l'arrêté du 8 juin 1897 instituant un Conseil

d'hygiène publique et de salubrité;

- ARRÊTE:

Article 1°.- Les réunions périodiques du Conseil

d'hygiène publique et de salubrité auront lieu sur la

convocation du Président, tous les deux umois, c'est-à

dire en novembre, janvier, mars,mai, juillet, septembre,

dans la première quinzaine du mois.

Art.2.-leChef du service de l'Intérieur et leChef

du service de Santé sont chargés, chacun en ce qui le

concerne, del'exécution du présent arrêté qui sera enre

gistré et communiquépartout où besoin sera et inséré au

Journal et au Bulletin officiels de la colonie.

Mce CAPERON.

Par le Gouverneur :

Le Chef du service de l'intérieur, Lc Chefdu service de Santé,

P. CERToNCINY. ToCHÉ.

--

du soir, dans le Cabinet duChefdu service de l'Intérieur,

à l'adjudication publique, sur soumissions cachetées, de

la fourniture de schiste nécessaire au Service Local et au

Service Colonial (Services civils) du 1" janvier 1901 au

31 décembre 1902.

Le cahierdesconditions particulières relativesà la dite

fourniture est déposéauService de l'Intérieur (2* Section)

où l'on peut en prendre connaissance. 4-4

MODÈLE DE SOUMISSION.

Je soussigné (nom et prénoms en toutes lettres) demeurant à

- - - - - - - • • • • • • - et faisant élection de domicile à. .. .. .. .. .. .

m'engage envers le Chefdu Service de l'Intérieur, à fournir le

schiste dans les conditions du cahier des charges auprix de(indi

quer le prix en chiffres,puis en toutes lettres) par litre.

Je déclare avoir une parfaite connaissance du cahier des charges

et des conditions générales du 1" février 1892.

| | |\NT \T|0\ | | \ |\ | |,

Par arrété de M. le Gouverneur en date du 31 octobre

1900, M. Sigougne-Latouche, Chef du service des

Douanes, a été nommé Président p.i. du Conseil d'Appel

en remplacement de M. Demalvilain qui a résigné ses

fonctions. -

-

p A : T 1E NON OFFICIELL E

Informations et faits divers

- Le vapeur postal Pro Patria est arrivéà St-Pierre avec

les malles d'Europe et des États-Unis d'Amérique, le

1er novembre 1900, à 1 heure du soir.

Passagers arrivés :

MM. Smith; Gannou; Gannou; Littré.

mmes Littré et 3 enfants; Frecker; Fewer.

Mlle Labat.

----
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DÉPART POUR L'EUROPE & LES ÉTATS-UNIS.

(Voie de North-Sydney et Halias).

le 4Novembre 1900.

Le bureau de poste restera ouvert le Dimanche

pourles lettres recommandéesjusqu'à.. 11 heures 00 du mat.

pour les lettres à affranchir jusqu'à... .. 11 heures 30 du mat.

les colis postaux seront reçus jusqu'à... i 1 heures 00 du mat.

Levée des boîtes le Dimanche :
rues Sadi-Carnot et Lamentin,à...... . Midi.

au bureau de poste, à.............. . . Midi.

Nota.-La levée de la boîte auxlettres sera faite à l'Ile-aux-Chiens,

le Dimanche, à 10 heures du matin.

-ago

CDI,jets trouvés.- Par le sieur Hubert, char

pentierà l'habitation de M. Riotteau, sur la route Sud

du Barachois, 3 mouchoirs blancs avec liseré noir mar

qués F; 1 mouchoir blanc avec liseré rouge et un autre

fondjaune à raies bleues et rouges; -

Par le jeune Léon, Eugène, route de Savoyard, un

collier en acier.

--

Mouvement commercial des Bancs.

En portant à la connaissance du public le mouvemcnt

commercial des banes, l'Administration s'en rapporte à

la déclaration faite par le capitaine et n'entend nullement

revêtir d'une sanction les chiffres mentionnés sur ce état.

Nonmas des navires de pêcliae

entrés du24 au30 octobre 1900

et nombre de morues prises par chacun d'eux.

8.ooo Rosa.

-

--

Coup de vent du Nord-Est.

Jean-Maurice. 33.ooo

Cette année a été dure pour le monde des pêcheurs.

Aprês les victimes englouties dans la journée du 13

septembre, il nousfaut enregistrerde nouveauxaccidents

maritimes. C'est encore heureux que ces accidents se

soient produits envue de terre, ce qui apermisd'envoyer

des secours, dont la promptitude a eupour effetd'éviter

des malheurs irréparables. -

Mardi, dans la matinée, le temps était calme, quoique

pluvieux. Les petits-pêcheurs encouragés par despêches

fructueuses faites les jours précédents. partirent en pêche

et furent surpris, vers 1 1 heures, par une brise qui

tourna subitement au Nord-Est et prit les allures d'un

coup de vent.

Le phare de Galantrytéléphonait aussitôt à la Direc

tion du Port que les embarcations ne pouvaient plus

gagner, qu'elles allaient en dérive, et que les secours

étaient pressants. Les vapeurs Liberté et Progrèsfurent

prévenus immédiatement. Ils appareillèrent sans plus

tarderpour porter secours.

Vers 2 heures, la Liberté rentrait avec dix hommes

et un doris brisé. A 4 heures, le Progrèsramenait trente

six hommes" -

Voici à peu près en quels termes, le capitaine du Pro

grès, François Eloquin, a rendu compte de sa mission:

« Je suis parti vers midi et j'ai défilé dans le Sud

« Ouest où des embarcations en péril m'avaient été

---- --

« signalées. Je ne tardaipas à les apercevoir, en effet.

« Ils mettaient des signauxpour attirer mon attention.

« J'explorai l'horizon aussi loin que je pus avec ma ju

« melle, allant du Sud au Nord, de l'Est à l'Ouest.Je

« commençai à récolter ceux qui étaient les plus éloi

« gnés et, en revenant,je ramassan toutel'Ile auxChiens

« éparpillée de côté et d'autre sur mon passage. Je ne

« pense pasen avoir laissé aucun derrière moi. Cepen

« dant on suppose que Langlois devait être en péche.

« Je ne l'ai pas vu....»

François Eloquin, qui dans la circonstance a montré

beaucoup de coup d'œil et de sagacité, rapporte que les

petits-pêcheurs ont eu bien de la misère à se sauver. Ils

étaient transispar le froid, et il y avait de jeunes avants

qui étaient paralysés par la peur. Beaucoup de warys

étaient pleins d'eau. Comme toujours,à l'approche d'un

coup de vent, la pêche avait été abondante, et ça saignait

le cœur non pas seulement d'abandonner le poisson pêché,

mais encore l'embarcation et songréement. Les malheu

reux, il est vrai, dominéspar l'instinct de la conservation,

ne songeaient guère à ces biens périssables. «Sauvez

« nous, disaient-ilsà François Eloquin, et nevousoccupez

« pas du reste. » Laplupart das embarcationssont restées

au mouillage. llya des probabilitéspour qu'elles soient

perdues àjamais. -

Cette journée du 30 octobre pourra être appelée la

journée des remorqueurs. Sans eux, que de victimes on

aurait eu à déplorer !

Pendant queces sauvetagess'accomplissaient, lepilote

Faugaret travaillaità son tourpoursauverdes existences.

Il était parti le matin avec son nouveau bateau ie St

Antoine, et futsurpris comme tout le monde par le coup

de vent. En apercevant des embarcations qui étaient en

péril, il laissa porterjusqu'à elles et sauva les hommes

qui les montaient. A son dernier sauvetage, il se passa

une scène déchirante. Un petit-pêcheur nommé Irvigine,

(son avant était déjà montéà bord dupilote), était prêt

à embarquerquandilse ravisa et allaaufond de sonwary

quérir on ne sait quel objet. Mal lui en prit. Une fausse

lame écarta le wary du St-Antoine et le wary partit en

dérive. Pour le rejoindre, Faugaret essaya de louvoyer

mais dans la bordée savoile de misaine fut enlevée, ainsi

que la trinquette.Cet accident étaitun arrêt de mortpour

le malheureux Irvigine, qui laissé seul dans son wary,

faisait des gestes de désespoir. Faugaret mit son pavillon

en berne et le phare de Galantrysignala ce fait au Port.

Le Progrès fut envoyé de nouveau, ayantà bord le

Commissaire de l'Inscription maritime et le Capitaine de

Port. Arrivé au Cap Noir, on aperçut le St-Antoine qui

louvoyait pour entrer dans la passe du Sud-Est. On en

conclut qu'il avait paré à tous les dangers et le Progrès

revint au port, suivi une dcmi-heure après par Faugaret

qui entraitau Barachois, ayantà ibord sept hommes qu'il

avait sauvés. Quatre naufragés, domiciliés à l'Ile aux

Chiens ont été conduits chez M.Jaccachouri qui leur a

donné des vêtements secs et les a réconfortés par une

bonne soupe chaude. C'était plaisir à voir manger ces

pauvresgens dont l'appétit était superbe. Ils renaissaient

" à la vie. , -

Trois pêcheurs manquent doncà l'appel, ce sont Paul

Langlois, Barbedienne et Irvigine. Ces deux derniers

i étaient mariés et pères defamille.

|
----
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DEPECHES TELEGRAPHIQUES.

Enpubliant àsimple titre de renseignements les dépéches

ci-dessous, l'Administration ne garantit en aucune façon

l'earactitude des nouvelles qu'elles transmettent.

26 octobre 1900.

Le Président de la République a reçu M.Gabrié,gou

verneur de la Martinique. Le Ministre des Affaires Étran

gères a offert un déjeuner au roi des Belges; tous les

Ministres y assistaient, excepté le Ministre de la Guerre.

Le roi deGrèce a conféréau Président du Conseil le Grand

Cordon de l'ordre du Sauveur.

La princesse de Galles venant de Copenhague est

arrivéeà Paris. -

LENs: Chômage complet aux mines de Bourges. Le

service d'ordre est assuré par lagendarmerie. Basly, dé

puté, est attendu ce matin à Hénin. -

CHALON-sUR-SAôNE: Grève dans la féculerie; tous le

ouvriers ont quitté le travail.

PÉKIN : Pichon est en pleine convalescence.

Pas de conseil des Ministres aujourd'hui. Le décret

reculant la clôture de l'Exposition n'a pas été signé

comme le bruit en avait couru.

29 octohre 1900.

Jonnart, gouverneur de l'Algérie et M"Jonnart ont

quitté Paris aujourd'hui. -

AToulouse, hier, le président du Conseil a prononcé

nn discours après un banquet de 520 couverts. Il a dit

que legouvernementprend la responsabilité de sesactes,

qu'il attend de la Chambre seule l'approbation de sa

conduite; il rappelle l'état troublé au moment où il est

arrivéauxaffaires. Legouvernements'est efforcéde rendre

l'arméeà sa mission nationaleen restituant aupouvoircen

tral ses prérogativesnécessaires. L'autorité a étérétablie là

oùsetrouve la responsabilité. Plusieurs grèves ontété ré

glées par l'arbitrage. Il demandera à la Chambre devo

ter la loi d'effacement, relativement à l'affaire Dreyfus

pour l'apaisement définitif. Il a dit qu'il est nécessaire

de choisir des fonctionnaires républicains parmi ceux

dont le 1égimepeut attendre un concours loyal et résolu.

Il est inutile de promettre de nombreuses réformes; le

gouvernement désire voir aboutir la loi sur les asso

ciations pour les retraites d'ouvriers, la réforme des

successions. Il conclut qu'un grand parti démocratique

peut se former avec la devise « plus d'activité dans le

gouvernement,plus de sûreté dans la protection desins

titutions,plus de liberté, plus de fraternité et plus d

justice ». -

Lagrève continue à Liévin. Drocourt, lourges,Cour

rieres, Lens, Osbricourt; une compagnie d'infanterie est

partie d'Arras aujourd'hui.

30 octobre 1908 .

Courcelles, inspecteur des finances, a été nommé di

recteur de la banque de la Guadeloupo, en remplacement

de Caubère, non acceptant.

CoNsEIL DEs MINIsTREs: Millerand a fait signer un

décret, prolongeant l'exposition jusqu'au 12 novembre.

L'entrée sera gratuite le 7 novembre. 50,000francs pré

levés sur les disponibilités du service médical seront

distribués.

Delcassé a communiqué les remerciements des Sou

verains et Gouvernements étrangers pour l'accueil reçu

par leurs exposants et leurs nationaux.
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Monis a fait signerun décret nommant Trillard,pro

cureurgénéralà laMartinique, conseiller à la CourdeParis.

Le ministre des Travauxpublics va instituer une com

mission extraparlementairepourétudier les travaux rela

tifs aux canaux du Rhône. Ces travaux seraient suscep

tibles d'être promptement exécutés. -

Prochain conseil vendredi.

Une entente estintervenue entre les allumettiers et le

ministre des Finances.

PAs-DE-CALAIs:Lesgrèves s'accentuent deplus enplus.

3t octobre 1900.

Le contre-amiral Melchior est nommé major général

de la Marine à Brest. Promotion dans le corps des offi

ciers de Marine. M. le lieutenant Caron a été promu au

grade de capitaine de frégate.

Les Lyonnais ayanten Algérie desintérêts importants

ont offertun déjeûner de 25 couverts à Jonnart qui leur

a promis tout son concours.

Le nombre des grévistes dans le Pas-de-Calais aug

mente. Nuittrès agitée.

2 novembre 1900.

Aujourd'hui le Conseil des Ministres s'occupera du

programme à soumettreà la Chambre ainsi que desdé

clarationsquele Gouvernementpourraêtre amenéà faire.

Le Cabinet insistera pour que le budget obtienne la pre

mière place,il acceptera cependant de discuter les inter

pellations anciennes, telles que affaires Martinique, inci

dent Sénégal et évènements missionVoulet-Chanoine.

Le Ministre de la Guerre a visitéaujourd'hui le port de

Brest. - -

Ballay,GouverneurdelaGuinéefrançaise, a éténommé

Gouverneur de l'Afrique occidentale en remplacement de

Chaudié, Inspecteur général des colonies, réintégré sur

sa demande dans le corps de l'inspection. -

PÉKIN: Les ministres étrangers ont continué mercredi

d'examiner les propositionsàprésenter augouvernement

chinois. Les propositionsfrançaises ont étédéfinitivement

acceptées. Les troupes françaises continuent d'épurer le

pays. ATuen, elles ont délivré des missionnaires.

ganese--------------------

* 4 VE ,i ,S VAR '' * .

. BATIM ENTS DU COMMERCE.

Octobre. Venant de : ENTREES.

26 (Murray-River).g. a. Marian, c. Bonnell, avecdiv. march.

- (St-Jhon).vap. a. Petrel, c. Angrow, avec lest.

28 (Souris)g. a.O. P. Silver, c. Bushey, avec div. march.

- (T/N).vap. a. Glencoe, c. Dracke, avec lettres.

29 (Martinique). 3 m. fr. Marie, c. Lhotellier. avec rhum.

- Lisbonne). 3m.fr. Pierrette, c. Lafourcade, avec sel.

Octobre. Allant à : SOIRTIES. --

25 (Antilles fr*). 3 m. f. St-Georges, c. Verré,avec 173,561 k.

morue sèche.

26 (Martigues). b.-g. f. )lenriette, c. Le Masson, avec233,970 k.

morue verte.

27 (Sydney).vap. a. Petrel, c. Angrow, avec lest.

- (Bordeaux). b.-g. fr. Bassussary, c. Miniac, avec 2,545 kil.

morue sèche et 192,500 kil. morue verte.

28 (Bordeaux). b.-g. f. Courlis, c Dubois, avec 1,300 k. morue

sèche, 12,300 kil. huile et issues.

-(T/N).vap. a Glencoe, c. Drake, avec lest.

29 (St-M" de Ré). b.-f. Maurice, c.Chaux, 145,695 kil. morue

verte et isssues.

-- (Port de Bouc). b.-g.fr. N. D. de la Garde, c. Guillou, avec

15,936 k. morue sèche et 192,445 k. morue verte.

31 (Belle Isle).g.fr. Jean-Maurice,c.Grignon, avec 113,960 k.

morue verte.

-;
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ANNONCES ET AVIS

VTT Fl\ \NE lE INUIT

DES ILES ST-PIERRE ET MIQUEL0N.

Sociétéanonyme au capitalde 30,OOOfr.

AVIS DE CONVOCATION

en aSSemblée arénérale des actionnaires. .

Conformémentà l'article28des statutsde laSociétéMa

nufacture française de biscuit desîles St-Pierre etMiquelon,

Messieurs les actionnaires de la Société sus-visée, sont

priés de vouloir bien assisterà l'assemblée générale qui

aura lieu le dimanche25 novembre, à deux heures du

soir, au Café du Midi, à l'effet de délibérer sur l'ordre

du jour suivant :

ORDRE DU JoUR:

1°Entendre les rapports du Conseil d'Administration

etduCommissaire, sur les comptes arrêtés au 10 octobre

1900;

2ºApprouver s'ily a lieu les comptesprésentés par le

Conseil d'Administration;

- 3° Statuer sur toutes les demandes,propositions, mo

difications aux statuts émises soit par le Conseil d'Admi

nistration, soit par les actionnaires présents à la réunion.

- Saint-Pierre, le 3 novembre 1900,

- L.JOURDAN fils.

G3SE37A ' O I S yEfq É G R O , 9 G TQ U ES

Faites à l'Hôpital militaire de Saint-Pierre et Miquelon du 25 octobre au 1° novembre 1900.

par M. Georges Lambert, Pharmacien de 2° classe des Colonies.

PRESSlON BAROMÉTRIQUE CORRIGÉE TEMPÉRATURE TEMPÉRATURES |

- donnée de 2 heures en 2 heures. extérieure extrmes

| % Hauteur du mercure ramenée à 0 et exprimée en millimètres au Nord et à l'ombre, des 24 heures |

- et dixièmes de millimètres. (Thermomètre sec). - - --

-

- | .. | : | .. | : | : T. | : | : | .. | .. | .. | .. | : | : | : | : | : | # #-- | | | | | | | | | | | | | | | | E E

2 | 2 | 2 | 2 | 2 | # | # | # | 2 | 2 | E | 2 | 2 | 2 | 2 | : | : -- -

25 |764.1|764,0|763,9 |764,0 765,2| 767,4|769,4| 77 1.0 | 771,3|771,4| 77| 10,0| 8.9| 7,2| 4,8| 10,2 3,3

| 26 |771.3| 771.2| 771,0|7704| 9.47676|766,3|766.0|766.1|766.3|7665|7662| 5.5| 8,0| 10,6| 92| 8,4| 10,6 3,3

27 | 766,1 | 766,0|765,3 765,2 |765,1 | 764,7| 764,0| 764,4 | 764,9|765,1| 765,4|765,6| 8,3| 7,9| 7,7 | 6,9| 5,8 8,4 3,2

28 |766.0|766.3767,|7674 |76757672766,|T66s | 767,1 | 76721767.0|766,4| 6.4 | 80| 8,0| 7,:| 7.4 8,0 4,5

29 | 7662 |765 1 |7662 | 766 |76607652| 764,1 |7639|763,4 |753 | i5i7 |7,5 i | 8.9| 90| 92| 92| 9,4 9,6 8,2

* | 759.4|580|16.7| 534 | 1542 I543 753,3|57,4|193|761,1 |1618 |7623| 98| 108| 49| 30| 2 | 108 0,7

31 |763,4|764,2|765,3|766,2 o 5 766,2 |7669|766,276,0|765,3| 16| 23| 3,6| 5,3| 5,6 6,0 1,2

HUMIDITÉ RELATIVE

PHÉNOMÈNES 6 heures. 10 heures. 13 heures. 15 heures. 18 heures.

-------- ----| --------

DIVERS . # . # | # s # | # s # | # s # | # s

- # # | : | = # | # = | , | = # | # = | : | -- # = | , | = 3 | # # | : | =

# # | E | # # | # # | # | # # | # # | E | # # | # E | E | # # | # E | E | #
- - - 5

| 25 Br. le matin seulement. B.T. 7,4|0,3| 96 92|0,8| 90 6.3 |2,6 - 68 4,23,0| 60 2,7|2,1| 70

26 Beau temps. 4,4|1,1| 84,5 5,3 |2,7| 66 8,3 |2.3| 73 7.5|1,7| 79 7,5|0,9 88

27 | Pluie nuit 26-27. Beau temps 27. 7,7 |0,6| 92 7,2| 0,7| 91 6,4|1,3| 83 5,8|1 ,1| 85 5,3||0,5| 93

| 28 Très beau temps. 5,0|l, 4| 80 5,0|3,0| 62 *** 74 7,10,1| 99 7,1||0,3| 96

29 | Temps excessivement couvert. 7,8| 1,1| 86 8,2|0,8| 90 8,4 0,8| 90 8,4|0,8| 90 | 8,4|1,0| 87

| 30 | Br. Pl. matin. Tempête. Neige. 9,4|0, 4| 95 10,20,6| 93 4,30,6| 91 1,4|1.6| 75 |-- 0,8|1,9| 7

| 31 Très beau temps. - 0,5|2,1 | 65 |-- 0,5| 1,8| 71 71 3,3|2,0| 71 3,8|1,8| 75

DIRECTI0N ET FORCE 0U VENT. PLUIE E ,
---- →-- ---- F0RME DES NUAGES. en millimètreset 0mes E 3

6 heures. | 10 heures | 13 heures. | 15 heures. | 18 heures. - de millimètres. e 5

# | 3 | # | 3 | 3 | 3 | 3 | 3 | 3 | s # l - é l - é l - é l - : : | - é | - é l * e

- -

|

- - - -

25 | S-0. | 2 | N-0. | 3 | N-0. | 3 N. | 3 | N-O. | 4 Cu. Cu. Cu. tCi-St.

26 | N-O. 1 3 | N-O. | 3 | N-O. | 3 | N-O. | 3 . | 3 |Cu-St.|Cu-St.|Cu-St. | Ni. Cu.

| 27 | S-E. | 1 | S.-E. | 1 N. 3 | N-0. | 2 | N-0. | 2 Cu-St. |Ci-St, |Ci-St. 12,6 12,6

28 | N-0. | 2 | N-O. | 2 | N-0. | 2 | N-O. | 2 | N-O. | 2 | Ci-St. |Ci-St. |Ci-St. |Ci-St. | Cu.

| 29 0 . 2 - 2 0. 2 | S-0 .. | 2 | S-0 | Ni. Ni. Ni. Ni. Ni. -

30 S. 1 S. 1 N. | 3 | N-E. | 5 | N-E. | 5 - Ni. 11,3| 4,1 15,4

31 | N-E. | 4 | N-E. | 4 N. | 4 | N-0. | 3 | N-0. | 3 | Cu. | Cu. Cu. |Ci-St. |Ci-St. -

* La température (+ 0,7 ) représentant le minima dans la nuit du 30 au 31 parait trop élevée. Il y a eu sans doute dans sa lecture erreur

d'observation. La formation de glace constatée dès le matin du 31 permet de croire que la température minima a été inférieure à 0 (Note de

l'observateur).

Saint-Pierre.- Imprimerie du Gouvernement.
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ES ILES SAINT-PIERRE ET M10UEL0N.

- Le Gouverneurp.i. des iles Saint-Pierre et Miquelon,

Chevaluer de la Légion d'honneur, sur la proposition du

Chef du service administratif, décerne un témoignage

officiel de satisfaction à M. Eloquin (François),patron du

remorqueur Progrès, pour le courage et le dévouement

dont il a fait preuve en travaillant, pendant six heures,

et par une mer démontée, au sauvetage des petits

pècheurs, au nombre de 36, lors du coup de vent du 30

octobre 1900.

\ | \| i | ' | \ | | | | | i | ,

N° 216.- DÉCISION instituant des commissions à l'effet depro

voquer et recueillir les souscriptions et dons cn faveur des fa

milles des marins inscrits au quartier de Saint-Pierre disparus au

eours de la dernière campagne de péche,

Saint-Pierre, le 9 novembre 1900.

Le Gouverneur p i. des îles Saint-Pierre etMiquelon,

Chevalier de la Légion d'honneur, -

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1844 ;

Considérant que parsuite des nombreuxsinistres sur

venus en mer, pendant la dernière campagne de pêche,

desfamilles de marins habitant la colonie ont été privées

de leurs soutiens et qu'un devoir d'humanité et de soli

darité sociale ccmmande de les secourir;

Vu la demande à nous adressée parun certain nombre

de patrons et marins tendant à obtenir l'autorisation

de faire des quêtes à domicile;

- DÉCIDE:

Art. 1".-Une commission est instituéeà St-Pierre,

à l'le-aux-Chiens et à Miquelon pourprovoquer et re

cueillir des souscriptions et dons en faveur des familles

des marins disparus au cours de la dernière campagne

de pêche. -

Art. 2.-Cette commission sera composée :

A Saint-Pierre.

de MM. Bourgeois, Edouard;

Poirier, Eugène;

Yvon, Joseph;

Girardin, Edouard;

Costentin, Paul;

Fouchard, Lucien;

Girardin, Elie;

Arthur, Léopold.

A l'Ile aux ChienS.

de MM. Choplin. Louis;

Le curé de la paroisse;

Legentil, Louis.

A Miquelon.

de MM. Salomon, Eugène;

Le curé de la paroisse;

Briand, Ernest.

Art. 3.-Une commission sera nommée ultérieure

mentà l'effet deprocéderà la répartition des souscriptions

et dons recueillis. - -

Art.4.- Le Chefdu service de l'Intérieur est chargé

de l'exécution de la présente décision quisera enregistrée

et communiquée partout où besoin sera et insérée au

Journal et au Bulletin officiels de la colonie.

Mte CAPERON.

Par le Gouverneur: -

Le Chef du service de l'Intérieur,

P. CERToNGINY.

AvIs.

Il sera procédé,par les soins duService de l'Intérieur,

le mardi 13 novembre 1900, à 2 heures du soir, au

Magasin Général, à la vente aux enchères publiques

d'un cheval.

La livraison sera faite sur la présentation du récépissé

duTrésorier-Payeur constatant le versement à sa caisse

du prix d'adjudication.

Ce versement devra avoir lieu immédiatement, en

numéraire ayant cours auTrésor.

Aucune réclamationneseraadmiseaprès l'adjudication,

le publicayantlafacultéd'examinerlechevalavantlavente.
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DES SERVICES MILITAIRES ( MARITIMES:

INSCRIPTION MARITIME.

TRIBUNAL MARITIME COMMERCIAL.

Par jugement en date du 2 novembre 1900, a été

condamné le nommé Le Visage (Fernand), matelot du

brick-goëletteAtlantique,inscrità Aurayf°927, n°1854,

matelot de 3° classe, à trois mois de prison, vingt-cinq

francs d'amende et aux dépens, pourvoies de fait envers

le second, par application de l'article 63du décret-loi du

24 mars 1852, modifiépar la loi du 15 avril 1898.

--

AVIS.

Il sera procédé le premier décembre prochain,à trois

heures du soir, dans le Cabinet du Chef du service

administratif, à l'adjudication publique des fournitures

nécessaires au service hospitalier pendant l'année 1901,

Savoir:

1° Pain frais;

2° Viande fraiche;

3° Lait;

4° Café, sucre, mélasse, légumes sets, savon, etc.

Les soumissions devront être :

1° Etablies séparément pour chacune des quatrefour

nitures sus-indiquées;

2° Renfermées dans des enveloppes distinctes fermées

à la gomme ouà la cire;

3° Accompagnées du récépissé constatant le verse

ment au Trésor du montant du cautionnementprovisoire

dont le chiffre est fixé comme suit :

304 fr. pour la fournaiture de viaannde

fraîche; *

1CDO francs pour chacuunne des auutres

fournaitures. -

Messieurs les négociants sont admis à prendre con

naissance des cahiers des charges déposés dans les bu

reauxdu service administratif. - 3- l

see-eee-------------esse
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Informations et faits divers

Le vapeur postal Pro Patria parti de Saint-Pierre le

4 novembre à 5 heures du soir est arrivé à Sydney le

5 novembre à8 heures du matin.

Passagers partis :

MM.G.Jaquet, L. Mazier, A. Grandais, Jh.Cusick, Dantin,

F. Lechartier, Bussett, White, Ch. Landry, L. Mac Donald,

Gounon,Gounon, L. Poirier, Morin,GeorgesVigneau, 5 marins

français et 4 anglais. -

MMme Jh. Cusick,V°Cusick, E. Hubert, Handland.

MMlles Mle Touraine, A. Apézetchéa.

--

Objets trouvés.-ParM"°Gournay, rue Borda,

une gourmette en argent.

Par M"Tilly,un chapelet en perles blanches montées

sur fil d'argent. -

n

----

Par le sieur X., rue de l'Hôpital, un chapelet en

perles noires.

Par lejeune Y., un gant noir.

-

-

(Service funèbre.

Le cyclone du 13 septembre afait bien des veuves et

des orphelins. La colonie de St-Pierre et Miquelon a été

grandement éprouvée. Rien que pour le quartier deSt

Pierre. on compte vingt inscrits disparus. Les victimes

sont, à bord de la goëlette Ali-Baba, Chesnel (Joseph),

Lafourcade (Xavier), Cavelier (Jules), Walsch (Denis),

Buttler (Thomas), Audoux(Joseph), Lafourcade (Victor

Joseph). Audoux(Prosper),Arasaména (Pierre); à bord

du L. M. B., Goécoéchéa (Joseph) dit Aroca,Goécoéchéa

(Jean-Baptiste), Goécoéchéa (Benito), Lambert (Louis),

Briand(Joseph), Basset(Louis-Jean),Apestéguy(Joseph).

Mahé (Joseph-René), Irasoquy (Pierre-Ernest); à bord

du Fiona,Thomelin (Paul), Frioult (Joseph),fils.

Mercredi dernier, à 10 heures du matin, un service

solennel a été célébré à la mémoire de ceux que nous

avons nommés. L'église étaittendue de noir.trop petite

pour contenir l'affluence quise pressait dans lesbas côtés.

On remarquait en avant du chœur la bannière de la So

ciété des Marins, que voilait en partie une écharpe de

crêpe drapée aux deux angles. Le Gouverneur, le Chef

de la Marine, les fonctionnaires, ainsi que le Maire et les

Adjoints, avaienttenu àtémoignor par leur présence de

l'aiiliction qui atteignait tant de familles St-Pierraises.

privées de leurs soutiens. Plus de cinquante orphelins.

tous en bas âge, attestent l'étendue du malheur qui est

venu s'abattre sur eux.

Mgr Légasse, curé de St-Pierre, officiait assisté de ses

deux vicaires et a donné l'absoute. A la maîtrise, M. le

curé de Miquelon, en ce moment au chef-lieu, a dit les

chants liturgiques, et à travers cette phraséologie latine

quiparle depaix et deperpétuelle lumière devant briller

pour les disparus, cesvers de Victor Hugoflottaient dans

lIldl, II]6lIlU)l I :

Où sont-ils, les marins sombrés dans les nuits noires ?

O flots! que vous savez de lugubres histoires !

Flots profonds, redoutés des mères à genoux!

Vous vous les racontez en montant les marées ;

Et c'est ce qui vous fait cesvoix désespérées

Que vous avez le soir quand vous venez vers nous !

--

Saint-Pierre et MMiquelon

A L'ExPosITIoN UNIvERsELLE DE 1900.

(Extrait des Débats).

A en juger par le tableau que nous en a donne M.

Gaston Roulet, Saint-Pierre est un morceau de la Bre

tagne en exil dansune brume plus froide,sousun climat

plus rude. Ce qu'on aperçoit, en effet, du hangar,

largement ouvert sur l'horizon. où de rudesgars en tri

cot et en suroît dépècent la morue fraîche, en avant de

son diorama, c'est, sous un ciel dolent, une mergrise,

une ville grise, un gros bourg aux maisons basses, au

pied d'une baute falaise, tout un morne paysage armo

ricain, dans un demi jour automnal. Pas d'arbres,

seulement.Une plage pavée degalets réguliers, la grave,
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où des femmes, des enfants, ces lamentables petits grd

viers que, chaqueprintemps, la Normandie et la Bretagne

deportent par centaines vers ces bords incléments,

nettentsécher les poissons. Au large, fermant la rade,

l'ile auxChiens,toute pareille, comme forme et comme

position, à l'îlot Saint-Riom, jeté a l'entrée de la baie de

Paimpol. Des goélettes à l'ancre; des femmes coiffées

d'une fanchon, allant et venant sur la grave. Et, ainsi.

les exilés quiviennent là chaque été ont à chaque instant

présente sous les yeux une image ressemblante de leur

patrie lointaine.

Les grands produits de Saint-Pierre et de Miiquelon,

dont le commissaire à l'Exposition est M.Georges leust,

sont la morue etson dérivé. l'huile de foie de morue, et

les conserves de homards. Il n'était besoin que d'une vi

trine pour nous les présenter.Tout autour, on a disposé.

comme cadre, les engins de pêche, les bateaux, depuis

la fine goélette bretonne. dont un modèle splendide

occupe, au milieu de la salle, la place d'honneur,

jusqu'aux frêles doris, à bord desquels les matelots s'en

vont pêcherà quelquedistance de leur navire, etjusqu'aux

uvarys employés pour la pèche côtière.

l'uis, quelques tableaux qu'on dirait représenter des

vues de la Manche, la Pêche à l'encornet, petite pieuvre

quisert d'appât, de boëtte, pour la morue, le Calme. tout

un joli éparpillement devoilures blanches.grises, rouges,

œuvres distinguées du même M. Gaston Roullet, auteur

du diorama.

Et, plus loin, une exposition du peu qu'on a pu faire

pour les pauvres marins qui vont si loin conquérir leur

pain noir; la coupe d'un bateau-hôpital de l'OEuvre de

Mer; des réductions de lits à roulis, de brancards pour

les blessés.

Et sur tout cela, si l'on veut étre renseigné plus

complètement,unebrochure concise, mais très substan

tielle dueàM.Maurice Caperon,gouverneurintérimaire,

et illustrée d'une plume fort alerte par le poëte Eugène

Le Mouël, commissaire-adjoint,et parM.Gaston Roullet,

le peintre de marine si connu.

- GUSTAVE BABIN.

–--

DEPECHES TELEGRAPHIQUES.

En publiant a simple titre de renseignemcnts les dépéches

ct-dessous, l'Administration ne garantit en aucune façon

l'exactitude des nouvelles qu'elles transmettent.

6 novembre 1909.

Le Président de la République a reçu aujourd'hui le

prince de Bulgarie.

SÉNAT: Le président a prononcé l'éloge de Brunet,

coloncl Chadois, Fousset, Quintaa, Faye. Hérisson,

Adolphe Cochery, comte Juigné et Dumon, décédés.

Après le tirage au sort des bureaux et la fixation de

l'ordre dujour le Sénat s'est ajournéà jeudi.

CHAMBRE: La rentrée s'est effectuée avec calme. La

Chambre adopte d'urgence et renvoie à la Commission

du budget un projet de Berton, tendant à l'ouverture

d'un crédit de 2 millionspour les éleveurs dont les in

terêts ont été compromispar la fièvre aphteuse. Vazeille

interpelle sur la politique générale.

7 novembre 1900.

Aujourd'hui, grande journée gratuite à l'Exposition.

MARSEILLE : Les sociétés des anciens militaires ont

décidé que toutes les sociétésprendraient part,drapeaux

en tête, à une manifestation en l'honneur du Président

Krüger. Un objet d'art lui sera offert. Des couronnes

seront déposées sur la tombe de Villebois-Mareuil.

LENs.: Dans des réunions tenues à Nœux, Barlin,

Hersin Counigny, la grève a étévotéeà l'unanimité.

ALGER: Soirée très-calme. Jonnart a été acclamé sur

tout son parcours.

8 novembre 1900.

Le Roi des Belges a rendu visite au baron Alphonse de

Rothschild. Il quittera Parisprobablement lundi.

* LILLE: La continuation de la grève est votée. Basly

et lamendin sont attendus.

* CALAIs: La grève des ouvriers en tulles semble im

minente. -

ANICHEs:* La grève des verriers continue.

Aujourd'hui fête desautomobilesfleuries à l'exposition

très réussie.

Sénat: Le tirage au* sort désigne les départements

d'Ille-et-Vilaine et de la somme pour élire les sénateurs

en remplacement de Chadois et Dumon, décédés.

Chambre: L'interpellation sur la politique générale

continue.Tierry reproche augouvernement l'intervention

du députéitalien Morgari dans lagrève de Marseille.An

tide Boyer répond que ce sont les amis de Thierry qui

ont excité les ouvriers. Carnaud dit que la grève des

chauffeurs-mécaniciens a été menéepar les nationalistes.

Le Président de la République a visité ce matin l'an

nexe de l'exposition à Vincennes.

9) novembre 1900.

Hier par 301 voix contre 222, la Chambre a votéun

ordrejour de Augécomplimentant legouvernementpour

sa politique d'action républicaine et repoussant toute

addition qui diminuerait la valeur de cette affirmation.

le Président de laRépublique aadresséun télégramme

de félicitations à Mac-Kinley pour sa réelection.

Le Conseil des Ministres a examiné la situation créée

par lesvotes d'hier. Le budget sera discuté au début de

la semaine prochaine.

Le Roi des Belges a eu une longue conversation avec

l'Ambassadeur d'Angleterre.

LENs. Grève continue. L'agent général de la compa

gnie de Nœuxreceevra une délégation desgrévistes pré

sentée par Larmendin, député. -

--

g ()UVEIENTS DE LA P0PULATI0N.

État-civil de St-Pierre.

Oct. NAtssANCBs.

18 Hubert, Louis-René-André.-Hiriart, Marie-Bernadette

20 Vigneau, Marie-Joseph-Félicité. -

22 Levêque. Eugénie-Alberte.- Ruault, Pierre-Louis.

23 Goutière, Marie-Madeleine-Antoinette.

24 Briand, Josoph-Alphonse.

Oct. PUBLIcATioNs DE MARIAGBs.

21 Lacroix,3douard-Alexis-Ernest-Emmanuel, avecd"Lemoine,

Emilie-Joséphine.

Novembre.

4 Casemayor, Étienne-Jeau, avec d"* Franchet, Ernestine

Césarine.- Borriès, Joseph-François, avee d"* Lavissière,

Philomène-Marie-Lina.
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oct.

--T-T-TTTTT T- -------- -

* i
---- MARIAGEs. Neveu,Joseph, marin, âgé de 30 ans, néà Fécamp (Seine

23 Cusack, Valentin, avec d* Iriberry, Marguerite-Pauline- Inférieure ). . -

Clarisse. - - 5 IRuelland, Nicolas-François, marin. âgé de 55 ans, né à

27 Dagort,Gustave, avec d"°Demontreux, Aglaé-Anathalie. Pleurtuit (Ille-et-Vilaine . -

Novembre. - - º9 Poirier, Joséphine, veuve Eugène Petitpas, ménagère, àgé

8 Lafourcade, Joseph-Jules, avec dame Godon, Rose, veuve de 79 ans, née à Miquelon.-Bernier, Jules-Alexandre-Jean,

Bugault, Léon.- Geffros,Albert-Louis, avec d"° Bidegain, âgé de 26 mois, néà Saint-Pierre.

Isabelle. -- - - - -

Oct. DÉCÈS. 30 Poirier, Marie-Angélique,femme Michel,Jean-Daniel.' né

- nagi re, âgée de 32 ans, née à Saint-Pierre.

18 Poupart. Auguste-Jean-Marie, marin, âgé de 25 ans, né à

Cherrueix (Ille-et-Vilaine).

22 Langlais, Louise-Pauline, femme Mouton, Edouard, âgée de

37 ans, née à Saint-Pierre.

23 Neveu, Joseph-François. marin, âgé de 39 ans, néà Pleine

Fougères (Ille-et-Vilaine) - Girot, Pierre- Marie, ancien

fermier,âgé de 70ans, néà St-Nicolas prèsGranville(Manche).

Nov -mbre.

2 Bouffaré, François-Vietor, propriétaire, âgé de 74 ans. né à

Saint-Jean de la Haie ( Manche).

3 Landry, enfant présenté sans vie. -

6 Michel, Alphonse-Joseph, âgé de 4 ans, néà Saint-Pierre.

en savarros réf e ae : e g re : Es

Faites à l'Hôpital militaire de Saint-Pierre et Miquelon du 1° au 8 novembre 1900.

par M. Georges Lanbert, Pharmacien de 2° classe des Colonies.

PREssION BAROMÉTRIQUE CORRIGÉE TEMPÉRATURE TEMPÉRATURES

1 -- donnée de 2 heures en 2 heures . extérieure extrmes

: Hauteur du mercure ramenée à 0 et exprimée en millimètres au Nord et à l'ombre , dos 24 heures

| -- et dixièmes de millimètres. (Thermomètre sec). --

: |--
- | ----------------

- - E - - = # - - - » ; = s : | - - # - é - » : - #

# | # E | E | # | - E | -- | - E | # | # | # | # : | T E | T E | T : | " # * | =

- |
-

t 765,2|765,0|764,9|764,8|764,6 763.2|762,8|762,1| 762.9|763,(|762,7| 762,4 6,1| 8,3 8.5 | 67 | 7.2 8,5 5,9

: |762,6|5:,s762,9|7633|73357632|762,9|762,7 | 762,4 | 7620|761,| 761.2| 55| 98| t 1,0| 10.1 | 108| 108 6,4

3 |761,4|761,7|762,0|7630 73,4164 764, l| 765,2| 766,9|765,8|767,9|766,9 8,9 | 9,7 9,1 7,9 l, 4 10,0 6,3

4 |766,4|7660|766,l|7662|767,0 766,6| 765,4|7652 | 765,2 | 764,3|7636|76,4| 6, | 7.1 | 8.9| 8,0 7,9| 89 5,3

5 |760,3|7592|758,7 | 759,0|759,2 759,1 | 758,7 | 758,3|757,7 |756,8|755,8|753,7 | 80 9,5| 93| 84| 8,1 9,8 7,6

f |752.9|752,7 |751,3| 750,8 |750,0 749,0748,8|7502|752.3 |75 4.4 |7556 | 753 1| 10.5 | 114 10.9| 9,1 7.2 11,6 5,2

7 |759,6|760,8|762,2| 763,8 se sois 7s 759.6 |770,3 | 771,3|772,4| 5 8| 66| 7,1 | 5,8 4,3 7,2 | 3,1

II UMI D ITI RELATIvE

P II ÉN0MÈNES 6 heures. | 10 lucures. | l 3 hcures. 15 heures. 18 heures.

-- ----
|--- --------_----- ---------

|

: | -- R5 . # - | s | # s s | é , | , | # . . | : . | | -

a - : | -- 3 : -- - 1 -- E . l - # - . | -- # | # -----

# E | # | # # | # # | # | # # | # # | # | # # | # # | # | # # | # # | # | # #
# a | | E | # # | - : | : 3 | -- - | i | |
-- - -- - - |

| Assez beau temps. 4,9|1,2| 83 6,8| l, 5 | 80 cs 1,7 78,5 , il 7 6,4 os S

2 Ciel couvert. 5,9|0,6| 92 9,1 | 0,7 | 92 281 | 8 ns | u | lolos ou

3 beau temps. 8,0|0,9 | 88 7,8| l,9| 77 7,3 | i, 8 | 77 *** 87 5,8 *| 78

4 Ciel couvert. : | * | **| * | *i | s | ***| ss | **| *
5 | Forte pluie Pluie nuit 5 au 6. | 780,2 | 97 9,l|0,4| 95 8,8 0,5 | 93 3 | : 7,9|0,2| 97

6 Brume. Un peu de pluie. 10,l |0, 4| 95 l 1,3||0, 1| 9 ) 10,6 0,3 | 96 8,6 0.5 i 3 6,0|1,2| 83

Très beau temps. 5,)|0,8| 89 i,9| l,7 | 7 4.9 2,| 70 8) 3,6|0,7| 89

| -

DIRECTI0N ET F0RCE DU VENT [, U I E

---- ----- -- -- _ F0RME l)ES NUAGES. en millimètreset 10ne l : 3

6 heures. | 10 heures | 13 heures. | 15 heures. | 18 heures. de millimètres. - l * #

------ | ------ ---- -------- |------ -- ---- ----- T

i | s | i | . | : | .. | # | .. | # | . - - - - - - - . | E :

E -- - - 2 | à : # t | -- : | e 3 | -- * | -- : | -- : | . * l - : | -- -- *

# | # | # | # i | # | # | # | # |- # | # | # | i | = i | - # | e i | e i | g ;
- - - | - - 2- - -

*| 1 | No | 2 | N-0. | 2 | N.-O. | 3 | No. | 3 | No | 3 lcs | c | c. | N.
2 0 .. | 3 | 0. 3 (). 3 | -- (). 2 . | -- -- - -

| 3 (). | 2 | 0). 2 | N-0. | 3 | N-0. | 3 | N-(. | :

| 4 S-0. | 2 | S-0. | 2 | S-O. | 2 | S-0. | 2 | S-0. | 1

| 5 | N-E. | 1 | N-E. | 1 | N-E. | l | E. | 1 - 1

*| 6 | S-0. | 3 | S-0. | 3 | S-0. | 2 | 0 | 3 | N-O. | 3

7 | N-O. | 3 | N-O. | 2 | N-0. | 2 | N-O. | 2 | N-O. | 2

-

------
----

Saint-Pierre.- lmprimerie du Gouvernement.

 

 

   

 

 

 

 

 

 

 

  

  
  

 

  

 

 

 

  
 

 

 

 

  

 

   

 
 



3 " A 11née .
Samedi 17 Novembre 1900,- N° 46 -

** == PEPUBLIQUE FRANCAIsE === LIBERTE = ÉGALITÉ = FRATERNITÉ ===

| () URN A I,
D ES

()FFICIEL
I L ES

SAINT-PIERRE ET MIQUELON

P ARAIssANT ToUs LEs sAMEDIs

PRIx DE L'ABONNEMENT ( Parable d'avance). Les annonces doivent être remises, auplus pRIx DEs ANNoNCEs (Payable d'avance).

Pour la Colonie Ponrla France et l'Étranger | tard. le MERCREDT soir à deux heures. Dne à six lignes 8 tr, 0Q

la an.......... 12 fr. 00|Un an.......... 15 fr, 00 chaque igne *dessus..................... o " o

Six mois....... 7 00| -,ix inois....... 8 - 00 | PouR LES ABoNNEMENTS ET LEs ANMoncEs - _ - -- -------

Troia nuois .... 4 00lTrois nois..... 4 50 s'adresser au Les répétitions d'avis, sans modifications, seront

Un nnutéro: 25 centimes.

-

S() M MA I R E:
-

PARTIEOFFIClELLE.- Gouvernement: Décision nommant la Com

mission chargée de répartir les souscriptions recueillies au profit

des familles des marins disparus. - Arrêté de promulgation.

Rapport et Décret sur l'organisation du personnel des bureaux des

Secrétariats généraux des colonies.-Congé.- Intérieur :Arrêté

portant ouverture d'un crédit.- Avis.- Marine: Avis d'adjudi

cation.- Epaves. -

PARTIE NON OFFICIELLE.- Informations et faits divers.- Nou

velles maritimes.-Annonces et avis.-Tableau des produits de

pêche.-Observations météorogiques.

PARTIE oFF1C1ELLE

| \ | \ | \ |

0ES ILES SAINT-PIERRE ET MIQUEL0N.

DÉCISION nommant la Commission chargée de répartir les sous

criptions recueitlies au profit des familles des marins disparus.

Saint-Pierre, le 15 novembre 1900.

LeGouverneurp. i. des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Chevalier de la Légion d'honneur, - -

Vu la décision du 9 novembre 1900 instituant des

commissiousà l'effet de provoquer et recueillir dessous

criptions et dons en faveur desfamilles des marinsins

crits au quartier de St-Pierre disparus au cours de la

dernière campagne de pêche; -

Considérant qu'il y a lieu de procéderà la répartition

des souscriptions et dons recueillis;

DÉCIDE:

Une Commission composée de:

MM. Le Chef du service Administratif, I'résident;

Le Commissaire de l'Inscription maritime,

Le Syndic desgens de mer,

Bourgeois, Edouard, y

l'oirier, Eugène,

Yvon, Joseph,

Girardin, Edouard, - -

Costentin, Paul. pour la commune de St-Pierre;

Fouchard, Lucien,

Girardin, Elie,

Arthur, Léopold,

pour la commune de l'Ile-aux

, Cliens; "

pour la commune de Miquelon;

Choplin, Louis,

· Salomon, Eugène, |

Comptable de l'Imprimerie du Gouvernement.
payees moitie du prix ci-dessus.

est chargée de procéder à la répartition du montant des

souscriptions recueillies au bénéfice des familles éprou- .

vées par la mort de leur chef,dans la dernière campagne

de pêche.

Mee CAPERON.

Il sera dit qu'à Saint-Pierre on ne s'adressera jamais

en vain aux nobles sentiments du cœur, dès qu'il s'agit

d'infortunesà soulager. Dans notre dernier numéro, nous .

avionspublié les noms des patrons degoëlettes s'offrant

de quêter à domicilepour les familles des marins disparus

dans la campagne depêche quivient de finir. Cette sous

cription n'est pas toutà fait terminée, mais elle a monté

en quelquesjours à la somme de 5,357 fr. 95, sans

- compter les donsen nature quiseront les bienvenus. C'est

un fort beau résultat qui aura pour conséquences d'ap

porter du painet du charbon, là où l'âtre était vide, là où

, les enfants n'osaient regarder leurmère,craignant qu'elle

n'ait pas de pain à leur donner. C'est aussi un exemple

de plus à ajouterà d'autres, à savoir que, dans ce pays

maritime, toutes les fibres de la population sont remuées

au spectacle des douleursimméritées, et que les bourses

s'ouvrentgénéreusement pour réparer dans la mesure

du possible les rigueurs du sort qui s'appesantit sur les

déshérités.

Nous croyons être l'interprète de tous,en remerciant

comme il convient ces braves patrons de goëlettes qui

ont eu l'initiative de la soueription et qui, sans ménager

leurs pas, sont allés frapper à l'huis de chacun. Ayant

courules mêmesdangersqueceuxqui ne sont pas revenus,

ils n'avaient qu'à paraitre avec leurs honnêtes figures de

marins pour qu'immédiatement un mouvementgénéreux

correspondit au sentiment qui dictait leur démarche, et

c'est ainsi qu'eux en sollicitant les 'offrandes, les dona

teurs enversant leur obole,tous ont goûté cette joie in

time que procure à la conscience la satisfaction du devoir

accompli.
-
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Nº 221.-ARRÊTÉpromulguant aux Iles Saint-Pierre et Mique

lon le décret du 6 octobre 1900portant modification au décret du

6 avril 1900, sur l'organisation du personnel des bureaux des Se

crétariats généraux des colonies.

Saint-Pierre, le 16 movembre 1900.

Le Gouverneurp.i. desîles Saint-Pierre et Miquelon,

Chevalier de la légion d'honneur, -

Vu le décret du6 octobre 1900portant modification

au décret du6 avril 1900 sur l'organisation du personnel

des bureaux des Secrétariatsgénéraux des colonies ;

Vu l'article 43 de l'ordonnance organique du 18 sep

tembre 1 844;

ARRÊTE:

Article 1°.-Estpromulgué dans la colonie le décret

sus-visé du 6 octobre 1900portant modification au dé

cret du 6 avril 1900 sur l'organisation du personnel des

lbureaux desSecrétariats généraux des colonies.

Art.2.- Le Chefdu service de l'Intérieur est charge

de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré et

comnnniqué partout où besoin sera et inséré auJournal

et au Bulletin officieis de la colonie.

MIce CAPERON.

--

Par le Gouverneur:

Le Chefdu service de l'Intérieur,

P. CERToNcINY.

' -

RAPPORT -

AU PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANçAIsE.

- Paris, le 6 octobre 1900.

Monsieur le l'résident,

En vertu de l'article 10 du décret du 6 avril 1900,

portant organisation du personnel des bureaux des se

crétariats généraux descolonies, les pensions de retraîte

des commis sont réglées conformément auxdispositions

de la loi du 9juin 1853sur les pensions civiles.

L'application stricte de cette mesure est de nature à

portergravement atteinte auxintérêts des employés des

anciennes directions de l'intérieur, versés aujourd'hui

dans les secrétariatsgénéraux et entrés au service avant

la promulgation du décret du 1 1 octobre i892, qui a

soumis le personnel local des directions de l'intérieur à

la loi du 9juin 1853. -

- Une disposition transitoire de ce décret avait laissé aux

intéressés la faculté d'opter, en fin de carrière, pour le

régime des pensions à forme militaire qui leur était

antérieurement applicable.

Le décret du26janvier t899, modifiant le décret du

24 mai 1898, portant organisation du personnel des

bureaux des secrétariatsgénéraux des colonies, stipulait

égalementque les fonctionnaires des anciennes directiors

de l'intérieur qui, en vertu de l'article 7 du décret du

1 1 octobre 1892,jouissaient du droit d'option en faveur

du régime de la loi du 5 août 1879, continueraient à

benéficier de cette faculté, mais sous la réserve de l'exer

cer dans le délai maximum d'une année, à dater de la

promulgation du décret du 24 mai 1898 dans leur co

lonie d'attache. -

Tous ces agents ont, dans les délais voulus, formulé

des déclarations à cet égard. Or, le décret du 6 avril

1900ne contient aucune disposition à leur sujet.

J'estime qu'ilyaurait lieu, afin de sauvegarder lasitua

tion de ces fonctionnaires, d'insérer dans ce dernier acte

une mesure transitoire maintenant à ceux qui ont opté

pourunepension militaire les droitsreconnus par les dé

crets antérieurs.

Si vous partagez ma manière de voir. je vous prie de

vouloir bien revêtir de votre signature le projet de décret

ci-joint, qui modifie le décret du 6 avril 1900 dans le

sens ci-dessus indiqué.

Je vousprie d'agréer, monsieur le Président, l'hom -

nage de mon profond respect.

Le Mfinistre des Golomies.

ALBERT DECRAIS.

DÉCRET.

LE PRÉsIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANçAIsE,

Sur le rapport du ministre des colonies,

Vu la loi du5août 1879 sur les pensions de retraite,

Vu le décret du 21 mai 1880, portant fixation des

pensions de retraite des fonctionnaires du service colo

nial ;

Vu les décrets des 16 juillet 1884 et 1 1 octobre 1892,

portant réorganisation du personnel des bureaux des

directions de l'intérieur; -

Vu le décret du 21 mai 1898, portant création des

secrétariatsgénéraux des colonies; -

Vu le décret du 24 mai 1898, portant organisation

du personnel des bureaux des secrétariats généraux;

Vu le décret du 26janvier 1899,portant modification

du décret du 24 mai 1898, organisant le personnel des

bureaux des secrétariatsgénéraux des colonies;

La section desfinances de la guerre, de la marine et

des colonies, du Conseil d'État entendu;

- DÉCRÈTE :

Article 1°.- L'article 10 du décret du 6 avril 1900

est complété ainsi qu'il suit :

« Toutefois,lesfonctionnairesdes anciennes directions

de l'intérieur qui. en vertu de l'article 7du décret du 1 1

octobre 1892,jouissaient du droit d'opter en faveur du

régime de la loi du 5 août i879, et qui ont usé de cette

faculté d'option dans le délai imparti par le décret du 6

janvier 1899, seront retraités conformément aux dispo

stions de la loi du 5 août l879». -

Art. 2.- Le ministre des colonies est chargé de

l'exécution du présent décret, quisera publié au Journal

officuel de la ltépublique française et inséré au Bulletin

ojictel du ministère des colonies et au Bulletin des lois.

Fait à Paris, le 6 octobre 1990.

EMiLz LOUBET'.

Par le Président de la République :

Le ministre des colonies,

ALBERT DECRAIS.

--
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- Par décision du Gouverneur en date du 10 novembre

1900,un congé de convalescence dont la durée sera fixée

par le Ministre des Colonies a été accordéà M. Légasse,

Supérieur ecclésiastique. - -

NlV| | |'| \ | | | | | : ,

N°218.--ARRÉTÉ portant ouverture d'un crédit supplémentaire

au compte du budget local, Erercice 1900.

Saint-Pierre, le 10 novembre 1900.

Le Gouverneur p.i. des îles Saint-Pierre etMiquelon,

Chevalier ie la Légion d'honneur,

Vu le décret du 25juin 1897 supprimant le Conseil

général et le remplaçantparun Conseil d'Administration,

le dit décret promulgué dans la colonie par arrêté du 16

juillet suivant;

- Vu l' article 49 du décret financier du 20 novembre

1882; -

Vn les délibérations du Conseil d'Administration en

date du 15 mars 190(; -

ARRÊTE :

Article 1°.--Un crédit supplémentaire de la somne

de cinq mile francs, est ouvert au compte du chapitre 6,

Travaux publics; section 1°. dépenses obligatoires, du

ludget local, exercice 1900,pour être affectéà la conti

nuation des travaux de la digue du Barachois.

Art. 2. -Le Chefdu service de l'Intérieur est chargé

de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré et

communiqué partout où besoin sera et inséré au Journal

el an lattletin officiels de la colonie.

Mee CAPERON.

Par le Gouverneur:

Le Chef du service de l'Intérieur,

P. CERToNcINY .

--

Service des Postes

AVIS.

L'Administration rappelle au public les

dispositions des lois des 4 juin 1859 et 25

janvier 1873sur le Service des Postes.

LOI DU 4 JUIN 1859.

(Insertion de valeurs prohibées dans les objets

de correspondance ordinaires).

Il est interdit, sous les peines édictées par l'article 9

de la loi du 4 juin 1859:

1° d'expédier par la poste une lettre ordinaire ou un

objet quelconque affranchi à prix réduit contenant des

pièces d'or, d'argent, desbijouxou autres objets précieux;

2° d'expédier par laposteune lettre non recommandée

ou un objet quelconque affranchià prix réduit contenant

des billets de banque, des bons, des coupons échus de

dividende et d'intérêt payable auporteur, destitres d'ac

tions ou d'obligations sortisà un tirage et remboursables,

des bons de poste sans nom de destinataire.

LOI DU 25 JANVIER, 1873.

(Envon devaleursprohibéesdansles objets recommandésouchargés).

Il est également interdit sous les mêmespeines édictées

par l'art.9 de la loi du 4juin 1859 :

1° d'expédierdes lettres ou autresobjets recommandés

contenant des pièces de monnaie, des matières d'or ou

d'argent. des bijouxou autres objets précieux; -

2° d'expédier affranchis au prix du tarif réduit, des

objets recommandés contenant des billets de banque ou

valeurs payables au porteur.

Onne doit pas comprendre dans la catégorie des bijoux

ou autres objets précieux, les bijoux faux, les bijoux

dorés ou argentés ou plaqués d'or ou d'argent, les cou

verts et articles de services de table en ruolz et tous autres

objets tels que : broderies ou passementeries, dites d'or

ou d'argent dont la partie principale est composée d'une

chaîne en soie ou en coton, lesquels peuvent circuler

comme échantillons recommandés ou non.

L'Administration est bien décidée à exercer son droit

de vérifier ou defaire ouvrir en présence du destinataire

les envois qui lui paraîtront contenirdes objetsprohibés,

et dans le cas où descontraventions seraient constatées,

d'en poursuivre rigoureusement la répression.

\|] | \| NT | \ T |0 \

DES SERVICES MILITAIRES ( MARlTIMES:,

AVIS.

--

--

Il sera procédé le premier décembre prochain.à trois ,

heures du soir, dans le Cabinet du Chef du service .

administratif, à l'adjudication publique des fournitures

nécessaires au service hospitalier pendant l'année 1901,.

Savoir :

1° Pain frais;

2° Viande fraiche;

3° Lait;

4°Café, sucre, mélasse, légumes secs, savon, etc.

Les soumissions devront étre :

1° Etablies séparémentpour chacune des quatrefour

nitures sus-indiquées;

2° Renfermées dans des enveloppes distinctes fermées

à la gomme ou à la cire;

3° Accompagnées du récépissé constatant le verse

ment auTrésor du montant du cautionnement provisoire

dont le chiffre est fixé comme suit :

36DO fr.pour la fourniture de viande

fraîclaes

16BO francs pouur clhacune des autres

fournitures.

Messieurs les négociants sont admis à prendre con

naissance des cahiers des charges déposés dans les bu

reauxdu service administratif. 3-2

--
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INSCRIPTION MARITIME.

Epaves sauvetées

et déclarées au bureau de l'Inscription maritime

pendant la campagne 1900.

Enjuillet,sur le Banquereau,par le sieurX,unebouée

de sauvetage marquée Ferdinand (Fécamp), déposée au

bureau de l'Inscripton maritime.

26 jnillet, par le sieur Ruellan,Adolphe. 1 doris peint

en vert, en très-mauvais état, ne portant ni nom ni

marque, déposé dans l'échouerie du sauveteur au Cap

à l'Aigle.

14 août, par le sieur Urdanabia, Michel, 1 doris peint

en noir en dehors et rose en dedans, déposé dans l'é

chouerie du sauveteurà la Pointe. -

18août,par le sieur Briand. Désiré, 1 doris peint en

jaune, marqué Vaillant n°3, déposé dans l'échouerie du

sauveteurà la Pointe. -

1" septembre, par le sieur Leforestier, Ernest, un

morceau de bois d'environ 8 mètres de long, déposé

près de la cale du Gouvernement,

3 septembre,par le sieur Lemarchand, Louis, 1 doris

peint en brun sans nom ni marque, déposé à l'habitation

Beust etfils. -

14 septembre, par le sieur Arthur, Ernest, 1 canot

peint en rouge à hauteur de flottaison et le reste en

blanc,déposésurlagrêveà l'anseà Brossard.(Savoyard).

14 septembre, par le sieur Guépin, Albert, 1 baril

d'eau de vie d'une contenance de 100 litres environ,

déposé au magasin général.

5 octobre, par le sieur Gervin. Louis,-pilote, 1 mât

peint en blanc, déposé au magasin général.

26septembre.par le sieur Leclerre, 1 corne à brume

sans nom ni marque, déposé au bureau de l'Inscription

maritime.

26 septembre, par le sieur Levicomte,une bouée de

sauvetage sans nom ni marque, déposée au bureau de

l'Inscription maritime.

2octobre, par le sieur Dagort,Jean-Baptiste, 1 canot

peint en bleu sansnom ni marque, déposéà l'habitation

Légasse neveu et C".

28 octobre, par le sieur Jézéquel,Yves,unegaule en

spruce de8 mètres de long, déposée à l'Ile-aux-Chiens,

28 octobre,par le sieur Lhotellier, 2fanaux amarrés

ensemble sans nom ni marque, déposé au bureau de

l'Inscription maritime.

3 novembre, par le sieur Paturel. Gustave, 1 wary

peint blancet vert marqué A.V.(St-Pierre), déposéà la

ferme Paturel (Langlade).

7 novembre, par le sieur Chaignon,Joseph, 1 wary

peint gris clair marqué Montélimar S. P., déposé à la

ferme Chaignon (Langlade).

P A RTI E NON () F F |C | E L, L,

Informations et faits divers

Ohjets trouvés.-Par lesieurAudoux, Joseph,

sur la place de l'Eglise,un trousseau de clefs.

Par le sieur X, rue Truguet,un vieux porte-monnaie

contenant unfranc. -

Le vapeurpostal Pro Patria est arrivéàSt-Pierre avec

les malles d'Europe et des Etats-Unis d'Amérique, le

15 novembre 1900, à 9 heures du soir.

Passagers arrivés:

MM.MacDonald:WongWan;Soula;Gannon; Richards;E.Sa

lomon;Ch. Lawrence. Mm*E. Salomon et l enfant; A. Salomon

et 2 enfants; Briand et 1 enfant. MM"le* M. Duprey: E. Lefèvre.

--

TABLEAU du mouvement commercial de la colonie pour

la période du 16au 3l octobre 1900inclus.

---- -

**

3 : - - *

NOMENCLATUINE. - - # |# 3
*

** -

- - , 5
-

. " cy |

MARCHANDIsEs D'ExPoRTATIox : -- 1001xil.

Morue sèche.-.-.-…l Kilos. 351.98 175.991| 50 f 00

Morue verte... 2.683.175 93.012| 34 40

Total...| 1.099.003

*--

MARCHANDIsEs D'IMPoRTATIoN : 100 Kil.

Farine defroment. Kilos. 69.800 18.846| 27 f00

Bois de construction - 123.993 6.199| 5 00

Bois blanchi...-..---.-…- 10S.954 10.895| 10 00

1000 lx

Houille-…-…-…---… &03.000 10.075| 25 f00

Sel marin.……--------- 1.4 10.05 ? 45.13 « | 32 f0o

l--

Total…… 91.136

RÉCAPITULATION :

Marchandises d'exportation...

Marchandises d'importation...

8.77 089 1.099.003

1.458.650 91.130

10.3o. 39 1 19o.t3
-----------

11.420.878

Totaux...

Totalgénéral..

--

DEPECHES TELEGRAPHIQUES.

En publiant a sunple titre de renseignements les dép'ches

:-dessous, l'Administration ne garantit en aucune façon

: eractitude des nouvelles qu'elles transmettent. -

- - 1 novembre 1900.

Hier, à Choisy-le-Roi, accident de chemin de fer.

7 morts, 23 blessés.

le Ministre des Colonies a déposéun projet demandant

des décorations pourrécompenser le dévouementde ceux

qui ont combattu la fièvrejaune auSénégal.

Rapport de Fleury-Ravarin sur budget de la marine

distribué aujourd'hui. Il demande à la Commission de

ratifier les augmentatious de crédits présentées par le

Ministre.

Aujourd'hui derniére journée de l'exposition. Foule

nombreuse.

- La Chambre adopte la proposition de Sembatde siéger

deux fois par jour, sans tenir séance supplémentaire.

Le matin on discutera le budget, le soir les réformes.

13 novembre 1900.

CHAMBRE.- Séance du matin. Projet de loi portant

création du budget spécial pour l'Algérie est adopté à
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l'nnanimité. Le Président fait ]'éloge de Sonmellier,

député de la Mense, décédé. Séance du soir. La Chambre

aborde le projet sur les boissons. Plichon se plaint de ce

que lu surtaxe sur l'alcool soit exagérée . -

Par 172 voix contre 34, le Sénat a voté un proje

permettant aux femmes de prêter le serment d'avocat.

Le Roi des Belges a pris congé du Président de la

République.

Le Grand-duc Vladimir a rendu visite à M"° Loubet.

" MARsEILLE. -On prépare de grandes fêtes pour la

réception de Krüger. -

DoUAI.- Les patrons verriers acceptent l'arbitrage

du ministre du commerce. .

CALAIs.-Les ouvrierstullistes sont toujours engrève.

14 novembre 1900.

Delcassé a fait signer un décret nommant l3enoit, mi

nistre plénipotentiaire, résident général par intérim en

Tunisie. La succession de Millet à Tunis étant réservée à

Pichon qui quittera la Chine, dès négociations terminées.

Caillaux a indiqué au Conseil des Ministres les amen

dementsauxprojets sur régimes des boissons et réformes

dessuccessions. -

Baudin a fait connaître les déclarations qu'il fera ven

dredi, en réponse à une interpellation de Coutant sur

l'accident de Choisy.

L'agence Havas publie un télégramme démentant lc

bruit de la disparition de Déroulède et de Marcel Habert

de Saint-Sébastien.

Le Gelderland est arrivéà Suezà midi.

CHAMBRE: La Commission des colonies a approuvé le

projet concernant les décorations accordées aux civils et

militaires qui se distinguèrent pendant l'épidémie de

fièvre jaune. . ' '

- 15 novembre 1900.

Delcassé a envoyé un télégramme donnant des nou

velles rassurantes sur la santé duTsar, atteint de fièvre

typhoïde. -

Fresneau, sénateur du Morbihan, décédé.

CIIAMBRE: a commencé discussion du projet sur les

SUlCCeSSl()IlS.

L'Agence Havaspublie une dépêche de Port-Saïd, di

sant que le Gelderland.est parti pour une destination in

connue. A Marseille les préparatifs de réception conti

nuent.

La Chambre a renvoyé à la Commission assurance et

prévoyance la proposition Rivals tendant à modifier la

loi sur les accidents du travail. Privilèges des banques

Martiniqne, Guadeloupe, Réunion,Guyane,Sénégal sont

prorogésjusqu'en janvier 1902.

18 novembre 1909.

Le train Sud express a déraillé près de Dax. 12 morts

parmi lesquels le duc de Canevaro, ministre du Pérou à

Paris. L'agence nationale publie une liste de 25 morts,

une trentaine de blessés. -

CIIAMBRE: Massabuau demandeà interpeller sur l'acci

dent de Dax. Le ministre déclare qu'il n'a encore aucun

renseignement. Coutant interpelle sur la catastrophe de

Choisy-le-Roi dont il rend la compagnie d'Orléans res

ponsable. Le ministre des travauxpublics déclare qu'il

est décidé àpoursuivre toutes les responsabilités,quelles

qu'elles soient. -

BRESLAU: Une femme" du peuple a jeté une hache

contre la voiture de l'Empereur d'Allemagne. Personne

n'a été blessé.

----------------------------

N 6) V , , 3S M AR ' \ .

BATIM ENTS 1)U C() M M. l8 CE.

Octobre. venant de : ENTRÉES. -

31 (Ile Rouge). g. f. Frères et Sœurs, c. Duhart, avec morues et

diverses marchandises.

Novembre.

1er (Halifax). g. a. Aroma, c. Mac Donald, avec anthracite.

-: g. a. Thistle, c. Masson, avec bois de construction.

– (Halifax). vap.f. Pro Patria, c. Henry, avec diverses march.

2 (Lisbonne). 3 m.f. Béarn et Bretagne, c. Hourdel,avec sel.

Mois d'Octobre 1900. - EXPORTATIONS des produits du crû de la colonie.- Prix du fret.

[Dépéche ministérielle du 25 mars 1875).

==

-- . i

• * | . RXPORTATIONS Prix du fret par

2 3 | g -- l to * _ . |9OO tonneau, augmen

J) - % 5 g té de 10 p. °/,pour

3 |E| Pendant le mois |Antérieures effectuées Total E E 32 T|avaries et chapeau

: s : |g | d'Octobre 1900. |endant rexercice 19oo]| au 31 Octobre 1910. : e 5 ----

- l"- | ---------- -------------- | | ---------- - :: «-- ) . | … c | : * l :: --

e * : | « , * - C * - T |ToTAUx| E # # | En * | :|é#|# # # #
TE E | | , é | * ' * # | - 3 |* : * | - 3 | -- * : - TE ' - 5| E | #-3 |2 *

*: 5 -| : i - .2 E ra : - - 5 - : - .2 - * 5 E plus. m0i n s. | 5 |5 - E- | --
. So - rs : - - es 3 = s c E 25 : * - -- : | * -- | - r | ::

C a | | - _ - S 5 - - - 3 .2 - * -- 5 .2 : -- &|55 | E | 2
la *- | à E : - | 2- 5 3 - | a 5 5 -|- E 2Ec| 75

Morue sèche....|kil| 70.411| 501.673 545,105|3.182.700 G 15.516 | 3.684.433| 4.299.949| 3.917.74 l ase2 - | n -

Morue vcrte... |-4.816.845 -- 20.762,G80 35 . 379.525 • 25.579.525|23.284.60| 2** ) 1

Huile de foie de - - -

IIlOTU1C - . .. . - -| 228.481 100 39.320 11 267.801 100| 267.90! 653.965 ) 386.084| »

Rogues ....... - 5.862 » 169.986 » 175.848 175.848 364.834 M) 188.986|

Lssues de morue|-| 309.493 G 26.900| " 336.393 GJ 336. 458 ) 350.271 )) 13.813135| 35 | 45 | 35

Iiareng - s - - - s - - 1 » y -

Capelan....... -| 114.207 1 39 239 1 » 153.506 » 153.50(. 88.236 65.270 - | -

Flétan ........ - 5.980 - 1 ,050 » » 6.330 6.330 10.735 4.405 » | »

Cuirs verts.,..|- - - \ - » c 1 o

-----
---- , -- --
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-(Baddeck).g. a.C.-L.Mac Donald, c. Mac Donald, avec di

, verses marchandises.

- (T/N).vap. a.Glencoe, c. Dracke, avec lettres.

Boston). g. a. Howard, c. Petipas, avec diverses march.

Halifax) g. a. Alice M.Gordon, c.Yvon. avec div. march.

(Charlottetown).g.f. St-Joseph, c. Cormier, avecfoin et di

verses marchandises. -

(Sydney).g.f. François-Robert, c. Béchet, avec charbon.

8 T/N).vap. a. Glencoe, c. Drake, avec passagers et lettres.

- (Port de Bouc). b.-g.f.Claire, c. Cornillet. avec sel.

10 (Bordeaux). b.-g. f. Canada, c. Stephan, avec sel et diverses

marchandises. -

11 (Martinique). b.-g.f. Stella Maris, c. Beaudry avec lest et

rhun. -

14 T/N). vap, a. Glencoe, c. Drake, avecpassagers et lettres.

Novembre. Allant à : SORTIES.

1° (Louisbourg). g. a.Thérèse, c. Pertus, avec lest.

7

4 (Halifax).vap.f. Pro Patria, c. Henry, avec70

sèche.

(Marseille).3 m. fr.Joséphine, c. Grandais, avec 5,75 kil.

morue sèche et 184,957 k. morue verte.

(Bordeaux). 3 m. fr. Navarre, c.Joly, avec 1,631 kil. morue

sèche, 318,780 k. morue verte.

(Sydney) g.f.Jules-Jean-Baptiste, c Poidevin, avec lest.

(T/N.vap. a. Glencoe, c. Drake, avec passagers et lettres.

(St-Servan). 3 m. f.St-Mathurin, c.Galène. avec34,438 kl.

morue sèche,42,500 kil huile et 15,000 kil. issues de morue.

(Camaret). 3 m. f. Madeleine, c. Robert, avec 60.452 kil.mo

rue sèche et 99,000 kil. morue verte et 15,555 lil. huile.

(St-Martin de Ré). b.-g. f. Rosa, c. Hily, avec 1 10,000 kil.

morue verte et 2,550 kil. huile.

(T/N). vap. a. Glencoe, c. Drake, avecpassagers et lettres .

,747 k. morue

– (St-Malo). g.f. Anita H., c. Delaunay, avec huile et issue de "

lIlOIrll0 .

93S ER W A T I o S 3RÉ I É G R 9E O G QUES

Faites à l'Hôpital militaire de Saint-Pierre et Miquelon du 8 au 15 novembre 1900.

pdr M. Georges Lambert, Pharmacien de 2° classe des Colonies.

| PRESSlON BAROMÉTRIQUE CORRIGÉE TEMPÉRATURE TEMPÉRATURES |

| . donnée de 2 heures en 2 heures. - extérieure extrêmes |

% lHauteur du mercure ramenée à 0 et exprimée en millimètres au Nord et à l'omb re, des 24 heures |

| -- et dixièmes de millimètres. (Thermomètre sec). -

| * - ---- # i l
- - - - - - - - - - - - - - - - - - - E -

] : e : e # | s 3 | » : É | es E | -- E | , # | e g | e E | 2 # | e 5 3

| * # | - g - |- = # | 2 # | z # | e # | 2 # | a ; * i | i | | | 2 # | 2 # * 3
--' -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -: -- -- --

| - | T

| 8|772.3|773,7|774,1 | 774,4 7746 7740 774,1 |774,7|7737|773,5|771,8|771,2| 4,0| 7,3 | 10,1 | 8,7| 67| 10,3 3, l ,

| 9 |769,3| 7157,:|765,7|763.5|761.8 759,9|758,0|756,4| 754,6|753.9|752,8|759.2| 7.6| 8,3| 10,0| 10,1 9,6| 10,2 5,7 |

| 10 |751.0|751,1 | 751,3|752,0|752,0 751,9|752,4| 752,9|753,0|753,2| 753,0|753,3| 10,3| 11,4 | 11,7 | 1 1,6| 9,2| 12,0 8,2 |

| 11 |753,8|754.3|754,9| 756,8|758,2 759,( | 759,4 | 761.0|762,2|763,2|764,6|764,7 6,5| 7,6| 7,9| 6,3 5,9 7,9 4,8 |

| 12 |764,5|764.4|764,6|764,6|764,2 763,4|763,0|76l,9|760,8|758,4|753,2|747,4| 6,)| 7,4 8,9| 8,4 7,3 8,9 4,8 |

| 13 |74t,9|745,7|745,3|746,1|747,4 747,6 747,8|7488|7506| 752.9|754,3 755,1| 8.8| 7,7| 8,5| 7,9| 69 8,8 6,5 |

| 14 | 756,2 | 757,4|7582 |7587 |7590 rss Tss 755,8|755.3|753,2|753.4| 754,6| 59| 86| 9,6| 8,8| 9,9| 10,? 4,4 |

| IHUMID ITÉ RELATIVE

|
--- --

-

P Il ÉNOMÈNES 6 heures. 10 heures. 13 heures. 15 heures. l8 heures.

------- ------------ ------- -------_-- --------

-

DIvERs. " i s | … | - i | i s i | i s i | i s | .. | - i i # | # |

| 3 E -- # E -- # E -- # * E -- # E | -- |

| - |

8 Beautemps. 2,3|0,7 | 89 5,8| l,5| 79 8.6|1,5 | 82 : 8,1 S6 56|1, 1| 85 |

| 9 Brume Pluie , f,9|0,7| 91 8,0|0,3| 96 9,3||0,7| 92 9,6|0,5| 94 9,5|0,1 | 99 |

| 10 | Pluie nuit 9-10. Beau temps. 9,9|0,4| 95 10,2 |1,2 | | 86 · | 10,3 1,4| 84 1),2| 1,4 | 84 7,7|1,5 l 8t |

| 11 | Temps couvert. Ondée le soir. 4,8| 1,7| 76,5 6,6| l,0| 87 7,5|0,4| 95 5,8 0,5| 93 5,6|0.3| 96 |

| 12 | Pluie nuit 11-12. Beau temps. 5,9|1,0| 86 6,3 * 85 7,8 1, 1 | 86 7,8|0,| ? 68|0.5| 93 |

| 13 Temps couvert. 8.2|0,6| 92 6,8|(),9| 88 7,5 , 1,0| 87 (j,8|1.1 | 86 63||0,6| 92 |

| 14 Beau temps. 5,7|0,2 | 97 7,9 : 91 80 | s s'il ) 1 9,3||0,6| 93

| | DIRECTIoN ET FoRCE DU vENT. - , P [,U I E = .. |
1 , F -- =-─----- --- - F0RME DES NUAGES. en millimètreset 0* | E 3 |

| 6 henres. | 10 heures | 13 heures. | 15 heures. | 18 heures. de millimètres. E E |

*-------- --p- ---- --__------ E *

| # | : - - # - 5 # | . - » - - : | : | -- : |

| 2S - à | - à - 5 - E -- -- -- - -- -- -- -- - E |

| s l s E. | 2 | s E. | 2 2 | S-E. | 2 | S-E. | 3,|Ci-St. |Cu-St.|Cu-St.| Cu. |

| 9 | S-E. | 3 | S-E. | 3 3 | S-E. | 2 | S-E. | 1 -

| 10 | S-O. | 1 | S-O. | 3 * | S-() . | 2 | S-0 .. | 3 Ci. | Cu-St. | Cu. 34,5 |

|,41 | S-0. | 3 | S-0. | 3 2 | S-0. | 2 | S-0. | 2 | Ni. Cu. Cu. | Ni. 3,2 3,2 |

| 12 | S-O. | 1 | S-O. | 1 2 | S-O. | 2 | S-O. | 2 | Ni. Cu. | Ni. Ni. 109,0 |

| 13 | 0. | 3 | 0. | 3 2 | S-0.. | 2 | N-(). | 1 | Ni . Ni. Ni. Ni.

| 14 | S-(). | 1 | S-0.. | 1 1 | S-O. | 2 | S-0. | 3 | Cu. Cu. Cu. Ni.

|

"assin -----------

Saint-Pierre.- lmprimerie du uouverneuent.
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Ps Ix DR L'AnoNNEMNT rPavariie d'acnne) .

Pour la Colonie

Les annonces doivent être remises. auplus

tard, le MIER.CREDI soir a deux heures,

PRIX n1es ANNONCES (Payable d'avance).

Pour la France et l'Étranger Une à -

- ne à six lirnes............................ 3 fr. OQ
*n an.......... 12 fr. 00|Un an.......... 15 fr. Ot) - -

ix mois....... "**|*is: **** | PouR LEs aaonnements Er LEs annonces |*ine**de* :-- :- o ao
Trois nois .... 4 00|Trois mois..... 4 50 s'adresser au Les répetitions d'avis, sans modifications, seront

Un numero: 25 centines.

-
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PARTIE OFFICIELLE.- Gouvernement : Télégramme fixant la date

de l'élection du délégué de la colonie au Conseil supérieur des Co

lonies.- Intérieur : Arrêté convoquant les électeurs des trois con

munes pour l'élection du délégué. - Marine : Avis d'adjudication.

PARTIE NON OFFICIELLE - Informations et faits divers.- Nou

velles maritimes.- Annonces et avis.--Observations météoro

logiques.

» A l '' | 3 ) F 1 : 4C | R |, , ,

| Vil\ \T

l S I LES SAINT-PIERRE ET MI()UFL()N.

- TÉLEGRAM ME.

Paris, le 22 novembre 1900.

Gouaverseun r, SAINT-PIERRE-MIQUELoN.

Prière fixer 23 décembre élection délégué Conseil

supérieur.

DECRAIS.

\ | \| | | ' | \ | | | | | | ,

N° 224.-ARRÉTÉ convoquant les électeurs des communes des

Iles Saint-Pierre et Miquelon pour le dimanche 23 décembre 1900,

à l'effet d'elire un Délégué au Gonsei, supérieur des Colonies en

remplacement de M. Légasse, Louis.

Saint-Pierre, le 23 novembre 1900.

Le Gouverneur p. i. des iles Saint-Pierre et Miquelon,

Chevalier de la Légion d'honneur, -

Vu le décret du 29 mai 1890, portant réorganisation

du Conseil supérieur des Colonies, le dit décret promnl

gué dans la colonie par arrêté local du 24juillet j1890;

Vu le câblogramme ministériel en date , du 22 no

vembre 1900; -

Vu le décret du 26juin 1884, rendant applicables à

la colonie les dispositions de la loi municipale du5 avril

1884,en ce qui touche la confection des listes électorales;

ARRÊTE: -

Article 1". - Les électeurs des Iles Saint-Pierre et

Miquelon sont convoquéspour le dimanche 23décembre

1900, à l'effet d'élire le Délégué de la colonie au Conseil

supérieur desColonies.

| Comptaiie de l' mprimerie du Gouvernement

|

| payées moitie du prix ci-dessus.

Art. 2.- Les colléges électoraux se réuniront :

COMMUNE DE SAINT-PIERRE.

A l'hôtel le la Mairie, sous la présidence du Maire.

COMMUNE DE L'ILE-AUX-CHIENS.

A l'hôtel de la Mairie, sous la présidence du Maire.

COMMUNE DE MIQUELON.

A l'hôtel de la Mairie. sous la présidence du Maire.

Art. 3.-Il sera procédé aux opérations électorales

le mêmejour et séparément dans les trois communes de

Saint-Pierre, de l'Ile-aux-Chiens et de Miquelon, d'après

les dispositions légales en vigueur.

Art. 4.- Le scrutin ne durera qu'un seul jour. Il

sera ouvert le dimanche 23 décembre 1900à huit heures

du matin et clos à six heures du soir. Le dépouillement

s'opérera immédiatement.

Art.5.- le procès-verbal des opérations de chaque

commune sera transmis par le Maire au Gouverneur qui

procèdera, en Conseil privé, au recensementgénéral des

vOteS.

Art. 6.-En cas deballotage, le second tour de scru

tin est fixé au dimanche 6janvier 1901 aux mêmes

heures et aux mêmes lieux. - -

Art.7.-Le Chefdu service de l'Intérieur est chargé

de l'exécution du présent arrêté quisera communiqué et

enregistré partout où besoin sera et inséré auJournal et

au Bulletin officiels de la colonie.

M°e CAPERON.

Par le Gouverneur : -

Le Chef du service de l' Intérieur,

P. CERToNciNY.

\]|\INTl \TI0\
[)ES SERVICES MIL1TAIRES ( MAR|TlMES.

AVIS.

Il sera procédé le premier décembre prochain,àtrois

heures du soir, dans le Cabinet du Chef du service

administratif, à l'adjudication publique des fournitures

nécessaires au service hospitalier pendant l'année 1901,

Savoir :

1° Pain frais; -

2° Viande fraiche;

3º Lant;

4° Café, sucre, mélasse, légumes secs, savon, etc.
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Les soumissions devront être :

1° Etablies séparément pour chacune des quatrefour

nitures sus-indiquées; -

2° Renfermées dans desenveloppes distinctes fermées

à la gomme ouà la cire; -

3° Accompagnées du récépissé constatant le verse

ment auTrésor du montant du cautionnement provisoire

dont le chiffre est fixé comme suit :

36iO fr. pour la fourInituure de viande

fraîche

fi db4b francs pour chacune des au4res

fouuraaituures.

Messieurs les négociants sont admis à prendre con

naissance des calmiers des charges déposés dans les bu

reaux du service administratif. 3-3

-

» ... ? "' , N 4 ) V é } | | | ( 3 j, i , , ,

Informations et faits divers

Le vapeur postal P o Patrua parti de Saint-Pierre le

18 novembre à 2 heures du soir est arrivé à Sydney le

19 novembre à 1 heure du soir.

Passagers parlis :

MM. Légasse, supérieur ecclésiastique: Hardy, Ed. père:

Hardy, Ed. fils; Pestel; Alf. Béliard; R. Chuinard; D. Duruty;

L.Boutillier:Manétéguy,Jean;Robert, François; Davy;G. Frâser:

P. Philippe;Jh.Yvon; Aug.Grézet;J.-L.Vincent;G. Daygrand:

5 marins français. , -

MM"* V° littaye; IDaygrand et 3 enfants; Guyon et 3 enfants.

----

TABLEAU du mouvement commercial de la colonie pour

la période du 1° novembre 1900 au 15 nov. inclus.

-------

: ---- -- r

*- : E | -- :
NOMENCLATURE. # ; * * *

- -* -* g
- - -

| cy |

|

-

-

MARCHANDIsEs D'ExPoRTATIoN : 100 Kil.

Morue sèche.l IXilos. 258.960 19.484| 50 f00

- Morueverte.-.-… 1.15.761 396.519| 34 4 )

Total…-.---… 56.033

2---

MArcHANDIsEs D'IxTonraTiox : 100 ICii.

Farine de froment……. Kilor. 64.000 17.80! 27 f00

, Bois de construction. 00.4 t 1 4.320| 5 Q0

Bois blanchi...--.--…….…… 9.3.415 9.34 1 ; 10 00

- 100) k.

Houille-…---…-. 124.000 3.100| 25 f 00

Sol marin...-.-…-…-…---.-… S87.000 28.334 32f00

Total-…---…-… 62.625

RÉCAPITULATION :

----

----

-- ** . - |
.2 : 3; 2
-

* :
* :

*, 2 t 3

- . , *

-, - 2 -

-- : - -3

c3 c3

Marchandises d'exportation... --

9.871 099 56.033

Marchandises d'importation..._.. 2.6
1.549.786 62.

11.420.8.8 588.658Totaux..…

-------- --

Totalgénéral... | 12.009.536

--------

-----T-T-T-T-T-TT-T

lJn Innonastrc nanarina.

Tout récemment, le bateau chalutier à vapeur Craig

Couvan, d'Aberdeen, capitaine P. Ballard,se dirigeait sur

Fraserburg, fuyant devant le temps.Vers quatre heures

du matin il se trouvait entre ce port et le cap Rattray,

lorsque les liommes de quart signalèrent un énorme

animal qui suivait le sillage du navnre. i e capitaine,

exauninant la mer à son tour, constata qu'à une dizaine

de mètres environ au vent une lête fort grosse ageait

à la façon des serpents. Essayer de le harponner fut son

premier mouvement. Il lança vigoureusement l'instru

ment, mais sans résultat. La deuxième tentative fut plus

heureuse, le lharpon s'enfonça dans la chair.Tout l'équi

page hala sur la lige. Vivement, l'anitnal se dressa tout

droit hors de l'eau et s'élança sur le Craig-Couvan. La

tête dépassa la corne degrand'voile, montrant son corps

qui était noir et velu. la sitnation était critiqne, lorsqne

le monstre glissa. rapide comme l'éclair, s'abimant dans

les flots, entraînant avec lni, corne, voile, drisses, ma

nœuvres. Si la misse et le gréement s'étaient abattus sur

le navirc. c'en était iait du Craig-Couan '

----------3--------

Sous le titre On demande une lépublique tous lesjour

naux de France et de Navarre ont brodé quelques fiori

tures sur la demande cependant très plausible de la

commune de S1int-Pierre. le thème était fucile et en

province où on n'a guère l'occasion de se distraire, les

gazettes n'ont pas manqué de faire de l'esprit.

Voici, notamment, comment le Patriot : d'Angers en

visage la chose : -

Déroulèdey offrirait en vain ses services, car il ne s'agit guère

pour cette modeste commune d'etablir chez elle une République

plébiscitaire ou autre, mais seulement de trouver une statue de

République quelconque.

Il y a quelques mois, le Conseil mnnicipal de Saint-Pierre

écrivait au ministère des colonies qu'il lui serait agréable de pou

voir placer une statue de la République sur une de ses places

publiques, mais le mitistère des colonies n'a pu lui donuer satis

faction.

L'administration des beaux-arts consultée a. en effet. déclaré

qu'elle n'avait en ce moment aucune statue de Républiqne dispo

nible. -

Voilà une belle occasion pour quelque artiste, plein de talent,

et méconnu, de se tailler un petit succès en offrant une Répu

. bique, son œuvre, à l'intéressante et républicaine commune de

Saint-Pierre.

–-ata------

''rouapc tnéâtraaie BFrost.

Nom3 des artistes.

Régisseur: M. F. II. Fros.

Actrices : H"e*J. V. Fros1.

Mialbel if. i rost.

M* W.A. Havens.

- Mme Netty Mory. :

Acteurs : MiMr*W. A. Havens .

Oscard M.O'Shey.

HenryE.Wilson.

Cette troupe artistique et dramatique, arrivée à Saint

Pierre mercredi dernier par le Home, a donné dès le

lendemain sa première représentation dans la salle des

Fête mise à sa disposition par la Municipalité. Elle

comple rester une quinzaine de jours et représenter

successivement des drames et des comédies dont l'ordre

peut varier et dont la nomenclature suit :

Les deux roses.- L'esclave de la passion.- En son

pouvoir.- Fallecia.- Les deux orphelines.- Mabe
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Heath.- Le méchant fils de Peck.- 1 0 nits dans un

Rar-Room.- Petite duchesse.- L'allée de Finningan.

Jane.- La cigarrière de Cuba.- Kathben 3'avourneen.

–La bonne-amie du soldat.-Le saul de ladyAndley.-

Engagements navols.- Fanchon le Cruquet.- La case

de l'oncie Tom.-La chance des pécheurs.- le Paradis

n econquis.

L'orchestre se compose depiano et de violons. et une

série de chansons comiques sont débitées dans les in

termèdes .

Programme du Dimanche:

La représentation de la l'assion d'Ober Ammergau est

une impressionnante histoire de la vie dn Sauvenr et

telle qu'elle est éditée dans l'œuvre originale. Une nnn

sique sacrée accompagne les morceaux : Jérusaiem, le

Calva i e, les Rameaur, le loc des dges, Gra pro nlis.

Ces récitatifs sont chautés par des voix bien exercées et

ce n'est pas une des meindres attractions qu'off e la

troupe. -

---«rr--------

DEPECHES TELÉ( RAPHIQUES.

* n pubtrant a simple titre de renseignements les dépêches

c-dessous, l'.fd1ninistration ne garantit en aucune feron

: exactitude des nuouvelles qu'elles transnettent.

23 novembre 1900.

CHAMBRE: Séance du matin.- Senbat poursuit son

discours sur les affaires de Chine, il critique la nounia

tion du maréchal Waldersee. Après des .. discours de

Denis Cochin, Millevoye, et amiral Rieunier, Delcassé

déclare que l'accord complet a toujours régné entie la

France et la Russie; il rappelle que les propositions fran

çaises préalablement approuvées ont été acceptées par

toutes les puissances comme base des négociations. la

France occupe bien lerang qu'elle doit occuper. Discours

très applaudi.

Jointde demande où en sont les relations diploma

tiques avec le Venezuela, Delcassé répond qu'il espère

qu'elles seront reprises bientôt.Onvote quelques articles

dn budget des Affaires Et r:tières. Néance du soir.- la

Chambre continue la discussion du projet sur les boissons.

St-Etienne et lyon, gi ève des tramways continue.

On a distribué au Sén ni le ta port Magnit sur le projet

d'amnistie.

* 1 pnovembre 100.

MARsEILLE: 3heures 20,plnie torrentielle, mer nau

vaise, le Gelderland n'est pas signaié. La foule qui était

t1ès nombrcuse se disperse. Une dépêche de Toulon

signale le passage du Geldr'and au cap Site.

PARIs : Le bureau du Conseil general a décidé de se .

joindre au bureau du Conseil ununicipalpour la reception

du président Krüger. La députation se rendra à la gare

de lyon. -

Krantza été éluprésident de la commission de l'armée

par 30voix coutre l 0 donuées à Guyot-Dessaigne.

- - 22 novembre 19(1 ).

MARsEILLE: Temps splendide, le Gelderland est sur

rade à9 heures 20. Krüger débarque à 10ieures 50, au

milieu d'acclamations enthousiastes. Après présentations.

discours de Thourel,président du comité marseillaispour

indépendance l3oërs; discours de Pauillat, président du

comité l'aris. Ktüger a 1 emercié de l'accueil qu'on lui

faisait; il a rappelé les épreuves, il ajoute que l'Angleterre

a été mal renseignée, il se plaint de la barbarie procédés

anglais. il a confiance dans la justice de sa cause; si les

deux républiques perdent leur indépendance, c'est que

deux peuples Boërs auront été détruits avec femmes et

enfants. On ne signale aucune manifestation lhostle a

l,Angleterre.

le Président de la République a offert un déjeuner en

l'honneur du prince Georges de Grèce, qui représente les

l'uissances en Crète. -

Thaly. lieutenant de juge au tribunal de Cayenne a été

nommé juge-président à l'ondichéry; Beaudu, juge

suppléantà Dakar est nommélieutenant dejugeà Cayenne.

ACADÉMIE FRANÇAIsE: Séance annuelle des prix de

vertu. Discours très applaudis de Gaston Boissier et Jules

Lemaître.

Le Sénat décide discnter demain projet amnistie ; il

aborde la discussion des patentes. -

La Chambre discute projct rachat des concessions d,

chemins de fer de la compagnie franco-algérienne.

23 novembre 1000.

Hier. le Président Krüger a adressé au Président de

la République un télégramme de salutation auquel le

Président a repondu par l'entremise du préfet des

Bouches-du-Rhône. Aujourd'hui, il a pris le train à

9 heures 20, après avoir remercié le peuple marseillais

de son chaleureux accueil. ATatascon et Avignon, foule

noubreuse venue gare saluer Krüger. AParis, d'impor

tantes mesures d'ordre sont prises en vue de son arrivée.

Aujourd'hui obsèques du duc de Canevaro, victime

de l'accident du Sud-Express.

LYoN ETST-ETIENNE.-Grèvetramways continue.

SÉNAT. - On continue à discuter le projet loi sur

amtistie. Magnin développe rapport. -

CIIAMBRE - Interpellations de Vigné d'Octon sur

drame Soudan, de Lasies sur évènement de Zinder.

- * é } 1 . ** , * , * . *a * A # 1 ' * # **s .

t AT l \ ENTS i ) U C ( ) M M 1 IRC R .

Novembre. Venant de : ENTREES.

15 Souris). g. a. Abana, c. Lanigan, avec div. marchandises.

16 ( Miquelon). b.-g. fr. Croisine, c Jamet, avec morue sèche .

18 ( Roston ). g. am. PolarWave, c. Petterson, avec div. march.

20 (Bordeaux .. g. fr. Assomption, c. Bocher, avec div. march.

21 (T/N). v. a. Home, c.Taylor, avec diverses marchandises.

Noveinbre. Aliant à: SORTIES.

15 st-Malo). br-g.fr. Henri, c. Lefeuvre, avec 7000k. huile

et 4.500 k. issues. -

-- (Port de Bouc). sloop fr. Hippolyte, c. Le Guevel, avec

:61,024 k. morue verte. -

17 (Bordeaux). br-g. fr. Atlantique, c. Adelus. avec 38,936 k.

morue sèche et 176,000 k. Inorue verte.

47 (Bordeaux,. br.-g. fr. Alliance, c.Jean, avec 342,265 k. morue .

verte . -

ts IIalifax. v. fr. Pro Patria, c. Henry, avec 87.855 k. morue

sèche. - -

21 (T/N). v. a. Home, c. Taylor, avec lest.

A x N « N C ES i'r Av 1 *

ExTRAIT de la remande en separation de biens rédigé

conformement aux dispositions de l'article 866 C. ". C.

l ar exploit du ministère de Mº Héguy, huissier à St

Pierre, en date du neuf uovembre dernier, la Dame

Marie Gogny, femme Cadet Etcheverry, demeurant l
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- - - -
- ------------r - -

St-Pierre. ainsi que son mari. a formé contre ledit sieur avocat-agréé de la dame veuve Lenellotier, née Engénie

Etcheverry, sa demande en séparation de biens, et Mº Théberge, demanderesse en interdiction.

Pompéï, avocat-agréé à St-Pierre, a été constitué par la

demanderesse sur la dite assignation. J.-F. POMPÉI.

- Saint-Pierre, le 10 novembre 1900.

J.-F. POMPÉI.

D'un jugement rendu. par défaut, le trois novembre a*S C0ntr0l3 CNsIIPII0N
» 1 ni or - - - -| : St-Pio ot ses conséque :

dernier. parle tribunal de première Instance de s Pierre, pupGATIFS, DÉPURATIFS

il résulte que le sieurThéberge (Aimé) a été déclaré en -*es
A t en t rl'in 1 ,rrlir l i EXIGER lesVE
état d'interdiction. - - du docteur **

- Saint-Pierre, le 21 novembre 1900. RANCE/* ctl Nomdu DocTEuR FRANCK

a 150la1/2te(50graits);3lr.la "e(145grains). 3f -- 1 *

Notice dans chaque Bolte.ToUrs PRALAc14 ''

Pour extrait certifié sincère et véritable par moi,

C3 S3E3 * , * G) N S MÉqÉ Q R O , 9 G EQ 3 E S

Faites à l'Hôpital militaire de Saint-Pierre et Miquelon du 15 au 22 novembre 1900.

par M. Georges Lanbert, Pharmacien de 2° classe des Colonies.»

-

-------------

====

PRESSlON BAROMÉTRIQUE CORRIGÉE TEMP ÉRATURE TEMPÉRATURES |

- donnée de 2 heures en 2-heures. e,térieure extrêmes

* llauteur du mercure ramenée à 0 et exprimée en millimètres au Nord et à l'ombre, - des 24 heures

E- - et dixièmes de millimètres. (Thermomètre sec). - |

-* -
---- -- E E

- - - - - : ! - - - » - - | : l - . - » - E E

- i │- i -, g | .. # | e # | es : | -- # | e É | 2 # | 3 # | es * É | , # | = # * i | i « 5 5

5 e 5 i | = i | # - E | - E | - E | E | # | * E = | -- = | - E t - E | - E * --

-- -- -- - - -- -- --: -- - -- -- -- -- -- -- -r:

- | l,

15 |756,9|757,7 |759,3|760,6 tes esles 7t3,7|764,0|764,1 : sl70 3,5| 4,8| 4.8 3o 3,7 | 1,8 2.2

| 16 |758,6|755,5 | 754,0|752,8|753,7 754,2| 54,7|756,7 | 758,2|758,4|758,3|758,2| 2,)| 2,6| 2, 1 |--0,9 |--0,7| 3.0 | -0, l

17 |758,4 | 759,2 |7605 |7622 |7632 763,11 7:33|764,4 |765.3|7662 |7666 | 767,3|-6,1 1 , 1 l, 7 |--0,8|-- 0,9 1.7 –l,:

18 |768.1|768.7|769,2| 769.9|770,0 768,8 767,3|766,2 | 764,8|762,7 | 760,3|758,4 l , l 4,8| 5,0 8 | | 9,0 9, ! -0,8

19 |758,6|759,0|761,2| 763.4 | 764.4 766.3 769,4| 772,2|774,0|775.5 |776,5| 77.9| 3,5| 3.5| 2,5|-- 0,1 |-0,2 3,8 –?,6

20 |776.6 |7763|776,0|775, l|774,0 771.0 767,3|765,1|762,0|758,2 |755.3|755,6|-- 0.7| 9,8| 6.9| 6,4 7.5 9,8 -º,0

21 |757,2| 758,0 tsss 759,9 76017598 759,3|758,9 *** 749,8| 4 7| 6,3| 8,0| 11,5| 8,9| 11,5 4,3|

HUMID ITÉ R ELATIV E

PHIENOMENES 6 heures. | 10 heures. 13 heures. 15 heures. l8 heures. -

--------- ---------- |--------| ----------- | --------

DIVERS . # . | - # . 3 é . | # . - -

# # | s | E # | # # | g | = # | # # | , | = # | # # | , | = # | # # | # | = 5 |

# # | E | # # | # # | # | # # | # # | # | 3 # | # E | E | # # | # # | E | # #
# a - 2 E -- E a -- # * -- jE e

- - r- -- - |

15 Pluie nuit 14-15 Beau temps. 1,5|?,()| 69,5 1,7|3, 1 56 1 .6 3, 54 |-- les 57 1.7 e,o 70

16 | Neige. Fonte journée. Gel. soir. 1,7 |0,3| 97 0|0,6| q0 | 0:| i | 6 | -- 0:| l,s | 7 |- 08|t,: 5
17 | Neige. Fontejournée. Gel. soir. » | ) » |- 0,2 | 1,3| 78 |→- 0,2 | 1,9 59 - 0,8 | l, 6 | 73 |+ 0, 1 sl 8

| 18 ieige natin. Degel soir. |-- 0,9|0,2| 97 2,9|1.9| 72 2,5 2.5 | 6i ! tit 1.6 | 79 7,5| l.5| 81

19 |Pl. nuit 18-19. T.B. T'. apr. midi. 3,t|0,4| 94 27|0,9| 86 |-- 0,8 1,7 | 2,5 -- 2,1 | 2,2 | 63 |- 2,5|2,3| 61

| 20 | T.C. matin. Br. Pl. aprés-midi. |- 1,2| 1,9| 69 6.5 |3,3| 6l *is| 76 5.5 t.9 | 87 6.8|0,7| 90,5

21 T.C. Pluie après-midi et soir. *** )2 5,2|1, 1| 85 66 S 9s l,7| 80,5 8,0|0,9| 88

DIRECTI()N ET FORCE )U VENT. PLU I E = -

---- ----_ ---. F0 lt ME DES NUAGES. en millimètreset!0mes | -- 3

6 heures. | 10 heures | 13 heures. | 15 heures. | 18 heures. - de milhmètres. ' - E

-------- | ------ --------- |--*-- |----- -
----

-_-- - #

- : | . e e - - - - - - - . | E 37

# | # | # | # | # | # | # | # | # | # | - # | e # | 2 # | 2 # | e # | - # | 2 # | e # | # #

# | #| # | # | # | | # | | # | | # | # | # | # | # | # | # | # | E -|

15 | N-0. | 3 | N-O. | 3 | N-O. | 4 | N-O. | 4 | N-O. | 2 | Cu. Cu. (u. Cu. | Cu. 14,0 14,0

- | 3 - 3 | N-(). | 4 | N-0. | 4 | N-O. | 3 Cu. Cu. |Cu-St.

17 | N-O. l 4 | N-O. | 3 | N-0. | 3 | N-O. | 3 | N-0. j 3 | Cu. tu. Cu.

18 | S-0. | 2 | S-0.. | 2 | S-O. | 3 | S-0. | 2 | S-O. | 3 | Ni. Ni. Ni . Ni. Ni .

149 N. 4 N. 3 N. | 4 N. 4 | N-O. | 3 Ni. |Cu-8t.|Ci-St. |Ci-St, 64,8 64,S |

| 20 | S-E. | 2 | S-E. | 4 | S-E. | 3 | S-E. | 3 | S-E. | 3 |Cu-St.| Ni. 68,2 682|

21 | N-E. | 3 N. 2 | N-0. | 2 | S-E 1 | S-O. | | Ni. Ni. Ni. Ni. 4,8 4,8

Saint-Pierre.- lmprimerie du Gouvernement.

 

 

 
 

 

  

  

 

 

   

  

  

  

  

  

  

   

    

 
   

 

 

 

 

 

 

  

 

   

 
 

 

 

  

 



s*,' V turce . - -- N° 48 - Samedi 1°" Décembre 1900 .

-- .. e PatouE par

I 4 ITR N AI ) n F ICI E ,
D ES I IL ES

sAINT-PIERRE ET MIQUELoI

iPA R AISSANT TOUS LES SAMED IS

atouE r RacaisE -- UBERTE - EGALITÉ - FRATERNITE EEE,

PRIx DE L'AnoNNEMrN'r rPurable d'avnnce). Les annonces doivent etre remises. an plus | RIX IRS avsoxcrs / Payahle d'avance .

Pour la Colonie Pour la France et l'Étranger | tard. le MERCREDI soir a deux heures, -

l'- an.......... 12 fr. 00|Un nn.......... 15 fr,(00 | *: - 0
six mois....... 7 00| -ix mois....... 3 T oo | PouR LES ABoNNEMEnTs ET LES AnNoNcEs q - - *….….…

*rnis unois .... 4 00 |Trois mois..... 4 50 s'adresser au Les repetitions d'avis, sans modifications, seront

Un numéro: 25 ceutines. Comptable de l' mprimerie du Gouvernement. | payees moiti° du prix ci-dcssus.

S() 31 I A I IR j: -- Ces bateaux ne pourront s'approvisionner d'eau qu'au

*: orricit dit***: Concernant : bateaux- ruisseau Courval ou à l'une des prises de la ville sous

,tIIl *S. - AV1S Cl ( | UlUl1(' , - S. - ice : lE -visi- - -- » « - --

::**-Avis - tie aper-vis la réserve, dans ce dernier cas, qu'ils aurontà verserla

PARTIE NON OFFICIELLE.- Informations et faits divers.- Mou- redevance fixée par le Conseil municipal.
vements de la population.- Nouvelles maritimes.-Annonces et Art. 2. - Il est formellement interdit de laver du

avis. -- Observations météorolgiques. - linge dans le ruisseau Courval et de souiller l'eau de ce

- l ruiseau d'une manière quelconque.

* ' - - T - \ - - V - - - - , - S infractions au nrésent arrêté[ A R"' | i () F | |C | R |, |, E | .*: [ G,

seront punies d'une anende de l t à 15francs. La peine

d'emprisonnement pendant 5jours au plus pourra, en

\| | V | [| | | |' | \ | | outre, être orononcée.

La récidive entraînera toujours l'emprisonnement.

---------

N°226.- ARRÉTÉ réglementant les conditions suivant lesquelles Art. 4.- Le Chef du service Judiciaire, le Chef du

les bateaux-citernes pourront délivrer de l'eaupour l'approviston- service de l'Intérieur et le Directeur de la Santé sont

nement des navires, goëlettes, etc. . " | chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution

Saint-Pierre, le 29 novembre 1900. - du present arrêté qui sera communiqué et enregistré

partout où besoin sera et inséré au Journal et au Bulletin
Le Gouverneur p. i. des îles Saint-Pierre et Miquelon, officiels de la colonie .

Chevalier de la Légion d'honnenr,

Vu l'article 4 4 de l'ordonnance organique du 18 sep- - Mes CAPERoN

tembre 1844; -- -- Par le Gouverneur :

Vu le décret du 31 mars 1897, portant règlement de Le Chef Le ('hef Le

police sanitaire dans les colonies et pays de protectorat, duservtce.Judiciaire, duservicede l'Intérieur, Directeurde laSanté,

et celni du 20 juillet 1899 modifiant le précédent, les V. de MARo.LES. P. CERroNCINY. TocHÉ.

dits décrets promulgués dans la colonie par arrêtés des

21 mai 1897 et 25 octobre 1 899; a - | • | • - •

Vu l'arrêté du 8 juin 1897, instituant un Conseil Avis d'adjudication.

d'hyg ène; ----

Considérant que les bateaux-citernes affectés au trans- Il seraprocédé le lundi 17 décembre 1900 à2 heures

du soir, dans leCabinet duChefdu Service de l'Intérieur,

à l'adjudication publique, sur soumissions cachetées, de

la fourniture :

port de i'eau à bord des navires ont été signalés comme

pourvus d'une installation defectueuse et qu'il importe

de prendre des mesures pour que la provision d'eau qu'ilsp C]

véhiculent soit préservée de toute impureté pouvant ** drolets de mnnaatériel ;

donner lieu à des 1 aladies contagieuses; 2° d'objets de ferronnaaerie, quuinneail

lerie, ete.,

nécessaires auService Local, du 1°janvier 1901 au 31

décembre 1902. -

Les soumissions devront êtreétablies séparémentpour

chacun des lots indiquées ci-dessus.

Les cahiers des conditions particulières relatives aux

dites fournitures sont déposés au Service de l'Intérieur

(2°Section)où l'on peut en prendre connaissance. 3-1

MODÈLE DE SOUMISSION.

Je soussigné (nom et prénoms en toutes lettres) demeurant à

- - - - - - -........ et faisant élection de domicile à....... .... .

m'engage envers leChef du Service de l' Intérieur,à fournir les

articles ci-après (indiquer les articles du cahier des charges) au

Vu l'arrêté du 1 l août 1898 concernant le ruisseau

tourval; --

Vu la décision du 25 mars 1897 instituant une com

nission Chargée de visiter les bateaux-citernes dans la

colonie;

Vu le procès-verbal de la séance du Conseil d'hygiène

publique et de salubrité en date du 8 noveunbre 1900;

Le conseil privé entendu,

ARRÊTE :

Article 1*.- les bateaux-citernes ne pourront, à

l'avenir, transporter l'eau que dans des caisses en tôle

qui devront être constannent entretenues en bon état.
,
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prix de (indiquer le prix de l'unité en regard de chaque article,

d'abord en chiffres, puis en toutes lettres), soit une somme totale

de ..... (indiquer en toutes lettres le montant total de la sou

mission). .

Je déclare avoir une parfaite connaissance du cahierdes charges

et des conditions générales du 1* février 1892.

--

Service des Postes

Avis.

L'Administration informe le public que pendant la pé

riode d'hiver 1900-19C1, le vapeur postal Progrès,

n'effectuera ses voyages qu'à Langlade seulement

les Samedis8et22 décembre 1900,5 et 19janvier,

2 et 16 février, 2, 16 et 30 mars 1901.

Les voyages pour Niquuelona se feront comme

précédemment le lendemain de l'arrivée de la malle

d'Europe.

\|||NT| \T|)\ | | \ NTI,

Par ordonnance de M. le Juge de Paix du canton de

St-Pierre, en date du 27 septembre 19(0, ont été nom

més pour procéder, pendant l'année 1900-1901 (du 1"

octobre 1900 au 30 septembre 1901 inclus),à la visite

réglementaire des navires armésau long-cours, au cabo

tage età la pêche,MM. les experts dont les noms suivent :

EXPERTS TITULM I R ES :

MM. Gazengel, Ferdinand, capitaine au long-cours:

Delisle, Louis, capitaine au long-cours;

Avril, François, constructeur de navires.

ExPERTS SUn PL ÉANTs:

MM. Besnier, Gustave, capitaine au long-cours;

Rochard, Eugène, maitre au cabotage;

Poirier, Emile, constructeur de navires.

PAITI E NO N 4 ) F ' | C | E | , | , #

Informations et faits divers

Le vapeurpostal Pro Patria est arrivéà St-Pierre aver

les malles d'Europe et des Elats-Unis d'Amérique, le

30novembre 1900,à l 1 heures du matin.

Passagers arrivés ;

MM. White. P. Milleret, A. Dauphin.

MM"M. Eschbach et E. Jaquelion, religieuses deSt-Joseph

de Cluny.

----

Gbjets trouvés.- Par M"* Marie Vaslet, rue

lNiely, un collet en plumes,pour fillette;

. Par M"* Landrigan, un rosaire en perles.

-est

DEPECHES TELEGRAPHIQUES.

fn pubttant a sumple titre de renseignements les dépeches

ct-dessous, l'Administration ne garantit en aucune façon

l earactttude «es nouvelles qu'elles transmettcnt.

24 novembre 1900.

Hier, le Sénat a voté le projet d'amnistic excluant les

condaunnés de la Haute Cour et les Assomptionnistes,

mais comprenant les condamnés pour désordre en Al

gérie. - -

Krüger arrivé Paris ce matin. Foule énorme l'a salué

d'acclamations enthousiastes. Le service d'ordre a étédé

bordé. La foule se masse devant l'hôtel réclamant

Krüger qui paraît plusieurs fois au balcon. A quatre

heures il a rendu visite au Président de la République

avec tous les honneurs que le protocole accorde aux

chefs d'Etat. L'entrevue des deux présidents a duré

quelques instants. Immédiatement après Loubet a visité

Krügerà l'hôtelScribe.

La grève des tramways de Lyon est terminée. elle

continue à St-Etienne.

CHAMBRE: La suite de la discussion de l'interpellation

affaire Zinder est renvoyéà vendredi.

26 novembre 1900.

Hier, le président Krüger est resté à l'hôtel Scribe

dans ses appartements. Une foule compacte n'a cessé

de l'acclamertoute la journée.Aujourd'hui, le président

a visité l'exposition, il est monté à la tour Eiffel, a visité

le pavillon du Transvaal, puis a fait une promenade au

Bois de Boulogne. Il a été salué surtout le parcours par

les vivats de la foule. Tous les ministres et un grand

nombre de personnages politiques et autres sommités

viennent s'inscrire sur un registre. Le président fera

connaître ce soir sa réponse à l'invitation du conseil mu

nicipal. La presse anglaise rend hommage à la modé

ration du peuple français qui n'a fait entendre aucun cri

hostile contre l'Angleterre età la correction de l'attitude

dugouvernement. -

CHAMBRE: Giron dépose un contre-projet remplaçant

le droit de consommation sur l'alcool par un droit defa

brication. Narbonne demande à la Chambre de repousset

ce contre-projet et de se rallier au projet transactionnel

du gouvernement. .

27 novembre 1900.

CHAMBRE, séance matin : On discute le budget desCo

lonies. D'Agoult se plaint de l'ingérence administrative

- et de l'ingérence douanière. Amiral Reunier parle de la

défense des colonies, de l'outillage, du commerce et du

développement de la population. Bruuet demande

qu'avant d'engager les colonies dans certaines dépenses,

on prenne l'avis des conseils généraux. Pelletan a de

mandé des explications sur le budg t de Madagascar. De

Montebello appelle l'attention sur la nécessité d'appro

visionner les possessions lointaines. La suite de la dis

cussion est renvoyée à jeudi.

Le président Krüger a rendu visite au président du

onseil. Le bureau du conseil municipal estvenuà l'hôtel

Scribe visiter le président Krüger qui s'est rendu à

l'Hôtel de Ville dans le landau de la delégation munici

pale Acclamations ininterrompues snr tout le parcours.

l'lace de l'HôteldeVille formidable « lameur:vive Krüger.

Après un discours d'Escudier Krüger remercie la ville

de l'ais de l'accueil enthousiaste dont il est l'objet. Dans

l'après-midi. il a reçu ltochcfort qui lui a offert l'épée

d'honneur destinée au géneral Cronje. .. Une délégution

d'etudiants entourée de plusieurs milliers de personnes

vient du quartier latin manifester devant l'hôel.

le Sénat adopte un ptojet augmentant le nombre des

récompenses dans la Légion d'honneur à l'occasion de

l'Exposition.
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28 novembre t900.

Le Conseil des Ministres a adopté la décision du mi

nistre des Affaires Etrangères qui est de ne pas répondre

à une interpellation de Denis sur l'attitude de la France

dans les affaires duTransvaal. - -

ANICHE.- Explosion de dynamite. Douze morts re

connus, huit blessés, dix-huit manquants.

La presse anglaise constate que le mécontentement des

Afrikanders dans la colonie du Cap crée une situation

. dangereuse pour les intérêts britanniques.

Le président Krüger avisité l'école des Beaux-Arts où

- la maquette du monument qu'on doit élever à Villebois

Mareuil lui a été présentée. Toujours salué des mêmes

acclamations. On pense qu'il partira samedi pour la

Hollande.

29 novembre 1900.

Il se confirme que le Président K iiger, sa famille, et

les délégués des Républiques Sud-Africaines quitteront

Paris samedipour Cologne.

CHAMBRE: Pénis demande au gouvernement d'inter

venir dans les affaires du Transvaal. en vertu de l'article

3 de la conférence de La Haye. Delcassé répond que le

débat est inutile; qu'il peut même être nuisible. Dénis

propose de voter la motion suivante: la Chambreadresse

au Président de la République duTransvaal l'expression

sincère et respectueuse de sa sympathie. La motion est

votée à l'unanimité, soit 559votants On reprend la dis

cussion des bureaux de placement. Coutant défend un

contre-projet tendant à la suppression des bureanx où

l'on paie. -

30 novembre 1900. .

Krüger, après une visite d'adieu au Président de la

République, est allé saluer Deschanel. Mêmes acclama

tions sur sonpassage.

CHAMBRE.-On continue à discuter l'interpellation

Vigne d'Octon sur les affairesVoulet-Chanoine. Le Minis

tre des Colonies répond.

SÉNAT.-A l'unanimité,261 votants ont adopté une

motion adresssant à Krüger leur expression siccère de

respectueuse sympathie.

M0UVEMENTs n R LA P0PULATI0N.

Etat-civil de St-Pierre.

Nov. NAIssANCEs.

8 Le Sénéchal, Antoinette-Marie-Emilie.

11 Robert,Jeanne-Albertine.

12 Audoux, Bernard-Jean-Joseplu.-Audoux,Anita-Véronique

Marie.

13 Toudic, Louisa-Jeanne-Marie- Emilie.

19 Urdanabia, Etienne-Archange-Alfred.

22 Roland, lemri. -

25 Sorgniard,Joseph-Jean-Marie.

Nov. PULICAIoNs nR MARIAGEs.

18 Arthur,Georges-Louis, avee d"° ltio, Eugénie-Marie.

- Walsh. James, avec d" Mac-l)onald, Marie.

- Conflans, Jean, avec d* Linaf, Marie-Anne-Ernestine.

- Vigneau. Gustave-Amédée, avec d* Jouenne, Ernestine

- lBerthe.

- iBonnieul, Ernest-Victor, avec d"* Davis, Marie.

Nov. - - MARIAGEs. -

14 Lacroix, Edouard-Alexis-i.rnest-Emmannel, avecd"°Lemoine,

Emilie-Joséphine.

17 Casemayor, Etienne-Jean, avec de Franchet, Ernestice

Césarine.

=======ee=a

21 Borriès, Joseph-François, avec d" Lavissière, Philomène

Marie-Lima. - -

24 Folquet,Gustave-Joseph, avec d"° Ballois, Fannie-Emilie.

28 Allain, Gustave-Jean. avec d"°Girardin,Julie-Lucie.

29 Morazé, Julien-Désiré, avec d"°Balland, Eva-Zélie.

fNov. DÉCÈs.

10 Farrell, Lucie, veuve James Davis, sans profession, âgée de

64 ans, née aux Burins (Terre-Neuve).

11 Hutton, Harold. sans profession, âgé de 22 ans, néà Saint

Pierre.- LeGonidec, Marguerite,veuve Le Bail,Guillaume,

sans profession, àgée de 31 ans,née à Plourivo(Côtes-du-Nord).

14 Ruelland,Marie-Louise-Eugénie,âgéede3ans, néeàSt-Pierre.

15 Spirns,Joseph, marin. âgé de73 ans, néà St-Laurent (T/N).

18 Briand,Andréa-Françoise. âgée de 18 mois, née à St-Pierre.

21 Cadavre inconnu (sexe masculin). - Cadavre inconnu ( sexe

masculin). - -

22 Chartier, Amand-Raoul-François, marin, âgé de 76 ans, né

à Pleine-Fougères Ille-et-Vilaine).

23 Capendéguy, André, bouvier, âgé de 29 ans, né à Bidard

(Basses-Pyrénées).

* 4 } : " V, j & , , V A : "' ' S

3 AT I M ENTS I) U CO M MERCE.

Novembre. venant de : ENTRÉES.

24 (Louisbourg).g. a. Rlenheim, c. Gautier, avec charbon et

diverses marchandises.

-(Souris).g. a.O. P. Silver, c. Bushey, avec diverses march.

- (Boston).g. a. Advance, c.Terrio, avec diverses march.

25 (3ydney).g. fr. Georges et Jeanne, c. Mouton, avec charbon.

- (sydney).3m.fr.Sambre et Meuse.c.Girardin, aveccharbon.

- (Martinique). 3 m. fr. Paul. c. Leroy, avec rhum.

26 (Sydney). br.-g. fr. Angevine, c. Gleyot, avec charbon.

– (Sydney).g a. Ethel. c. Patten, avec charbon.

- (Sydney). g. a Frenck Spencer, c. Burton avec charbon.

- (Sydney).g. a.Mary F. Harris, c. Mathew, avec charbon.

Novombre. Allamt à : SORTIES.

25 Bordeaux). 3 m. fr. Marie, c L'hotellier, avec 17,481 k.

moruo sèche et 409,255 k. morue verte. -

- (Belle Isle). br.-g.fr.Stella-Maris,c. Beaudry,avec257,235 lx.

mOrue Verte. .

25 tl3ordeaux). br.-g. fr. Claire, c. Cornillet, avec 331,875 k.

morue verto . -

ANN 4 NCES ET Av 15

Études de M°Guillaume, avocat-agréé, rue Boursaint

et de M°Salomon. notaire, rue de Sèze.

- Vente sur licitation

- AVEC BAISSE l)E M IS E A PRIX.

Le mardi 1 1 décembre 1900,à 2 heures du soir. en

l'ét de du notaire de la colonie, sise à Saint-I'ierre, rue

de Sèze,

D'un immeuble ci-après désigné dépendant des com

munauté et succession Théodore Claireaux:

Sur la poursuite de : , , ,

1° Dame Julia Poirier,venve ThéodoreClaireaux, sans

profession, deumeurant à St-Pierre ;

2º Dlle Julia Claireaux et Eugénie Claireaux,majeures,

sans profession, demeurant à St-Pierre;

3º Monsieur Auguste Claireaux, mécanicien, demeu

raut à Brest;

En presence de M. Eugène Clairenux, écrivain de la

marine, demeurant à Saint-Pierre, pris comme subrogé

tnteur des mineurs Théodore, \larie, louis, et Joseph

Claireaux. -

En vertu d'un jugement du tribunal de l" Instancede
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la colonie du 17septembre 1900, ordonnant la dite vente

et d'un secondjugement sur requête du 5 novembre

dernier, réduisant la miseà prix.

DÉSIGNATIoN:

Une maison, terrain et dépendancesà Saint-Pierre, rue

Colbert, le tout bornéau NordparVeuve Labath, au Sud

par la dite rue,à l EstparVeuve Lechaudelair età l'Ouest

par Veuve Joseph Girardin.

Miseà prix réduiteàquinze centsfrancs,ci. 1,500fr.

Le cahier des charges dressépourparvenirà cette vente

a été déposé en l'étude du notaire de la colonie, où toute

personne peut en prendre connaissance.
-

Saint-Pierre, le 28 novembre 1900,

93SE3 V , 5 : 9 N S 3EÉ T É O 3 9 , G G G U ES

Loris GUILLAUME.

a vr3 NR:,

ad profit de la Sociétéde SAUvETAGE DEsNAUFRAGÉs.

ELe guuiee duu ppaatreena de goélette

SUR LIES IBANCS DE TERRE-NEUVE.

Prix:......

S'adresser à M.Théophile DÉMINIAc, - ecrétaire de la Chambre

de Commerce. ,

lFaites à l'Hôpital militaire de Saint-Pierre et Miquelon du 22 au 29 novembre 1900.

par M. Georges Lambert, Pharmacien de 2° classe des Colonies.

PRESSION BAROMÉTRIQUE CORRIGÉE

donnée de 2 heures en 2 heures.
-

- . ! - | -- ,

Hauteur du mercure ramenée à 0 et exprimée en millimètres

et dixièmes de millimètres.

s
-- «

742,0 744,7 746,6 748,3

TEMPÉRATURES |

exirêmes |

des 24 heures

-------

TEMPÉRATURE

extérieure

au Nord et à l'ombre,

(Thermomètre sec).

:-

: -

# #

(
»

|Fortebr. Pluie (torrentielle soir).

: 7t) n

759,9

769,3

766,9

75l,8

745,6

760,t

76l,8

76,2

7ti6,3

751,0

74,6

78,0

763.2

769,4

766,3

7.5t.t)

749,8

754,2

765 :

759.7

765.(l

748,8|7

:

755,6

744,: --
--

1

--

»

»

:

_

6 heures. | 10 heures.p Il ÉNOMÈNES

------

|

DIVERS . " - l

|

85

80

7º,5|

62 |--

77

97

98

Temps couvert. Un peu de grèle.

Temps couvert. Ondee le soir.

Neige le matin. Temps couvert.

Tempscouvert.

Ciel serein entre 10 h. et 14 h.

* J )Vent et pl. nuit27-28. Poudr.e28. --

------

:

|-----

---- ---

1 3 lheures.

|

»

)

---- -_--

|

IIUM ID ITÉ R ELATIV E

15 heures.

|
#

--

--

1
-

7

«

:

l8 heures.

ET FORCE 0U VENT.

---- ------

l3 heures. | 15 heures. | 18 heures.

------- |---*-- | ------

I) I RECT|()N

t5 heures.

------

10 heures

---

|

.c
-

FORME DES NUAGES.

P I,U I E

de millimètres.

en millimètreset 0mes

|

N.

-|)*-
-

:
*

--

-

:

-- ------

Cu-St.

- Saint-Pierre.- lnprincre du Gouverne.uncut.
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PtIx DE L'ARoNNEMExT (Payable d'avance).

Pour la Colonie Pour la France etl'Étranger

Les annonces doivent être rcmises. au plus

tard, le 2IERCREDI soir à deux heures,

PRIX DES ACMCSS Payable d'avance .

Un an.......... 12 fr.00 |Un an.......... 15 f'r,(00 Une à six lirnes............................ 3 fr, 0 }

Six mois....... 7 00)|Six mois....... 8 00 | POUR LES ABONNEMENTS ET LES ANNONCES Chaque ligne au-dessus....…….…..……. 0 40

l'rois mois .... 4 00|Trois mois..... 4 50 s'adresser au Les repétitions d'avis, sans modifications, seront

Un nnméro: 25 centiunes.

--
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PARTIE OFFIClELLE.- Intérieur : Arrêtés: portant ouverture de

crédits;- convoquant les Conseils nunicipaux de Saint-Pierre etde

- Miquelon.- Marine: Avis.- Santé: Nominations.

PARTlENONOFFICIELLE-lnformations et faits divers.- Nouvelles

maritimes.- Annonces et avis.-Observations météorolgiques.

PART1E o F F 1 c1 1.1.E

T
' ! " ' * j | :

i * i * ii |

N 21 1.-ARRÉTÉ portant ouverture d'un crédit supplémentaire

de 5,500 francs au compte du budget local.

8aint-Pierre, le 25 octobre 1900.

t

l i s

Le Gouverneur p. i. des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Chevalier de la Légion d'honneur. -

Vu l'arrêté ministériel du 6 août 1892, relatifau ré

gime des avances à faire en France par le Trésor, au

Service Local des colonies;

Vu la dépèche ministérielle du 5 janvier 1900, fixant

à30,000francs la provision à constituerpour couvrir les

dépenses engagées par les comptables de la Métropole

pour compte du budget local,sur laquelle somme22,500

francs représentant les neufdouzièmes de la dite provision

ont déjà éte mandatés ; -

Vu le câblogramme ministérieldu25de ce mois,prescri

vant l'envoi d'une provision complémentaire de5,500fr.;

Vu l'art. 49du décret financier du 20novembre 1882;

Vu l'urgence; -

Saufratification ultérieure en Conseil d'administration,

ARRÊTE:

Article 1°.-Un crédit supplémentaire de la somme

de cinq mille cinq cents francs, est ouvert au compte du

budget local, chapitre 17, depenses d'ordre; section 2,

dépenses facultatives, article 2, versementà la Métropole,

pour servir auxfins ci-dessus énoncées.

Art. 2. - ile Chef du service de l'Intérieur est

chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera enre

gistré et connuniqué partout où besoin sera et inséré

au Journal et au lulletin officiels de la colonie.

M«e CAPERON.

Par le Gouverneur : -

Le Chefdu service de l'Intérieur,

P. CERToNCIxY.

Ratifié en Conseil d'administration dans la séance du 28

novembre 1900.

Le Gouverneur p. i.,

Me CAPERON.

Comptable de l'Imprimerie du Geuvernement. | payees moitie du prix ci-dessus.

N° 223.-ARRÊTÉportant ouverture d'un crédit supplémentair°

de 16,090 francs au compte du budget local, exercice 1900.

Saint-Pierre, le 21 novembre 1900.

le Gouverneur p. i. des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Chevalier de la Légion d'honneur,

Vu l'arrêté ministêriel du 6 août 1892 relatif au ré

gime des avances à faire en France par le Trésor, au

Service local des colonies;

Vu la dépêche ministérielle du 5janvier 1900, fixant

à 30,000 francs la provision à constituer pour couvrir

les dépenses engagées par lescomptables de la métropole

pour compte du budget local, sur laquelle somme,

25,000 francs représentant les dix douzièmes de la dite

provision, ont déjà été mandatés;

Vu le câblogramme ministériel en date de ce jour

prescrivant l'envoi d'une provision complémentaire de

16,000 francs ; -

Vu l'art.49du décretfinancier du20 novembre 1882;

Vu l'urgence; -

Sauf ratification ultérieure en Conseil d'administration,

ARRÊTE:

Article 1° -Un crédit supplémentaire de la somme

de seize mille francs, est ouvert au compte du budget

local, chap. 17, dépenses d'ordre, section 2, dépenses

facultatives, article 2, versement à la Métropole, pour

servir aux fins ci-dessus énoncées. -

Art. 2.- Le Chefdu service de l'Intérieur est chargé

de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré et

communiqué partout où besoin sera et inséré au Journal

et au tulletin officiels de la colonie. -

Mco CAPERON.

-

Par le Gouverneur : ·

Le Chef du service de l'Intérieur,

P. CERTONCINY.

Ratifié en Conseil d'Administration dans la séance du 28

novembre 19(0.

- Le Gouverneur p. i.,

Mue CAPERON.

-

–e- -

No 225.-ARRÊTÉportant ouverture d'un crédit supplémentaire

au compte du budget local, exercice 1900.

Saint-Pierre, le 28 novembre 1900.

Le Gouverneurp.i. des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Chevalier de la Légion d'honneur,

Vu le décret du 25juin 1897, supprimant le Conseil

général et le remplaçant par un Conseil d'Administration,
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le dit décretpromulgué dans la colonie par arrêté du 16

juillet suivant;

Vu les prévisions du budget local, exercice 1900;

Sur l'avis conforme du Conseil d'Administration,

- ARRÊTE:

Article 1".-Un crédit supplémentaire de la somme

de mille francs, est ouvert au compte du chapitre 9,

section 1", du budget local, exercice 1900, pour être

affecté au payement de diverses dépenses d'exercices

clos.

Art. 2.- LeChefdu service de l'Intérieur est chargé

de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré et

communiqué partout où besoin sera et inséré au Journal

et au Bulletin officiels de la colonie.

Mce CAPERON.

Par le Gouverneur :

Le Chefdu service de l'Intérieur,

P. CERToNCINY.

-3

N° 229.-ARRÊTEconvoquant le Conseil municipal deSt-Pierre

en session extraordinaire.

Saint-Pierre, le 5 décembre 1900.

Le Gouverneur p.i. des îlesSaint-Pierre et Miquelon,

Chevalier de la Légion d'honneur,

Vu les articles 16 et 17 du décret du 13 mai 1872,

portant organisation d'institutions municipales aux îles

Saint-Pierre et Miquelon;

Vu la dépêche ministérielle du 9 novembre 1900, au

sujet de l'emprunt de 45,000francs que la commune de

Saint-Pierre demandeà contracter;

ARRÊTE:

Article 1°.- Le Conseil municipal de Saint-Pierre

se réunira en session extraordinaire,à l'effet de délibérer

à nouveau sur la demande d'emprunt qu'elle a formulée

danssa session ordinaire de mai.

Art. 2.-LeChefdu service de l'Intérieur est chargé

de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré et

communiquépartout où besoin sera et inséré au Journal

et au Bulletin officiels de la colonie. -

- - Mco CAPERON.

Par le Gouverneur:

Le Chef du service de l'Intérieur,

P. CERToNCINY.

--

N° 231. - ARRÊTÉ portant convocation du Conseil municipal

de Miquelon en session extraordinaire.

Saint-Pierre, le 6 décembre 190(.

Le Gouverneurp.i. des iles Saint-Pierre et Miquelon,

Chevalier de la légion d'honneur,

Vu les articlcs 16 et 17 du décret du 13 mai 1872

portant organisation d'institutions municipales auxîles

St-Pierre et Miquelon;

Vu la loi du 5 avril 1884, sur l'organisation munici

pale, dans sa partie promulguée aux îlesSaint-Pierre et

Miquelon;

Attendu que la session ordinaire de novembre du

Conseil municipal de Miquelon n'a pas eu lieu à sa date

réglementaire;

Qu'ilya lieu d'autoriserune session extraordinaire de

cette assemblée;

-

ARRÊTE:

Article 1°.– Le Conseil municipal de Miquelon est

autoriséà se réunir en session extraordinaire, à l'effet de

traiter les diverses questions qui devaient être soumises

à la session de novembre.

Art. 2.-LeChefdu service de l'Intérieur est chargé

de l'exécution du présent arrêté quisera enregistré et

communiquépartout où besoin sera et inséré au Journal

et au Bulletin officiels de la colonie.

M* CAPERoN.

Par le Gouverneur:

Le Chefdu service de l'Intérieur,

P. CERToNGINY.

--

-

Avis d'adjudication.

Il sera procédé le lundi 17 décembre 1900.à2 heures

du soir, dans le Cabinet duChefdu Service del'Intérieur,

à l'adjudication publique, sur soumissions cachetées, de

la fourniture :

1° d'ojets de matériel;

2° d'olhjets de ferronnerie, quincail

lerie, ete.,

nécessaires auService Local, du 1°janvier 1901 au 31

décembre 1902.

Les soumissions devrontêtre établies séparément pour

chacundes lots indiquées ci-dessus.

Les cahiers des conditions particulières relatives aux

ditesfournitures sont déposés au Service de l'Intérieur

(2°Section)où l'on peut en prendre connaissance. 3-2

MODÈLE DE SOUMISSION.

Je soussigné (nom et prénoms en toutes lettres) demeurant à

- - - s - - - - - s - - « - et faisant élection de domicileà............

m'engage envers leChef du Service de l'Intérieur, à fournir les

articles ci-après (indiquer les articles du cahier des charges) au

prix de (indiquer le prix de l'unité en regard de chaque article,

d'abord en chiffres, puis en toutes lettres), soit une somme totale

de ..... (indiquer en toutes lettres le montant total de la sou

mission). -

Je déclare avoir une parfaite connaissance du cahier des charges

et des conditionsgénérales du 1er février 1892.

| | | | \ | \ | | | | |[] \

DES SERVICES llILITAIRES ( MARlTIMES :

INSCRIPTION MARITIME.

AVIS,

Les personnes qui auraient des factures à présenter

concernant la succession Porée, François, sont invitées

à les adresser le plus tôt possible au bureau de l'Ins

cription maritime.

NVI[ ] \\\T,

N° 219.- DÉCISION appelant M. le docteur Allard à servir à

l'Ile-aux-Chiens,

----

Saint-Pierre, le 13 novembre 1900.

Le Gouverneurp.i. des îlesSaint-Pierre et Miquelon

Chevalier de la Légion d'honneur,



---- --

8 Décembre 1906.

Vu la dépêche ministérielle du 6juillet 1899 assurant

le service médical à l'Ile-aux-Chiens;

Sur la proposition du Chef du service de l'Intérieur

et du Médecin de 1° classe chargé du service de Santé;

DÉCIDE :

Article 1".- A compter du 15 novembre 1900,

M. le docteur Allard, médecin auxiliaire des colonies,

quittera ses fonctions de prévôt à l'hôpital militaire de

Saint-Pierre et ira servir au poste de l'Ile-aux-Chiens.

Art. 2.- M. le docteurToché, médecin de 1"° classe

des colonies occupera à partir du mêmejour, la charge

de prévôtà l'hôpital militaire deSaint-Pierre, etassurera

l'entretien de l'arsenal de chirurgie, le service des arrai

sonnements, et le service médical de la Gendarmerie

et de la prison.

Il touchera en ces qualités, les suppléments prévus

au budget colonial et au budget local.

Art. 3.- Le Chef du service Administratif, le Chef

du service de l'Intérieur et le Médecin de 1"° classe

chargé du service de Santé,assureront l'exécution de la

présente décision qui sera enregistrée partout où besoin

sera et publiée au Journal et au Bulletin officiels de la

colonie. - -

Mee CAPERON.

Par le Gouverneur :

Le Chef Le Chef Le Chargé

duserviceAdministratif, duservicede l'Intérieur, duservice de Santé,

René ANDRÉ. P. CERToNGINY. ToCHÉ.

PAtT1 E N oN e rr1 C ELLE

Informations et faits divers

Le vapeur postal Pro Patrna parti de Saint-Pierre le

3décembre à 7heures 1/2 du matin est arrivé àSydney

le 4 décembre à minut.

Passagers partis :

MM. Greslé; Leprovost,père; Leprovost, fils; Béthel; Reay;

une troupe de comédiens, 9 personnes; Légasse, Christophe;

Mc Cuish; Davy; Hubert; Pépin; Légasse, S.-M.

Mmes Salippa;Greslé. M"* Beaupertuis; Clinton.
--

DEPECHES TELEGRAPHIQUES.

En publiant à simple titre de renseignements les dépéches

c-dessous, l'Administralion ne garantit en aucune façon

l'exactitude des nouvelles qu'elles transmnettent.

3 décembre 1900.

L'Empereurd'Allemagne ayant envoyéuntélégramme

disant qu'en raison d'arrangements déjà pris,il regrettait

de nepouvoir recevoiren ce moment le président Krüger,

celui-ci partira jeudi directement de Cologne pour La

Haye.

LaChambre a adopté l'article premier duprojet de loi

sur les boissons fixant à 220 francs par hectolitre le

droit de consommation sur l'alcool. -

Aujourd'huicommencent lesdébats de l'affaire Henry

Reinach. L'avocat général Rambaud, après une longue

péroraison, conclut à l'incompétence de la Cour d'as

sises. Ies avocats des parties, Saint-Auban pour M"º

Henry et Laboripour Reinach, demandent à la Cour de

se déclarer compétente dans l'intérêt de la vérité. La

Cour se retire pour déliberer.

NIÈvRE:DocteurBeaupin. radicalélusénateur.ToULoN:

Martin, radicaléludéputé.SAINT-PoL:Vallée, républicain

élu député.
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5 décembre 1900:

Prins Willem arrivé au Hâvre.

Hier Sénat, au cours d'un projet d'augmentation de la

flotte, le général Mercier a prononcéun important dis

cours, dans lequelil a envisagé l'éventualité d'un débar

quement de forces anglaises et a denmandéà prendre des

dispositions en conséquence.

Le Conseil des Ministres a examiné la question d'am

nistie qui sera discutée demain à la Chambre. Le Pré

sident du Conseil demandera au nom duGouvernement

la jonction des deuxprojets déjà votéspar le Sénat. Le

Ministre de la Guerre afait approuverplusieurs mutations

dans le personnel de certains corps de troupes, se ratta

chant aux incidents Milan et Fontainebleau.

Aujourd'hui une dame Petit a été admise à prêter le

serment d'avocat. C'est la première en France.

6 décembre 1900.

Le lieutenant de vaisseau Darcyest promu officier de

la Légion d'Honneur pour sa belle conduite en Chine.

CoLoGNE : Le président Krüger est partipour La Haye,

acclamé par la foule.

LoNDREs: bruit court que Dewet aurait été fait prison

nier. Aucune confirmation officielle.

SÉNAT: Cabart-Danneville prend la parole dans la dis

cussion du projet sur l'augmentation de la flotte.

CHAMBRE: Séance matin. On discute budget instruc

tion publique. Séance soir. On discute projet amnistie.

Drumont demande l'amnistie pleine et entière. Lasies

déclare que l'amnistie proposée est faite seulementpour

ceux qui redoutaient les rigueurs de la justice. Guieysse

dit que l'affaire Dreyfus domine tout le débat, il reproche

au gouvernement d'enlever à Dreyfus tous les moyens

de prouver son innocence; il demande la mise en accu- .

sation dugénéral Mercier, puisil repousse le projet avec

la dernière énergie. De Ramel lui succède à la tribune.

* 6 * W , , ,#) ARTIVES

8ATIMENTS D)U (C() M1 MIElRCE.

Novembre. Venant de : ENTRÉES.

30 (T/N). vap. a. Home. c. Taylor. avec lettres.

30 (Halifax).vap.f. Pro Patria, c. Henry,avecdiv. marchandises.

(Sydney). g. a. Curfew, c. Butlett, avec charbon.

(Lunenburg).g. a. Lilia D. Ioung, c. Hebelman, avec choux.

( - ). g. a. Panama, c. Mill, avec choux.

( - ) g. a. Rambler, c. Zink, avec choux.

(Sydney).g. a. G. E.Tibbo, c. Mathew, avec charbon.

( - ). g. a. E. M. Harris, c. Hiscock, avec charbon.

( - ).g. a. Winnie Pierce, c. Tibbo, avec charbon.

( - ).g. a. Comrade, c. Herman, avec charbon.

( ) g. a. Blanche M. Rose, c.Woondy, avec charlon.

( .g.fr.Jules-Jean-Baptiste,c. Poidevin,avec charbon.

. g. a.Alice Lake, c, Harvey, avec charbon.

)

)

– )

( - )

( - ).g. a. Ruby, c. Grandy, avec charbon.

- ( - ).g. a. Nicanor. c. Critchel, avec charbon.

-( - ). g. a. Flying Cloud, c. Purchase, avec charbon.

– (Dalhousie). br.-g. a. New-Dominion, c. Hare, avec bardeaux.

-(Sydney).g. a...Harry-Lake, c. Rogers, avec charbon. .

5 (Halifax).g. a. Roc, c. Duruty, avec div. marchandises.

Novembre. Allant à : SORTIES. -

29 (Bordeaux).3. m. fr. Hélène, c. Poilvé, avec 20,458k. morue

sèche et 179,410 k. morue verte.

30 (T/N). vap. a. Home, c. Taylor, avec lest.

-(T/N). g. am. Polar Wave, c. Petterson. avec lest.

- (Murray River).g. a. Marian, c. Bonnell,avec lest.

Décembre.

2 (Halifax).vap.fr. Pro Patria, c. Henry, avec 45,742 k. morue

sèche.
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- (Marseille). 3. m. fr. Providence, c. Philaut,avec 116,382 k.

morue sèche et 4 l,808 lx. morue verte.

- (Louisbourg).g. a. Advance, c.Terrio, avec lest. .

5 (Sydney).g. fr. Georges et Jeanne, c. Olivier, avec lest.

- Souris). g. a. O. P. Silver, c. Pushey, avec lest.

- (Bordeaux). br-g. fr. Canada, c.Stephan, 156, 255 k. morue

V(rt(e .

, * N ( N { S ET

----------i

\V | *

----': ------

Étude de M°J.-F. Pompéi. avocat-agréé.

Une Société en nom collectif sous la raison sociale :

« Landry Frères» a été constituée entre Iessieurs

Charles et Eugène Landry, par acte passé par devant

M. Emile Sasco, notairep. i., le trois novembre dernier.

La durée de cette Société a été déterminée devoir se

prolonger jusqu'au premierjanvier dix-neuf cent trois,

avec faculté de continuation d'accord parties.

Le capital de la dite Socié é est de cent quatre-vingt

cinq mille francs. -

Les deux associés ont la signature sociale.

Le dépôt légal a été fait auxgreffes desTribunaux de

Preumière Instance et de Justice de paix de la colonie à

la date duvingt-neuf novembre 1900.

Pour extrait certifié sincère et véritable.

LANDRY, EUGÈNE.

o3S 3 * à * : G : S # : É 9 R 9 : Q G : Q : ES

Faites à l'Hôpital militaire de Saint-Pierre et Miquelon du 29 novembre au 6 décembre 1900.

par M. Georges Lambert, Pharmacien de 2° classe des Colonies.
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N* 468.- DÉPÊCHIE MINISTERIELLE.

(Ministère des colonies, Secrétariatgénéral, Bureau, Service géo

graphique et mussions.- LE MINIs rRE DEs CoLoNIEs à Monsieur

le Gouverneur des iles Satnt-Puerre et Miquelon.

Paris, le 29 novembre 1900.

Election d'un délégué au Conseil Supérieur des colonies.

Monsieur le Gouverneur,

Vous trouverez au Journal officiel du 28 novembre

1900, un arrété en date du 23 novembre 1900 qui con

voque les électeurs des îles Saint-Pierre et Miqueton pour

le 23 décembre à l'effet d'élire un délégué au Conseil su

périeur des colonies en remplacement de Monsieur Lé

gasse, dont les pouvoirs sont expirés.

Je vous prie de vouloir bien m'aviser en temps utile

des mesures que vous aurez prises pour assurer l'exé

cution de cet arrêté.

Agréez, etc.,

ALBERr DECRAlS.

Par arrêté en date du 23 novembre 1900, le ministre

d s colonies a convoqué les électeurs de Saint-Pierre et

Miquelon pour le dimanche 23déceuibre 1900.à l'effet

d'élire un délégué au Conseil supérieur descolonies.

\l\ l ll ' \ | | | | |,

N° 227.-ARRÉTÉ fixant à la 2"° quinzaine d'octobre 1901 le

tirage de la tombola de la Société des marius de Saint-Pierre.

- Saint-Pierre, le 4 décembre 1900.

Le Gouverneur p.i. des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Chevalier de la Légion d'honneur,

Vu l'arrêté du 9 mars 1900 autorisant le Pr ésident

de la Société des marins de St-I'ierre à organiser une

tombola au bénéfice de cette Société et fixant le tirage de

cette tombola au mois d'octobre 1900.

Vu la demande du Président de la Société des marins;

ARRÊTE:

Article 1*. - Le tirage de la tombola de la Société

des marins de St-Pierre autorisée par arrêté du 9 mars

1900, est renvoyé à la deuxième quinzaine d'octobre

1901.

Art. 2.- Le Chefdu service de l'Intérieur est chargé

de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré,

communiqué partout où besoin sera et inséré au Journal

et au Bulletin officiels de la colonie.

Me CAPERON.

Par le Gouverneur:

Le Chef duServuce de l'Intérieur,

P. CERToNcINY.
-

--
-

N°228.-ARRÉTÉapprouvant des crédits supplémentaires ouverts

par le Conseil municipal de Saint-Pierre. -

Saint-Pierre, le 4 décembre 1900.

Le Gouverneur p.i. des Iles Saint-Pierre et Miquelon,

Chevalier de la Légion d'honneur,

Vu l'ordonnance organique du 18septembre 1844;

Vu l'art. 50 du décret du 13 mai 1872sur l'organi

sation muuicipale;

Vu l'art. 119 du décret du 20 novenbre 1882 sur le

régime financier des colonies;

Vu lesdélibérations du Conseil municipal de St-Pierre

en date des 16 et 19 novembre 1900;

Le Conseil privé entendu,

ARRÊTE :

Article 1". - Sont approuvées les délibérations du . .

Conseil municipal deSt-Pierre ayantpour objet d'ouvrir

au titre du budget de l'Exercice 1900 les crédits sup

plementaires ci-après, savoir :

Chapitre 1".-Art. 15. Grosses et menues réparations aux

édifices communaux. 1,000fr.00

Chap. 1°'.-Art. 16. Entretien des cimetieres. 1,000 00

Chap. 2. - Art. 3. Entretien du cheval et de

la voiture affectés au nettoyage des rues. 500 00

Chap. 2.- Art. 6. Subvention an bureau de

bienfaisance 2,000 00

Chap. 2.-Art. 6. Subvention à la Société

de secours mutuels. 400 00

Chap. 2.- Art. 7.Travaux des rues. 1,000 00

Total. 5.900fr. 0U

a
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Art.2.- Le Chefdu service de l'Intérieur est clargé

de l'exécution duprésent arrêté quisera communiqué et

enregistrépartout où besoin sera et inséré au Journal

et au Bulletin officiels de la colonie.

- Mao CADEIRON.

Par le Gouverneur :

Le chef du service de l'Intérieur,

P. CzRToxCiNY.

--

N° 30.- DECISION chargeant le gendarme de Miquelon du ser

vice de la posts dans cette localité.

Saint-Pierre, le 5 décembre 1900.

Le Gouverneur p.i. des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Chevalier de la légion d'honneur,

Vu l'ordonnance organique du 18 septembre 1S44;

- Vu les délibérations du Conseil d'administration, sé

ances des 28 août et 28 novembre 1900;

- DÉCIE:

Article 1".- Legendarmine détachéà Miquelon ren -

plira à compter du 1" janvier les fonctions d'agent de

la l'oste; il aura droit en cette qualité à une indemnité

annuelle de 200 franes.

Avant d'entrer enfonctions,M. Mérian prêtera serment

devant le Juge de paix du canton de Miquelon.

Art. 2.- Le Chefdu service de l'Intérieur est chargé

de l'exécution de la présente décision quisera enregistrée

et communiquée partout où besoin sera et insérée au

Journal et au Bulletin officiels de la colonie.

M*e CAPERON

Par le Gouverneur:

Le Chefdu service de l'Intérieur,

P. CxRToNCINY.

**--

Par décision du Gouverneur en Conseil privé dans la

séance du 29 novembre 1900, ont été nommésSavoir :

Membres de la Commission

des impôts de la Commune de St-Pierre.

- MM. Ozon, Louis, propriétaire;

Erausquin, Edouard,propriétaire.

Membres du Conseil des Directeurs

de la Caisse d'Epargne.

MM. Norgeot, Auguste;

Vigneau, Alexandre;

--

l'ararrêté prisd'urgencepar le Gouverneur le30 cctol,re

1900 et ratifié en Conseil privé dans la séance du 29

novembre, un acte de f ancisation exceptionnelle a été

accordéà lagoëlette de constructiou étrangère St-Antoine.

jaugeant 1 1 tonneaux 66 centièmes, et appartenant à

MM. Saint-Martin Légasse et fils. -

-------

DOMAINE COLONIAL.

Demandes de concessions de terrains à titre gratuit.

Pour y construire une maison d'habitation :

le sieur Maté, Ferdinand, un terrain situé à Saint-Pierre,

mesurant 324 mètres carrés, borné au Nord parune rue nom dé

nommée, au Sudpar la concession d'* Parent,à l't st par la con

cession Oursin, veuve et à l'Ouest par le domaine. -

Saint-Pierre, le 15 décembre 1900.

Les personnes qui se croiraient fondées à réclamar

contre cette demande, devront le faire dans le délai d'un

mois, à partir de la date fixée ci-dessus

5 - 1

|

- Avis d'adjudication.

ll sera procédé le lundi 17 décembre 1900.à 2 heures

du soir, t.1s le (abinet du Chefdu Service de l'Intérieur,

à l'ajndic tioi publique, sur soumissions cachetées. de

la fott rni !t r :

f° di'c , sets dfe Entstérielg

2° d' , jets de fcrronnerie, quattacail

erie, ete.,

nécessaires au Service Local, du 1°janvier 1901 au 31

déco tire : 9(j .

les soumissions levront êtreétablies séparément pour

chacun des lots indiquées ci-dessus.

L s caltiers des conditions particulières relatives aux

dites fournitures sont déposés au Service de l'Intérieur

2*Sectio)où l'on peut en prendre connaissance. 3-3

MODÈLE DE SOUMISSION.

Je soussigné nom et prénoms en toutes lettres) demeurant à

- - - - - - - • • • • - - - et faisant élection de domicile à...... . . -- • •

nr'engage envers leChef du Service de l'Intérieur, à fournir les

articls ci-après (indiquer les articles du cahier des chargesl au

prix le (indiquer le prix de l'unité en regard de chaque article,

d'abo:d en chiffres,puis en toutes lettres), soit une somme totale

de ..... (indiquer en toutes lettres le moutant total de la sou

mission .

Je déclare avoir une parfaite connaissance du cahier des charges

et des conditions générales du 1er février 1892.

l } | \ | \ | | | | |()

|) { S S EV|( S M I| | '' , | [ ES ( Ml AR lT| 1RS:

INSCR[iPTION MARITIME.

Il a été sauveté :

Par Bry, Prosper, un doris du nom de Volant n°322,

en très bon état; cette embarcation est déposée au Cap

Vert à Miquelon; -

Par Poirier, Adolphe,unwary du nom d'Annien° 138;

déposé sur la dune de l'Ouest à Miquelon; -

Par Millé, Pierre,une ancre ayant appartenuà lago

lêtte Adèle et Rose; déposée dans la cour du Magasin

général. -

nessmenaasanerunanas

* % & " " 4 E N )N. () | | | C | 3 , L *

Informations et faits divers .

Le vapeurpostal Pro Patria est arrivéà St-Pierre avec

les malles d'Europe et des Etats-Unis d'Amérique, le

13 décembre 1900,à 3 heures du soir.

Passagers arrivés :

MM.abbé Brac,frère J.-B. de la Salle, Bannerman, P. Frigalet.

M* Malard. M * Frigalet.

- --

(ibbjets trouuvés.- Par M"°X., rue Nielly, un

couteau à deux lames;

Par M"Y.,un boa en laine, pour enfant;

" ParM" Eugénie Friouit, rue Bisson, une croix d'enfant;

Par le sieur X., rue Nielly, une chemise en coton

lblauc narquée l, L;

Par Mi"Jeanne Ilacala, près du l'ensionnat, une croix

d'enfant; --

Par le jeuneJean Cantaloup,rue Bisson,un étauà main

et une paire de pinces, lesquels outils ont étéremisà leurs

propriétaires, les enployés de la C"de lalumière électrique.
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Exposttiona uunaverselle de fil 363db.

SAINT-PIERRE ET MIQUELoN.

l,'exposition des iles Saint-Pierre et Mliquelon est ins

tallée dans le « palais des dioramas». où le hasard des

emplacements lui a donnépour voisines celles de Tahiti

et de la Côte française des Somalis.

Ce rappro hemen d'occasion auraitpu être fàcheux :

quelle figure allaient faire Saint-Pierre et Miquelon.

pauvres lots de brune perles au millie d'une merin

cl menie, à côté de Tahiti, la perle du l'acifique, la terre

« lue des sétluctions les plns rares?

Grâce an gût très sûr dont ont fait preuve MM. les

conmmissaires loust et i,e loul. cue cintraste. loin de

nuire à ro're peit colonie septentrio ale, a iieureuse

lient fait ressortir sa physiotonic si sp ciale et si per

sonnelle.

En pénétrant, l'œil encore plein de spectaclesexotiques,

dans la sal'e reserve à notre ,ssession de l'Amériqe

dn Nord, le visiteur a 'impression de se te poser sondain

dans un asile de simplicité toute irancaise. ll a contem

pié. dans les expositions voisites. les tableaux d'une na

turetropicalc étrange ouviolente : là,le mol ne hanteneut

de l'Océanie;ici, le désert abyssin, la désolation du soleil.

Maintenant le voici dans une petite pièce anx boiseries

vernies, attravante d'ordre et de propre é, « : flotte une

bonne odeur de salaisons; des agrès, des cordages, des

engins de pêche y forment une oruementation sinple et

pittoresque; l'aménagement se complète de puelquesno

dèles réduits de navires et d'une vitrine où soat rangées

des conserves; enfin , devant lui, la baie latge ouverte de

la muraille présente à ses yeux la vue puoramique d'un

paysage pâle et froid. non sans charme pourtant dans

sa nudité grise et sa tristesse septentrionale.

Il goûte la discrétion de cette élégance, de cette so

briété, de csperspectives nodestes -

ll songe qne Saiut-l'ierre et Miquelon, la plus petite de

nos colonies, est ainssi la plusfrançaise; ct l'intérêt qu'elle

liinspire grandit encore lorsqu'il se rapelle les souve

nirs patriotiques auxquels son histoire est liée.

Au dix-septième et au dix huit ne siècles la

France possédait dans l'Amérique du Nord de vastes ter

ritoires, des élablissements prospères, un domaine colo

nial et maritime sans pareil. Terre-Neuve, l' calie, le

Canada, offrament, à notre race un champ d'action con-

forme à ses aptitules et à ses goûts: les plaines du bas

Saint-Laurent, les étendues vierges aitendant le défi

chement de la culture, -puis l'Océan, ses brunes et

ses immensités, les navigations hardies, la grande pêche

avec ses durs prfits et ses saines fatigues.

Sous ces latitudes septentrionales, le colon européen

ponvait s'établir, fait e soucie; la sévérité du climat, en

trempant les énergie s, donnait au sang français plus de

vitalité, accentuait la personnalité de la race.Une France

nouvelle naissait en un monde nouveau.

Aujourd'hui, deux îlots, roc et sable, voilà tout ce

que nous avons conservé du vaste empire de jadis qui

s'étendait de la frontière actuelle des États-Unis jusqu'aux

glaces du pôle et de l'Atlantique au Pacitique. Chacun

connaît les tristes événements qui marquèrent une déca

dence aussi prompte que la prospérité avait été rapide :

les colonies abandonnées lambeau par lambeau aux con -

voitises anglaises; le traité d'Utrecht nous arrachant l'A

-

cadie et Terre-Neuve (1713), puis la frivole insouciance

du gouvernement de Louis XV; l'héroïque Montcalm et

ses quelques braves écrasés dans Québec; le traité de

Paris, enfin, consacrant la ruine de la puissance française

au Canada et nous laissant, infime compensation decette

perte irréparable, le droit de pêche sur la côte méridio

nale de Terre-Neuve et la possession dupetit archipel de

Saint-Pierre et Miquelon (1763).

C'est à cette époque que remonte la fondation de nos

établissements de pêche dars les deuxîles. Ils sont nés,

à proprement parler, du désastre où sombra notre em

pire canadien: les premiers habitants qui s'y établirent

frent des Acadiensfrançais,fuyant la tyrannie étrangère

et les odieuses persécutions qui signalèrent l'établisse

ment le la domination britannique dans nos anciennes

colonies. Cette population, qui devait traverser bien des

vici situdes escore pendant nosguerresavec l'Angleterre,

s'est accrue et consolidée par l'immigration métropo

litaite depuis le commencement du siècle.

le mort de Saint-l'ierre est devenu le centre et le point

d'appui lu nos grandes pêches qui. en même temps

qn'eiles font vivre une bonne partie des populations ri

velaines de la Manche et de l'Océan. constituent pour

nos marins la tneilleure école pratique de navigation.

('est de là que notre colonie tire tout son intérêt,toute

sa raison d'être. Sins la base d'opération qu'elle leur

offre, nos arnateurs ne pourraieut rivaliser, en cespa

rages, avec leur concurrents étrangers; sans les indus

tries de la pêche, les deux petites îles, dénuées d'impor

tance lerritoriale. impropresà la culture, ne seraientque

des récifs déserts dansune mer inhospitalière.

Le voisinage des bancs deTerre-Neuve a été l'unique,

cause de leur prospérité; là s'alimente toute leur activité

commerciale. - -

S: r ces plateaux sous-marins, vastes exhaussements

que révèle la sonde au Sud de Terre-Neuve, d'innom

brables légions de poissons viennent chaque année élire

donicile pour la saison d'été. D'avril en août, c'est un

tumultueux pullulement, une ardente fermentation de

vie; par migrations successives, le hareng, le capelan,

la morue. en masses serrées, en longues traînées mou

vantes, viennent peupler ces immenses domaines. La

morue surtout y foisonne, attirée soit par la facilité et

l'abondance de la nourriture, soit par la basse tempé

rature des eaux, où des causes encore mal connues

entretiennent une constante fraicheur; sa voracité, sa

prodigieuse fécondité lui assurent la suprématie surtoutes

les autres espéces. Pendant la saison chaude, elle ysé

journe. décimee par d'effroyables hécatombes. offrant à

l'activité du pêcheur un inépuisable bntin,jusqu'à ce

que, de nouveau, le retour de l'hiver la fasse disparaître

dans les asiles inconnus d'où elle ne sortira qu'auprin

temps suivant, toujours aussi nombreuse, ayant recons

titué ses legions grâce à une puissance prolifique sans

égale.

La capture, la prépara'ion, l'emballage et l'expédition

de la norue, voilà l'unique et essentielle industrie qui

règle toute la vie économique de notre colonie. Nous

nous le le rappellerons afin de comprendre et d'apprécier

dans tous ses détails son expositioa si complète et si bieu

ordonnée.

Le diorauna de M.Gaston Roullet,peintre de la marine

et des colonies, retiendra d'abord notre attention.
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Cette œuvre très remarquable nous montre le port de

Saint-Pierre au moment de la pleine activité de la cam

pagne de pêche. ,

La belle saison est revenne, chassant les frimas, bri

sant le cercle des glaces qui bloquaient l'Ile. désencom

brant les rues des neiges amoncelées. La petite ville a

secoué sa torpeur hivernale. De Dieppe, de Fécamp. de

Granville. de Saint Malo, de Bayonne, traversant à la

fortune des vents 800 lieues de houles et de lru mes,

sont arrives les voiliers armés pour la pêche. Une po

pulation de rudes marins, basques, normands, bretons.

a mis dansSaint-Pierre sa tumultueus et pittoresque asi

tation. Puis toute cette flotte a appareillépour les bancs.

Mais le port ne demeure point désert ni ses habitants

inactifs. le temps à autre rentre quelque goélette. qui,

ses provisions épuisées, vient débarquer la morue pêchée,

se ravitailler, et reprend aussitôt la mer pour continuer

ses opérations.

M. Roullet a placé sous nos yeux un vivant tableau

d'activité. Voici, sous un appentis ouvertà tous les vents,

des hommes quifont subir à la morue les premièrespré

parations; ils la lavent, la parent, la délarassent du sel

jeté en pelletées sur les poissons dès qu'ils ont été retirés

de l'eau. Plus loin, le terrain s'abaisse, nous apercevons

des champs de pierres artificiellement disposées : c'est la

grd e. où des femmes et de jeunes hommes étalent mé

thodiquement les morues pour les faire sécher; elles res

teront là, un ou deux iors, exposées à un soleil tem

péré, éventées par les fraîches brises du large; elles y

acquerront la rigidité nécessaire à leur conservation et

se trouveront prêtes pour l'emballage et l'expédition.

Plus loin encore, c'est le port, lé Barachons, où quel

ques légers voiliers sont à l'ancre Puis voici, allongée

entre le littoral et une ligne de mornes granitiques, la

petite ville deSaint-Pierre, entassement gris de maisons

en bois, basses et d'aspect très sinple. Enfin, au fond,

limitant la vue et protegeant l'entrée de la rade, un pro

montoire escarpé, le Cap-à-l'Aigle, etun large récif. l'lle

aux-thiens. sorte de digue naturelle opposée aux lames

de la mer libe.

On ne sait s'il faut louer davantage, dans feuvre de

M. Gaston Roullet, l'exactitude des détails ou la vérité

artistique de l'ensemble. L'auteur ne s'est pas borné à

reproduite avec une scrupuleuse fidélité la vue de St

Pierre et des environs il a donné à sa conposition un

puissant aspect de réalité qui, dès le premier coup d'œil,

impressionne et saisit.

L'ensemble du paysage est triste; nulle verdure, des

champs de rocaille, des toits noirs, des collines pelées.

Sur ces perspectives arides tombeune lumière nue; le jour

égal, ei comme appauvripar sa limpidi é nême, ne met

sur les choses ni vibration ni caresse : les contours des

objets s'y accusent avec une froide netteté. C'est l'été

pourtant, mais l'étésans chaleur despays septentrionaux.

la saison incolore où rien ne sourit, où seule la calme

transparence de l'air et de la mer a mis quelque douc, ur.

- L'œuvre très remarquable de M. ltoullet nous fait con

naître Saint-i'ierre d'une façon tout intime. Tournons

maintenant nos regardsvers des objets moins poétiques,

- maisplusinstructifs dans leur nuditépratique.

-

Voyez d'abord, à la place d'honneur, au centre de la

vitrine qui fait faceaudiorana,une morue entière, repo

sant surune couche de sel. Le public ne connaîtgénéra

lement la morue que sous l'aspect informe dans lequel

elle est livrée à la consommation.C'est sans contredit le

plus vulgaire des poissons, et celui cependant dont la

forme d'ensenble nous est le moins familière. Nous

regarderons donc avec plaisir le spécimen offert à notre

examen, tout en n'oubliant pas qu'il s'agit ici d'un indi

vidu d'une taille exceptionnelle, et tel qu'il arrive rare

ment auxpêcheurs d'en capturer. C'est, en somme, un

poisson de structure assezbanale, rappelant,par le dessin

général, le merlan, dont il se distingue d'ailleurs par sa

grosseur,par les dimensions plusfortes de sa tête, et par

l'aspect noirâtre de son corps.

Voici maintenant, à côté de la morue, tout ce qui sert

à la prendre. Commençons par les navires depêche,dont

de fort jolis modèles réduits nous sont présentés Au

centre de la pièce,c'est d'abord une goëlette. le Présilent

Krüger. exposée parM. Légasse, l'un desprincipaux arma

teurs de la colonie; non loin. près de la porte de sortie.

un brick. Ces réductions. particulièrement soignées et

bien finies, avec leurs voiles blanches, leurs gréements

en miniature, ont l'air de charmantsjouets. A les voirsi

propres et si coquettes, nous n'avons qu'une lointaine

idee des navires où nos marinspêcheurspassent six mois

de l'année, constamment secoués par lesflots, au milieu

de l'encombrement le plus effroyable.

Sur la goëlette, qui n'estguère qu'unegrande barque

pontée,à deux mâts,tout l'espace utile est occupépar les

provisions, les engins, le sel et les produits de la pêche.

quis'entassent dans la cale jusqu'à ce qu'il ne soit plus

possible d'y rien mettre de plus; l'équipage. pour obéir

aux dures exigences du métier, ne quitte guère le pont.

toujoursgluant ou huileux, toujours encombré de débris

de poissons. Engoncés dans leurs vêtements goudronnés,

chaussés de lourds bottes, les hommesy reçoiventtoutes

les intempéries,sans cesse exposés aux dangers destem

pêtes subites sans cesse sur le qui-vive, lorsque,par les

temps de brume.il fant redouter la rencontre desgrands

steamers, lancés à toute vitesse. au mépris des collisions

possibles, à travers la flottille ancrée sur les bancs.

Nous remarquons ensuite, à droite de la vitrine cen

trale, un modèle reduit de doris, exposé par M Poirier.

- Ces petites embarcations à fond plat sont utlisées pour

la pose et la relève des lignes. S'encadrant les unes dans

les autres, elles oceupent sur le pont de la goëlette une

place des plus restreintes. Tandis que le navire reste à

l'ancre, les doris, montés chacun par deux marins, s'en

vont, souvent à plusieurs milles de distance. tendre les

longues lignes de fond.garnies, de deux en deux mètres.

de cordelettes portant les hameçons. Que de fois, partis

par un temps clair. les pêcheurs voient s'élever autour

d'eux une brume subite! Terrible sera leur sort si. per

dant leur direction,ilss'en vont en dérive dansl'immen

sité informe et grise. Mais la goëlette au mouillage,pour

indiquer sa position, tire des conps de pierrier, ou fait

retentir la corne à brume, instruunent d'une puissante

sonorité, dont nous pouvons voir un spécimen à droite

du diorama. -

Voici maintenant, non loin de la porte qui faitcommu

niquer notre salle avec celle réservée auxinstallations de

Djibouti, un modèle réduit de wary, égalenent exposé

par M. Poirier. Leswarys, canots nonpontés,à fondplat,

se dirigent, suivant le tenps.à la voile ou à la rame; ils

sont utilisés exclusivement pour la petite pêche, qui se
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pratique assez activement sur les côtes nêmes de Saint

Pierre et Miquelon,et procure aux habitants de la colonie

des bénéfices appréciables.

Nous aurons terminé notre inspection des appareils de

navigation en examinant les agrès, cordages. lanternes,

exposés par la maison Métayer, de Paris, et qui forment

autour des deux portes de la salle une décoration d'un

excellent effet. Nous pourronsnous arrêter anssi devant

les toiles à voile et les cordages de MM. Saint frères, qui

se voient dans le vestibule séparant les deux moitiés du

pavillon des dioram as.

Enfin une mention toute spéciale est due au modèle

réduit de cale de halage placéà gauche de la vittine qui

nous a déjà servi de point de repère. Deux appareils de

ce type, ou putent-slip, existent à Saint-Pierre : la cons

truction en est due à M. Le Buf, qu'il faut féliciter de son

intelligente initiative, car il a rendu ainsià nos matins un

inappréciable service. Grâce à un mécanisme des plus

simples, les navires sont tirés à sec le long d'un plan

incliné et reçoivent rapidement les réparations que peu

ventnécessiter leurs avaries. Or, ainsique nous le rappelle

une notice explicative, les coques des vaisseaux en bois

quifréquentent la colonie ontgrand besoin d'ètre souvent

inspectées et radoubées; les tarets, mollusques perfora

teurs, y exercent secrètement de dangereux ravages qui,

se révélantpar de subites voies d'eau,peuvent mettre en

péril l'existence du bâtiment: d'où la nécessite de faire

passer detemps en teaps les navirespar la cale de h lage.

Lesvisiteurs examineront sans donte avec curiosite une

poutre, placée toutprès, où les tarets out accompli leur

bizarre travail;percée et repercée en tous sens. toutever

moulue et comme spongieuse, elle donne l'idée d'une

vieille boiserie qui aurait été rongée par d'énormesvers.

On aurait aimé trouver, dans cette exposition par

ailleurs si complète et si intelligemment ordonnée,quel

ques échantillons des différents engins capteurs utilisés

pour prendre la morue et dont certains mê me.à canse de

leur trop grande puissance des ructive, ont dû être pro

lhibés. Notre curiosité, de ce côté, n'apas été entièrement

satisfaite. La raison en est, sans doute, dans la difficulté

qu'ily aurait euà exposer, en un espace si estreint, des

filets de dimensionsgigantesques ou même les ordinaires

lignes de fond dont se servent nospêcheurs, et quiportent

en général plusieurs milliers d'hameçons

Nous mentionnerons donc seulement de nouveau les

noms de MM.Saint frères, qui ont mis sous nos yeux de

lo t beaux échantillons du filim utilisé pour ces lignes.

Nous n'oublierons pas non plus d'accorder un moment

d'attention à un petit engin, la turlutte, dont nous aper

cevonsun spécimen à droite de la porte donnant sur le

vestibule central.Quelques mots d'explication,à ce sujet,

sonl nécessaires. -

la turluttè a la forme d'un petit cylindre renflé de

quelques centimètres de long; elle est peinte en rouge et

porte, à l'une de ses extrémités, une collerette de fines

poities d'acier recourbées en dehors.C'esten somme une

manière d'hameçon, que l'on utilise pour la pêche de l'en

cornet.Mlais qu'est-ce que l'encornet?Cette question nous

amène à dire quelques mots des boittes ou appâts em

ployés pour la capture de la morue.

La imorue, dont la voracité est sans égale, montre

cependant de bizarres caprices dans le choix desa pâture.

et le pêcheur. pour lui présenter une nourriture de son

goût, est obligé devarier les appâts. Au debut de la cam

pagne, en avril et mai, c'est le hareng qui est l'aliment

préferé,- le hareng, dont les troupesinnombrablestra

versent au printemps les eaux deTerre-Neuve, et qui se

laisse prendre en telles quantités qu'on l'utilise, faute de

mieux, comme engrais. En juin et juillet. les hameçons

se1ontgarnis surtout de capelans, petitspoissons blancs

et noirs. qui, dans cette saison,se répandent sur les côtes

des deux îles en masses si épaisses que le flot. en défer

lant. laisse souvent sur le rivage des tasgrouillants où le

pêcheur n'a qu'à ramasser sa provision. Enfin, à partir

d'août, on offriraà la gourmandise de la morne l'encornet,

sorte de petite pieuvre, qui donne lieu à une pêche des

plus actives. Voy z, au milieu du panneau, à droite de la

vitrine, ce tableau de M. Gaston Roullet; il nous montre

la rade de Saint-Pierre toute pleine de barques où lesgens

du pays, laissant traîner dans l'eau de courtes lignes

tenuesà la main.s'occupentgaiementà capturerl'encornet.

Nous avons déja eu un aperçu, en examinant le dio

rama,des opérations auxquelles donne lieu la préparation -

de la morue. Voici maintenant des détails plus précis:

M. Légasse, armateur etgrand commerçant de la co

- lonie, expose, à droite de la vitrine, divers modèles de

couteaux pour le dépeçage du poisson.

Les secheries de Port de Bouc, l'une des premières

maisons du monde pour le commerce de la morue, ont

disposé, sur quatrepanneaux de la muraille, une collec

tion tres complète et très intéressante de photographies :

le visiteur qui voudra examiner ces images instructives

avec tout le soin et l'interêt qu'elles méritent apprendra

sans peine beaucoup de choses sur les industries de la

grande pêche. -

Le séchage de la morue s'o ère communément, à St

Pierre et Mique'on, de la manière assez rustique que

nous avons indiquée plus laut. Lepoisson est exposé sur

la grâve auxactions combinees duvent et du s leil; mal

gré les mécomptes imputables au ma'vais temps, aux

brumes subtes qui détériorent souvent la marchandise,

on en estrestégénéralement anx errements consacréspar

la tradition, et qui ont pour eux l'avantage de l'écono

mie. -

M. G. Beust, armateur, commissaire le la colonie à

l'Exposition universelle, a cependant essayé d'employer

des méthodes plus perfectionnées. On apprendra sans

doute avec plaisir que d'excellents résultats ont été ob

tenus par lui, grâce à un procédé artificiel de séchage

dans des calorifères à eau chaude. Il eût été à souhaiter

que cette leureuse initiative fût mise en lumière pour

servir d'exemple; unais peut être M. l'eust a-t-il été re

tenu par la discrétion que lui imposaient ses fonctions

officielles. - - -

le même exposant mets sous nos yeux de fort beaux

modèles de barils et de boucautspour l'enballage et l'ex

pédition de la morue.

Nous a 1rons terminé notre examen de tout ce qui se

rapporteà l'exploitation desproduits de lapêche, en nous

arrêtant devant la vitrine où sont rangées des conserver

fort appétissantes en leur variété. Les sécheries die Port

die Bouc et M. Beust exposent de la morue sèche d'un très

bel aspect.M. Légasse occupe une place importante avec

des produits en boîtes. MM.Tajan et lHuet méritent éga

lement pour leurs marques une mention élogieuse. A

côte des «croquettes» de morue, des « noves et langues»,
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deshuiles de foie de morue,nousremarquerons des boites

de homards et de saumons, préparées dans les établis

sements du French-Shore ( côte méridionale de Terre

Neuve), et des conserves de poissons moins connus du

public. le flétan, par exemple. Les richesses de la mer.

dans les parages de notre colonie, sont, on le voit, d'un

assezgrande variété. Mlais le lhomard senl, en sonne,

donne lieu, à côté de la rnorue, à un commerce impor

lant. Les homarderies se sont surtout dévelo ;ées sur le

French-Shore; malgré l'hostilité du gouvernement de

Terre-Neuve. qui avec une évidente ma vaise foi, essaya

d'abord do nous dénier le droit d'installer ( semblables

établissements, on en compte aujourd'hui qui ze, a pa r

tenant à des concessionnaires français, et en leine aci

vité.. -

Notre revue sonnaire des industrie : de la pi'che est

terminée. Mais l'ex;osition de Saint-Pierre et liquelon a

encore quelques détails intéressants à iious m »ntrer.

Voici d'abord,à droite de la porte de sortie. les vête

ments de travail du marin-pècheur. exposés par M. i.a

musse; des stroits et des capotes en toile oldrontéa.

quiprotègent tant bien que mal le matelot con re les con

tinuelles inteunpéries qu'il lui faut subir.

Puis, ce sontde minuscules navires, montés, avectot

leurgréément,à l'intérieurd'une bouteille: chefs-d'œuvre

«ie patience naïve, exécutée tnéticulensement par quelque

pêcheur dans les rares loisirs que lui laissait son dur

métier. Ces objets minutieux etsimples ont quelque chose

de touchant; ils nous font un peu pénétrer dans l'ini

nuité du umarin, cegrand enfant insoucinnt et travailleur.

qu'un rien amuse et qui cache sois ses dehors lents et

rudes des trésors de délicatesse et d'activité.

Le sort dos pêcheurs de morue n'est guère enviable; .

s'ils gagnent à peu l rès leur vie, c'est au ;rix de mille

dangers, de mille fatigues que leur robuste constitution

ne supporte que difficilement. Il est agréable te constater

que,grâce aux efforts d'écrivainsgénéreux , t de philau -

trophesdévoués. la sympathie publique se 1 éoccupe de

plus en plus d'atténuer les misères de cet e dure exis

tence. Il faut, dans cet ordre d'idées, faire une place à

partà l'OEurre de mer. société de bienfaisance qui, mal

grésa fondation récente,a déjà rendu de grails services.

llle a installé à St-l'ierre une maison de famille où les

marins-banquiers trouvent gratuitement des divertisse

ments honnêtes qui les détournent du cabar t; elle a de

plus créé un navire hôpital, le St-Pierre, qti visite les

lieux de pêche, recueille les malades et les blessés. les

ranène à terre pour recevoir les soins nécessai es, et les

conduit de nouveau à leur goélette lorsqu'ils sont guéris.

L'CEuvre de mer a fort heureusement profité de l'Expo

sition pour se faire mieux connaître. Elle a installé, à

gauche du diorama, des plans et des modèles réduits des

appareils en usage à bord de son navire-hôpital.Tous les

eloges sont dus à cette entreprise. aussi lmonorable dans

ses intentions que remarquable dais son exécution et ses

résultats.

D'aytres objetspourront encore attirer notre curiosité.

A gauche de la porte qui fait communiquer la salle où

nous nous trouvons avec celle où la Côte française des

Somalis a installé ses produits, nous remarquerons le

modèle réduit d'appareil de chauffage exposé parM.Co

lombel. Le visiteur sera sans doute amusé par l'aspect

pittoresque de cette petite installation, qui nousfait voir

--T

|

|
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l'inlérieur d'une maison où un même calorifère distr,luue

la claleur dans toutes les chambres; pour que rien te

nnnpne à la précision des détails, voici. dans l'une des

;ièc s, ure minuscule baignoire; au mursont suspendus

les portraits de M. le Président de la République et de

\ "* | otl l)o|. -

Les philatélistes examineront avec envie un tableau oùr

sont réunis les différents modèles de ti : bres qui ont été

e usnge dans la colonic.

Enfin, parmi les principales curiosités. nous n'omet

tt ons pas de mentionner les arlbres nains qui décorent

les augles de la pice. les commissaires de la colonie ont

sans donte voulu nous laisser une idée exacte de la vé

gélation qui « ouvre une bonne partie de ces îles déshé

ritées. ASaint-Pierre. les sapins, les genévriers, les bot

leaux rampentà terre; on narche sir la cime des forêts;

des arbres centenaires n'ont pas2 mètres de hauteur. A

Miquelot. surtout dans la partie méridionale. connne

sous lé noun de l.anglade, la natnre est moins avare. A

côté de coteaux boisés, on y remarqe de fort belles

prairies naturelles gt des lerrages touffus quipermettent

l'elevage du bétai". Des spécimens de plantesfourragères

sont exposés dans une vitrine spéciale, que l'on pourra

voir, en qni tant la saile, à droite dans le vestibule cen

tral du pavillon.

On a dit des îlesSt-Pierre et Miquelon que c'étaient de

grandes fabri pues de morue. ll est heureuxde constater

que, malgré la concurrence chaque jourplus sérieuse des

Anglais et des Américains. malgré la malveillance du

gouvernement de Terre-Neuve, quia été jusqu'àinterdire

à ses nationaux l'exportation et lavente de l'appât néces

saire à la pêche, l'activité française, dans cette industrie

si importante, n'est pas près de décliner.

- Un rapprochen)ent enlre la situation qn'accnsait l'Ex- .

position de l889 et celle qui ressort de la nouvelle ma

- nifestation des ressources de notre colonie ne paraît pas

s'impos,r. les îles St-Pierre et Miquelon sont aujourd'hui

ce qu'elles étaient déjà il y a onze ans; elles ont depuis

longtempsatteint leur plein développement économique;

les progrès qn'elles peuvent faire sont de ceux qu'amène

le cours naturel des choses, quand une sage vigilance

assure la conservation des positions acquises.Ce résultat

n'est-il pas d'ailleurs souvent plus difficile et plus méri

toire que les faciles conquêtes des débuts ?

(Ertrait duJournal Officiel de la République francaise).

- -- Naw

Nanccnaatlis àa 'île aauux Calens,

le t t décembre, vers minuit un quart, une vive lueur

planait sur l'île aux (hieus. l'eigney brûlait. Lesflammes

sortaient par la cloison Ouest de la boulangerie. et le

malheureux n'avait eu que le temps de réveiller safemune

et ses enfants et de les jeter, à moitié habillés, par la

fenêtre de la cambuse située au rez de chaussée.

Il était inutile desongerà éteindre lefoyer de l'incendie,

qu'il s'agissait de circonscrire. Les deuxpompes en ser

vice dans la comiinune s'occupèrent de préserver - les

maisons voisines. A cinq lieures seulement tout danger

avait disparu, mais la boulangerie et la maison de Peigney

ainsi que la maison du sieur Quédinet (Joseph) étaient

complètement détruites. -

On suppose qu'activé par les rafales d'un fortvent du

Nord-Ouest, le feu s'est communiqué du bouilloir au
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plancher de la boulangerie. C'est un fait qui se répète

malheureusement trop souvent. les lonlangers iie

trennemt pas assez de précantio:s. En tout cas cet

incendie est un véritalle désastre pour Peigney. Rien

n'était assuré, et en prévision de l'hiver il avait pourvu

son magasin de barisdefarine. Aussison désespoir était-il

navrant. Devant sa maison en flammes,il répétait en proie

à l'égarement: «Je suis perdu!je suis un lionme à la

« face de la terre. » Peigney qui est un travailleur subit

un de ces coups du sort qui brise les énergies les mieux

trempées. Il se trouve avecsa famille dans le plus graud

dénûment. Ses pertes sont évaluées à 25,000 francs.

Quédiiiet n'était pas assure non plus. Ii évalue ses

portes à 5.000francs.

Tout le monde a fait son devoir. l'Adjoint de la eon

mnne, en l'absence du Miaire, assisté des conseillers

municipauxAuguste Laloi et Amédée Tillard,a dirigé les

secours et combattu l'incendie par les meilleures dispo

silions qu'il pouvait prendre.

----- 35 --

DEP ( HES TELEGRAPHIQUES.

En publiant a simple titre de renseignements les dépéches

ce-dessous, l'Admtnistration ne garantit en a tcune facon

*'exactilude des nouvelles qt'elles transmettent.

8 décembre 1906).

LaChambre,à la suite de l'interpellation Vigné d'Octon,

a voté un ordre jourGerville Réactue-De Malhy où il est

dit qu'on compte sur le Gouvernementpour réprimer les

actes d'esclavage et de cruauté sur certains territoires co

Moniaux.

D'Aulan ainterpellésur les mesures prises par le Mi

nistre de la Guerre à la snite des incideuts Fontainebleau

et Melun. lPar 30l voix contre 2l4 un ordi e du jour a

été adoptéapprouvant l'énergique déclaratiou et les actes

du Gouvernement. |

LA HAYE. Enthousiasne qui ne discontinue pas pour

Président Krüger.AAmsterdam, tue nauifestation gran

diose se prépare.

BERNE. Mauzini a déposé une proposition invitant le

Conseil nationalà adresser un appel au Parlement anglais

et aux Parlements enropéens pour régler par arbitrage

la question duTransvaal.

Un incendie a détruit en partie l'usine du téléphone à

(alais.

- 10 décembre 1900.

Le Président de la République a reçu le Ministre des

Affaires Étrangères du Monténégro qui luia remis lesin

signes de grand croix de l'ordre Danilo. Le président a

reçu aussi le prince Serge Galilzine, écuyer de l'empereur

de lussie.

NAGASAKI: Cuirassé escadre Redoutable arrivé.

Meyerbach Caserta, aide de camp du président Steijn

est arrivéà Marseillepour remplir une mission en Europe;

ilva rejoindre le président Krüger. Une délégation de

l'association pangermanique s'est rendue à La Haye pour

saluer le président Krüger.

CIIAMBRE, séance matin : Budgets des Deaux arts et

imprimerie nationale votés. Le budget de la Justice

commence. Séance soir: La Chambre adopte un amen

dement de Vaillant à la loi sur les boissons, autorisant le

gouvernement à interdire par décret la fabrication, la

circulation et la vente de teut spiritueux d'essence re

coiue dangereuse et déclarée teile par l'Académie de

mé lecin .

Le gouvernement lIollandais a chargéson Ministre à

Lot dres d' informer le foreing office qu'il déclinait toute

responsabiité daus les paroles prononcées par Van

&aaimen, jenier présidentà la Chambre des Etatsgéné

raux disait qu'il approuvait le noble but de Krüger de

mettre fin : ue guerre injuste pour suivie d'une façon

barbare.

- 1 ! décenbre 1990.

LA liAYE: lrii.ger a rendu hler visite au ministre des

Affaires Érogènes. -

La presse ouropéenne counmente le discours de M. de

lBulovy, expliquant l'attitude du gouvernement par son

désir de mail tenir la paix avec l'Angleterre, approuvant

lesparoles de lelcassé qui n'auraientpu ètre que répétées.

CHAILE: Se , ne matin. Le budget de la Justice con

tinue. On adopte un projet de résolution tendant à inter

dire les messes rouges du S.-Esprit. Séance soir. Tou

jours le projet sur les boissons.

SKNAT: Projet rachat de la compagnie de chemin de

fer franco-algérien adopté. -

12 décembre 1900.

LA HAYE. Au cours d'entretiens entre Krüger, Leyds,

et les Ministres Pierson et de Beaufort. Krüger a expliqué

le but de son voyage qui est de propager l'idée d'arbi

trage. Le gouvernement néerlandais lui a fait remarquer

qu'il devait garder un rôle passif, alors que lesgrandes

puissances restaient inactives.

Le Conseil des Ministres s'est occupé d'élaborer un

règlement d'adminis"ration publique pour l'application

au prenierjanvier ie la loi sur l'armée coloniaie.

ltobert, député de Sisteron est décédé hier.

La Chambre a territé la discussion et a voté le projet

de loi sur les boissons .

13 décembre 1900.

Sont nommés: Le François, procureur-général, chef

service judiciaire,à la Guyane,Sicé,président de la cour

d'appel de la Guadeloupe, Valat, conseiller à la cour

d'appel de la Guadeloupe, Carraud,président dutribunat

de première instance à Saint-Pierre Martinique,Chaulet,

procureur de la République à la Basse-Terre.

Journal officiel publiera demain les promotions et nomi

nations dans la Légion d'honneur sur la proposition du

Miuistre de l'Agriculture.

La Chambre dans sn séance du matin a votéun projet

portant modification dans la composition des Cours d'appel

et des Tribunaux. Dans la séance du soir elle continue la

discussion du projet d'amnistie.

Le Sénat adopte à mains levées le projet du bulge

spécial de l'Algérie. --

* 4 * :* # * , **5 % à 5 4 3 * » .

b A * i M i N ` S t » Il ( ( ) M M : t C .

Décembre. Venant de : ENTRÉES.

7 (T/N). vap. a. t one, c.Taylor, avec lettres. -

9 Souris). g. fr. St-Martin, c. Grézel, avec div. marchandises.

- (Souris).gr f. St-Joseph, c. Cormier. avec div. marchandises.

- (Boston). g.f. Lottie Gardner, c. Poirier, avec div. march.

13 (Halifax). vap.fr. Pro Patria, c. lienry, tvec div. marchanal.
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Décembre. Allant à: SORTIES. MM. Charles Farvacque etS.-M. Légasse et fils, par actes

7 (Antilles f*. g.fr. Assomption, c. Bocher, avec94,213 kil.

morue sèche. -

– (T/N).vap. a. Home, c. Taylor, avec lest

8 (Bordeaux). 3 m. fr. Béarn et Bretagne, cap. Hourdel, avec

2.285 k. morue sèche et 402,435 k. morue verte.

10 (Bordeaux). b.-z. fr. Croisine, c. Jamet avec 5,989 k morue

sèche et 121,000 lt. morue verte.

A - s «» v CEs ET Av
-------

| :,

Constitution de société.

Une société en commandite simple sous la raison so

ciale Ch. Farvacque et C", a été constitué entre

sous seings-privés en date à Saint-Pierre du trente no

vembre dernier. -

La durée de cette société a été fixée à cinq années

consécutives jusqu'au trente novembre mil neuf-cent

cinq.

Le capital de la société est de trente mille francs ;

M. Charles Farvacque a seul la signature sociale.

Le dépôt légal a étéfait aux greffes des tribunaux de

1"° Instance et de la Justice de paix du canton de Saint

Pierre le sept décembre mil neuf cent.

Pour extrait certifié sincère et véritable.

Ch. FARVACQUE.

O3 SE a rA ' T O N S 3 T # 0 B 93, O G TG 3 ES

Faites à l'Hôpital militaire de Saint-Pierre et Miquelon du 6 au 13 décembre 1900.

par M. Georges Lambert, Pharmacien de 2° classe des Colonies.

donnée de 2 heures en 2 heures.

et dixièmes de millimètres.

PREssION BAROMÉTRIQUE CORRIGÉE

IHauteur du mercure ramenée à 0 et exprimée en millimètres

TEMPÉRATURE

extérieure

a u No rd et à l'omb re,

(Thermomètre sec).

cxtrêmes

des 24 heures

- s

- - * : l : - l - - - - - - - » # #

- i │- | | | | | | | |a | i | | | | | | | # | #- -- - 1 -- -- -- -- -- -- -- -- -: - -: -: - --

6 7432|7438 |745.2 |746,4|747,2 747,8|748,8|75l.2|75 ?,4|754,9|755.3|756.4 oa 1,7 1,9|--0,9|--0,3 20 –2,5

: |756,7 | 758,3|759.2|760.6|761.4 7620 762,2|763,2 |78.3|763,2|762,9|7 ,| -1,t,|-0,5|--0,7 1,1 |--0,3 1,1 –2,5

8 |761, i | 761,(|760,0|759.7 |79,5 7587 | 7579 757,8|758,3|759.2 |759.4 |759,s| --0,3| 1,6| 2,4|-0.4|-2,1 2,4 –4,8

9 |759,3 |759, 1 | 758,7 |758,0|757.0 7549 754.0|7.o3.1 | 752,0|750,4 | 749,6| 7487| -1.2| --).4 | --0,5| -0, 1| 1,3| --1,4 -3,0

: 10 |746,8|744.67.42.3|742,8 |743,0 7430 743 ?|743,8|744,6 | 745,4|746.2746,3| 1,5|-2,5|-3,6|—4.3|—8,5 1,5 | -9,)

1 l | 47,2|748.1 |749,0|750,2|751,3 7522 752,2 |793, 4 |754,2|755,2|7558|755,7|-8,6│-7,2 |-4,1|—5,4|-7.0| -4.0 –7,0

| 12 |76,9|756,4|7563|755,0|754,2 753, 752,2|7 1,8| 75t,8|751,9 7519 760 -37|-3, l | -2,9|-3,6|-3,9| -2,2 -7,0

HUMIDITÉ RELATIV E

PIl ÉNOMÈNES 6 heures. | 10 heures. 13 heures. 15 heures.

------ -------------─- -----_- -------------
: s

D IV | R S . # . # | # : é | # s # | # s | - #

- E : : E 2 E - - : s s :: - : E E = te - c * - : 5 |
E - :- -- E - : -- * : | E - -- .*: t- - 2: -- - - i 2 -- -

* c - u * - c | - - : * c - -- * : c -- a se E - - s -

: : -- 2 a -- | J a -- * - -- -- --

- - |
| --

- -

6 | Temps couvert, beau le soir. |-- 0,3|(,4 | 93 |-- 0,3

7 | Assez beau temps. Neige nuit 7-8.|– 2,4|0,8| 87 |- 1,7

8 Temps couvert. Neigejournée. |- 0,1|0.4| 93 |-- 0,2

9 | Temps couvert. Pluie nuit -1. |→- 2.1|0,9| 85 |- 0,8

10 |Temps couvert. Neige nuit 10-11.│-- 0,7|0,8 | 86,5|- 3,6

11 Chute abondante de neige. -

12 |Temps couvert. Un peu de neige.|— 4,9|1,2| 76 | - 4,6

7 |-- 0.4| 1,5 | 75 - 0,9|1,8| 70 |— 0,9|1,2| 80

80 |— 0,3| 1, l | 81 |-- 0,1|1,0| 83 |- t,5|0,8 l 86

- 77 |-- 0,9|1,5| 75 |-- 1,5||1,t | 8l |- 3,2| 1, 1 l 80

8t |- 0,7| 1, 2| 80 |-- 0,9 1,0| 83 |-- 0,3|1 83

79,5|- * SA

72 |-- * t * 70 - s | 76 |- 4,5|(,6| 88

I) | it ECT|()N ET FORCE 0U VENT.

6 heures. | 10 heures | 13 heures. | 15 heures. | 18 heures.

# | # | # | 3 | # | É | # | # | #
- - -- - -

l [,U I E :

F0RME )ES NUAGES. en millimètreset 0mes | -- 3
-

-
- - -

de millimètres. : 5
----

-

- --

* --

- - - - - - - - _ - t

- : : : : -: ta

# | = # | 2 # | : # | 2 # | -- # | 2 # | e ; - -5
. -- -- - -- -- -- --

-

4 N. |. 4 N. 4 N. 4

2 | N-(). | 2 | N-() . | 2 | N-() .. | |

() . | | N-0.. | 3 | N-().. | 3

2 | S-E. | 2 | S-E. | * | S-E. | 2

3 | N-0. | 3 | N-C). | 4 | N-0. | 4

4 | N-t). | 3 | N-0 .. | 3 | N-() . | 3

2 | N-6). | 2 | N-O. l 3 | N-(). | 3

* Le psychromètre ue l'Hôpital n'allant pas au dessous de-5º nos observations ont dù être interrompues le 11 et une partie de la

l

journée du 10. L'observateur construit un psychromètre dont les indications vont jusqu'à-5° et qui sera ms en usage dès que les thermo

metres auront été réglés.

- Saint-Pierre.- imprimerie du Gouvernement.
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PRIx DE L'AnoNxEzrtr /Pavaille d'avonce).. Les annonces doivent être rcmises, auplus | pn1x noirs ANNoxC1s /Parable d'avance).

Pour la Colonie Pourla France et l'Étranger | tard, le MERCRE3 soir a deux heures Une à six lignes............................ 8 fr,09

Ail---- ...... 12 fr.O0|Un an.......... 15 f'l , Ot) chane iineau-dessus..................... 0 40

nuois....... 7 00| -ix nuois....... s * o5 | PouR LEs AaonnEMEnTs ET LEs AnnoncEs | : epetitions d'avis, sans modifications, seront

ia nois .... 4 00||Trois mois..... 4 50 s'adresser au Aes repentions 1 avis, s

Un numero 25 cetatimes.

S ) i i A I l l :

PARTIE OFFICIELL. - Gouvernement: Dépêche. Allocation de

primes de propreté. - nlérieur : Arrêté portant ouverture d'un

credit.-Congé.-Nominations.- l)omaine colonial.- Marine:

Tribunal malitine commercial. - Justice: Experts visiteurs de
navires.

PARTiENONOFFllELLE.-lnformations etfaits divers.-Mouve

ments de la population.- Nouvelles maritimes,- Annonces et

avis. -- Observations météorologiques.

----

PA RTI E » FF 1 C : Li. E

| | \ | \ | \ |

* ES l LES SA l NT - Pl E ll ll E ET ll l 0 U E L0 N

DÉPÊCIIE MINISTÉRIELLE.

(Ministère de la Marine, Direction : Marine marchande; Bureau :

Péche.- LE MINIsTRE DEs CoLoNEs à lionsieur le Gouverneur

des Iles Saint-Pierre et Miquelon.

Paris, le 29 novembre 1900.

Allocation de primés de propreté à des capitaines de navires Saint-.

Pierrais.

Monsieur le Gouverneur,

La Commission qui. sous la Présidence de M. le

Commandant de la l)ivision navale de Terre-Neuve et

d'Islande est chargée d'établir l'état de propositions

d'allocation de primes depropreté auxgoëlettes de Saint

Pierre et Miquelon,vient de me faire parvenirson travail

pour la campagne de l900. -

Un de vos prédécesseurs dans une décision du 8 avril

1896, a prévu la concession d'une prime exceptionnelle

de 250 fr. pour excellente tenue, de 4primes de 150fr.

pour très bonne tenue, et, de 5 primes de 100 fr. pour

bonne tenue soit une somme de l,350fr. à répartir.

La Commission n'a pasjugé qu'il y avait lieu de dé

cerner la prime exceptionnelle de 250fr: et propose de

elecerner les primessuivantes :

Bayonnaise..._._._._. 150 fr.

ligoletto--------_ 150

- laurice._. ------- 150

*--------- 15

Caucasique-.._._._._._.__ 100

-- l. B.----------- 100

Joseph-Marie... 100

Georges et Marie... 100

Adèle Emilie..._._._ 100

Il vous appartient, Monsieur le Gouverneur, de donner

| Comptalle de l'imprimerie du trºuvernement.

|

: payes moi te du prix ci-dessus.

à ces propositions la suite qu'elle vous paraîtront com

porter.

Après avoir signalé les bâtiments dont la bonne tenue

a été remarquée,je dois appeer votre attention sur la

goëlette Noélia dont le capi aihe Frelan, merite de sévères

observationspour la très mauvause tenue de son bâtiment.

Je vous demanderai enfin, en vue de rappeler tout le

prixque l'Aduministration attacheà la tenue des bâtiments

de grande pêche de vouloir bien faire donner la plus

grande publicité possible à la liste des récompenses qui

sont attribuées aux capitaines desgoëlettes de St-Pierre.

- de LANESSAN.

\ | \ | | | | | | ' | | | || | | ,

No 234.-ARRÉTÉportant ouverture d'un crédit supplémentaire

au compte du budget local, Erercice 1900.

Saint-Pierre, le 19 décembre 1900.

Le Gouverneur p.i. des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Chevalier de la Légion d'honneur,

Vu le décret du 25 juin 1897 supprimant le Conseil

général et le remplaçantparun Conseil d'Administration,

le dit décret promulgué dans la colonie par arrêté du 16

juillet suivant; -

Vu la délibération d Conseil d'Administration en

date du 10 octobre 1900, portant vote d'un crédit de

4000francs pour installation d'une conduite d'eau des

tinée à alimenter les divers bâtiments du Service Local:

" Vu l'article 49 du décret financier du 20 novembre .

1882; -

ARRÊTE:

Article 1°.-- Un crédit supplémentaire de la somme

de quatre mille francs, réalisable sur lesvoies et moyens

de l'exercice 1900,est ouvert au budget local,chapitre 1 3,

Travauxpublics; section 2. dépensesfacultatives; article

unique, % dépenses diverses, pour servir auxfins sus ;

e:) ( IlCe(S.

Art. 2. -Le Chefdu service de l'Intérieur est chargé

de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré et

communiquépartout où besoin sera et inséréau Journal

et au Bulletin officiels de la colonie.

Mee CAP5RON.

Par le Gouverneur: -

le Chef du service de l'Intérieur,

P. CsaToxcINY.
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Par décision du Gouverneur en date du 13 décembre

1900, un congéde trois mois,pour affairespersonnelles,

a été accordéà M. l'abbé Folie, vicaire de St-Pierre.

--

Par décision en date du 14 décembre 1900, ont été

désignés pour faire partie de la Commission dite « des

impôts »pendant l'année 1901, savoir :

A L'ILE-AUx-CHIENs.

MM. Iegentil Louis). négociant.

- Peigney (François,propriétaire.

A M1QUELoN:

MM. Borotra (Dominque), négociant,

Vigneau (Louis). propriétaire.

--

DOMAINE (OLONIA[,.

Demandes de concessions de terrains à titre gratuit.

Pour y construire une maison d'habitation :

Le sieur Mahé, Ferdinand. un terrain situé à Saint-Pierrc,

mesurant 324 mètres carrés, borné au Nord par une rue non dé

nommée, au Sudpar la concession d"* Parent, à l'r st par la con

cession Oursin, veuve et à l'Ouest par le domaine. 5 - 2

Saint-Pierre, le 15 décembre 1900.

Les personnes qui se croiraient fodées à réclamer

oontre cette demande, devro.t le faire dans le délai d'nn

mois, à partir de la date fixée ci-dessus.

\ | |\|\ | \ | |[} \

DES SFRV|CFS M | | |TA | [ ES ( M AR 1T| MES.

INsCRIPTION MARITIME.

TRIBUNAL MARITIME COMMERCIAL.

Parjngements en date du l3décembre courant ont été

condamnés: -

1° Boudoux (Léon-Désiré), inscrit à St-Malo f° 217,

n° 863, insert provisoire, matelot de la goëlette

Alliance. à deux mois de prison et aux dépens pour

cmploisans autorisation d'une embarcation dubord.par

application des articles 60% 6 et55 % 4 du décret-loi du

24 mars 1852, modifiépar la loi du 15 avril 1898;

2° Genée (Eunile-Marie), inscrit à St-Maio, f° 1732,

n°3464, matelot de 3* classe du 3 mâts Biscaye, à un

mois de prison et aux dépens pour desertion dans une

coloniefrançaise,purapplication de l'article 66 du même

décret.

NNTATIN | A INTI,

Par ordonnance de M. le Juge de paix ducanton de Mi

quelon, en date du 9 décembre 1900, ont été nommés

pour procéder, pendant l'année 190l. à la visite règle

mentaire des naviresarmés au long-cours, au cabotage et

à lapèche,MM. les experts dont les noms suivent :

EX PERTS rI2rULA IRIE 5 :

MM Orsiny (Jules-Angel,

Gaspard (Jean-Théodule).

Briand (T'héopbile), pere.

Er PER T5 5UPPLÉAN rs:

Cormier (Alexandre).

Disnard Léoni), fils.

Curet Joseph).

MM.

IPARTIE NON OFFI CI ELLE

Informations et faits divers

Le vapeur postal Pro Patria parti de Saint-Pierre le

16 décembreà !1 heures du matin est arrivéàSydney le

17 à 4 heures du matin.

Passagers partis :

MM.Le Buf, l'abbé Folie, Duhart,Costentin, Maillard,Querck,

5 marins français et 2 marins anglais.

MM"e* Le Buf, 6 enfants et l femme de chambre, Querck.

MM"Murphy, Hilliard, Pitmann, Leroy.

--

CDbjets trouvés.- Par M. Gérerd, gendarme,

rue Nielly,un gant de peau. -

Par M. L , rue de Séze,un mètre en cuivre.

Par M"MarieSimon, rue Gervais, une clefde porte.

Deuxjeunes moutons, que les chiens poursuivaientsur

la montagne, se sont refugiés dans la cave de MadameVº

Marty qui les tient à la disposition de leur propriétaire.

--

TABLEAU du mouvement commercial de la colonie pour

la période du 16novembre au30 novembre 1900.

ad

fn

* -«

NOMENCLATURE. - E

z | 2
-

-

c)

MARCHANDIsEs D'ExPoRTATIoN :

Morue sèche.-.-.| Kilos. 125.844

Morue verte-.--.--.-.-…--.--.-. 1.520.040

Total…-…--…---…

MARCHANDIsEs D'IxPoRTATIoN : -

Farine defroment. Kilos. 49.000 13.230| 27f0

Bois de construction. ----- 10.114 507| 5 06

Bois blanchi…------------

- 1000 k.

Houille----------------- 1.021.000 95.525| 25 f0

Sol marin--…------------- » : »

Total-…---…---… 39.262

----

RÉCAPITULATION :

Marchandises d'exportation......

*à

Marchandises d'importation...| 1.612.411 " 39.262

Totaux.ll t2oo9.536 599.ssi

-

Totalgénéral.. 12.609.187 --

----

DEPECHES TELEGRAPHIQUES.

En publiant a simple titre de renseignements les dépéches

et-dessous, l'Admninustration me garantit en aucune furon

i'exactitude des nouvelles qu'elles transmettent.

17 décembre 1900.

CIIAMBRE: séance matin, Budget finances continue.

Séance soir, On discute l'amnistie. Lasies déclare qu'il

nevotera pas la loi.Vazeille défendunamendement dont
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le premier paragraphe a été adopté. Le président du

Conseil déclare qu'une politique tenant à faire renaitre

l'agitation n'est pas la sienne; il a cru agir pour le salut

de la Républiqueendéfendant l'amnistie.Vazeille répond.

- 18 décembre 1900.

CHAMBRE: Hier, après discours Méline relatifà l'atti

tude prise pendant l'affaire Dreyfus, les deux derniers

paragraphes de l'amendenentVazeille ont été repoussés,

puis l'ensemble également repoussé.Aujourd'hui, séance

matin, Budget Finances terminé. On commence budget

Marine, Séance soir, On continue discussion amnistie.

Delonsoubeyran, député de Nîmes, décédé.

19 décembre 1900.

Hier, aprèsune séance qui a duréjusqu'à 2 heures du

matin, laChambre avoté le projet du Gouvernement sur

l'amnistie.

La Commission sénatoriale desfinances a adopté le

rapport concluant à l'adoption sans modifications du

projet de réforme sur le régime des boissons,voté par la

Chambre.

Le Grand duc Henride Mecklembourg est arrivé hier .

à la Haye. La foulea applaudisur son passage. Le docteur

Kremer,professeur à l'Université d'Utrecht est chargé de

lui enseigner la langue et la littérature hollandaises.

Le Président Krüger est arrivéà Amsterdam,il a été

reçupar le Maire à l'hôtel de Ville.

2) décembre 1900.

Bier, le Ministre des Finances a entretenu le conseil

des ministres de la suppression des taxes d'octroi sur les

boissons hygiéniques à Paris; il demandera au conseil

municipal de modifier certains articles qui ne paraissent

pas acceptables et déposera a bref délaià la Chambre nn

projet adoptant celles des nouvelles taxes quisejustifient.

Carnot, inspecteur-général des mines, est nommé di

recteur de l'ecole supérieure des mines.

SÉNAT: Le Garde des Sceaux dépose le projet d'am

nistie. -

CHAMBRE: Séance matin. Discussion du budget de la

marine; discours de lockroy demandant des réformes.

Soir. Discours de l'aniral Rieunier sur les points d'appui

et le contrôle général.

M0UVEMENTS DE LA P0PULATI0N.

Etat-civil de St-Pierre.

Déc. NAIssANCEs.

Lenormand, Elisabeth-Andréa-Eugènie.

Dollo, Marie-Elisabeth-lmilie.–Zarasola,Catherine-Etien

nette.

Le Gall, Espérance-Yvonne

Lafargue, Marcelle-Dominica-Joséphine.

Cornier, Noël-Emile. -

Hacala, Gaston-ugène.

14 Ollivier,Jean-Marie-Auguste.

17 Buttler, Evelina-Emilie.

18 Henebury, l.ouise-Marguerite.

19 Briand, Joseph-Pierre-Emile.

:

Déc. l'UBLIcATIoN DE MARIAoE. -

16 Rouillé, François-Marie, avec.d* Hacala, Marie-Éléonore

Véronique.

Déc. MARIAGEs.

1 Vigneau, Gustave-Amédée, avec d"° Jouanne, Ernestine.-

Arthur, Georges-Louis. avec d" Rio, Eugénie-Marie.-- Bon

nieul, Ernest-Victor, avec d"° Davis, Marie.

fNov. DÉCÈs. -

30 Urdanabia, Etienne-Archange-Alfred, âgé de 11 jours, néà

St-Pierre.

=e=eeeeeeee.

Déc.

3 Whelan, Angelina, âgée de 29 ans, néeà St-Pierre.- Poi

rier. Marie, âgée de 14 ans. née à Miquelon.

4 Arthur, Marie-Augustine, âgée de 15 mois. née â St-Pierre .

6 Toudic, louisa-Jeanne-Marie-Emilie. âgée de 21 jours, née

à St-Pierre.- Cusick, Marie Jeanne-Joséphine, âgée de 20

mois, née à St-Pierre.

11 Hérambourg,Joseph-Remy,voilier, âgéde 61 ans, né à St

Pierre . -

15 Flanigan,Thomas, marin, âgé de 22 ans. néà St-Pierre.-

Pochelu, Noëla-Catherine. âgée de 2 ans, née à St-Pierre.

17 Rosse, Fortuné-Noél. calfat, âgé de 55 ans, néà St-Pierre.

* ( W } , | , S MIAR 1T1V1 .

B AT 1 M ENTs DU COMMERCE. -

Décembre. Venant de : ENTREES.

14 (Liverpool N. S.)g. a. Albertha, cap. Cronse, avec bois de

construction.

15 (Sydney).g a. Julia Forsey, cap. Mayo, avec charbon.

16 (T/N). vap. a. Home. cap.Taylor, avec lettres.

– (Lunenburg). g. a. Collector, cap. Remhardt, avec bois de

COn8tructlOn. -

-(Halifax). g. a. Gleaner, cap. Yvon, avec div. marchandises.

18 (Sydney). g. a. Lady Davies. cap. Howard, avec charbon.

-- – g a. François-Robert, cap. Béchet, avec charbon.

19 (Lisbonne) br.-g. fr.St-Michel, cap. Provost. avec sel.

– Martinique). br.-g. fr. Marguerite, cap.Guillou, avec lest et

rhum.

Décembre. Allant à : SORTIES.

12 (Sydney).g. a New-Dominion, c. Hare, avec lest.

3 (T/N).g. a. B. M. Rose, c.Woondy, avec lest.

- T/N). g. a. Flying Cloud, c. Purchase, avec lest.

13 (T/N). HarryLake, c. Rodger, avec lest.

15 (tialifax).vap. fr. Pro Patria, c. Henry, avec 18,150k. morue

sèche. -

16 (Antilles Françaises). b.-g.f. Paul, c. Leroy, avec 156,556 k,

morue sèche.

- T/N). vap a. Home. c. Taylor, avec lettres.

17 (Bordeaux). 3m.f. c. Pierrette, c. Lafourcade, avec304.05k.

morue verte et 2.500 k. morue sèche.

18 (Sydney).g. fr. St-Joseph, c. Arantzabée, avec lest.

19 Sydney).g f. Jules-Jean-Baptiste, c. Duhart, avec lest.

- (St-M" de Ré). br.-g. fr. Angevine, c. Gleyot, avec 157,360

kg. morue verte et 12,032 kg. morue sèche.

A x NoN CEs ET Av 1s

Etude de Me Delmont, avocat-agréé.

Vente vo lontaire de navires

appartenant par indivis à des mineurs, -

au plus offrant et dernier enc h érisseur .

En l'étude et par le ministère de M°Salomon. notaire

de la colonie,

A la requête de Madame V° B. Etcheverry, agissant

tant en son nom personnel, comme veuve commune en

biens de M.B. Etcheverryque comme tutrice naturelle et

légale des enfants mineurs issus de son mariage avec le

dit Bernard Etcheverry.

L'adjudication aura lieu le vendredi 27 décembre à

deux heures du soir. -

On fait savoir à tous ceux qu'il appartiendra:

Que lesgoélettes Meritt et Jules-Jean-Baptiste, dépen

dant dessuccessicn et communauté Bernard Etcheverry

et appartenant par indivis à Madame V° Bernard Etche

verry et aux amineurs Etcheverry. héritiers bénéficiaires

de leur père serontvenduespar officier public conformé

ment à l'article 452 du Code civil.
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Le Meritt sera vendu sur la mise à prix de mille sept

cent-cinquante francs, ci...... .. . .. . .. .. 1 ,750francs.

LeJules-Jean-Baptiste, de95tonneaux. seravendusur

la miseà prix de neufmillefrancs, ci... 9,000francs.

l)ans le cas où ces mises à prix ne seraient pas cou

vertes elles seraient baissées instantanément.

Fait et rédigéàSaint-Pierre par moi avocat-gréé de

MadameV° Bernard Etcheverry.

A. I)ELMONT.

Etude de M°EugèneSalomon,notaire, sise à St-Pierre,rue deSèze.

- Vente d'actions.

l'an 1900, le jeudi27 décembre à 2 heures du soir,

En l'étude du notaire soussigné sise à Saint-Pierre,

pue de Sèze,

A la requête de Madame Louise Allain,veuve Auguste

Langlois et des héritiers de M° Auguste Langlois. tous

demeurant à Saint-Pierre. - -

ll sera procédé à la vente aux enchères publiques de

quatre actions de la Banque des Iles Sint-Pierre et Mi

quelon et de denxactions de laSociétéSt-Pierraise de na

vigation à vapenr. - -

Au comptant 5p ° , en sus des frais de vente et aux

conditions insérées dansun cahier des charges dressé par

le notaire soussigné le 8 décembre courant.

- Saint-Pierre, le 17 décembre 1908.

Le Notaire,

E. SALOMON.

e Esa rage Is 3E T É o 3 3 : o G : G 3 ES

Faites à l'Hôpital militaire de Saint-Pierre et Miquelon du 13 au 20 décembre 1900.

par f. Georges Lambert, Pharmacien de 2° classe des Colonies.

et dixièmes de millimètres.

donnée de 2 heures en 2 heures. extérieure |:
- - - ----- - - l - «i(ns * 4 l1ellros

IIauteur du mercure ramenée à 0 et exprimée en millimètres au No rd et à l'ombre, -

lPRESSlON BAROMÉTl IQUi CO RRIGÉ E
T EMI p ÉR ATUR E TEMPÉRATURES

-----

-

(Thermomètre sec). -

----- -- E

: : l _ * l - : | : i . : | . : | _ : | _ - | . : | : | - i l - : | , # | - i l # E

- i | | | | | | | | | | | | | | | | 2 #- -- 2 # 2 # : # = | = -- -

-

-

|

| 13 | 7523| 536|7542 | 7556|7562 752 756.3| 757,4| 75s0|7582 | 757.1 | 756. | -7,4 -4.4|—39│-2-1 :| , –80

# : |I|750,0|7478|46 | 1452 14367413|1 | 143 | i5,7743.9| I | * | * | *| * |*| * | -*
.15 |7533 |7.6,?|758.|759.9|761,4 7428 763,1 |76 4.2 | 764,8 | 765.2 | 765.7 | 5t|-- , | 1, | l. - «) *

1 6 | 767 | 673|*s,l |**s |7s ) 777 7*s| iis5| 73s| ii.i | 759,t 7586|-7 :|-6.1 |-,5|-28|-**| -, - , :

- -4,t|–l,|—) |-1.4-2 | -,: -

18 | 760 |*|703| i | iii ** *3|59| it | 7 | 61 6 7.7|-4 |-**|-- | -**|-*| -- * –4.9

17 | 167 | |*|7ts|* *** **|i4 | 5 | 6 | 76 76 . 1

[ 19 | 761,3|ng,0|7621 | 766| 7632 763e 7629: 0 0 1 0| 1,7 | 1,0 2,0| 1,8-

| .
|

-

-

p Il ÉNOMÈNES 6 heures.

D IV EIRS.

10 licures.

-----*_-- ----- *_-----

II U M I I) IT l l lELATIV E

13 heures. . 15 heures. lS heures.

--------------

|

. |

-------- -- *-l
|

-

i

s 2 . | : # .. | | , |

# # | | - i | i é .. | - i | i # - # | # # | : | = # | # # | : | = # |

# E | # | # # | # # | E | # # # # # | # | # # | # # | E | # # | # # | * | * #

# * |T | -- | # * |T | - | # * | | -- | # - # * | |

-- - - ) | - 1 - (0 | 93

13 Temps couvert. Neige. -- 83||0,9| 79 |- 5,6|1,2 | 76 |-- 1,3||0,4| 92 |-- 3,40, | 90 |- 1 : , 4 58

14 | TC. Neige. Pluie nuit 13-14. 2,5 0,2| 97 2,9 |0,2 | 97 1,6 l 0.3| 95 - *** 88 |- t, *| 3

| 15 | , Très beau temps. -- ti | 3 93 |-- (l,1 | l , 2| 8() |- 0,1 | , : 80 - *** o | T :: 1 ,5

16 Très b au temps. - iui| 8 |→- | | s |→- *| | 95 - 350. | 8 |- *|,5| :
17 - Très beau temps. - 4.7 |0, 6| 88 |-- 2,7 | l, * * – : 82, 4 | 60 | -- 2,1 |(),7| 8S |-- 38 l, u│ 81

18 Très beau temps. -- 5 0|).7| 85 |- 3,3|0,5 | 90 | - 2,4 "1,2| 79 |-- 2,9 0,9 | 84 |- 4,:| l,0 8
19 TC. Neige. Dégel. - *** 85 |-- t,4 90 |-- os . 86 -- 0,2 | 1 , 2| 80 l,|,7 s9

DIRECTION ET FORCE [)U VENT. PLU I E * -

--------- ------- -- R () IRMIE I)ES NUAGES. cn Inillimètreset 10mes | -- 3

6 henres. | 10 heures | 13 heures. | 15 heures. | 18 heures. de millimètres. E #
--- |---- |------- |----- |--- | --------------T --------------- c» --

g E | e | - - . l ' - - - - | - E *

* - « - a .e .c « - : : | - -* ua

# | # : | # | # | # | # | # | # | -- # | e # | 2 # | * # | * # | * # | * # | * # | -- 3
# - à | - # - à à - - -- : -- - -- -- -- - S

| |

13 | N-0. | - N-O. | * | N.-(). | 3 | N-0 3 | N-0. | 2 | Ni . Ni. Ni . Ni . Ni.

| 14 | S-(). | * | S-O .. | * O . | | N-() 3 | N-E. | 3 Ni. - t6,7 86.7

15 | N-O. l 3 | N-0. | 3 | N-0. | 2 | N-() 2 | N-0. l 3 | (u. Cu-St.| Cu. Ni. N i .

46 | N-(). | 3 | N-0. | 2 | N-O. | 2 | N-() : | N-(). | 2 | (u. |Cu-St.|Cu-St. |('u-St.|Ci-Sl.

17 | N-(). | 2 | N-(). | 2 | N.(). | 2 | N-() 2 | N-(). | 3 |(i-St . Cu. Cu. lCu-St. |Cu-St .

18 | N-O. | 2 | N-O. | 2 | N-O. | 2 | N-O. | 2 | N-O. | 2 |Ci-St. |Ci-St. |ti-St. |Ci-St. | Ci-t.

19 | S-(). | 1 | S-O. | 2 | S-0. | 2 | S-0 .. | 2 | S (). | 2 Ni. Ni. Ni .

Saint-Pierre.- imprunterie du ouvel'uccu .
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PARTIE OFFICIELLE. - Gouvernement: Élection d'un Délégué. -

lnlérieur : Arrêté portant ouverture de crédits; - ren lant exécu

toire une délibération du Cons, il municipal de Saint-Pierre relative

aux dreits de quai;-- annexe;- rendant exécutoire le budget de

la commune de St-Pierre.- Nominations.- Domaine colonial.-

Avis.- Mairie: Arrêté sur le service des eaux. - Avis.

PAl'l'lENONOFFlClELlLE - lnformations et faits divers.-Nour

velles maritimes. - Annonces et avis. - Observations météoro

logiques.

P A l '' | ) 4 ) F i | C | E |, 1, )

|||||||||||||||| \ | \ |

b ES l LES SAINT-PIERRE ET ll 10UEL0N.

- ÉLECT1ON D'UN DÉLÉGUÉ
- AU CONSEIL SUPÉRIEUR DES COLONIES.

Résultat des opérations électorales.
V\ (1er tour de scrutin-23 décembre 1900).

Électeurs inscrits - - - s - -- 1,368

dont le 1/4 est de ... .. . . . . . 34

Nombre de votants. - s - - - s - 940

à déduire bulletins blancs ou nuls . 44

Suffrages exprimés JU)

Majorité absolue 453

Lcs votx se sont réparties comme suit :

* * en z -

-
- - -

- * 3

* | * 5 | 3 | 3
f2 -

M. Louis Légasse............... (41 436 l 114 89|

Voix diverses......... 1 4 )) y) 14

Bulletins blancs ou nuls... 4 | 2 1 44

lEn conséquence du résultat de cette élection, M. le

Gouverneura proclamé, dans la séance du Conseilprivé

du26décembre 1900, M. Légasse (Louis), Déléguédes iles

St-Pierre et Miquelon auConseil Supérieur des Colonies.

NlVIt l 'VTT

M°241.-ARRÉTÉ ouvrant des crédits provisoires au titre de

l'Erereuce 1901, (Service Lo al).

Saint-Pierre, le 27 décembre 1900.

Le Gouverneur p. i. des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Chevalier de la Légion d'honneur,

Vu le décret du 2 avril 1885 instituant un Conseilgé

néral, modifié par celui du 25 juin 1897; -

Vu l'article 33de la loi de Fitances du 13 avril 1900

aux termes de laquelle les délibérations sur le mode

d'assiette, lestarifs et les règles de perception des contri

butions et taxes autres que les droits de douane ne

peuvent être rendns exécutoires que par des décrets

rendus en Conseil d'Etat;

Vu la dépêche ministérielle en date du 1"juin 1900,

| concernant l'instruction des projets relatifs à l'assiette,

aux règles de perception et au tati* de l'iImpôt:

Vu les délibérations du Conseil d'Administration,

séances des 28, 29 et 30 août. relatives au budget de

, l'Exercice 1901 et au tarif des taxes locales à percevoir

au cours de la même année;

"Considérant que divers projets de modific niions aux

dits tarifs ont été soumis au Département et qu'aucune

réponse n'est encore parvenue; -

Attendu qu'il y a lieu, néanmoins. d'assurer la marche

des services à partir du 1° janvier 1901; -

Le Conseil privé entendu,

ARRÊTE: -

Article 1°.- Des crédits provisoires s'élevant en

.semble à la somme de soirante mille cunq cents francs,

sont ouvertsau titre de l'Exercice 1901..pour être affectés

au paiement des dépensesà effectuerpar la colonie pen

dant le mois dejanvier 1901.

Ces créditssont répartis de la manière suivante.

SAvoIR:

CHAPITRES 1 . - Services administratifs 7.900 fr.. ()(

2. - Gendarmerie. 3 .. 100 00

3. - Services annexes. 400 (0

4. -"Instruction publique. 3.500 ()0

5. - Services financiers. 4 .*00 00

6. - Services naritimes. * ..(000 ()0

7. - Travaux publics. 1 .000 00

8. - I)épenses diverses. 1 .600 00

9.- Dépenses imprévues. E)

10.- Dépenses d'exercices clos. M

11. - I)ettes exigibles. 23.000 00

12. -Service de Santé, 1.400 00

13. - Poste et Trésor. 1 ,200 00

14.-Travauxpublics. 1.500 00

15. - Divers services. 5.000 00

16. - Subventions, allocations et

dépenses diverses. 3.000 00

- 17. - Chauffage et éclairage. 200 00

-- 18.- Depenses d'ordre. .500 00

60.500 fr 00

H
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Art.2.- Les recettes continueront,jusqu'à nouvel

ordre, à être perçues conformément aux tarifs appli

cables à l'Exercice 1900.

Art.3.-LeChefdu service de l'Intérieur est chargé

do l'exécution du présent arrêté quisera communiqué et

enregistré partout où besoin sera et inséré au Journal et

au Bulletin officiels de la colonie.

Mcs CAPERON.

Par le Gouverneur :

Le Chefdu serrice de l' 1ntérieur,

P. CERToNCiNY.

--

N°239.–ARRÊTÉ rendant exécutoire une délibération du Conseil

municipal de St- ierre relative aux droits de quai.

Saint-Pierre, le 26 décembre 1900.

Le Gouverneur p.i. des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Chevalier de la Légion d'honneur, -

Vu la délibération du Conseil municipal de St-l'ierre

du 19 novembre 1900; -

Vu l'article 40 2 2 du décret du 13 mai 1872portant

création d'institutions municipales aux lles Saint-Pierre

et Miquelon; - -

Vu les arrêtés des 24 août 1864, 14 mars 1879, 16

mars 1885 et2 août 1895 relatifs aux droits de quai à

Saint-Pierre; -

Vu l'article 44 de l'ordonnance organique du 18 sep

tembre 1844;

Le Conseil privé entendu,

ARRÊTE:

Article 1".- Est rendue exécutoire la délibération

sus-visée du Conseil municipal de la Commune de St

Pierre, portant modification à l'assiette des droits de quai

et d'accostage aux cales et quais de St-Pierre et dont la

teneur est ci-annexée.

Art. 2.- LeChefdu service de l'Intérieur est chargé

de l'exécution de la présente décision quisera enregistrée

et communiquée partout où besoin sera et insérée au

Journul et au Bullettn officiels de la colonie.

Me° CAPEIRON.

Par le (ouverneur:

Le Chef du scrvice de l'Intérieur,

P. CERToxCINY.

ANNEXE à l'arrêté du 26 décembre 1900 rendant carécu

tire une teliheration du Conseil nnunicipal dte St-Pierre

rclat : e aux drouts de quoi. -

-

Le Conseil municipal, délibérant conformément à l'ar

ticle 40 % 2 du décret du 13 mai 1872, sut l'assiette

des droits de quai établis à Saint Pierre, adopte les dis

positions suivantes :

« 1º L'artiele 1" de l'arrêté du 2 août 1895 reatif à

cette taxe sera entendu dans ce sens que les droits

d'accostage ou d'amarrage aux quais et cales du port

et de la rade de St-Pierre sont dûs quand le bâtiment

effectue soit un chargement soit un déchargement.

« A. Par accostage : »

« l'our les canots, chaloupes, chalands et autrespe

« tites embarcations, c'est-à-dire que ces diverses em

« barcations devront acquitter le droit autant de fois

« qu'elles accosteront les quais et cales pour y opérer

« un chargement ou un déchargement de marchandises.

« Toutefois seront exempts du droit, lespetites embar

« cations embarquant ou débarquant des provisions,

« ainsi quc celles dans lesquelles il sera embarqué des

« marchandises prises dans un magasin de Saint-Pierre

« pour être transportées dansun autre magasin situé sur

« le port ou la rade et vice-versâ, ainsi que les embar

« cations embarquant ou débarquant le gréement de

« pêche desgoélettes locales. »

« B. l'ar jour pour les bâtiments : -

« 1º Tout bâtiment qui aura occupé une cale ou un

« quai pendant moins de six heures, sera assujetti à la

« moitié de la taxe seulement; déduction sera faite des

« heures pendant lesquelles le mauvais temps aura em

« pêché tout travail. Le droit ne conrra le dimanche et

« autres jours fériés que dans le cas où une autorisation

« exceptionnelle de travail aura été accordée par le ser

« vice des douanes.

« 2º Les embarcations ou bâtiments appartenant ou

« consignés aux propriétaires de cales, usent seuls en

a franchise des dites cales.

« 3º Les embarcations ou l)âtiments accostant la cale

d'un particulier poury effectuer une opération d'em

« barquement ou de débarquement de sel ou de morue

«. au profit ou pour le compte du propriétaire de la dite

« cale, sont également exempts des droits de quai.

« 4º L'article 4 du dit arrêté estcomplété comme suit:

« Nulle embarcation, nul bâtiment ne pourra sé

« journer à l'endroit désigné pour le déclargement ou

« le chargement des marchandises, le lestage ou le dé

« lestage. les réparations etc... une fois ses opétations

« terminées. Toutefois, pourront étre tolérés dans le

« dock, les petites embarcations telles que esquifs, ci

« ternes, remorqueurs et autres petits bâtiments quide

« vront se déranger à première réquisition.

» De même,ungrand navire qui ne pourrait s'affour

« cher dans le milieu du barachois sans danger pour les

« goélettes locales déjà mouilléespour l'hivernage, aura

« la faculté de s'amarrer en franchise à un quai libre.

« avec une autorisation spéciale tlu capitaine de Port.

« 5º Enfin sont exonérés des droits de quai les bâti

« ments chargés d'un service postal régulier, en vertu

« de contrats passés avec la colonie, ainsi que les re- .

« morqueurs de la colonie. »

Le Maire,

LEFÈVRE, MARIE.

Le Secrétaire,

E. GLoANEC.

-3

N° 240.- ARRÉTÉ rendant crécutoire le budget de la commune

de Saint-Pierre pour l'Exercice 1901 .

Saint-Pierre, le 26 décenbre 1900.

Le Gouverneurp. i. des îles Saint-Pierre et Miquelon,

Chevalier de la Légion d'honneur,

Vu les délibérations du Conseil municipal de St-Pierre

des 12 et 13 décembre 1900, portant vote du budget de

laCommune pour l'Exercice 190 l ;

Vu l'article 49 du décret du 13 mai 1872, portant

organisation d'institutions municipales aux IlesSt-Pierre

et Miquelon;

Le Conseil privé entendu,
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1

ARRÊTE:

Article 1".- Est rendu exécutoire le budget de la

Commune de St-Pierre pour l'Exercice 1901, arrêté en

recettes et en dépenses à la somme de cent six mille

neuf cent trente froncs.

Art.2.- ie Chefdu service de l'Intérieur est chargé

de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré et

communiqué partout où besoin sera et inséré auJournal

et au Bulletin cfficies de la colonie.

1* CAPERON.

Par le Gouverneur:

Le Chefdu service de l'Intéricur,

P. CERroNciNY.

--

Par décision du Gouverneur en date du 27 décembre

1900, M. Larroulet, Martin, commis de 2° classe des

Travaux publics a été chargé provisoirement de la Di

rection du service des Travaux, à compter du 31 dé

cembre,en remplacement deM. Robertappeléà continuer

ses services à la Réunion en qualité d'ingénieur, Chefdu

service desTravaux. -

--a

DOMAINE COLONAL.

Demandes de concessions de terrains à titre gratuit.

Pour y construire une maison d'habitation :

Le sieur Mahé, Ferdinand, un terrain situé à Saint-Pierre,

mesurant 324 m tres carrés, borné au Nordpar une rue mon dé

nommée, au Sudpar la concession d'* Parent.à l' st par la con

eession Oursin, veuve et à l'Ouest par le domaine. 5 - 3

Saint-Pierre, le 15 décembre 1900.

Pour établissements agricoles :

1° Par le sieur Dagort, Constant, un terrain situé à St-Pierre,

mesurant 307 metres 50 décimètres carrés. bonné au Nord par la

concession Bellery, Constant, au Sud par un passage réservé, à

l'Est par la propriété Dagort, Constant et à l'Ouest par le do
maine. 5 - 1

2° Par le sieur Gauthier,Joseph,*'un terrain situé à St-Pierre ,

nesurant 4, l 07 mètres carrés, borné au Nord par un passa, e

réservé, au Sudpar la roue de l'anse à lavenl, à l'Est par un

passage réservé età l'Ouestpar la propriétéChevalier, Riche. 5-1

- Saint-Pierre, le 29 décembre 1900.

Les personnes qui se croiraient fondiées à réclamer

contre ces demandes, devrot le faire dans te délai d'un

mois, a partir de la date fixée ci-dessus.

Mairie de Saint-Pierre.

ARRÊTÉ modifiant celui di l0janvier l898 sur le service dcs caur.

Le Maire de la ville de Saint-Pierre,

Vu les articles 32 et 33 du décret du 13 mai 1872,

portant création d'institutions municipales;

Vu l'arrête du Maire du 10janvier 1898sur le service

des eaux;

Vu la délibération du Conseil municipal du 12 no

vembre 1900; -

ARRÊTE:

Article 1".- La taxe des lavoirs fixée à 150francs

par l'art. 4 de l'arrêté du l0janvier 1898 est ramenéeà

75 francs. .

Art. 2. - Les bateaux-citernes qui s'approvisionne

ront d'eauà la ville seront assujettis à une taxe annuelle

de 150 francs. - --

Art.3.-Tout propriétaire d'une prise d'eau servant

à l'alimentation des navires sera assujetti à une taxe
annuelle de l50 francs. -

Art. 4.- Les dispositions de l'art. 4 de l'arrêté sus

----

visé du 10janvier ajournant la concession d'eau auxba

teaux-citernes, sont rapportées.

Fait en Mairie de Saint-Pierre, le 26 décembre 1900.

Le Maire,

MARIE LEFEVRE.

Vu et soumisà l'approbation de Monsieur le Gouverneur. »

Le Chefdu service de l'Intérieur, ' ' .

P. CERToNCINY. -

Approuvé :

Le Gouverneur p. i.,

/ M°e CAIJERON

--

AVIS.

Le Maire de la ville de Saint-Pierre a l'honneur de

porter à la connaissance du public que les dispositions

des arrêtésci-dessousdésignés,etactuellementenvigueur,

seront à l'avenir strictement appliquées. savoir:

Arrêtés des 25 août 1871 sur lapolice desfontaines publiques,

-- 10janvier 1898 et 26décembre 1900 sur le service

des eaux;

- 2 décembre 1891 sur l'enlèvement desimmondices

- 2 novembre 1S82 sur les dimensions des marches

et perrons,

- 17 février 1882 sur les droits de stationnement sur

les quais;

- 30 mnai 1888 sur le dépôt et la circulation des voi

tures sur la voie publique; -

œt articles 2 de l'arrêté du 8 décembre 1373, 3 de l'arrêté du 4

décembre 1875 et 42 de l'arrêté du 2l février 1851 sur les chiens.

Saint-Pierre, le 27 décembre 1900.

Le Maire,

LEFEVRE, MARIE.

» A RT1 E NoN oFF1C1ELLE

Informations et faits divers

Le vapeur anglais Home, capitaine Taylor, venant de

Saint-John. via Burins, est arrivé à Saint-Pierre le 23

décembre 1900.

- Passayers arrivés:

MM. Parsons; Pigies. M"* Dove.

Le vapcurpostal Pro Patria est arrivéà St-Pierre avec

les malles d' Europe et des Etats-Unis d'Amérique, le

27 décembre 1900,à 2 heures du soir.

Passagers arrivés :

MM. François Robert: Thornhill.

----

Chjets trouvés.- Par Ml" Louis Heudes, un

rosaire en perles,grenat; -

Par le jeune Morazé, un double bouton de poignet en

doublé or.

-------

- DÉPÈCHES TELEGRAPHIQUES.

tn publiant asumple titre de renseignements les dépéchcs

ci-dessous, l'Administration ne garantit en aucune ftçon

l'exactitude des nouvelles qu'elles transmettent.

26 décembre 1900.

Le Ministre de laGuerre s'est rendu hier à Beaune ou

il a été reçu officiellement. Il a assisté à un banquet de

120 couvertspuis il est repartipour Paris.

Au Sénat on continue la discussion du projet sur les

boissons, les 8 premiers articles ont été adoptés.

La Chambre continue le budget de la Guerre; elle re

pousse deux amendementsde Dejeante, tendantà la sup
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pression des traitements des aumôniers militaires et à la N6)IVE , , , ARTI 1 S.

laïcisation des liôpitaux militaires. BAT l MENTS I)U C () MM : p CR .

27 décenbre 1900. - Décemlbre. Venant de : ENTIRÉES.

CHAMDRE.- Séance matin: Continue budget de la 21 (Bordeaux). 3 m. fr. Biscaye, c.Trurly, avec div. march.

guerre. Séance soir : discute crédits supplém ntaires, | -: * a: c. v*: avec div march.
87 millions dont 55 millions pour expédition Chine. -*** e,*:* charbon .

Le Sénat continue discussionde la loi sur les boissons. 23 (Martinique). 3. m.fr. St-Georges, c. Veré. avec rhum.

Le l'résident de la lépnblique et Ml"* Loubet assiste- 26 (Sydney). g. fr. Sambre et Mieuse. c. Girardin, avec charbon.

ront samedi à l'inauguration de la nouvelle salle du - (Sydney). g. a. Ethel, c. Patten, avec charbon.

théâtre français. f** Décombre . Allant à : SOITIES.

Général Voyron télégraphie qu'une reconnaissance | 23 /Nl, vap.a. Hone, c Taylor. avec lettres.
française a infligé des pertes à un gros contingent de –(St-John). s :: c. rool. avec div march.

- * . • • • r rpv 1 • - -- - g. a .. lEtta May, c. )iisc ook, avec div. march.

r(guliers cluinois à Tchou-Tchiou, prenant 4 canons de 24 (Nantes. 3. m.fr. Amélie, c. Frioux, avec t9,410 k. morue

cuivre et2l caisses cartouches. VCl't (.

G3 S3E3 * , 33 49 : S 33 33 G 3 G , G G * Q R E 3

Faites à l'Hôpital militaire de Saint-Pierre et Miquelon du 20 au 27 décembre 1900.

par M. Georges Lambert, Pharmacien de 2° classe des Colonies.

l' IRESSlON BAROMÉTRIQUE COlRlIGÉE TEM P I RATUR E TEMPÉRATURES |

| . donnée de 2 heures en 2 heures. - extérieure cxtrêmes

i * Hauteur du mercure ramenée à 0 et exprimée en millimètres au Nord et à l'om b re, des 24 heures

1 -- et dixièmes de millimètres. (Thermomètre sec). - -

- ---------------------------------------- | ----------------- E

- - - - - - - - - - - - - é l - s | - - :- . - : | - É | -- # | e é | 2 * | : # | e # | 2 # | s * | g * |; # | e : | = # | -- # | e : | :: # E E

E | | E | - E | * E | - E | - E | - E | - E | - E | ° E | * # | * E | * E | - E | - E | - E | - E | # ----

|

-

|
-

20 | 7600|758,7 |7567| 756,2 : 755,8|755,|7,i,| 7528|75 1.6| 2.8 | 29| 3 | 3,5 | 2.6| 3,5 0.2

i : 1 |750.7 |7.9|15.3 | 7518 |1520 128| 154,6|15.5| 7553 | 1582 |759,0159 | t,8| 1,6 +0,|-0,7| 2.1 | -2,0

| 2 | 79,8|79,7 |783|758 |7 8 7565755.4|755,3| 7552|7556 |756.1 |7567 |-0,4 |-0,1| -0,6-1.1 |-1.7| --0,ô | -3,7

23 | 773|7582 | 758,3|70,0|76,9 760,670,4| 612 | 7622 |7633|76.4 | 7636|-- 1.s -,3| -0,|-0,2-1,| -- n,s | -3,0

2i |7639|764.0|7622 |7628|762,4 761,2 759. |757,8|7550|755,0|75.9 754,| 0,0| 1,1 | 1,6| 2, l | 1,6 2,4 -,8

25 |7532|73.1| 753,0|752.s |7530 75,8 752,0|751,9 75 1.7 | 751,2|74997 19.3 | 1,7 | 3,5| 3,2| 2, l | 2, l| 3,7 | -0,2

| 26 |749,0|748,9|7482 |7483|749,? re : 52,0 | 753.3|75 4,4 | 755,2 |76,2| 1 t | 2,1| 2,1 | 2,0 | i,5 2,2 -2,0
-

|

-

II U M I D IT É R ELAT IV E |

p Il ÉNOMÈN ES 6 heures. | 10 heures. 13 heures. 15 heures. 18 heures.

- --------- ----__-- |--------- | -------- l--!

D IV E R s . # s : | # - : | # s # s | - i | s - i l

# E | # | # # | # E | # | # # | # E | = | # # | # * | # | # # | # E l = | 3 # |
: # E | - E # # a | - E : # - - E - | - E : à - - |

- - -- - -

|

-

|

-

| 20 | Très beau temps. Brume matin. 2,7|0,1 | 98 2.3|(), 6 91 2,4|0,8 | 88 sol 90 2,4 o | 97

2 BT. matin. T'C. après-midi. 0,6 0,5 | 92 0,9|0,9 | 87 0,2 | 1,4 l 78 |- loi : 8| |- 1 , l : | 93

2 TU. matin. B'l'. soir. - t : 0.8 | 8 |- 11|1.2 | 8 | | -- 010 : 89 |- 10.8| * | -- : | : | :

| 33 T. tout le jour. - |-- 2,4|0,6| 0 |-- 1,2|0, | 86 |-- (, | 1.0 * 4 - 0,9 0,7 | 89 |– 2.1 |0,9| 86

t 24 Neige matin. Pluie soir. |- 1,0|1,0| 84 |-- 0.9|0,2| 97 120,4 ) 4 48 3 95 1,5|), 1 | 98

| 25 T'C. Brume. Pluie. 1,5 |1,2| 97 3,1 |0,4| 94 27 (.5 | 9 1,8 0,3| 95 1,8|0.3| 95 |

# 26 Br. matin. TC. journée. -- 0,9|0,2| 97 1,8|0,3| 93 é* 7 : 90 |-- 0,8|0,7 | 89,5

I)1 I ECTION ET F0RCE DU VENT. - - -- - PLUIE . # -

----- ----_ ---- F0RME ) ES NUAGES. en millimètreset 0* | E 3

6 heures. l 10 heures | 13 heures. | 15 heures. | 18 heures, de millimètres. : 5

------------ |------|----- | ----_-_- ----------- 2 --

-- . | g | .. | - - - - - - . | .. | : *

- 3 | 3 | 3 : i | e | | - i | e i | = | | - i | = : | = # - :
E | E | E | 5 | E | 5 | E | E | E | E | * # | * # | -- 5 | * E | -- # # | -- # | - E | - 3

| --
_

- t. .. ! … |
20 | S-0. S-0.. | 2 | S-0. | 3 | S.0 .. | 2 | S-0.. | | Cu. Ni. |('u-St. | Ni. - -

| 1 | N-O. | 2 | N-O. | 2 | N-O. | 2 | N-O. | 4 | N-O. | 4 | Ni. Cui. | Ni . Cu. |

| 22 | N-E. | 1 | S-E. | 2 | S-E. | 2 | S-E. | 2 | S-E. | 2 | Ni, Ni. Ni. Cu. |Ci-St. |

23 | N-0. | 3 | N-(), | 3 | N-0. | 3 | N-0. | 3 | N-0. | 3 | Ni. Ni, Ni. Ni. Cu. -

24 | S-E. | 2 | S-E. | 2 | S-E. | 2 | S.-E. | 2 | S-E. | 2 | Ni. 13,4| 12,6 30
5 | S-(). | 1 | 8-0.. | 1 N. | 2 | N-O. | 3 | S-0. | 2 Cu. Ni. 12,2 12,2 |

26 . | 2 | 0. | 2 | 0. | 3 | ( .. | 2 | U). | 2 Ni. | Ni. | Ni. | Ni. 4, 4,0 |

|
--------

S,int-Pierne.- Imprime rie du nouvernement.

 

     
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



la

-







|
3 2437 12225 2865

vR---L-
-

T--USO--T

|
|

 


